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LES DOUZE LIVRES

DU CODE

DE L'EMPEREUR JUSTINIEN.





CODIC1S
DOMINI JUSTINIANI,

S A C R A T I S S I M I l'RINCIl'IS,
EX lllil'ETITA PllAELECTIONE.

CODE
DE L'EMPEREUR JUSTINIEN,

DE LA SECONDE ÉDITION,

SUITE DU LIVRE SIX.

TITRE XXVII.
D?l'institutionet de la substitution
des esclaves héritiers nécessaires.

1. L'empereur Antonin à Aufidlus et
autres.

Ul, quoique vous fussiez esclaves, le
testateur vous a institues eu vous donnant
la qualification d'affranchis, on doit inter-
préter d'une manière bénigne et favorable
celte conduite du testateur, et vous devez
par conséquent être censés instituéscomme
libres, puisqu'il parait que c'était l'intui-
tion du testateur. Cette disposition n'a pas
lieu à l'égard d'un legs.

Fait le 7 des calend. de mars, sous le
cons. de Priscus et d'Appollinaire. 170.

s. L'empereur Perlinax à Lucrétius.
l.e débiteur insolvable peut laisser un

héritier nécessaire, même en fraude de
ses créanciers. Mais si, ayant été donné
en gage , vous n'avez point été dégagé ,
vous n'êtes ni libre ni l'héritier néces-
saire de votre maître insolvable.

Fait le u des calend. d'avril, sous lo

L1BRI SEXTI COXTINUATIO.

T I T U L U S XXVII.
De necessariis servis /icredibus ins-

tituendis, vcl substituendis.

1. liv.p. Antoninus A. Aujidio et aliis.

V-iUM servi constituti sub appellation? li-
bertorum heredes scripti esselisr ea scrip-
tura benigna interprétation!! perinde hu-
benda est, ac si liberi et hernies institut!
fuissetis, C^uod in legato locuin non babet.

Accepta 7 calend. marlii
,

Prisco et
Apollinare Coss. 170.

2. Imp. Pertinax A. Lucretio.
Is qui solvendo non est, heredem ne-

cessaiium eliam in fraudem creditonmi
relinquere potest. Sed si pignon datus
fuisli

, et in eadem causa permansisti : ne
ni) eo quideni debitore

,
qui solvendo non

fi il, liber et hères necessarius e.\isleie
T/otuîsli.



6 c o n v., LIVRE v i, TITRE X \ v i r.
Proposit. M calciul. apiilis, l-'alooue il

(iliro Coss. iijf.
5. Imi'f). lytiïicti.iuwi et Maiimiains

A \. et CC. /'<//<'.
Si tntnr aiu ill.im tuani coiitii'vriiîo M;O

eonjun.xit
, ;ic po>l hendein l'.ini in,litnit :

neque dominiuin «A hujnsmodi facto tibi
nubrri potuit, il ut cjusadilione jn->u tuci
tibi per hauc siiccc*Mf> quaratur ,

jure

to:iCf»am hahes facilitaient^
Saneit. 16 ccilt'iul. jamiarii, A A. Coss.

4. Imp. Justiniaiuts A. Juliano
pi aj'ecta pni lono.

d'un quidam stiuin pupilluin heredein
iuslituil, et servi) dira-lis \crl>is liberta-
tem reliquit

,
el 'll secundo »radu

, in quo
pupill niin subMitutiotiem lu iil'.it, ipsmn

servum sini' liberlale pupillo suo substi-
tuit :

qiKcrcbatur inlor prudentes
,

si ex
Jiiijiisiuo'.li substitulione hères necessarius
punillo existeret? Causa enim altcreationis

r\ vf ti ri' résilia urt-i c?t
, qua omnibus

plaïucial, hune servum uceessarium lie—
î-edein domino lieri, cui in codfiu »radu

cl hereditas cl libellas relinquebalur. lu
pmscnli aulciu non in uniim lam libertés,
qu'un substilutio con.^rf^ala est

,
sed in

nlium fl alium giadmn. Nobis ilaiine ean-
di-iu aUcicalioiicm dccidi ntibus, mirabilc
visuni csl, si ipiis,. 'fl ex liiijusmodiscru-
pulosilate impfdiri teslaloris voluulatem,
in:i.\imè domini, et e.\istimet non lieri

servum licredem necessaiium :
sud ci li-

centiam pvii-slct et liberlatcm consequi, et
liereditatem respuere , il domini volunlali
rechmare. <>i si hoc i'acerc tfiitavcrit,
ctiam puuietulus est. Sit itaque et vivo pu-
pillo libc"•, quia testator hoc volait

: et
înortuo pupillo necessarius hercs, quia et
lioc voluit tfstator.

Datiim i5 calend. deceinbris, Constan-
tinopoli

,
Lampadio et Oreste YV. CC.

Coss. 53o.

cous, do L'aliMiut il-.- C!aru<, i)\.
T». l.r.i empereurs Dinclêli'>!ei Ma

1
/"? V/;,

et As" ( r.iiirs , ti i'i !' 1.
Si voire liileiir s'etant 111 \;i<; îvee voire

csi lue, l'a ensuite instituée héritière, il
n'a pu pir-l'i vous 011 ci'.li". c'r li propriété,
cl lis lois vous accordent la 1 uidié d^
lui ordonner de faire l'aditiou de l'hé-
rédité} et pu' suite de celte acieptatioii,
la succession de votre tuteur vous est ac-
quise.

l'ait le \6 des calend, de jainir, sous
leçons, des inémcs empereurs. y,)!"».

4. léempereur Justinien à Julien
,
préfet

du prétoire.
l'n père institue son (ils impubère pour

sou héritier ; il laisse 11 liberté en ternies
directs à sou esclave: il substitue ensuit»
pupillairenicnt à son iils ce même eschvo
nuque! il vient de donner ta liberté; unis
celle dernière lois il ne fait aucune men-
tion de la libellé. Les anciens juriscon-
sultes demain! lient si

, par suite d'une
substitution de cette sorte ,

l'esclave était
héritier nécessaire du pupille. Cette dif-
ficulté est î.ée de l'ancienne rè&le, quV/t
csclai'e n'est héritier nécessaire de son
maître i/ue /vrsi/i/c celui-ci lui a laissé
la liherlé et l'hérédité eu même teins.
Car dans la présente espèce la liberté et 11
substitution ne sont pas deux actes réu-
nis ensemble et laits en inènie lenis. (pliant
à nous, applaiiissant cette dùiicullé, et
considérant qu'il est extravagant de pen-
ser que la volonté du testateur, qui joint
encore à celte qualité celli (i'j maître,
doive être violée par l'elii-l d'une telle
subtilité, cl de croire non-seulement que
l'esclive n'est pas héritier nécessaire,
mais qu'il a acquis la liberté, qu'il peut
répudier la succession, et par-l.i contre-
venir ouvertement à la volonté de son
inailre ; nous ordonnons que l'esclave qui,
dans

11 n semblablecas, tiendrait une pareille
coir.luite, soit puni. (x)u'il soit donc libre,
pendant le vivant du pupille

, parce que
le testateur l'a voulu ainsi ; mais qu'il
soit héritier nécessaire après la mort du
pupille, parce épie le testateur l'a encore
voulu ainsi.

Fait ù Coiistar.liuoplc, le i5 des calend.



DE Î/INSTITITION ET I)K I.A SL'HSTITUTION, etc. -
do dc'enubre, sous le ions, de I.:unp ulius
il d'Olcste. M').
S. /< nu'inu <//:/>•/i i/r ri Jiû/i, prr/it du

pi('/oirc.
Vu tislaleur a institué deux héritiers;

l'un de us lu'iilii.'.s est l'es,lave du tes-
tateur du nom dinpicl il lait mention et
qu'il institue sins lui donner h libellé ;
il a légué- ensuite le même IHIIVC oti
l'a assigné par un legs à quilqu'iiu après
l'institution d'heritur: d'où il résulte ijne
l'esclave a été institué .sans recevoir la
liberté. On doutait si un legs on une ins-
litution de cette sorti* étaient valables;
et dans ce dernier ras on demandait à ijni
le legs ou l'institutiondevaient être acquis.
Il y avait sans doute sujet de douter, puis-
que le testateur a institué sans liberté un
esclave dont il était encore le maitre.
Il s'est élevé elie/ les anciens juriscon-
sultes une telle discussion au sujet de
Cette (picslioii de droit

,
qu'il parait

piesiju'inipossible de la décider. Mais
abandonnant les anciens et leurs discus-
sions

, NOUS, ipii suivons toujours les
traces delà volonté des testateurs

, nous
avons trouvé m\ autre moyen de dé-
cider celle question. Considérant donc
que, d'i/près notre droit, l'esclave qu'un
testateur a nommé pour tuteur à son fils,
sn;;i lui laisser la liberté

, est présumé par
le seul l'ait de sa nomination à la tutelle,
avoir reçu la liberté en faveur des pupilles;
pourquoi n'ordonnerions-nouspas à l'é-
gard de la succession et en laveur de l'hu-
manité et de la liberté, que l'esclave qui
a été institué héritier sans être all'ranclii,
soit par le seul fait de cette institution
constitue citoyen Romain * Pourquoi par
ce moyen n'ordoimcrions-uous pas (pic
l'esclave ne peut être acquis, et ne détrui-
rions-nous pas ainsi les dillicultés inextri-
cables dont les anciens ont environné cette
question? Car il est impossible de suppo-
ser des personnes assez dépourvues de
bon sens pour instituer héritier un esclave
sans lui laisser la liberté , et assigner à
un autre le même esclave à titre de legs.

J. i. Les anciens proposaient une autre
difficulté ; voici l'espèce dans laquelle ils
l'avaient trouvée. Un testateur, parmi
d'autres héritiers, institue son esclave sans

!3. Idan A. Jc-.iiu.i f^aj\c:.i
filii ta in.

(luid-ini cùin tesNmtntum condeif!
,iluohus hendihus scripiis, imum quideiii

ex parte itistiluit
, servum auti m suiuii ,lujiisil nonieii t'iddidit, ex rcliqua p:ul.;

sine libcrlate scripsit heredem
, et posteà

l'iindim servum alii leguil, vil post ins-
tilulionem beredis servum per legatuiu alii
adsignavit, et tune heredem cum siiie li-
lierlale insliluit. Dubitabatur, si hujus-
niodi legatuiu \el institutio aliquas vires
possel habere

,
et cui acquiratur legatuni

vel iiistitulio. Dubitalionisauteni materia
cr.it, ipiôd adhuc servum suuiii constilu-
tiun hercdcni sine libcrlate scripserat. Et
tanla inter veteres exorta est contentio,
ut \ix possibilesil v

idiri eandnn dei iderc
Sed antiquitateiu quidem luvc allercatitem
n-linquendo

,
nobis alitis inodus hujus dc-

tisionii inventus est: (juia sempcr vesti-
gia voluntalis sequimur teslatorum. Cùni
igilur iuvenimus noslro jure hoc esse in-
ihiitum

, ul si quis servum suum tutoreni
liliis suis reliquerit sine libertate

, ex ipsa
lutebe datione prasiunatur etiam liber-
t.ilein ci Iavore piipillorum iinpesuisse :
quare non hoc etiam in hereditate et lui—
inaniùs, et Iavore liberlalis inducimus, ut
si quis serviun suiiin scripseiit heredem
sine libcrlate

,
oinnino civis Romauus elli-

ciatur? Ouo indiielo neque aequisitio, ne-
que tain etl'usus viteruni atqnc itiexlriea-
hilis tractatus locuin habeat 'f ZSeijuo enim
ferendum est supponcre quosdaui esse ita
snpinos

, ut cundeni serviun et heredem
instituant sine libertate

, et iterum alii per
legatum euudem servum adsignent.

§. i. Sed cùm veteres et aliam propo-
suerunt ambiguitatem, dicentes

,
si quis

servum suum in lestamento quidein lie—
rcdeui ex parle sine libertate scripserit,



8 CODE. LIVRE VI. TITRE XXVII.
in ro.licillis autcri libellâtes ci relique-
ril

:
si possit itislilutio valere, cl ille tain

litres, qu.'nn liber licri, ne \ideitur pcr
codicille» ^créditas conlirmaii, in qiiihus
lieredilas dari seeiindùm v clercs reculas
non p.'itest. Nos ilaquc in lali disposilione,
liièt in codicillis tueril scripta

, cl liher-
taleni et hcreditateni simid scr\ is pcr nos-
trani hberalilatein cl henignim interpre-
taliniu-iii iudul^cimis

: ut .,ratulenlur, cùnt
noix servi rem ineant

,
sed et lilieri et he-

ictlts ellieianlur
: cùni tanta in eos iioslri

Xi 11111
ï ni s bcncvolentia dl'usa est, ni elsi

liliert is eis ncijtu* testamento nei|ue co-
dicillis data sit

, lainen liereditate servis
relicta, quasi iiijuntlain esse lihcrlutcm
\ ideri possil.

f\ a. Tllo videlicel observando
, ut si

le^.ilnm vcl lidiicomniissunieis sine liher-
l ite ivlinquatur

, inaneanl in servitule:
liiiii tameii ita impii hernies existant, ut
liberalilalem tcslatoris et serviles labores
débita reniiineiatione detraudare conen-
liir, et mm derelictuin, licèt adhuc servis
coiisiitiitii douent.

P. 7). Qu e juris noslri definilio ctiani
ad aliam speciem dnbitalain bénigne cx-
lendalnr. Si quis elcnim testamento prin-
cipali servum simili cuidani legavcrit

,
in

pupill ni aulem subslitulioneeimdcm ser-
Mini lilio suo sine liberlate subslitiicrit :
qicerebatitr, sive utilis esset lalis substi-
tulio

,
et pcr serviun legaliun suhslitulio

JIMSI morteni pnpilli leg itario aequiralur :
sive inulilis esset hujusmudi substilntio

,quia sine lil>erlate in servnm proprium
J'acla est? Meliùs itaque nobis videlur, le-
gatario ciim non statim ucquiri smeire ;
sed expectaudum esse snbstitntiunis even-
tuin : et si quideni pnpillo morluo, locus
fucril substilulioui

: et liber et lieres cfli-
ciatur. Sin aulem substilntio minime lo-
cuin liabuerit, ibrsitan pnpillo jaiu in pu-

berlalcm

lui donner la libellé; il bu laisse ensuite
la liberté par un codicille. On demandait
si l'institution est valable, et s'il esl héri-
tier cl libre. Ceux qui étaient contre l'af-
iiiniilivc

,
dis tient que de celte manière

il paraîtrait que la succession a été ac-
cordée par codicille à une personne quo
les antiennes règles du droit défendent
d'instituer héritier, (pliant à nous , par
l'illet de noire libéralité cl d'une inter-
prétation bénigne, nous ordonnons que ,
par suite d'une telle disposition,quoiqa'é-
dite dans nu codicille, les esclaves ac-
quièrent en même Unis la liberté et l'hé-
rédité. Us doivent nous féliciter de ce quo
dans un pareil cas, ils cessent, par l'ellct
de noire bonté

,
d'être esclaves et de-

viennent libres et héritiers. Notre bien-
veillance pour eux s'étend si loin

, que
nous ordonnons que ,

quoiqu'il* n'aient
reçu la liberté ni par testament, ni pat-
codicille, ils soient, quand ils sont insti-
tués héritiers, réputés l'avoir reçue.

J'. a. 11 faut observer cependant qu'un
esclave qui n'a point clé institué héri-
lier

,
mais qui n'est tpie légataire ou

lidcicoinmissaire sans liberté
,

reste dans
la servitude. Nous aimons à croire qu'il
n'existe pas d'héritiers assez impies pour
refuser à un tel esclave les libéralités
que le testateur a faites en sa faveur;
quoiqu'elles puissent cire réputées non
faites par la raison que l'esclave reste
encore dans la servitude.

J>\ ">. Nous étendons la décision que
nous venons de porter, à un autre point
de droit sur lequel les anciens ont en-
core élevé des doutes ; voici l'espèce :
{Quelqu'un, dans la partie principale de
son testament, lègue son esclave;, et dans
la suite du testament il substitue ce même
esclave pupillairenicnt, sans lui donner la
liberté, à son lils impubère. On deman-
dait dans celte espèce

,
si la substitution

était valable, ('eux qui étaient pour la
négative s'appuyaient sur ce qu'elle a été
f'ite sans qu'elle fût accompagnée de la
liberté. On demandait encore si, dans la
supposition où elle serait déclarée vala-
ble

,
la substitution après la mort du

pupille est acquise au légataire par lo

moyeu de l'esclave qui lui a été légué.
Quant



DE T/INSTITUTIOn ET DE TA SUBSTITUTION, etc. o
Quant A nous, il nous parait mieux do
décider que le legs doit rester in suspens
jusqu'à l'événement du la siili^tifitlion ;

eu sorte que si la substitution s'ouvre nar
la mort du pupille

,
l'esclave soit libre

et héritier de droit ; et (pie s'il n'y a pas
lieu à l'ouverture de la substitution, à

cause que le pupille est parvenu à l.i
puberté, la piopriété do l'esclave soit
acqui/c au légataire. De mène que les
anciens avaient ordonné (pie dans le cas
où un cselavo est substitué pupillairenicnl
avec la liberté

, sa liberté restait en sus-
pens ; de même nous ordonnons que Ja
même disposition ait lieu dans le ras où
la liberté n'est pas jointe à la substitu-
tion

, et <pie par l'événement de la subs-
titution l'esclave devienne libre et héri-
tier du pupille.

Fait à (.'onslantinople, le ?. des calciul.
de mai, après le cous, de I.nnpadius c-L

d'Oresle. Ô7n.
0. Le /arme cinp. à Jean

,
préfet du prêt.

Sans porter aucune atteinte à la cons-
ii tut ion par laquelle nous avons ordonné
que l'esclave qui a été institué sans liberté
devait être réputé libre, nous ordonnons
maintenant que si quelqu'un ayant institue
purement cl .simplement sou esclave, lui
a donné la liberté sous condition, l'es-
clave soit privé de la liberté et de la
succession, si l'accomplissement de la
condition imposée par le testateur étant
eu sa puissance

,
il a négligé de l'accom-

plir. Mais si la condition étant casuelle,
elle ne s'accomplit pas à cause des bisar-
reries de la fortune

, nous accordons néan-
moins, en considération de l'humanité, la
liberté à l'esclave. Si la succession suiîit
pour satisfaire aux créanciers du testa-
teur, nou> ordonnons qu'elle soit déférée
aux héritiers ait intestat, si personne n'a
été substitué à l'esclave; mais si elle est
insuliisante

, que l'esclave
, comme héritier

nécessaire, soit ;ï la fois libre et héritier.
Qu'il soit dans ce cas, conformément à
la présente décision et à celle dont nous
avons fait mention ci-dessus, libre et hé-
ritier nécessaire.

Fait à Constantinoplc, le 2 des calcnd.
d'août, après le cons. de I.ampadius ek
d'Oresle. 53i.

Toma III.

beitalem perveniente : tune ad legatarii
doniinium transeat. Quemadnindi'unenim
veteres, si cuni libertalc suhstitutio fuij-
set, hoc inducebant, quatcnùs in suspens^
liât libellas, et statuliber intclli^atur

: iU
et ex nostra interprelatione

,
et sine adjeo

tione libertatis in suhstitutioue, et liber
et hercs pupillo existât.

Datuut a calcnd. maii
,

Constantinn-
poli, post consulatum J.ampadii et Oresti*
vv. ce. ô?>l.

6. Idem A. Joaiiniprerfuctopnrtorio.
Oecisione nostra, quam fecimus, san-

cientes eum qui à domino siio sine libcr-
tate hères inslituilur, videri liberlalem
accepisse, in propria firmitate durante:
si quis servum suuni pure qnideni here-

t%(letn instituerit, libcrlatemau'cm sub ron-
ditione ci donaveril

: si quidem conditio
talis sit

, qiuc in polcstate servi posila
e»t ,

ille aulein cani neglexcrit, minhne-
que complcverit : et liberlate cuni et hc-
redilatc sua culpa defraudari. Siu auteni
rasualis conditio est

,
et ex fortune iiisi-

diis defecerit: lune humanitatis intuitu li-
berlatcm quidem ci omuimodô coinpetere:
hereditatem autrui ,

si quidem solvendo
sit, adalios venire, quos loges vocant, si
non aliquis fuisset substitutus. Sin auteui
solvendo non sit : ut necessarius hères ins-
titutus, simulet libertatem et hereditatem
obtineat. Tune enim secnndùin delinitio-
ncnitaui veteris, quàm nostra? deeisionis,
et liber et hercs necessarius existât.

Datuni 3 calciul. augusti, Constanlino-
poli, post consulalum Lanipadii et Orcstis
YV. CC. 53i.
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T i T u i. u s x XVII i.

De libciis pnwtcrttis, vcl twlicrc-
(lotis.

i. Inip. slnloninus A. Fan'n/io.

V^l'M posl otnncs hci'eduin gradus exlie-
rcdatio scribitur, si ailjki.it teslatur, al)
omnibus si' gradibus exlieredire

: mm du-
liitalur jiiii salisfactuin esse. Et iduô cliam
si iil îidii adjiciatur, appariât taincn euni
id eo consilio scrinsis.se

, ut ah omniiius
exheredaret : rectê- factiuu (cstraiuntiim
videtur. I'roiude cùm palerfunilias liliis
iiiiîiltitis it imicem suhstitiilis, liliuni cx-
lieredaveril

:
intelligendus est cxbereda-

tionein al) iitronue gradu fecisso. Nain
cùm iidi'in heredes insliluti smit : imll.i
ratio reddi potest quart* \idcaturin pos-
teriori' tanlùin casu e.xheredare volui.sse.

l'roposit. b'caknd. julii Chilone et I.i-
IJOllO COSS. 20i5.

2. Tmp. AlexanderA. Heraclidoe.
Si avus tu.is, qui patrem tuuin et no-

vercam arquis porlionibus heredes insti-
tuit

,
cùm te quoque haberet in potestate,

testament» nominatim non e.xberedavit :
morttio paire tuo vivo avo ,

sine impedi-
mento logis Vdleùt succedendo in palris
ini locmn

,
rupisti avi testainentiiin, et ad

te licreditas cjus tota perliniiit.
Proposit. 6 id. aprilis, Fusco II. et Dcx-

tro Coss. 226".

3. Inip. Justinianus A. Joanniprerfecto
proetorio.

Si qiiis filium proprium ita c.xhcrcdavc-
rit, Jllejilius meus alienus metv substan-
tiivjiat : talis filius e.\ hujusmodi verbo-

T I T II E XXVIII.
De la prétention et tic l'ex/ierc-

t/ation des e/ijans,

T. I/emprreiir yj/tlaiii/i à lùu'icii.

VJOMMK t*o.x1it:i-i:cl:ilîiiii tluît être écrite
après tontes Us institutions il suhstilu-
lions d'héritiers, si donc le testateur a
dit A la suite de son testament ,

qu'il
excluait son tils de tous lis degrés do
succession désignés dans son te.tanu ni ,il esl certain que son testament est con-
forme aux lois. !,«• testament est de mémo
réputé valable, quand même il ne con-
tiendrait pas cette clause

, parce qu'en
l'cxhérédant en i\e<i termes généraux, il
est censé l'avoir exclut de tous les de-
grés de succession désignés dans le tes-
tament. C'est pourquoi si un père de fa-
mille avant institué et substitué récipro-
quement les uns aux autres ses autres
enfans

, en a exhérédé un, il doit être
censé avoir fait l'exbérédalion pour l'ins-
titution et la substitution

: car Us mêmes
étant institués et substitués réciproque-
ment, il n'est aucune raison pour croire
qu'il ait voulu borner l'cxliérédation à un
seul cas.

Fait le (î des calend. de juillet, sous le
cous, de Cbilon et de J.ibon. aoli.
a. h'empereursllcxandre à llêraclithi.

Si votre aïeul, qui a insliMié votre père
et votre belle-mère par portions égales,
ne vous a point nominativement cxbé-
redée par son testament ,

quoique NOUS
fussiez constituée sous sa puissance, votre
prétention ( votre père étant mort du
vivant de votre aïeul ) a rompu le tes-
tament , et nonobstant la loi Velléia, vous
tenez la place de votre père

, et toute
la succession vous appartient.

Fait le 6 des ides d'avril, sous le Acu-
Nièmc cous, de Fuseu* et le premier de
Dc.xter. 226*.

o. L'empereur Justi'/u'cn à Jean
, préfet

du prétoire.
Celui qui exhérèdc son propre fils eu

ces termes : Que /<r/, mon Ji/.i, n'ait au~
eune part dans ma succession, est censû
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cxhé.vder son fils, et îuiii le prétérir.
(.'oiiuiu' L'i volonté «lu les'.aleur est expri-
mée d'une iinnii'-ic claire panes paroles ,
lions défendonsqu'on leur donne une antre
interprétation ijui suit contraire à la \ o-
lonlé qu'elles iiianill'j'ciit d'une manière
indubitable.

l'ait à CToiistaittïnoji!i*,le lodescakud.
tic mars, après k consul, de J.amp.ulitii
et d'Orestc. b'.'tt,
4. J.c même empereur à Jean

,
préfet du

prétoire.
ÎS'ous corrigeons par la présente cons-

litulion le plus grand dé linil que l'on
trouve dans la législation ancienne

>
d'a-

près cette législation, les màlcset les fem-
mes qui venaient à la succession testa-
mentaire de leur père ou mère ou asceu-
dans, n'y étaient point appelés avec des
droits égaux et semblables. I.a distinction
des sexes amenait la dillérence des droits,
quoique cependant dans la succession ab
intestat l'un tt l'autre sexe eussent les
mêmes droits. D'après ce même droit
ancien, la formule d'cxbérédation pour les
mâles était différente de celle pour les
femmes. A l'égard de l'exliérédation des
jietits-cnfans, les anciens avaient introduit
deux espèces do droits dillérens, le droit
civil et le droit prétorien. Dans le cas
de prétention, le fils ou rompait de droit
le testament ou recevait en totalité la
possession da biens contre les tables ; la
iille prétérie recevait du droit ancien le
droit d'accroissement,eu vertu duquel le
testament du père était annullé dans le
même moment pour une certaine portion';
et, comme si elle eût été instituée, elle était
tenue de contribuer pour une portion dé-
terminée à l'acquittementdes legs ; d'après
le droit du préteur, la possession des biens
lui était accordée pour la totalité contre
les tables. Par une constitution du grand
Antoniii, elle ne pouvait pas obtenir da-
vantage par la possession des biens que
par le droit d'accroissement. Ceux qui
ont introduit de telles dilférenccs sem-
blent avoir accusé la nature de ce qu'elle
a créé des femmes et ne s'est pas bornée
à 11c produire que des mâles. En abolis-
sant ces distinctions

, nous ne faisons que
suivre les traces des premiers Romains,

runi conceptione non pr.ttciilus, sed cx-
bered dus intelligitnr. Cùm rniin manifes-
lissinnis est sensus te.statoris : vcrbortiin
iulcrprclatio mmqinni lantum valeat, ut
melior sensu existât.

D.ituin localend. marin, Constanlino-
poli, post consul ilitmLampadiicl Orestis
Y Y. t:c. 5JI.

4- Liem A. Jnanni prajecto
pratorio.

Maximum vilium anliquu? sublililalis
prasenti lege corriginms, qu;e putavit alia.
esse jura ob.ervanda in succcssionc paren-
tum

,
si ex testamento veniant

,
in maseu-

lis
,

et alia in fuininis : cùm ab inteslato
simile jus ulrique sextii servaverint. Et
aliis verbis exberedaii fdiuni debere san-
xerunt, aliis tiliam

: et inter nepoles ex-
bereilandos alia jura civilia

,
alia pratoria

iutrodu\erunt. lit si pneterilus fuerat ii-
lius, vel ip;o jure testanienlum evertebat,
vol contra tabulas bonoriim possessiouem
in totum accipiebat. l'ilia aulem praterita
jus accrescendi ex jure vetere accipiebat,
ut coileni moinento et testamentuin patris
quodainmodô ex parle jure accrescendi
everleret, et ipsa quasi scripta legatissup-
poncrelur : ex pneiorc autem babebatcon-
tra tabulas bonorum possessiouem in lo-
tum. Conslitutio aulem magni Antonini
cam in lantum coartabat, in quantum jus
accrescendi competebat. Çjui cniin talcs
dilferentias iiiducunt, quasi naturaj accu-
salores existunt. cur non lotos masculos
generav it, nt onde gencrentur, non fiant.
Nain hoc corrigenles,inajovumnoslrorum
scquiniur vestigia, qui eandem observa-
tionem colère maiiifeslissimè visi sunt.
Scimiiscteninianlcr.similimodoctliliumet
filiant, et aliosomnes inter ca.>leros exherc-
datosscribereesse concessum. Tuni etiani
centumviri aliam dilferenliam inlroduxe-
runt; et ex bac iniquitatcvilium emersit,
quale ex libris Ulpiani, quos ad ediclum
pncloris fecit invenlum à Triboninnoviro
gloriovssimo nostro qiuestore , c;etcrisqu«i
A

iris faciindissiniis coinpositoribus juris
enuclcnti, ad noslras aures relatuni est.
Nain cùm ultimum adjutorium de inoi.fi-
ciosi querela positum esset, et nemo es
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alio or!us pnvsidio ad banc decurrcrc pos-
set :

inventa fucr.it filin pnrterita jniniis
Indiens, quant fîlia rxiicredala. Cùm enfin
per tonlra tabulas bononnn posscssioneiu,
vel jus accresccndi, semissem subslanti.e
filin prxteiita ;icfipicl>.it, et omnibus le-
gala pr.eslare cotnpellebalur, scilicet us-
que ad dodranteni stix portionis : renia-
nebat ci sescuncia lanluminodô in sua
juccessione. (^uôd si fuisset c.\licrcdala

,
quarla pars omnimodô totius substanlke
ci rclinqui debebat. Et quant injuria di-
gnnm pater cxisliinnbat, aniplins balnbat
ea, cpiam taciturnitatc in iiiMitutione pr;c~
tcriil. Et si sccundùin nostiv? '.onslitutio-
«is delinitioncin , cpiam de suppleincnto
quadrantis disposuimus

,
repletio fnerat

introducta
,

simili modo exlieiedakc in
qiinrtain partent repletio aecedebat : et ita
vilitim perinansit, ut nce ex nostra cons-
litnlionc cniendatioiH'in aliipiam sentiret.
Sancimus itnque, quemndmodi'iin in suc-
cessionibus parcntuni , qmc ab intcslato
tlcferiintnr, tvqua lance et marcs et foe-
miiiiu voeanlnr :

ita et in scriptura tcs'.a-
înentoruni cas bonorari, et siniilibns vér-
ins exheredalioncs noininatim procedere,
et contra tabulas bononnn posscssioneiu
talem liaberc, (|iialem lilius vel suns vcl
cmancipalns haberet ; ut et ipsi, si i'ncrit
pnrterita, ad instar tilii emancipali vel
«ni, vel tcslainentum ipso jure evcitat, vel
per contra tabulas bononnn posscssioneiu
nlare boc non patialur. Et bue non soli'nn
in iïliabus oLtincrc

,
sed ctiain in nepoli-

lius et neptibns , cl deineeps observari
censcinus : si lamcn ex masculis progeniti
junt. Sed quia et aliud viliiiin ineral su!)
obtciiUt dill'erenluc iiitrodueliun, et alia
jura exhercdalionis in posthumis, alia in
jain natisobservabantur : cù:n necesse fne-
rat postluunam inler cicteros exhereda-
tatn ,

ctiain legato bonorari, liliain autein
jain progenilain, ctiain sine datione legati :
cl boc hrevissimo increincnto verboruni
ad plenksinmu dclinitionenideduximus,
sancicnlcs eadent jura oblincre

, et u pos-
thumis exheredandis, sive masculin, sivo
fuiuinini SCMIS sint, qu:e in filiis et fi lia-
bus jain slaluiinus

: ut ctiain ipsi vel ips;e
noniinaliin cxheredctitur

,
id est posthu-

Hii vcl posthuiiiLC fitta auculioinf,

qui livs-evidemment avaient admis a cet
égard l'égalité

: car nous n'ignorons pas
que dans ce teins éloigne

, on n'était pas
tenu d'exliémler nominativement le tîls

ou la fille; mais que sans distinction do

.•exe ,
il était permis de les exhéréder

généralement avec les autres personnes.
Les cenlumviis introduisirent ensuite une
autre distinction qui donna naissance à un
nom eau vice dans le droit ; tel est celui
trouvé dans les commentaires d'Ulpien
sur l'édit du préteur , par Tribonicn notre
très-glorieux questeur et le* autres sa-
vnns rédacteurs du digeste, et sur lequel
il nous a été fuit un rapport. La dernière
ressource pour les enfuis prétérits était
la querelle d'inotliciosité, niais dont ce-
pendant une tille ne pouvait user; ce qui
rendait souvent sa condition plus désa-
vantageuse que celle qui a\ait été exhé-
rédée : car la lille prétérie obtenait bien
par la possession des biens, par le droit
d'accroissement, la moi lié tic la succes-
sion ; mais elle était tenue de contribuer
à l'acquittementdes legs jusqu'à concur-
rence des trois quarts de cette moitié:
de manière qu'il ne lui re lait qu'un dou-
zième et demi de la siucession. Si elle
eût élé cxbérédée, au contraire elle au-
rait eu le quart de toute la succession
libre de toutes ebarges ; de sorte que
celle epic le père avait jugé mériter l'exlié-
lédation avait davantage que celle qu'il
avait par son silence prétérie dans son
testament. La condition de la lille prétérie
n'a pas même été ebangée par la cons-
titution que nous avons publiée au sujet
du supplément de la légitime, puisque
l'exbérédée avait également droit au .sup-
plément ; de celte manière noire consti-
tution a laissé encore subsister ce vice.
C'est pourquoi considérant les iuconvé-
niens rappelés ci-dessus, nous ordonnons
que, connut dans la succession déférée ah
intestat, Us mâles et les femmes soient
appelés sans distinction de sexe à la suc-
cession testamentaire de leurs pèr.< ou
mère ou asceudans

: en sorte que les fem-
mes soient dans le testament «le leurs pa-
reils honoréescomme les mâles,cxbérédccs
nominativement et par la même formule
employée pour les mâles ; qu'elles puissent
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demander la possession des biens contre
les tailles tout comme le fils héritier sien

ou émancipé
, et comme eux ,

si elles cuit
été prétéi ies, rompre le testament de droit
ou obtenir la possession des biens contre
les bibles. Nous ordonnons que ces dis-
positions ne soient pas seulementobservées
à l'égard des filles

,
mais qu'elles le soient

encore à l'égard des petits - fils et des
petites-lilles et autres descendais

, pourvu
toutefois qu'ils soient issus des mâles. Mais
considérant encore qu'il résulte un autre
vice de la différence introduite entre l'ex-
liérédalion des enfuis posthumes et de
ceux déjà nés, par suite de laquelle on
était tenu d'exhéréder la fille posthume
généralement par.'.ù les autres et de l'ho-
norer d'un legs

,
tandis qu'on pouvait se

dispenser de donner un legs à la fille déjà
née ; nous avons cru devoir compléter la
présente constitution par cette courte ad-
dition, en ordonnant d'observer à l'égard
de l'exhérédalion du posthume, sans dis-
tinction île sexe ,

les dispositions que nous
avons décrétées concernant les fils et les
filles, c'est-à-direque le posthume, quel
que soit son sexe, soit exhérédénomi-
nativement.

Fait à (,'onstanliuoplc
,

pendant les cal.
de septembre, après le consul, de Lam-
padius et d'Oresle. 53i.

Authentique extraite de la NovcUo i f 5 ,chapitre a.
Il n'est pas permis à un père

,
à une

mere ou à un autre ascendant de faire
usage de l'exhérédation ou de l\ préte-
ntion, sans prouver que l'exhérédé ou
prétérit est ingrat, et rapporter les causes
«l'ingratitude dans le testament, I.cs cau-
ses d'ingratitude sont fixées au nombre do
quatorze par une nouvelle constitution.

Authentiqueextraite de la même Noi'cl/c.
L'omission ou la non admission de la

cause d'exliérédation cm de prétérition
annulle le testament pour la partie con-
«ernant les institutions d'héritier

5 mais
le restant du testament conserve sou au-
torité.

Datum calend. septembr. Conslantino-
poli, post cnmulatuiu LampadiietOreslis
YV. CC. bol.

In authcnl. Nov, nD, cap. o.

Non licet parenli aliqucm ex liberis tx-
heredare, vel pricterire, nisi is probetur
ingratus, et ingratiludinis causas noniina-
tim insérai tcstainento. Causer vero ingra-
tiludinis nova coii5litutiouc oppressée sunt
qualuordecini.

In authcnl. Nov. idem,
Ex causa exheredationis vrl prorterîtio-

nis irritum est testamenluin quantum ad
institutiencs. Caetera uamquc lirma per«
niauent.
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T I T U L U S XXI X.

De posthumis hercdibits instituai-
dis

y
vel exheredandis, velprae-

teritis.

i. Imp. Anloninus A. Brutalto.

Ol post testanienliun fictittn , (|uo pos-
thumonim suoruni millain tncnlionein tis-
tator fccit, filium iiliamve suscepit, inles-
tatô vita functtis est : cûm a>;iiatioiie pos-
Ihuini vel poslhum.i', cujus non meminil,
teslamentum rtiptiiui sil. Ex rupin aulem
testanicnto xiîliï1 deberi, ncque peli pusse,
c.\|)!ora!i juris est.

D.ilinn et proposit. 4 calctid. jnlii, An-
tonino A. IV. et Balbino Coss. 1114.

2. Inipp. Dioclctianus et ÙMaximianus
A A. et CC. Soterico.

U.xoris aborîu testamenluni marili non
soUi: poslliuino verô pra'lerito, quaimis
jialtis illico dcccsseiit

, non reslitui rup-
lum ,

juris cvidenlissimi est.
Sancit. 13 talciul. martii, Coss.

7>, Imp. Justinianns A. Joanni
praj'ecto prtclorio.

Ouod eertatum est apud veteres . nos
decidimus. (Juin igilur is cjnî in ventre
porlabalur

,
pneteritus fuerat, qui M ad

fiicci.i fuisset redactus, suus Itères patri
e.\istercl, si non alius cnm antecederet, et
nascendn rupltim. tcslanientuin faceret : si
postliuinus in hune qnidem orbem devo-
ltittis est, voce autein non emissa al) hac
]u»:c subtractusest :

dubitabatur, si is pos-
thuinus ruptuni lacère testamentutn pos-
set : et veterum aiiîmi turbati siuit, quid
de paterno clogiostatueiHlum sit. Cûnique
Sabiiiianiexis!imabant,si\i\m11atu5csset,
il si vueem non emisit, nimpit tcslamen-
tuin : apparelquc, quôd et si mutus lue-
rat, hue ipsum l'uiebat

: connu etiam nos
laudainis scntcnliain : et stiniiiuis, si vi-
\us perla le, natu» c^l : livret illico post- ;

T I T R E X XIX.
De l'obligation d'instituer ou d'ex*

liérëder lesposthumes
> et de leur

prétention.

1. Vempereur Antonin à Britlatius.

O'H, nait an testateur, après avoir fait
son testament, dans lequel il n'a l'ait au-
cune mention des posllimites

, mi (ils cm
une lille, il est réputé mort intestat, puis-
que le testament es! rompu parla iiai>sanec
d'un posthume,quel que soit son sexe, dont
il ne lait nulle mention ; et il est de droit
prouvé que rien n'est dû et que rien ne
peut être demandé ei> vertu d'un testa-
ment rompu.

Fait le 4 des cal. de juillet, sous le
quatrième consul: de l'emper. Antonin
et le premier de llilbinus. 214.
a. Les emper. Dioctétien el Jltiii/nien ,cl les Césars, à Soléiiras.

Le testament du mari n'est point rompu
par une fausse couche de la femme; mais
il est de droit très-certain qu'il est abso-
lument rompu par la naissance d'un pos-
thume prétérit, quoique décédé aussitôt
que né.

Fait le 11 de mars, sous le consul, des
Césars.
S. L'empereur Justinicn à Jean

, préfet
du prétoire.

Nous décidons maintenant ce qui a
donné naissance à beaucoup de contro-
verses chez les anciens. Celait un prin-
cipe que le posthume prétérit venant au
inonde rompait le testament de son père,
comme étant son héritier immédiat ; mais
on doutait si le testament était rompu par
un posthume mort avant d'avoir jeté au-
cun cri ; les anciens ne savaient, dans un
pareil cas, quel parli prendre à l'égard
du testament paternel. Les Sabinieiis pen-
saient que le testament était rompu quoi-
que le posthume n'eût poussé aucun cri,
si d'ailleurs il était prouvé qu'il fût né
vivant ; parce qu'il peut se rencontrer
qu'il soit muet. Nous trouvant le senti-
ment des Sahiniens juste, et l'adoptant

,
nous ordonnons que le, testament soit
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rompu si le posthume est IK: vivant
,quoiqu'il soit décédé aussîlût après sa.

illissanee ou entre les mains de la sage-
fnnnie. On doit exiger non - seulement
que le posthume naisse vivant

,
mais en-

core qu'il n'ait point Informe d'un monstre
ou (le quelque, chose de prodigieux.

Fait à Constantinople
,

le i5 des cal.
de décembre

, sous le consul, de Lani-
padins et d'Orcste. boo.
4. Le même empereur à Jean, préj'et du

prétoire.
Un testateur s'est servi dans son tes-

tament de ces expressions : S'il me naît
un Jiii on une Jillc dans les dix mois
f/ui s'écouleront après ma mort ,

qu'ils
soient mes héritiers ; ou de celles - ci :
Cite le Jils ou ta fille qui me naîtra dans
les dix mois qui suivront ma mort soit
mon héritier. Les anciens jurisconsultes
doutaient si, par ces formules, le posthume,
devait être réputé institué ou prétérit.
Quant à nous décidant ce doute par celte
nouvelle constitution,qui doit être ajoutée
à celles ipie nous avons publiées en grand
nombre au sujet des tcslamens, nous or-
donnons cpie le testateur qui aura em-
ployé l'une ou l'autre de ces deux for-
mules ne soit pas réputé avoir prétérit
le posthume, soit qu'il soit né du vivant
du testateur ,

soit qu'il soit venu au
monde dans les dix mois après sa mort.
Ce serait autrement punir le testateur
pour avoir prétérit ses enfuis ,

tandis
qu'il les a institués.

Fait à ('onslaiitinople, le 12 des cal.
de décembre

, sous le consul, de Lam-
padius cl d'Orcste. 5ou.

T I T II K X X X.

Du droit da délibérer, et de l'a-
ditiott et de l'acquisition de l'hé-
rédité.

1. 1?empereur sinionin à Titia,

UIayant éle émancipée par votre père,
vous n'avez pas après sa mort accepté
la possession des biens composant sa suc-
cession

,
c'est mal-à - propos que vous

craignez d'clrc obligée à l'hérédité , par

quitn in terrain eccidit, vcl in inauibus
obstetricis decessit, inhilqminùs Icstaïucn-
tumruinpi. Hoc tanlummodù requirendo,
si vivus ad orbeni tolus processif, ad nul-
luni dcilinans monstrum vcl piodigitim.

Daluiu i5 calcnd. decembris, Conslan-
tinopoli, Lauipudio cl Oreslc YV. CX.
Coss. ijrjo.

4- Idem A. Joanni prajlcto
praturio.

Quidam cùm testamentum faciebat, bis
verbis usus est : SiJilius vcl jilia inlra
deeem mensium spatium post morleni
meam editi f'uerinl

,
heredes sunto : vel

ila dixit, Filius vclJilia, quiintra deeem
mc/ises proximos rnortis mece nascenturf
hûredes sunto. Jurgiuni anliquis inler-
prelatoribus legum exorluni est, an vi-
deantur non contineri testamento , et hoc
ruplum lacère. Nobis itaque eorum sen-
U'uliain decidentibus, cuni frequenlissi-
mas leges posuimns tcstatoriun voluntates
adjuvantes : ex neutra hujusmodi verbo-
ruin compositione ruplum fieri testamen-
tum videtur : sed sive vivo teslatorc^ive-
post morleni cjus inlra deeem menscs ù
morte testatoris numerandos fltius vel tiliu,
fuerint progeniti : maneat testatoris volim-
tas imunililala

, 11e puuanl patiatur pratc-
ritionis

,
tpii suos lilios non pneteriit.

J)alum ta calcnd. decembris, Conslan-
tinopoli

,
Lampadio et Oresle YV. CO.

Coss. 53o.

T I T U L U S XX X.

Dejuredeliberandi, etde adeunda
vel acquirenda hereditate.

1. Imp. Anloninus A. Titiiv.

Ol à paire emancipata, vo defuncto, bo-
noruni possessiouem non ngnovisli

:
frus-

tra vereris, ne heredita'i paternr sis obli-
gata, quôd serviim cjus nullo jure nianii-
uiisbli, res quoque et inaucipia quidam



16 CODE, LIVRE VI, TITRE XXX.
propter flineris impensasdistraxisti.

Proposil. calcnd. julii, Messala et Sa-
bine Coss. 215.

2. Imp. Alcxander A. Florcntlno
militi.

Cùm dc!)ihiin palcriium te exsolvissc
allèges : pro porlione hcrcditaiia ngno-
visse le hereditateni defuncti, non ambi-
gitur.

Proposil. 6 id. februarii, Maximo II.
cl iEliano Coss. 224.

7>. Imp. Gordianus A. Florcntlno
militi.

Si fralris lui filins morlis tcmporc'lu
palris sui fuit potestale, sive ex assc lieres
inslitulus est, cliam clausis tabulis lieres
potuit e.\isterc : sive ex parle ,

nihilomi-
îu'is slatim smis ci hercs extilit : née ea-
propter, ipiùd intra paucos dics morlis
palris sui concessit in l'alum , tu ad cjus-
tlem trahis tui pôles accedere suecessio-
neni. Quôd si cùm juris sui esset, auto
aditam liereditatem decessit, Impie fratri
tuo legitinius lieres extitisti ; sive inlra
tenipora edieto pruTinita bonoruni posses-
sionemagnovisti : qmc- liereditariarum lii-
cultaiumsunt, velquicab alio injuria deli-
uent'T, pnesidis diligenlia libi restitueu-
tur

Proposil. rf> calend. septembris, fîor-
diano A. II. et Pompeiuno Coss. 2^2.

4. Imp. Dccias A. Alhenaidi.
Filiofamilas delata lieredilnte

,
si pater

pro lierede volunlale (ilii gessit
:

solenini-
nitali juris satisi'actum videri, s.epe rcs-
ciipttnn est.

Proposil. rocalend. inattii, Dccio A.
al Gralo Coss. 2J1.

5.

cela seul que vous avez affranchi sans
droit un esclave qui en faisait partie, et
vendu d'autres esclaves et autres choses
pour subvenir aux frais des funérailles.

Fait pendant les calend. de juillet, souj
le consul, de Messala et de Sabinus. 2iii.
2. L'empereur Alexandre à Florentin ,soldat.

S'il est p. ouvé que vous ayez payé des
dettes laissées par voire père

,
il est cer-

tain que vous devez cire réputé avoir
accepté sa succession pour la portion qui
peut vous en revenir.

Fait le 0" des ides de février, sous lo_
deuxième consul, de Maxime et le pre-
mier d'Klien. 224.
5. L'cmper. Gordien à Florentin, soldat.

Si le fils de votre frère était sous la
puissance paternelle lors de la mort de
son père

,
il a pu être héritier de droit

et sans adition d'hérédité
, même pviut

l'ouverture du testament, s'il y est ins-
titué pour la totalité de la succession,
il n'en a pas moins pu être de même hé-
ritier aussitôt et de droit, s'il n'est ins-
titué que pour une partie de la succes-
sion. C'est pourquoi sa mort arrivée peu
de jours après celle de son père, votre
frère, ne vous donne aucun droit à la suc-
cession de ce dernier; niais si étant sui
juris il est inorl avant d'avoir fait l'adi-
lion d'hérédité, vous êtes héritier légi-
time de son père, votre frère

,
si dans le

délai iixé par l'édit vous avez accepté h
[wssession des biens ; et en conséquence
e président de la province vous fera res-
tituer les biens qui composent la succes-
sion cl ceux qui en fusant partie

, sont
possédés par quelqu'un injustement.

Fait le I:J des calend. de septembre,
sous le deuxième consul, de l'empereur
Gordien et le premier do Pompéien. 242.

4. L'empereur Devins ù Alignais.
Il a été souvent resciil qu'il a été sa-

tisfait à ce qu'exigent les lois
,

dans le

cas où une suecession étant déférée à \\\\
(ils de famille

, son père a agi connue
héritier avec son consentement.

Fait le 10 de» c.deud. de mars, sous
le consulat île l'empereur Décius et do
Cratus. 2JI.

3.
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t». ï.cs empereurs falériai et Gallicn à

Paul.
Un pupille peut acquérir une succes-

sion pur le niovea de son tuteur agissant
connue héritier, mais le consentement
du piaille e>t nécessaire : car si le tu-
teur a agi à l'insu de son pupille

,
il n'a

pu lui acquérir l'hérédité.
l'ail le 16 des calend. de juillet, sons

quatrième consul, de l'emper. Valérien
cl le troisième de l'emper. Cîallicn. aab".
0. Les empereurs Dioctétien et xMaxi-

mien à Philippa.
Si votre père a disposé par testament

en votre faveur du sixième de la suc-
cession de votre aïeule, partie pour la-
quelle celle dernière l'avait institué ,
vous pouvez la réclamer auprès du gou-
veiieur de la province : car la disposition
de ces Idem qu'il a laite en votre luveur
prouve suffisamment qu'il l'ait l'adition do
l'hérédité.

Fait le 16 des calend. d'août, sous le
quatrième consul, de l'emper. Dioclélien
cl le troisième de l'empereur JIi\imicn.
2iJ°'
7. Les mêmes empereurs cl les Césars à

Kusobinus.
S'il est vrai, comme vous l'exposez

,
que voire sueur soit décédéc avant qu'elle
sût que votre frère commun lui a laissé
une partie de la succession, il est mani-
feste et évident qu'elle n'a pu trans-
mettre la succession à ses liérilie'rs avant
d'avoir fait elle-même acte d'héritière
ou avant d'être admise à la possession des
biens.

Fait pendant les calend. de mai
, sous

le consul, des mêmes empereurs.
0. Les mêmes empereurs et Césars à

Citiudius.
(Quoique les héritiers siens 11c se soient

pis mis incontinent en possession des biens
composant la succession paternelle

, cc-
|«.n(l int s'ils ignoraient que l'hérédité lei.r
fut déférée, la prescription de long teins
n'est pas un obstacle à ce qu'ils puissent
revendiquer légalement la succession.

l'ait le ij des calend. de janvier, sousle consul, des mêmes empereurs.
y- Les mêmes emper. et Césars à Platon.

Si la succession do celui qui a été
Tome I[[.

li. Impp. Valcrianus cl Gallienus AA.
Paulo.

Potuil pupillus proherede tulorc auc-
tore gerendo consequi successionem : sed
ipsius actus et vohmlas fuit neces'saria.
JVani si quid, nesciente co, lutor cgil

:
illi

hereditateni non potuit aequireie.
Proposit. 16 calend. julii, ipsis IV. et

III. AA. Coss. 25a.

G. Impp. Diochtianus et Maximictimt
A A. Pliilippoe.

Si avia tua palrem tuum ex dualnis un-
ciis scripsit liercdem

.- ex sola animi desti-
nalionc pater Unis hercs fieri polerat. Igi-
lur si teslanieuto suo casdem uncias ad ta
pervenirc decrevit

: apud reclorem pro-
vincial duaruin unciarum jus persequl po-
teris.

l'roposit. ib" calend. augusti, ipsisIV,
et III. AA. Coss. ayo. s

7. ïiilein AA. cl CC. Eusohini*.

Quoniam sororcn; tiiam prius defunc-
tam esse propunis, quàm cognos^ercl au
à IraIre sibi aliquid bereditatis fuisset rc-
licltmi : nianifestuni alque evidens est,
anlequam pro herede gererct, vel bono-
ruin possessiouem admilteret

,
defuntti

successionem eam non potuisse ad lierede*
suos transmillere.

l'roposil. calend. niaii, AA. Coss.

8. IiJcm AA. cl CC. Claudio.

J.icèt iucontinenti sui beredes se pnler-
nis, non iinmisciK rinl bonis: tanien igno-
rantes delatam sibi esse hereililatciu, longi
temporis imcscriplione

, quo tniiius banc
rectè vindiccnl, excludi non possunt.

ijancit. 17 caknd. januarii, AA. Cos»,

g. JiJetn AA. cl CC. P/a/oni.
Si airatoris quondun lui leslaniento

5
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jure facto, vcl al) intestato légitima delala
es! successio : hoc casu ,

ci i|iii lirai repu-
diavit hercdilalcm

, cnm liect adiré. Hec-
tor igiltir piovimic aditus, si heredilati
licediun simt obligati, eus an heredes sint,
interrogarc debehit : no si tetnpus ad deli-
J>eranduin petierint, modération statuct.

Sancit. 16' calcnd. januarii, AA. Coss.

10. IiJvm AA. et CC. Sali/nr.

Si te bonis paternis major <|iiin<|nc et
\-î_;_;ïfitï nunis iminiscuisti

: tieque inopia
pat ris li> excusât, nci|iie \is Ira Iris port ÏD-

iicni liiatu vcl lestamenlum eripienlis, ar-
cere de cxaclione crediloruin

,
(jni jure

chili pro licrcditaria portione le conve-
11 î 11111

,
po'rst.

Sancit. iti calcnd. januarii, CC. Coss.

il. Iidvni AA. et CC. Phihiincnoe.

Ret.'.lenle te pater ttius, in cujus fuisli
poteslale, îiccjuespcm dclaLc libi legitimic
«|ti;crfiicl;i'' snecessionis absumerc

, ncque
lica-dilariosmaiminitlcndoscrvoshispru-s-
tare libcrtalcm potuit.

Saucil. 0' id. februarii, CC. Coss.

12. litlem A A. et CC. Antonio.

l'obercrn agnosccnlein boiioruni prisses-
sionciï:

,
poslcaquàm ci fuit heredila.- de-

Jati
, pro liercde gererc non ambigittir.

Sancit. 5 calcnd. decembris, CC. Coss.

i3. Lion AA. et CC. SclcpoîiJi.

Simm heredem, omissa bonorum pos-
sessione

, patenMm successionemoblincre
poluissc

,
icrli juris est.

Sancit. 5 id. decembris, Nicomcdue ,
CC. Coss.

voire curateur est ouverte, soit à cause
d'un testament l'ait légalement, soit ah
intestat

,
il est permis dans ce cas à celui

(|ui n'a pas répudié l'hérédité d'en faire
l'adilion ; c'est pourquoi vous pouvez aller
trouver le président de la province

,
qui,

sur votre demande
,

interrogera ceux qui
peuvent accepter l'hérédité

,
s'ils veulent

ou ne veulent pis en faire l'adilion ; s'ils
demandent du teins pour délibérer

,
il

leur accordera le délai qu'il jugera à pro-
pos.

l'ait le i(> des calcnd. de janvier, sous
le consul, de.", mêmes empereurs.
10. Les màncs empereurs et Césars à

Siiliiiui.
Si étant nnjeure de vingt-cinq ans ,vous vous éles immiscée dans les biens

paternels
,

ni l'insutiisance de la succes-
sion pour paver les créanciers

,
ni la \ io-

lence de votre frère par laquelle il a enlevé
le testament, ne peinent vous défendre de
l'action des créanciers qui sous poursui-
vent conformément au droit civil, pour
votre portion héréditaire.

l'ait le if» des calcnd. de janvier, sous
le Consul, des Césars.
I I. Les mêmes empereurs et Césars à

Philuména.
Votre père sons la puissance de qui

vous étiez, n'a pu malgré vous répudier
la succession qui vous a été déférée

,
ni

donner valablement la liberté aux esclaves
qui en fais dent partie.

Fait le 6' des ides do février
, sous le

consul, des Césars.
la. Les mêmes empereurs et Césars à

s/nloi/ic.
11 est certain que le pubère qui accepte

la possession des biens après (pie la suc-
cession lui a été déférée, lait acte d'hé-
ritier.

Fait le 3 des cal. de décembre
, sous lo

consul, des Céfirs.
i3. Les mêmes empereurs et Césars ci

Selépolis.
Il est de droit certain qu'un héritier

sien a pu, en répudiant la possession des
biens

,
venir à la succession paternelle

par le droit civil.
l'ait à rs'icomédie

,
le 3 des ides d«

décembre, sous lo consul, des Césars.
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ij. Les mêmes empereurs et Césars à

FIai 1t'a.
Si voire frère a succédé légitimement

à voire suur en vertu du droit civil ou
du droit honoraire, il est, quoiqu'il ne
soit pas encore possesseur des biens com-
posant celle succession, héritier, et peut
par conséquent revendiijucr les biens de
ceux <|ui les possèdent.

l'ait à ISicomédie, le 12 des calend.
«le janvier

, sous le consul, des Césars.
10. L'empereur Constance à Léonce,

comte d'Orient.
Il est certain que si un fils avant d'avoir

par ordre de son père accepté la succes-
sion qui lui est déférée

, est devenu sui
juris, il a pu par sa seule volonté acquérir
la succession.

l'aille 17 des calend. d'avril, sous le
consul, del.iniénéuset de Catulinus. "^q.
Ib'. J.es empereurs Arcadiuset llonorius

à Annodius.
Personne ne peut élre forcé d'acheter

quelque chose ni d'accepter malgré lui
une donation ou une succession onéreuse.

l''ail le 0' des calend. de janvier, sous
le consulat d'Ohbrius et do l'rohiiuis
ay3.
17. Les empereurs Arcadius, llonorius

et Théodose à Anthémius
, préfet du

prétoire.
Nous ordonnons par celle loi qm* la

vaine formalité des frétions soit entière-
ment abolie.

Fait à Constanlinoplc
,

le 5 des cal.
d'avril, sous le septième consul, de l'em-
pereur llonorius et le premier de l'em-
pereur Théodose. 407.
ib". Lcscmper. T/iéodoscclValentinieriy

au sénat.
Lorsqu'une- succession provenante de

la mère ou de la ligue maternelle, ou enfin
«le toutes mitres personnes, est laissée ou
déférée à un entant, c'est-à-dire à vi\
individu âgé de moins de sept années ,constitué sous la puissance de son père,
ru de son aïeul ou bisaïeul, il est per-'
mis à celui sous la puissante de qui il se
trouve d'accepter en son nom l'hérédité
ou de demander la possession des biens.

$. 1. Mais si le père ou l'ascendant sousla puissance duquel l'enfant se trouvait

14. Iidem AA. et CC. Flatùc.

Si sorori su;c fraler tuus civili vel ho-
norario successif jure : licèl res ex ejus
bonis descendentes non probelur teniusse :
heres tamen efl'ectus , contra possidenles
e.\|ieriri polest.

Sancituiii i'2 calend. januarii , Nico-
incdue, CC. Coss.

i5. Ttnp. Conslantius A. adLconliunt
comilem Orientis.

Non est dubiuni, si priusquàrn filins
jussu palris adieril hcreditaleni, propriic
poiestalis elFectus sit, arbilrio suo eun-
deni banc sibi potnisse (ju;rrcrc.

Datuni 17 calend. aprilis, I.imeneo et
Calulino Coss. o^j.

16. I/npp. Arcadius et llonorius AA,
Annodio.

Ncc cincre , nec donatiim ntlsctnii, nce
damnosani quisquain hereditateui adiré
compellitur.

JJ.iluni (j calend. januarii, Oljbrio et
l'robino Coss. an5.

17. Iidem cl Tlicodosius AAA. Anlhemio
praj'ecto pralorio.

Crelionum serupulosam solcmnilatein
hac lrge penitus ampulari dceerninius.

Datuni 13 calend. aprilis, Conslanlino-
poli, llonorio VU. et Theodosio AA. Coss.
407.

18. Itnpp. Tlicodosius et Vakntinus AA.
adsénatuni.

Si infanli, iil est niinori scplem annis,
in poteslute palris, vel avi vel proavi tons*
titutovelconstituliP,hereditassit derelitla,

,
el ab inleslato delala à maire

,
vel line;i

ex qua mater descendit, vel aliis quibus-
tnuque peisonis : licehit parcnlibus ejus,
sub quorum potcslate est, adiré ejus no-
niine liereditalem

,
vel huiiorum ptbsessio*

liein pelere.

£. 1. Sed si hoc parens nrglexerit, et
in juemorala létale jjjliuis ikusscrit

: tujio
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parenlem quidem supcrstitemomnia

, ex
quacunque îiicccssionc ad cunricm iufan-
icni devoluta

,
jure patrio, quasi jam in-

fanli quxsita caperc.

<?. a. Parente verô non subsistent
,

si
quidem post ejus obituin tutor infrmti sit

,vcl (lattis fuerit : posse cuni cliam adliuc
infante pupillo constiluto

,
ejus nomine

adiré hereditalem, sive v ivo pareille, sive
post niortein ejus ad ciiin devolutatn, vcl
ionoriim possessioiieni peterc, et eo modo
eidem infanti hcredilatem qu.crerc.

J. 3. Sin verô vcl non sit tutor ,
vcl

i:ùin sit, ea faccre neglexerit
: time codeni

infante in ca ;clate dcfimtto
, onines here-

ditalcs adciim devolulas, et non agnitns,
ita intelligi, quasi al) inilio non csscnl ad
cuin delal.e

: et eo modo ad illas personas
perveniaut, qn;c voeabantur

,
si niinimù

heredilas infanti fuisset delata. Ea verô
,

qu;e de infante in potcstale pareiitiiin cons-
tiluto slatuiiiuis

,
lociini lialu'bunt, et si

quacunquo causa sui juris idem bilans iu-
Teuiatur.

JÇ. 4. Si autfin scpfem aunos rrtatis pit-
pillusexecssuril, et priore parente inortiio,
m pupilliri ielate fali nuinus impleverit

:

ea obtinere pnecipinnu
, qu;c veteribus

contiiientiir legibus : nullu dubietate re-
licta, quin pupillus post impletos septem
antios SIKC ictatis ip.se adiré hereditatem

,vel bonoruin possessionem pelere, consen-
tiente parente, si sub ejus potcstale sit :
vel l'uni tutoris aucloiilntt, si sui juris sit,
possit

:
vel si non liabcat tntorern ,

adiro
pnclorein , et ejus decreto hoc jus conse-
qui.

U.itiitii G id. novenibris
,

Ravciui;e ,Tb.codosio MI. cl \ alenliniaiw II. AA.
(À5S. 4ïC>.

constitué, avant néglige d'accepter la suc-
cession ou de demander 1s possession des
biens, l'enfant est décédé avant d'avoir
atteint sa seplième année, il a droit sur
toutes les choses composant la succession
testamentaire ou légitimedéféréeà l'entant,
qui est réputé l'avoir acquise

,
quoiqu'elle

n'ait pas été acceptée.
£. 2. Mais si celui sous la puissance do

qui l'enfant se trouvait étant prédécédé,
il a clé donné à l'enfant un tuteur lc-
gilime ou datif, le tuteur peut au nom
de son pupille accepter l'hérédité ou de-
mander >a possession drs biens

, et ae-
quéiir de cette manière la succession à
l'enfant

,
soit qu'elle lui ait été déférée

du \ ivant ou après la inorl du parent dont
nous \ étions de parler.

},'. 7>. Mais si l'enfant n'ayant pas do
tuteur, ou si en ayant un il a négligé
d'accepter l'hérédité ou de demander la
possession des biens

,
toutes les succes-

sions qui lui ont été dévolues
, et qui

n'ont pas été acceptées
,

doivent être ré-
putées, si l'enlant est mort avant d'avoir
excédé sa septième année , comme ne lui
ayant jamais été déférées, et doivent par-
venir aux personnes qui eussent été appe-
lées au délàtit de l'enfant. Ces mcnips
dispositions (pie nous avons décrétées à
l'égard de l'enlant constitué sous la puis—

tance paternelle, doivent être applicables à
l'enfant, qui, par quelle cause que ce soi!',
se trouverait sui juris.

<J. 4. Mais si l'enfant ayant excédé
l'âge de sept ans, et étant passé par la mort
de celui sous la puissance d- qui il se trou-
vait sous l'autorité d'un tuteur, il est en-
suite décédé, dans l'âge de pupillarité, nous
ordonnons qu'on observe dans ce cas les-
dispositions concernant ce sujet , renfer-
mées dans les anciennes lois. Il est certain
que le pupille majeur de sept ans peut
lui-inéine, avec le consentement de celui
sens h puissance de qui il se trouve, ou
s'il est sut juris, avec l'autorité de son
tuteur

,
et s'il n'en a point avec l'autori-

sation du préteur, accepter l'hérédité qui.
lui est délerée ou demander la possession
dis liions.

l'ait à Jinvcnnc
,

le b" des ides de no-
vembre , sous le tloiuiï'inc consulat de
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rvnpereur Tlu-odosc et le deuxième de
]\ npfi-t'iir VaUnlinien. 4*i().

ij. L'empereurJtistinii'H a J)éinost/u/ie,
préfet du prétoire.

Avant trouvé dans les lois anciennes,
rt sur-tout dans l'ouvrage du jurisconsulte
Paul, connu sous le titre de i/ueslions, que
les fils de Camille décodes pendant qu'ils
délibéraient s'ils accepteraient la s-.cces-
sion paternelle, pouvaient lu transmettre
à leur postérité, ainsi que les autres pri-
vilège:-, dont les fils de famille jouissent ;

nous croyons devoir étendre ce droit de
délibération à toutes les espèces d'héri-
tiers soit cognais, soit étrangers. C'est
pourquoinonsordoimonsquesi quelqu'un,
étant appelé à nue succession testamen-
taire ou légitime, a le droit de délibé-
rer, ou si n'ayant pas délibéré, il n'a pas
du moins répudié la succession

, en sorte
qu'il peut être présumé en délibération,
transnielle le droit de délibérer à ses
héritiers, s'il n'a rien fait qui puisse faire
présumer l'adition de l'hérédité ni aucun
acte d'héritier. Cependant celte transmis-
sion ne peut avoir lieu que daus l'année où
la succesMon a pu être acceptée. Si celui
qui sachant qu'une succession testamen-
taire ou légitime lui a été déférée, est
décédé dans l'année sans avoir demandé
du teins pour délibérer

,
il transmet à

ses héritiers le droit de délibérer pen-
dant le restant de l'année, s'ils accepte-
ront la succession. Si depuis l'ouverture
du testament, ou depuis qu'il a su qu'une
succession testamentaire ou légitime lui
a été délérée

,
il s'est écoulé une année,

et n'a fait aucun acte qui puisse le faire
présumer avoir accepié ou répudié l'hé-
rédité, qu'il soit, ainsi que ses héritiers,
réputé déchu de la succession ; niais s'il
est décédé dans l'année

,
il transmet à ses

héritiers le restant de l'année pour dé-
libérer s'ils accepteront la succession

, et
après l'expiration de l'année ni lui ni ses
héritiers n'ont droit à la succession.

Récitée dans le nouveau consistoire du
palais do Justinien, le 3 des caleud. do
novembre, sous le consul, de Décius.
se. Le même empereur à Jean

, préfet
du prétoire.

Quelqu'un a institué par son testament

19. Tmp. Justinùtntis A. Dcmosthcni
prajéiit) proelorio.

Ciun in anliquioribns legibus, et prtrei-
pnè in qiuestionibusJuliiPauliiuvenimus,
liliosfainilias paternam hereditateni déli-
bérantes posse , et in suam posteritalem
liane Irnnsiniltere ; et aliis etiain quibus-
da'n adjeclis, qu;e in hujusniodi personis
pnreipua sunt : eam deliberationein et in
oiniies successores, sive cognatos, sire ex-
traueos, diximus esse protelandam. Ideô-
que sancimus, si quis vel ex tcslamento ,vel ab intestato vocalus

,
deliberationein

inerueril : vel si hoc qnidem non fecerit,
non tamen succession! renuntiaverit, ut
ex hac causa deliberare videatur : sed necaliqnid gesserit, quod aditionem vel proherede gestionem inducat

: pnedietumar-bitrium iusuccessionein suani trausmiltat :ita tamen , ut unius anni spatio eadein
transmissio l'uerit conclusa. Et quidein is,
qui seiens hereditateni vel ab intestato vel
ex teslainento sibi esse delatam

,
delibc-

ralionc minime petita
,

intra annale tem-
pus decesscrit

: hoc jus adsuain successio-
iii'in intra annale tempiis extendat. Si
enim ipse

, postqnnm teslanientiinifuerit
insinualiiiH

,
vel ab intestato vel ex tes—

tameuto
,

vel aliter ci cognitum sit hère-»
deni euin vocatum fuisse, annaji tempore
translapso nihil lécerit, ex quo vel adeuu-
dam vel reiiuntiandani hereditateni niani-
fèstaverit : is euin successione sua ab hu-
jusniodi benelicio excludatur. Sin auteui
instante annali tempore decesscrit

:
reli-

(jinnn tempus pro adeunda hereditate suis
successoribus sine aliqua dnbietale relin-
qual. Quo coni|)leto, nec heredibus ejus
alius regressus in hereditateni habeudain
servabitur.

Recitala in novo consistorio pahtii
.Tustiniaiii. Datum 3 1 aitml. novciubris,
Dctio V- C. Coss.

30. Uctn A. Joiitmi prcrfcclo
pra toi in.

Quidam clogiy tondito liereiKniscripiit
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in écrias uncias, et post certa verba lesla-
mcnli eundcin in alias uncias vcl tanlas vel
«piantasctinque, et tertio vel in aliani par-
tem hereditatis vel in queudam nnciariiiii
inodiini

••
il le antein unaiii in>litiilioiiciii

\ cl «luas admittens, imam vel clins, vel
ipiantaseunquc respuendas esse ceusuit.
QiKerebalur apud votores ,

si lioc ci la-
cère penuittatur. Similiquc modo «lubi-
tabalur, si impubereni quis liliiim SIIMIÏI
lieredein ex parte instituit

,
et queudam

extraneuni in aliani partem
, quein pupil-

lariter substiluit : et postquani lostator de-
cessil, pupilltis quideni palri ejus hères ex-
titit, extrancus auteni hercJitatem adiit

:

et posleà adhuc in prima alate pnpillus
coiislilulus ah lnce su!>tractns est, et pu-
pillaris substitulio loeimi sibi vindiruv il.
('unique subslitutiscandein parlein admit-
tere nolitit

:
qiursiluni est, si po'cst jani

hères ex pt incipali tcslamenlo tactus, pu-
pillat'cmsubslilutionenirepudiare:' l'trani-
que igilur dubilalioncni siimil decidend mi
esse i'etiscmus. IMaeuit elenini nobis, sivo
in iiislilulinne, sive in pupill iri suhstitu-
tione

, nt vel omnia admillantiir, vcl om-
nia répudient»!* ; cl nécessitas imponalur
lieredi parliculari l'acto

,
vcl aliani

,
aul

alias parles hereditatis ad.niltere
,

vcl
cliain substitutioncm ptipillarcm.

J)a{iun pritlii> calend. niaii
,

('onslnn-
tinopoli

, post coiisiilutiiiu Lanipadii et
Orcstis Y Y. CC. bôi.

ai. Idem A. Joanni prajeclo
pratorio,

(ami aliquis scripsit heredem euni, qui
de sua condilione ci

,
qui doiniiiiutn cjus

vindicabat
,

in judick adversabatur
:

is
auteni qui doininuui se esse dicebat

,adiré cum Iiercditatcin iniperabnt, ut ac-
«ptisitio hereditatis per euni eelobraretur:
indignalus est, cjiiasi domino ci parère.
JDubitalio veteribus exorla est, si qui
p^na iniponiliir hujusinodi insolentiie.

un héritier pour une partie déterminée*
de sa succession ; après avoir pissé à un
auliv article de son leslaiiienl, il ;i ins-
titué li même personne pour un;; partie
quelconque, de si succession; il c>t cnlin
revenu une troisième ibis sur l.i menni
personne cl l'a instituée de nouveau pour
une autre part. I,'héritier institué de

« etto
manière ayant accepté une ou deux de.
ces intitulions, a répudié l'autre ou les
a ni ris. Les anciens «leni uidaieut si cela
devait lui être permis. Il s'était pareil-
lement élevé des doutes à l'égard da
l'espèce suivante

: Un père institue héri-
tier pour une parlie de sa succession sou
iils impubère ; il institue un étranger pour
la partie restante, et substitue ce mémo
étranger pupill îiremcnl à sou iils. Après
la mort du testateur, le pupille se trouvuhéritier de sou père; l'étranger l'ail dej
même l'adition de l'hérédité, le pupille
dé'cède avant «l'avoir atteint si puberté,
par-là la substitution pupillaire s'est ou-
verte ; mais le substitué répudie la subs-
titution. On demande si l'héritier insti-
tué pour une partie cl substitué pourl'autre, peut, en acceptant l'institution,
répudier la succession. Nous résolvons
par la décision suivante les doutes élevéj
au sujet de l'une et de l'autre des espèces
«pie nous avons rapportées. Il nous pliit
donc que dans la dernière espèce l'hé-
ritier institué cl substitué soit tenu d'ac-
cepter l'institution et la substitution on
de les répudier toutes les deux. Quant à
la preiuièreespèce,nous décidonsdeiuémo
«pie l'héritier soit tenu ou de tout accepter
ou de tout répudier.

Fait à ('onstanlinople
,

la veille des cal.
de mai

,
après le consul, de I.ampadius

cl d'Oreste. 531.
a i. Le même empereur à Jeun, préfet du

preloirc.
Quelqu'un a institué pour son héritier

une personne qui, dans le même moment,
disputait en justice son état contre uno
autre personne qui le revendiquait connue
son esclave. Le prétendu mailrc ordon-
nait au prétendu esclave de laire l'adi-
tion de l'hérédité, aliu d'acquérir la suc-
cession par sou moyen. L'héritier institué,
qui se prétend libre , s'indigne des ordres
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qui lui soul donnes comme à un esclave.
Les anciens demandaient si ,

dans celle
espèce, l'insolcuct* tic l'rsi'lave héritier
institué devait être réprimée par quelque
peine. Nous, voulant réunir les opinions
diverses des anciens jurisconsultes

, nous
pensons que ; ir parvenir à une juste
décision, il la i

distinguer deux cas dans
celte espèce. Si donc l'inslilulion est con-
çue en ces ternies : J'instituehuilier tel,
esclave île til, il est très-clair que l'ins-
titué

, par ces expressions, doit être con-
traint par le juge compétent de l'aire
l'ndition de l'hérédité

, et qu'elle est
acquise à son maître : car le testateur n'a
institué l'esclave que dans la vue de faire
parvenir sa succession au niaitre. S'il est
déclaré libre, il ne recevra aucun dom-
mage par suite de celte acceptation d'hé-
rédité ; mais tout le gain

, comme tontes
les pertes, doivent être supportées par
celui qui le revendiquait comme escl ive,
à qui on doit refuser toutes les actions
héréditaires contre ce dernier;parce qu'il
ne doit éprouver aucun préjudice de ce
qu'il a été contraint d'accepter l'hérédité.
Mais si l'insliliié héritier l'a été comme
personne libre; l'institution ne faisant
aucune mention ni de maître ni d'esclave,
dans ce cas il ne peut en aucune manière
cire contraint d'accepter l'hérédité; mais
on doit donner cours à la question d'état,
et la sncce.-siou doit être présumée lui ap-
partenir jusqu'à te «pie le juge ait pro-
noncé sur la qiustiou d'étal, soit que
l'institué soit dans celte cause deman-
deur, soit qu'il soit défendeur. Si par
l'événement du procès il est déchiré es-
clave, l'hérédité est acquise au maître ;
s'il est déclaré au contraire libre, l'héré-
dité lui appartient s'il en tait l'adilion.

l'ail à Constantinuple, le a des calend.
fie niai, après le cous, tle I.aïupadius et
d'Oreste.

22. Le même empereur an sénat.
IS'ous nous rappelions avoir déjà public!

deux constitutions concernant les héri-
tiers; l'une au sujet de ceux qui délibè-
rent s'ils accepteront l'hérédité qui leur
est déférée ; l'autre a pour objet les hé-
ritiers qui

,
après avoir accepté la succes-sion, ont ensuite découvert, do nouvelles

Yetcres in multas trahuntur scnlentias :
srtl nos connu discordinni sic esse deei-
tleudani censemus ,

ut dislinclio subtili»
cause ci imponalur. lTl si quideni ita
scripta est instilulio

,
Muni seri'urn illius

heredem institua : quia apcrlissinuim est,
inluilu tlomini institutionein esse conscrip-
tani

, necesse sit onmiinodù pcrcompclen-
Icm judiceui cuin compeili adiré quideni
hcrcdilalem

,
et cam adquirerc

: nulli au-
tem ex postfeelo subjiri gravamini

,
si li-

ber pronuntietur
:

setl oiiine sive lucrum
sive tlamnum ad c.m\ retlundare, qui in
serv ilulem cuin trahebat

, et denegari ei
et adversus euni onuies hereditariasaclio-
nes, nullo ei ex hoc pnejudiciogeuerando,
Sin aiilcm ipiasi liber ins'itulus est

,
nulla

domini vel servi nieulione iu institutiono
habita

: tune nullo compeili modo euni
adiré hcrcdilalem, neoticnegiri ei libérale
judic iuih :

sed et hereditatem per smun ju?
tlecurreie, et libérale judicium stiam ex-
pectare seutenliain

,
sive agvnte eo ,

sive
pulsato: ut si tpiidem servais pronuntietur,
tune domino suo hereditatem adquirat.
Sin auleni liber, cain adipiscatur, si adiré
maluerit.

Datum 2 calend. niaii, Conslanlinopoli,
posl consulatum Lampadii et Orestis VV.
ce.

Ï2. Idem A. ad sénatum.
Sciinus jim duus e»e proi.mlgat.is à

n os Ira clenienlia constilulioiies: iinani qui-
deni de liis tpii delibcrandiim pro hendi-
tate sibi del tta exislimaverint ; iliani .m—
tem tle improvisis debilis

, e. me ci to exitu
j>cr diversas specieî eis imposito. Scd et
veterein constitutionem non iguoranius,
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quamdivm Gordianus ad Platoncm scrip-
sit, de militibus qui per ignoranliain lie-
reditatem adierunt, qualenus pro bis tin-
tumniodô rébus convcniaiitur, quas in he-
reditale difuncli iiivencrint : ipsonini au-
tem bona à ereditoribus licredilariis non
iiupiictentur. Cujus sensus ad iinain pro.1-
l'alarniu constituliomim à nobis redaclus
est. Anna etcuim magis quàm jura scire.
milites sacralissinmslegislalor cxisliina\il.
Ex omnibus ilaque istis uuam legeni eol-
ligere, nobis apparuit esse liiiinauiim

: et
non soli'un milites adjuvare liujusmodi be-
netieio, sed etiani ad omnes hoc cxlen-
dere

: non tanlùm si improvisinn emerse-
rit debitum, sed eliam si onerosam quis
eveniat esse quam adiit liereditatem. Ita
enim nec satis necessarium deliberationis
trit auxilium, nisi hominibus fortnidolo-
sis, qui et ea liment, qux nulli dijjuasunt
suspicione.

5. 1. Cùm igitiirhercditas ad quendam
sive c.\ testament» sive al» inteslctto sit de-
lata, sive ex asse, si\e ex patte :

si qui-
flcm recta via adiré maluerit liereditatem,
et spe certissiina lioi' t'ecerit, \el sese im-
miseiierit

, nt non postca eam repndiet
:

nullo indigcl iiiventario
,

cùm omnibus
ereditoribus supposilus sit

,
utpole here-

ditate ei ex sua voluntate inlixa. Similique
modo si non titubante anime» rcspiiend;im
Vel abstinendain rsse credident lieredita-
tem

,
et apertissiinè inlra triiini mensiuin

spatium ex quo eicoguitumfueril, scrip-
tnm se esse vel vocatum licredem ei re-
litmliel : nullo nec iuvcnlario t'aeiendo

,
uec alio ciruiiln expectaudo

,
sit alienus

ol» liujusmodi hereditale , sivu unerosi,
sjvu lucrosa sit.

S-2.

charges héréditaires et imprévue*. Nous
n'ignorons pas non plus <jn'il existe 11110
ancienne constitution de l'empereur (Jor-
dien

,
adressée à l'Ialon

, concernant les
soldats qui ont accepté par ignorance uuo
succession onéreuse, ipii porte (ju'ils ne
pourront être poursuivis en acquit des
charges héréditaires (pie jusqu'à concur-
rence de la valeur de la succession

, et
que les créanciers du défunt n'auront
aucun droit sur leurs propres biens. Nous
avons ensuite renouvelé cette disposition
de la constitutiondo l'empereur (îordieu,
dans une des deux constitutions dont nous
avons parlé ci-dessus. Ce législateur em-
pereur a pensé qu'il convenait mieux aux
soldats de savoir manier les armes qued'être instruits dans les lois. Il nous a
paru utile de fondre ces trois constitu-
tions en une seule

, et de ne point borner
aux soldats le bienfait qu'elles introdui-
sent

,
mais de l'étendre à tout le monde ;

non-seulement dans le cas où
,

après l'adi-
lion d'hérédité

, on découvre de nouvelle}
dettes sur lesquelles on n'avait pas compté j
mais encoredans celui où l'héritier trouve
onéreuse la succession qu'il a acceptée.
IX' cette manière le secours de la délibé-
ration deviendra inutile, à moins que ces
hommes si timides, qui craignent, quoi-
qu'ils n'aient aucun juste sujet de crainte,
ne jugent à propos d'en faire usage.

},'. 1. Donc lorsqu'une hérédité testa-
mentaireou légitime étant déférée à quel-
qu'un, soit pour la totalité, soit pour une.
partie seulement, il accepte l'hérédité et
l'ait acte d'héritier dans la ferme réso-
lution de ne point répudier la succession
à l'avenir, il n'est pas dans ce cas né-
cessaire de dresser un inventaire ; parce,
qu'étant constitué irrévocablement héri-
tier par sa propre volonté, il est obligé
de satisfaire tous les créanciers du défunt
auquel il succède. Pareillement s'il s'est,
tnr une ferme résolution

,
abstenu do

l'hérédité et l'a répudiée
,

niais seulement
dans les trois mois qui se sont écoulé*
deptiis qu'il a MI avoir été institue ou
être appelé héritier, il n'est pas tenu do
dresser inventaire des biens composant
la succession ; et sans autres formalités ,il doit être considéré comme étranger

aux



DU DROIT DE DÉLIBÉRER, ET DE L'ADITION
, etc. «5

aux affaires concernant cette succession,
soit qu'elle soit onéreuse, soit qu'elle soit
lucrative.

<J. 2. Mais s'il est encore douteux si la
succession du défunt a été acceptée ou
non, l'héritier n'a pas besoin de deman-
der du teins pour délibérer, il peut ac-
cepter la succession, et s'immiscer dans
les «".flaires qui la concernent; il est tenu
toutefois à la rigueur de faire dans ce cas
un inventaire, qui doit être commencé
dans les trente jours qui suivent l'ouver-
ture du testament ou le moment où il
n su que l'ouverture en avait été faite ;
ou si la succession est légitime

,
celui

où il a su qu'elle lui a été déférée. Cet in-
ventaire doit être terminé dans les soi-
xante autres jours qui suivent les trente
dans le courant desquels il a dû être
commencé ; les notaires et les autres per-
sonnes nécessaires doivent assister à sa
confection.L'héritier doit ensuite k'siguci*
et déclarer qu'il contient la mention de
toutes les choses qui composent l'héré-
dité, qu'il n'eu a soustrait et qu'il n'en
soustraira aucune. S'il ne sait ou ne peut
écrire, il sera appelé un nouveau notaire
spécialement pour signer le nom de l'hé-
ritier; ce dernier fera avant son nom signé
par le notaire un signe de la vénérable
croix, avec la plume. Ces formalités doi-
vent être observées eu présence de témoins
qui connaissent l'héritier et qui l'enten-
dent lorsqu'il ordonneau notaire de signer
pour lui.

$'. ~i. Mais si par hasard l'héritier so
trouve absent des lieux où sont situés
les biens héréditaires, ou la plus grande
partie d'entre eux , nous lui accordons
dans ce cas le délai d'une année

,
à comp-

ter de la mort du testateur, pour com-
mencer et terminer l'inventaire. Ce tems
doit sutlire, quel que soit l'éloignenient
qui existe entre les lieux où sont situés
les biens héréditaires et celui où l'héri-
tier a sou domicile. Nous lui concédons
la faculté le taire l'inventaire eu per-
sonne, ou de le faire faire par des pro-
cureurs envoyés à cet elfet sur les lieux
où sont situés les biens qui composent
la succession.

S. 4. Si cet inventaire a eu lieu, quo
Tomo 111.

<}. 2. Sin autem dnbius est ulrumue
admittenda sit, neene defimcti hereditas

»

non putet sibi esse necessariam delibera-
tioncin, sed adeat hereditatem, vel seso
imnrisceahomni tamen modo inventariui'i
ah ipso confieiatiir, ut intra triginta die*
post apertas tabulas

,
vel postquain nota

l'ucrit ci apertura tabularuin
,

vel delalani
sibi ah intestalo hereditatem cognoverit,
îuiincrandos

,
exordiuni capiat inventa—

rium super bis rébus quas defunctiismor-
tis temporo habebat. Et hoc invcilarium
intra alios sexaginta dics modis omnibui
implcalur su!) prrcscnlia tabulaiioruni ,civlcroruinquc ,

qui ad hujtismodi confec-
tionciu necessarii sunt. Subscriplioneni
tanicti snpponere lierc ".«.'in necesse est, si-
gnilicanlem et quaulitalcin îcrum ,

et quôtl
imita maligiiitale circa cas ab eo facla vel
facienda, res apud euin remaiieant : vel si
iguarus sit litterarum

,
vel scriherc pne-

pediatu;
,

spcciali labulario ad hoc soluni
adbibcudo

,
ut pro eo lillcras supponat,

venerabilisigno crucis antea manu heredis
prirposito : lestibus videlicet adsumendis,
t| 11i heredem coguoscant, et jubeute eo ta-
bularium pro se subscribere interfucrint.

£. 7>. Sin autem à locis, in qtiibus ICI
hercdil iriic

,
vel nuxiina pars earum po-

sita est
,

heredes abessc contigerit : lune
fis uuius anni spatium à morte testaloris
iiiitneraiiduni damus ad hujusmodi inven-
tarii coiHimiinalioneni. Sulficit enim pne-
fatum tempus, etsi longissimis spiliis dis-
tant. Tamen placuit tiare eis iacullaleni
iuvcntarii conscribendi, vel per se, vel
per iustructos procuratores, in. loca ubi
res posikc sunt, mitleudos.

$. 4. Etsi pnefataui objcrvationetnin»
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ventarii facirndi solidavcrint

:
li rredila-

ttin sine perkulo haheant, et legis Fal-
cidi.c adv C:\MIS legalarius niaiitnr huuti-
cio

: ut in lantmu h.iTcùilariis crediloribus
tcmanlur, in quantum res subslanti;e ad
cos devolul e valeaut; et cis salisfaeiant,
qui primi viiiiant ertditorcs

: et si nihil
reliquum est, posterions venientes rèpel-
lantur, et niliil es sua subslanlia penilus
liierclivi aiuitlanl : m- <lum luirum faeerc
sperant, iu claiiranin iiu idant. Sed et si
lcgalaiii iuteroa venerint

,
eh s.'ilMai i mt

ex haTcditate defuncti, vil e\ ip^is rébus,
vel ex cai'iim lui'silan vcndilione.

S. 5. Siu vcrôcreditores, ([ni po^temen-
sum patrimoniuin ' ecilnin compleli siuit,
superveinant : iiequc ipsum haredein in-
quiclare conccdmlur

, ncque ces (|iii ah
en eoniparaverint res (juarum preiii iu
lcgat.t vel lidcicommisvi \el alios errdi-
tores processornnt. I.icentia crediloribus
non denegaudaadversuslegatarios venire,
vel hypolhecis, vel indebiti condictionc
nti

, et liée qu.e aceperint
, rceiipcr.uv :

cùm satis absiirduin sit
,

crediloribus qui-
déni jus sutini persequentihns lcgiliimini
au\ilium denegari, legatariis verô

,
(|iii

pro lucro certant, suas parles loges ac-
coinmodarc.

$. 6. Sin verô herredes res li.xredita-
rias creditoribus luereditariis pro dehito
dederint iu solutuin, vel per dalioneni
necuniaruin salis eis feceriiit : liceat aliis
credilorihus, ij\ii ex anterioribus veninnt
hypolhecis, adversus cos venirc, et à
posterioribus creditoribus sccundùni loges

cas abstraherc, vel per hypothecariam
aelioneni

,
vel per coudictionem ex lege:

nisi volurriiit ùebitum cisoflerre.
jf. 7. Contra ipsum tamen lneredem ,(secundùin qnod siepius dictiun est) qui

quantilatcmrerum iKeredilariarum expen-
uit, nulla actio cx.tend.atur.

l'héritier possède la'snccession sans cou-
rir aiiniu risque,et jouisse eontre les léga-
taires du bénéliee de la loi Kalcidia: eu
sorte qu'il ne soit tenu envers les eréali-
ciers héréditairesque jusqu'à concurrence
de la valeur de la succession. Il doit
satisfaire ceu.\ des créanciers qui se pré-
sentent les premiers

, et renvoyer ceux qui
sont venus après que la succession a été.
épuisée

: car il n'est point tenu de les
payer avec ses propres biens, afin qu'il
n'arrive pas par-là qu'en s'attendant à du
gain, il ('•prouve des perles. Si les léga-
taires se présentent, que les legs qui leur
ont été laissés soient acquittes par les
choses mêmes qui ont été léguées, ou par
le produit de leur vtnle.

5'. 0. Si le cas arrive qu'il se présente
des créanciers après qi.e la succession a
clé épuisée, qu'il ne leur soit pas per-
mis, à l'occasion de leurs créâmes sur
l'hérédité,d'inquiéter l'héritier lui-même,
ni ceux qui ont acheté de lui les choses
dont le prix a été employé à l'acquit
«les legs ou des fidéicommis, on à satis-
faire- les créanciers qui se sont présentés
avant que les biens composant la suc-
cession lussent épuisés. 11 est permis néan-
moins aux créanciers non pavés de pour-
suivre les légataires par l'action hypo-
thécaire ou de la somme non due

, et
île récupérer de cette manière ce qui leur
est du

: car il sérail inju>(e de refuser
tout secours à ile-s créanciers légitimes

,tandis que les légataires recevraient do
pures libéralitéset non le paiement d'une
dette. L'équité demandeque les créanciers
leur soient préférés.

},'. (L Si l'héritier a payé les créanciers
héréditaires avec les choses mêmes de la
succession

, ou en argent, qu'il soit permis
aux créanciers antérieurs en hypothèque!
de poursuivre, conformément aux lois,
ceux qui ont été payés, quoique leur étant
postérieurs, par l'action hypothécaire ou
par la condiction légale, s'ils ne s'offrent
volontairementà payer la dette.

J. 7. Mais qu'eu aucune manière ,
comme nous l'avons souvent déjà dit ,
ils ne puissent poursuivre l'héritier qui
a épuisé toute la succession à l'acquit
des charges héréditaires légitimes.
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JJ. 8. (Qu'ils ne puissent non plus éten-

dre leurs poursuites aux acheteurs des
choses héréditaires que l'héritier a ven-
dues pour aeipiitlcr lis dettes ou les les;s ;
car nous avons assez lait pour les créan-
ciers antérieurs en hypothèques, en leur
ncrinellanl de poursuiv re leurs droits sur
les créanciers payés <pii leur sont posté-
rieurs en hypothèques et sur les légataires.

<>'. q> rVous pcrinettons à l'hérilier de
retenir lontcs les dépenses ipi'il prouvera
avoir (ailes pour les funérailles du dé-
l'iuit, l'insinuation du testament, la con-
fection de l'inventaire, et toutes autres
dépenses nécessaires faites pour cause de
l'hérédité. Si par hasard il se trouvait
avoir lui-mèinc des actions contre le dé-
funt, qu'elles ne soient pas confuses par
la .succession ; mais qu'il soit censé créan-
cier et non distingué d'eux

, et soit pavé
comme ses cocréunciers selon l'ordre de
l'inscriptionhypothécaire.

y. 10. Nous accordons aux créanciers
,

aux légataires et aux lidéicommissaires,
s'ils pensent que l'inventaire ne contient
pas la menlion de tous les hiens du dé-
funt, de prouvercette assertion par toutes
les preuves légitimes qu'ils voudront em-
ployer, de soumettre même les esclaves
héréditaires à la question, conformément
à la loi que nous avons déjà pnhliée sur
celle matière, et de demander le serment
de l'héritier, s'il n'est pas possihle d'ob-
tenir d'autres preuves ; car-il est permis
de chercher par tous les moyens légitimes
à découvrir la vérité, pour que l'héritier
ne reçoive d'une telle succession ni perte
ni gain ; et s'il est convaincu d'avoir
enlevé, caché ou soustrait quelque chose
de l'hérédité

,
qu'il soit condamné au

douhle, qui sera mis au nombre des biens
héréditaires.

£. ri. Pendant que l'inventaire se fait,
c'est-à-dire pendant l'espace de trois mois,
si les biens héréditaires sont situés dans
le domicilede l'hérilier; et, comme nous
l'avons déjà dit ci-dessus, pendant l'es-
pace d'une année

,
si les biens sont situés

ailleurs
,

il ne sera permis aux créanciers,
ni aux légataires, ni aux lidéicomniissai-
res d'inquiéter l'héritier, de l'appeler en
jugement, ni de. revendiquer les choses

Jj'. fi. Sed nco adversus cniplorcs re-
riun ha'iedilariaruni

, quas ip^e livres
pro solvendis debitis vel legatis vendidil,
venire alii coneecb'lur

: lùin salis aulerio-
riluis crediloribus à nobis provision est ,vel ad posleriorcs credilures

,
vel ad le-

gatarios pervenientibus, etsuuiujus pei-
sequentibus.

£. cj. In coinpiilatione anlem palrimo-
nii daiuus ci lieenliam excipere et retinerc
quidquid in funus expendit

,
vel in tes-

tamenii iiisi.imtioucm
,

vel in invenlarii
.conléelionein, vel inalias neeessaiïas causas
haredilatis adprobaverit sese persolvisse.
Si vero et ipse aliquas contra del'uncluni
habehat aelinnes : non lue confundantur,
sed simileni cuui aliis crediloribus per
omnia Inbeat foiiunain: teinporuni ti-
nieii piwrogativa inter creditores str-
vanda.

<J. 10. Liccnlia danda crediloribus, seu
legalariis, vel lidekouimissariis, si majo-
rem piilaverint esse suhslantianià defuncto
derelictam

, quàm hères in inventant)
scripsit, quibus volucrint legitimis modis
quod superlluum est adprobare, vel per
tormenla forsilan servorum hcredilario-
rnm secuudi'unanteriorem nostram legcm,
qiKcde qu;cslione servorum loquitur, vel
per sacramenlum illius, si alke probationes
defecerint : et undiquo veritate exquisita,
neque lucrum ncque ilaninum aliquod hè-
res ex hujusmodi sentiat hereditale. Illo
videlicel observando, ut si ex heredilalo
aliquid heredes snrripuerint

,
vel cclavc-

rint, vel amovendum curaverint : post-
«piam fiierinl convieti, in duplum hoc res-
tituere, vel herediiatis quantitati compu-
tare tompellantur.

JJ. n. Dnnec tamen invenlarium cons-
cribitur

,
vel si res pncslo sint, iulra des

ineiises-, vel si ahfueriul, intra annalespa-
tiiun serundùm anteriorem distinclioncm

:
nulla crit licenlia neque crediloribusneque
legalariis vel lideiconimissariis, cos vel
inquiétait', vel ad jiidicium vocare, vel
res beredilaiias quasi ex hypolhecaruni
aucloritale vindicare: sed sit hocspatiuni
ipso jure pro dclibcralioue heredibus con-

4*
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iiullo scilictl rx Fine inter\ allô
rrediloribus hemliUiriîscirca temporalem
|u\i3<:ripîionom prajudicio generando.

S. 12. Sin verô postquàm adicrint, vel
sese immisciicriut présentes vcl absentes

,invenlarium facere distulcrint, et datuin
jani à nobis tciupus ad inventarii conlec-
tionem crlluxcrit : tune ex co ipso cjuôtl
inventariiim sccumlùm forinam pnrscntis
conslitutioius roufeccrint, et heredes esse
omnimodn intelligantur, cl debitis heredi-
tariis in solidum tcncanlur; nec legis nos-
tr;e beueficio pnfruantur, quant contein-
nciulaiu esse tensuerunt.

J. \?>. lït lirec quidem de liissancimns,
qui delibcraliniicin nullam pctcndain esse
curaverinî : quain putanuisquirlcni peintes
Îiost liane legem esse supervacuam, et de-
icre ci derogari. Cnni enim lieeat eis cl

adiré liereditatcm, et sine daniuo ab ca
fliscedere ex pnesenlis logis aucloritatc

:
ejuis locus deliberationi rclimpiitur? Scd
quia quidam vcl varia fonnidinc

, vel calli-
da machinationc pro deliberando nobis
supplicandumnecessariumesseexislimant,
ipiatenns ejus lieeat annale tempus tergi-
versari, et liereditatcm inspieerc, et alias
contra eam machinatione* excogitare

, et
candem delibcrationem flcbilibiis adscriio-
liilnis repetita preec s;cpiùs accipero : ne
cpiis nos putaverit antiquila-iis penitusesse
tontcmpîores, iudulgeinusquidem eis pe-
tere delibcrationem, \el à nobis, vel A

nostiis jiulicibus
: non tamen amplius ab

imperiali quidem culmine uno anno, à
nostris verô judicibus uovem mensibus :
ut neque ex iniperiali largilate aliud tem-
pus eis indulgeatiir. Scd et si fuerit datum,
pro nibilo habcatur. Semel cniui, et non
scepius cam peli concedimus.

%. 14. Sin autem hoc alkpiis fecerit, et
itivcntaiianieonscripserit(iu'cesseest cniin
oninimodo dclibcranlem inventarium cum
cnmi snLtilitaicfaccre) non lieeat ci post

héréditaires pour cause d'hvpoiliAijtTrs,
Ca délais doivent être accordés de l|roit
a l'hérilier pour délibérer. Ils île seront
point «impies dans la prescription tempo-
relle dont on pourrait (aire \\itge contre
les créanciers héréditaires.

J. 12. Mais si l'héritier, présent ouabsent, après avoir fait l'adiliou de l'hé-
rédité ou s'être immiscé dans les affaires
qui la concernent, n'a point l'ait l'iin en-
taire, ou abaissé écouler, sans le terminer,
le délai (pie nous lui avons accordé pour
cet objet

,
qu'il soit par cela seul qu'il

n'a pas fait l'inventaire, ou qu'il ne l'a'
pas luit dans le tems prescrit par la pré-
sente constitution

,
censé héritier et tenu

pour le tout des dettes héréditaires; quo
ceux-là ne jouissent point du bienfait de
celle loi, qui se sont permis de l'en-
freindre.

J>. i3. Nous avons décrété les disposi-
tions précédentes en faveur de ceux qui
jugent à propos de ne poinl demander du
tems pour délibérer

: car , par la présente
loi, il est superflu de délibérer. En effet
s'il est permis à l'héritier de faire l'adi-
liou de l'hérédité, et d'y renoncer ensuite
sans éprouver aucune perle

,
pourquoi

délibérerait-il? Mais comme il se trouve
des hommes qui, par de vaines craintes,
ou pour exécuter quelque mauvais des-
sein contre la succession

, se permettent
de nous demander le délai d'une année
pour délibérer, gagner du tems, exami-
ner la succession, ou pour exécuter des
vues illégitimes qu'ils ont conçues à son
sujet, qui se permettent même, par de
faibles motifs, de demander ensuite de
nouveaux délais; nous leur permettons,
pour 113 point leur fournir l'occasion do
nous accuser de mépriser les anciens
usages, de demander du lems pour déli-
bérer, à nous ou à nos juges; niais l'em-
pereur ne pourra leur accorder un délai
de plus d'une année, et nos juges, de
neuf mois. (Je qui sera accordé de plus
sera censé non accordé. 11 ne sera jamais
accordé un nouveau délai pour délibérer.

J,'. 14. Mais si l'héritier a rempli toutes
ces formalités et dressé l'inventaire (et
l'héritier délibérant est tenu à la rigueur
de faire cet inventaire avec la plus grande
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exactitude), <]n*il ne lui >f.it plus permis
«près l'expiration du délai

,
k'il n'a pas

répudié l'hérédité, d'user du bénéfice do

cette lui ; mais qu'il soit tenu, conformé-
ment aux anciennes lois

, pour le tout

cm ers tous les créanciers, n'ayant pis
uholi la 'acuité de délibérer, introduite

jiar Ks lois antérieures. Et ayant fourni
nous-nn'iiie à l'héritier une nouvelle fa-
illite plus simple, par laquelle il peut ac-
cepter l'hérédité sans risques ni périls

,
nous lui donnons le choix, ou d'embras-
ser le parti fourni par notre constitution,
et de n'accepter de cette manière la suc-
cession que par bénéfice d'inventaire, ou
de délibérer,conformément aux anciennes
lois, s'il le préfère. S'il ne répudie pas la
successiondans le délai prescrit, qu'il soit
tenu de toutes les dettes héréditaires,
non-seulement jusqu'à concurrence de la
succession, mais encore, quoiqu'elle soit
insuffisante, pour leur totalité, en qualité
d'héritier. Il doit, dans ce dernier cas,
s'imputer à lui-même de n'avoir pas voulu
aiceptcr la succession par bénéfice d'in-
ventaire

, coinme la présente loi le lui
permettait.Nous voulons que les héritiers
qui préléicront délibérer à l'acceptation
par bénéfice d'inventaire,soient prévenus
à la suite, de l'autorisation qui leur sera
accordée de délibérer, ainsi qu'à la suite
du rescrit rendu à ce sujet, que si, après
avoir délibéré

,
ils ont accepté la suc-

cession ou ont l'ait acte d'héritiers, ou
enfin ne l'ont point répudiée, ils seront
tenus pour le tout des charges hérédi-
taires. Que celui qui demanderait impru-
demment le droit de délibérer, et qui,
î-ans faire d'inventaire, ferait l'adition do
l'hérédité

,
soit tenu non-seulement pour

le tout envers les créanciers, mais encore
qu'il ne puisse jouir du bénéfice de la
loi Falddia. Mais si, après avoir délibé-
ré, il a, s^ns avoir fait d'inventaire

,
ré-

pudié la succession
,

qu'il soit contraint
de restituer les choses héréditaires aux
créanciers ou à ceux que la loi appelle
à la succession. Il est tenu d'assurer par
serment, qu'il rend la succession intacte :
ce qui cependant doit être vérifié par le
juge.

S'. i5. Il est certain que par celte cous-

/ ' - J
tempus pnestitutum (si non reemaverit
hereditalem, sed adiré maluerit) uo>fr;e
legisuli btnefido; sed in solidum secun-
dùin antiqua jura omnibus créditoribus
tenealur. Cùin enim gemini trajnitcs in-
vcnli sint, iiiuis qu'idem ex anterioribns

,oui deliberationcm dédit
:

aller aiitcni ru-
ois et novusà nostro numinc reperdis, per
quem adeuntes sine dannio conscrvanlnr :
flecliûiicinci damus, velnostram coustilu-
tionem eligere,et heneticium'ejus seutire:
vel si cam aspernandam existitnaverit, et
ad délibérations auxilium convolaverit,
ejus .(fectuin habere : et si non inlra da-
tinii tempus recusaferit heredilutem

, om-
jiil)iis in solidumdebitis hereditariis lenra-
tur, et non secundùniniodum palrinionii :
sed ctiam si exiguus sit census heriditatis,
tamen quasi heredein cuni in tolum obli-
gari : et sibi imputet, qui pro novo bene-
ficio velus elegerit gravamen. Et ideo ad
:Tsam deliberationis dationem, etdivinum
îtscriptum super bac promulgatum, hoc.
adjici volumus : ut sciant omnes quôdom-
niinodo post pelitam delibcralionein si
adieriut, vel pro herede gesserint, vel non
recusaveriut hereditalem,omnibus in soli-
dum hereditariis oneribus teneantur. Si
quis autem temerario proposito délibéra-
tionem quidem pelierit, inventarium au-
tem minime conscripserit, et vel adicrit
hereditatem, vel minime eam repudiave-
rit

: non sohim créditoribus in solidum te-
nealur, sed etiam legis Falciduc beneficio
minime uUtur. Quùd si post deliberatio-
nem recusaverit, inventnrio minimecons-
cripto: tune res heredilaiiascréditoribus,
vel bis qui ad hereditalemvocautur, legi-
biis redderecompelletur: quanlitateearum
sacraniento rcs accipientium manifcstandij
cum laxatione taïucu à judice staluenda.

$. «5. NO\ijiiniuni autem est hac cons-
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titnlionc, que- nniin-s casas conliuet, nos-
tris constilutionibusj un pro tisiU-ni capi-
tnlis promul^alis cssedero^atum, c|ii:irinii
altéra etiam (Jordianc- constitution!* seu-
sus continebatur. Oi'im eniiu amphore
trnct.ilu habito, nulior exitus inventas si(,
et tribus cotistitulionibus in imiiiii con^re-
gafis, unus appan'al t't in milites et in «lins
ointiesjnrisprobabilis nrticiilus ; ea prop-
ter ex anterioribus inquietari noslro snb-
jectos iinperio non p itiniur : scilicet ut
milites etsi prnpler siinplieitatem pr.t'eii-
tis K'^is suhlililatemnon obsorvavcrinl,in
t.inliiin lamen teneanlur, quantum in he-
mlPate invenerint. Qnam pitres cons-
crip'i, in hnjnsmoJi tasibus in posteruin
ohlinere smeimus.

«

Dalum 5 calcnd. decembr. Conslanli-
riopoli post toiiiiilat. Lumpadii et Orcstis.
VV. CC. ù3i,

TITULUS XXXI.
De repudianda vel ahsllnenda he~

reditate.

i. Imp. Anloninus A. Mutalio.

Olpaterna heredifate le abstinnisse cons-
titerit, et non nt beredem in domo, sed
ut inquilimvm, vel custodem

,
vel ex alia

justa ratione habitasse liquidô fuerit pro-
batum : ex persona patris conveniri te pro-
curator meus prohibe-bit.

Proposit. iîlib. jul. Messala et Sabino
Coss. ai5.

2. Idem A. Severo.
Si paterna bereditate teabstimùstimon

ideo quod à creditoribns fmulos eonipa-
rasti (si modo iil bona ride fecisli)à pos-
terioribus

,
qui snb e.isdem obligaliouibus

pecuniam patri credidenuit, jure couve-
niris.

titution
,

qui prév-M (uns les eas.il a été
dérobé aux autres constitutions que nom
avons publiées antérieurement à celle-ci,
coiiiernaiit celle nii'iin- matière

,
dont

l'une d'entr'clkscoiitiiiail la continuation
de celle de l'empereur (Jordien. Ouoiquu
par cette constitution, phiséteudiiecl mcil-
ienre que Celles qui l'ont précédée, et qui
renferme eu outre les trois constitutions
dont nous avons parlé plus liant

,
la condi-

tion des mi lit.-liresne paraisse pas distingués
de celle îles pailLuiicrs, non-, ne souffrirons
point cependant que nos sujets soient in-
quiétés par suite des coiistilutions anté-
rieures ; nous disposons seulement que,
pour ce qui concerne les militaires, ils
ne soient tenus que jusqu'à concurrence
de la succession

,
lors même qu'à cause do

leur ignorance du droit ils auraient né-
gligé d'observer la présente-constitution.
rVous ordonnons que cette constitution
soit applicable aux sénateurs qui se trou-
veront à l'avenir dans les cas qu'elle a
prévus.

•
Fait à Constantinople, le iG des ealend.

de décembre, après le cous, de Lampa-
dius et d'Oreste. i>ôi.

TITRE XXX I.

De la répudiation et de l'abstention
d'hérédité.

I. Uempereur Antonln à JMtilatius.

û'If. est constant que vous vous soyez
abstenu de l'hérédité paternelle,et prouve
évidemment que vous avez habité la
maison héréditaire non comme héritier,
mais comme inquilin ou concierge

, ou
en toute autre qualité

, mon procureur
pourvoira à ce que vous ne soyez pas
poursuivi du chef de votre père.

Fait pendant les ides de' juillet
, sous

le consul, de Messala et de Sabinus. 2i5.
2: Le même empereur à Sévère.

Si vous vous êtes abstenu île l'héré-
dité de votre père, vous ne pouvez par
cela seul que vous avez acheté des créan-
ciers héréditaires des fonds qui faisaient
partie de la succession (si toutefois vous
avez acheté debonuc loi) être poursuivi
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par les autres créanciers de voire père
pour lui avoir pivlé cit.* l'argc ut, unis pos-
térieurs en hvpo'.lu qucs à vos vendeurs.

l'ait le ;i des calend. do juillet
, sous

lo deuxième mn-ail. de L.iUiscl le pre-
mier de (.Vival. •:<>.
5. Les empereurs Dioelélieii et Jla ri-

mien, et /es Césars, <i Thi'ixtalicn.
L'héritier sien qui a\aut d'abord atta-

qué lo testament comme injuste, a ensuite
ci.Vl.uv légalement qu'il renonçait à ses
droits sur la succession, et n'a point t'ait
celle renonciation pour cause de don i-
tion, mais duu l'esprit de transiter, ne
peut élie éloigné de la succession par
l'exception de ce pacte ; parce qu'il n'a
pu renoncer à nue hérédité qui lui était
acquise, et qu'une transactionpar laquelle!
il n'a clé rien donné ni retenu ni promis,
est nulle.

l'ail sous le consul, des Césars.
4. Les mêmes empereurs et Césars à

Jlodes/iu
,

sn/Jdt.
De niêiue qu'un majeur de vingt-cinq

ans qui a une l'ois répudié l'hérédité avant
de l'avoir acceptée

» ne peut plus l'ac-
quérir; de înéme celui qui renonce à une
hérédité qu'il a déjà acceptée ne l'ait rien,
mais relient le droit qui lui a été acquis
par son acceptation. I.a règle qui veut
que la déclaration en justice soit censée
rlinse jugée, n'est point applicable à celui
qui répudie l'hérédité*, nuis seulement à
celui qui confesse devoir telle somme.

Fait le f> des cnlend. de jan\ ier, sous
le consul. d:s mêmes empereurs.

5. Les mêmes empereurs et Césars à
Claudiana.

La répudiation d'une succession défé-
rée

,
faite par des pupilles sans l'autorisa-

tion de leur tuteur , ne peut leur nuire*.
Fait le 11 des calend. de janvier

, sous
le. consul, des mêmes empereurs.
0. L'empereur Justinien à Jean, préfet

dit prétoire.
Dans le cas où un héritier sien avant

déjà répudié l'hérédité paternelle
,

jugeait
•'ensuite à propos d'en faire l'adition

, cela
lui était permis tant que les chcjses com-
posant la succession restaient dans le mémo
état , même après l'expirationd'un long
espace de teins. Voulant détruire les in-

Saucil. proposit. :'> c.deml. jul. Lxto II,
cl Cereali (,'o«s. ait».

3. Impp. Dioc/ttianus et Matinxianus
AA. et i'.C T/ieodatiano.

Suus hercs e.xceptione p.icli, qui testa-
intutum injuslum acKevcrans, posteo uiiiil
se ne patenta siiccesuone pctiluruni

, non
ex causa donationis, seil traiisi;.t?iuli ani-
1110 in jure prot'ess'us est : cùm respuero
qiKesilani nequirct hereditatem, cl tran-
saclio iiullo dalo vel retento seu promi-vso
11)11111116 procédai : subiiiovcri non polcst.

Sine die, Cicsaribus Coss.

4. Iidem AA. et CC. Modcstino militi.

Sicut major vigiuliquinquc annis, ante-
cjuàiu adeat, delatam repudians successio*
nom , post (|u;crere non potest : ita qiursi-
tam renuntiando nihil agit, sed jus quod
liahnit, rclinet : nec quùd confessos in
jure pro judicatis lialieri placuit, ad voccra
répudiants liereditatem

,
sed ad certain

quautitalem deberi contitentem pertinet.
Sancit. â calend. januar. AA. Coss.

5. Iidem AA. et CC. Claudianoe.

Pnpillornm repudiatiodelatrc heredita-
tis sine lulore auctorc facla , niliil eis
nocct.

Sancit. 2 calend. januar. AA. Coss.

6. Imp. Justinianus A. Joanni prajeclo
prevtorio.

Si quis suus recusaverit paternam here-
ditatem, deinde maluerit eam adiré

.- cùm
l'uerat indistincte ei remissum, donec rea
patente in codem statu permanent, hoc
lacère, et post multum temporis licebat ei
ad eandem hereditatem redire

: hoc corri-
geâtes, saucimus> si quideui res jam yeu-
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dit;e sunt : ut nullus aditus ci ad hcredila-
tem reservelur ,

quod et antiquitas obser-
vabat. Sin autcin res alienake non sunt: si
quidemmajor annisconstitutuscsl,et tem-
pora r sti'.ulionis nnlla ci supersuiit : intr.i
trium annorum spatium tanlmnmodo lui-
jusmodi ci detur licentia. Sin autcin vcl
iiiinor est, vclinntili tcniporeconslitutus:
lune post iinpletum quadriinnium (quod
spatium pro utili anno ,

qui reslitutionibus
dabatur, prastilntum est )a1iud triemù ni
ei indulgeri, intra quod potest reluis in suo
statu manentibus adiré licreditatcni

, et
suam abdicationemrevorare. tyua tempore
transacto ,

nullus aditus pendus ad pater-
iiam licreditateni ei reservetur : nisi fortô
ndhue eo in minore ;rlate constituto, res
vendike sint : tune cteniin per integrum
reslitutionein non dénegatur ci adiré herc-
dit.iteiu, et res recuperaro , et creditori-
hus paternissatisfacerr.

Datum i5 calcnd. isovembr. Constanti-
nopoli post consul. Lampadii et Oreslis
"V V. CC. 532.

T I T U L U S XXXII.
Quemadmodum testamenta ape-

riantur, inspiciantur, et descri-
bantur.
i. Imp. AlexanJcr A. Proculoe.

UT teslamenliim, quod dicis factum,
proferatur

, et publiée recitetnr : compe-
tens judexjubebit.

Propo3it. a calcnd. april. Maximo H.
et ^ïliano Coss. 224.

a. Impp. Vahrianus et Caliienus AA.
A/evandro.

Testameuti tabulas ad hoc tibi à pâtre
datas ,

convéniens qui naissent d'un tel iKigc ,
nous ordonnons qu'il ne puisse faire en
aucune manière l'adilion de l'hérédilé.
lorsque les choses qui la composent ont
été vendues, conformément ;\ ce qui avait
déjà été ordouné

, et qu'il n'ait que lu
délai de trois ans pour faire l'adilion du
l'hérédité dans le cas où les choses qui
la composent n'auraient pas été aliénées,
cl où, étant majeur de vingt-cinq ans,
le délai pour demander la restitution eu
entier serait e\piré. Mais si

,
étant mi-

neur ,
le, teins utiio pour demander la

restitution n'est pas encore e.\piré
, nous

lui accordons dans ce cas, outre quatre
années complètes qui remplacent l'aunco
utile donnée à ceux qui avaient droit à la
restitution pour faire leurs réclamations,
trois autres années, pendant lesquelles,
si les choses héréditairessont restées dans
le même état, il peut faire l'adilion do
l'hérédité et révoquer sa répudiation ;
mais qu'après l'expiration de ce délai,
il ne. puisse eu aucune manière révoquer
son abdication, à moins que les choses hé-
réditaires n'eussent été vendues pendant
sa minorité : car, dans ce dernier cas, la
faculté d'accepter l'hérédité par la res-
titution en entier ne doit pas lui être refu-
sée

,
de récupérer par conséquent les

choses héréditaires et de satisfaire les
créanciers.

Fait à ('onstanlinople
,

le IJ des cal.
de novembre

,
après le consul, de Lam-

padius et d'Orcste. Ooa.

TITRE XXXII.
JDe l'ouverture des testamens, et

des lectures et des copies qu'on
peut en prendre.
1. UempereurAlexandre à Procula.

JLiE juge compétent pourvoira à ce qua
le testament que vous dites avoir été fait
soit récité publiquement.

Fait le 2 des ealend. d'avril
, sous \o

deuxième consul, do Maximo et le pre-
mier d'Elien. 224.
2. Les empereurs Valérien et GaUisnù

Alexandre.
Assurant que yotro père vous a confit»

sou
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son testament atin <|iie vous lo. portiez
clans son pays , vous pouvez l'y trans-
porter pour qu'il soit insinué selon les loi*
et les usages du pays; mais il tant que
préalablement, si les témoins sont absens,
vous alliez en peisonne chez le gouver-
neur de la province ou que vous lui
adressiez une pétition ; et /d'après son au-
torisation, appeler des personnes honnêtes
comme témoins, en présence desquelles lo
testament doit être ouvert et signé do
nouveau par eux.

Fait le 12 des calend. de janvier, sous
le consul. île Maxime et le premier de
Clabrion. 207.
5. J.cs empereurs Dioclêtien et Maxi-

mien à ArUlote.
A l'égard du nouveau testament de

votre père au sujet duquel vous prêtez
le serment de calomnie

,
le président do

la province vous permettra de le lire et de
le copier

,
excepté cependant la partie

que le défunt a détendu d'ouvrir,ou qu'on
prétend être injurieuse à quelqu'un

,
à

l'exception encore de la date et de la dé-
signation du consulat.

Fait le 6 des calend. de niai, sous lo
consulat des Césars.
4. Les empereurs Gratien, falentinien

et Théodose à Hcspérius , préfet du
prétoire.
On doit observer à l'égard de l'ouver-

ture des codicilbs et des autres actes de
dernière volonté

, tes mêmes formalités
qui ont été prescrites pour les testamens.

Fait à Milan, le 3 des cal. d'août,
sous le consul. d'Ausono et d'Olybrius.

TITRE XXXIII.
Rapport de l'édit de l'empereur

Adrien, et formalitésà obserser
lors de l'envoi en possession de
l'héritier écrit.

1. Les empereurs Sévère et Antonin à
Lucillus.

.LionsQU'IL s'élève une contestation '

entre l'héritier institué et son substitue,,
<

Tome III.

datât, ut in pitriam perl'er.uitur, adlir-
nian-»: potes ilhn p-'rferre ut seeuii'l.'mi
''"/es moresque lueorum insiiiuenliir

: il.t
sulii-.f. ut testibus non pr;:sentibiis,atlii-.j
prius vel pro tribimali v< 1 per libellunt
redorent provint i;e procures ; ac permit-
tente eo, viros hone.stos a.lisse îiieias, qui-
bus pr;i senlibusaperiantur,et ab bis rur-
sùi obsiguentur.

l'ioposit. 12 calend, januar. Maximo
II. et Glabriouc Coss. .'.07.

3. Tmpp. Diocletimius et Maximianus
A A. Aristotcli.

Ejus, quod ad caiisun novissimi pafris
vcslri judicii peiliuet, de calumnia tibi
juranli, pr;eter partrm quam aperiri de-
functus veluit, vel ad iguominiunialicujus
perlinere dieitur: inspiciendi ac descri-
bendi, prteter diem et cousulem

,
tibi rco

tor pro\ incite làcultalem lieri jubebit.
Uat. 6 calend. îuaii, CC. Coss.

4- Tmppp. Gralianus
,

Valcntinus et
Tlieodosus A A A. ad Ilesperium pnv

Jlctum pratorio.
Codiiillos, seu scripturam quolibet te-

nore formatam
, ea oportebit observation*)

in publicum proferri, qua testamentapan»
duntur.

Datiim o calend. augusti, Mediolani,
Ausonioet Olybrio Coss. 5-^.

TITULUS XXXIII.
De edicto divi Iladriani tollendo

,et qucmadmoilhm scriptus hères
in possessioncin mittatur.

t. Impp. Scverus et Alntoninus AA.
Lacillo.

V.JUM inter institution et substitutum
controversia niovealur : euiu qui primo

5
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looo inslilutus est, induei in possessioncin
ojiorkt.

l'roposit. 12 caleud. tlcccmb. Dextro
tt l'iisco Coss. 10,7.

«. Tmp. /lh-xaivhr A. Eufacto.
C^iinmvis qui* se filiuin ilefuncti prate-

riluin esse allegrt, aut falsuin vcl iuotli-
ciosuin testamentum, scu alio vitio sub-
jectuin

,
velservus defunctusesse dL'atur :

tamen scriptus beresin possessionem mitti
solet.

l'roposit. 6 talend. novemb. Maxinio
II. et jiilkmo Coss. 224.

5. Tmp. Justînianus A. Juliano prajecto
pratorio.

Edicto divi Hadriani, quod sub occa-
sione vicesime partis hereditatisintroduc-
itun est , rum niiiUis ambagibus, et clîfli—

cxiltatibus, et imliscrctis narrationibns pe-
nitus quicsrentc, quia et vicesima beredi-
tatis e.\ noslra recessit republica : antiqua-
tis iiiliilominus et aliisomnibus, qu;c tirca
repletionem vel interprelationemejusdun
editti promulgala sunt :

sancimus, ut si
cpiisex asse vel ex parte instittitus, compe-
tenti judiei testamentum ostenderit non
cancellatum, neque abolitum, neque ex
quacunque siue t'orm.i' parte vitiatuin, sed
quod in prima figura sine omni \itupcra-
lione appareat, et deposilionibus testium
legitimi ntimeri vallalumsit

:
millatur qui-

deni in possessioium caruni rerinn , quee
le.staioris inortis teinporc fuerunt, non
ciutem lcgilimomodoabaliodetinentur, et
cam tcstilicatione publicaruin personanu:;
accipiat. Sin autem aliquis contradictor
cxtilerit: lune in judieio compeknti causée
in possessionem missionis et subsccuUo
conlradictionisventikntur; et ei possessio
adquiratur, qui potioraex legitimismodis
jura attendent

: sive qui missus est, sive
qui anlea delinens conliadiceudumpula-
vit ; millis angusliis leinporum hujusmodi
mîssione coarctanda

: sed sivo tardiùs, sive
praniaiurè aliquis missus est, legis tan-
tunimodoarbitrium reqniratur, et causa
nnde vel missio vel contradiclio exoritur.
Sive cuiui post annale lempus, sive post

il faut que l'institué soit envoyé en pos-
ses on de préférence à l'autre.

1 ait le 12 dos talciul. de décembre,
sous le consul, de Dexter et de Priscu*.
97-
2. L'empereur Alexandreà F.utaetu/t.

(Quoique le lils du défunt prétende
avoir été prétérit

, ou qu'il accuse le
testament il'él.-e faux ou de tout autre
vice, ou qu'il intente contre lui la que-
relle d'inolliciosité

, ou enlin quoique le
défunt soit accusé d'être décédé dans la
servitude

,
cependant l'héritier écrit doit

être envoyé provisoirement en possession.
Fait le G des calcnd. de novembre

,
sous le deuxième consul, de Maxime et
le premier d'Elien. 224.
3. L'empereur Jttstinien à Julien

,
préfet

du prétoire.
L'édit de l'empereur Adrien, rendu a

l'occasion du vingtième des successions,
qui était accompagné d'une multitude
d'embarras et de ditlieultés, étant rap-
porté par celte loi qui défend l'exaction
du vingtième des successions, et abolit
tout ce qui avait été introduit et pro-
mulgué par les anciens au sujet de cet
édit et de son interprétation ; nous or-
donnons que si quelqu'un étant institua
pour le tout ou pour une partie de la
succession

, présente au juge compétent
un testament non barré ni annullé ni vicié
en aucune manière dans aucune de ses
parties, mais d'une écriture nette et non
raturée, et revêtu du témoignage du nom-
bre légitime de témoins, il soit envoyé
en possession des biens que le testateur
a laissés au teins de sa mort, avec l'as-
sistance de personnes publiques, et quo
ces biens ne puissent être possédés légi-
timement par aucuneautre personne. ^lais
s'il se présente quelqu'opposantà ce qu'il
soit envoyé en possession

, que dans to
cas la possession des biens et l'opposition
qui a été laite soient discutées devant le
juge compétent, et que la possession soit
.accordée à celui qui, par des moyens légi-
times, prouvera y avoir le plus de droits ;
et soit que le juge accorde la possession
à celui qui la demande, soit qu'il l'ac-
corde au contraire à celui qui est déjà
détenteur des biens, qu'il 11e soit mis
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aucun retard à l'envoi tu possession ;
qu'on s'en tienne exactement à celle lui
et a l'examen du motif en vertu duquel
l,i possession a été demandée, ou l'oppo-
sition formée à ce qu'elle soit accordée.
Lorsque l'envoi en possession a eu lieu
avant le terme légitime ou après son expi-
ration

, car peu importe que l'envoi en
possession ait eu lieu après le délai d'un
an ou après un plus long espace de teins,
il est défendu de l'attaquersous le prétexte
qu'il a eu lieu avant ou après l'expira-
tion du délai

, pourvu cependant qu'il
ait é!é accordé légitimement ensuite d'un
testament régulier, à moins toutefois qu'il
ne se fut écoulé un espace de teins telle-
ment long

, que le possesseur pût invo-
quer la prescription de long teins : car
si de l'un ou de deux côtés on peut oppo-
ser cette prescription

,
il est manifeste

que non-seulement l'envoi en possession,
mais encore la cause principale, sont as-
soupis.

Fait à Constantinople
,

le 12 des cal.
d'avril

,
après le consul, de Lampadius

et d'Oreste. 551.

TITRE XXXIV.
De celui qui a empêché ou forcé

quelqu'un de tester.

1. L'empereur Alexandre à SiWra.

J-/ANS le cas où un testateur n'a point
fait son testament volontairement, mais
contraint par la violence, a institué un ou
des héritiers

, .ifiie sans la*violenw qui
lui a élé faite il n'aurait pas institués ,il s'agit non-seulementd'une ac'ion civile,
mais encore d'une action criminelle.

Fait le ID des caleml. de janvier, sous
le consul, de l'empereur Alexandre. 220.
2. Les empereurs Dioctétien et Maxi-

mien à Xicogoras.
Il est d'un droit très-connu, que ceuxqui sont convaincus d'avoir empêché

quelqu'un de tester, doivent être éloignés
de la succession comme indignes.

Fait pendant les calend. de janvier ,sous le deuxième consul, de Dioclclicn et
le premier d'Aristobule. a85.

nnjoris an i curricula aliquis fuerit misuu
( si tamen ex légitimé fbrmalo teslamento
missio procédât ) nullum ci teinporis ohs-
ticulum ohjicialur : nisi tantùin temporiî
cllluxerit, quod possit vel possessori ple-
nissiinè seeurilatem super dominio pr.rs-
tare, vel ipsi qui missus est, oiunein in-
tentionem excludere. Si tnini vil ex un.i
parle ,

vel ex utroque 1 itère temporispro-
lixitas occurrerit

,
manifestissimum est,

non solùm mission.MU, sed ttiam ipsam
principalem causant esse sopilam.

Datum 13 calend. april. Conslaiitiirop.
post consulatum Lampadii et Ortslis VV.
CC. f>3t.

TITULUS XXXIV.
Si quis aliquem testariprohibuerit,

vel coëgerit.

!. Lmp. Alexander A. Scveroe.

VJIVII.I disccpta'ioni crimen adjungitur,
si testator non sua sponte teslanicntum fe-
cit, sed tonipulsus ait co cjnî hères est ins—
tilulus, vel à quolibet alio, quos noluerir,
scripserit heredts.

Sancit. i5 calend. januar. Alexaudro
A. et Coss. 2 2Î>.

2. Impp. Dioctetianus et Maximianus
A A. Nicogoroe.

Eos qui ne teslamentuin ordinarctur,
impediinento fuisse monstrantur

,
velut iu«

dignas personas à successionis compendio
removeri, celeberrimi juris est.

l'roposit. calend. januar. Dioclctiano
II. cl Arislobulo Coss. 205.

5»
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T I T n H X X X V.
?>. Iùhir. A A. cl CC. Kulychidi.

.Ituliiimn n\nris postremnm in se pro-
voi'atv inaritali MTinouc , non est crimi-
HO>inii.

Datuin 5 calcml. januar. C.C Coss. a»)'.

T I T U r, l S XX X V.

De /ils (julbiis ut t.'n/liî'ils heredita-
tes uitferuntur, et adsenatuscon-
suhuni Sylianlanum.

T. Lmpp. Su crus c! .liilon!nus AA.
Ceta,\

JL 1 inEDI.S quos necem leslatoris innltam
omisissu constitent, IVurlus integros co-
gunttir reddere. Neque enim bona- tidei
possos<nri.s ante controvt'rsiun illatam v i-
clonlur fuisse, qui (lcl)itnm ollicium pieta-
tissuenlcs omiserunt. K.\ hercdilatenulem
rerum <li<>trnrturiiin

,
vcl à debitoiihusac-

cepta' pecunur, post jnotani 1 item bono-
ruin, usuras inférant. C^uocl in fruclihus
quoque locum habere, quos in pradiis
In-rcditariis inventes, ant exinde peraplos
vendiderinl,proculihibiocst.Us lirasautem
semisses dependere satis est.

Dalimi iô calend. npril. Chilone et
Liboiie Coss. ao5.

a. Iiâem AA. Veto.
l'olla quideni libcrani babuit adminis-

tiai'.di patrimonii sui potcslatem : nec id-
cîrcf'i, quôd pnpillus illi heres extitit, ea
qu;e aJ> ipsa îinila simt, revocari in discop-
iationcm oportet. Sed si pupilli Domine
lalsuni dicere yis trstamentum, dequoper
l'ullain Iransactum est, j)otes experiri :
(lum nuiuiueris, si in causa non obtinue-
ris, et po^lionemquain ex co testainento
pnpillus liabet, le ci salvam faclnriim ,
quani adiini pupillo iiecesso erit securulûm
jiuis i'oruiam; et de caluumia lua pnesi-

3. Lis tut mes empereurs et la Cèstlrs à
F.'tt)cli!s.

Vn mari n'est point criniin>l par c.-'la
seul qu'il a, par un discours séduisant,dé-
terminé sa lenifin- à lester en sa fivcur.

Fait le 5 dis calend. de janvier, sous
le consul, des Césars. ajr>.

T I T HE XXX V.

De ceux qui sont exclus des succes-
sions comme indignes, et du sa-
niitus-consulteSyilu/ileii.

I. Les empereurs Séçî-rc et Antonin à
Celer.

\Jvv. les héritiers qui seront convain-
cus de n'avoir pas vmgé la mort du
testateur ,

soient contraints de restituer
tous les fruits ; qu'ils ne soient pas ré-
putés avoir possédé de bonne foi dans les
teins antérieurs à la contestation, eux qui
ont négligésciemmentlesdevoirs que la pié-
té leur rotumaiidiit ; qu'ils soient tenus de
payer les intérêts du prix des choses hé-
réditaires qu'ils ont vendues ou des som-
mes d'argent qu'ils ont reines des débi-
teurs héréditaires

,
à compter du moment

où la contestation a été commencée:ce qui
doit avoir lieu sans aucun doute à l'égard
des fruits qu'ils ont trouvés dans les fonds
héréditaires et de ceux qu'ils ont perçus
depuis. Ils ne sont tenus cependant de
fournir les intérêts qu'à un tel taux que
dans deux ans ils égalent le capital et na
l'excédent pas.

Fait le 15lies calend.'d'avril, sous lo
consul, de Chilon et de I.ibon. ao5.

2. Les mêmes empereurs à Vêrus.
Il ne s'ensuit pas de ce qu'un pupille

succède à Polla, qui a été autorisée à ad-
ministrer ses biens, on puisse contester
les affaires qu'elle a faites et terminées i
mais il vous est permis, si vous le voulez,
d'accuser de faux

, au nojn du pupille, lo
testament sur lequel l'olla a transige,
pourvu que vous vous rappelliez que si
vous succombiez dans votre accusation,
vous seriez tenu de dédommager lo pu-
f)ille de la portion qui lui revient d'après
a testament, et qui serait perdue, confor-
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rm'nunt aux lois, dans le cas du rejet de
l'accusation de faux , et que vous seriez
puni par le président de la province, quoi-
qu'il! voulant l'aire révoquer les ailaires
terminées par un cohéritier, vous pa-
raissiez agir au nom du pupille.

Fait le 7 des calnul. de mai
, sous le

troisième consul, de l'empereur Antouiu
et de (iéla. ÏOJ.
7I. l'empereur sllc.randre à Antlochtcn.

Si l'on peut opposa r an\ entans de celle

que vous dite, rire votre confine
, que

le testament de leur père, qu'un prétend
avoir été tué par sa famille, a été1 ouvert
et récité avant qu'on eut soumis les esila-
ves à la question, à l'cll'et de découvrir
les auteurs de la mort du testateur ; qu'en
vérin du séuatus-ronsulle, l'hérédité soit
revendiquée par le lise. Et en conséquence
la cause doit être portée devant mon pro-
cureur ; parce que les entans dont vous
parlez n'étaient point alors dans l'Age de
pupillarité.

Fait le 2 des noues d'avril, sons le
consul. île l'empereur Alexandre. 225.

4. T.c même empereurà Philomusns.
l:ue hérédité déférée par testament n'a

pu èlre révoquée par une lettre familière
ou un codicille, quoique la révocation soit
conçue en termes directs, Mais cependant
si la testatrice a déclaré que l'un des
héritiers qu'elle a institués était indique
de la succession, c'est illégitimement que
la portion de cet héritier serait transférée
à un autre; elle doit être revendiquée par
notre lise. I.CA libertés données dans cette
même lettre fiimilière pourront être de-
mandées

Fait le 2 des calend. de décembre
, sous

le deuxièmeconsul, de Maxime et le pre-
mier d'Elien. 224.

5. Le même empereur à Tyraiinus.
On ne peut exclure comme indignes

de la succession les héritiers
, par cela

seul qu'ils n'auraient pas observe la vo-
lonté du défunt au sujet de ses funé-
railles.

Fait le 7 des ides de mars, sous le
deuxième consul, de Julien et le premier
de Crispinus. ss5.

dein dilibfraturuin
,

quamvis pupi'.li no-
mine agere videaris

,
cùni rétractas ca

qn;c finita simt per cohcredein.
Proposit. 7 calend. inaii, Aiiloniuo A.

111. et (jeta HI.Ccss. soj.

?>. Tmp. Ahrandvf A. Antiochiatm.
Si ea quastio infertur filiis cjus, quim

consobrinamtuain diris, quôd tabule tes-
tament! pat ris connu, qui à lamilia inter-
fictns dicebatnr, priusquam qmcslio de
servis haberetur, aperfect rceitat.T sunt :
propter amplissimi ordinis consultuin he-
reditas à tisco vindicatur. Et ideo agi causa
apud procuratorem meiiui débet

: quia
non co tempore pupilli fuerunt.

Proposit. 2 non. april. Alexandro A.
Coss. 223.

4. Idem À. Philumuso.
Hercditas in testament»data

, per epis-
tolam vel codicillos adinii verbis direclis
non potnil. Quia tanieu testatrix voliuita-
tem suam non mercri iimmi ex heredihns
suis deelaravit : meritô ejus portin non
jure ad alium translata

,
fisco vindieata

est. Libertates autem in eadem epistola
datât», peli poterunt.

Proposit. 2 cal. docembris , Maximo
II. cl Jliliano Coss. 224.

5. Idem A. Tyraimo.
Non oportet ut indignis heredibus suc-

cessiones auferri pralextu quod in sepnl-
tura snpremis jndiciis vel voluntatibus de-
functornm obtempcratnni non fuisset.

Proposit. 7 id. martii, Juliano II. et
Crispino Coss. 235.
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t). Idem A. Vcnusto et CUmeiitino.

Minoribas vigiutiquinque »aais here-
dibas non obesse crimea inulhe mortis
plicuit. (.'uni vos auteai ctiam accusatin-
netn pcrtulisse,et quosdam ex reis punitos
propunatis

:
licèt is qui mandasse c;cdem

dicitur, provoeaverit
:
vereri noa debetis,

ne quam heredilatis païenne quastionciu
à fisco aieo patiamiui. Conveuit caiui pie-
lati vestne, respondere caasani appella-
tions reddenti. Çjuôd si majoris ,;clatW
fuissetis : etiaai ex neeessitate provocatio-
ns ccrlamen imploredeberelis, ut posselis
adiré licreditmem.

Proposit. i5 calead. julii, Aloxandro
A. III. et J)ione Coss.

7. Idem A. Vitalité.
Si iilcù ultio iii'cis testatoris non est de-

siderata, quia aedis aiu tores rcperîri noa
polaeriat : obesse heredibus, ex (|ao nalU
coram culpa detegitur, noa oportet.

Proposit. idib. ruartii,LupoetMaximo
Coss. ao3.

8. Tmp. Gordianus A. Tatne.
Alia causa est ejas qui falsi inslituta

nceasalione, ad fincin usque quod insimu-
labat perduxit, et contrariant sententiani
nierait

.-
alia ejas, qai inrhoatam aceu-a-

tionem, non pertalit : cùm in illias ijui—
dem partein succédât fiscus : liic aulem ,qui contrariant jadicissoatenliaainon sus-
tinuil, suce partis non perdit pcrseculio-
nem.

Proposit. i5 calend. februarii ; Gor-
diano A. et Atioh Coss. 240.

g. Tinpp. Dioclelianus et Maximianus
AA. et CC. .Hlianiv.

Ci'an fratrem taum veneno peremptam
esse adseveres

: ut elléctus successioais ejus
tibi non auferatar, uiorteiu ejns ulcisci te
necesse est. Licèt enitn lieveditatem eo-
ram ,

qui clandestinis iasidiis periniiiatar,
Li qui jure vocautur, adiré noa vetan-

6. Le même empereur à J'ênuslus et à
Clémentinus.

Il a été ordonné qu'on ne devait point
opposer aax héritiers niiaears, de n'avoir
point vengé la mort da testateur. Mai*
comme vous exposez que vous avez porto
plaintes

,
et qae même plusieurs des cou-

pables ont été punis
, vous ne devez point

craindre
,

quoiqu'uu de ceux (pie vous
accusez de complicité dans l'assassinat ait
appelé de 1a sentence rendue contre lui,
que le fisc ne vous conteste la succession
de votre père. La piété filiale exige ce-
pendant que vous défendiez encore la
cause de votre père ea appel. Si vous
étiez majeurs lorsque l'assassinat a eu lieu,
vous êtes tenus par les lois de l'aire cette
défense en appel.

Fait le ii> des calcul, de juillet, sous
le troisième consul, de l'emper. Alexandre
cl le premier de Dion.

7. Le même empereur à Vitalia.
Si la vengeance de la mort du testa-

teur n'a pas été demandée
, parce qu'on

n'a pa découvrir les coupables, les hé-
ritiers qui ne sont convaincus d'aucune,
faute à cet égard, ne doivent éprouver
aucun dommage par saite de ce fait.

Fait pendant les ides de mars, soin
le consul, de I.apas et de Maxime. 233.

*? "TfT L'empereur Gordien à Tatia.
Celui qui ayant intenté aae accusation

de faux contre un testament
,

l'a pour-
suivie jusqu'à la fia, et n'a obtenu qu'une
sentence qui a déclaré son accusation ca-
lomnieuse

, se trouve dans un aatre cas
que celui qui ayant intenté la même accu-
sation ne l'a pas poursuivie : car le fisc
succèdeà la portion du premier,cl l'autre,
qui n'a pas obtenu une sentence contraire,
n'est pas déchu de ses droits.

Fait le I:J des calend. de février, sous
le consul, de l'emper. Gordienetd'Aviola.
240.
y. Les empereurs Dioctétien et Maxi-

mien
t et les Césars, à Eliana.

Exposant que votre frère a été em-
poisonné

, vous êtes tenue de venger sa
mort, si vous ne voulez pas être exclue
de sa succession: car, quoique les héri-
tiers ait intestat de ceux qui ont péri par
suite de crimes clandestins puissent faire
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l'aclilion d'hérédité
,

îU ne peuvent ce-
pendant obtenir la succession s'ils n'en
tirent pas vengeance.

Fait sous le consul, de Tybcricn et île
Dion. 2i)i.
«0. Les mêmes empereurs et Césars à

Syh'nna.
Il ne convient point 411*11110 sirur, quoi-

qu'elle ait vengé la mort de son frère,
puisse revendiquer la succession de l'é-
pouse de ce dernier légitimement insti-
tuée. C'est pourquoi, si vous êtes forte de
votre innocence

, vous pouvez, prouver
qu'il n'y a eu dans la mort de votre mari
aucun dol de votre part, et que \ous n'êtes
en aucune manière kuligne de Ix succes-
sion ; vous pouvez être en sécurité sur
toutes les espères de calomnies qu'on pour-
rait diriger contre vous.

Fait ie
11 des taleud. de mai, sous le

consul, des Césars.
1 a. L'empereur Justinien à Jean , préfet

du prétoire.
Comme le sénatus-consulte Syllanien,

que d'ailleurs nous jugeons digne de tous
éloges et même de recevoir une nou-
velle autorité, de même que le discours
que l'empereur Marc a fait sur le même
sujet

, ne font aucune mention des all'ran-
cliissemens, et que cependant il s'est élevé
chez les anciens des contestations an sujet
des libertés donnéespar le testament d'une
personne assassinée

, nous avons cru né-
cessaire de donner des éclaircissemens sur
ce point. Les esclaves qui recevaient la
liberté en vertu d'un tel testament , pou-
vaient acquérir les biens qui leur par-
venaient dans le tems intermédiaire

,c'est-à-dire celui compris entre la mort
du testateur et l'adition d'hérédité ; ils
perdaient ensuite ces biens par l'etfet du
retard à venger la mort du testateur,
quoiqu'ils reçussent la liberté. Afin que
les e.-claves n'éprouvent aucun préjudice
dans ce qu'ils ont acquis dans ce tems
intermédiaire, sur-tout si dans ce délai
des femmes esclaves affranchies dans un
tel testament avaient enfanté, et trouvant
digne d'éloges le discours de l'empe-
reur Marc, qui a accordé la liberté à ces
esclaves ; nous ordonnons, pour qu'on ne
puisic reprocher à cet empereur plein do

tur ; tamen si îmeritum non tuerint ulti,
succfssionem obtincre non possunt.

Proposit Tyberiano et Dione
Coss. 201.

10. Iidern AA. et CC. Syh'a/ioe.

Sororem fratris necem jure licito vimli-
cantem ,

evincere ab uxore rectè scripta
successionem non couvenit. Secundùm
qu;o si tiduciam innocenthe geris, et ne-
que dolo main tuo maritum necatum, ne-
que aliàs indignant te suteessione probari
posse coniidis : advenus onincin calum-
niam maxiiuani habes securilatem.

Daliuu iiscalcml. maii, CC. Coss.

11. Imp. Justlnianus A. Joanniprajiclo
pratorio.

(ami Syllanianum senatusconsultuni à
nobis tani laudandum

, quàm conoboran-
dum est, neenon divi Marci oratio, qiuc
circa id facta est : invenimus autem nul-
lam in ea mentiorem libertatis factam, et
veteres movit qiuedani de libertalibus re-
lictis in testamento necati testatoris quars-
tio

:
necessariuni nobis visuin est et liane

dirimere. lli cniin qui libertate fuerant
in lioc testamento donali, si eam accepis-
sent, lucruni quod eis in medio temporo
accidit, poteraut sibi adquirerc

:
iulcreà

nutem procraslinatione propter necis vin-
dictani habita, hoc minime ad cos perve-
nit

, et posteà in libertatein deducti péri-
clitabantur. Sed ne médium tempus iicret
eis damnosum , et maxime si ancilhc iu
medio pepen rint

, et posteà htredilas
aditasit : hellissimmn nobis videtur, divi
Marci prudenlissimi principis oratioium
et in liberlatibus producere, ne priuceps
philosophie plcnus aliquid videalur iin-
perfectum sanxisse. Sed ita in heredita-
tibus, et legatis et fideicommissis, et ma-
xime iu libertalibus, quas seniper philo-
sopbia amplectitur

,
exfendalur ejus ora-

tio : ut et lucrum quod iu medio accidit,
eis post libertatein aiceptnm rcsiitualnr :
et partus liber et ingéniais esse intelliga-
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lur : nullaquc machinalioite liujusniodi
pncpcditio cliiiniiiim aliquod irrogare con-
ccdatur : ut et libéra coruiu posteritas, si
ïn nicdio fuerinl ab bac lueo subtracti

,
suorum genilorum cominodiiin consequa-
tur. Meritô euini uol)is sacralissinii Marci
prr omnia constitulioncm rcplere placuit.
ÏS'ihil cteniin actuiu esse crediinus, dum
aliquid addendum superest.

JJalum 2 calend. maii, Constanlinopoli,
post consulatuia Lanipadii et Orcslis VV.
CC. 53i.

12. Idem A. Joanni prafecto
pralorio.

Talis de anliquo jure «Itihiclns noslno
sereiiitalisuggesta est propter senatuscou-
sulltun Svllauianum, et servos, i|iii sup-
plicio adiiciunliir

,
sub coileiu leel» coni-

ntnraiites, et non simili aii.silium domino
per insicli-is oui'" pr.ebentes. Veteres
enim cerluiiUKHt f.ieiimt, quis intelleclus
de verbis, suit emle/n tec/o ,

signilicalur :

sive in eodem cubiculo, sive in triclinio,
vel porticu, vel in aida h ec appellalio ae-
ci[)i de beat; adjicientes, si dominas in via
vil in agio l'ueril iiiterfectus, eos si nos
puniii, i]tiî praslo erant, et non aii\iliiiin
ail prohibendiini periciiltini pr;ebuertiut,
unlla dislinctione super ijualitale pnrsen-
ti;e utenles. Nos igitur oumeni eis occa-
sioneiu ad declinamla supplicia super tic—
gligenlia salutis domini sui amputantes ,sanciuius, omnes servos, c\ quoenuquelin, sive in donio

,
sive in via, sivoiu

agio ,
po^iut clauiorcm e.viudire

,
vel iu-

sulia; senlire, et non auxilinui tuWint
:

supplii'Kxen itusconsullisiibjaccrr-.Oporltt
cleiiim cos ubicuuquo scinerint douiiiiiiui

périclitante)!! ,

pbilosophio d'avoir fait quelque choso
d'imparfait, que les hérédités, les legs,
les iidéieoiumis

, cl sur-tout les libertés,
qui sont du ressort de la philosophie

,soient régis également par son discours ;
en sorte que les gains survenus à de (cl*
esclaves pendant le lems intermédiaire
leur soient restitués après que la liberté
leurauraété donnée en vertu du testament.
Que leurs enfuis nés pendant ce tems
soient réputés libres et ingénus; que par
l'effet d'aucune machination

,
ils n'éprou-

vent de pertes à Poecasi.ui de ce retard
dans leur all'r.inchisseinent

, et enlin queleur postérité libre ait le droit de leur
succéder s'il leur arrive de mourir pen-dant le tems intermédiaire. Nous avons
cru devoir perfectionner ten toutes choses
la constitution do l'empereur Maie : car
nous pensons «pie ce qui a été l'ait im-
parfaitement est connue s'il n'avait jamais
été lait.

Fait à Conslanlinople
,

le 2 des calend.
de mai, après le consul, de I.ainpadius
et d'Ureste. 551.

12. Le même empereur à Jean
, préfet

dit prétoire.
Il s'était élevé clic-t les anciens 11110dilliculté qu'on nous a soumise

, concer-
nant le sénatus - consulte Svllauien, qui
condamne les esclaves audernier supplice,
si demeurant sous le même toit que leur
maitre

,
ils ne Pont pas secouru contre

lis assassins qui l'ont lue. Les anciens
n'étaient pas d'accord sur le s.us de ces
mots suit eoilem lecio ( sous le mémo
toit ) ; ils doutaient si on devait entendra
par ces mois, la même chambre, la niènio
salle à manger ,

le vestibule ou la sallo
de comp'ignii. Dans le cas où le mailra
était assassiné dans une rue ou dans les
champs

,
ils convenaient que les esclaves

qui étaient à portée de donner <les secours,
et qui ne l'avaient pas fait

,
devaient

être punis
, sans faire aucune distinction

sur II qualité de la présence, l^uinl X

nous ne voulant laisser au.\ esclaves cou-
pables de n'avoir point secouru leur mai-
tri! assailli parties assassins, aucun inoven
d'éviter le supplice qu'ils méritent, nous
uidonnons que les esclaves qui, au mo-

ulent
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ment de l'assassinat «le leur mailrc, se
trouvaient dans un lieu, soit a la maison,
dans la rwi ou dans les champs, d'où ils
pouvaient entendre des cris ou voir les
assassins , et ne lui ont porté aucun se-
cours ,

soient soumis au supplice ordonné
par le sénatus- consulte. Ils sont tenu»
d'accourir au secours de leur maître
toutes les fois qu'ils peuvent savoir qu'il
se trouve en danger.

Fait à Conslaiitiuople, le ib des cal.
de novembre

,
après le consul, de Lani-

padius et d'Orestc. 53Ï.

TITRE XXXVI.
Des codicilles.

!. L'empereurAlexandre à Mocimus et
autres.

Il, est certain que lorsqu'un testament
est rompu par la naissance d'un posthu-
me ,

les codicilles concernant ce testa-
ment ont aussi le même sort. Mais comme
Vous exposer que le peu; de vos pupilles
a , après que son testament a été rompu,
fait un autre acte écrit, par lequel il a
confirmé ce même testament

,
le préteur

n'a rien fait de ccr.lrairc au droit, si
d'après ce dernier écrit contirmatif du
testament ,

il a ordonné que le lidéicom-
lnis laissé à la république par ce testa-
ment fut fourni comme laissé à titre de
Codicille.

Fait le ô des calcnd. de juillet, sous
le troisième consul, de Maxime et le pre-
mier de l'aternns, 2~>4,

3. L'enipcr. Philippe et le César-Philippe
à Asclt'piodota.

11 est manifeste qu'une hérédité ne peut
tire, ni donnée ni olée par un codicille.
Cependant les lois ne regardent point
comme nulles les volontésexprimées dans
lin codicille- en tenues de prières. (l'est
pourquoi c'est sans fondement que vous
croyez awnr été priée ineltitaccnientdans
un codicille qui \ons prie de vous con-
tenter de -.-criailles chov-s et de restituer
à d'autres la portion qui vous est laissée
par le testament.

Fait pendant les ides d'octobre, îous
l'aine III.

perichtantem , ad prohibendas insidias
conçurrere.

JJatum i5 cfllend. novembris
.

Conslan-
tinopoli

, post ronsulatum Lampadii et
Oreslis VY. CC. 53a.

TITULUS XXXVI.
De codiciUis.

i. Imp. Alexander A. jtfocinio et aliis.

Alt'PTO quidem testamento posllmnii
agnationc

,
cotlicillos quoque ad lesta-

îiH'iituin pertinentes non valerc, in du-
biiim non venit. Sed cùm post ruptuni
tcstaincntiim palreni piipillorum vcslro-
îuin lilieras emisisse proponatis, quibus
pnreedens judicium continuavit : prwlor
niliil contra jus fecil, si novissiniain ejus
volunlatem secultis

,
rclictum testamento

reipublicic fidcicommissum
, ut ex codi-

ciUis rclictum, prtrslandiuu esse pronun-
tiavit.

Froposit. 5 calcnd. julii, Maximo III.
et l'aterno Coss. 204.

2, Imp. Philippus A. cl Philippus Coes.
Asclcpiodoloe.

Hercditateni quidem ncque dari, ticquc
odimi codicillis posse , inatiifcstu.ti est.
Verbis tanien precariis JKT bujusmodi
ctiun novissinii judicii ordinalkmem jura
non fici'.inl irritas voUmlatcs. Unde inelfi-
caciter te codicillis rogatam esse, ut qui-
Iiusdam rébus contenta, portioneni, «piani
testamento nieras consecuta ,

aliis resti-
tuer!, s ,

falso tibi peisuasimi est.
l'ioposil. idib. eclobr. l'cieyrino et

A'miliaiio Coss. 2413.

G
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3. Impp. Diodetianus et Maximianus
AA, Hyacinthe» et aliis.

Cùm proponalis
,

pupilloruin vestro-
ruin niatrcm diversis temporibus ac disjo-
ins voluntatibus duos codicillos ordinasse :
in dul)iiiin non venit, id quod pr'ori
eodicillo inscripserat, per ctiin in quem
postea secreta volunlalis su;e conlulerat,
si à prions tenore discrepat, et coutrariain
volutitatcin continet

, revoratum c<sc.
Proposit. 6 id. septembris, i^sis IV.

Cl III. AA. Coss. 290.

4. Iidcm AA. et CC. Stralonico.

Non ideirco mi mis, cpiôd intestato te
absente codicillos mater tua fccit : lii qui-
)>us precariis verbis adscriplasunt, relata
.eapiunt.

Sine die et consule.

5. Tidem AA. et CC. Flavitv.
Ne codicillos tpiidem furentem posse

facere
,

certissinii juris est. Si igitur scrip-
iura velut codicillorum patris tui fuit pro-
lata

, ut aliquid ex hac peti possit : adse-
verationi tuac mentis eum comnotem fuisse
negantis, tidem adesse proban convenit.

i)alum 6 caknd. decembris, CC. Coss,

6. lidem AA. et CC. Dcmoslltcni.

Siveinitio, qiue fuerat codicillis relie-
turus generalitcr

,
sive novissimè rclicta

servari mandaverat : conlirmatione uiuni-
tus, iiullani jiistam gerere sollicitudinem
potes. *t,

Dalimi 3 id. dc^enibrfc
, Niconicdiju

}
CC. (Jyjs. 2^4,

le consul, de Pérégrinus et d'Emilien.
245.
3. Les empereurs Diode"tien et Maxi-

mien à Hyacinle et à d'autres.
Connue vous exposez(pie la mare de vos

pupilles a fait deux codicilles en des dif-
férens tems et qui sont contraires par leurs
dispositions, il est certain que le premier
est révoqué si l'autre fait postérieure-
ment en diffère et contient une volonté
contraire.

Fait le G des ides de septembre, sous
le quatrième consul, de l'empereur Dic-
clétieu et le troisième de l'emper. Maxi-
mien. 290.

4. Les mêmes empereurs et les Césars
à Stratonicus.

Les choses laissées en termes de prières
dans des codicilles par votre mère, n'en
sont pas moins acquises à ceux à qui ello
les a laissées, quoique votre mère ait fait
ces codicillesen votre absence et sans faire
de testament.

Sans date ni désignation de consulat,

5. Les mêmes emper. et Césars à Flavia.
Il est de droit très-certain qu'un fu-

rieux ne peut faire des codicilles. C'est
pourquoi si on demande quelque chose
en vertu d'un écrit de votre père qu'on
prétend être un codicille, il convient que
vous prouviez votre assertion, de laquelle
il résulterait que votre père, lorsqu'il fit
cet écrit, ne jouissait pas de toute sa
raison.

Fait le 6 des calend. de décembre, sous
le consul, des Césars. 2o3.
0. Les mêmes empereurs et Césars à

Démostftlne.
Soit que le testateur ait ordonné gé-

néralement par son testament qu'on ob-
servât ce qu'il disposerait dans un codi-
cille postérieur

,
soit ce qu'il a disposé

dans un codicille antérieur
, vous ne de-

vez avoir aucune inquiétude sur la vali-
dité d'un tel codicille lait avant ou après
le testament cl confirme par ce dernier
acte.

Fait a Nico uédic
,

le 3 des ides de
décembre, «oui le consul. U« Césars.
*1H'
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7. Vempereur Constantin à Maxime,

préfet du prétoire.
Si les codicilles ont la même autorité

que les testament ,
pourquoi leur a-t-on

donné difl'érens noms? C'est que les lois

ne permettentpis de faire une institution
ou une substitution dans un codicille.

Fait le 3 des * *. de juin, sous le consul,
de Paealien et d'Ililaricu. 332.

5. L'empereur Théodoseà Asch'piodote,
préfet du prétoire.

Si celui qui, ayant commencé de pour-
suivre l'hérédité eu vertu d'un testament
lait de quelque-manière quece soit, écrit ou
non écrit, abandonne ses premièresdémar-
ches et demande 1". succession à titre de
fidéicoimuis, q esademandesoit rejetée;
parce qu'avant pu demanderl'hérédité en
vertu du testament considéré comme tel,
ou demander le lidéiconmiis en vertu du
même testament considéré comme codi-
cille , et ayant choisi le premier parti, il

11c peut plus retourner au second. Nous
sommes si loin de permettre à qui que
ce soit de changer ainsi de résolution ,
que nous ordonnons que si 1111 testateur
a dit (pie son testament pourrait valoir
comme codicille, l'héritier puisse bien
avoir le choix de considérer le testament
comme tel ou connue codicille, mais
que le choix une l'ois fait de l'un de ces
deux partis exclue l'autre; en sorte que
s'il a demandé la possession des biens
selon les tables ou selon la nuncupa'ion,
tiinsi que les autres choses, ou s'il a cer-
tainement demandé, selon l'usage, d'être
envoyé en possession, il soit, dès ce mo-
ment ,

contraintde s'en tenir à ce premier
choix, et ne puisse rien demanderen vertu
du testament considéré comme codicille.

J,'. 1. Nous ordonnons pareillement
qu'un testateur qui, ayant résolu de l'aire
un testament et l'ayant commencé, ne l'a
point lini

,
soit réputé mort intestat, et

qu'on ne puisse observer ce testament
imparfait comme un codicille, à moins que
le testitcur lui-même n'ait mis dans le
testament la clause qu'il pourrait valoir
connue codicille. Dans ce dernier cas ,l'héritier a toujours le choix ou de dc-

7. Imp. Conslanlinus A. ad Maximum
prerjectumproetorio.

Si idem codicilli, quod testamenta ,
possent : cur diversum his instrumcutii
vocabulum mandaretur, quoe vis ac po-
testas una sociasset? Igitur specialilcr co-
dicillis instituendi ac substituendi potestas
juris auctoritate data non est.

Datum 3.... junii, Pacatiano et Hila-
riano Coss. 5J2.

8. Imp, Theodosius A. Asclcpiodotn
prajecto pratorio.

Si quis agere ex testamento quolibet»
modo

,
sive scripto, sive sine scriptura.

confecto, de hereditate voluerit
:
adlidei-

conunissi persecutionem adspiratc cu-
piens, minime perinittatur. Tantum enim
abest ut adituin cuiquain pro suo inigrandi
desiderio concedamus

: ut ctiain illud san-
ciamus

,
si testator facieus lestanicntutn in

codent pro codicillis etiant id valere com-
plexus sit : qui hereditatempetit, ab ipsis
intenlionis exordiis, utruntvelit, eligendi
habcat poteslatem ,

sciens se unius elec-
tionc alterius sibi adituin praclusissc

:
ita

ut sive bouorum possessiouem secundùm,
tabulas, sive secundùnt nuncupationem ,c.vterasque similes postulaverit, aut certè
milti se in possessiouem ex nuire pelicrit :
statint inter ipsa htijus juris auspicia pro-
posituni siuc intentionis explunet.

JJ. 1. Illud qnoqiie pari rationc servan-
iluin est , ut testator, qui decrevit f.icero
leslamentuni, si id adiniplere nequiverit:
inlestatiis videatitr esse dtfunclus

, nco
tiansdticere liccat ad iideicominisst inter-
pretalioncm velnt ev codiiillis ultimant
voluiilalctn :

nisi id ille coniplexus sit
, ut

vint etiani codiiilloruni scriptura deheat
obthere

:
illo clcctioim videlicct jure per-

durante , ut qui ç\ testamento agere vo-
6*
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liicrit

,
'ni lideicoinmissum inigrave non

/,'. :i. Si quis verô ex parenfibus ntrins-
i| le sexus, ne H!>erïs usqtte ad qnarlutn
gradum adgnationis \inculis alligatus, vel
oi.'ii '.tioni.s nexu eonslrictus usque ad ter-
tium, scriptus lierez i'uerit vcl nunrupalus,
in co videlicet teslainenlo

,
quod testator

vieem (|!iO(['.ie codicillurnm voltiit obti-
IHTC : lii:el>it ci, si de hereditate ex tesla-
încnlo sccundùm inortui volunlatein agios
I'uerit snptM-a.tiis, vel cerlè ipse sp nile vo-
luerit, ad lideiconnuissi subsidiuin cou—
vol.no. iVoii eniiii p'ir eademque ratio vi-
cît-111r amittere débita

, et hier.» non ca-
pcic.

îf. 3. In omni autem nllima volnnlato
,

excepte- testamento
,

qilinque lestes vel
rogali ,

vel qui tortuitu vencrint, in utio
codemque leniporc ilebent adhiberi : sive
in scriplis

,
sive sine scriptis voluntas con-

hcialur :
tcslilnis viilelicet

,
quando in

scriplis volimlatis conipcniitnr
,

subnota-
tioncin suain accoinmodanlilnis.

Dalum îocalend. inartii. Constantino-
poli, Vielore V. C. Coss. 424.

T I T II E X XXVI I.

De îegatis.

1. Inip. Aittoninus Vius A. libertix
Sexlilue.

V /UAMVIS verbis his, qnoad cinn Clau-
dio Justc» morali essetis, alimenta vobis
et vestiariuni legalum sit : tanici; banc
l'nisso defuncti cogilationcm interpretor,
ut et post modem Jusli Claudii cadem
vobis prtestari volucrit.

Sine die et consulc.

2. Impp. Stvcrus et Antoitinus AA.
Siifiiniti/10.

tyuaimis hères inslitutus lieredilatctn
rendiderit

: tanien legalii et lideiconiiiiissa
ait eu peli possnnt : et quod eu noinino

mander l'hérédité en vertu du testament
comme tel ou comme codicille ; mais il
ne peut, s'il a choisi le premier parti,
revenir au second.

J. 2. Si un ascendant, quel que soit son
sexe, ou un descendant jusqu'au quatrième)
degré d'agnation ou jusqu'au troisième
de cognalion, a été institué héritier dans
un testament écrit ou nuticiipatif, que le
testateur a ordonné qu'il pût être con-
sidère comme testament ou comme co-
dicille, il lui sera permis, si ayant de-
mandé l'hérédité eu vertu du testament,
il a perdu sa cause, de recourir au fidéi-
comini.s, qu'il peut même demander avant
d'avoir agi en vertu du testament : car
il 11e doit pis êlrc réputé avoir perdu par
li mémo cause et l'hérédité qui lui était
due par le Icilamcnl colin! ;ré connue tel,
et les gains qui lui sont dévolus p.ir le.

mêine lest aillentconsidérécoin nie codicille.
JJ. o. Dans tout acte de dernière vo-

lonté, à l'exception des tcstaineus, on doit
employer dans un et même teins cinq
témoins appelés expressément ou venus
par hasard

,
soit que l'acte se lasse par

écrit, soit qu'il ait lieu verbalenienl. Les
témoins, lorsque, l'acte a lieu par éeiit,
doivent y apposer leur signature.

l'ait à (,'onslanlinople
,

le 10 des calend.
de mars, sous le cous, de Victor. 424.

T I T II E X X X V I I.

Des legs.

1. Jîempereur Anlnnin Pie aux affran-
chis île Sexli/itt.

V-JuoiQUK les alimrns et 1rs vètemens
vous aient été légués pour tout le têtus
que vous resteriez avec ('l.iiidius-Justu.s,
je donne cependant à l'intention du dé-
funt l'interprétation qu'il a voulu que le
legs \otis fût continué même après la
mort de (ilaudius-.Iustus.

Sans date ni désignation de consulat.
3. Les empereurs Sn'ère et Antonin à

Siibinien.
I,cslegsrt les lideicommis peuvent être

exigés de l'Iiérilier ins'ilué, quoiqu'il ait
vendu l'hérédité j mais il peut mktinui-
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(1er à ses acheteurs ou à leurs fidéjus-
seurs ce qu'il est obligé de restituer à
te titre.

Fuit le 10 des calend. de septemb. ,sous
le cons. de T.atéran et de iluiimis. 198.

!">. / es mêmes empereurs à Viclorinus.
Celui qui, après avoir l'ail son testa-

ment, a grevé de gage ou d'hvpolhèipiu
les tonds qu'il avait légués

,
n'est pas ré-

puté par cela seul avoir changé de volonté
à l'égard Ac% légataires. C'est pourquoi il
a été très-justement ordonné que dans le
cas où l;\s légatairesagiraient contre les hé-
ritiers par l'actionpersonnelle,ces derniers
seraient tenus de dégrèveriez fonds légués.

Fait le 0' des calend. de tuai, sous le
cons. de (Jeiilien et de Hassus. 212.

4. J.'cnpcreur An'onin à A'ufpiliiis.
l.e legs ou le lidéiconiinis laissés à des

esclaves par testament, auxquels la liberté
n'a pas été en même Unis laissée

, ne
sont pas valables, quand même ils ob-
tiendraient ensuite la liberté après la mort
du testateur.

Fait le 5 des lalend. de juillet, sous le
quatrième cons. de l'empereurAntonia et
le premier de Halbinus. -^14.

5. J.e même empereur à Donatus.
Il est certain qu'on ne doit pas donner

au légataire l'action des legs pour la por-
tion qui lui compète dans les choses qu'il
est convaincu d'avoir soustraites.

Fait le 5 des ides de septembre, sous le
même cons. que ci-dessus, 214.

6. J.e même empereur à Julien.
Si le premier légataire a aceeplé les

legs qui lui ont été 1,lissés
,

la substitu-
tion laite pour ce qui regarde les mêmes
legs en faveur de l'ont iana s'est évanouie.

Fait à Home, le H des calend. de mai
,

sous le deuxième cons. de J.élus et le pre-
mier de Céréal. nid'.

7. J.e mêtnr empereur à Ftiustus.
Si votre père a légué par préciput

à vos frères le fonds Forlidien
, et vous

l'a légué ensuite à vous-même, le do-
maine de ce fonds vous est acquis con-
çu! reininent avec vos frères.

5. 1. I/errcur de nom, laite dms l'écri-
ture, ne diminue en rien le legs qui a
été laissé, pourvu qu'il ne s'élève auuin

datum fuerit
,

venditor ab emploie vel
lidejussoribus ejus peterc poterit.

l'roposit. 10 calend. septembris, Late-
rano et lluiiuo Coss. 19ÎJ.

7>. Jidejti AA. Viclorino.
Çhii post testainentum factum pnedia

qtuelcgavit, piguori vel hypolliccii* dédit,
mutasse voluutatem circa legatariormn
personam non vitielur. Et ideô etiam si
in personam aclici electa est : reelè pla-
ruit ab herede pnrdia liberari.

l'roposit. 6 calend. maii, Gentiano et
Basso Coss. 312.

4. Imp. Aidoninus A. Sulpilio.
Servis leslamento dominoruni non data

liberlate, legatutu scu fieleiconiinissinnre-
lit I11111 non valet.- nec convalcscercpolest,
licèt post niortem teslatoris libertatem ali-
qua ratione consecuti sint.

l'roposit. 5 calend. jnlii, Anlonino A.
IV. et Ualbino Coss. 214.

5. Jdem A. Donnto.
Non est dubiuni, denegari aelioncin Ic-

ga'orum ci pro porlione comneleiili in bis
reluis quas subtiaxisse tuni de hereditato
appartient.

l'roposit. 5 id. septembris, Antonino A.
IV. et lialbino Coss. 214.

0'. Idan A. Juluino.
Si legata relicta priinus legalaiius agno-

vit : snbstitulio l'oruia ia peisoiia l'on—
Haine lai la ev.uuiit.

l'roposit. 0 calend, maii, HoUKe, Ltelo
II. et Céréale Coss. 210.

7. Idem A. Fausto.
Si Forlidianum funduni primo paler

tuus fiatribus per pnéceplioiicin, at nmx
tibi legavit : concursii ilominiuai ejus tibi
quoque ijinciilur.

JJ. t. Frror auleni tioniintim i.i scu'p-
lura Cactus. si modo de iit;nii irais vel pin-
sessionibus legtlis non uinbi^itur , jus le-
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gati dati non minuit.

I'roposit. 5 id. julii , Loeto II. et Ce-
realc Coss. 21 G.

0. Idem A. Dcmclrio.
Ab administralione tutcla* religio sacra-

menli Marcellum
, quem vobis à patre tn-

torcm (lalum testamento proponilis
,

eri-
pit. Çjiue rcs, quo minus legalum conse-
(jiiatur, non hnpedit. Nec enitn juste ab
oa pelitioue repeliitur, cùni cliam si vellet
lutclam adininistrare

,
proliibcatur.

I'roposit. 0 id. innrtii, Ronue, Sabino
II. et Anulino Coss. 217.

g. Imp. Alexandcr A. Antiocho.
Si in fraudent cortnn , qu;c testamento

relicta sunt, admissus est accusator ,
qui

testamentum falsuni diccret : prises pro-
vinti;e secundùm jurisdicliouis formani
suivi legata jubebit, interposila caution?,
.si evicla fucrit bcrcdilas, ca rcslituturum :

quaim is aliàs lune caulioni locus sit
,

cùm
sine conlroversia logala solvantur.

I'roposit. 7 id. februarii , Maxhuo II.
cl iTJliano Coss. 224.

10. Idem A. Ingenttoe.
d'un aliénant rem quis rcliquerit

,
si

qnideui sviens : tnm ex legato
, quam ex

lideicoininisso ab en qui logalinu seu lidei-
eonimissutn incniit, peti potest. CMtôd si

su un esse pnlavil
: non aliter valet relie—

111111
,

nisi proxiin e pcrson:e ,
vel uxori ,

vel alii tali pcr.-oua' dalum sit, cui lega-
turus esset, et si susse! rem alicnain esse.

I'roposit. 5 calcnd. februarii, Albino
et Maxiino Coss, aaO'.

doute sur les esclaves ou les fonds qui
font l'objet du legs.

Fait le 5 des ides de juillet, sous le
même cons. que ci-dessus, a t(T.

8. Le même empereur à Démetrius.
Mareellusqui, selon ce que vous dites,

vous a été donné pour tuteur par le tes-
tament de votre père, est incapable d'ad-
ministrer la tutelle a cause du serinent
militaire dans lequel il se trouve engagé ;
mais cela n'empêche pas qu'il n'obtienne
le legs qui lui a été fait. On ne pourrait
avec justice lui refuser le legs, puisque
quand même il voudrait administrer la
tutelle, il ne serait pas admis.

Fait à Rome le b" des ides de mars ,
sous le deuxième consul, de Sabinus et le
premier d'Anulinus. 217.
y. 1J'empereur Alexandre à Anlioehus.

Si l'héritier, en fraude de ceux a qui
le testateur a laissé quelque chose par son
testament, a suscité un accusateur pour
attaquer le testament comme faux, le
président de la province ordonnera, con-
formément aux devoirs de sa charge, quo
les legs soient délivrés

,
mais sous la cou-

dilion que les légataires fourniront cau-
tion de les restituer s'il arrivait que l'hé-
rédité fut évincée. D'ailleurs les légataires
sont tenus de lburnir caution

,
quand

même il ne s'élèverait aucune controverse
au sujet de la délivrance tics legs.

Fait le 7 des ides de février
, sous lô

deuxième consul, do Maxime et le pre-
mier d'Elien. 224.

10. J.e mima empereur à Ingôniia.
Lorsqu'un testateur laisse sciemment

p;ir son testament une chose qui ne lui
appartient pas ,

le légataire, si la chose
;•. été laissée à titre de legs, ou le lidéi-
conimissaire, si elle l'a été à titre defidéi-
commis, peuvent en demander à l'héritier
le dédommagement. Mais si le testateur
en laissant une telle chose, a cru qu'elle
lui appartenait, le legs n'est valable qu'en
tant qu'il a été lait à une personne liée
de près au testateur, comme son épouse,

ou autre semblable. Ilcn serait de mémo
à l'égard de ces sortes de personnes ,quand même le testateur aurait su que la
chose ne lui npparlenail pas.

Fait le 5 des calend. de février, sous
le consul. d'Albin tl du Maxime, saU.
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il. I.e même empereur à Albinien.
Une fille n'a aucune action en demande

des li-gs qui lui ont été laissés par le
testament de sa mère ,

si son père sur-
vivant les lui a donnés en dot.

Fait le 5 des noues de mars, sous le
consul, de Pompéien et de Pélignus. 232.

12. L'empereur Gordien à Mutlcn.
Comme le savant jurisconsulte Papinicn,

dont vous avez rapporté les expressions
dans votre requête, a pensé qu'on pou-
vait demander le legs par préciput, sans
<>lrc obligé d'accepter l'autre partie de
l'hérédité

, vous concetez que votre de-
mande est conforme au droit. La réponse
de l'apinien est conçue en ces termes :

Une mère a légué un fonds à sa Mlle en
ces termes : Recevezparpréciput, prenez
outre votre portion dans l'hérédité, etc.
Quoique la lille renonce à l'hérédité de

sa mère
,

il parait qu'elle peut néanmoins
revendiquer légitimement le legs.

Fait le 5 des ides de juillet
, sous lo

deuxième consul, de Sahiuus et le pre-
mier de Vénustus. 241.
i5. Les emper. Dioc/é/ien cl Maximien

à Sévéra.
Il est manifeste que le testateur n'a pu

vous léguer ni laisser à titre de iidéi-
coinmis vos propres choses.

Fait lo i5 des caleml. de mai, sous
le deuxième consul, de Maxime et lo
premier d'Aquilinus. 280'.

f4< Le même empereur à Tntieii.
Il est certain que des tombeaux ne

peuvent être légués ; mais personne n'est
empêché de léguer le droit d'y inhumer
des morts.

Fait le ti des caleml. de septembre,
sous le même consulat que ci-dessus. 286.
i5. Le même empereur à Térentius cl à

d'autres.
Si tous les biens que votre père a laissés

sont absorbés par ses dettes fiscales ou
privées, aucun des legs ou des Kdéicoirt-
inis qu'il a laissés par son testament no
sont valables. Si après le paiement des
dettes il est resté quelque chose, le droit
ne permet pas qu'on reluse les libertés lais-
sées par le testament 5

les legs même, ainsi
que les i'déicommis

, sauf la réserve de
la loi Falcidia, doivent être délivré},

ir. Idem A. Alhiniano.
Filia legalorum non liabet aclîonem,

si ea qmc ei intestamento reliquit, vivus
pater posteà in dotem dédit.

Proposit. 5 non. martii, Pompeianoet
Pcligno Coss. 202.

12. Tmp. Gordianus A. Mutiano.
Cùm responso viri prudentissiini Papi-

niani, quod precibus insertum est, pra>
ceptionis legatum

, et omissa parte here-
dilatis, vindicari posse deelarctur

.-
intel-

ligis desiderio tuo jnxta juris formam esse
consullum. Verba verô responsi luccsunt :
Fi lice mater pradium ita legavit, praci-
pito sumito extra parlera hereditatis.
Cùm hereditati matris filia renuiiliasseî :
iiihiloniinùs cam rectè legatum vindicaro
visuin est.

Proposit. couslitutio. 5 id. julii, Sabino
II. et Venusto Coss. 24t.

10. Impp. Dioclctianus et Maximianus
A A. Seicroe.

Proprias tuas res legari vel fideicom-
milti tibi non potuisse, manifestum est.

Proposit. i5 calend. m.iii, Ma.viiuo H.
cl Aquilino Coss. 280'.

14. Iidem AA. Tatiano.
Moniuneut.i quidem legari non posse,

manifestumest : jus autem inortuuin infe-
rendi legarc nemo prohilictur.

Proposit. 2 calend. septembre, Ma-
ximo II. et Aquilino Coss. 2U0'.

i5. Iidem AA. Térentio cl aliis.

Si universï'.facnltalcs, quas pater ves-
ter reliquit

,
debifn fiscali nul privato ab-

sunuintur : nihil ex bis qu;e ex testatuento
ejus adscripla sunl, valerc potest. ()iindsi
deduclo debito

,
in reliclis bonis super—

fliiuiu est : liberlates iinpediri juris ratio
11011 pennittit

:
qi'in ctiam legut.i

, neenon
fidi'icommissa, sulva legc Falcidia, pr.es-
tanda suut.
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Proposit. 3 calcnd. oclobps, ipsis IV.

et III. AA. Coss. ayo.

i6\ JiJcm A A. et CC. Sylhv.

Crcditor si à debitore suo rein, quant
pignoris nominc susceperat ,

legatain si!>i

couiendit : ctiani debito ab heredibus ejus
oblato , quo minus reslitu.it, defendi po-
Icst.

Sancit. 18 calcnd. februarii, ce. Coss.

17. Iidcm AA. et CC. Eutychinno.

Datuni legalum atlîmi tain pure
, quant

suit conditione, non tibertis tantùm, sed
cliam ingenuis placuit.

.Dutuni 3 non. martii, CC, Coss. 2y3.

18. Iidem AA. et CC. Justino.

3-'x legato nominis, aclionibus al) bis
qui snecesserunt , non niiuulatis, direelas
quidetn aclioncs legalarius habere non pu-
test :

utilibus autem suo uouiine e.xpcrie-
tur.

Datuni G id. deccinbris, CC. Coss.

19. Iidcm A A. et CC. Niconi.

Non tanlùm ditonim mcnsiuni, sed et
minoris temporis inaritus tixori testaiiK'nto
scriplus succcdil

: nec legala
,

vel tidei-
comniissa

, seu donationcs temporis li 11jus
anguslia capi prohibet.

Datum 5 id. deccinbris, Nicomeclix,
CC. COSS. 2()5.

20. Iidcm AA. Eulychiano.
Uxor patrui tui si tcstatadecessciit

: res
tuas, tiintùin ustinifruclutn eartiiu haliem,
lcgarcnon potuit.

Datum 7 calcnd. jaiiuar. CC. Coss. 2y3.

ai.

Fait le 3 des calcnd. d'octobre, sous
le quatrième consul, de l'empereur Dio-
clétien et le troisième de l'einper. Maxi-
lllicil, 2l)0.
16. Les mêmes empereurset les Césars à

Sylla.
Si un testateur a légué ;\ son créancier

la chose qu'il lui avait donnée engage,
il n'est pas tenu de la restituer même après
avoir reçu des héritiers le paiement do la
dette.

Fait le 18 des calend. de février , sous
le consul, des Qisars.

17. Les mêmes empereurs et Césars à
Eutychien.

Il a été ordonné qu'un testateur peut
révoquer purement ou sous condition lo
legs qu'il a donné non-seulement à des
aUranchis, mais encore à des ingénus.

Fait le 3 des noues de mais , sous le
consulat des Césars. 2y3.

18. Les mêmes empereurs et Césars à
Justin.

Le légataire à qui il a été légué une
créance, ne peut en demander le paiement
par les actions directes, à moins qu'elles
ne lui aient été mandées par les héritiers;
mais il peut en son nom intenter les actions
utiles.

Fait le 6 des ides de décembre
, sous le

consul, des Césars.
iy. Les mêmes empereurs cl Césars à

A icu/i.
Le mari peut non-seulement succéder

par testament à sa femme, lorsque le ma-
riage n'a duré que deux mois, mais en-
core quand il aurait été d'une muindro
durée, et la brièveté du mariage n'em-
pêche point le mari de recevoir des legs,
des liiféicominis ou des donations par le
testament de sa femme.

Fa.it à iS'icomédie, le 5 des ides de
décembre

, sous le consulat des Césars.
2y3.
ao. Les mêmes empereurs à Eutychien.

I.a testatrice, qui est la femme de votre
oncle

,
n'a pu léguer vos choses dont elle

n'avait que l'usufruit.
l'ait le 7 des calcnd. de janvier

, sous
le consulat des Cés.irs. 2y3.

il.
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11.Les empereurs Constantin, Constance

et Constant, an peuple.
Le testateur ti'rsl point obligé d'obser-

ver, à l'égard des legs ou de.s iidéicounnis
qu'il laisse, les formules qui k'iir étaient
anciennementalfeetées. l'eu importemain-
tenant que le testateur les emploie ou
se serve d'antres expressions.

T'ait pendant les caleud. de févr., sous
le deuxième,cous, de Constance cl le pre-
mier de Constant. ">3o.

ïi. L'empereurJustinienà Menna, pré-
Jet du prétoire.

Nous ordonnons, à l'égard des legs et
de.s tidéicoinmis annuels que le testateur
a laissés à l'elfet qu'ils soient fournis non-
seulement au légataire, mais encore à ses
héritiers, que, conformémentà la volonté
du testateur, ils puissent être exigés par
tous les héritiers, et par les héritiers des
héritiers.

Fait à Constantinople
, sous le deuxième

cous, de l'empereur .liislinien. 320.
i5. Le même empereur à Julien, prêjet

du prétoire.
Un testateur lègue un fonds, par exem-

ple le fonds Cornélien, à quelqu'un pour
le tout} il lègue ensuite à un autre la
moitié de ce fonds. An sujet de cette
espèce ,

il est né chez les anciens une
question do signification de mots, à savoir
quelle est la portion que doit avoir le
firemicr légataire, et celle que doit avoir
e second. Une semblable question était

(aile pareillement à l'égard de l'hérédité
et des lidéicominis. Quant à nous, vou-
lant détruire ces dillicultés qui entraînent
nécessairement de longues discussions que
le testateur a voulu éviter, nous les dé-
cidons de la manière suivante. Considé-
rant qu'il est manifeste

, que lorsqu'un
testateur

,
après avoir laissé la totalité

d'une chose à quelqu'un
, a ensuite laissé

la moitié de celte même chose à un autre,
a voulu diminuer le premier legs de la
moitié ; nous ordonnons en conséquence
que si un testateur ayant déjà laissé A

quelqu'un un fonds ou nue hérédité pour
le tout

,
laisse ensuite a un antre la moi lié!

du même fonds ou de l'hérédité, l'un et
l'autre aient 1a moitié du fonds ou la
moitié de l'hérédité. Dans le caj où il

21. Imppp. Constantinus
t

Conslantiuset
Canstatis AAA. adpopulum.

In legatis vel fideicommissis necessaria
non sil verborum observanlia : ita ut nihil
promis intersitquis talcm voluntatem ver-
borum casus exceperit, aut quis loquendi
usus etfiideril.

Oatum calcnd. febr. Conslanlio II. et
Constante Coss. OJJ.

ii.Imp. Justinianus A. Mennwproefecto
proeturin.

In annalibus legatis vel fideicoimnissis,
qu.u teslalor non sol l'un terhe per.soiue,
sed cl ejus heredibus pr.cstari voluit, co-
nnu exactionem omnibus heredibus, et
connu heredum heredibus servaii pro vo-
luntatc testatoris pra?cipiiuus.

Datum 7) id. decembr. Constantinop.
DN. Jusliniano A. PP. II. Coss. ôiU.

23. Idem A. Juliano praj'eclo
pralorio.

Cùm qunestio talis de significations ver-
borum animos veterum inovit, si quis cui-
clam agrum Cornclianuni putà, vel aliuni
qnempiam in solidum legaverit

,
deiudu

alii parlem ejus dimidiam
: quanlain por-

tiouciu primas, qiiantani sceuudus legata-
rius consequilur : simili dubilalionc et iu
hereditale et in tideicommissis habita ;
cùmque conipulalioncs milita.1 introduce-
bantnr,cl mnllis ralioeinalionibusdigtue:
nos hujusmodi coniputaliones quasi super-
Huas, et contrarias voluntali lestalons ,
oiunes esse sopiendas u semus. Cùm mini
inanifestum est eum qui ab inilio duo-
decim uiuias rei cuid un nliquit, alii an—
tein poste.i sex ,

recessisse quidein à prioro
volunlatc

,
voluisse autan iniuui eain sex

tinciis, cùm alii cas obtulit : et pruvsen*
casus exiluin aperlissiinum inveiiicl. Si
ipiis itaque vel agrum vel heredilalcni re-
liquerit, primo quidein in totum, secundo
autein in parlem diniidiun

: ulrinnque in
sex uneias esse vel doininiiin rei legata*,
vel lieredem. Et si Iota re primo rclitla,
terliam parlem secundo reliquerit

: sceuu-
dt'un pncdii'lmn nioduni orlo quidein un-
cias vel agri vel heredilalis apid priniuiii

7



4H COD1Î, LIVRE VI, TITRE XXXVII.
Proposit. 3 calend. octobris, ipsis IV.

et III. AA. Coss. ayo.

16. IiJcm AA. cl CC. Sylhv.

Crcditor si à debitorc suo rem, quam
pignoris nominc susceperat ,

legatain sibi
contendit : eliam debito ab heredibus ejus
oblato , quo minus restituât, dcfeiidi po-
test.

Sancit. 18 calcnd. fcbriiarii, CC. Coss.

17. Iidcm AA, et CC. Fsiifychiano.

Datum légaluni adimi tain pure
,

quàni
sub conditione, non libertis tantùm

,
sed

cliam ingenuis placuit.
JJaluni 3 non. inartii, CC. Coss. ayo.

«

18. Iidcm AA. et CC. Jtistino.

F.x legalo nominis
,

aclionibus ab bis
qui successerunt , non niaudatis, diicelas
quidcni acliones legalarius habere non pu-
lest :

ulilibus autein suo nomitie experic-
lur.

Datum G id. decembris, CC. Coss.

19. Iidcm A A. et CC. Nieoni.

Non tantùm duonim înensiunt
,

sed et
minoris Icinporis tnaritus uxori testamento
scriptns succedit : nec legala

,
vel lidei-

conuiiissa
, seu donalioncs k'inporis liujiis

aiigustia capi probibet.
Datum 5 id. decembris, Nicomedkc,

CC. COSS. 2()3.

20. Iidcm AA. Eufychùmo.
Uxor palrui lui si tcstatadecesseiit: tes

tuas, tantùm usunilructumeanim habem,
legarenon potuit.

Datum 7 calcnd. januar. CC. Coss. 2u".

ut.

l'ait le 3 des calend. d'octobre, SOUÎ
le quatrième consul, de l'empereur Dio-
clétien et lu tro'sièntc de l'cmper. JMa.\i-
inicn. 200.
iu". Les mânes empereurs et les Césars à

Si un testateur a légué a son créancier
la ebose qu'il lui avait donnée engage,
il n'est pas tenu de la restituer même après
avoir reçu des héritiers le paiement do l:i
dette.

Fait le 18 des calend, de février
, sous

le consul, des Césars.

17. Les mêmes empereurs et Césars a
Eutycliien.

Il a été ordonné qu'un testateur peut
révoquer purement ou sous condition lu
legs qu'il a donné non-seuleiuenl à des
alfranchis, mais encore à des ingénus.

Fait le 3 des noues de mais , sous les

consulat des Césars. 2y3.

18. Les mêmes empereurs et Césars à
Justin,

Le légataire à qui il a été légué une
créance, ne peut en denunder le paiement
par les actions directes, à moins qu'elles
ne lui aient été mandées par les héritiers;
tuais il peut en son nom intenter les actions
utiles.

Fait le 6 des ides de décembre
, sous le

consul, des Césars,
iy. Les mêmes empereurs et Césars à

L\(COU.
Le mari peut non-sculemenl succéder

par testament à sa femme, lorsque le ma-
riage n'a duré que deux mois, mais en-
core quand il aurait été d'une moindre
durée, et la brièveté du mariage n'em-
pêche point le mari de recevoir des legs,
des liiléicoiiiinis ou des donations par le
testament de sa femme.

Fait à rsicomédie, le 5 des ides de
décembre

, sous le consulat des Césars.
21)3,

ao. Les mêmes empereurs à Kutychien.
I.a testatrice, qui est la femme de votre

oncle
,

n'a pu léguer vos choses dont elle
it'aiail que l'usufruit.

Fait le 7 des calend. de janvier, soi'J
le consulat des Cés.trs. 2^3.

it.
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z i. Les empereurs Constantin, Constance
et Constant, aupeuple.

Le testateur n'est point obligé d'obser-
ver, à l'égard des legs ou de.s lidéicoinmis
qu'il laisse

,
les formules qui k'ur étaient

anciennement allcctëes. Peu importe main-
tenait que le testateur les emploie ou
so serve d'autres expressions.

Faitpciidantlcscaleiul.de févr., sous
le deuxième cons. de (,'onstance cl le pre-
mier de Constant. oôu.
22. L'empereur Justinien à Menna, pr<!~

Jet du prétoire.
Nous ordonnons, à l'égard des legs et

des lidéicoinmisannuels que le testateur
a laissés à l'ell'el qu'ils soient fournis nou-
seulemcnl au légataire, mais encore à ses
héritiers

, que, conformémentà la volonté
du testateur, ils puissent être exigés par
tous les héritiers, et par les héritiers de»
héritiers.

Fait à Constanlinoplc
, sous le deuxième

cous, de l'empereur .Justinien. 020.
i3. Le même impereur à Julien, pn'J'tt

du prétoire.
Un testateur lègue un fonds, par exem-

ple le fonds Cornélien, à quelqu'un pour
le- tout 5 il lègue ensuite ;'i un autre la
moitié de ce fonds. Au sujet de celte
espèce

,
il est né che* les anciens une

questionde signification de mots, a savoir
quelle est la portion que doit avoir le
firemier légataire, et celle que doit avoir
e second. Une semblable question était

faite pareillement à l'égard de l'hérédité
et tics (idéieommis. Cniant à nous, vou-
lant détruire ces dilficultés qui entraînent
nécessairement de longues discussions que
le testateur a voulu éviter

, nous les dé-
cidons de la manière suivante. Considé-
rant qu'il est manifeste

, (pie lorsqu'un
testateur

,
après avoir laissé la totalité

d'une chose à quelqu'un
, a ensuite laissé

la moitié de cette même chose à un autre,
a voulu diminuer le premier legs de la
moitié ; nous ordonnons en conséquence
que. si un testateur ayant dcjA laissé à
quelqu'un un l'omit ou une hérédité pour
le tout

,
laisse ensuite a un autre la moitié!

du même fonds ou de l'hérédité, l'un et
l'autre aient \\ moitié du fonds on la
UHiitië d; l'hérédité. DMM le cas où il

'L>,ne lit.

2i. Imppp. Consfanlinus, Consfanlius et
L'onstans AAA. adpopiilum.

In legalis vel iideicoininissis necessaria
non sit verhorum observanlia

: ita ut niliil
nrorsus intersit quis taleni volunlaleni ver-
horum casus cM'cperil, aut quis loquendi
usus eifuderit.

Datum ralend. fehr. Constaulio II. et
Constante Coss. O~KJ.

22. Imp. Justinianus A. Mennoepnrfeclo
prtvtoria.

In annalihiis legatis vel fideicommissis,
que teslalor non soh'im rcrkr- persoiue,
sc<l cl ejus heredibtis privsfari voluit, co-
rnm e.xactioncni omnibus Imredibus, et
connu heredum heredibus servari pro vo-
luntatc testaloris pnecipimus.

Datum ?) id. decembr. Constaiitinop,
DN. Justiniano A. I'P. II. Coss. oi(i.

23. Idem A. Juliano prajlcla
pratorio.

Cùm qtKTslio taiis de signilicalionever-
horum aninios vclerniii movit, si quis cui-
dain agrum Cornclianimi putà, vel aliuni
(jueinpimn in solidum lega\crit

,
deinde

filii partem ejus dimidiaiu : quantani por-
lionem prinuis, quantani secundus legata-
rius consequitur : simili diibi'alionc et in
hereditate et in lideicommissis habita ;
ci'nnque coniputaliones limita? iutroduce-
bantur,cl inullis ratiocinaticmibiis digme :
nos huju'.niodi coniputalionesquasi super-
lluas, et contrarias voluntali testaloris,
onuies esse sopiendas censemiis. ('uni

< uini
nianifestum est 011111 «]iii ah inilio duo~
decim uiKi.1sreicuid.1111reliquit, alii ait—
tem posle.i se.x ,

recessisse quidein à prioro
vobmtale ,

voluisse auteiu minui eain sex
tinciis, cùm alii cas ohtulit

: et pnesen*
casus e.xilum aperlissiinuiu inveniel. Si
quis ilaquo vel agrum vel hercditalein re-
liqueril, primo quidein in loluni,secundo
auleni in partem dimidi un : utruniqiie in
se.\ iniciis esse vel doininuni rei legata?,
vel lieredein. Fit si Iota re primo relida,
tcitiain partem secundo reliqueril

: sivun-
dùin pr.rdicluni inoduni oclo quidein tin-
cias vel agri vel heredilalis ap'id priumm

7



5o CODE, LIVRE VI, TITRE XXXVII.
remanere, tertiam nutem partcm vel c|iia—
tuor uncias ad seiiuidum migrare. Kt sic
in omnibus statuendumest, id est in lie—
redilatibiis, \ellegalis, vcl lideicommis-
sis. Vcsligia enini vohmtalis teslatorisnnn
aliter, nisi perhujusmodi viam icstimanda
sunt.

£. r. Scd et aliam disccptalioneni juris
anliquinouabsimileuiconslilutain déciderc
nobis liitiii.'iuiini esse apparnit. Agitabalur
eiiim, si quis agrum Corneliaiiuni, vel
forte alimii, vel ijii.in.l.nu rem euidain lè-
guent, et poslea ilerùni vel sapins ei
candi in rem per legaluni vel tidei<'ommis-

siini d( derit
,

post talia autuit verba lesla-
nieiili Sempronioeundcni agrum vt I aliam
rem lcga\erit, lit sa-piùs ipiidem iuisset
'j'itii nieiilio, semel aiitein S<-nipi'c>nii :
qnid slaluenduni est Y et quid jnris sit, si
conjunctim, ant separatim eis relinqual'ir,
sive in légalo hoe consistât,sive in heredi-
taie? Hujiisniofli igitur dceidenles auli-
cjnani controversium,saneimiis,eiiicniupio
sit licrcditas vel ager in mcmoratiscasibiis,
sive conjunctim

,
si\ e soli, sive s,< piûs ci-

(lem relietus : irqua lance et hcrcdilalcni
,

et agrum ,
il aliam quaiucunque rem di\ i-

tli, et ad dimidi.im partem iinnni(|iieni|iio
voeari

:
nisi specia'iter c.spressirit, et di-

.\eiit testator, tantas ipiidem partes veile
timiin , (antas nutc-in altenini liabere. In
omnibus etenim lestaloris vohiiilateni,qiue
hgilima est

,
dominari ceiisenuis.

Daliuu if) ralenti, decemb. I.ainpadio
«t Orcste VV. CC. Coss. 5ôo.

24. Idem A. Joanni prajecto
yruiorio.

Ct'im quidam siium lilhinifamiliasimpn-
hereni c.\liercdaluni fecit, nliis heredibiis
scriptis, eidem autem pupillo alinni subs-
titutimi reliipiil, ma\iinam scilieèt osten-
dens ad lilinm siium allecl'oneni, cui niliil
quidein emoliiiiu nli reliquit, sed post e.v-
liercdalionisinjuriaiiieliamsubsliliilioncm
ci ad'.liilit, el à substitut')Icgatuiu reliquit:
qii;crebaliir, si hujibinodi leg.itmu vcl

auroil laissé la totalité au premier et le
tiers au second, le premier doit avoir 1 s
deux tiers, et le second le tiers, confor-
mément à ce que nous venons de dire. Ces
dispositions sont applicables aux hérédi-
tés, aux legs el aux lidéiconimis

s car,
dans de pareils cas, il n'est pas d'autres
moyens de se conformer à la volonté du
testateur.

<j. r. Il nous a paru de notre devoir
de décider

1111 autre doute du droit an-
cien, semblable à celui dont IIO:H venons
de parler. On le faisait résulter de l\s-
piscc suivante

:
l*n testaliur a légué le

fonds Cornélien ou tout autre, ou une
certaine chose à quelqu'un ; il a ensuite
légué ou laissé par fidéiconipiis une autre
ou plusieurs autres fuis la même chose
à la même personne; il a légué ensuite
le même fonds ou la même chose à Seni-
pronius ; mais le legs, à l'égard de celui-
ci, n'a été l'ait qu'uni' M nie fois, tan-lis
qu'à l'égard île l'autre il l'a été plusuiirs
fois. Çhie doit-on décider dans ce ras?
ÇUicl parti doit-on prendre dam les deux
cas où la chose aurait été laissée con-
jointement ou séparément, soit qu'il s'a-
gisse d'un legs ou d'une hérédité ? Dé-
cidant cette ancienne controverse , nom
ordonnons qu'à qui ce soit que l'hérédité
ou le fonds, dans les cas dont nous avons
parlé ci-dessus

,
soit qu'ils aient été laissés

conjointementou séparéuicnl, ou plusieurs
fois au même

,
ils soient partagés par

égale part entr'eux; à moins que le tes-
tateur n'eût détermine lui

- même leurs
poclions : car nous soûlons qu'on se con-
forme vu tontes choses à la volonté légi-
time du testate;:r.

Fait le i5 des ralend. de décemb., soin
le cous, de I.atnpadius et d'Oresle. iiôu.
24. Le inîmc

1 mpercur à Jean, prv/it du
pi claire.

Un testateur exhérede son fils impu-
bère et institue d'an Ires héritiers} il subs-
titue pupillairenient quelqu'un à son lils
pour lis biens qui peuvent lui être échu*
ou lui échoir du côté de sa mère ou
d'Ailleurs } montrant par-là une grande
haine contre lui, en ne se contentant pas
de ne lui lien donner, mais ajoutant en-
core A l'injure de l'cAlierédatioii une



DES L E G S. Si
substitution. Il laisse encore par le substi-
tué un legs ;\ une nuire personne. On de-
mandait si un legs ou un tidéieommis de
celle sorte était valable. On demandait
encore si, dans le cas dont nous venons
de parler, le legs ou le fidéicommisétaient
déclarés nuls, ils ne seraient pas valables
dans le cas où le pore aurait laissé un
legs à son fils exhérédé auquel il a subs-
titué un étranger. Nous, décidant ces
doutes cpii ont partagé les anciens juris-
consultes, nous ordonnons que le substitué
dans les espèces ci-dessus, ne puisse être
grevé de legs ni de lidéicoinmis, quand
même le legs ou le lidéicoinmis en ques-
tion aurait pour objet la clioso léguée
au pupille cxhéréJé.

Fait le 2 des calcnd. déniai, à Conslnn-
tinople

,
après le cons. de Lanipadius et

d'Omtc.
2Ô. Le même empereur à Jean, préfetdu

prétoire.
On doutait si, lorsque le légataire ou

le lidéicoinmissaire cachait le testament
et le montrait ensuite

,
il pouvait revendi-

quer en vertu do ce testament le legs qui
lui a été laissé, (pliant à nous, nous or-
donnons que le légataire ou le lidéicont-
niii.viire,coupable de recelé de testament,
ne recueille eu aucune manière le fruit
de sa fraude, lui qui a voulu priver l'hé-
ritier de la succession qui lui est dévo-
lue légitimement; mais qu'il soit privé du
legs, qui doit être réputé comme non écrit
dans le testament, et qui doit rester chez
l'héritier institué : en so'-te que celui qui
a voulu nuire à quelqu'un, éprouve lui-
même les ellets de sa propre méchanceté,
l'areillemenl si le légataire a qui il n'a été
laissé un legs qu'alin de l'engager à ad-
ministrer une tutelle

,
n'en a point rempli

les fonctions, qu'il soit privé du legs qui
lui a été laissé, et soil déclaré engagé au
pupille à qui il a refusé d'être utile.

Fait à (,'oiislantinople,pendant les cal.
de novembre,après le cous, de Lanipadius
et d'Oreste. 5ôi.
su". Le mêmeempereur à Jean

, préfet du
préluire.

Rapportant les dispositions par lesquel-
les les législateurs avaient déclaré nuls les
legs et les lidéicoinmis temporaires, nous

fideicommissuin possel valere? Sed cl si
lcgatuni eidem exheredato lilio pater rcli-
querit, et substituent ci c.\beredato facto
aliqucm extraneum :

iterum certabatur, si
salleni per ciindem modnni lideicomniis-
suin possel relinquere. Cùin igilur anti-
quitas quidem hoc diverse tractare inaluc-
rit, nohis aillent hujusniodi jurgia super-
vacua esse videantur

: sancimus nullo lc-
galo, nullo iideicommissohujusniodi subs-
titutum

,
qui exheredato pupillo datusest,

pnrgravari : nec si ipsam rein , quant pu-
pillo legavit, à subslilulo ejus vel legare ,vel lideicoininillerevoluit.

Dat. a calend. maii, Constantinop. post
consulalum Lampadii el Oreslis VV. CC.

a5. Idem A. Jotinniprerfecto
prutorio.

Si legatarius vel lideicoinmissariuscela-
verit testamentuin, et poslea hoc in luceni
cnierserit : an posset legalunt sibi relictum
is qui cclaveiit, ex ro leslamento vindi-
care ,

dubilabatur. O^uod oiniiimodo inbi-
beuduni esse censemus, ut non accipiat
fruduni siue calliditalis, qui voluit herc-
deitt sua hereditate defraudarc: sed hujus-
niodi lcgatuni illi quidem auferalur, ma-
neat aillent quasi pro non siriptoapud lie-
redent : ut qui alii nocciidum esse exisli-
mavit, ipse suant scnlial jacturam : que-
înadmodùm si legatarius, cui propter In-
tel un gerend

1111 aliquid leliclum sil, non
subieril tutelani ; ci quidem legalunt au-
ferlur

,
pupillo auteiii adsignatur, cui illo

utilis esse noluit.
Datuui caleud. novemb. Constantinop.

post consulat. Lampadii et Oreslis VV. CC.
53i.

26. Idem A. Joiirmi praficlo
pratu/io.

Illud quod de légat is vel (ideicoimnis-
»is leinpoMlilnis, iilpote irrilis, à legunt
toiulilyri 1 us ddinilumcst, tnieiularcpros-

7*
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]ir\iiinis sincientcscliain talent legalorum
vel iidriVonunissnruin specicin valere, et
firmitatcin lialu iv. (aun enim pin ctm-%1 i—

tutiiiii sit, lier! pusse temporalesdonatio-
nes cl roiilractus : couseijtiens est eliam
lcgala \i'l lukicoinmissa

, qu;e ad tempus
rclicta suai, adeaudeiiisimililudineincoii-
fîrniavi

: post conipleluin videliccl tempus
ad heredem iisdcin legalis vel lideioom-
missis rcnieanlihus

:
necessitatem babcule

legatario vel tideicoinuiissario
,

canlionem
in pcrsonain heredis expcniere , ut fi post
transachini tempus res non oulpa cjus de-
terior facla restittiatur.

Datinn i5calend. novembr. Conslrnti-
nop. post constilatum I.ampadii ctOrestis
VV. t>0. bÔ2.

T 1 T U L U S XXXVII I.

De verborwn et remm signijica-
îione.

i. Imp. Antoninus A. Antlpatra.

X H/EDIIS instructis légalis, qnamvis
ex fructibus viiwm et oleum in codeni
iuudo habuit : lamen si id veneale luit,
item ta qua* ad tempos propter iueursio-
îiem lalronuni hiele causa in pnedium
translata sunl, legalo non cedere, jnris
îiucloribus placitit. Vimmi verû, quod in
itpothecis l'uit, si iileo illic habuit, nt cûiii
in praditnn venisset

,
materfamilias eo

iilcrutnr: legalo cedere, ignorarenon de-
bes.

Proposit. G id. aug. Antonino A. IV. et
Balbiuo Coss. a 14.

3. Impp. Dîoch-lianus et JMaxinwimis
A\. et CC. Rujino.

Fundo sicut instruetns est legalo
,

sive
jicr iideicoinmi.ssum relicto : villieuin cjui-
ilem

,
linniiM'sipie

,
et oninia qu;e vcl ipse

paterfamilias eùm i!)i ageret, vel ut ftindus
esset instriiclus, non temporis causa in eo
habuit, rclicta esse, juris aucioritate defi-
nitiun est. Fa eliam. (ju;c tain frucluitm
colligendorum

,
quàm servatulnrum

,
item

j'ecora stcrcoramli vel pascendi causa ibi

ordonnons que do tels kgs ou fukiconi-
inis soient valables. Car,avant déjà été
permis de faire des donation* cl de pas.ser
d'autres contrats temporaires, il c>t cf'.i-
séquent de pernultre également de laisser
des legs ou des lidëicrmimispour un teins,
(jui soient restitués à l'héritier après l'ex-
piration du teins déterminé. .Mais dans
ce cas le légataire ou le lidéicommissaire.
est tenu de donner caution à l'héritier
qu'il lui restituera après l'expiration du
teins déterminé, la chose léguée ou laissée
par iuléicominis

, non détériorée par sa
faute.

Fait A Gonslnntinople, le i5 des calcnd.
de novembre, après le cous, de Lainpa-
dius et d'Orcste. 002.

TITRE XXXVIII.
De la signification des mots et clés

choses.

1. L'empereurAntonin à Antipalra.

JLiE sentiment des législateurs est que
lorsqu'il s'agit du legs d'un fonds avec
toutes ses atlenances, le vin et l'Imite qui
sont à vendre, quoiqu'ils se trouvent en-
core dans le fonds, et les autres choses
déposées momentanément dans le fonds
comme dans un lieu de sûreté pour les
mettre à l'abri des voleurs, ne sont point
compris dans le legs; mais vous ne devez
ftas ignorer que le vin qui se trouve dans
es caves pour que la mère de famille

,
en prenant possession des fonds, pût en
jouir, est compris et fait partie du legs.

Fait le G des i les d'août, sous le qua-
trième cous, de ftmpereur Antonin et le
premier de Jlalbinus. 214.
i. Les empereurs Dioctétien et 3Itixï-

mien
, et les Césars

,
à Rujinus.

D'après les lois, le legs ou le fidéicom-
mis d'un fonds laissé avec toutes ses atle-
nances, le fermier, les esclaves et toutes
les autres choses employées par le père
de famille lorsqu'il faisait valoir lui-même
le fonds, ainsi que tontes celles qui y ont
été placées pour perpétuelle demeure et
non momentanément y sont compris. Il est
de même certain en droit que les instru-
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meus destinés à cueillir les fruits
,

le» lietiv
destinés à les conserver, les (Unies el lis
pâturages i|ni se (nuiv enl dans le fiindsù l.i
disposition cl11 père île famille, sont loin-
pris dans le legs on le lideieoinmis.

Fait pendant les noues d'octobre
, sous

le consul, des mêmes empereurs.
T>. L'empereur Ji/slinicn à Juliai, préfet

prétoire.
Nom ordom. as que la promesse con-

nue sons le nom iVusphaléias ne soit pas
considérée comme une dation du fidéjtis-
seur, à moins que les contraetnnsne l'aient
spécialement exprimé en termes grecs ou
latins

.- car si les contractons ne lui ont
pas donné spécialement le nom de salis-
dation ou de fidéjussion, Yasphalêia ne
doit point être considérée comme une
fidéjussion

,
mais comme une simple pro-

messe.
Fait à Constantinoplc

,
pendant les cal.

de mars, sous le consul, de Lampadius
et d'Oreste. 53o.
4- Le même empereur à Jean, préfet du

prétoire.
Quelqu'un a l'ait par son testament une

institution, ou laissé un legs, un fidéi-
commis, une liberté ou une tutelle en ces
termes: Que tel ou tel soit mon héritier ;
je donne

,
je lègue ou je veux qu'il soit

{tonné à tel ; je veux ou jordonne que
tel ou tel soit libre oit tuteur. On de-
mandait si, dans ce cas, l'institution

,
le

legs, le lidéieonunis
,

la liberté ou la
dation de tuteurs étaient inutiles et censés
non écrits ; si la condition du possesseur
devait être la meilleure ; s'ils devaient
être appelés tous les deux à ces gains ou
charges ; si l'on devait observer un cer-
tain ordre entre eux , ou s'ils devaient
être appelés tous les deux concurremment.
A l'égard des institutions, quelques ju-
risconsultescroyaient que le premier nom-
mé devait être admis comme institué et
le second comme substitué; que pour ce
qui concerne les fidéicommis, ils devaient
appartenir au dernier nommé

, comme
ayant été l'objet de la dernière volonté
du testateur. Celui qui voudrait s'ins-
truire à fond des opinions des juriscon-
sultes au sujet de cette matière, n'aurait
pas peu de volumes à parcourir : car il

coustilula, utile bis lt tu tus eapianlur, vcl
ul l'undtis sit iiisliiietus : l'uleicomuiijsO
cedere

,
ceiti juris est.

DaUiin y octob. A A. Coss.

?>. Imp. Justinitinns A. Jul'umoprafecto
pratorio.

Sanciinus caulionis tiomine vcl âjç*>.-Ut
non esse tidejussorisdalionem interpretan-
dani

:
nisi hoc specialiter vcl in gratis vcl

in Lttinis verbis siriptum fuerit. Nisi enim
vcl generalitcr do satisdatioue

,
\el iide-

jussione specialiter sit nominaluin
: cati-

tione \el tutsKiix minime tiilejussiunciu,
sed nudaui promissionemsignilicari.

Dalutn calentl. marlii, Coustanlinop,
Lampadioct Orcstc VV. CC. Coss, ùôo.

4- Idem A. Joanniprafecto prertorio.

Cùm quidam sic vel institutioneni, vcl
legatum, vel tideicoininissum, vcl liber-
tatem, vel tutelam scripsisset, Me mit ille
mihi hères esto ; vcl illi ont illi do lego ,vcl darivolo; vcl illum aut illum librrum,
aut liitorcm esse volo, vcl juben. Dubita-
batttr

,
utrùtnne intttilis sit btijnsmodi ins-

tïtiitio
, et legatum, et lideicoinmissnm

,et liberlas, et tutoris datio; an occupantw
melior conditio sit, an ambo in hujusmodi
lucra \el mimera voccutur: et an secun-
dùni aliqucin ordinem admiltanlur, an
utorque omnimodo. Cùm alii in iustilutio-
nibus prinuim quasi iusliluluin adinitti,
secundiun quasi substituli"", alii in lidei-
commissis posleriorem sol,..u accepluruiu
fideicoinmissiun existimaverint,quasi re-
centiore voluntate testautis utenlem. Et
si quisxorum altercationes sigillatiin ex-
ponere maluerit : niliil prohibe! non lève
libri volumen extendere

, ut sic explicari
possit tunta auctorum varielas : cùm non
solùm juris auetores, sed ctiam ipsre prin-
cipales constiluliùiKS, quas ipsi auctores
retulerunt

,
inter se variasse videntnr.

Meliùs itaque IKJIMS visiim est, oinni lui—;
jusmodi verbosilate explosa

,
conjunctio-
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inni n//', [H"i> et aeeipi
: ut videatur copu-

lilho modo esse profita, il inagis sit
vdtjiJià'ftsZtifUlet pi imam personam indu-
cat ,

et secundam non îi-pcllil. Oiunud-
înodùm iniii; ( verbi gratia) in iulerdieto
tjuuJ

\ i atit clàm
, mit conjunclio pro et

npcrlissiinè posita est : i!;i et in omnibus
hujusniodicnsilius,sive institiitiouum,sive
legatonun

,
sive lideicoininissoruin

,
\el

lihorfatmii, seu tiilelarmn lioe est intelli-
gcndiini, ut ambo \ eni mt icqua lance ad
liercdilalem

,
ainlio legala similiter ai t î-

piant
:

lideiconunissuin in utrunique ilivi-
dalur

,
libellas utrunique capiat, tutoris

ambo fungantur otlicio : nt sic neino de-
fiaiidelur à lommodo lestatoris, et major
pro\ idfiilin pnpillis inferatur; ne dum du-
Litalur apud cpiem debeat esse tutela

,
in

medio tes piipillonun depereant. Sed II.TC
quideni sancinius, t uni in persemas hujus-
iiuidi proferatnr scriptura. Siu aulem inia
quideni est persona, res antein ita derc-
Jiche sunt, lllani aut illam rem il/i do
/ego, vel per Jideicommissum relinquo ;
tune sccimdùin veteres régulas, et anti-
qnas defmiliones vctuslatis jura nuneant
int'orrnpta, nulla imiovalione eis ex liac
conslitutione introdueendi. Ouod eliam
in eontraelibus locuin habere censemiis.

Datnin prid. ealend. maii, Conslanli-
nopoli post consulat. Lampadii et Oreatis
VV. CC. 53i.

5. Idem A. Joanniprafecta
pratorio.

Suggeslioni lllyriciatnc advocationis
respondentes, (leccrniiimsyîj/n/V/* nomen
talem habere vigorem t parentes et liberos,.

c.\i>!e à cet égard non - seulement nno
grande varii'lé ifm^ les opinions dis ju-
risconsultes

,
mais

i neuve d ms les cons-
titutions des prince-, qu'ils ont rapportées
à l'appui de leurs opinions. ()uanl à nous,
nous pensons , en rendant inutiles ce»
nombreux volumes

, que la i(injonction
ont doit être p-ise dans le sens île la
cnnjoiu lion et, en .sorte qu'elle soit reçue
en quelque sorte comme conjoiuliou co-
piilalive, qui admette la première, per-
sonne nomiiu sans rejeter la seconde.
Tar exemple, dans l'inteidil t/uod ci aut
c/ri/u

,
li conjonction aut est [irise claire-

ment dans le sens de la conjonction et.
Dans tous les cas de cette sorte, soit qu'il
s'agisse d'institution

,
de legs

,
de tidéi-

commis
,

de liberté, ou de tutelles, ou
doit prendre la conjonction aut dans le
sens de la conjonction et, en sorte quo
tous ceux séparés ou plutôt unis par celle
conjonction viennent par (gale part à
l'hérédité, au legs, ou au lidéicommis,
qu'ils reçoivent également la liberté ou
qu'ils exercent tous également la fonc-
tion de tuteurs. Nous avons décrété ces
dispositionsafin que personne ne tût privé
des libéralités qui lui ont été faites par
le testateur, et que les pupilles tussent
mieux défendus, dont les biens même
pourraient dépérir pendant qu'un discu-
terait à qui la tutelle a été déférée. Nous
ordonnons que ces dispositions soient ob-
servées lorsque l'écrit se rapporte à des
personnes. Lorsque dans l'écrit il ne s'a-
git que d'une seule personne ,

niais de
plusieurs choses laissées en ces termes :Je lègue ou je laisse parJidvicommisà
Ici, telle ou telle chose; dans un pareil
cas on doit observer les anciennes règles :
car, par cette constitution,nous ne portons
à cet égard aucune atteinte aux dis-
positions de l'ancien droit j ce qui doit
de môme être étendu aux contrats.

Fait à Constantinople
,

la veille des
calendes de niai , après le consulat de
Lampadius et d'Oreste. 55i.
5. L.c même empereur à Jean

}
prifct

du prétoire.
Pour répondre aux observations qui

nous ont été soumises par le barreau d'11-
Ivrie

, nous ordonnons que le mot do l'a-
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mille comprenne les asrcndans et les en-
fuis

,
Ions les proilies

,
leur fortune

,
les

a (franchis, les patronset lis eselu\ is. C'est
pourquoi si iiuelqu'im par sa ilernièrc
\olonti;, a lai se un tiih'ieoiiiinis à sa l'a-
mille sans donner aucune désignation de

personnes, il doit rire réputé laissé uon-
seiilement aux proi lits

,
mais encore à leur

défaut
,

à son g<ndre ou à sa lndle-lille :

car il nous a paru do l'humanité de lis
appeler au tideicniiunis lors mémo cpio
le mariage aurait été dissout par la mort
du tilsou de la !illi\ Mais nous ne vou-
lons qu'en aueiuii' minière le gendre on
la belle-lille soit ni appelés à un tel iidei-
coiiunis lorsque le lils ou la fille sont
vivans ; pane que ces derniers doivent
leur tire Irès-certainemeiilpréférés; nous
puions au contraire ijue cela ait lieu par
degré, et qu'après le gendre ou la helle-
tille \ieniiciit les affranchis, ('es mêmes
dispositions doit eut être observées dans
le c.ii où un testateur léguerait on laisse-
rait par lidéiconmiis à quelqu'un une
chose immohiliaire avec ordre de ne la
point aliéner, taule de quoi le legs ou le
îidéiconiinis serait acquis à sa famille.
Dans tous les autres cas, on doit prendre
le mot (le famille pour les biens, déno-
mination qui comprend les esclaves et
les autres choses réputées dans le patri-
moine.

l'ail à Constanlinoplc, le i5 des cal.
de novembre

,
après le consul, de Lain-

padius et d'Orcste. 5Ô2.

TITRE XXXIX.
Du cas oh la succession n'est pas

acceptée comme testamentaire.

I. Les empereurs Sîi'vrc et slntonin à
Januaria.

Ul vous pouvez prouver que l'hérédité
ait été transmise au substitué en fraude
des légataires

, vous avez l'action utile
contre le substitué complice de la fraude.
Si l'héritier a reçu une somme d'argent
pour prix de sa répudiation

, qu'il soit
contraint de délivrer les legs et les lidéi-
conmiis.

omnesque propinquos
, et snhstanti un ,liherlos cti.uii

,
et patronos, ncuiou serves

per hauc appellationcm siynilicat i. Et si
quis per siiuni eloginm lidcicommisiiini
famili e su;o riliquerit, nulla speciali ad-
jectioue super quibusdam certis per-onis
facta: non solùm propinquos, se.leliam,
liis delirientibus, gcneruin et nurum. Eos
enim nobis luunauuni ose videlur ad tidei-
coiiiiuNsuni vorari : ita videlicet, .si matii-
iiioniiun morte lilii \el lili:oi'ueritdissolu-
tiuii. JNullo etenim modo possit gêner vel
iiurus liliis viventibusadlaie lideicommis-
suin voc.iri: cùm hi proculdubiocos ante-
cedant; et hoc videlieel gradalini lieri,ut
iiost cos liberli veniant. Hoc codent va-
lente et si quis rem immobilem ciiidain !c-
gaverit vel lideieommiserit, eaimpie alie-
nare proliilmeril,adjicicus,ut si hoc fidei-
commissariuspnclerierit, famili;e sincres
acquiralur. In aliis casibns auteitt noinen
familiaj pro subslanlia oportet intell'gi :
(piia et servi, et ali.c res in patrinionio
imiusciijusque esse pulantur.

Daluni io calend. noventb. Constanli-
nop. post consulatuntLauipadii et Oreslis
\ V. CC. 53a.

T I T U L U S XXXIX.
Si o/nîssa sit causa testament!,

i. Impp. Sei'erus et Antoiùnus AA. Ja-
nuarioe.

Ol in fraudent legatorum transniissara
heredilatem ad substitutuni probaturaes :
utilis aclio adversus cunt cuni quo frau-
dis consiliutn participatuni est, libi coin-
petit. Plané si pecunia accepta omisit adi-
iionem

: legala et fideicomniissa prastaro
cogitur.
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Accepta calciul. octob. Fusco et Dex-

tro t'osi. 220.

2, Tmp. Philippin A. et P/tilippus des.
f'ietariir.

l'nm quicùm lestaniento posset obtincro
heieditatem

,
al) inlc.stato jus succcssinuW

voluit ampledi: liberlatihus eodem testa-
ment" dalîs obesse non posse ,

j'ain priilein
placuit. ()uôd si oùm j un neque adiri ex
teshinenlo hereditas, neque bonorinn pos-
sessio peli possit, judicium defuncti non
usurpahitm*, sed ad irritum juris ralionc
revocatum est : petitio relictoruni nullo
jure procedit. Si vero jure facto testamcu-
to , cessante herede seripto

,
aller ah intes-

tato adiit liereditatcm : neque liberlates,
neque legata ex testainento posse pricslari,
nianifestniu est.

l'roposit. calend. januar. Philippo A.
et Titiano Coss. 240*.

3. Impp. Diocletianns et J\[aximianus
AA. et CC. y/pro et Pue.

Si Proculina patri vestro, cujus cslîs
heredes, testamentoquidreliquit,et scripli
jure scctndùni cjus judicium, vel oniissa
causa teslamcnti, successerunt ah inlosta-
to :

adilus eonipetensjudex, quatenuslegis
Falcidi.v niodus patitur, vohis relicta res-
tilui jnhehit.

Dalimi i5 calciul. januar. AA. Coss,

TITULUS XL.

De indicta vidaitate, et lege Julia
Miscella tollenda.

i. Imp. CorJiaivts A. Bono.

ijEGATU.Malii snb conditioue sic relir-
tum

,
si uxor îniptui se post inortem niariti

non collocaverit : conlractismiptiis condi-
tione déficit

:
idcocpie peti legatum nequa-

quanipotest.
Proposit. i3 calend. angust. Gordiano

A. H. et Pompeiano Coss. 242.
2.

Fait pendant les calend. d'octobre, sous
le consul, de l'uscus et do Dcxter. 226.

2. L'empereur Philippe et le CVsor-
Philippe il Victoire.

Il a été déjà décrété que celui qui,
institué héritier par testament, prêterait
acquérir la succession ol> intestat, était
néanmoins tenu des libertés données par
le testament. Si l'héritier ne peut en vertu
du testament ni venir à la succession, ni
demander la possession des biens, le testa-
ment ne doit point être observé

,
mais être,

censé révoqué par les lois: il ne peut en
résulter que les libertés. Mais si testament
étant fait légalement, l'héritier institué
R répudié la succession, qui a été déférée
ni» intestat à un autre, il est manilVsto
qu'il ne résulte du testament ni libertés
ni legs,

Fait pendant les -alend. de janvier ,
sous le consul, de l'empereur Philippe et
de Titien. 246.
5. Les emper. Dioctétien et j\Iarimient

et les Césars, à Aper et à Pia.
Si Proculina ayant laissé par son tes-

tament quelque choso à votre père dont
vous êtes les héritiers

, les héritiers ins-
titués ont accepté la succession soit en
vertu du testament, soit ab intestat, le
juge compétent devant lequel vous devez
porter vos réclamations

,
ordonnera que,

sauf la réserve de la loi Falcidia
,

les
choses laissées à votre père vous soient
restituées.

Fait le i5 des calend. de janvier, sous
le consul, des mêmes empereurs.

TITRE XL.

De l'injonction de la viduitê, et
rapport de la loi Julia Miscella.

i> L'empereur Gordien à Bonus.

JLiORSQUE le testateur a laissé un legs
à une femme ÎOUS celte condition, si
après la mort de son mari elle ne passe
pas à de nouvelles noces. Si la femme so
remarie la conditions'évanouit, et encon-
séquence le legs ne pourraêtre demandé.

Fait le i3 des calend. d'août
, sous lo

deuxième
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(lt'iixii'iiio consul, do l'cmpcr. (îordien
tl le premier di' Pompéien, a^a.
•i. l.'i/ii/nrcur Jiistinicn à Jca/i, prvfit

du pi\'loii\'.
Détruisant par cette loi générale, les

ambiguïtés de la loi Julia Miscella, nous
détendons que désormais le serment qu'elle
prescrit soit e.\igé; et nous ordonnonsque
celte loi, ainsi que la caution Mulienne,
soient à cet égard absolument abolies

, et
qu'il soit permis aux veuves de négliger
la condition de viduité imposée par leurs
maris défunts, de refuser de prêter le ser-
ment introduit à ce sujet, et de convoler
à de secondes noces, soit qu'elles aient
déjà des enfans

,
soit qu'elles n'en aient

point} elles n'encourront par cette con-
duite aucune peine, et conserverontla fa-
culté de recevoir ce qui leur a été laissé
par leurs maris. Il est cependant mani-
feste que si elles ont des enfans du pre-
mier lit, ce qu'elles reçoivent de leur
père ne leur appartient pas en propriété,
qui est réservé» aux enfans communs,
mais n'en ont que l'usufruit, conformé-
ment à la constitution que nous avons
publiée au sujet des secondes noces et des
gains qui proviennent aux femmes qui so
trouvent dans ce cas. Nous avons cru
devoir décréter ces dispositions atin d'é-
viter les parjures 5 car la nature ayant
créé les femmes pour faire des enfans et
leur en avant donné un grand désir

,pourquoi nous qui n'ignorons pas ce des-
sein de la nature et cette force avec la-
quelle elle les pousse vers ce but, pour-
quoi les forcerions-nous à la contrarier,
à lui résister même en les soumettant à
prêter un serment qui ne pourrait que
les entraînera un parjure? Qu'il ne soit
donc plus question de ce serment ni de
la loi Julia Miscella qui le prescrit, ainsi
que de la caution Mulienne introduite à
cet égard ; nous préférons que le nom-
bre de nos sujets soit augmentéen laissant
aux verves la faculté de faire des enfans
légitimes

, à les mettre pour ainsi dire
dans la nécessité de se souiller par des
parjures impies. Il nous parait même as-
sez inhumainque les lois, qui doivent ré-
primer et punir le parjure

, en ouvrent
elles-mêmes la voie.

Tomo III,

2. Imp. Justin!anu<t \. Jonnni prafecto
pra lorio,

.Ainbiguilales legis Juluc- Miscdl.e ge-
nerali lege tollenles, nullum coiuedimui
lieri jurameutum secundi'im pradiilam lc-
gem .-

sedpeuitùs tanna cum Muliana eau-iione super bac causa quiescenle
,

licero
mulieribus ttiain maritoruin suorum inter«
minatione spreta , qua* vidnitatein eis iu-
dieit, et nondatosacrameiilo,procreamlaj
sobolis gralia tanlùni ad secundas migrnro
jiuptias

, pana bujusmodi cessante, sivo
habeat liberos, sive non : et ea percipero
qu;e- inaritus dereliquil. Quorum omnium
manifestissimum est ,

doiniuium minime
cas liberis exislentibus haberc, iisufriictu
lauluinmodô apud eas rémanente, et ad li-
beros prioris tori proprietate connu de-
ferenda

,
secimdùni ca qua* de secuudii

nuptiis, et lucris qiue ex bis mulicribus
obveniunt, statula sunt : ne ex nécessitais
legis

, et sacramento colorato perjuriuut
conuniltatur. d'un eniin mulieres ad hoc
natura progenuerit, ul partus ederent, et
maxima eis cupiditas in hoc conslituta sit:
quare scientes prudentesque perjuriuni
committi patimur? Taie igitur juramen-
tuin conquiescat, et lex Julia Miscella cé-
dât cum Mutianacautione super hoc intro-
ducta

, à nostra republica separata. Au«
geri ctenim inagis nostram rempublicam

,et multis boininibus légitimé progenitis
frequentari, quàm iinpiis perjuriis aflici
volumus : cùm salis esse inbumanum vi-
deatur

, per leges, qiue perjuria puniunt,
viam perjuriis aperiri.

Daluni localend. martii, Constantinc-
poli, post consulatum Lampadii et Orcstis
VV. CC. 531.

3
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Tn anthcnt. Nov. 22 , cnp. 4~.

Cui rclictum quid fucrit à conjugc. \i\
à qualibet personu ne sccundas ine.t nup-
tias : in Ira anmini quidcin non p'lat, nisi
spes nuptiaruni deliciat

: posl ai nuin vcrô
capial, pneslila cnutione roi cum l'ructi-
bus r^slilucnd.c, si conlrà feccrit. l'ro ro
immobili juratoria cantio fiât riim h\ pn-
tliccis : pro mobili (si persona sit idonca)
cadem sit cautio

:
alioqui et fidejussor e.\i-

gitur, si pncslari potest. Conlractis nup-
tiis res dala viudicari potest : quod sic ad-
mitlilur, ac si ei relichun vcl ordinalum
non tssit.

Z. Idem A. Jomini prceftelo
picrtorio.

Lcgoni Juliam Miseellam quemadmo-
dùni in foeminis stistuliinus

,
ita cl in mas-

culis esse sublatam
,

pertinere quideui ad
sensum nostrac logis, quani super hoc pro-
nmlgavimiis , non est incerliun. Ne tanu-n
qiucdam ambiguitas siniplices nnimos 1110-
veat : oti.'im expressim saneimus legem
Juliam Misccllam

, el scnalusconsultiun
,quod circa eam ilictum est , îiccnon Mu-

ti.inam cautioncm, que super talibus nup-
tiis introducta est, non solùni in foeminis,
sed etiain in inasculis cessarc. Scd quia
aptul Ulpianum in lil)ris Sabinianis inve-
niinus quidam verba, qu,c eil'ugiunt le-
gis Miscelhe observalionem : ne quis et ea
sublata esse putaverit, saneimus, cùm lui-
jusniodi verbis mulieribus pliquid relin-
q >alur ,

si ridt/a crit, vvl quotiens vidita
oit, vcl ciun ridua crit ; vel è contrario
ntaribus, siainiserinl uxores, vel t/uci/ido

l'ail ù (.Vins! intinoplc
,

le 10 des cal.
de mars, après le consul, de Lampadius
et d'Orcslc. 531.
Authentique extraite de hi Novelle 32,

r/mpit/e 4n.
(,)ue celui des époux auquel il a élé

laissé quelque chose par son époux dé-
funt, ou par quelque autre personne, sous'
la condition qu'il ne contracterait pas do
secondes noces, ne puisse en taire la de-
mande qu'après l'expirationd'une année,
à compter du jour où la libéralité lui a
été déférée; à inoins qu'il ne se trouvât
dans l'incapacité absolue de contracter un
nouveau mariage. 11 pourra faire celto
demande après l'écoulement d'une année,
s'il fournit toutefois la caution de resti-
tuer la chose avec ses fruits

,
dans le cas

où il contreviendrait à la condition, (^iio
Innir ce qui concerne les choses imino-
)iliaires, la caution juratoire entraîne en

même tems l'obligation hypothécaire; et
à l'égard des choses mobiliaires, qu'on
n'exige, si la personne est solvahle

, quo
la seule caution ; dans le cas contraire on
exigerait un fidéjusseur

,
s'il y avait pos-

sibilité de l'obtenir. T.a chose donnée peut
être révoquée par le seul fait de secondes
noces , tout comme si elle n'eût jamais
été ni donnée ni laissée.
5. Le même empereur à Jean, préfet du

prétoire.
Il est certain que la loi que nous avons

publiée dernièrement, et par laquelle nous
avons rapporté la loi Julia Miscella pour
ce qui concerne les femmes, doit être aussi
étendue aux hommes. Mais, afin qu'il ne
naisse à cet égard dans les esprits timides
de nouvelles diflicultcs , nous ordonnons
expressément que la loi Julia Miscella,
le sénatus-consulte qui la concerne et la
caution Muticnnc soient abolis non-seu-
lement à l'égard des femmes

,
mais en-

core à l'égard des hommes. Mais comme,
d'après ce que nous avons trouvé dans les
commentaires qu'Ulpit-na faits sur les li-
vres des Sabiniens

,
il se trouve des cas

où la loi Miscella n'est pas applicable,
nous ordonnons, afin que personne ne
pense que dans de pareils cas les libéralités
soient nulles, que lorsqu'il a été laissé
quelque chose à des femmes dans les
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termes suivait* t'ondilionnels, si f/iu reste
I r//reou si c//e redevient i-eure, ou si c'est
à des lioiuiiK's

,
s'il perd sujemme , ou

liirsi/u'it stxi redeye/m céiilatairc ,
il

puisse î-lre revendiqué et acquis légiti-
mement par ceux à qui il ;t été laissé :

car dans ce cas ta condition n'est point
qu'à l'é»ard des femmes elles soient te-
nues de rester dans la viduité, et A l'é-
gard des hommes de rester dans le célibat,
L?% où la loi Aliscella n'était pas appli-
cable iî'.;Vnc avant que nous l'eussions rap-
portée. One donc, lorsqu'il se présente un
cas pareil, o'i puisse sur-le-champ, en
vertu du testament, demander ce qui a
été laissé ; paire que, soit que la libéralité,
ait été laissé : pour être payée imc seule
fois ou annuellement, elle parait ne l'a-
voir été qi.e pour tenir lieu à celui qui
en est l'objet de consolation du malheur
qui lui ar.ive.

Fait à Constanlinople, après le cons.
de Lampac.ius et d'Oreste. 5JI.

TITRE X L I.

Des dispositionspénales renfermées
dans un teclament ou dans uncodicille.

i. L'empereur Jtisdnien à JMenna,
préfet du prétoire.

J_i <)l:S dispensons de l'observation des
anciennes lois, dont il ne résultait que
d?s obstacles A l'exécution de la volonté
des testateurs , en déclarant nulles les
dispositions pénales de» testateurs} nous
n/'. bornons cependant par-là eu aucune
manière la liberté que les testateurs ont
d'exprimer leurs volon'.és et d'e.xigerqu'el-
les soient exécutées, puisqu'il leur est
toujours permis d'ordonner A ceux à qui
ils t'ont des libéralités de donner un telle
somme d'argent ou de leur inférer toute
autre peine pécuniaire

, soit en les pri-
vant de l'hérédité, des legs, des liciéi-
commis ou des libertés, soit en leur or-donnant de restituer A d'autres les choses
qui leur ont été laissées, ou de restituer
certaine chose, dans le cas où ils ne se con-formeraient pas à la condition qui leur a

a<l calilntum poicnirint
: non veliri ci

vindicaiv
,

vel Icgilinio modo Minière ,
qu,e eis derelicta siint. Nequc eniin ut
pcrnmieaiit vel liuniiKi' in \iduilale, vil
ina<L'nli in c.rlibalu

,
\idclnr isse rclic-

tiiui : ut locmn ante noslram legem halieat
le\ tltilia Miscclla, que jam perempta est.
Sed cùin priniiun hoc evenerit

,
illico

conipelat talibus personis rjus quod rclic-
luin est, persecutio

:
quia sub condiliono

îc'liituin esse videtur, sivo semel, sive in
nnnos singulns hav liberalitas fncrit rons-
cript.i, quasi pro solatio su:e Institue.

Datiini ralcnd. uovunbr. Constantino-
pnli, posl consulatuin Lampadii

• '. Ores»
tis vv. c;c. i>3i.

1' I T U L U S XLI.
De /tis quae poenae nomine in tes~

tamento vel codicillis scribuntur
vel relhtquuntur.

i. Itnp. Juslinianus A. Mcnnccprafecto
proetorio.

OUPERVACUAMobservationem veterum
leguin

, per quain teslatorum voluntates
ad çuectum duci impediebanlur, amputa-
mus : pnecipientes nullum valerc, dicendo
poème nomine qinedam esse relicta vel
adempta in supremis lestantium volunta-
tibus

, cas infirmare : sed licere testant!
pro implenda sua voluntale

,
vel pecunias

dari priccipere
,

vel aliam pecuniariam
pcinam inferre quibus voluerit

, tam in
adimendis hereditatibus vel legatis

,
vel

fideicommissis, vel libcrlatibus
, quàm ia

pnreipiendo ad alias personas cas trans-
ferri ab eo cui relicta ab initio sunt, vel
aliquid aliis ab co dari, si minus disposi-
tionibus suis hercs vel legatarius vel libcr-
tatc donalus parucrit. Quod si aliquid la-
cère vcllegibus iuterdictum, vel aliàs pro-
hrosum, vel eiiam impossibile iussus ali-

0*
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quis connu fueiit

: lune .sine ullo danmo,
ili un ni^lerlo tcsl.itoris pr.nepto, serva-
liilur.

D.ilutn calend. jamiar. (Tonstniitinopnli,
DN. Jtbtiniiiu) A. PI'. II. Coss. iiii.

TITULUS X L IF.

De Jidcicommissis,

1. I/np. Anioninus \.
ui probaverisDemctiiuni pctiissede ma-
trc heredeque sua , ut til»i alimenta mens-
trua et vestiarium anuuuni pr.cstaret, cam-
que secutam volunlaleni tihi sui per nuil-
tum temporis, iil est, non minus iii tali
causa triennio, ea pr.cstitisse , ut in futu-
nun quoque ea pnrstentur, et si qua in
pni'teritumpneslita nonsunl, ut cxsoUau-
tur ,

impetrabilis.
Proposit. i7caleiul. septembris, Duo-

JJUS et .Aspris Coss. ai3.

2. Idem A. Eupa/rio.
Et si inutiliter t'uleicominissum relictum

»it : tamen si heredes comperta voluntatc
defuncti pnedia ex causa fideicommissi

avo tuo pncsliterunt :
frustra ah heredi-

hus ejus de ea re ,
qiucstio tibi niovetur :

cùm non ex easolascriptura, srd ex cons-
eientia relicti fideicommissi deiïmcli vo-
luntali salisfaclum esse videatur.

Proposit. ti calend. augusti, Lyeto II. et
Céréale Coss. 216'.

3. Idem A. Ruftno.
Cùm secundùm voluntatem defunclre

Chrysidcm puellam ab lieredibus manu—
missam, eamque priusquàm ei resfituerc-
tur liereditas, intestato vita funclajn pro-

été imposée. Mais si le testateur a imposé
à la personne à laquelle il l'ait une libé-
ralité la condition île taire quelque chose
de prohibé par les lois, nu contraire aux
bonnes nunirs ou impossible

, que dans
ce cas il soit permis, sans danger de perdre
la libéralité

,
de né»li;.;er la condition im-

posée par le testateur.
Fait à Constantinople, pendant les cal.

de janvier, sous le deuxième consul, do
l'empereur Juslinien. 5att.

T I T R T. X L I I.

Desfuîëicommis.

1. L'empereur Antonin.

tîl vous pouvez prouver que Démélrîus
ait obligé sa mère, son héritière

,
de vous

payer chaque mois une pension alimen-
taire et de vous fournir des vetemens
toutes les années

, et que cette dernière
a observé la volonté de son lils pendant
long-tems, c'est-à-dire, pendant un tenu
non moindre de trois ans, vous obtien-
drez que la fourniture de ces objets vous
soit continuée pour l'avenir, quand mJino
il y aurait eu pour le passé quelque in-
terruption.

Fait le 16 des calend. de septembre,
sous le consul, des deux Asper. 210.

2. Le même empereurà Etipatrius.
(Quoique les héritiers eussent pu excep-

ter de la nullité du lidéieommis, cepen-
dant si, assurés de la volonté du défunt,
ils ont délivré à votre aïeul le fonds qu'il
lui a laissé à titre de lidéieommis, c'est
en vain que maintenant on vous conteste
la propriété de ce même fonds, puisqu'en
le délivrant à votre aïeul les héritiers ont
obéi non-seulement à la volonté du défunt
manifestée par le testament, mais encore à
leur conscience.

Fait le 6 des calend. d'août, sous le
deuxième cons. de Léius et le premier do
Céréal. 21 G.

7i. Le même empereur à Riifinus.
Si la jeune fille Chrysisayant été, con-

formément à la volonté de la défunte
,iill'rancliie, est morte intestat avant que

l'hérédité lui fût restituée, sa succession
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appartient à roux cjni l'ont alVranchie
,i|iii, s'ils ont accepté l'hérédité

,
sont

libérés cl11 lidéiroiuinis par la confusion
des actions.

Fait K- 5 des iik's d'avril, sous le même
ions. 2i0'.

4. J'empereur Alexandre à fictnr.'uus.
I.o père qui, par sa demion* volonté,

a défendu de faire passer à litre de rente
ou de gages, les fonds lil>rcs de charges

,hors de la famille, n'est point réputé avoir
défendu au frère do donner ces fonds à
sa srriir.

Fait le 5 descalend. de juillet, sous le
deuxième consul, de Maximeet le premier
d'Flion. 224.

5. I.e même empereur à Rêgi'/ia.
Si votre frère, héritier de votre père

,
est mort sans postérité, après être par-
venu à l'âge de puherté,sa succession ne
vous est point déférée par suite de la
substitutionpupillaire ; mais si la substitu-
tion a été ((ans une partie quelconque du
testament continuée sous la forme d'un
fidéicommis, rien ne vous empêche de
réclamer des héritiers la succession à
titre de fuléicommis.

Fait le i5 descalend. de février, sous
le deuxième cons. de Julien et le premier
de Crispinus. 225.

G. Le même empereur à Kt'lius.
L'héritier doit dégrever les fonds en-

gagés qui ont été légués ou laissés par
fidéicommis, snr-loul si le testateur

, en
léguant ces fonds ou en les laissant par
fidéicommis

,
n'a pas ignoré qu'ils étaient

engagés, ou s'il a été dans le dessein de
vous faire un legs de la valeur réelle
des fonds. C'est pourquoi si ces fond:
ont été vendus par le créancier à qui ils
avaient été engagés , l'héritier est tenu de
vous en donner le prix, à moins que l'hé-
ritier ne prouvât que ce n'est point la
volonté du défunt.

F'ait le 16 des calend. de mars, sous
le même consulat. 223.

7. Le même empereurà Scptimiis.
Les questions qui s'élèvent au sujet de

la volonté du défunt, sont soumises à
l'arbitraire du juge.

F'ait le i5 des calend. de mars, sous le

ponas :
ad inaninnîssore.s cji:s siuvc-Ma

pertinel, qui si adierint ejus liereililatiiii
:

confiais actionibus
,

lidcicominKso Mint
liberali.

Proposit. 5 idus decembris, L:eto II. et
(,'erCide Coss. 210'.

4- //»/>. silcxnmhr A. ïriclorùio.
Yolimtas palris prohibenlis liberos fun-

dos extra ftniiliam vendere, vel pignon
dire, fialreni sorori donare prohibuisso
non \idelur.

Proposit. T> calend. julii
, Maximo IF.

et /Eliano Coss. 224.

5. Idem A. Rcginoe.
Si frater tuus, postquani palri hères ex-titit, pubes jam factns sino liberis deces-

sit : ex pupillari subslitulionc libi heredi-
tas ejus delata non est. Sod si verbis lidci-
commissi aliqua parte testamenti conlir-
maU est :

lideicommissum ab heredibus
peterc non prohibons.

Proposit. i5 calend. februarii, Juliano
II. et Crispino (]oss. 226.

6. Idem A. Nilio.
Pracdia obligata per legatum vel fidei-

ronunissuin relicta, hères lucre débet
: ma-

xime cùni testator condilionenieoruin non
ignoravtt

: aut si scisset
,

legaturns tibi
aliud quod m n minus esset, fuisset. Sin
verô à creditore distracta sunt : pretium
hères exolverc cogitur, nisi contraria de-
functi voluntasab herede ostendatur.

Proposit. i() calend. niartii, Juliano II.
et Crispino Coss. 225.

7. Idem A. Septimo.
Voluntatis defuncti quastio in rrstinia-

tione judicis est.
Proposit. i5 calend. martii, Fusco II.

et Dextro Coss. 226.
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8. Il-m A. Maseufo.
Qui (uUici>mmi>>iriam liherlatoin inc-

rtiit
,

logaU seu (idoiconiuiissa à defiuiclo
sihi il.it.i suo jure pciscquitiir.

Proposit. i3 calend. junii, Fusco H. et
])e\tio Coss, 226.

<). Imp. Gordiauus A. Paulinoe.
Ali eo qui neque legatuin, neque lidci-

rommissum, lionne luredilatcin vel mor-
tis causa donalionom accepit, nihil per
iideicommissum rcliiujni potesr.

Proposit. 17 calend. octobris, Pio et
I'ontiano Coss. 2~^.

10. Idem A. Firmo.
Vcrbum

,
vola

,
licol desit, tamen quia

tuldihim perfeeluni sensuni facit, pro ad-
jeclo habeudum est.

Proposit. o id. decembris, Gordiano
A. et Aviola Coss. 240.

11. Idem A. Papyn'ano.
Quotient ah omnibus qui aliénation*}

fada ad lideiconimissi pelitionem adspi-
rare possunt

,
venditio cclebratur, aut

quibusdam vendentibus alii consenscrint
:

coutractus auctoritas convclli nequaquam
potest.

Proposit. 2 calend. januarii, Gordiano
A. II. et Pompciano Coss. 242.

12. Imp. Phiiippus A. et Philippus Cas.
Rujino.

Post mortem suain rogatam restitucre
hereditatem

,
defuncli judieio , et ante-

quam t'ati ninnus impleat, posse salisfa-
cere, idesl, reslituere hereditatem, quarta
parte vel retenta, vel omissa, si voluerit,
cxplorati juris est.

Proposit. idib. octobr. Peregriuo et
yEmiliano Coss. 243.

i3. Idem A. et C. Sempronio.

Quoticr.s principali loco hères iustitu-

deuxième cous, de Fuscus et le premier
do l)l'.\tiT. !s2().

V>. Le même emp.vci/r à Masculin.
(À'iui quia obleiui une liberté liiKiconi-

ini^s lire pont réclamer do son prnpro
chef les legs ou lis lidoiconunis qui lui
ont fli- laissés par le défunt.

Fait le i5dofciileuil.de juin, sous liî
même cous. -'.26.

9. L'empereur Gordien à Paulina.
On ne peut charger d'un lidéicommis

celui à qui on n'a laissé ni legs ni lidéi-
cominis, ni hérédité,ni donation à cause
de mort.

Fait le 17 des ralend. d'oclob., sous le
cons. de Pius et de Poutien. soi).

10. Le même empereurà Firmus.
Lorsque dans les actes de dernières vo-

lontés on peut compléter le sens d'une
phrase imparfaite par ces mots, je veux,
ils doivent être réputés écrits.

P'ait le 3 des ides de décembre, sous le.

cons. de l'empereur Gordien et d'Aviola.
240.

11. Le même empereur à Papyrien.
Toutes les fois que la chose laissée par

fidéiconimisà l'un des héritiers, sous la
condition qu'il ne l'aliénerait pas hors de
la famille

,
faute de quoi ses cohéritiers

auraient droit de demander le fidéicom-
mis ; toutes les fois, dis-je, que cette chose
a été vendue par tous les héritiers ou
par quelques-uns, avec le consentement
c'e tous, la vente ne peut élre révoquée.

Fait le 2 des calend. de janvier
, sous le

deuxième cons. de l'empereur Gordien et
le premier de Pompéien. 242.
1.2. L'empereurPhilippe et le César Phi~

lippe à Rujinus.
Il est d'un droit éprouvé que celle qui

a été instituée héritière sous la condition
qu'après sa mort elle restituerait l'héré-
dité à la personne indiquée par le testa-
teur, peut destin vivant restituer l'hé-
rédité

, en retenant, si elle lo veut, L»

quarte légitime.
Fait pendant les ides d'octobre

, sous lo
cons. de Pérégrinus et d'Emilien. 245.

10. Les mêmes empereur et César à
Scmpronius.

Toutes les fois que l'héritier institué
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t\\ premier lion, succède au testateur} les
legs ou les iidéicommis dont le testateur
a grevé le substitué ne peuvent être de-
mandés, puisque 1» substitution s'est éva-
nouie par l'adition de l'héritier institué.

Fait le 8 des calend. de mars, sous le

cons. de Présens et d'Albinus. 247.

14. Les empereurs Vah'rien et Gallien
à Falcon.

Si celle epic votre frère avait instituée
est morte après ou avant d'atoir acquis
l'hérédité, rien n'cmp.'chc, le testateur
lui ayant simplement eu termes de prières
substitué plusieurs personnes «laus le cas
où elle décéderait avant d'avoir atteint sa
douzième année, cpie le iidéicommis 11c
soit revendiqué, soit des héritiers de la
jeune fille défunte, soit de ceux cjui dé-
tiennent ses biens. Car alors la règle

,
cjui

porte que les dispositions testamentaires
ne sont point valables si l'hérédité n'a
pas été acceptée par testament, est appli-
cable dans ce cas, puisque l'hérédité a
été laissée par fidéiconnnissur lequel les
héritiers ab intestat n'ont aucun droit.
Dans les dispositions précédents nous n'a-
vons entendu parler que du cas où l'hé-
ritière écrite n'a pas été adoptée légale-
ment , cas où

,
d'après ce que vous dites,

se trouvait la fille dont il est question.
Mais il en est autrement si l'adoption est
valable, car alors ce sont les héritiers de
l'adoptée qui sont tenus de délivrer la
fuléicommis.

Fait le 14 des calend. de septemb., sous
le troisième cons. de l'empereur Valérien
et le deuxième de l'cuipereurGallien.2'iG.

i5. Les mêmes empereurs à P/u'facralc.
Vous et votre frère ayant été pure-

ment et simplement institués héritiers par
le testateur, qui a désiré sur la lin de
«on testament que vous fussiez émancipés
par votre père

, ce dernier est obligé de
TOUS restituer l'hérédité comme un tidéK-
rommis, quoiqu'il en ait joui, à raison de
la puissance paternelle, en votre nom eteu
celui de \otre frère.

Fait à Rome le 0' des ides d'octobre,
sous le deuxième consul, de Maxime et
le premier de (Jlabriou. 207.

tus, teshtori succedit
:

IrpuU son f. il. i-
conunis>,i à snh.ilitiilo data pnsci jure non
possunt.

l'roposit. 8 cilficl. niartii, Présente
et Albino Coss. 2^7.

tj, lmpp. Valerianus et Gallienus AA.
Falconi.

Eam, qunni frater tuus instituerai, sive
qiKcsil.a, sive non quxsita heredilate de-
cesserit : ctun tamen simpliciter anlcquam
duodccinuini atatis anniim implevisset,
verbis precariis testament» facto nommllos
ci volutrit substilutos

: nihil prohibet li-
deiconiniissuni petere vel ab ipsius here-
dibus, vel ab bis qui bona, intestati te-
nent. Tune enini lotinn habet, ipiod 10-
gularilcr traditur, ea qu;e in testameuto
rcliiupuinltir

,
si ex testameuto non ndea-

tur hereditas
, non valerc : rùm verbis

relicta directis adiri potuit hereditas, non
cùm illa ipsasic dataest, ut esset ab intes-
tato sueeessoribus postnlanda. (^uod res-
cripsimiis,sequentesadsevcrationem luam,
quasi scripta hères non fueiit jure adop-
tala. Alioquin si in familia relicta lieres
fat ta decesserit : et consequenter ipsius
heredes petitioni fideiconiniissi respondero
cognntur.

Proposit. 14 calend. septembris
,
Va-

leriano 111. et Gallieno II. AA. Coss. a5o'.

i5. Hâem A A. Philoerall:
Quamvis simpliciter te ac frat rem tuum

aliquis instituent heredes, ejusque here-
dilalis commoduni pater ex tua frnliis-
(jue persona pro portionibus vestris po-
testatis ratione qmesierit

: tamen quia in-
ferioribus verbis teslanicnti' vos sui juris
facerc testator curavit

,
intelligi pott-st

restitiieiube hereditatis coinmodo fidei-
commisso patrem obstritlnm esse.

Proposit. 0' idusoctobris, Ronue, Ma-
ximo II. et Glabrione Coss, 227,
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ni. fmppp. C(iru<!, Cttrintis et i\n/ini'ta-

nus A A A. fsiitorw.
Cùm vinim pnidentis>iinum Papinia-

iium mpondisse non ignoremin
,

cliam
kgata hujusmodi fideieonnnisso contîneri,
id est, nl)i hercs rogatus fucrit, quicquid

c.\ liereditate ad i-iini perveneril
, post

inortem rc-slitiicro :
nuimadvertinnis cliam

piMCcplionis compendium testatoris vér-
ins tnmpreheuMim esse. Sauè quoniain
iu lideicoinmissis volunlas inagis

,
quàm

verba, plerunque inUienda est ;
si quas

pio ici veritate pnetereà probationes ha-
lies ad commendandam liane patris volun-
latein

, quam fuisse adsevcras : apnd pré-
sident provincia.' experiri non vclaris.

Proposit. pridiê Mus novembris, Caro
el Caruio AA. Coss. atiJ.

17. Impp. Diocïetianus et Maximianus
AA. Fortunato.

Si créditons volunlas jure snbnixa li-
herari te dchito volentis doceri polest :
cliam anlequain sokmniter tibi liberalio
à siicccssore pnvstdur, cxceplionem tibi
ex voluntatc defuncti descendentemcom-
pelere, inanifestinn est.

Proposit. la calend. niaii, Maximo II.
et Aquiliuo Coss. 2O0'.

18. Iîdem AA. Apolauslo.
O'im necessilatem reddcmlx- rationis

ilefuuctus remiltendam tibi esse petierit :
mauifesti juris esl ,

voluntatem defuncti
imnuitatam esse debere.

Proposit. idus martii, ipsis IV". et III.
AA. Coss. 290.

19. Iidem AA. Ampleato.
Clarî et aperti juris est, in fideicommis-

sis posteriores voluutates esse finniores.
Proposit. 8 idus septembre, ipsis AA.

IV. et ai. Coss. 290.

30.

lu". Les empirons Vains, Carinus et
Aiu/iu'ri'en à Isidora.

D'après une consultation du savant ju-
risconsulte Papinicii, les legs sont coin»
pris dans le iideicommis par lequel l'hé-
rilier est prié de restituer après sa mort
tout ce qui lui est parvenu de l'hérédité;
d'où il résulte que l'on doit aussi y com-
prendre les legs par préciput. iMais eu
considération de ce que dans les lîdéi-
conmiis on doit s'attacher plus à la vo-
lonté du défunt qu'à ses expressions, si
vous pouvez prouver que l'intention du
testateur votre père ait été d'excepter du
iideicommis le legs par préciput qu'il vous
a fait, rien ne \ous empêche de porter
vos réclamations pardevant le président
de la province.

Fait la veille des ides de novembre ,
sous le consul, desemp. Caruset Carinus.
295.
17. Les cniper. Dioctétien et Maximien

à Fortunatus.
S'il peut être prouvé que le testateur,

votre créancier, vous a par son testament,
fait conformément aux lois, libéré de la
dette dont vous étiez tenu envers lui,
il est manifeste que même avant que la
libération ait été solennellement reconnue
par l'héritier

, vous avez contre ce der-
nier l'exception qui résulte de la volonté,
du défunt.

Fait le 12 des calend. de mai, soiu
le deuxième consulat de Maxime et lu
premier d'Aquilinus. 280*.

18. Le même empereur à Apolauslus.
Il est de droit manifeste que si le dé-

funt vous a dispense de rendre vos comp-
tes, on ne peut, contre sa volonté, exiger
que vous les rendiez.

Fait pendant les ides de mars , sous
le quatrième consul, de l'empereur Dio-
clétien et le troisième de l'cmper. Maxi-
mien. 290.

19. Les mêmes empereursà Ampléatus.
Il est de droit certain et manifeste qu'à

l'égard des lidéiconunis
,

la volonté pos-
térieure du défunt doit être préférée à
celle qui lui est antérieure.

Fait le 8 des ides de septembre, SOUÎ
le consulat désigné ci-dessus. 290.

20,
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20. Les mêmes empereurs à Jul'en.
Lis iidéicomiuis dont le testateur a

< barge le tuteur iju'il a donné à ses en-
fuis impubères sont dus connue si les
pupilles eu avaient été chargés CUX-
mémeS.

l-'ait le 3 des noues de décembre, sous
le consul, désigné ci-dessus. 2t)o.
2 i. y.fi mêmes empereurs et /es Césars

il Ttbérius.
Si votre oncle

,
charge par votre aïeul

île restituer à titre de lidéicommis ù voire
père

,
dans le cas qu'il décéderait sans

enfuiis, sa portion de la succession, a
institué sa femme, pour son héritière ,
>nus pouvez., quoiqu'il l'époque où le fi-
déicominis a été donné vous ne fussiez!

pas né, le demander du chef de votre
père à qui vous dites avoir succédé. Mais
si vous êtes vous-même l'héritier de votre
oui le, vous n'avez pas besoin de deman-
der le lidéicommis; il suilit que vous re-
vendiquiez son hérédité.
^Fait le 6 des ides de février, sous le

consul, du nié il"", empereur. IM/H.

12. Les mêmes empereurs et les Césars
à Plantien.

11 est certain qu'un lidéicommis peut
être laissé, pourvu néanmoins que cela
ait lieu en présence de témoins

, par une
lettre familière

, un billet, verbalement
t't même par un simple signe.

Fait à uysanec ,
pendant les ides d'a-

vril
, sous le consul, des mêmes emper.

ii5. Les mêmes empereurs et Césars A

S/rato/u'eus.
Si les lidéicommisn'ayant pas été réel-

lement laissés ou ne l'ayant pas été avec
les solennités du droit

, vous n'avez pus
encore exécuté la volonté, prétendue du
testateur votre père

,
ni n'avez transigé

à cet égard avec les prétendus lidéicom-
missaircs ; si eulin cette affaire n'a pas
encore été commencée et est encore dans
son intégrité, vous ne pouvez être forcé
de payer ces fidéiconunis.

Fait le 5 des caleud. de février, sous
le même consul, que ci-dessus. 2i)3.
24. Les mêmes empereurs et Césars à

JMénostrale.
11 n'est pas nécessaire que les héritiers

Tome LU.

20. lîilein AA. Jitlitilii.
Etiam ;\ piipilliiniin lut<iribu>, velul ah

ijisis, relii la tideicominissi debeiilur.
l'roposil. "> non. decembris, ipsis IV.

et III. AA. Coss. 2jo.

2r. IiJem A A. cl CC. Tiberio.

Si in persnnnm palris lui, cui le suc-
ces.sis.se proponis

,
lideicomniissi dies uti-

lité i- cessit : licèl tempore, quo fueral di-
tum, needum te. natnin fuisse probelur :

uxorem palrui tui, quem contendis roga-
tum fuisse pal ri (110 ,

si sine liheris deecs-
serit,ab avo tuo relicla rcstitueie

:
si ci

successerit
,

de lideieonunisso oonveuiru
debes. Nam si palrui eliani hereditas tibi
qu;isila est : non de fulciconimisso qiuc-
reiuluni , sed hereditas ab ea vindieaU
est.

Dalum G iilns februarii
, AA. Coss.

21)3.

22. Lidem AA. et CC. Plauliano.

El iuepistola, vel libelle), vol sine serip-
tura, imô eliani nulu lideicommissninre-
limjui posse adhibitis teslibus

,
nulla du-

l'ilalio est.
Dalum idibu.s aprilis, Byzantii

, AA.
Coss. -*y>.

20. Lidem AA. et CC. Stralonico.

Si veritas, vel solemnilas inris deest,
nec amplexus parentis vohintalem relicla
dedisti, vel transactions causa stipulanli»
bus proinisisti,negoliuinque inlegrum est :
ad solutiouem urgeri non potes.

Dalum 5 calend. februarii, AA. Coss.
2ÇJ0.

24. Lidem AA. et CC. dLc/iostra/o.

Instrumenta prrediorum per iideicom-*

<J
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jnissum relîctorum

, quro ail probatîonem
origiuis coruni pertinent, heredes pnes-
tarc necessc non habent : catitimicm ta-
incn pnislare debeut, ijnùil si opus fnc-
rit, limitant) suit fideicommissario ipsa,
si habeant, proférant.

Daluni calend. decemb. AA, Coss. 293.

25. litlem AA. et CC. JttUanoe.
Heredum eliam res proprias per fidei-

commissuin relinqui possc, non ambigi-
tur.

Dattun a calciul. martii, CC. Coss.
2y3.

26. lit/cm AA. et CC. Forlunalo.

Ex repudiatione fideicommissi, doli mali
exceptio (jusla causa intercedente) tune
opponitur, quando ipse cui tidéicommis-
siiin reliclum est, repudiatione mus tue-
rit. Unde rùm hoc non te ,

scil pat rem fc-
eisse adscveres, qui tibi nocere non notait,
niliil tibi obesse potest.

Datum 2 idus aprilis, CC. Coss. 2o3.

27. IiJem AA. cl CC. Olj/npiaJi.

Fideirommissum cjus qui relinqurrat,
punitenlia probata, successorcs nunquaui
praslare compelhmtur.

Duluin a caknd. octobris. CC. Coss.

28. IiJcm AA. et CC. Tibcrio.

V.x fideicommisso sub conditione sino
libertate servis propriis inuliliter dalo, li-
berlas puti non potest.

JDaliim calend. iioveinb, CC. Coss. 204.

2g. Iidcm A A. et CC. Achillco.

l'.x lestamenlo
,

qnod jure non valet,
nrc lidcicorniuissum quidem

,
si non ab

întcslalo quoque siiccedcntcs rogati pro-
benlur

,
pi-'i potest.

Ualum o1 caleml. deeembris, CC. Coss.
sj4-

délivrent aux fidéicomniissaires les actes
concernant les fonds qui ont été laisses
par fidéicomniis et qui servent à démon-
trer l'origine de ces fonds. Ils sont tenus
cependant de promettre de les communi-
quer aux lidéicommissaires ou aux léga-
taires lorsqu'ils en auront besoin.

Fait pendant les calend. de décembre ,
sous le consul, des mêmes empereurs. 20,3.
25. Lesmêmesemper. et Césars à Juliana.

Il est certain qu'un testateur peut lais-
ser par fidéicomniis les choses propres do
l'héritier qu'il institue.

Fait le 2 des calend. do mars , sous
Je consul, des Césars. 2u3.
27. Les mêmes empereurs et Césars à

Fortunalus.
On peut opposer l'exception du dol au

fidéicommissaire
,

qui ayant déj;\ répudié
volontairement le tidéicommis, et sans y
cire contraint par la violence ou autres
motifs de crainte

,
demande ensuite ce

même iidéicotumis ; mais comme ce n'est
pas vous qui avez répudié le tidéicommis,
miiis votre père, qui n'a pu vous nuire,
cette exceptionne peut vous être opposée.

Fait le 3 des ides d'avril, sous le cous,
des Césars. 2j)3.
27. Les mêmes empereurs et Césars ù

Ofympias.
Si celui qui a laissé le fidéicommis a

témoigné depuis une volonté contraire,
ses héritiers ne peuvent être contraints
d'en faire la délivrance.

Fait le 5 des calend. d'octobre, sous
Je consul, des Césars. 294.
28. L,es mêmes empereurs et Césars A

Tibt'rias.
La liberté ne peut être demandée en

vertu d'un tidéieoinniis conditionnel laissé
illégalement et sans libertés par le défunt
à ses propres esclaves.

Fait pendant les calend. de novembre,
$ous le consul, des Césars. 204.
2y. Les mêmes empereurs et Césars à

Acfiilléus.
Un fidéicomniis ne peut être demande*

en vertu d'un testament non valable, si
les héritiers chargés des lidéicoinmis no
succèdent pas nb intestat , au défaut du
testante ni qui les institue.

Fait le H des calend. de décembre, sou»
le consul, des Césars. 20^.



DES FIDEICOMMIS. 6>

00. V'empereur Justinien à DémostJùiie,
pn'/ct du prétoire.

T.e savant et profond jurisconsulte Pa-
pinien a décidé

,
dans le livre auquel il a

donné le litre de réponses , cjne lorsqu'un
père instituait son fils héritier sous la
condition qu'après sa mort il restituerait
l'hérédité à la personne qu'il lui indique, il
devaitêtre réputé n'avoir laitcclidéicom-
inis que dans le cas où son fils décéderait
sans postérité. Quant à nous ,

admirant à
juste titre cette décision de l'apinien, nous
la confirmons et lui donnons plein eflét, et
l'étendons à la fille, aux petits- enfuis
îles deux sexes, et a tous k-s descendons;
nous ordonnons en outre que le testateur
qui a chargé d'un, fidéicoinmis son fils,
si fille ou autres clcscendans

,
soit réputé

ne les en avoir point chargés lorsqu'ils
décèdent non-seulement en laissant des
lils, mais quand même ils ne laisseraient
que des petits-enfans ou arrièrc-pctils-
enfans, quel que soit leur sexe, rs'ous dé-
crétons ces dispositions, afin que le tes-
tateur ne paraisse avoir préféré des étran-
gers à ses propres cnf'ans ou descendaus.

Récitée pour la septième fois dans le
nouveau consistoire du palais de Justi-
nien. Fait le ?> des calcnd. de novembre ,
sous le consul, de Dccius. 529.
31. Le même empereur à Jean, préfet du

prétoire.
Un père émancipe son fils, il fail en-

suite son testament dans lequel il ne fait
aucune mention de son fils, à qui il ne
laisse absolument rien, et institue d'autres
héritiers 5

bien plus il charge encore d'un
fidéicoinmis ce même fils qu'il n'a ni
institué ni exhérédé. On demandait si

mi tel fidéicoinmis était valable. Quant
à nous décidant les doutes élevés chez
les anciens à ce sujet, nous ordonnons
que le lils émancipé, qui dans ce c;us a
à se plaindre du testateur , ne soit point
tenu de fournir le fidéicoinmis dont il a
été chargé, et que celte même décision
soit étendue aux autres personnes que
le testateur est tenu d'instituer ou d'exhé-
réder.

l'ait à Conslanlinople
,

la veille des
cal. de mars ,

après le cous, de Lampadius
et d'Orcsle. 55!.

5o. Imp. Justlnianus A. Dcmoslhcni
pra/cc/o proetorio,

Cùm acutissimi iugi-nii vir, et merif'j
ante alios cxcellens l'apiuianus in suis sta-
tuent responsis

,
si quis fili 11111 suimi he-

mleni hutituit, cl reslilulinnis post inor-
lein oneri subogit, non aliter hoc videri
disposuisse

,
ni>i cùm filius cjus sine so-

hole vilain stiam reliquerit : nos Inijus scu-
suni nicrilo niirali, pleiiissimuni ei dona-
111ns cvenluni : ut si quis Incc disposuerit,
non lanlùni filiuni heredem instituais, sed
ctiani liliam

,
vel ab inilio iicpotim vcl

neptem
, pronepoteni vel proneplem

,
vel

afiani dciuceps poslcritateni, et eam res-
titutiouis post obilum gravainini subjuga-
verit : non aliter hoc sensissc videatur ;
nisi hi qui restitutioue onerali sunt, sine
liliis vel filiabus, nepotibus vel neptibus,
pronepolihiis vel proneptibus fuerint de-
funcli : ne videatur tcslator aliénas suc-
cessioncs propriis anteponere.

Itecitala sepliniô in novo eonsislorio
palatii Jiistiuiani. JJatmu 3 calend. 110-
vombris, JDccio V. C. Coss. 5ay.

3i. Idem A. Joanni prcrjccla
pratorio.

Quidam filiuni snum à sacris palernis
reinisit, et posteà Ifstaineuto condito cuni
pru-leriit ,

nullo ei peuitus reliclo
,

aliis
heredibus derclictis. Ipsum aulem , quem
neque heredem nequo exhcredalum f'ecit,
fideicommisso pr.egravavit. Qu«.Tcba(ur»
si utile essel hujusmodi lidciconunissuin.
Tota igitur nnliqua duhielate super hoc
explora

,
nobis in hoc casu plamit

, ut
cniancipalus ( utpote injuria à paire alléc-
tus)noucotnpellalurlideiconr,nissunia sua
persona reliclum pries!arc : qnod eliani in
aliis personis quas exheredari necesso est,
locum habere censenius.

Datuni pridiè calend. niarlii, Constan-
tinopoli

,
post consulatum JLainpadii et

Orcslii W. CC. 53 t.
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3s. Itltm A. Joanni prajecto

pnetorio.
Qurcstioncni c\ fado emcrgcntem rc-

scrantcs
,

et vohintali mortuorum pros-
picientes ,

sniK'imns, si sine scriplura et
pr.os'Milîa tcs'inin lideicommisso uereliclo
iideicomniissaritis élément heredis jura—
inciiluin , Y cl forsitau legatarii vel lidci-
comniissarii, qitotkns n!> eo rclictnm est
iidcicommissuni, sive tiniversitalis, sive
{•pecialc : necesse habere heredem vil le-
gatariuni, sni fideicopHiiissariinn

,
priùs

jurejurando de caliunnia prastito, vel sa-
cr.inietitinn snliir^

,
et muni inqnietudinc

sese relïxare : vel si rctusamlum exisfi-
maverit snciamenlum, mit certain parlem
vel fjiiaiililaleni inaniiéslarc tidciconimis-
S.iiio derclielam nolnerit, si forsitau ma-
jorein iideicoiiiinissarius e.\pe(al : oiniii-
modô e.\aclioni fidiicominissi snbjaeire,
et eum ad satisl'actionun compclli : ci'un
ips? sild judex, et teslis inveniilur, cujus
religio et iides a ihleicommissario eleeta
(si

,
niillis trslibus, nullisqiio. nliis adwn-

tiliis j)rol)aliuiiil)its requisilis. Scd sivo
ipiiuquc sint listes

,
sive minores

,
Vel

Jicmo : causant per illius sacraniei'liiin ,\i\ druiduni vel reeusauduni suam habere
I'ini lirniitalem, ipiàru cxaclioncni ; sive
palcr sil qui fidcicoinniissunidederit, sivo
extraneus : ut teqnilatis ratio communiter
in onines procédât. (Juin eniin res per les-
tiuni sokinnilatent oslendilur

: (une et nu-
méros testiuiu

,
el niuiia subliittas rcqni-

rend.t est. I.ex etenini, ne quid lidsitalis
iunirrat per duos forte, testes composition
Ic'slainentiim, majorent mimcruni lestimn
uspostulat, ut per nmpliores limnines per-
feclissima Veritas revelelur. (.'ùm aiitcni
\i (|iii aliquid ex volunlale défunt ti hiera-
lur (et maxime ipso livres, etii suiiniwi
îuittorila? lolins caiisio commitsa est) di-
cerc coinpellilur veritattin per sacramenti
rcligîonem :

qualis laens testions relinqua-
lur, vel qucmadniodùiu ad extraneam li-
déni dcciirratur

,
propria et iudubitata

Jide relicla? (Juin et iu loges rcspcxiintis,
IJU c jiiîtii disprsilioiiibustcsla'onim um-
iiiniodô hernies obedire toiupellitul : et
sic slriciiùs causant exigunt

,
ut eliain

n'iiitli-re lucriini ticreitilatis. saunant eus
qui tcolutorilms suis ujiajiuè païuahtt,

3a. Le mémo empereur à Jean, préfet du
prétoire.

Nous ordonnons, pour ùYcitbr
11113

question de fait et favoriser les dernière»
volonté» des morts, que lorsqu'il a été
laissé.

1111
iidéieommis verbalement sansécrit et sans témoins, si le fidéicomniis-

s uro délere le serinent à l'Iiérilier, ou à
tout autre par qui le iidéieommis lui aété laissé, ce dernier, soit que le Iidéi-
eommis eu question soit universel ou seu-lement de choses déterminées, soit tenu
de prêter lo serinent qui lui est déféré,
et do se délivrer par la de tontes inquié-
tudes. Il n'est cependant tenu de prêter
ce serment qu'en tant que celui qui le lui
a délére aura prêté lui-même préalable-
ment le serment de calomnie. Mais si

,refusant de prêter le serment, il no veut
point livrer au lidéicommissaire une cer-taine chose ou une certaine quantité qui
lui a été laissée, ou même si le lidéiconi-
niissaire doute que le Iidéieommis qui lui
a été laissé ne soit plus considérable que
re que l'Iiérilier lui olfre, que ce dernier
soit absolument contraint de délivrer aulidéicommissaire le Iidéieommis tel qu'il
le demande; parce que dans ce cas l'hé-
ritier ou celui par l'intermédiaire de qui
le Iidéieommis a été laissé est dans s.i
propre cause juge et témoin, et sur la
bonne foi de qui le lidéicommissaire se
repose, n'ayant aucun témoin à produira
ni aucune aulre preme à administrer.
Soit «pic le Iidéieommis ait été laissé eu
présencede cinq témoins ou d'un moindro
nombre, ou inèinc d'aucun

,
soit qu'il

l'ait été par le père ou par un étranger 5

que la contestaiion élevée à son sujet
soit décidée par le serment, nlin «pie par
ce moyeu tes deu\ parties soient traitée!
iivcc la im'iiie équité. Mais si le fidéi-
comuiis.aire récuse le serinent de l'héri-
tier el veut prouver ses assertions par des
témoins, qu'il soit tenu alors de produire
le témoignage du nombrede témoinsexigé,
dans ce cas. Car la loi, de peur qu'il no
tôt trop facile de supposer un faux tes-
tament si l'on n'exigeaitque deux témoins,
111 exige un plus grand nombre, aliu quo
livétité soi! miciu contai e. Mais lors-
que celui qui relire quelque gain par Mtilo



DISPOSITIONS COMMUNES AUX LKGS, etc. (M)

de la volonté du défunt, sur-tout l'héri-
tier ([ni ri l'iidiiiinislratioii de toute la suc-
cession

,
est obligé de confirmer la vérité

par le serment, cl refuse de le prêter,
j)cuir(|uoi serait-il nécessaire d'appeler des
témoins, cl pourquoi recourrait-on à des
témoignages étrangers dans un cas où la
vérité est suflisainmenl confirmée par lo

refus du serment ? Nous avons décrété
ces dispositions en considération des lois
cpti obligent rigoureusement les héritiers
(l'exécuter les justes dispositions des tes-
tateurs, sous peine de perdre même les
avantages qu'ils attendent de l'hérédité.
Authtntw'içextraite de la i\W. i, c/i. I.

JJicn plus, si celui qui, ayant reçu quelque
avantage par suite du testament, n'exé-
cnle pui.it la volonté du testateur pour
ce qui le concerne, et quienayant étésom-
uié par le juge

, a laissé écouler une année
sans obéir, est exclus de tous lesavaiilagc
qu'il r-nivail s'attendre derelirerde la sitc-
tessiun

,
excepté cependant de la légitime

qui loi est conservée 5
lo surplus doit être

accordé sous la promesse de remplir les
intentions du testateur, d'abord aux subs-
titués, à leur défaut aux cohéritiers, se-
lon l'ordre suivant tles degrés, au fidéi-
conmiisjairc universel, ou au légataire;
ou, s'il y a pb.-ieurs légataires, A celui
d'entre eux qui est légataire pour le legs
le plus considérable

, ou au fidéicommis-
sairc particulier ou A tous les légataires

,
s'ils sont légatairespour des legs égaux ;
ou enfin, au défaut d'antres personnes,
aux affranchis par suite du testament,
selon l'ordre de leur nomination. En
aucune manière la succession ne doit, dans
ce cas, être déférée aux enlans cxliéré-
dés. Enfin, au défaut de fout autre, aux
héritiers au intestat, ou au fisc.

T I T 11 E X L I I I.
Dispositions communes aux legs et

auxJldëicommis,et abolition de
/'émoi en possession de la chose
liguée.

I. L'empereur Juc'.'ri'en à Dûnosi/iè/ic ,pn'Jct duprétoire.

Il ULS eu donnons que dorénavant il n'y

In aulhent. Nov. i , cap. i.
Hoc amplius qui defuncli judiciuin loge

non rcpncsentatuin monitus A judicc in-
tra aimum non iinplet, excluditureo quoeï
pniler debiluni nalurale perceperit ex co-
dcni jndicio : hoc auletn cuin onere suo ,danda super hoc cautione, dcfcrlur primo
substilutis, inox online servalo coheredt-
luis adeuntibus, vcl generali fideicommis-
sario

,
vcl legatario soli, vcl ex plurihus

in parle potiori, vcl spcciali fideicommis-
snrio

,
vcl legatario majoris cmoliimenti,

vcl omnibus, vcl volenlibus, vcl libertato
in tcslamenlo donatis, prout quisque eo-
rnm prior noiuiuatiis est : exheredalis ne
liio quidem respectis : postremô deiertur
cxlrauco vcl lisco.

T I T U L V S X L I I I.
Communia de légatis et fideicom-

missis, et de in rem missione tu/-
tendu.

1. Imp. Justinittnus A. Demoslfient
prjj'ecto praioiio.

IuL'M hi, qui legatis vcl ficieicoiumisiii
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honorjli sunt, personaleni actioneni pie-

unique habere noscanlur : quis vcl vmdi-
catiouis, vcl sînendi modo

,
aliortmiquc

gcuerum legatoruin sublilitatcm prono
nnimo adiuitlat, quam poslerilas opiiinis
ralionibus usa , née facile susecpit

, née
inextricabilcs circuilus laudavit ? quis in

roui niivsionis scrupnlosis ulatur ambagi-
IJUS r* Recliùs igitnr esse censemus ,

in rem
qu'idem missionein penitus aboleri; omni-
bus ver6 tain legatariis quam lideicom-
jnissariisunamnaturam iniponcre : et non
solùni personalem actiouein pnestar-, sed
et in rem : qualciuis fis liceat easdem rcs,
si ve per quodeunque gcntis legati, sive per
lideieommissumfuerint derelictiw, vindi-
care in rejn aelione instituenda

: et insuper
tililcin Serviauam, id est hypothecarium
super his qiuu fueriut derelicla, in rcs
niorlui prastare. Cùm cnim jam lioc jure
nostro iucrebuit, licero lestalori hypothe-
cam renim suariim in testainento , quibus
voluerit dare

, et iteruin novellie consli-
tutiones in inullis casibus et tacilas hypo-
thecus inlroduxerunt : non ab rc est, etiain
nos in pra-scuti cusn lis potliccariam do-
naro actioneni , qiue eliain uullo'Acrbo
précédente posait ab ipsi lego indiici. Si
euim testatorideô legaU vcl lideicommissa
dereliquit

, ut omniinodô personic ab co
lionoratio, ca percipiant : apparet ex ejus
Volinilate etiain pro-fatas actioues contra
rcs testatoris esse instilueiidas, ut omni-
bus niodis voluiitati eji'S satisliat : et prie-
cipuè cùm talia sint logala vcl tideicom-
niissa

, qiia? piis aclibus sunl deputata. Et
]i;ec disposuimus non laiili'un M ah lierede
fuerit legatum dcrclictimi ve» lideicom-
anissum, sel et si n legalaiio vcllideicom-
inissario vcl alia persona quam gravarc li-
dcicominisso possuinus ,

lideicominissum
cuiiLiin relinqiiatur. Cùm enim aliter non
valeat, nisi aliquid lucri adferat ci, à quo
dcrclictuin est : niliil est grave , etiain
adversus cuni, nontantùin personalem,sed
etiain in rem et hypotheeariam CAtendcro
actioncm in rébus quas à testatorc conse-
cuttis est. lu omnibus autein hiijusiuodi
c isibus in tantuni et hypothccarii uiuim-
quL'tu|iie convctiiri volumus, in quantum
peisonalis aclio adversus cuin' competit

:

tt hypolliecnu esse non ijijiuj heredis ,

ait qu'une sorte de légataires et de fiùe'i-
cominissaircs , et qu'il leur soit accordé
à tous l'action personnelle, attribuée déjà
à la plupart d'entre eux ; en cll'et, quel
est l'esprit si facile qui approuve les dis-
tinctions des legs en legs par revendi-
cation

, par manière de permission, etc.
que maintenant on désapprouve

, on né-
glige

, et auxquelles même on a substitue
d'autres usages? Çmi est-ce qui use main-
tenant du minutieux ctembarrassantenvoi
en possession? Nous abolissons donc avec
juste raison, l'envoi en possession de la
chose léguée, et nous accordons à tous
les légataires et iidéicoinniissaires, non-
seulement l'action personnelle, mais en-
core l'action réelle, autant qu'il leur est
permis toutefois de revendiquer par cetto
même action les choses qui leur ont étd
laissées à titre de legs ou de lidéiconimis.
Nous leur accordons en outre l'action hy-
pothécaire pour les choses qui leur ont
été laissées, sur les autres biens laissés
par le testateur. Celle action hypothécaire,
que nous accordonsde droit aux légataires
et aux Iidéicoinniissaires, n'est pas une.
innovation

,
puisqu'il avait déjà été per-

mis au testateur de donner l'hypothèquo
sur ses biens à qui bon lui semblait, et
que les nouvelles constitutions, dans beau-
coup de cas, ont introduit des hypothè-
ques lacites. Ce n'est pas sans raison quo
nous donnons dans ces cas aux fidéicom-
missaires et aux légataires l'action Ser-
vienne on hypothécairej car si le testa-
teur , en laissant des legs ou des fidéi-
commis, a voulu que ceux a qui il les a
laissés en jouissent, il résulte de sa vo-
lonté qu'il leur a accordé les actions dont
nous venons de parler contre les autres
biens qu'il laisse, afin que sa volonté no
soit en aucune manière négligée, sur-tout
lorsqu'il s'agit de legs ou du fidéicominis
laissés par des motifs de piété. Nous or-
donnons que ces dispositions aient lieu
non-seulement lorsque le legs ou le lidéi-
coininis a été laissé par l'intermédiaire
de l'héritier, mais encore lorsqu'il l'a ét(5

par l'intermédiaire d'un légataire
,

d'un
iidéicomuiissairc ou ne toute autre per-
sonne qu'on peut charger d'un iidéico.iu-
mis. Et comme on ne peut charger quel-
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qu'un d'un fidéicommis qu'en tant qu'on
lui fait à lui - mémo quclqu'avantage

,
il

s'ensuit qu'il n'y a rien d'onéreux à ac-
corder contre lui i:on-seulement l'action
personnelle

,
mais encore l'action réelle

et l'action hypothécaire sur les choses
qu'il a reçues (tu testateur. Nous voulons
que dans tons ces cas l'action hypothé-
caire ne soit intentée contre quelqu'unque
jusqu'à concurrence de la valeur pour
laquelle il est tenu par l'action personnelle,
et que l'hypothèque ne porte point sur
les propres biens de l'héritier ou du grevé
rie iidéicommis, mais seulement sur ceu.\
qui proviennent du testateur.

Fait a Calcédoine, le i5 des calend.
d'octobre, sous le cons. de Décius. ôzo.
a. Le même empereur à Julien, prîfct du

prétoire.
Le legs ou le Iidéicommis est valahlc

quelles que soient les expressions dont le
testateur s'e<t servi pour manifester sa
volonté, pourvu toutefois qu'elle soit
claire. Ainsi, peu importe qu'il se soit
servi de termes directs, comme j'ordonne,
ou de termes de prières, comment-/vie,
je veux, je mande

, je commets à votre
Joi

, ou qu'il ait exigé un serment ;
nous avons nous-mémeentendu un testa-
teur prononçant le mot éaorco ( je prends
Dieu a témoin ) que les parties répétaient
après lui. (^ucdotic, comme nous venons
de le dire

,
les legs et les Iidéicommis

laisséspar le testateur soicijt valables,quels
que soient les termes dont il s'est servi,
tt réputés faits à la manière ordinaire j
que ce qui a été laissé connue Iidéicommis
puisse être demandé et considéré comme
legs, et que les legs qui ne pourraient élre
valables comme tels ,

le soient comme
Iidéicommis; que par ce moyen les legs
cl les Iidéicommissoient toujours valables,
et qu'il résulte de tous les legs et de tous
les Iidéicommis les actions personnelle

,réelle et hypothécaire, (^ue lorsque le tes-
tateur aura grevé le légataireou le tidéi-
commissaired'une charge illégale, que les
biens que par celle charge ils étaient
obligés de restituer à un autre, accroissent
an legs ou au Iidéicommis. (^in; personne
ne pense maintenant que nous ne proté-
geons pas les dispositions des testateurs ;

vel alterius persona; , quie grava ta est
fideicomiuisso rerum : sed tiutuminodo
earum quac à tcstalore. ad cmn pervene-
rint.

Datum 15 calend.octobris, Clmlccdone,
Dccio V. <:. Coss. 5a<j.

2. Idem A. Jullano prajcclo
prectorio.

Onme vcr'nnn signilicam testatoris le*
gilimum sensum ,

legarc vel fideieonunit-
tere volentis

,
utile atque validum est :

si ve direclis verbis, ijuale est ,jubeo forte ;
sive precariis utatnr testator, quale est,
rogo ,

volo
,

mundo , Jideicommitto; sivo
juraincntuni interposiierit

: cinn et hoc
nobis audienlibus vcntilalnm est, tcstalore
quidem diceiilu«s;x2, parlibus autem hu-
jusmodi verhnni hue atque illuc laceran*
tibus. Sit igilur (secundùm quod di.xi-
mus) ex omni parte verborutn non inefli-
cax voluntas, secundùm vcrbalegantis vel
lideicommittentis : et oinnia quas mtu-
raliter insnnt legatis, et iideîcommissis in-
luercre intclligantur : et contre quidquiJ
ftdeicommittitur

,
hoc intclligatnr esse le-

gatum : et si quid laie est ,
quod non ha-

bet naturani legaloruni
,

hoc ei ex fidei-
conimissis acconnnodetur : et sit omnibus
pcrfecttis cvenlus, et ex omnibus nascaiv-
tur in rem aclioncs, ex omnibus hypothé-
caire, ex omnibus pcrsonales. Ubi aiitcni
aliqnid contraiiuni in legatis et fidciconi'
missis evenict ! hoc fideiconnnisso quasi
hunianiori aggregetur , et secundùm eju9
dirimaltir naturani. Et iiemo morieus pu-
tet legiliinam voluntatcm reprobari, seit
iioslro semper ulelur adjutorio

: et qtiem-
adinodi'nn vivcnlibu* providimus, ita et
inorientihus prospicialur. l'.t si spcciali'er
icg;»li tantùni faiiat testator meulioneiu

,hoc et lcgatuin et tideiconmmsinu iuUlii-
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faillir : et si fidei heredis vcl legalarii ali-
quid coitimîftatnr

,
hoc cl lcgalum esse

videatur. Nos enim non vérins, sed ipsis
rébus legts imponinius.

D.ilmn m calend. mariii
,

Conslanlino-
pnli

,
JKISI cunsulalum Lampadii cl Orcs-

ti> VV. CC. 5JI.

7>. Idem A. Joantr prafecto
prit torio.

Si duobus vel tribus honiinibus, vcl
pluribus forte oplio servi vcl alterius rci
fiicrit rclicla

,
\il si uni quidcin legalnrio

ojilio servi vcl altcrius rci rclicla est, ipso
autcin nierions pluies sibi reliquerit litre»-
des: dubilabalur inter vetercs, si iuter lc-
gntarios vcl licredes legalarii fueiit certa-
tiiui, cl aller allenun servuni vcl allcram
rem eligere vclil, quid si t statucnduni.
isancinuis itaque iu omnibus hujusmodi
ensibus rci judiceni Ibrlunaiu esse, cl sor-
teminter nltcrcautcsadliibciulain:ut quein
sors pi\Ttuleril, is quidem habcat potesla-
icm cligendi

: céleris autcin icslimalioncin
pra?stet conlingentiiun eis partium, id est,
servis quidem et ancillis majoribus decem
annis, si sine arle sint, viginlisolidisasti-
maudis: miuoribus verô ilccein annis, non
ai'*pliiis quàin iu tleccin solidos compulan-
dis. Sin autcin artifices sint : usquo ad tri-
ginla solidos astimationc coruni procc-
dente, sive inasculi, sive (ic-mitiu; sint:
cxceptisiiotariisetniedieisutriusquesexus:
ci'mt iiolarios i|uincpnigintasolidis icsliniari
velinius, medicos aiitein et obstelrices
sexnginta. Eunueliis iniuoribus, quidem
decem annis, iisqiic ad triginta solidos va-
lenlibus: majoribus verô usque ad quin-
cpiaginta. Sin autcin artificessint,usquead
kcptuagiiila.

!'. r.

mais qu'A cet égard on se repose cons-
tamment sur noire appui. Les inourans
ont à noire protection la même part
que les vivans. (t)ue lorsque le testateur
l'ait spécialement mention d'un legs, ce
legs soit à la lin réputé legs et lidéiconi-
IIIis. (xhi'i! en soit de même à l'égard du
lidéicommis dont l'hérilici ou un léga-
taire a élé chargé

,
qu'il soit considéré;

connue legs : car nous ne faisons point
de lois pour les mots, mais pour les choses.

l'ait à Constantinople,le 10 des calend.
de mars, après le cous, de Lampadius et
d'Orcsto. bT)t.
5. Le même empereur à Jean, préfet du

prétoire.
Un testateur laisse à deux ou à trois,

ou à un plus grand nombre de personnes
d'entre celles auxquelles il a laissé de*
esclaves ou d'autres choses d'une mémo
espèce

,
le droit de choisir les esclaves ou

les choses qui leur reviennent parmi tous
les esclaves ou toutes les choses ; ou bien
il laisse lu choix à un seul des légataires
qui meurt avant de l'avoir lait et qui laisse
plusieurs héritiers. Les anciens étaient in-
certains sur ce qu'on devait statuer dans
le cas où il s'élevait des coulcslalions au
sujet de ce choix entre les légataires ou
les héritiers du légataire. Pour décider
ces doutes, nous ordonnons que dans Ions
les cas de cette sorte on emploie la voie
du sort, en sorte que, celui qui en sera
favorisé ait le droit de choisir; pour ce
qui concerne les autres ,

leurs portions
doivent cire formées d'après la valeur et
l'estimation des esclaves ou des autres
choses. Un esclave mâle ou femelle, âgé
déplus de dix ans, ne sachant exercer
aucun art, doit être csliiné à vingt sous;
celui qui est âgé de moins de dix ans no
peut èlre évalué à plus de dix sous. S'ils
savent exercer un métier quelconque, ils
peuvent être évalués

,
quel que soit leur

sexe ,
jusqu'à concurrence de trente .sous,

excepté cependant les esclaves
,

de l'un ou
de l'autre sexe, qui exercent les professions
tic secrétaire». ,.u de médecins

: car nous
\otilons que les esclaves écrit ains puissent
cire évalués jusqu'à concurrence do la
somme île cinquante sous, et les médecins
cl sa^es - femmes à celle soixante sous.

l.cs
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T,es eunuques âges de moins de dix ans,
peuvent èlre évalués à trente sous, ceux
qui sont plus âgés à .cinquante

,
et s'ils

sont instruits dans quelqu'art à soixanto
et dix.

$'. i. Voici une autre espèce an sujet
do laquelle les anciens étaient également
incertains: Le testateur laisse bien le choix
parmi tons les esclaves, ou s'il s'agit d'au-
tres choses, parmi toutes les choses, à l'un
des légataires ; mais il n'accorde point
le choix au légataire lui-même, il veut au
contraire que le légataire se contente du
choix qui sera fait, par exemple, par
Tilius. Tilius refuse de faire ce choix,
ou ne le peut, ou il est prévenu par la
mort avant de l'avoir fait. T.e legs dans
ce cas, doit-il être réputé nul? ou
doit-on le coiiierver au légataire en fai-
sant procéder au choix selon l'arbitrage
d'un homme de Lien? (pliant à nous,
nous ordonnons que si celui qui a été
prié de faire le choix pour le légataire
a 1 lissé écouler une année sans le faire,
soit par négligence, soit parce qu'il ne
l'a pu ou parce qu'il est mort, le choix
soit réputé avoir été donné au légataire
lui-même : en sorte cependant qu'il no
lui soil pas permis de choisir le meilleur
d'entre les esclaves ou d'entre les choses,
mai* d'un prix moyen*, de peur qu'en
\oulant trop favoriser le légataire, les
avantages de l'héritier ne soient trop di-
minués.

J). 2. Notre majesté a déjà dans beau-
coup de cas favorisé les légataires et les
iitléicommissaires ; nous leur avons ac-
cordé les actions personnelles, ainsi que les
réelles et hypothécaires, et avons aboli
l'embarrassanteformalité de l'envoi en pos-
session de lu chose léguée ou laissée par
iidéicoinniis*, nous ajoutons encore par
celle loi à ces avantages que les légataires
et1« lidéicommissaircs ont déjà reçus do
nous. Otio donc désormaisaucun héritier
ne s'avise, sons le prétexlo des lois pré-
cédentes

,
d'aliéner ou de grever à titre

do gage on tl'hj polhèque les choses lais-
si es à titre «le legs purement ou avec une
C'tuililion de tenu, ou 1.lissées à titre do
fiilikouuuis on de suh.ttilulinn, non plus
que d'affranchir les Cailincs laissés do

Tonte lit.

<J. i. Sed et si quis optionem servi vol
aitcri tis rei rcliquerit non ipsi legalario

,sed quem Tilius forte elegerit, Tilius au-
tem vel noluerit digère

,
vel non potuerit,

vel morte fuerit praivcnlus : et in bac specie
dubitabatur apud velercs quid statuendum
fit : utrùnme legaltun expiret, au aliquod
ci inducalur adjutorium

,
ut viri boni ar-

bitrait! procédât eleclio. Ccnsemus ilaque,
si inlra annale tempus illo qui eligerc jus-
sus est, hoc faccre supersederit, vel mini-
me potuerit, vel quandocunquedecesserit:
ipsi legatario videri esse delatani electio-
neni :

ita tanien, ut non optimum ex servis
vel aliis rébus quicquam eligat, sed inédite
icstiinationis

: ne dum legatariumsalisesse
fovenduin exisliiuauius, herediscommoiU
(lefraudenlur.

g. 2. Sed quia noslra majestas per Mul-
tos casus hgalariis et lideicoinmissariij
prosp-.'xit, actionesque tain personales,
quàui in rem et liyj)olliccarias dedimus;
et in rem missionis teuebrosissiinils error
abolitus est : et ad banc legem perveniinns.
Nemo itaque hercs ea «pue per legatuni
vel pure, vel sub certo die relicta sunt, vel
titui' restiliii aliis disposila sunt, vel subs-
titut ionijupposita, secundùtii velcrcin dis-
positionetu putet esse in posterutn aliénait»
da

,
vel piguoris vel hypothecte titulo ad-

sigmnda, vel mancipia niaiiumilti'iida
: sed

sciât hoc quod alienuin est, non ci licere
,ulpote sui palriiiionii exisbus, alieno juiï

applic.ire
:

quia satis ahsurdiim est, cl ina-
tionabile, rein qiiam in suis bonis puri'*

non possidet, cain adalios posse translu-
10
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re, vcl hypothecepignorisve nominc obli-
gée, vcl mainuniltere, et alieiiam spcni
decipere.

J. 3. Sin autan snb conditinne vcl sub
incerta die fuerit rclictum Icgalum vcl
fuloicomniissuni universitatisvcl spéciale ,Tel subslilulione, \el restitutione : nicliùs
quidem fuiet, si et in lus casibus caveat
ni) OIIHM \ etulilionc, vcl hypolheca, ne se
gravinribus oneribus eviciionis nominc
supponal. Si 11 nukm avaritii* cupidiue
propler spem cotulilionis minime iinplcu-
da?, ad veiidilioncm vcl hypotheeam pro-
Bilucrit: sciai, quôd comlitione implela ,ah inilio causa in irritnni devoectur.et sic
înlelligcnd i est, ijuasi nec srripla, nec pc-
îiilns liicrit cekbrala: ulnecusucapio, ucc
longi temporis pr.iscriplio contra legala-
riniti vcl tiik'icominissariiini procédât,
(^uôd siuiililerobtiuerc censemus in lui—
jusmodi legalis, sive pure, sive snb die
certo ,

sive subcon(lilione,sivesubincerta
die relicta sinl. Seil in bis omnibus casibus
îegatario quidem vcl tideieonimissario oni-
ni* licenlia palcal rem \indicarc

, cl sibi
adsignare

,
niillo obataculo ci à detcntalo-

ribus opponendo.

In aulîicnt. Nov. 3i), cap. i.

Iles quer subjacent rcstitulioni, prohi-
bciitur alienari quidem, vcl ohligari. Scd
ti'i liber«s porlio légitima non sullicit ud
dolis sive donationis propter nuptias obli-
gationcin: perinitlittirrcs prxdictas in cam
causam alienare velobligarepro modo ho-
ncslali personarum congrue lùienîm qu.u
fotnmunilcr omnibus prosiint, bis qiuc
F|vcialitcr qiiibusdani ulilia sunt, piiepo-
nimus.

Jt'inis Authenlkw,

cette manière; mais qu'il sache qu'il lui est
defendud'aliénerles choses d'au trui comme
lui appartenantes en propre. Il est en
clfet assez absurde et contraire à la raison
qu'on puisse aliéner ou obliger à litre do
gage ou d'hypothèque des choses dont
on n'est pas le propriétaire, ou allrauihir
des esclaves dont on n'est pas le maître,
et tromper de cette manière l'espérance
de ceux à qui ces choses ou ces esclaves
sont destinés.

£. 5. Lorsque la condition apposée aux
legs.aulidéiconnuisuniverselou spécial, à.
la substitutionou restitution, est incertaine,
le parti le plus avantageux pour l'héritier

.
est de s'abstenirdans tons ces casde vendre
ou hypothéquer ces objets

,
atin de ne

pas s'exposer aux embarras et dépenses
qn'cntrainenl les évictions. Mais si pous-
sé par l'avarice et l'espoir que la condition
ne s'accomplira pas, il a vendu ou engagé
ces biens ; qu'il sache que si la condi-
tion s'accomplit

,
l'aliénation ou l'obli-

gation qu'il a laites de ces choses seront
réputées non écrites et non faites, et qu'on
ne pourra en aucune manière opposer au
légataire ou au lidéicomniissaire l'usu-
capion ni la prescription de long tems.
Ces dispositions doivent être observées pa-
reillement pour tous les legs laissés pu-
rement et simplement, ou pour être déli-
vrés dans un tems déterminé, ou enlin
sous une condition incertaine. Le léga-
taire ou le lidéicomniissaire a dans tous
ces cas le droit de revendiquer la chose
qui lui a été léguée, et de s'en emparer,
sans que le détenteur puisse lui opposer
quelque obstacle.
Authentique extraite de In Novcllo 3ij,

chapitre t.
Il est défendu d'aliéner ou d'obliger

les choses destinéesà cire restituées. Ce-
pendant si la légitime des enfuis ne sutfit
pas pour leur îlot ou donation à cause
de noces, il est permis d'aliéner et d'o-
bliger de telles choses jusqu'à concurrence
de la dot ou de la donation qu'il con-
vient de donner aux cnlinn lors de leur
mariage. Nous nous sommes déterminés à
décréter ces dispositions par le sentiment
où nous sommes que l'on doit préférer
l'utilité générale à l'intérêt particulier.

i'ÏH île CAuthentique.
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Suit le texte du Code.
J. 4. Que l'acheteur qui a su acheter

une chose qui n'appartenait pas à son
vendeur ait contre eu dernier l'action
en demande seulement de la restitution
du prix

,
et non du douhle ou d'indem-

nité* a titre d'améliorations faites à la
chose. Il sullit en cifet qu'on lui restitue
]e prix qu'il a donné d'une chose qu'il
savait ne point appartenir au vendeur.
Si la chose a été engagée, le créancier
a contre sou débiteur l'action contraire
«lu gage. iSous décrétons ces dispositions
pénales, afin que l'exécution de nos lois ne
soit point négligée, et que les légitimes vo-
lontés des défunts soient observées. Quant
aux acheteurs de bonne loi, ils conservent
contre leur vendeur tous leurs droits, aux-
quels nous ne portons aucune atteinte par
la présente constitution.

Fait à Conslantinople, pendant les cal.
de septembre

,
après le consul, de Lain-

padius et d'Orcste. 531.

TITRE XL! V.

Des Icas et des fuléicommis laissés
avec mention d'uneJausse cause.

t. L'empereur Anlonin à Septimus.

J_jKS expressions du testament que vous
avez rapportées dans votre requête

,
dé-

montrent on que la somme due au tes-
tateur a été payée, ou si elle ne l'a pas
été

, que le testateur a vouli: libérer sou
débiteur. Dans le premiercas, on ne peut
exiger une dette qui a été payée, et dans le
second le débiteur peut soutenir que la li-
bération lui a été laissée à titre de lidéi-
nmitnis; à moins qu'il ne puisse être prouvé
évidemment que le testateur n'a pas voulu
libérer son débiteur, mais a cru par erreur
avoir reçu le paiement de la vietle.

Fait le 7 des calend. de mars , sous
le quatrième consul, de l'emper. Anlouiu
et le premier de Halbinus. 214.

2. Ji'empereur Alexandre à Ftitislitut.
Quoique le testateur en léguant quel-

que chose à quelqu'un ail dit faussement
qu'il payait une dette par ce legs, le
legs n'est pas nul, et il peut être demandé
tu vertu du testament.

Coditis set/m'tur.
$. 4. Eniplor aiitem siïcus rci grava-

nien, adversus vendilorem actioneni ha-
beat tanlùin ad reslitulionem prelii, neque
duphe slipulalione , neque iiiclioralione
lociiin habente : ciint Mitliriat ci sallem pro
pretio, quod sciens dédit pro aliéna rc- sibi
sulislieii. Credilori uihiloiuiiiù; pignorali-
tia contraria aclione adversus, debitorem
compétente, ut ex omni parte oniuique
studio, id quod semper properamus, ad
ellécluni perducalur, et nlliiua clogia de-
fuucloruin legilinuim lintin sortiantur :
boiuo lidei proculdubio cmploribus intégra
jura, et nullo modo ex bac eonslitulione
deminula

, contra venditores habenlibus.
Daluin calend."seplemb. Constantinop.

post oonsulatuin Lampadii et Oreslis VV.
CC. 53£.

T I T U L II S X L 1 V.

De Jalsa causa adjecta îegato vcl
Jldeicoinmisso.

1. I/np. Antoninus A. Septimo.
XI

> K1UJA teslamenti qu;c itiseruisti , aut
solulam pecuniam débitant testatori décla-
rant , aut voluntatem cjus liberarc volen-
(is debitorem manifesté ostendunt. Et ideô
aut peti quod solutum est , non polest :
aut ex causa (ideicoinmissi, ut debitor li-
berctur, ageiidunt est : nisi liquidé) pro-
bari possit, cuni non libérai i debitorem
voluisse

,
sed errore lapsuin solutam sibi

pecuiiiam existimassc.
l'ropositunt 7 calendas niartii, Anto-

niuo A. IV. et JJulhiuo Coss. 214.

2. Imp, Ale.rantJer A. Fauslimv.
Ftiam si verilas debiti non Mibest

,
fjki

demoiistratio non periinit legatum
, et ex

testaniento ''jus quoqiie iiumiiiu competit
actio.

X'i *
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i'ropoMt. 7 nuis novcmbris, Alexau-

tlro A. Coss. ïa7).
7). Fdem A. VeriiuP.

Si non designata ccrta qnautitate dotem
tibi ligavit maritus, sctl quodcunque ad
cimi dolis noinine pcrvenisset, pcrventu-
runive cssct

,
et iit ex tcslanicnfo petis :

necessaria probalio est mimcratu? pccn-
nine. Çmôd si quanlitatcui expresserit

,debelur. Et si in dotem datum non est :
quasi aliud legatiun

, non eo jure
, quo

dos
,

fungitur.
I'roposit. non. maii , 3Jaxrmo II. et

jEliano CC. Coss. 224.

4. Imp. Gordianus A. Alexandio.
Si doleni ( nt proponis ) defundajn IUÏT-

Irimonio uxore tua patri ejus reddidisti,
vel etiamea nonreddila, testntnenti verbis
( ut adseveras) munilus es ,

quibus se rc-
cepi.-se dotent universam quondam socer
111us signilicavit : ne hoc nomiue conve-
niaris, sollicité ngere non debes

: cùni aut
soltita dote , initia supersit aclio ; ant
non reddita, advenus petentem juxla de-
t'uncti voluntatem parala sit exeeptio.

l'roposit. i5 caleiut. junii, Sabine* It,
et Venusto CC. Coss. 341.

5. Itnpp. Dioeletlanu.% et Mdxùnianus
AS, et CC. Seicnc.

Rcfcrt largiter an doteni tibi reddi ma-
ritus

, an qu.v instriunento dotali eon-
scripla sunt, tegati, seu preenriis verbis
slaluit :

quippe cùm superiorc qnideni
casudaluin probanti rcpeli tanlinn, postc-
riore \crô ( niliil nocente falsa dénions*
tralione) qnod significatum est, instru-
mente,) posiuliri possit.

Script. 14 calend. decembr. CC. Coss.
2Ç)3.

lait le 7 des ides de novembre, sons
le consul, de l'empereur Alexandre. 220.

7). L.c même empereur à f^êrirm.
Si votre mari vous a légué tout ce ijn'il

a reçu de vous à titre de dot, sans spé-
cifier la cjuanlité

,
mais a dit générale-

ment qu'il vous léguait tout ce qui lui est
parvenu ou lui parviendrait à l'avenir à
titre de votre dot, il est nécessaire, si vous
faites la demande de ce legs en vertu du
testament, que vous prouviez quelle est
la somme que voire mari a reçue a co
titre. S'il a spécifié la quantité, le legs
vous est dû, quand même il serait prouvé
n'avoir pas reçu une si grande quantité;
a titre de votre dot 5 mais dans ce caî
le surplus, doit être réputé vous avoir
éiè laissé par votre mari à un autre titre
qu'à celui de votre dot.

Fait pendant les nones de mai, sous le
le deuxième consul, de Maxime et le pre-
mier d'Elien. 224.

4- L'empereur Gordien à Alexandre.
Si votre épouse étant morte durant le

mariage
, vous avez, comme vous l'expo-

sez ,
rendu la dot à votre beau-père ; ou

quand même vous ne l'auriez pas rendue,
si vous pouvez, comme vous l'assurez,
montrer le testament de votre beau-père
dans lequel il déclare l'avoir reçue en to-
talité, vous ne devez être nullement in-
quiet : car ou la dot a été rendue, et alors
il n'existe aucune action contre vous, ou
elle ne l'a pas été, et dans ce cas le testa-
ment du défunt vous fournit une excep-
tion.

Fait le i5 des calend. de juin, sonj
le deuxième consul, de Sabinus et le pre-
mier de Vénuslus. 241.
5. Les emper. Diocli'lien cl Maximien ,

et les Césars, à Séiéra.
Il y a une grande différence entre \o

cas où votre mari vous aurait légué ou
laissé à titre do lidéicommis votre dot
et celui où il vous aurait laissé de la même
manière toutes k\s choses qu'il a déclaré
avoir reçues dans l'acte dotal : car dans
le premier cas vous êtes tenue de prouver
la quantité ih votre dot, et dans le se-
cond le legs comprend tout ce dont il
est l.iil mention dans l'acte dotal; quand
même volro mari aurait déclaré dans cet
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acte avoir reçu ce qu'il n'a pas réellement
reçu.

l'ait le r4 àVs entend, de décembre,
sons le consul, des Césars. 2i)3.

TITRE XL V.

De ceux à qui il a été laissé des
legs ou des fidéicommis à une
certaine Jln.

1. L'empereur Antonin à Saturniiia.

1\. l'égard des legs et des fidéicommis,
la fin pour laquelle le testateur a lcgné
ou laissé le fidéicommis doit être observée
comme une condition. Mais s'il ne tient
pas à. vous d'obéir à la volonté du tes-
tateur , mais à celui qu'il vous ordonne
de recevoir pour mari, vous obtiendrez
ce qui vous a été laissé, quoique la vo-
lonté du testateur ne s'accomplisse pas.

Tait le 5 des ealund. de janvier, sous
le consul, de Ctnticnet de liassus. 212.
2. L'empereur Gordien à Ammonitis

fpréfet du prétoire.
Quoiqu'aiiL-ieniieiuent il ne résultat

aucun droit à la demande du legs o;i du
fidéicommis,de ces expressions : Je laisse
à Titius dix mille ou telle lie pour qu'il
restitue la moitié de ces dix mille ou la
même île à Alttvius, cependant, d'après
une constitution de l'empereur Sévère

,
un tel legs ou fidéicommis était réputé
valable lorsqu'il avait une liberté pour
objet. Mais quant à nous, nous croyons ,à cause du respect du nux volontés des
testateurs

,
devoir ordonner que de tels

legs ou fidéicommis soient valables
, soit

qu'ilsaient été faits conditioimclktiientou
à une certaine lin

, soit que le testateur
ait imposé l'obligation de donner on do
faire quelque chose. C'est pourquoi le
fidéicomnussairea l'action en demande du
fidéicommis, toutefois après l'événement
de la condition. Si en laissant un legs ou
un iidéicunnnis

, le testateur défend ou
légataire ou aulidéicommitsaire, ou n sou
héritier ou a quelqu'aulre, d'exiger la
dette qu'il désigne

, le débiteur peut op-
poser au légataire ou au fuléiconinjissairc,

T 1 T 1; r. u s x \. v.

De /lis qiuta suù modo legata vcl
Jideicomtnissu relinquunlur.

1. I/np. Anloni/ius A. SalurniiHv.

J.X Icgalisquidem et fldeicommissis et uni
niodus adscriplus, pro conditiouc ohser-
valur. Sed si per le non stat quo minus
volunlali testaioris parcas ,

sed per euni
cui mihcrc jussa es : qno minus id quod
tibi rclictum est, obliueas, non oberif.

Proposit. 5 calcnd. januarii, Gentiano
et Basso Coss. sis.

3. Imp. GorJianus A. slmmonio
praj'eclo pnvtorio.

Ex bis verbis, Titio deccin inillia ici
insulam rclinquo

,
ita ut quiriijttc m'.llia

ex liis
,

vcl candein insulam Ma via ns-
iituat: licèt autca neque legali neque fi-
deicoinmissi pelilio n.isccbatur

, lainen in
liberlatc à divo Scvero boc admissum ot.
Sed et in pecunlariis causis voliuitatis
tuendaj gratia non inunerilô recipiendum
est

,
ut etiam e.\ liiijusinodi verbis, sive,

ad conditioncm
,

sîvc ad modum respi-
ciant, sive ad dandum vel fuiendmn ali-
quid

:
fideicomniissi aclio omnifaviam lias-

calur, videlicel in coudilionibus nost c.\i-
tuiu earum. Sin vero legato aul fideicotn-
inisso relicto, tcslnlor legalarium seu fidei»
conunissarinm probibuerit, vel beredem
suum, vcl aliinu queudam dtbilum e.\ir
gère :

liabet debilor adversus leg.ila rium
seu lideicoinniissariiun ageutein

, usquo ad
qiianlitalem relit ! i

,
sive fideiiominissi

,sive legati cxccplioiicni.
l'roposit. 0' iciiis augusli, Sabino II. et

Venuslo Coss. uO'r,
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T I T«U L U S X L V I.

De conditionibns insertis tant ïega-
tis quàtnJideicomrnissis et liuar-
tatibus.

I. Impp. Scfcrus et Anloninus AA.
Claitditc.

VJL'.M testatorcm fideiconimissiuii Tral-
liiino ;il) co quetn pro parle heredeni ins-
tituerai

,
ita rclitinis.se proponas, si sine

liberis instituttis diem ol)iissct : isquo ne—
potem, quem ex fili;i susceperat, heredem
instituent

:
couditioneiu adscriptam lidci-

conunisso delecisse maiiifcslmn est : ni si
ulia delùncli voluntas c\ i«L'iilt r proliflur.

l'roposit. non. doceinbr. I.uterano et
Rulino Cois.

2. IiJcm A A. Gail•.an').
Cùm palrenifamilias lideicommissi no-

iiiinc, quod in diem certain reti«jiiît, ita
cavere pritcepis.se proponas, si à niaiilo
lion divertisset : jurisdiclionis originein
perinde servari irqiium est, ne si ttiliil su-
Iii'P ea re.scripltim fnisset. Nec cu'inpliun
egati vol hercdilalis

,
in quibus conditio

divorlii iinnnunqnain remitli solet
,

huic
rci coniparanduni est : ci'im absurdum sit,
iileô perpelui cdicli foriiiani negligi, quia
palri.s sui voluiilali non obteinperatur.

l'roposit. Antiocliiic , n calcnd, au—
gusli, Auloiiiiio A, II. cl Gelait. Coss.
20o".

demandant contre la volonté du testateur
le paiement de la dette

, une exception
jusqu'à concurrence de la valeur du legs
ou du fidéicomniis laissés.

Fait le 6 des ides d'août
, sous la

deuxième consul, de Sabimis cl le pre-
mier de Vtnustus. 241.

T I T R E XLVI.
Des conditions apposées aux legs%
auxjidéicoinmiset aux libertés.

1. Les empereurs Sc't'crc et Anlonin à
Claudia.

VUOMME vous exposez que le testateur
a laissé un Ikioicomiiiis à Trallicn par
l'intermédiairede celui qu'il a institué hé-
ritier pour une parlie de sa succession, si
le cas arrivait que ce dernier mourût sans
ouians, et cpie lliérilier institué a ensuite
institué héritier son pclit-iil.s issu de sa
tille décodée; il est manifeste que la con-
dition apposée au fidéicomniis s'est éva-
nouie, à moins qu'on ne prouvât évidem-
ment que le défunt ait voulu le contraire.

Fait pendant les noues de décembre,
sous lo consul, de Laléran et de Kulimis.

2. Lvs mêmes empereurs à Gallien.
D'après ce (pie vous expose/., le père a

laissé à sa fille des biens à titre de tidéi-
coinmis sous la condition qu'elle les res-
tituerait à li personne désignée,.'! une-
époque que le testateur a déterminée, et
qu'elle donnerait caution A celle mémo
personnede la restitutiondu fidéicomniis,
dans le cas où elle no se séparerait pas
de son mari ; celle espèce doit être dé-
cidée d'après le droit commun ,

et sans
qu'il soit nécessaire de rendre un rescrit
à ce sujet. On doit bien se garder d'as-
similer le cas présent à celui où la con-
dition de divorcer est apposée à un legs
ou à une hérédité, condition dont ou lait
souvent la remise

,
et qui est réputée non

écrite; parce qu'il serait alnurde de per-
mettre à la liIlo de s'écarter des disposi-
tions de l'édit porpétti'l. par cela seul
qu'elle n'aurait pas satisfait daiii ce caiùla
volonté do son père.
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Fait à Antioche, le n des calendes

d'août, sons le deuxième con.s. de l'empe-
reur Anlonhi et «le (Jeta. 20G.

5. Uernpcreur Antonin au soldat
Aurélitis.

Si Auln/.imis ayant, jnr son testament,
laissé des legsà quelqu'un sous la condition
qu'il habiterait avec sa concubine et sa
mère, et ne tenant qu'à lui d'obéir à la
volonté du testateur, il ne s'y est pas
conformé, il ne doit point cire admis à
la demande des legs.

Fait le 0' des ides de juillet
, sous le

deuxième cous, de Létus et le premier de
Céréal. 21 G.

4- L'empereurAlexandreil l.icinia.
Vous n'avez aucun droit à la demande

du legs ou du iidéicommis qui vous a
été laissé par votre oncle

, sous la condi-
tion que vous épouseriez son 111s; parce
que la condition s'est évanouiepar la mort
du li!s de votre onde arrivée avant d'a-
voir contracté mariage avec vous.

l'ait pendant les calend. de décembre,
souï le deuxième consul, de l'empereur
Alexandre et le premier de Marcellus.
22~.
5. Les empereurs Dioctétien et JMa.vi-

ifiien, et les Césars, à Fausti/ius.
S'il est prouvé que votre épouse, an

teins du mariage, était constituée sous 11

puissance paternelle
,
certainementle lidéi-

coiumis qui lui a été laissé pour lui être
délivré à l'époque de son mariage est
acquis au père ; mais si ayant été éman-
cipée avant le mariage

,
elle est décédée

eu laissant au monde son père, son mari
et des eufans, elle a transmis à ses héri-
tiers l'action qu'elle avait pour demander
le Iidéicommis.

Fait le (i des calend. de février, sous le
cous, des Césars. 2*.)?).

G. L'empereur Jiis/iuieu à Jean , préfet
du prétoire.

Ulpiin doutait si, lorsqu'un testateur a
imposé- à plusieurs personnes une même
condition

, toutes ces personnes étaient
tenues de satisfaire ensemble à la con-
dition, ou s'il devait stillire qu'une seule y
satisfit, (pliant à nous, il nous puait que
chacun de (eux à qui la condition a été
imposée doit être tenu de II remplir, s'il

3. Imp. Antoninus A. Aurclio militi.

Si en cotulitionc Aulazaiius logata tes-
tamentn prastari voluit

,
si cuni focaiia

sua matreque ejus inorarctiir
,

et per cuni
stelit quo minus volunlati testatoris parè-
re! :

cùiu sua sponle scriptunv lestameuli
non oblemperaverit , ad pelitionem non
adinittitur.

I'roposit. G idus julii, Licto II. cl Cé-
réale Coss. 21 G.

4. Tmp. Ale.xander A. Lici/iue.
Legatnm sive fideicominissumà patruo

tno relictnm tibi sul) coiidilionr
,

si (ilio
ejus nupsisses : ci'im mortuo lilio prius
quàm matriinoiiium cnm co contraheres,
coudilio defecerit : imlla ralione deberi
libi existiinas.

Proposil. calend. decctnbr. Alexandro
A. II. et Marcello Coss. 227.

5. Impp. Diocle/iiiniis et Maximianus
AA. et C.V.. lùmstino.

Si uxorein tuam teni|)orc nupliarum in
patria potestate fuisse monslrelur : fidei-
(oinmissi coiiiniodnin ei relictnm

,
cïun

nupserit, iiulto alio diem ejus cedere pro-
hibente, patri qmesitum non ambigitur.
Cv)ii('pd si à pâtre anle nnptias émancipât»
fuerit, ac poslea decesserit snperstitc pâ-
tre et marito

, ac liberis ; actionem fidei-
conunissi sibi conipeteiitem ad heredes
suos transmisit.

Sancil. G'calend. februarii, Cicsaribus
Coss. 2y3.

G. Imp. Justinianus A. JoannipraJXcto
pra torio.

Si plures persotuc imam condilionem
implerefueriul jussa1, apud Ulpianum du-
bilabatur, ulniinne omms simnl eandein
lacère debeant

, an singuli t|iia.si soli ini-
pb ro eam coinpellantur. \ idetur auteni
liobis uuuuiqueiiquc necessilalein habere
coiiilitioticm implere, et pro porliotie sibi
contingenteaccipere quicquid ex hoc LOIU-
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modi est : ut lii quidem, qui complcvcrint
jussa

,
ad lucrum vocentur : qui autem

ucglcxerinl, sibi imputent, si e.b hujus-
modi commodo repellantur.

Datum 3 ealcnd. augnsti, Constanlino-
poli, post consulalum Lampadii et Ores-
tis w. CC. 53i.

7. Idem A. Joanni jnaftclo
pratorio.

Cùm quichm tcstameiilo condilo liber—

tatem servo suo dereliquit snb condilione,
si suo licredi certiuu mimeruiu solidorum
pnrstaret ,

vel nliam quandaiii speciem
,

vel vicarium servmu :
ille autem servus

jion in eodem loco constitutiis, ubi cliam.
licres fuerat, herili testamento cognito,
properabat ad heredem cuin ipso quod
jus-sus crat tiare licredi, sed in uiedio la-

tronum vel liuslium ineursionc vel alio
forluito ensu peremplum est, quod porlti-
liat :

quATebatur inlcr antiques, si pr;r~
pedirelur liberlas, quia hoc dare servus
mm potest propter menioiatuiu fortuilum
c^um. Itaque velerum dubielalc quics-
cente ,

nobis placuit, ut et liberlas om-
uimodô compelal : et comnioduin

,
quod

lieredi vel t-.\tranco rclinquilur
, mm

abslrahatur. Kx quaniuquo igilur causa
impediatur, sive per heredem, sive per
cuin cui tiare aliquid jnssus est, sive per
foituitos casas :

in libertalctn quidem ipse
omniniodô perveniat, nisi ipse servus 119-
lnerit adiiuplere tondilioneni : olmoxius
tamen constiluatur post libertatemlicredi

?
vel ei cui 'lare aliquid jnssus est (nisi
et ipse oMatas pceuuias non suseeperit.
Ouod enim semel repudialum ab co est,
redinlegrari minime concedimus) tpiate-

1111s hoc quod dare jnssus est, omniniodô
implerc compelhlur; vel in ipso mancipio
prieslando si exl.it ; vel in irsthualiono
ejiis mm amplius quàm in qtiindeciiu so-
lidos compulaml.t ; vel in alia re, si et
ipsa appareal ; vel si non existai, tera
çjus ieslimalione prtcstaiida^

Datum pridiè calend. nuii, Constanti-
nnpoli, po>t consululum Lampadii et Oros<

lis VY. <:C. 5ja,

T1TUI.US

veut recevoir la porlion qui lui revient
dans les libéralités du teslalcur : en sorte
que ceux qui observeront la condition
soient admis à demander ce qui leur a été
laissé par le teslalcur, et que les autres
s'imputent à eux-mêmes leur exclusion.

Fait à (,'onstantinople, le 7> tU-s calend.
d'août, après le cous, de Lampadius et
d'Oreste. b?> 1.
\. Le même empereur à Jean

,
pr(fel du

prétoire.
Un testateur accorde par sou testament

la liberté .à son esclave, sous la condition
qu'il donnera à son héritier un certain
nombre de sous, ou une autre chose, ou
un autre esclave à sa place. L'esclave af-
franchi de cette manière, n'habitant pas
le même lieu que l'bérilier, s'est hâté
dès le moment que le testament de son
mai Ire lui a été connu, de se rendre
auprès de l'héritier pour lui apporter co
que, d'après la volonté du testateur, il
est tenu de lui donner pour obtenir sa
liberté ; mais pendant le voyage il a,
par l'cdet d'une attaque de voleurs," ou
d'une incursion des ennemis, ou enfin par
tout autre accident imprévu, perdu ce
qu'il apportait à l'bérilier. Les anciens
jurisconsultes demandaient si la liberté
devait être empêchée par le fait de ce que
l'esclave, à cause de 1 accident dont nous
venons de parler, ne pouvait satisfaire à
11 condition qui a été apposée à sa liberté

tpar le testateur. Ojiant à nous , voulant/'•'
décider ce doute tics anciens

, nous or-.,
donnons que dans tous les cas, l'esclave?»
ait droit à la liberté} mais (pic cependant
l'héritier ou celui en faveur de qui la
condition a été imposée ne perde point
les avantages qu'il en espérait; soit quo
l'obstacle à l'accomplissement de la con-
dition provienne de l'héritier ou de tout
autre en laveur de qui elle a été impo-
sée

,
soit qu'il provienne de cas fortuits

,la liberté doit être cependant accordée a.
l'esclave, à moins qu'il ne refusât d'obser-
ver Il condition. Mais même après avoir
reçu la liberté il reste engagé à la cou-,
dilion ( excepté le cas cependant où s'é-
tanl oll'ert de l'accomplir en donnant 1*

somme dont il est tenu par le testament,
elle aurait clé refusée car nous ordon-

nons
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nous que ce refus soit pour lui une libé-
ralion )

,
et peut être contraint de donner

]i somme susdite ou l'esclave même cjuo
le testateur lui a ordonné de livrer, s'il
existe encore, qui, s'il n'existe plus, ne
peut être estimé à une plus grande somme
que celle de quinze sols ; ou si le testa-
teur l'a obligé de donner une autre cliose,
de la livrer si elle existe encore, ou si-

non d'en donner la valeur.
Fait à Conslantinople, la veille des cal.

de tuai, après le cous, de Lampadius et
d'Oresle. 552.

TITRE XLVII.
Des intérêts et desfruits des legs

et desfidéicommis.

i. Los empereurs St'rtrc cl Antonin à
Maxime.

J fi est certain que les intérêts des legs
et des fidéicommis peuvent être exigés
à compter du moment où la contestation
en cause a eu lieu. Les fruits des choses
et le produit des esclaves sont également
dus depuis celte époque.

l'ait la veille des caleml. d'août, sous le
cous. d'Emilien et de Fronton. 200.

2. L'empereur Antonin aux affranchis
de Cassien.

(/'est une chose très-connue
, que la loi

vient an secours des héritiers qui, à cause
de la Falcidie, sont en retard de la déli-
vrance des legs. C'est pourquoi, si après
une stipulation préalable

, vous pouvez
fournir caution de restituer ce qui pourra
vous avoir été donné de plus que ce que
permet la succession après en avoir dé-
falqué la Falcidie, le juge qui connaît
dos pilaires concernant les lidéicommis,
ordonnera que les legs vous soient dé-
livras en entier. Mais si vous ne pouvez
trouver de caution qui réponde pour vous,
il sera nommé un aibitre qui fixera un
délai pendant lequel la valeur de la suc-
cession devra être connue ; et s'il en ré-
sulte qu'il n'y «lit pas lieu à l'applica-
tion de la loi Faliidia

,
le juge ordonnera

qu'il vous soit tenu compte des intérêts
Tome III.

T I T U L U S XLVII.
De usuris et fruelibus legalorum

seu Jideicomrnissorum.

1. Impp. Sci'erns cl Anloninus A A.
Maximo.

JJEGATOHUM seu fideiconimissorum
usuras ex eo tempore quo lii contestais
est, exigi possc, manifesturnest. Sed et
fructus reriini, cl merccdi's servorum qui
ex testameuto dcbenlur, similiterpncstari
soient.

l'roposit. pridiè calcnd. augusli, /Etni-
liauo et Frontono Coss. 200.

2. Imperal. Anlonhv.s A. liberlis
Cassiani.

v\dversus cos qui sub obtenlu legis
Falcidia? legata morautur

,
notissimumest

juris auxilium. Si igitur pmpnsit.i slipu-
latione

, cavere ciim salisiLitionc poteslis,
vos reslitiitnros quanlô amplius quàm per
eam hgem licel, acceperitis

:
judex qui de

lideicommissis jus diii!
,

solida vobis le-
gala pr.cslari jubebit. ÇMiôd si salisdalio-
nein nnplerc non polucrllis, arbilrio dato,
ceitum dicin vobis pt\efinict, inlra queni
altéra parle cessan'e, pailibus suis fiiu-
gelur. Et si constiterit legi t'alci lia- lo-
ciiiu non esse , et usuras et fructus post
lilem conleslatain pen ipietis.

l'roposit. it) caleiul. juuii, Duobus et
Aspris Coss. ai3.

ri
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7). Tmp. Alcxamîcr A. Paterno.
Si domines ccrli per lidcieommissum

1il)i rilicli fuerint
, post moram pcriculo

débitons (klcicoiuniissi sunt.
Proposit. 13 entend, aprilis, Juliano II.

et Crispino Coss. 2s5.

4. Imp. GordianusA. Dio/iy.iio.
In legalis et fideieommissis fruc'us post

lilis conteslationem
, non ex die morlis

conseipinnlnr : sive in rem, sive in per-
sonam agatur.

l'roposit. non. septemb. Gordiano A.
et Aviola Coss. 240.

T I T U L U S XL VIII.
De incertispersonis.

Decsl.

T I T U L U S X L I X.

Ad senatusconsuhum Trebellia-
num.

1. liupp. Scvenis cl Antoninus A A.
Probo.

Ol c.x scnatuscotmdto quartam parlem
lieredilatis rclinuisli, et dodranlem lidei-
connnisviiio reslituisli :

quod crcdiloribus
liciedilnriis pro novem unciis pnesliteris,
:\ lidticoinmissnrio petere potes.

Proposit. i5 calend. nprilis, Lalerano
et Uuiino Coss. JUO.

i. Imp. Philippin A. cl Philippus des.
Juliano.

Ad enni eni ex Trcbcllhno scnaliu-
comullo pars lieredilatis rcslituitur, snc-
cessionis onera, sen lcgalurum pM/statio-

et des fruits à compter du jour de la con-
testation en cause.

Fait le (î des calend. de juin, sous le
consulat des deux Asper. 213.

5. L'empereur Alexandre à Patcrnus.
S'il vous a été laissé des esclaves a

titre de fidéicommis
, le péril est à la

charge du débiteur des fidéiconunisdès le.

moment qu'il a été constitué en demeure.
Fait le 12 des calend. d'avril, sous le

deuxième consul, de Julien et le premier
de Crispinus. 2a5.

4. 1. empereur Gordien à Dionysius.
A l'égard des legs et des fidéiconunis,

les fruits ne sont acquis au légataire ou au
fidéicommissaireque depuis la contesta-
tion en cause, et non depuis la mort du
testateur, soit-qu'on agisse par l'action
réelle ou par l'action personnelle.

Fait pendant les nones de septembre,
sous le consul, de l'empereur Gordien et
tl'Aviola. 240.

TITRE X L V I I I.

Despersonnes incertaines.

Ce titre est perdu.

TITRE X L I X.

Du sénatiis-consulte TrébeUicn.

1. Les empereurs SMre ci Antonin ('s

Probits.

IJI, conformément au sénatus-consulte,
vous avez retenu le quart de la succes-
sion et avez restitué les trois quarts res-
tant au fidéicommissaire

, vous pouvez
répéter de ce dernier ce que vous avez
payé aux créanciers héréditaires, outre
la portion que vous deviez pour lo quart
que vous avez retenu.

Fait le i5 des calend. d'avril, sous le
consul, de Latéran et de Rulinus. tofl.
2. Vempvr. Philippeet le César-Philippe

à Julien.
Il est de droit certain que celui à qui

il a été laissé, conformémentau sénalus-
con$ulle;lu quart de l'hérédité, est tenu
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des charges (le la succession

,
c'est-à-dire

do contribuer au paiement des legs pro-
portionnellement à sa portion dans la suc-
cession.

Fait le 18 des caletul. de novembre,
sons le consul, de I'érégrinus et d'Emi-
licn. 245.
7>. Les empereurs Carus, Carinus et

î\umérie/i
f

à Xoticus et à d'autres.
Si vous avez par fidéiconnnis restitué

la succession à la république
, vous pou-

vez demander, conformément au sénatus-
ronsulte ( ce qui doit avoir lieu égale-
ment ab intestat ), qu'on vous en restitue
le quart et ses fruits.

Sans date ni désignation de consulat.
4. Les empereursDioctétien et Jla.ri/iu'c/iy

et /es Césars, à Quintiana.
Vous nous exposez que l'aïeule du tes-

tateur instituée héritière pouriine portion,
et chargée par lidéicomiiii.s de vous res-
tituer celte même portion

, a mécham-
ment et frauduleusement répudié l'hé-
rédité, afin que cette portion passe encore
à votre frère, votre cohéritier, et par l'in-
termédiaire duquel le fidéiconnnis ne vous
a pas été laissé j et qu'ensuitecontraintede
lhirel'adiliouderhérédité,elleest décédée
avant d'avoir fait aucun acte d'héritière:
t'est mal-à-propos que vous craignez de
perdre le fidéicommis, puisque l'empe-
reur.Antoni 11, notre parent,a déjà ordonné
qu'en considération de la volonté du tes-
tateur, les fidéicommisétaient dus parles
substitués comme si le testateur les en
Avait chargés tacitement. Vous ne devez
pas non plus craindre que la quarte lé-
gitime 11e soit retenue, parce qu'elle n'est
point due à cause que l'adilion de l'hé-
rédité n'a pas été laite volontairement.

Fait à l'hilippes ille
,

le 0' des ides de
juillet, sous le consul, des mêmes em-
pereurs.
5. Les mêmes empereurs et Césars à

Vértssimus.
Une hérédité peut être laissée sans écrit

par fidéicoiniuis. C'est pourquoi si votre
femme, se trouvant dans les dangers de l.i
mort, vous a désigné NOUS et votre fils hé-
ritiers jusqu'à concurrence de* trois quarts
de sa succession, il faut que sa volonté
soit observée, avant ordonné que ses hé-

neni pro compelenti portione spectare ,indubilali juris est.
l'roposit. 18 cal.ml. novembris, Pere-

griuo cl /Einiliano Coss. 24a.

3. Imppp. Carus, Carinus et Numcrianui
AAA. Zotico et aliis.

Si per lidiieonimissuiu hereditas reipu-
bliue reslitula est : e.x Trebelliano senalus-
consnllo (quod ab intestato quoque lociim
babet)quarta>partis, et lïuelus ejus vobis
reslilutio eompetit.

Sine die et consule.

4> Impp. Dioelctianus et 3Taximianus
A A. et CC. Qitinlitnur.

Non juslain te gereresollicitudiucmper
fideicommissum reliche porlionis heredi-
tatis perspicimus

, vcrenlem ne fructuni
amillas relicti fidcicommissi

,
quoniam

avia testatoris ex parle hères scripta
, et

tibi rogata resliluerc, callidilate ac fraude
repudiavit, ut ad aliuni ncpoleni

, euu-
deinque coheredein devolvalur porlio

,
à

quo tibi uominatini non fuerat ficlcicom-
inissum relicluin, et coaeta suspcrlam bc-
rcdilateui adiré

,
prius(juàm pro beredo

gereret, rébus sit humanis exempta : cùin
dix o Antonino parenti nostro deberi etiani
à siibstitutis fideironiinissum

,
conlcnipla-

tionc judicii testatoris, quasi tacite ab bis
repetitum

,
jamdudiun placuerit. Ncque

tiiim (iuart;e reteiitionein
, (|iiain illa qu<u

irpudjavit beredilatem
,

adiré coaeta , ut
suspeclain retinerc non potuit, tiniere de-
lies.

Sancit. G idils julii, I'hilippopoli, AA,
Coss.

5. Infant AA. et CC. Fciissîmo.

Et sine scriplura per fideicommissum
hereditas rectè reliiiqnitur. Igilursi n.xor
tua te

,
et priviguunt suiiin ,

in discrimine
morlis constitula, designavit velle suc-
cessioïKiu oblinere iisque ad dodranteni :
ejus volunlateni ralani servari toiivenil

,lïun ab intestato ci succedeiiles, de res-
11 «
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tituendo fideiconnnisso convcnlos ,

ultra
quartam

, ;crc alieno deducto
, quantum

pênes scntenliaeos senatusconsulti relinqui
pr^ceepit, tantum obtiuere possc pricsti-
lerit.

Sancit. 5 calcnd. raaii, C;cs. Coss.

0. Iinp. Zeno A. Dioscorio prajlcto
pratorio.

Jubcinus quotiens patcr vcl mater
,

fi-
lio scu filia

,
iiliis vcl filiabus, ex ;cqtiis

vcl in:rquis partib'is licredibus inslitiitis,
îuvieem scu simpliciter quosdain ex bis,
aut qtiendain rogaverit, qui prior sine li-
beris decesserit

,
porlioncm hereditatis

suie superstili scu supcr.slilil)iis reslituere:
ut omnibus niodi.s rctcnla quarla pro auc-
toritale Trcbclliani senatusconsulti

, non
per imputationcm rcditiiiim ( licèt hoc tes-
tator rogaverit vcl jusserit), sed de ipsis
rébus hereditariis dodrans rcsliliialur.
Idcmque in relinenda legis Falcidno por-
tionc oblincre jubeinus, cLsi pater vcl ma-
ter filio scu filia instituas ( sicut suprà die-
tmn est ) licredibus, rogaverit cos easvo
ncpolibus vel neplibus, pronepotibus vcl
jironeplibus suis, ac deinceps reslituere
liercdilatcni..

J>. r. In supradidisanteni c.isibus fldcî-
roininissonim scrvandoruin satisdationem
cessare jubemus : si nonspccialitcr caiidem
salisdationcin tcslator exigi disposueril,et
cùm pater vcl mater secundis existimant
mipliis non abstincnduni. Inliisenini duo-
bus casibus, id est, cùm tcslator speculi-
ter salisdari volucrit, vel cùm secundis
*e patcr vel nnter niatrimoniis junxcrit

:

ncccssc est, ut eadem sàtisdaliopro kgum
online prabcatur.

j). 2, Sin autan is qui fideicommissaria
restitutione gravatus est, imo iilio supers-
tile, vcl nepote ex filio, sen filin nalo, vcl
pronepotc, vcl poilhunio relido decesserit:
non videtur exlilisse conditio ; et ideô dc-
iicit fidcicoiniuissi pelilio.

ritiers ob intestat se contentassent, après
déduction de.s dettes, du quart de la suc-
cession

, c'est-à-dire de la portion que ,conformément au sénatus-consulte, ou
est obligé de leur laisser.

Fait le 5 des calcnd. de mai, sous le
consul, des Césars.
C. Vempereur Zenon à Dioscore,pré/il

du prétoire.
Nous ordonnons que toutes les fois

qu'un père ou une mère instituent leurs en-
fans, quel que soit leur sexe, par portions
égales ou inégales, et les substituent ré-
ciproquement les uns aux autres, ou or-
donnent la substitution à l'égardseulement
de l'un ou de plusieurs d'entre eux dans
le cas de prédécès sans enl'ans, la res-
tilulion aux substitués n'ait lieu que pour
les trois quarts de la portion héréditaire
reçue par le grevé de substitution, et que,
conformément au sénalus-consulte, il ne
soit tenu en aucune manière de restituer
l'autre quart, qui doit lui appartenir eu
toute propriété

, et dans lequel on ne doit
pas computer les fruits perçus, quand
même le testateur aurait manifesté uno
volonté contraire

: car ce qui reste ne doit
être composé qu'avec les biens hérédi-
taires. Nous ordonnons que cette mémo
disposition soit observée à l'égard de la
ï'ulcidic, quoique le père ou la mère
ayant institué leur fils ou leur fille, commo
il vient d'être dit, les aient chargés de res-
tituer l'hérédité à leurs enfaus ou petits—
enfuis ou autres descendais.

<J. i. Nous ordonnons qu'à l'égard des
fidéicommis dont il est l'ait mention ci-
dessus, il ne soit point exigé île caution;
à moins que le testateur ne l'ait ordonne;
spécialement, ou que les grevés de tels li-
dcieoiuinis ne passent à de secondes noces.
Mais dans le cas où le testateur aurait
spécialementordonné de fournir caution,
ou dans celui où les grevés do substitu-
tion passeraient à de secondes noces ,

les
les lois exigent que la caution soit fournie.

J>. 2. Si celui à qui le testateur a subs-
titué ses frères ou snurs ne meurt point
sans postérité, mais laisse un ou plusieurs
enfuis ou d'autres descendais même pos-
thumes

,
la substitution est évanouie, et

le lideicoimuis ne peut clic demandé.
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<J. ?>. Nous prévenons que les dispo-

sitions c|uc nous venons de porter au sujet
de la Falcidie

,
qui ne doit être composée

«pie de choses héréditaires et non des
fruits, ainsi que celles concernant !a cau-
tion (idéironnnissaire, ne doivent être ap-
pliquées que dans les cas et à l'égard des
personnes dont nous avons l'ait mention
ci-dessus.

Fait à Constantinople
,

pendant les cal.
de septembre, sons le consul, de Probimis
et d'Fusébius. 4<3y.
slulhenlù/iie extraite de la Xoi'elle rao,

chapitre oy.
Cependant dans le cas où ceux qui ont

été chargés de restituer à d'autres ce qui
leur a été' laissé pour cause de dot, ou
de donation à cause de noces, ou sous la
condition qu'ils se marieraient ou qu'ils
auraient des enfans, s'il arrivait que les
conditions ne s'accomplissent pas, entre-
raient dans \n\ monastère ou clans un au-
tre lieu religieux

,
la substitution s'éva-

nouirait et le iidéicommis ne pourrait être
demandé, soit qu'il ail été laissé sous les
conditions mentionnées ci-dessus, soit
3u'il l'ait été pour servir à la rédemption

es captifs ou en faveur des pauvres.
Ant/ientii/ue extraite de la JSoiellc 10O,

Chapitre t.
Mais au contraire lorsque le testateur

a chargé celui à qui il laisse une portion
des biens de restituer à un autre ce qu'il
lui restera de ces biens à sa mort dans
le cas qu'il mourût sans enfans, le grevé
d'une substitution de celte sorte est tenu
de laisser au fidéicominissaire au moins
le quart de la portion qu'il a reçue, et
de donner caution a ce sujet, à moins que
le testateur ne l'en eût dispensé. Mais s'il
arrive qu'à la mort du grevé de subs-
titution on trouve dans sa successionmoins
du quart des biens qu'il avait reçus à
condition de les restituer, ce quart doit
<"tro complété avec ses propres biens, et
s'ils ne sont pas sullLsans

,
il doit etro

accordé au lîdéiconnnis.sairel'action rétllo
et hypothécaire contre les détenteurs ; ;'i
moins que le quart des biens substitués
n'eût été diminué ou épuisé pour canso
de dot, de donation propter nuptias, do
rédemption do captifs ou d'indigence.

£. ?>. Illud etiain admonemus, ea qmc
de Falcidhcportionc, non per reditus, sed
per ipsas res hereditarias relinenda

, et de
satisdationc fidciconimissorum (sicut su-
pra diclum est ) coneedendadiximus

: non
ullcrius quàm in bis personis et casibus,
quorum superiùs mentio fucta est, oportero
produci.

Proposit. calcnd. seplemb. Constantin.
Probiuo et Jiuscbio Coss. 4C0.

In authent. 2\ov. 12Ô, cap, 07.

Nisi rogali restituerc dahiin dotis caus.i
vel propter nuptias donalionis, vel relic-
tuui sub conditione nupliarum vel libero-
rutn ,

monasterium vel aliinn locum vene-
rabilem ingrediantur

: sive reslitulio aut
.substitutif)liât sub prvcdictiscoudilioiubus,
sive in redemptionetn captivoruni, seu in
cgenlium alimenta.

In authent. Kov. 108, cap. 1.

Contra
,

cùm rogalus fuerit quis ut sino
liberis decedens, quod lune ex heredilate
superest, restituai, vel aliis luijusuiodi
fideicoiumissi verbis gravatus : quarlam
institnlionis fidcieominissario restituerc
cogitur. Super hoc igitur et cautionem

,nisi à defuncloremissasil, expone'. Ouûd
si conlingal cain demiuui

: aut ex ipsins
substantia supplelur, aut ea deliciente

,
in

rem aciione et bypolhecarialideiconmiis-
sario uli permittitur adversus rerum ac-
ceptons. Fx causa lamen dotis seu propter
nuptias donalionis, seu captivoruni rc-
demplionis, vel si non habeat unde facial
expensas, hujus quartie permillilur deiui-
nutio.
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7. Imp. Justiniamis A. Julianoprajecto

proetorio.
Sancimns,licentiamesse etiain soli tu-

lori reclè ficri tideicommissi noiiiine uni-
versitatis restilutioncm, tjnoïl pnpillo re-
lictuni est, et sine onere ftdcjussionis

: ubi
t;iineu pupillus liai non possit, vel abesse
nosiilur : ne cliim nimia sublilitalc utimur
circa res pupillares, ipsa sublilitas ad per-
uicieui connu reverlalur. Idciiique juris
esse oporUl et si fnrioso lideicommissaria
«lebeatur hereditas, ut restittilio curatori
cjussoli, noiiiine scilicet furiosi, cclebrc-
Inr. (v)nis cnini sensus, «pi;e vox certa fn-
rioso esse intelligilur, cùm in utroque casu
reslituentcs plenissimam consequantnr ex
nostra loge securitalem '* Hoc eodem ob-
s'Tvando et si ipsi pupilli vel furiosi rcs-
lilulionc gravati sunt.

JJ. 1. Cûm aulcin aliquis licrcditntcm
restituere jnssus est

,
et dulo inalo vel post

litem conteslalam, vel anleà sesc continu 1-
citer cclavcrit; vel si suppnsilus lideicom-
iiiîss.-irÎLC restilulinni,nnlequam restitucret
lieredilatem, al> bac luce subtrac tus est,
nnllo herede

,
vel suecessore ci existente 5

\el lideicominissarius
,

cui reslitula est ex
Trcbcllinnosenalusconsullo licrcdilas, alii
per fîdeieoininissnin restituerejiissusfueril
res heredilarias: quemadnioduiu actionum
translatio celebrclur iu tribus istiscasibus,
npud veteres dubitabalur. l'A Domilius
lilpianus constitucndnm esse super lus
pula\it. Sancinius itaque, ut sive percou-
lumaciam abl'uerit is cui rcslilulio iinpo-
sila e^t, sive morte pnrvenlus nullo rclic-
to suKisMjic fuerit, sive a primo lidei-
ronnnissaiio in secundum translatio ccle-
hrari jussa est: ipso jure utiles aclioncs
transferantur.

U.ilum 10 ralcnd. noveinb. Constnulin.
J.nnpadio et Oreslc YV. CC. Coss. 55o.

7. L'empereur Juitinicn à Julien
,
préfet

du prétoire.
Nous ordonnons qu'il soit permis de

faire au seul tuteur la restitution entière
du fidéicommis laissé au pupille, cl qu'il
ne soit point en le recevant tenu de four-
nir caution

, niais seulement dans le cas
on le pupille ne pourrait pas parler ou
qu'il serait nbsvnt. Nous avons pensé, c>
décrétant ces disposition.:, que par trop de
prévoyance à l'égard de ce qui concerne
les pupilles, il pourrait arriver que contre
nos intentions nous parvinssions à un but
contraire. Celle même disposition est ap-
plicable au furieux auquel il a été laissé
une hérédité fidéicommissairc ; la resti-
tution doit s'en faire au nom du furieux à
son curateur, et non au furieux lui-même,
parce qu'on ne peut lui supposer nssec de
lions sens et de raison qu'il en faut dans
une pareille circonstance ; d'ailleurs ceux
qui (but la restitution n'ont rien à crain-
dre, puisque nous les déchargeons par celle
loi de toute responsabilité.

<}. 1. (Quelqu'un est institué sous la
condition qu'il restituera l'hérédité à nu
fiutre ; mais, pour éviter de faire cette
restitution, il s'esl caché frauduleusement
après ou avant la contestation en cause,
ou est décédé avant do l'avoir faite

, et n'a
laissé aucun héritier; ouïe (idéiconunis-
s-iîre à qui la restitution de l'hérédité ;i
du être laite, conformément au sénalus-
consultc Trébellien

, est tenu lui-même
d'en faire la restitution à un autre. A
l'égard de ces trois cas ,

les anciens ju-
fîiseonsultes doutaient de la manière dont

devait se faire la Iranslalion des actions,
ripieu même a pensé qu'il serait néces-
saire de lixer les opinions a cet égard
par une nouvelle couititution. C'est pour-
quoi, pour nous conformer au sentiment
(le ce jurisconsulte

, nous ordonnons que
soit que celui qui est chargé de restituer
se soit frauduleusement absenté, ou qu'il
ail élé prévenu par la mort en ne laissant
aucun, héritier

,
soit «pie le piainier li-

(léicoinniissaire soit tenu lui - inèine do
laire de nouveau la restitution à \n\ se-
cond tiiléicominissaire; nous ordonnons,
«lisons - nous , que dans tous ces cas II
transition des actions utiles ait lieu do
plein droit.
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Tait à Constanlinople

,
le 10 des cal.

de novembre, sous lu consul, de I.am-
padius et d'Orcstc. 5oo.
li. Le même empereur à Jean

, préfet
du prétoire.

I*n testateur ordonne à l'héritier qu'il
institue de restituer à un mitre tout ce
qu'il lui laisse par son testament ; il le
grève ensuite d'un lidéicomniis spécial
pour 1111 autre. On demandait de qui de
l'héritier ou du fidéicomniissaire univer-
sel, le fidéicomniissaire spécial devait
obtenir ce que le testateur lui a laissé,
consistant, soit en argent on en autre chose.
Pour décider celte difliculté

, nous or-
donnons epic l'héritier fasse au fidéicom-
missaire universel la restitution de toute
l'hérédité, qui est tenu ensuite de donner
au fidéicomniissairespécial ce que le tes-
tateur lui a laissé.

Fait à Constanlinople, le i5 des cal.
de novembre, après le consul, de Lam-
padius et d'Orcstc. 5Ô2.

TITRE t..

De la loi Falchlia.

1. Les empereurs Srière et Anlonin à
Prisons.P

vjKI.ui qui sciemment n'a pas retenu
pour lui la Falcidie

,
n'est point réputé,

avoir payé plus qu'il ne devait.
Fait le 3 des ides de mai, sous le cons.

de Latéran et de llufinus. 10.8.

2. Les m'mes empereurs à Sactien.
Il est de droit certain et éprouvé que la

Falcidie doit être prise proportionnelle-
ment sur tous les legs et les fidéiconunis.

Fait pendant les calend. de juillet, sous
le même consulat. ii)3.
S. I,'empereur Alexandreà IFcrmagdras.

Il est certain que les legs et les lidricom-
lliis laissés par le testament doivent être
fournis

,
quoique l'héritier se soit chargé

d'un lidéicomniis tacite et illégal, jusqu'A
concurrence touttfyisde. lasucccssion,aprci

8. Idem A. Juanni prajlcto
pratorio.

Quidam testanunto condilo jussit hère-
(loin onineni liereditatem quant ei dercli-
quit,alii restiltiere

: spéciale ctiam lidei-
coninti«suin alteri adsrripsit. Et quicrcba-
tur, specialis lidcicommissariusid quod ci
deielictunt est, à qtto conseqni délicat :
ulrunitu' al) herede, ut post reslitutioneni
cjus alias r« universitatis lideicommissa-
rius necipiat : an unà cuni aliis rébus opor-
teattt hoc generali fideicommissariu ag-
gregari, ut ipse speciali fuliicomniissa;i<>

hoc Iradat, sive in rébus, sive in pecuniis
fideiconimissum reliclum sit '{ Sancimu*
itaqnc totani quidem substantiani scciui-
dùni senalusconsulliTrebclliani auctorita-
tem reslitui generali fideiconiinissaiio

:
illum auteni speciali fulticomniissario id
quod ci dcrelicluni est, dependere.

Datum i5 calend. novenib. Constantin,
post consulatum Lampadii tt Oiiitis w.
CC. 53a.

TITULUS L.

Ad legem Falcidiam.

I. Impp. Seterus cl Antoninus AV.
1'risco.

OCIRE debcs, omissa Falcidia, qu6 pie—

niorein fidem rcslituend;e portionis e.xlii-
bercs , non videri plus debito soluluin
esse.

Proposit. 3 itlus maii
,

Lnterano et
llulino Coss. 198.

a. Iidein A A. Stictitiiio.
Falcidia* rationeni ad versus ontnes pro

modo legatorum et fideiconimissorinn lo«

cum habere, cerli et c.\plor.ili puis c>t.
Proposit. calend. julii, Lateranoet llu-

Fine» Coss. 10,0".

3. Imp. Alexamler A. Jlermagora'.
Etiam si tacitum iidciconimissuniherc-

tlcm administrasse apparuerit ; kgnta ta-
men seu fideicominissa

, qu;e testamentu
rclicla sunt, pra'slanda esse ,

auibigi non
oporlet :

ad ciun vidvlicct inoduin
, quenv
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lex Faleidia palitur : ci'im quartam , qiKO
nufurtur lierccli, cjui contra legein iidem
suani obtulit, logatarius proliccrenou pla-
cuit.

Propos, idibus octobris Alexandro A.
Coss. 220.

4. L/eni A. VIdieliano.
Et in legatis principi datis legem Falei-

diani locniu habere
,

meritô divo 11a-
driauo placuit.

Proposit. 5 calcnd. januarii, Alexan-
dro A, Coss. 223.

5. Uc/n A. Damasaloe.
Si niorlis causa immodicas donationes

in sororeni tuam niatrcm contulisse pro-
bare potes : legis Falcidkc ralione secun-
(li'nn constiUitionem divi Severi avi niei
uti nici'tô potes.

Proposit. i5 calcud. novembris, Ma-
ximo II. et /Fliano Coss. 224.

6. Idem A. Secundinoe.
In imponenda ralione legis Falciduc,

onine «s alieniim deditcitnr, rlîam ipiod
ipsi beredi mortis tempore dcbitiiin fuerit,
quanivis aditione bereditatis conlusx' sint
siclioncs.

JJ. 1. Omnia autem legata, qnainvisin
operil)iis publkis conliciendis, statuisquo
ponendis data sint, ad contributionem do-
drantis pro rata SIKC cujnsquc quantitatis
rovocanlur.

j{. 2. Ne; si qnid ultra solidnm beres
privslilerit, aul perfecerit, légitima.* com-
pntationi pncjudicatiir.

Sancit. 5 calend. januarii, Maximo II.
et /liliauo Coss. 224.

7. Idtm A. Primo et Pomponio.

Tn tcslamento qnidein inilitis jns legis
Falcidie cessât. Sed si ea qu;e ad vos
pertinent, defnnetus tenuit, bonorumejus
videri minime po>sunt : et ideô reclè i\t-
tionein eoruin , ut icris alicni, habeii de-
sid.rabilis.

en avoir défalqué la Falcidie: caria quarte
Falcidie dont l'héritier est privé pour
avoir, au mépris îles L-N

,
promis du faire

pa;ser la succession à mie personne indigner
ou incapable, ne doit point profiler au lé-
gataire.

Fait pendant les ides d'octob., sons le
cous, de l'empereur Alexandre. aa3.

4. 1-e ravine empereur à P'iilcticn.
L'empereur Adrien a ordonné avec

juste raison, que la loi Faleidia fut appli-
cable aux legs f lits à l'empereur comme
à ceux faits aux particuliers.

Fait le 5 des calend. de jiin icr
, sous le

cons. de l'empereur Alexandre. 223.
5. Le même empereur à Damasala.
Si vous pouvezprouver que votre mère

a fait à votre soeur des donations à cause
de mort excessives, vous pouvez, con-
formément à la constitution de l'empe-
reur Sévère, mon aïeul, retenir la quarte
Falcidie.

Fait le i5 des calend. de novembre,
sous le deuxième cons. de Maxime et le
premier d'Flien. 224.

C. L,e même empereur à Sécundina.
L'héritier qui use de la quarte Falcidie

n'est tenu d'aucune dette héréditaire :
il peut même retenir, outre la Falcidie,ce
que le testateur lui devait lors de sa mort,
quoique par l'adilion de l'hérédité les
actions aient été éteintes par la confusion.

%. 1. Tous les legs, quoique destines à
ëlro employés à des omrages publics ou
à l'érection de statues, doivent concou-
rir proportionnellement à la formation do
la quarte Falcidie due à l'héritier.

}>'. 2. Il ne liait aucun préjudice pour
les légataires qui n'auraient pis été payes
ou qui n'auraient pas reçu tout ce qui leur
rev ienl, de ce que l'héritier en aurait payé
d'autres en ertier, ou lcur aurait donné
plus qu'ils ne doivent recevoir.

Fait le 5 des calend. de janvier, sous le
même cons. 224.
7. Le même empereur à Primits cl à

Pompom'us.
La loi Faleidia n'a pas lieu à l'égard du

testament militaire ; mais si le défunt a
disposé des biens vous appartenant, quoi-
qu'il les possédai, ils ne peuvent étro
compris dans sa succession; cl c'est avec

raison
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raison que vous désirez qu'il vous en soit
tenu compte connue d'une delte.

Fait pendant les caleud. de niai, sous le
deuxième cous, de l'ciupercur Alexandre
e( le premier de Marecllus. 227.
Authentique extraite do la iNW. 1, chr.p.

s. et 3.
Lorsque le testateur, connaissant la va-

leur de son patrimoine, a déclaré expres-
sément qu'il ne voulait point qu'on ap-
pliquât la loi Faleidia, sa volonté doit
tire observée; et si l'héritier refuse de
.s'y conformer, l'hérédité doit être déférée
aux personnes émunérées dans le titre
des legs et desJidéicommis.

De même si l'héritier connaissant exac-
tement la mesure de la succession

, «a payé
certains legs en entier, et d'autres en par-
tic, qu'il ne puisse répéter, pour composer
la quarte Falcidic, ce qu'il a donné pour
1rs uns et pour les autres ; à moins qu'on
ne découvrit inopinément que la succes-
sion est loin d'être aussi considérable qu'on
s>e le promettait.

Mais lorsque le testateur n'a pas inter-
dit l'application de la loi Faleidia, et que
l'Jiérilier ne se l'est pas interdite à lui-
même en payant les legs en entier

,
il

pourra retenir la quarte Falcidie, si Ion—
lefois il a eu soin de faire un inventaire,
en se conformant ù cet égard à ce qui
a été prescrit à l'héritier par bénéfice
d'invenlairc. Cet inventaire doit être fait
en présence de tous les légataires qui se
trouvent dans la ville où la succession a
été ou\erte,oudc leurs agens. Çuant à
ceux des légataires qui pourraient se trou-
ver absens, ou qui ne voudraient pas in-
tervenir dans cette affaire

,
ils doivent

élre représentés par trois témoins habi-
tat» de la même ville, riches et de bonne
renommée; et pour parvenir plus sûre-
ment à la connaissance de la vérité, les
esclaves héréditaires seront soumis ;\ U
question

, et l'héritier et les témoins à
prêter le serinent. Faute d'avoir rempli
ces formalités, l'héritier sera tenu de
fournir Jcs legs en entier, quand même
la succession set ait insuffisante, yuc les
procès et les contestations élevés sur celle
matière soie ni décidésdans l'année à comp-
ter de leur naissance, cl que l'héritier

Tome III.

Proposit. caljiid.
111 ai'H

,
Alexandre II.

et Marcello Coss. 227.

In autlicnt. Nov. r , etip. 3 et ?>.

Sed cùni lesfator hoc exprcssini veluit,
non iguarus quis înodus sit stii patrinionii,
cessât Faleidia

: et si hères in hoc defuncto
non pareat ,

defertur hereditas personis
cminier.ilis sub titulo de legalis et fidei*
commissis.

Item si hères qnrrdant legata, substan-
tif* sua: mensurani subliliter ngnoscens ,pra'stat in solidinn : nuque ex liis rcpeli-
tio, nec ex aliis periuiUitur reUnlio

: imi
iuopiiiatuin quid eiuergal,

Ilii cessantibus locus ost Faleidia:
, si

fiai inventariiim sccuudi'nn niodiim tem-
pusque slatulnni in adilione. Hacquoque
ndhibitaobservationc, 111 in pnesentia om-
nium ipsius ci vital is in qua fiât, legatario-
rum , aut pro eis jgeutiiini, si nersome
ratio s'il habenda, perficialur ; vel si quiî
absil ex ipsis, aut intéresse noluerit, suc-
cédât pnesentia triuni tcslinm itidem ip-
sius civilatis locuplelum et borne opinio-
tiis

,
absque pnejudicio lamcn verilatis in-

qui rendu.* per servorum qu;rstionem
,

et
heredis tcstiuniquc jusjuratidiim. (Juonon
observato, solida legata prastet, alsi fines
hereditarios cxccdanl. iSulla aulcni qna.*s<
tionum talium vel liliuni exced.it annuni.
Anno enim cu'pa heredis Irausaclo cadet
à relictis.

12
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In aulhcnl, Nov. I3I, cap, 12.

Sed et iti ea rc cessât Fakidia qnoe it.i
rclicla est, ne alicnctur

,
sed perinancat

apud successorcs cjus cui rclicta est.

In aulhent. Nov. 119, cap. ir.
Similiter Fakidia cessât in his quw ad

fias causas rclicla sunt.
8. Idem A. Aurelio.

Inilnni quidein proptereA tcstamenlum
fratris ttii esse non polest, quôd ex causa
lidcicommissi obligatus fuit, ut si sine li-
])eris prior decederet, paternain tibi hc-
rcdilatem redderet. Scd licèt te lieredem
scripserît

:
in imponeud

1 tamen lcgatorum
ralioue, quibus le oneraturn esse suggeris,
fideicoinmissnin dchilum a-ris alieni loco
d.'duci oportet : insttperque in residuo le-
^is Falcidnc beneliciuin vindicabis.

Froposit. idibus septemb. Maximo II.
et l'aterno Coss. 234.

9. Imp. Gordianus A. Mcslriano.
Error facti, quarhe-cx causa fideicom-

missi non rctenhe repetitionem non impe-
dit. Is aiitein qui sciens se posse reli-
iierc ,

universuni restituit :
condictionein

non habet. Quin clîam, si jus ignorave-
rit, cessât repetilio.

Froposit. i5 calend. novembris, Pio
et Fontiano Coss.

TO. Idem A. Diogenio.
Quanquam paler liuis fralrcm tuuni ro

gaverit, ut si sine liberis diem siiuin fini-
geretur, porlionein licredilatis tibi rcsli-
tucret : tamen intestato eo diem siiiim de-
funclo, id quod benelicio legis FalcidiiC
hal)crc potuit

,
ad sucrcssorcin intestati

pertinere :
idcoqne non immerili'» sororem

tuatii, qua; siinul tecum ab intestato ci suc-
cessif, cmoliimcnli quod retinere potuit,
porlionein sibi vindicarc, mauile?lum est.

Froposit. 5 idus runtMiibri*, (îordiauo
A. II. et Ponipeiauo Cos3. 24a.

VI, TITRE L.
soit privé de l'hérédité

,
si, par sa faute,

\ine contestation de cette sorte traîne plus
long-tems.
Authentique extraite de la Noi>. I3I

,chap. 12.
La Falcidie n'a pas lieu à l'égard do

la chose qui est laissée à quelqu'un sous
la condition qu'il ne l'aliénera pas, et
qu'elle passera à ses héritiers.

Authentique extraite de la Noi'. .'19,
chap. 1 r.

Elle n'a pas lieu également A l'égard des
legs pieux.

8. Le mfine empereur à Aurviius.
Le testament de voire frère ne peu! élre

nul, par cela seul qu'il était chargé de
vous restituer par tidéiconnnis, dans le
cas qu'il mourrait sans enfuis, la succes-
sion de voire père commun. Mais quoi-
qu'il soit décédé sans postérité, et qu'il
vous ait institué héritier, le fuléicoinmis
doit être défalqué de la succession comme
une dette, et vous pouvez sur le restant
retenir la réserve Falcidie.

Fait pendant les ides de septembre ,
sous le deuxième cons. de Maxime et le
premier de Falcrnus. 2^4.

9. l'empereur Gordien à Mcslrien.
L'héritier qui, chargé d'un ridëieom-

mis, n'a pas, par erreur de fait, retenu
la quarte légitime, peut en faire la répé-
tilion ; niais si, sachant qu'il pouvait la
retenir, il a restitué le tout, il ne peut la
répéter } parce que la répétition n'a pas
lieu lorsqu'il y a erreur de droit.

Fait le i5 da calend. de novemb. ,sous
le coin, de Fins et de l'onlicn.

10. le même empereur à Diogène.
(Quoique voire père ait chargé votre

frère, dans le cas qu'il mourût sans en-
fuis, de vous restituer sa portion de l'hé-
rédité, cependant s'il est mort ab intestat,
il a pu IraiiMiieltrc à son héritier la quarto
Falcidie qu'il aurait pu retenir. C'est
pourquoi votre sieur, qui lui succède do
concurrence avec vous ,

demande aveo
juste raison sa portion dans ce qu'il
aurai! pu retenir.

Faille 5 des ides de novemb., sous le
deuxième cons. de l'empereur (îordicu et
le premier de Pompuen. 242.
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1 r. Le même empereur à Maxima.
Quoique, comme vous l'allègue/, votre

père vous ait ordonné de restituer à vos
frères la portion pour laquelle il vous .1
institué héritière, et de vous contenter
pour la Falcidie de certaines choses par-
ticulières, vous ne serez pas empêchée
néanmoins de réclamer auprès du juge
compétent la Falcidie eu entier.

l'ait le 7 des caleiul. de novenib., sous
le cous. d'Arien et de l'appus. 244.
ia. Les empereurs Dioctétien et Jlaxi-

nu'c/i à Justin.
Beaucoupde lois ont déjà ordonné qu'à

l'ég*rd des donations faites entre mari et
femme

, sous la Ibrme d'un iidéicommis,
!a loi Falcidia doit recevoir sou applica-
tion.

Fait le 16 des calcnd. de juillet, sous le
quatrième cous, de l'empereur Dioctétien
et ie troisième de l'emp. Maxiniien. 20/).
10. Les mêmes empereurs et tes Césars ,à Zèlhus.

Si celle que vous dites posséder l'esclave
votre fils

,
qui a reçu par le testament

du défunt une liberté fidciconimissaire ,
a obtenu quelque libéralité du testateur ,c'est avec justice qu'elle doit être con-
trainte de donner à votre lils esclave la
liberté lidéieommissaire

, s'y étant enga-
gée en acceptant le legs qui lui a été
fait par le définit ; et ce lidéicommis peut
être demandé dans le cas même où le prix
de l'esclave qu'elle ;i été chargée fidéi-
lommissairement (l'affranchir excéderait
la valeur du legs, leg; qui, comme les
autres, doit contribuer à la formation de
la Falcidie de l'héritier.

Fait à Héraclée, le 5 des caleiul. de
mai, sous le cous, des mêmes empereurs.
2u3.
14. Les mêmes empereurs et Césars à

Faustina.
Quoique, par l'adition que vous avez

faite de la successionde votre père, l'ac-
tion que vous dites avoir eue contre lui
à raison de l'administration de voire tu-
lelle, par suite de laquelle vous préten-
de/ qu'il vous est resté redevable d'une
grande somme, ait été éteinte par la cou-
fusion

,
proportionnellement à la portion

pour laquelle vous lui ave/, succédé, \011s

ir. Idem A. jtfaximee.
Si (lit allegas) pater huis eam porlio-

nein, ex qua te l'ecil heredem
,

fralribus
tuis restituere jussit, certisque speciebus
pro Falcidia pneccpil esse contentant : au-
.\ilium h'gis Falcidia?

,
quod imploras

,apud suum judicem non probiberis llajji-
tare.

l'roposit. 7calend. novembris, Ariano
et Pappo Coss. 244.

12. Impp. Dlocîetianus et Maximianus
AA. Juslino.

In donationibus ititer viruni et uxoreni
factis legem Falcidiant lnberc locunt

,quando fideicommissi parlibus funguiitur,
nonnullis juris placitis comprehensuinest.

I'roposit. 16 calcnd. julii, ipsis AA. IV.
et 111. (,'oss. 2yo.

i3. IiJem A A. et CC. Zclho.

Si ea ,
cujus filium tnum servum signi-

flcas, ex judicio defuncli, quent dicis fi-
deicommissariam libertatem ci reliquissc,
aliquid cousecuta est :

ad reslituendam fi-
deiconimisssriantlibertatem non imnierilô
obno.\ia constitula débet urgeri. Nain fi-
deiconimissuni ci reliclum usque ad cuni
inodunt potest peterc , quent deducto pre-
tio srrvorunt quos fucrat rogala manu-
inittere

,
reliclorum substantia patitur.

Sancit. 5 calcnd. maii, Heraclite, AA.
Coss. 2y3.

14. Iidein AA. et CC. Faustimr.

Licèt atlicris pitris heredilalem
,

et cou-
fusione pro parte qua eidem sticcesseris

,extinguatur aclio
, quam tibi adseris coin-

peterc, eo quôd ex adininistrationc tutelu:
inulta ému debuissc contendis

: pro resi-
duis tainen parlibus coberedes conveniro
non probiberis : et funduin à le relictuin,
eatenus ,

qiioad deducta quarta residui
substantiapatitur, piuslare necesse habes.

12 *
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Datum 6 calend. oetobris, AA. Coss.

15. Tidcin AA. cl CC. Poniponio.

Si pru-diorum dotis apiul te jure rema-
ncnlis iuslrinncnla verbis precariis, vcl
testainenlo, vel codirillis u.xor libi (lari
mandavit, cjtis judicium successores ini—
jilcrc compclleutur.-cùin iustrumentispr;c-
(liorum domino rrlictis

,
Falcîditc milla

possit inlervcnirc qiupstio.
Supposita iti ralenti, fvbruar. ce. Coss.

16. Ildein AA. et CC. Diomcdi.

Successores legata, vcl fidekonimissa,
si ;rs alienum licrcdilariuiudefuncti subs-
tantif fines orrupaverit, legis Falcidiie
jussio peli

,
item Trebelliani senatuseem-

sulli pricceptum exigi non conredit.
Sancit. iC ralenti, februarii, AA. Coss.

399*
17. lidem AA. et CC. Caio.

A coheredibns relicta legata, quatenus
modus legis Falcidkc pneslituruspalitur,
possc peli, certissimi juris est.

Supposita 5 cal. novenibris, CC. Coss.
»i)4-

18. Jmp. Juslinianus A. Joanni
pruj'cclo prcvtorio.

Si quis qtiadringcntoriun l'ortie solido-
rum habens substnntiam, jusscril beredem
non aliter a lire liereditatcni

,
nisi prius

treeeutosocloginla solidos cuidam persol-
vat, Vil aliain (inantilatem

, que demi—

nuere FalnJiu rationcm polcsl s sanci-
11111s, heredem , si adicrit, legis Fakklkc

ne serez néanmoins pas empêchée de pour-
suivre vos cohéritiers pour la partie de
la dette non confuse. Quant au fonds qu'il
vous a laissé sous la condition que vous
le restitueriez à un autre, vous êtes tenue
de vous conformer ù sa volonté

,
après

avoir toutefois retenu sur ce iidéiconmiis
la quarte Falcidic.

Fait le G des calend. d'octobre, sous lu
cous, des mêmes empereurs, ayô.
i5. Les mânes empereurs et Césars à

Pomponius.
Si votre épouse a ordonné par son tes-

tament ou un codicille
, que les titres

concernant les fonds qui faisaient partie
de la dot, et que vous possédez légiti-
mement, vous soient restitués à litre do
fidéirommis, ses héritiers doivent être
contraints de se conformer à sa volonté

,
sans retenir la Falcidie à l'égard de ces
titres; car pour ce qui concerne les titres
des fonds laissés au propriétaire de ces
fonds, il ne doit nullement être question
de Falcidie.

Fait le 16' des calend. de février, sous
ïe cous, des Césars. 294.
iG. Les mêmes empereurs et Césars à

Diomède.
Si les dettes héréditaires ont absorbé

la succession, la loi Falcidia, ainsi que lo
sénatus-consulleTrébellien,ne permettent
point d'exiger les legs et les bdéicommis-
des héritiers.

Fait le iGdcs calend. de février, sous
le cous, des mêmes empereurs. 2^,

17. Les mêmes empereurs [et Césars à
Caïus.

Il est de droit très-certain que les leg*
Îieuvent être exigés du cohéritier sauf
a quarte Falcidie.

Fait le 5 des calendes de novembre ,
sous le cons. des Césars. 294.

iO. L'empereur Justinlen à Jean, préfet
du prétoire.

Quoiqu'un testaient* en laissant une suc-
cessionde la valeur, par exemple,de quatre
cents sous, ait ordonné à son héritier tic
n'accepterla successionqn'uprèsavoirpav''*
à la personne indiquée dans le testament
la somme de quatre-vingt sous, ou toute
autre assez considérable par laisser la FaU
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cidic incomplète*, nous ordonnons que
l'héritier, s'il accepte la succession

, ne
soit point privé île la Falcidic, mais qu'il
lui soit permis de la retenir en totalité,
en ne se conformant à la volonté du tes-
tateur que jusqu'à concurrence de ce qui
reste après avoir défalqué la Falcidio de
la succession. 11 en est de même lorsque
le testateur a fait une donation à cause
de mort dont la valeur est assez consi-
dérable pour, qu'étant défalquée de l'hé-
rédité, il ne reste pas de quoi former la
Fnkidie de l'héritier : car dans ce cas
l'héritier peut répéter celte donation jus-
qu'à concurrence de ce qui lui manque
pour avoir la Falcidie en entier. Pourquoi
dans le cas présent ne favoriserions-nous
pas les vivans et les morts, en conservant
intactes les volontés des uns ,

et en assu-
rant les avantages des autres ?

Fait à ('onstanlinople
,

pendant les cal.
de novembre, après le cous, de Lampa^
dius cl d'Orestc. 531.

19. Le même empereurà Jean ,pr/fet du
prétoire.

Il est certain que l'héritier qui s'est
conformé pour la totalité à la volonté du
testateur,en payant les legs en entier

, ne
peut ensuite, sous le prétexte de la Fal-
tidic, user de la répétition contre les lé-
gataires; parce qu'on peut lui objecter
qu'en payant il n'a l'ait que suivre la vo-
lonté du testateur. Nous ordonnons qu'il
en soit de même à l'égard du cas où l'hé-
ritier, sans payer les legs, mirait promis
de les acquitter en entier, point sur lequel
il s'était élevé des doutes dans l'ancienne
jurisprudence

: car l'équité parait assimi-
ler l'un et l'autre de ces cas, c'est-à-dire
celui où l'héritier aurait payé les legs,
cl celui où il aurait seulement promis de
les payer.

Fait à ('onstanlinople,le 17 des calcnd.
de novembre, sous le cous, de Lanipadius
cl d'Orestc. 53»,

beneficio suslenlatum , replcrc quidem
quod ad Falcidiam deest

: et prius eo dato
vel retcnlo (sive una dalio est, qnre ce-
lebrari disposita fuerit, sive in militas di-
viditur personas) praTata? legis immuii-
latum habere bencliciuni. Si enini cùm
morlis causa donatio procédât

, et hxc
iiiodum legis Falcidhcexcédât, hères post
aditioncm repelit eani pecuniani, quee ul-
tra modiini legis Falcidiecorporaliterqui-
(km data est, lege atitein in patrimonio te.-
tatoris permansit : quare non in pt\eseuti
casu et viventibus et morientibiis provi-
denius, et eoniin ultima elogia conservan-
tes

,
et cominoduni hereditarium non nû-

nuentes?
Datum calcnd. noremb. Constantino-

poli
, post l'ousulutumLampadiiet Ores-

tU VV- CC. 53i.

19. Idem A. Joanni prcrjeclo
proelorio.

Cùru certum sit beredem, qui plenam
fidem testatori exhibet, iusolUlum legata
dependentein

, non posse postea rationem
legis Falcidkc prietendentem, repeliliouo
uli, quia videtur voluntatem lestatoris sc-
qui : jubemus hoc simili modo lirmuin
haberi, et si caulionem super intégra le-
gatorum solutione f'ecerit : quod veteribus
legihus in ambiguitateni deductum est. lu
utroqueetcuitucasu, id est, sive solverit,
sive super hoc caulionem fecerit : tequi-
tatis ratio simili» suadere videtur.

Datum io calcnd. novembris, Constan-
tinopoli, post consulatum Lampadii et
Oreslis VV. CG. bdz.
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Do caUitcis tollendis.

i. //.*)/'. Justinumus A, Scnalui iirbis
l'o/iitd/tlinofhjli/a/tii.

xli'V uoineii et materiam caducorinn
, ex

bellis orlain et auclam civilibus, qiuc iu

se popuitis Roinanus mov t bat
, necessa-

riuui duxinuis, pitres conscripli, in pui-
i'iis wslri iniperii teinporibus ad orho
Rom un) reiliulere : ut ipunl belli cal.imi-
tas inlroduxit

,
hoc paris limitas sopiret.

Kt ipiein.iilmoilùin in nuiltis capilulis lex
l'api.i .il) anterioribiis principihus cineu-
ilata luit , et per desuetinlinem abolila :

it.i et à nobis eirca caducorinn observalio-

îvm invidiosnin siiiini amitlat vigorem
,

(pii et ipsis prudentissimis viris displicuit,
militas invcnicnlibus vias per ipias cadti-

cinn min fierel. Sed et ipsis teslameiitonun
condiloribussicgi avissima c.ulticortim ob-
servatio \isa est, ut et subslitutiones in-
troducerent

, ne liant raduea ; et si lac ta
Mut, ad certes personas recurrere dispo-
ucrent, vias rrcludcntes, quas lex Papia
posuit in cadutis :

quod et nos tieri conec-
dimiis. Ht cùm lex Papia jus antiipuun

,
ipiod ante cam in omnibus siinplieiter ver-
sabatur

,
suis înachinalionibus et angusliis

circuncliidens, solis parentibus et liberis
Icst.itoris iisijuc ad tertiuni «ladum

,
si

scripli fuerant lieredes, siiiun iniponerc
juguin erubuit, jus antiipuun intactum eis

couservans : nos omnibus nostris snbjeetis
sine dilfercntiu personariini hue concedi-

J11US.

§. i. Cùm igilur niatcriain et exordinm
caducorinn lex Papia ab adilionibus

, qiue
eirca defunclorum lieivditales procede-
bant

,
siunpsit : et ideô non à morte tes-

tatoris, sed ab anerlura tabularuin dies

cedore legatonun senatuscoasulta, qine

T I T R lï L L

Do Vaholition de la caducité des
successions cl (/es /cgs.

i. J.'cinpsrcur Juilinicn ait Si'nat (/-• la
i//A.' Jtf Cuiiitii/ttiiity/c.

L\ O V S avons cru , pères conscrits
,devoir, smis noire règne picitiqiic, bannir

fie II république le nom et l'objet d>}

la caducité, née tt augmentée au milieu
des guerres civiles qui ont cxislécs parmi
le peuple Romain ; en sorte que les hor-
reurs de la guerre soient effacées par les
douceurs de la paix. Plusieurs princes nos
prédécesseurs ayant déjà dérogé en beau-
coup de points à la loi Papia

,
qui est

même tombée en désuétude
, nous vou-

lons qu'elle perde par iious-méme toute
force et autorité à l'égard de la cadu-
cité îles legs ; les dispositions qu'elle ren-
ferme à ce sujet ayant .'té désapprouvées
parles jurisconsultes,qui ont inventé beau-
coup de moyens pour l'éluder et la rendra
sans eifet. La caducité a tellement déplu
aux testateurs incmes,'qu'ils ont intro-
duit les substitutions pour l'éviter; et pâl-
ies substitutions faisant passer les biens
d'une personne A d'autres, ils ont ( ce
que nous permettons de faire) éludé la loi
Papia dans ses dispositions au sujet de la
caducité ; et comme cette loi a dénaturé
le droit ancien, qui avant sa publication
régissait tout le inonde sans distinction,
et qu'elle n'a, pourainsi dire, osé appesau*
tir son joug odieux sur les ascendans et
les descendans du testateur jusqu'au troi-
sième degré

,
lorsqu'ils étaient institués

héritiers,en les laissant seuls jouir des bien-
faits du droit ancien; nous nous rétablissons
le droit ancien dans toute son autorité et
l'étcndon:? à tout le monde sans distinc-
tion des personnes.

$. i. La loi Papia est toute fondée dans
ses dispositions au sujet de la caducité, sur
l'adition de .succession

, et les sénatus-
coiisiilles publiés au sujet de cette même
loi

,
n'ont ordonné la caducité dis legs

qu'à compter du jour de l'ouverture du
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testament. Il arrive JKII-L'I que Ici legs
deviennent cailucs non par l'cHct «l'un
vice originel, mais par un accident qui no
tient à lieu à la matière dis legs. Mous,
\oti!ant corriger cet inconvénient et don-
nant sur cette matière à l'ancien droit
tonte son autorité

, nous ordonnons qu'il
soit permis à tous les héritiers, sans dis-
tinction de personnes, de taire l'adition do
l'hérédité à compter d.i jour de la mort
du testateur, et que pareillement les le«s
et les lidéicoininis laissés purement et sim-
plement ou sous une condition temporaire,
soient dus dès le moment do la mort du
testateur.

jf. 2. Dans trois cas les dispositions des
testateurs se trouvaient aunullécs ; c'est
pourquoi il est convenable de les dési-
gner d'une manière claire, afin qu'on
sache ce que par cette loi nous réformons
et ce que nous conservons. L'un de ces
cas est lorsque le testateur laissait à nue
personne morte avant l'époque où le tes-
tament a été fait, ce qui pouvait arriver,
par exemple à cause de l'ignorance où
était le testateur au sujet do celte mort j
les objets laissés à une telle personne
étaient déclarés par les lois non laissés
et réputés non écrits ; le second cas avait
lieu lorsque celui à qui le testateur avait
fait quelques libéralités décédait postérieu-
rement à la date du testament

,
mais du

vivant du testateur; ou la libéralité avant
été faite conditionnellement, la condition
ne s'accomplissait pas, casque les anciens
appelaient causa caduci; le troisièmecnliii
avait lieu lorsqu'après la mort du testa-
teur, le legs était déclaré caduc par la
répudiation ou la mort des légataires.

J|. J. Dans le premier cas, qui avait lieu
lorsque les dispositions du testateur, par
lesquelles il laissait quelque chose à des
personnes mortes avant l'époque du tes-
tament, étaient réputées non écrites, il
avait été ordonné par les anciens que les
biens laissés do cette manière seraient
acquis à ceux par l'intermédiaire de qui
ils ont été laissés

,
à moins qu'ils ne fus-

sent déjà décédés ou qu'il n'y eut un
substitué ou un colégatairc pour le même
legs : car alors les dispositions du testa-
teur obtenaient leur tll'ct, excepté cepen-

cirea legcm ['apiam introduira MUII
, cen-

sucruiit , ut quod in niedio deliciat
,

hoc
caduiuni liât : priinùm hoc commentes

,et anliquum statuiu rénovantes, sancivuis
oniiies habere lieenthm à morte testatoris
adiré heredilatem

: sitnilique modo lega-
toi'iim vel tideicommissornmpure

,
vel ici

diem certain reliitoruni diem à morte tes-
tatoris ccdeie.

$. 2. Etcùiii triplici modo, ea qiire in
nltimis elogiis relinquuntur

,
contingebat

delicerc : consentaneuin est, et tempora
coruin , et nomina maniléstè e.xponcre :
nt quod vel tollilur, vel rcibrmaliir, non
sit incognitiun. Ea elenini vel bis reliu-
quebantur, qui in reruni nalura tune teiu-
poris

,
cùin condebantur tiltiina elogi i,

non fuerant, forte hoc iguoraiitibus festa-
loribus

, et ea pro non scriptis esse leges
exisliuiabant ; vel vivo testatere , is qui
aliquid e.x testamenlo habnit, post tesfa-
mentuin ab bac hue subtrahebatiir ; vel
ipsuni relictum c.xpirabat

,
forte quadaiu

conditione suli qna relictum erat, defi-
ciente :

quod veteres appellabant in causa
caduci. Vel jam niorluo testatore hoc

,quod relictum erat
,

deiiiiebat
,

quod
aperla voce cadticum nuncupabutur.

£. 5. In primo ilaquc online, ubi/vo
non scriptis clliciebantnrea qme personis
jam auto te.stamcntum inortuis testator do-
nasset : stiittituin fuerat, nt ea omnia bona
manerent apud cos, à quibus fuerant de-
relicta ; niii vacuatis, vel substitutus sup-
positus, vel conjunclus fuerat aggregatus :
tune enim non deliciebant

,
sed ad illos

perveniebant, iiullo gravamine (nisi per-
varo) in hoc pro non scripto superve-
niente. ()uod et nostra niaj.^slas

,
qu.i>i

antiqiuv beucvoUuli.e consentaneuin, et
iidturali ratione subnixum, iulactuin at-
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que illibalum pr.vccpit, ciisloilii i inoiiuicm
ievum valituruiii.

J*. 4. l'ro secundo verô online, in qun
t*a verluatur, que in causa caJuci lieri
contingebant : velus jiu corrigentes, san-
cinius ea ipue ita cvcucrint, simili qui-
dein modo mv.ierc apud eos, à i|uil)iis
stint dcrclicla

,
heredes forte

,
vcl legala-

rios, vel alios qui fideicommisso gravari
possunt : îùsi et in laine casum ,

vel subs-
tilulus, vel conjunctus eos antecedat. .Sed

onuies personas, quibus lticrum per Jiimc
ordinem deferlur, cas etiam gravamen ,quod al> initio fucrat complexuni, omiii-
modo senlire

:
sive iu daiulo sit coustitu-

tum ,
sive in quibusdam faciendis

,
vcl iu

modo
,

vel condilionis iniplciuliu gralia,
vel alia quacuiique via excogitatum. Ne-
que eniin ferendus est is qui lucrum qni-
dem ampleclitur, omis aulem ei adiie.\um
contemnit.

J. 5. In novissimo aulem articnlo
,

tibi
proprie- caduca iiebant

,
secundùni quod

pricdiximus
:

etiam clausis tabulis tam
exislere beredes

,
quàm posse adiré, sive

ex parte sint, sive c.x asse instituli, cen-
semus : et dies legatorum et tideicommis-

sorum ,
seciindùiu quod prci'di.ximus, à

morte defuncli cedere. llcreditatem ete-
111111, uisi fuerit adila, transmitti, nec ve-
teres concedcbanl, nec nos "patimur ; ex-
eeplis videlicet liberorum personis

,
de

quibus Tbcodosiana lex super hujusmodi
tasibus introducta loquitur

:
bis uihilomi-

nus, qmc super bis qui délibérantes ab
bac luce migrant, à nobis cuustituta sunt,
in suo roboro maiisuris.

S-6.

dant
, ce qui arrive rarement, le cas ru'i

les dispositions du leslaleur seraient en-
core, à l'égard du substitué ou du colé-
^at.tuc

,
réputées non écrites, (pliant à

nous, approuvant l'équité de la jurispru-
dence aiu ieime, et mnis toiiliunuiit à II
raison naturi-lle, nous ordonnons que le
droit ancien, tel que nous venons de lu
rappeler, reprenne toute son autorité et
soit observé rigoureusement à perpétuité.

<,'. 4. (pliant à ce qui concerne le se-
cond cas, qui avait lieu lorsque le léga-
taire se trouvait dans ce que les anciens
appelaient in causa emluci, voulant cor-
riger à ce sujet l'uniien droit, nous or-
donnons que les eboses laissées de cette
manière soient également acquises à celui
par l'intermédiaire de qui elles ont été
laissées, comme l'héritier, les légataires,
ou autres personnes qui ont pu être char-
gées d'un tidéicommis; à moins que danî
ce cas, comme dans le précédent, il n'y ait
un substitué ou un conjoint dans le legs.
Mais nous soumettons les personnes à qui
lesjiiens sont déférés, de remplir les char-
ges imposées par le testateur, soit qu'elles
consistent à donner ou faire quelque eboso
ou en quelqueautre condition : car il n'est
pas tolérable que celui qui perçoit les avan-
tages soit dispensé de remplir les charges
qui y sont attachées.

&• 5. Krdin
, pour ce qui concerne lo

dernier cas où le testament ét.it, d'a-
près ce que nous avons dit, proprement
caduc

, nous ordonnons que l'institué
,soit pour une partie, soit pour le tout,

puisse avant l'ouverture du testament non-
seulement être héritier

,
mais encore ,faire l'adition de l'hérédité

, et que les
legs et les lidéicommis soient censés ac-
quis aux légataires ou aux lidéieommis-
saires depuis la mort du testateur. D'a-
près les lois anciennes ,

l'héritier ne pou-
vait transmettre à ses héritiers la suc-
cession qu'il n'avait point acceptée ; à cel
égard nous confirmons les lois anciennes.
IS'ous exceptons cependant les cnlans de
de l'héritier auxquels il peut transmettre
li succession, quoique non acceptée, con-
formément à la loi de l'empereur Théo-
dose

,
concernant cette matière. C^uaut

aux dispositions que nous avons décrétées
au
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nu sujet «h* ceux i|iii sont surpris par 11

mort pendant qu'ils delibèrcn' s'ils ac-
cepteront l'hérédité, elles doivent cou-
server truite leur autorité.

J*. (>. Les libertés mêmes, d'après la pré-
sente loi, ne sont dm s, à cause de leur
nature ipii exige l'aditiou de l'héritier,
que du nioment de l'aditiou

: il en est
(lenuine des legs faits au.\ cn'laves aux-
quels le testament accorde la liberté, l.'u-
sul'ruit ne peut pas être non plus transmis,
puce que par sa nature il nu peut passer
du légataire à ses héritiers, soit après la
mort du testateur , soit après l'aditiou
de l'hérédité. Nous ordonnons (pie les
dispositions précédentes soient observées
à l'égard des choses laissées purement et
simplement ou à une époque déterminée.

};. 7. Mais s'il a été laissé quelque
chose sens nue condition casuelle ou po-
Uslative ou mixte, dont l'événement dé-
pende ou du hasard ou de la volonté de
1> personne qui est l'objet de la libéra-
lité

, ou de l'un et de l'autre, ou enlin
d'une époque indéterminée, ou doit at-
tculre l'événement de la condition ; mais
jusqu'alors la propriété de la chose laissée
»>t en suspens. Si la personne qui est
l'objet d'une telle libéralité décède avant
l'événement de la condition, ou si la
condition ne s'accomplit pas, la chose
doit appartenir ù ceux par l'intermédiaire
de qui elle avait été laissée

,
à moins qu'il

n'y ait un substitué ou un conjoint pour
la libéralité

,
à qui dans ce cas la chose

est acquise : car il est de droit certain
qu'on peut faire des substitutions à l'é-
gard des institutionsd'héritiers

,
des legs,

'des lidciconuiiis et des donationsà cause
de mort.

JJ. 8. Mais afin de déterminer les por-
tions que ceux par l'intennédiairo de qui
nue chose a été laissée, doivent avoir
dans cette même chose, lorsque par le non
accomplissement de la condition on autre
cause, elle ne parvient pas à sa destina-
tion, nous ordonnons que si elle est ac-
quise aux héritiers, le partage en soit
l'ait entre eux par portion héréditaire :»arsila chose eut pu parvenir à sa des-
tination

,
ils auraient été de men.ie-it.niH

de la fournir par portion luafeditàire} ,V
Tome III. /<s

?. C>. T.ibertalibus proculduhiô et po^t
pr.cscitlein samlioucm propter sui natu-
rain , que adilioncni heredis c\«peclant,
ab adifi hereditate nn.'i runi aliis

, que
servis iu le>lainento m inunii"-is, vel aliU
legalis relicta sunt, compelentibus, H\.
ceplo etiain usufriictu

, queni sua nalur.i
ad heredes legalarii transmitti non pili-
tur : (piia ncque à morte teslatoris, neqiuî
ab adila hereditate, qu uilum ad Iransinis-
sioneni

,
dies ejus cedit. Scd luee oinnia

in bis observari sancimus secundùm pr.o-
fatam dispositionem

, qux pure, veliudieni
cerluni relicta fueiinl.

J,'. 7. Sin autem aliquid sul> conditions
relinquatur, vel casuali, vel polcstativa,
vel mista

, quaruni eventus ex forluna vel
ex hnnorafu' persoHUî \oluulatc, vel ex
ulroque pendeat, vel sub inccrlo die

: cx-
spectari oportet conditionis cvcntuni, sul»
qui fucrit derelii tum

,
vel dicm

: ni tuni*
cédai, ci'im vel conditio impleatnr, vel
dies incerius exlilerit. Ouôd si in média
is qui ex testamento lucruin sorlitusest,
decedat, vel eo superstite conditio defe-
ceril : hoc, quôd ideô non proevaluit, ma-
nerc disponimus simili modo npud eos A

quibus rclictum est :
nisi cl hie vel subsli-

tiitus relielum accipiat, vel conjunctus,
sive beres, sive legatarius, hoc sibi ac-
quirat : cùin certi juris sit, et iu in->titu-
tionibus, et legatis

, et lidciconunissis, et
niortis causa donalionibus,posse suhslilui.

g. 8. Scd nt manifestelur pro qui parte
manere oportet hoc quod tuerit deléc-
tiiin, apiul eos à quibus sit derelictum :
sancimus, si quidein ad heredes lucrum
perveniat, pro parte hereditaria tieri ejus
distributiouem : ci'ini et ab ipsis simili
modo, si valuisset, piwstarctur : nisi 110-
ininatini ab 11110, vel à rcrlis heredibus
fucrit doreliLtnni. Tune enini qnemadmo-
dùinsolus, vel soli prxstalwnt, ita et lu-
crum seulient. Sin autem legalarii vel li-
deicommiisarii sinl, vel moi lis causa do-
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iriiimif honorât!

,
vol alia forte- persona

((il»* litl-iooiiiiiii.sn pr.c^rat a ri polist, et
lioc c\:ti:c-ial : mature lioc npud enimu'-
ratns pilonnas suit imus pro \irili omni-
ni(i:l«') porlii'iK', ici est pro îiuim ro perso-
jt.iiiuu.

JJ. g. Ne nutem liOi>, quoi! non inelc-
gantcr snmmi ingenii vir Ulpinnus iit liao
parte cum onini subtilitalc dispositif, pr.c-
terealur : sanctione nostra lioc apeiïiùs
indiiciiiws. d'un ctiiin jam slatuimus, hoc.

cum suis oneribus ad eum qui lucratur,
pervcnire : saucimus,si qu'idem condilio,
vcl aliiul gravamen in dando sit constilu-
fiim, lioc oinnimodô lmrantes pro modo
lucri aguosccre. Sin nutem in fucicndo
nliquid imposilum est : si quidetn hoc per
nliitni impleri possit, simili modo et à ht-
crante ajjnosci

: pntà si onerala persona
jiihcatttr instilam vcl moimmcitliun

,
vcl

aliud laïc suis sumplibus Ikccrc
,

vcl he-
redi, vcl legatario, vcl alii forte eut tes-
tator volucril ; vcl rem al> herede testafo-
ris ciucrc ,

vcl localinnem, vcl lidejussio-
iiem stihirc

, et si quid liujusmodi i'acti si-
mile sit. Kihil etcniiu rdert, sive per
cum de quo tes'ator locutus est, sive per
alimn cjtisdom lucri suceessorem adimplea-
tur. Sin verô talis est verborum coneep-
tfo, et facli natura

,
ut quod rcliclum est,

nb alio impleri non possit : tune etsi !u-
crum ad aliijiicm pervenerit, tioti taincu
et gravamen sequi : quia hoc. ncquc ipsi
natura concedit

, ncqiic testalor voltiit.
Ouid enim si festator jusserit cum iu cer-
tain locum abire

,
vcl libera'ibus studiis

imbui, vcl donuim suis tnaiiibus extruere,
vcl pingere

,
vcl uxoreiti duccre ? flinc

oninia teslatoris voluu'as iu ipsius solius
persona intelligitur conclusissc

,
cui et

suain unmiticentiam relinquebat. Hoc vi-
tlelicel iu omnibus oblinente

, ut pro si-
mili patte et liicrtun sentiant, cl ^rava-
incu, ttbi hoc pos-.il procederc, subeaut.

:
Hl hoc louim hubcnte onmi quidem modo ]

moins qu'elle n'eût clé ospressVmcnf lafs-
»ée par l'inti?nnédiaire d'un seul ou de
quelques-uns des héritiers. Dans ce cas
le gain doit rire distribué de la ni>'mo
manière que le testateur avait distribué
la charge. .Mais si la chose qui n'a pu
parvenir A sa destination av;.it été 1 iis<éc
par l'intermédiaire de légataires, lidéi-
coniuiissaires

,
donatairesà cause de mort

ou de tonte autre personne qui a pu être
chargée d'un lidéicommis, nous ordon-
nons qu'elle soit partagée entre elles par
portions viriles, c'est-à-dire par tètes.

},'. ;;. l'A pour ne point oublier ce quoh savant juii>con5ullc l Ipien a écrit avec
autant di justesse que d'exactitude sur
cotte matière

, nous lui doutions par cet ta
conslitnlion toute l'autorité de la loi. ("est
pourquoi, «"0111111? nous avons statué qua
la chose laissée, et qui n'a pu parvenir ;'t

sa destination, devait parvenir avec toutes
ses charges à ceux à qui nous l'avons
transférée par les dispositions précéden-
tes

, nous ordonnons que si le testateur
y a apposé une condition ou la charge»
de donner quelque chose

, ils soient te-
nus ,

chacun pour la portion qu'il doit
avoir dans la chose, d'accomplir la condi-
tion ou dednnnerlasomme mentionnée par
le testateur. Si la condition imposée par lo
testateur consiste à faire quelque chose,
sa volouté doit être observée par celui
à qui la chose est acquise, si toutefois
cela peut se faire par iu\ autre que celui
à qui le testateur avait destiné la libé-
ralité; comme si la condition consiste A
séparer deux maisons qui ont un mur
commun en établissant une certaine dis-
tance entre elles, à élever un tombeau

,
on à faire toute autre chose au profit de
l'héritier ou d'un légataire ou de tout
autre désigné par le testateur

, ou d'a-
cheter une chose de l'héritier, ou de pren-
dre quelque chose à loyer, ou enfin de
servir de tidéjtisscur : car, dans de pareils
cas, peu importe que celui à qui le tes-
tateur avait destiné la libéralité accom-
plisse lui-même la condition ou que ce
soit un autre qui lui succède dans le gain.
Mais si par sa nature la condition impo-
sée par le testateur ne peut cire accom-
plie que par la personne ;\ qui il avait
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destine la libérable, nous ordonnons qu a-
lois celui ijui obtient 11 libéralité à la
place de ce dernier ne soit pu obligé par
]i condition; parce que certainement lu
testateur n'a pas voulu e.vger une chose
impossible. INI;iis que doit-on statuer 1ms-
tjtit- li condition imposée par le testateur
U'iidste à s'absenter d'un tel lieu

, ou ;i
s'instruire dans les arts libéraux

, ou a.
construire* une maison de sus propres
ni.iins, peindre quelque chose,ou à épou-
ser une telle femme Y I.e testateur doit
tire réputé n'avoir imposé de telles con-
ditions qu'à la personne à laquelle il avait
fle-.->tiné la lihéralilé. Mais «lins tous les
cas où les conditions peuvent être accom-
plies indifféremment par toutes sortes de
personnes, nous ordonnons que ceux qui
obtiennent la lihéralilé à la place de. la.

personne désignée par le testateur soient
U nus de se conformer à sa volonté cha-
cun proportionnellement à la part qu'il
a dans la libéralité. Os dispositions doi-
vent être appliquées au cas que les an-
ciens appelaient in causa caduci ou ca-
riuca

, (tout nous avons parlé ci-dessus.
M.tis elles ne sont pas toujours applica-
bles au cas où les libéralités étaient ré-
putées non écrites; elles doivent cepen-
dant l'être dans certaines circonstances:
car il arrive quelquefois que, quoique la.
libéralité faite par le testateur soit ré-
putée non écrite, cepondant ceux qui à.
la place de la personne désignée dans le
testament reçoivent la libéralité sont tenus
de remplir les conditions imposées par le
testateur. Mais afin qu'on ne croie pas
que la prolixité que l'on rencontre dans
les anciennes lois soit inhérente à la science
du droit, et qu'on ne perde pas son teins
à étudier des choses inutiles, nous avoiu
ordonne qu'on énuiuéràt spécialement
flans le corps de droit que nous faisons
composer ,

les dilfércns cas où la chose
doit passer avec ses charges, quoique la,
disposition par laquelle le testateur l'a-
vait transférée à un autre soit réputée
non écrite.

£. 10. Ces choses étant ainsi réglées, il
ne nous reste plus qu'à examiner avec
attention et à traiter avec exactitude le cas
où des libéralités sont laissées conjoiu-

in bis qu.e m causa ra<liiri, vcl calucti
(su ni'.ilùrn quod snprà dictinn est) fic-
hant. In />/< ii'iti scr'ptis aukin non om-
nibus, sed quihusdiiii : quia connu qine-
d.nti clsi tali i sint, tanien ruiu MIO onere
vt-nii'haut. ()u.i' et nos iu novi juiis coin-
po-'tione spciialitcr enuinerari jussiinus

,
ne quis \ t leris juris prolixilalem

,
quasi

reluis neceji iriiin, vcl juocoruuin volait
seientia.

,Ç. 10. His ita definltis, cùm in supe-
riore parte nostiic sanctiouis in pluriniis
loeis conjuncti fecimus nunlioneni : ne-
cessarium esse diiximus, omueni inspec-

i5*
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lioncin huju> nrlii uli laliùs

,
i'l cimi subli-

lif>iv Ira, ! ilu diriiiiiTO
: ut sit «untiil'iis, et

li.H' aji.-i ti-.^iin<"' conUitutum. c\«>n cnini
lanlm-i conjr.ni ii\

<> nu lo qt>;edam reliii-
i|iii!!itur, sed i-ti-un ilisjuucti\o. lu lus
it np:e, si (j'.ii'.l' m coheredes sunt omnes
i'on je m • îi.i

, \c 1 nir.!i! s disjuin tim
,

(t \i'l
in>li!uli

, M 1 Mik-i'uiU
:

hoc
,

«p'od fil.'rit
<|ip';jiin iiii.ilo t-\.u ii'ilun ,

si in parte
liriY.lil.ili>, \\1 p.utihi's rnnsisl.it: aliis
cidicredibiH

, mm suo giavamiiie pro
licrcdilaria pir'e, ifiamsi j.im «lefimcli
sunt acquiratur ; et hoc iiolcntihus ipso
jure aderescal

,
si suas j-.ortiniu-s jam agno-

\crint
;

«.l'un sil ab.siirdum, ijusdcm herc-
ilit.i'.is partein quidem agnosecre ,

parlein
verô respuere ,

seciindùni «ptoil in diwnis
îiostri nuniinis ilecisionibus slalutum est.
Jsiu verô ipiidaiu ex heredilnis institutis,
velsiibslilulis,permisli sunt, tt alii con-
juncliiH, alii «lisjuntlim nimcupali

: lune
si quidem ex conjunclis aliquis deficiat,
hoc omniiuodù ad solos conjunctos cum
suo vtniat outre ,

id est pro parle herc-
ditatis «pire ad eos porver.it. Sin auteni
c.x bis «pii «lisjimclim scripti sunt

,
ali-

quiil evanescat : hoc non ad solos ilisjunc-
tos, sed ad oinues tam conjunctos, «ji::'im
etiam «lisjunctos, jimiliter cum suo ouere
pro portionc hereditatis perveuiat. Hoc
ita lain varié,quia conjuncti «piidcin proje-
ter unilalem sernionis, quasi in uiiuiii cor-
pns rcdacli sunt, et nartem coujunctoruni
sibi hcTcdum

,
«piasi suam préoccupant,

Disjuncli verô al) ipso tcîtatoris sermonc
apertissimè sunt discreti, ut suuin quidein
liabeaut

,
alientun aub m non soli appe-

lant ,
sed cum omnibus coheredibus suis

accipiant. Kl h;ec in heredibus iantuui-
înoiiù slaluciida sunt.

temeiit à plusieurs personnes dont nom
avons déjà lait mention plnsi.'iiis t< i«
dans la partie supérieure de telle lui: en
sorte «pie celle partie de n.'tre «huit soil,
connue les autres, claire et â. portée «I-;

tout le monde. On peut laisser une libé-
rable1 à plusieurs personnes, non-seu-
lement conjointement, mais encore tlis-
joiicliuiih'iit. A lYgaril donc îles cohé-
ritiers institués ou substitués conjointe-
ment ou disjoncta eiuenl, nous ordonnons,
s'il arrive «pie l'un d'entre eux ne puisse
recevoir la libéralité «pii lui avait été
destinée par le testateur, p«r une cause
«pieli«impie

, sa portion, avec les charges
ilonl elle est grevée

,
accroisse à ses co-

héritiers chacun proportionnellement à
la part «pi'il a «luis la succession, «pi.tud
même ils seraient déjà tli'cédés, et cela
de droit et malgré eux ,

s'ils ont tait
l'adition «le leurs propres portions

: car,
d'après ce «pii a été statué dans les dé-
cisions publiées par notre majesté, il se-
rait absurde qu'un héritier put accepter
une portion de l'hérédité et répudier
l'autre. Mais si parmi les héritiers ins-
titués ou substitués, les uns l'ont été
conjointement et les autres elisjonctive-
ment, nous ordonnons «pie, s'il arrive
que l'un «l'entre ceux qui l'ont été con-
jointement ne puisse recevoir, sa portion
avec ses charges accroisse à celle de se$
cohéritiers conjonctifs, chacun relative-
ment à sa portion. Si celui des héritiers
qui ne peut recevoir la portion qui lui
a été destinée par le testateur se trouve
du nombre de ceux qui ont été institués
ou substitués disjonctivcinent, sa portion
doit accroître encore avec ses charges à
tous ses cohéritiers, soit conjonctifs, soit
(lisjonelifs. Cette dillérence «pie nous in-
troduisons entit les héritiers conjonctifs
et les héritiers disjonetits, provient (ta
ce que les premiers, réunis et conjoint»
par les expressions mêmes du testateur ,
ne forment prcsipie qu'une même per-
sonne, et qui par conséquent obtiennent
la portion de leur cohéritier comme la
leur propre; et de ce «pie les secouds,
distingués clairement par le testateur, ne
peuvent être réputés comme ne formant
presque iju'uno uiéiue personne, mais ue
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doivent avoir que leur |ioition

, cl par
conséquent (l.uis le l'as i[iie l'un d'cnlro
eux m- pni~.se- recevoir, l'accroisse nient do

M portion »• doit pas avoir lien sou—
binent en laveur dis héritiers diqouclifs,
niais encore en celle des héritiers con-
jonclils

,
c'est-à-dire de tous Us cohéri-

tiers, (,'cs dispositions no sont applicables
qu'aux héritiers.

»,'. ii. Lorsqu'il a été laissé quelque
chose conjointement à deux ou à plusieurs

•
légatairesou tidéiconiniiss'iires, ibdoivent
tons avoir part au legs, chacun pour sa
portion ; mais si l'un d'entre eux ne peut
recevoir, nous ordonnons t|uc sa portion
accroisse avec ses charges à tousses co-
légataires ou cofuléiconiniissaircs

,
s'ils

l'acceptent ; et si tous la répudient, 4110,
cette portion soit acquise à celui ou à
ceux par l'intermédiaire de qui clic a
été laissée. Mais si les uns acceptent cet
accroissement, et les autres le répudient,
que toute la portion accroisse à ceux seu-
lement qui ont accepté. Mais si le legs a
été laissé disjonctivcnicnt

, que si l'un
d'entre eux ne peut recevoir, sa portion
accroisse à chacun des autres s'ils accep-
tent. Nous observons à cet égard qu'il
ne doit point élre permis dans ce cas à
l'un des légataires ou iidéiconiniissaircs
d'exiger la chose en entier, en offrant à
ses colégalaires ou ceilidéicominissaircs la
valeur de leurs portions. A ce sujet les
anciens ont publié diverses dispositions,
par lesquelles ils ont permis cela à l'égard
seulement d'une sorte do legs, et défendu
à l'égard des autres. Quant à nous, nous
abolissons celte distinction des anciens, en
donnant la même nature à toutes les sortes
de legs ri de lîdéicommis; nous exceptons
néanmoins le cas où le testateur aurait
ordonné expressément que l'un d'entre
ses légataires ou lidéiconmiissaircsaurait
la chose en entier, pourvu qu'il offrit
aux antres la valeur de leurs portions.
Silos légataires disjonctits n'acceptent pas
l'accroissement provenant de la portion
de celui d'entre eux qui n'a pu recevoir,
mais si seulement un seul d'entre eux l'ac-
cepte ,

qu'il l'obtienne en entier. Mais
dans le cas qu'ils vcuillert accepter, ils
ont tous droit à cet accroissement : car

S*, n. Ubi autem legatarii vel fideimm-
missarii duo forte vel pluies Miut, quibiu
aliquid relielum sit : si quidem hoc con-
juuclim relinqiuitiir

,
cl omnes veniaut ad

legatum
,

et pro sua quisque porliono hoc
habo.it. Si verô pars qiuedam ex his ileli-
ciat : saucinius cain omnibus

,
si habero

inaluerint, pro virili porliune cum oinni
suo onere ndcresrcro ; vel si omnes nolue-
rint, tune apud cos renianere, a quibus
derelictum est. Cùm \erô quidam volue-
lint, quidam noluerint : volentibus soluni-
modo id toliiiu accedore. Sin autem dis—
junctim fuerit relielum

:
si quidem omnes

hoc accincrc, et potuerint et nialucrint,
suam quisque parleni pro virili porliono
accipiat. Et non sibi blnndiantur

,
ut îiniis

quidem rem ,
alii autem singuli solidam

ejus ici icslimationcinaccipere dosiderent
:

cùm hujnsmodi legatariorum avaritiam
anliquitas varia mente susceperit, in uuo
lanlummodo génère legati eam accipiens,
in aliis respuendam esse e.xislimans. Nos.
autem omuimoelô repellinnu

, imam om-
nibus naturam legalis et fideicommissis
imponontes, et antiquain dissonatitiam in
unam [rahentes concordiam. Hoc autem
ita lieri saucinius, nisi testator apertissimà
et fxpressim disposuerit, ut uni quidem
rcs solida, aliis ;ûileni iestimalio rei siu-
gulis in solidum pnesletur. Sin verô non
omnes legatarii

,
quibus separalim rts re-

lictasit, in ejus acquisilionem concurrant,
sod uiitis forte eam accipiat

: hree solida
ejus sil ; quia sermo testatoris omnibus
prima facie solidum adsignare videtur,
aliis supervenientibiis partes à priore abs«
traheniibus, ut ex aliorum quidem con-
cui>u pi'ioiis legatum ininualur. Sin verô
îiemo alius veniat, vel venire polucrit :
tune non vacualur pars qu;e dolicil, nco
alii aderescit, ut ejus qui primus aceepil,
legatum augere videatur

:
secl apud ipsiun
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qui h tbet, solM i reunncat, iiullius con-
l'iirsn duminiila. l'A ideô

,
si omis fueril

in persoiM ejus
,

aptul quein rciiianet bgi-
ium a Isuipluin

:
IIIH oinninunlo impkat,

lit voliiiit.iti les'atoris pareitur. Siu an—
lim, à ili-i'uentis jHMsiiii hoc omis luerit
cullaluni :

linc iu)!i senliat is i|iii non alic-
i)i tu ,

sed smim lanlùin kg.itum immiuu-
liini liilicl. Sed il varietalis

, non in oc-
cnlto sil r.ilio

,
cùin ï<lei*> \ideatur te>tator

tlisjtmctim liof rcliquisse
,

ni uniisquisquc
s'iuiu «nus, non aliiiium agnou\it : nam
si contrarium volcbat

,
nulla crit diliicul-

lai conjunclim ca dispoucre.

$. is. Qiireautemantiipmlegihusdicta
snnt de lus que ut indiguis auferuntur,
et nos simili modo inlacta servanuis, sive
in nostrum lUcuiu, sive in alias personas
peneniant.

JJ. r3. Cùm auteni in superiore parle le-
gis non aditain hereditalem minime

,
nisi

quibusdain personis, ad heredes defimcti
transmitti disposuimns

: necesse est, si qui*
tplidam bereditatem non adicrit

: liane si
qu'idem habeal substitulum

,
ad eum (si

voluerit, et potuerit) pervenire. Quôd si
Jioc non sit

,
vel al) inlestalo successores

eam suscipiant ; vel si nulli snnt, vel acci-
pere nolint, vel aliquo modo non capiant,
tune ad nostrum a-rarium devokatur.

J>. 14. II;ro auteni omnia locum habere
cnisomus, tain in testamentis,siveinscrip-
lis, sive sine seriptis habitis, quàtn in co-
dicillis, et omui ullimo elogio, vel si quid
ah inlestato ftierit derelictuni, neenon in
murtiscausa donationibus. Tantnni elenini
nobis superest clementia-, qu6d scientes
Ctiam iisetun nostrum uliiiniini ad cadu-
corum vindieationem vocari : tamen nec
illi pepercimus, nec Auguslumprivilegiuni
exercemus : sed quod conimuniteromnibus
prodest,hoe rei privata? nos Ira? ntililali
prx'lcrendiuji esse ccnseiuus, nostrum esso

l'intention du testateur a clé" qu'ils y
Ci^sei.t Ions p m , en Inir lignant 11 mémo
cho»c qu'il avait déjà l.'guéc à un s,-ni.
Oii" celui qui a *eul accepté ou «]ni seul
a p:i ficewii', récrive cet accruis-enient
comme nue augmentai ion à sa portion;
nuis si le legs qui lui accroît est grevé
de quelijuc charge', il ist tenu de s'/
soumettre et d'observer la volonté du
testateur. Si cependant la charge est per-
sonnelle à celui à q i en premier lieu
lo legs avait été destiné, celui qui l'ob-
lienl à sa place n'en est point tenu. Nous
observons

,
alin qu'on n'ignore jius la causede cette distinction, que le testateur qui

a liissé un legs disjonctivement, est ré-
puté avoir voulu que les charges dont il
a grevé les colégataires lussent person-
nelles : car s> l'on suppose que le testa-
teur ait voulu le contraire, rien ne l'em-
pêchait do J'ai*.e lo legs conjointement.

S*. 12. (x)uant à ceux qui sont exclus do
la libéralité comme indignes, nous con-tinuons les anciennes lois dans les dispo-
sitions qu'elles renferment à ce sujel,
soit que la libéralité soit déférée nu fils,
soit qu'elle le soit à d'à :'res personnes.

S. i3. Comme nous avons disposé,
dans la partie supérieure de cette loi ,que' l'hérédité non acceptée n'était point
toujours acquise aux héritiers du défunt,
niais seulement dans certains cas ; il en
résulte (pie lorsqu'elle n'a point été ac-
ceptée, elle est acquise au substitué s'il
en existe, cl s'il veut et peut accepter.
S'il n'est point de substitué, elle est dé-
férée aux héritiers ab intestat

, et s'il
n'y en a point, ou s'ils ne veulent point
accepter

,
elle est dévolue à notre fisc.

J{. 14. Nous ordonnons que toutes les
dispositions précédentessoient applicables
aux leslamens écrits ou nuncupatifs

, aux
codicilles et à to'.it aclc de dernière vo-
lonté

, a ce qui a été laissé par un i/itcslat,
i't enfin aux donations à cause de mort.
Nous avons porté la clémence à un si haut
point, que ,

quoique n'ignorant pas que
des successions caduques étaient déférées à
noire lise, nous ne les avons cependant pris
recueillies, et n'avons point en consé-
quence profité du privilège de l'empe-
reur Auguste 3 mais considérant en cm-
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tiereur l'avantage tic nos sujets
, nous

avons cru devoir préférer l'avantage gé-
néral à noire utilité particulière.

g. i5. Nous avons publié telle cons-
titution pour les cas qui se présenteront
à l'avenir. Quant aux autres, nous per-
mutions qu'ils soient régies par les an-
tiinues loi*.

g. iti. Nous avons cru, pères conscrits,
devoir vous envoyer cette loi

,
alin <juc

les clîets de notre bonté, publiés solen-
nellement par les édils de nos magistrats,
ne restent inconnus à personne.

Fait à Constanlinople, pendant les cil.
de juin, sous le quatrième consul, de
l'empereur Justinieu et le premier do
Paulinus. 504.

TITRE L I I.

De ceux qui peuvent transmettre
la succession à leurs héritiers
avant l'ouverture du testament.

1. Les empereurs Théodosc el Valenti—

nien à lioniiisdas,préfet du prétoire.

JLi 0 1? S ordonnons que désormais par
cette loi, les enfans, pctils-cnfans et les
arrière-petits-enfans

,
institués héritiers

par leur père ou leur mère, leur aïeul
ou leur aïeule, leur bisaïeul ou leur bis-
nïtule, soit qu'ils aient été substitués ré-
ciproquement l'un à l'autre

,
soit qu'ils

aient été institués concurremment avec
des étrangers

, ou qu'ils l'aient été seuls,
puissent, lorsqu'ils meurentavant l'ouver-
ture du testament, transmettre la portion
de l'hérédité qui leur a élé laissée à leurs
descendais, quel que soit leur sexe et hur
degré, qui, s'ils acceptent la succession

,peuvent la revendiquer comme leur étant
due, sans qu'on puisse leur opposer au-
cune prescription. Cette transmission du
père aux eni'ans a également lieu, soit
que le père ait su qu'il avait été insti-
tué héritier, soit qu'il l'ait ignoré. Cette
même disposition est applicable aux legs
el aux lideicomn'is laissés par le père on
la mère, l'aïeul ou l'aïeule, le bisaïeul
eu la bisaïeule. 11 serait en ciïel trop in-

proprium snbjrctoruni commodum. impe-
riditer twistimantes.

g. i5. T.ocum autem Iniïc legi conslitnî-
ni'is in bis defimctoiuni dogiis, qu'v post
bac composit.i l'uerint. Antrriores c-teniuj
casus sur* uurtc discurrerc conctdiuius.

g. 16. IFav nmniï ntl vos, patres cons-
cri|)!i, iluxiiuus esse saniienda

:
sciliect, ut

w.inini maueat iucognitus nostr.e henevo-
lenlia' labor

: sed ediclis ex solemnituto ;'i
nostris magistratiluis propositis, omnibus
inuolesf at.

Datuin calend. junii, Conslanlinopoli,
n.\. Justiniano A. ri\ IV. et l'auliuo V.
C. Coss. 53+.

TITULUS I. I I.

J)e /tis qui ante apertas tabulas
heréditatem transmittunt.

1. Impp. Tlicodosius et Valentinus A4.
Hormisdwpntjlctopi a torio,

X K!l tonne jubemus snnctionem
,

in pos-
terum \a1iturani tilios, seu films, nepoles
aut neptes , pronepotes ant proneptes

,
X

pâtre vel maire, avo vel avia, proavo vel
proavia scriptos heredes, licét non sint in-
viceni substituti, seu cum extraneis, seu
soli sint inslituti

: et ante apertas tabulas
deftincti (sive se noverint scriptos heredes,
siveignoraverinl),in liberossuoseujuscun-
que sint sexus vel gradus, derelictam sibi
licreditariam porlionem posse transmit—
tere ; memoratasque persouas (si tamen
bcreditaleni non récusant) nulla hujus-
modi pne.-criplioncsibiobstante, eam tnn-
quam debitam vindicare. Quod sciliect
ctiarn super legatis seu lideicomniissis à
paire vel à maire, avo vel avia, proavO
vel proavia derclictis locuni habet. Siqui-
deiu perindignnm est, fortuitas ob causas,vel casus hunianos

, nepotes aut neplcs,
pronepotes aut proneptes , a\ ita vel proa-vila succcsskme i'raudari, aîiosque adver-
sus avitum

,
vel proavitum desiderium

,vel instilulum iusperato legali conimodo,
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vel hereditatis gaudere. Ilaheant vcrù so-
latium tristiti.i: su.i' , quibus est incrilô
tonsulendnni.

Datum 7) non. riprili-î, post coiisiuutum
l'rotogenis et Asterii. ^So.

T I T U L U S L I I I.

Qua/ulo (lies légati vel fuleicom-
missi ceuit.

r. Impp. Set-'erus cl Antonlnus A A.
Agrippa:

i3i competenti jmlici anima legata vel
lîdeieommissa libi relicta probavciis: ah
initie» cujusque anni c.xigendi ca habebis
facultatem.

Supposila 0 caleiul. junii, Saturnino et
Gallo Coss. 19»).

2. lidem A A. Prisco.
Agrum pluribus rclictum nominatiin

aniiinulvertiniiis, et cantiim esse, nt ad
emn qui superfuisset, pertineret. Qtiicim-

que igitur is fuerit, ad heredem simin do-
minium transmittit,nec lali tideiconmiisso
adstringilur.

Proposit. i5 calend. augusli, Cliilono
et Libouo Coss. 2oi3.

«

?>, Iidein A A. /FAia:
Si Pontionillaad eam ivtatcm pervonit,

eni legalimi vel tideicommissum derelic-
tuni erat :

pctitiom.ni ad heredes trausmi-
sit

,
lieèt aute decesserit, quàni conseque-

retur legatum vel fideicommissum.
l'roposit. 5 caleud. augusti, Chilone et

Libono Coss. 2o5.

4. IiJem A A. Antmhv.
C11m u\ori iisusiructus pritdii legatnr,

et ejus proprietas, cùm liberos liabuerit :

luto iilio statim proprictalis hgati dies

cedit
:

digue que des descendant lurent prives
tli' la succession de leurs ascendant parl'événement do cas fortuits, et que dos
étrangers

, contre la volonté des testa-
teurs, fussent admis à recevoir un legs on
nue hérédité à laquelle ils ne devaient
pas s'attendre. C'est pourquoi que par
cette loi ils reçoivent nue juste consola-
lion dans le malheur qui leur arrive.

Fait le ô des noues d'avril, après l«j

tons. île Prologèno et d'Astérius. ^ûo.

T I T II E L I I I.

De l'époque oh les legs et lesfulci-
commis sont dus.

1. Les empereurs Sêiîrc et Antonin à
Agrippa.

Ol vous prouve/, devant le juge compé-
tent qu'il vous a été laissé des lrgs oudes fidéicominis annuels, vous aurez la
faculté de les exiger au commencement
de chaque année.

Fait le n des calend. de juin, sous la
consul, de Salurr.iuuset de CJallus. icjrj.

s. Les mêmes empereurs à Prisais.
Nous avons appris qu'un fonds a e'tfj

légué nominativement à plusieurs, sous
la condition qu'il appartiendrait au der-
nier survivant d'entre eux ; nous ordon-
nons en conséquence que dans nue pa-
reille espèce celui qui aura le fonds le.

transmette à son héritier, et qu'il ne soit
nullement obligé par un te! fidéicominis.

Fait le i5 «les caleud. d'août, sous 1(3

cous, de Cbilon et de Libon. 2o5.
5. LJCS mêmes empereurs à FAia.

Si Pontionilla pouvait lors de sa mort
faire la demande du legs ou du fidéicom-
inis qui lui a été laissé, elle l'a transmis
à ses héritiers

,
et par conséquent le droit

d'en faire la demande
,

quoiqu'elle soit
décédée elle-même avant de l'avoir ob-
tenu.

Fait le 5 des calend. d'août, sous le
cous, désigné ci-dessus. 200.

4. Les mêmes empereurs à Ainmia.
Lorsqu'un testateur lèguo à sa iémmo

l'usufruit d'un fonds, et de plus la pro-
priété, s'il arrive qu'elle ait des enfuis,

le.
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Je leg< d<1 II propriété lui sera acquis
aussitôt s'il lui mit nu cnl'.iut, peu im-
porte quai meure de suite.

l'ait pendant les calend. d'août, sous lo
troisième consul, do l'empereur Anloniu
et de UtU. 200.

5. L'empereur Alexandreà Jla ci/ne.
Il ne ré aille point de cts mois ,

Je
donne, je lègue à ma Jille Etia-S<\è'rina
cl à Si'cu/hlii t!iv N. ,

(/uellii ne pourra
recevoir à litre de legs </uc lorsqu'elle
aura atteint sa majorité, qu'une condition
incertaine a été apposée nu legs ou au
Iidéicommis; mais seulement le renvoi do
\\ demande au teins de la majorité, (l'est
pourquoi si Elia-Sévérina, tille du tes-
tateur, à qui le legs a été Iai-.se, est dé-
cëdi'e

,
elle a transmis son action à son

héritier ; et la délivrance du legs doit
se l'aire à l'époque à laquelle Sévérina,
si elle ne fût pas morte, eut atteint sa
vingt-cinquième année accomplie

•• car
les jurisconsultes ont décidé que lorsqu'il
s'agit des avantages d'un iidéicommis,
il ne sullit pas d'avoir commencé l'année,
mais il faut qu'elle soit accomplie.

Faille iodes calend. de janvier, sous
le deu.\ièmc cous, de l'empereur Zkwau-
ilrc et le premier de Marcellus. 237.

o. Les empereurs Diode/t'en et JMaxi-
mien, et les Césars, à Kusèbe.

S'il a été laissé ab intestat par 1111 co-
dicille

, un iidékommis à votre smir ,qui est déeédée avant que le Iidéicom-
mis fût dû, vous ne pouvez vous dissi-
muler qu'elle n'ait pu acquérir l'action
en demande du Iidéicommis, quand même
elle aurait ignoré jusqu'à sa mort que le
iidéicommis lui eût été laissé. C'est pour-
quoi le (ideicommis doit être délivré aux
héritiers de votre sutir par les héritiers
ab intestat, saut' cependant la quarto lé-
gitime.

Fait pendant les calend. de mai, sous
le consul, des mem.es empereurs.

Tome III.

cedit
: née quicqinm obest

,
si Js duclaf.

l'ropo-it. eahnd. aug. Antonino A. 1IJ.
cl (Jeta item III. Co^s. IOJ.

P. I/np. yllexander A. ^Mari/ni.
E\ lus \erhis, do

,
legn A\h\r Sei\'ri/ue

Jt/tir
, et Seei/inLr decem

, t/inr légati no-
mme aeciperc ikbcl'it

,
cèun ad legitimum

statum pvreenerit : non conditio tideicom-
mivso

,
vrl legato ircerta

,
sed potifio in

lempus Iegilim;e ;itati> dilata vidrlur. Et
idée.

,
si /F.lia Severiua tilia testatoris, cui

legatum relictum est, die legati cedeute,
vila t'uncla est, ad heredem suum actio-
nein Iransinisit : scilicet, ut co temporo
solutio liai, <pio Severiua, si reluis hu-
inanis siihlratla non fuisset, vicesiinuni-
qiiiiituinamiuniielalisimpksçet. JNonni'p-
tuiu cuiui anunm ,

sed implelinn (si tl.j
emoluincnlo relicti iideicornmksi tracle-
tur) e.xpectandum esse juris prudenlibu*
piacuit.

Proposit. \7\ calend. januarii, Ale.van-
dro A. II. cl Marcello Coss. 2-7.

6*. Tntpp. Diocletianus et Maximianus
AA. et CC. Kusibio.

Si fideicommissuin ab intest.ito fuerit
sorori lux1

relictum codicillis
, et puslei

quàm dies (idekonunissi cessil, rcbns hu-
mains (licèl igr.orans lideiconiinissuin)c.v-
cesserit : actioi.em hujiismodi acquiri po-
tuissc, dissiinulare non poteris

: sdva sci-
licet ab intestato suecedenli quarta por-
tione.

Suppos. calend. maiis, AA. Coss.

»4
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TITU I. US L I V.

Ut in possessionem legatorum
>

vel
fuieicommhsoriun scr\ andontm
causa inittatar, et quando satis-
dari debeat.

i. Dt'iiis Antoninus Pins Sahio.

vJuONIAM nihil aclor amplius poslu-
l.it, quàin «t fidcicomniissi nominesatisde-
tur : non débet is ijui juri dicundo pmcsl,
subtililer cognoscerc, debeatur ncciic fi-
dcicommissiiin , scd tautûni deccrnere ut
satisdetur.

Sine die et consule.

a. Diiiis Marais Stratonica?.
Tpsis rcruni o.xperimentis cognovimits

nd puhlicam utilitaleui pcrlinere, nt satis-
dationos

, quee volunlalis defunctoruin
tuende gratia in legalis et iideicontmissis
inlrodnctir snnt, corundem volnntatc rc-
initli possinl. Quoeunquecnini jndicio vo-
luntalis, caulio legati vcl iideicomntissi
remitti potest.

Sine die et consule.

o. Impp. Severus et Antoninus AA.
Symphoro.

Si postquaniservaiidilegaliseufideicom-
missi gratia

,
in possessionem. indnetus es,

jnguoris obligatio, aut venditioab Jierede
intervenerit : pnecedere causani tuam ,
quant jure pratorio vcluli pignus habuisti,
itianifestnni est.

Proposit. II calend. deeembris, Dex-
tro cl l'iisco Coss. 137.

4. T/np. Antoninus A. Protagoroe.
Cùnt Artlicmidorani patri pupillorum

tuoruiuberedemextitissepropouas : quam-

TITRE L I V.

Des cas oh l'héritier est tenu de
donner caution aux légataires ou
aux ftdéicommissaircs de leur
restituer au teins déterminé le
legs.ou lejidéicommis,et île ceux
ou les légataires ouJîdéicommis-
suites doivent être envoyés en
possession des clioses léguées ou
laissées à titre deJîdéicommis.

1. L'empereur Antoninà S<ilfius.

C^I le demandeur conclut seulement à ce
qu'il lui soit donné caution que le fidéi-
cominis lui sera restitué à l'époque dé-
terminée, le juge pardevant lequel celte
demande a été formée

, ne doit point
traiter la question si le fidéicommis est
du ou non ,

mais ordonner seulement qu'il
soit fourni caution.

Sans date ni désignation de consulat.
2. L'empereur More à Stralonicc.

Nous avons reconnu par l'expérience
même

,
qu'il est de l'intérêt public de

permettre anv testateurs de dispenser de
la caution introduite à l'égard des legs
et des iidéicommis pour la sûreté des
légataires et des lidéicoinmissaires.C'est
pourquoi dorénavant un testateur pourra
dans un acte quelconque dispenser de
cette caution.

Sans date ni désignation de consulat.
o. Les empereurs SMre et Antonin à

Symphorus.
Si, après que vous avez été envoyé

en possession du legs ou du Iidéicommis
pour cause de conservation, l'héritier a
obligé ou vendu les choses qui le com-
posent, il est certain que, possédant ces
choses à titre de gage, vous devez, d'a-
près le droit prétorien, être préféré à
tous autres.

Fait le 11 des calend. de décembre,
sous le cons. de JJexter et de Prisais.
107.
4. L'empereur Antonin à Protagoras.

Si d'après ce que vous exposez, Artlié-
midora a été l'héritière du père de vos
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pupilles, vos pupille? n'ont, quoique l'Iic*
réciité doive leur être restituée après la
moit de l'héritière, aucune action contre
hs débiteurshéréditaires; mais ils peuvent,
si le testateur ne l'a pas défendu, exiger
jvirdevant le juge compétent d'Arlhé-
inidora

,
caution de la restitutiondu tidéi-

Cùiiiniis.
Fait le 3 des calcud. de juillet

, sous
le deuxième tons, de Létus et de Céréal.
uiO.

fi. L'empereur Alexandre à Paulina.
Ceux qui sont envoyés eu possession

de la chose qui leur a été léguée ou
laissée à titre de fidéicommis, n'acquiè-
rent pis par là la propriété, mais seule-
ment le droit de gage. Mais le jugo
compétent pourvoira, après que --ous
aurez reçu le gage, à ce qu'il soit satis-
fait à la volonté du défunt.

fait le 3 des ides d'août, sous le deu-
xième cous, de Julien et le premier du
Cri-pinus. aaô.

6*. Le infime empereur à Donntus.
11 est certain que celui à qui il a été

légué ou laissé quelque chose à titre de
fidéicommis, doit être envoyé eu posses-
sion de la chose, quand même l'héritier
l'aurait soustraite par dol de la succes-
sion

, et même, si le ras l'exige, des choses
propres de l'héritier, si ce dernier ne
fournit pas la caution de restituer la chose
à l'époque déterminée dans l'espace des
six mois écoulés depuis que le légataire
ou fidéicoinmissairc a nu la demander.

Fait le 6 des ides de janvier., sous le
deuxième cons. de Fuscus et le premier
de Dexter. aa6.

7. Le même empereur à Proculien.
Vous devez savoir que les empereurs

Marc et Commode ont permis la remise
de la caution de restituer, à l'époque dé-
terminée, le legs ou le fidéicommis; mais
qu'on ne peut par testament dispenser
l'usufruitier de fournir la caution qu'il
jouira de l'usufruit comme il convient à
un homme de bien.

Fait le 10 Aç» calend. de mars , sous le
deuxième coiu. de Fuscus et le premier de
Dealer. 3ï(j.

vis ut fideicommissam hereditalem lus,
ci'ini morerelur, restitueret

,
petita sit ;nullam tameu adversus debitores heredi-

tarios habent pnpilli lui actioticm. Pline
ut satis tideicomniissoruninomme Artbe-
midora det ( si modo testator id licri non
probibuerit), apudsuuni judiceniconvenit.

Proposit. 3 calcud. julii, Lato 11. et
Cereali Coss. 21b'.

5. Imp. AlexamUr A. Paulinoe.
Qui lfgati, sive tideicommissi causa in

possessioncm niittuntur,non nroprietatem
nanriscuntur

,
sed jus pignons. Ut auteni

et post acceptum piguus satisliat defuncti
voluntali

, competens j'udcx te adeunlo
providebit.

Proposit. 3 idus augusli , Juliano If-
ct Crispino Coss. 2Ï5.

6*. Idem A. Donato.
Certaest forma jurisdiclionis,qua fidei-

conimissi servandi causa in possessioneni
reriun qiue in causa hercditnria sunt, aut
dolo malo esse desierunt, is cui legati vcl
iidcicoininissi nomine satis non datur, mit-
titur, vel in proprias res beredis : si fidci-
conuuisso satis non fecit post sex menses ,quàm peti coeperit, secundùm divi Anto-
niui patris mei constitutionein.

Proposit. 6" idus januarii, Fusco II. et
Dextro Coss. aso".

7. Idem A. Proculiano.
Scire debetis

,
tideicommissi quidem et

legati satisdationem remitli posse, diviun
Marcuni et divum Coinmodum consti-
luisse : ut auteni boni viri arbitratu, is
cui usiisfructus relictus est, ulalur fruatur :
minime satisdationem remitti testamento
posse.

Proposit. 10 calend. inarlii, Fusco II.
et Dextro Coss. aaC.

14*
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8. împp. Dioch-tianus et Maximianus

AA. cl CC. Xenvc/oro.
Contra ros, sivesiiceessorescornni, qui

renipuhlicam administrantes per otlicii ne-
ccssilatcm civilati sub eonditionc relicli
iideicommissi salis accipere debuerunt :
quanti reipublie.c intererit salis acccpliim
non esse, dirigendam ccrtuin est actio-
nem.

Suppos. 7 cak'iul. marlii , CC. Coss.

TITULUS L V.

De .luis et legitimis liberîs, et ex
Jilia nepotibus ab intestato vc-
nicntibiis.

i. Impp. Severus cl Antoninu.t AA.
Cri^pinoe.

J^I frai ri Ino légitima hères esse pnlcs :

centiun dieiuni pr.clinilione non excludc-
xis al) acquirciida licrcditatc.

JVoposil. 7) non. novembres, Antonino
A. JI. et Gcta JI. Cois. 20O".

2. Impp. Dioclclicinns et Maximianus
A A. Avioe.

Ncpotcs ex «liversî"» (iliis varii numeri
avo succedciulcs ah intestato, non pro \ i-
lilibus portionibus, sed ex stirpibus suc-
cedimt.

Jvincït. oralciid. marlii, Hadriauopoli,
jpjis AA. IV. cl 111. Coss. aoj).

7). Iidcm AA. et CC. Frontoni.

Vi intestato defuncli (ilius ne nepos ex
îiVio

,
qui inorlis ejus lemporc in reluis hu-

mains nrm iuveuilur, m meules in suris,
jnriler siieecdant

:
evidenter !.;;e duode-

<iin tahnhnini cavelur. Onod et lioiio.-.irii
jnris rbsrrvalio scqui'ur.

ijcuitil. ISLUICIKI. julii) AA. CVJS.

3. Les empereurs Dioctétien et iïfaxi-
mien

, et les Césars, à Zé/ioilore.
Il est certain que si des magistrats ont

négligé d'exiger caution de la restitution
du legs ou du lidcicommis fait à la ville
cju'ilsadministraient,ils doivent être pour-
suivis eux ou leurs héritiers

, par une
action en dédommagement des perles que
la république peut avoir éprouvées pair
suite; de celte négligence.

Fait le 7 des calend. de mars, sous le
cous, des Césars.

TITRE L V.

Des enfans siens et légitimes, et
îles petits-enfansnés d'unefille,appelés à la succession a\>hitt.&tat.

i. Z.cs empereurs SAcrc et Antonin à
Crispina,

IJIVOHS pouvez élrehérilièrelégilimede
votre frère, vous ne serez pis déchue de la
succession par cela seul que \ous n'en avez
pas fait la demande dans les cent jours
qui se sont écoulés depuis son ouverture.

Fai' le 7> des noues de novemh., sous
le deuxième cous, de l'eniper. Antonin
et de Cîéta. 20O'.

2. Les emper. tirs Dioctétien et JSIaxi-
rnien à slt'itt.

Les pctils-cnfnns issus de difl'erens frères
ne viennent pas à la succession de leur
aïeul ab intestat par tètes

,
niais par

souches.
Fait â Andrinople.

,
le o des calend. ds

TUars, sous le quatrième cous, de l'eniper.
Dioch.tien et le troisième de l'empereur
Maxiinicii. 201).
5. J.es mêmes empereurs et les Césars à

/''/union.
La loi des douze tables a évidemment

ordonné' qu'à l'égard de la succession ah
iiiirslnl

,
I" (ils du défunt et le pelil-liU

ivsti d'un autre fils décédé av;mt le pèra
commun, sut'ièil.nt par égale part, s'ils
sont Ions les d'iix sous h puissance pa-
ternelle, lien est de même à l'égard do
la Miicc.vsion prétorienne.

Fail l<* 10 des cal-.'iid. de juillet, soils le
c jm. des jiiviiies empereurs.
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zj, Les mêmes empereurs et les Césars à

Marcclla.
Il résulle évidemment de l'ordre des

successions établi par la loi des douze
inbles

,
qu'à l'égard de la succession ab

intestat ,
reniant posthume du défunt

doit être préféré à sa saur, quoique con-
sanguine.

Fait le G des ides de décembre, sous
le consul, des mêmes empereurs.
D. Les mêmes empereurs et Césars à

Applen.
_Si voire père , sous la puissance de qm

vous ('liez, vous a donné solennellement
en adoption à un autre

, vous pouvez
succéder ab intestat à votre père adoplif
concurremment avec sesenfansnaturelsnés
avant ou après votre adoption.

l'ait le o' des calcnd. de mars , sous
]e consul, des Césars,
li. Les mânes empereurs cl Césars à

Vosiilonius.
L'enfant né d'une femme libre et d'un es-

clave est réputé bâtard, et non lils de déçu-
rion, quand même son père naturel aurait
été classé parmi les décimons aprèsavoir
été affranchi, et obtenu la restitution de
sa naissance.

Fait le (j des ides de février, sous le
consulat des Césars.
7. Les mêmes empereurs et Césars à

Emiliana.
Hieu n'empêche qu'un affranchi n'ait

un lils sous sa puissance : car l'ancien
étal d'un affranchi ne lui interdit pas de
coniracler un mariage légitime ni d'en
recevoir des enfuis, comme ceux qui sont
ingénus.

l'ait le 0 des calcnd. de mars , soin
le consulat des Césars.

0. Les menus empereurs et Césars et

Catonia.
Voire fille a succédé à son père mort

ihez l'ennemi, cl par sa mort, arrivée
nprès celle du son père, elle vous a trans-
mis la siiuiNMon à vous - même. Vous
l'Yles pa< rigoureusement obligée de four-
nir le* rciiscijmeinenssur la mort Au père.

J'.til .'i ISicomédie, le 12 des r,::.••!,!.
do décembre

t sous Je cous, des Césars.

4. lidem AA. cl CC. Marccllcc.

Inleslato quidem defuncto posthuniuin
suum heredem quàin sorortm ,

lieèt con-
san»uineam, haberi potiorem ordo sne-
cessionum lege duodeciiu labularuni fac-
lus, niriis evidenlcr dtmonstrat.

Sancil. 6 id. decemh. AA. Coss.

!5. Iiilem A A. cl CC. /ippiano.

Si le parens, in cujus fuisti potcslale ,solcnniter in adoplionem dédit
: cuni filiis

niluralibus adoplivi pal ris antè vel post
quasitisdefuncto intcslalosuiccderepotes.

JDatum 0" calcnd. mari. CC. Coss.

6. lidem AA. et CC. I'osidonio.

Ex libéra conceptusetservo, velut spn-
rius babetur : nec 111 decurionis lilius
( qunnivis paterejns naluralis inauumissus,
et nalalibus suis restitutus, hune adepluâ
fuit honorcin ) defendi polest.

Suppos. li id. febiuar. CC. Coss.

7. lidem AA. et CC. Aîmilianoe.

Filinm baberc suum libeiius in pôles»
taie non prohibetur

: 1 uni ob pr«cterituni
slatuin e.\ h'»itiuiis nuptiis, in^eiiuoiiini
exemplo, lilios b:ibere libertos non sit iu-
Urdicluin.

Saiicit, iC calcnd. mart. CC. Coss.

8. lidem AA. et CC. Catonuc.

Apud lioslcs pâtre (Iffunclo
,

lilia coin-
munis vobis qtio ca<u mollis sciciili

1 non
poslul ilur, hères c.\lilil sua, cl ad le
lidiisiuNil succession, m.

Sancil. lacaknd. decemb. IS'icomcdiiO,

CC. Coss.
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y, Trnfipp. Tra!cntiniaiius, ThcoJasus et
sjiiadius AAA. Conslantino prajecto
pi atorio.
Si defunctus, cujuscunqnescxusaut nu-

nieri rcliquerit iilios, etcxlilia dicm funct»,
cujuscunque sexus aut numeri nepotes :
cjus partis quam defuncta superstes patii
iuter fratres suos iuisset habitura, duas
partesconseqiianturnepotes ex eadem filia:
terlia pars fratribus sororibusvccjus qiuu
defuncta est, id est filiis liliabusque ejus,
tic cujus bonis agilur, avuuculis scilicet

,
sive matciteris eorum c|iiornni commodo
legein sancimus, aderescat. Hvc cadam

CJM.I* de avi materni bonis constitiiiinus, et
de avi» matenuc, sive etiam patenne, si-
mili icquitate sancimus :

uisi forte aviatlo-
Hia inurenda inipiis nepotibus justa semo-
tis ratione dixerit, et hoc fuerit legibus
approbation. Non solùm aulem, si intes-
tatus avus nviave decesserit, hiro nepoti-
}>'is, qu:e sancimus, jura servamus : sed
si avus vcl nvia

,
«itiibus hujusmodi nepo-

tes crunt, testaiî obicrint, et pra-terierint
nepotes aut exlicrcdaverint : eadem et do
injuslo avorum teslamento. Etsi qiue tiluu
poterant, vt'l de rc ,

vel de ]ite competerc
acliones :

nepotibus deferimus sccundùm
justimt nostr.e legis moduni, qiue de pa-
rentiun inoiUciosis lestamentis competunt
filiis.

Datum 5 calend. mart. Mcdiolani, Ti-
masio et Promolo Coss. 5{)y.

21. Jmpp. Thcodosus et Valentinianus
AA. Maxinio prajecto proetorio.

Ubi aviaruin successio morte interve-
niente discutittir, capitis deminulio pa-
terna uiurrenda non est. Tuncenim iubii-
juMiioui hereditatibns lilioi uni status, aut
persona spectatur, quotiens de ejus bonis,
qui polcstatçm familia* nutuil babere, trac-
falur.

g. Les empereurs Initientinien, ThéoJoSt
et slrctiJius à Constantin

, préfet du
prétoire.
Nous ordonnons que lorsqu'un défunt

laisse plusieursenfans, quels que soient leur
sexe et leur nombre, et de pelits-enfans
issusd'une (i Ile prédécédée,quels que soient
encore leur sexe et leur nombre

, que les
pclils-cufaus nés de la fille prëdécédéo
viennent ensemble et par souche à l<i

succession du défunt pour les deux tiers
de la portion que leur mère eut obtenue

,si, ayant survécu à son père, elle fût
venue à lu successionconcurremment avec
ses frères, et que l'autre tiers restant soit
déféré aux frères et soeurs de la défunte
qui sont fils ou lille de celui de la suc-
cession de qui il s'agit, et oncles ou tantes
des pelits-enfans dont nous parlons. Nom
étendons cette même disposition, que nous
avons portée au sujet des biens de l'aïeul
maternel, aux aïeules maternelle et pa-
ternelle ; à moins qu'elles n'eussent exclus
leurs petits-enfans de leur succession par
des motifs approuvés par les lois. Ces
droits, que nous accordons aux pelits-
enfans sur la succession de leurs aïeuls et
aïeules, leur appartiennent non-seulement
lorsque ces derniers meurent ab intestat,
mais encore lorsque faisant un testament,
ils les ont prétérits ou cxhérëdés

: car ils
ont le droit do se plaindre de l'injustice
du testament de leurs aïeux. Nous leur
déférons eu outre ,

conformément à la
loi que nous avons publiée au sujet do
la querelle d'inolliciositc intentée par les
enfanscontre le testament de leurs parens,
les actions que leur mère aurait pu avoir
soit en demande de l'hérédité

,
soit pour

attaquer le testamentcomme inotficicux.
Fait à Milan, le 5 des calend. de mars,

sous le consul, de Timasius et de l'ro-
niotus. 38y.
io. Les emper. T/iéodose et Valcnlinicn

à Maxime
,
préfet du prétoire.

Peu importe, lorsqu'il s'agit de la suc-
cession des aïeules, que lo père des pelits-
enfans qui viennent à la succession ait
«îtc émancipé : car les changemens d'état
ne doivent être considérés que lorsqu'il
s'agit de la succession d'une personne qui
a droit à la puissance paternelle.
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Fait à Ravennc, le i5 des calendes

d'octobre, sous le treizième consul, de
l'empereur Théodose et lu troisième de
l'empereur Valculinien. 420.

11. Les emper. T/u'odosc cl Valtntinicn
au sénat de la ville de Rome.

Lorsque quelqu'un en mourant, a laissé
sa mère et des enfans, ces derniers, à
l'égard de la succession ab intestat, suc-
cèdent de droit à leur père, et sont pré-
férés à leur aïeule. Cette même disposi-
tion doit être étendue aux petils-eufans.

Fait pendant les ides de novembre,
sous le quinzième consul, de l'empereur
Théodosc et le troisième de l'empereur
Valentinieii. 4so.

12. L'cmpcr. Juslinien à Menna , préfet
du prétoire.

Toutes les fois qu'un homme ou une.
femme meurt intestat

, en laissant de
petits-enfansou arrière-petils-enfaus

, ou
autres descendans non appelés à la suc-
cession prétorienne déférée aux enfans ,
et de plus des aguats collatéraux

, «es
agnats n'ont aucun droit au quart de
l'hérédité de la personne défunte, mais
les seuls descendans sont appelés à la suc-
cession. Cette loi n'est applicable qu'aux
affaires futures et non aux passées.

Fait à Constanlinople
,

pendant les cal.
de juillet, sous le deuxième consul, de
l'empereur Juslinien. 520.

Authentique extraite de la Noielle i IO
,chapitre i.

A l'égard de la succession du défunt,
père ou fils de famille, ses enfans sont
préférés à tous autres. Ceux du premier
degré succèdent par tète et par égale
part, les petits-enl'ans et autres descen-
dans viennent à la succession par souche,
sans distinction de sexe et sans considé-
ration pour rémiinipation; on ne doit
dans ce cas considérer que la seule cause
naturelle.

Datum i5 ca'.end. ottob. Ravennc-,
Thcodosio XIli. et Valentiniauo III. AA.
Coss. 420.

11. Impp. Thcodosius et Vaîenlinus AA.
ad senatum vrbis Romoe.

Si matre snpcrstite filius vcl filia
,

qui
quxve moritur, filios dereliquerit : omni-
111

odo patri sur» matrive sua; ipso jure suc-
cédant, (^uod sine dubio, et de pronepoti-
bus obscrvanduui esse censemus.

Dat. idib. novemb. Thcodosio XV. et
Valeulinianom. AA. Coss. 420.

12. Imp. Justinianus A. Mennccprajeela
proelorio.

Quotieni aliquis, vel aliqua intestatus
vel intesUta , inortuus vel ruortua fucrit,
nepotibus vcl pronepotibus cujuscunquo
sexus, vel deinceps aliis descendentibus
dercliclis, quibus t/nde liberi boiiorum
possessio minime competit, et insuper ex
latere quibuscunque agnatis : minime pos-
sint iidein agnati quartam partem heredita*
tis inortiiiP personie sibi vindicare, setl
descendentes soli ad mortui successionem
vocenlur. (,)uod tantùm in futuris

, non
ctiam prieteritis negotiis servari decerni-
mus.

Datum calend. fui. Constantinop. DJî,
Justiniano A. IT. II. ('os. fotf.

In authent. Nov. 118, cap. 1.

In successione mortui patrisfamilias, si-
vc iiliifamilias, liberi ejus, si sunt, omni-
bus aliis pm-lali succedunt. l'rimi quidem
gradus aqualiler succedunt

,
ticpotes et

ulteriores in stirpes, non distinguendo
sexinn ,

vel jura poteslatis, scd. sola nalu-
ruli causa inspecta.
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TITULUS LVI.
Ail senatusconsullumTertuUiamtm.

i. Jmpp. D'ocletianus et Maximianus
AA. et CC. ffiviqniv.

XjICF/r liberi matribus nb iutcstalo
,

ifa
deim'im per se heredes existant ,

si Cari
possint

: lamen maires liberis, etiam si in-
i'autes naliinu coneesscriut, posso succe-
dere, milla dubitalio est.

l'roposit. 10 caleiul. aprilis,Tyberiano
et Dione Coss. 20,1.

a. Iùlem AA. et CC. Rcscc.

In succcssionc filii tel filùe communis
sine liberis et fralribus et sororibus ma—
rienlis, pater manuinissor, cjuia ci sit vê-
tus jus servntiun, înatri piM'ibi'lur.

Sancit. 0 iclus decembris, CC. Coss.
ïo,3.

3. Imp. Coitstanliiis A. Catullno
proconsttli yljrictv.

Matres, qu;e pubères amiserunt filios,
licèt impuberibus cislutorcs non pelieriut,
pnescriptione tanien non peîi tutoris ad
cxcludcudam connu Miceessioiicm minime
debere priescribi, certum est.

Daluni (> ralend. augusli, Conslanlio A,
VII. et Constante Coss. 0J4.

4. Tmppp. Gratta/ini, J^alentiuianus et
Theojosus AAA. Etttropiu praj'ecto
pi a torio.
Si qua millier nequaquam rcligioncin

priori \iio ex qno 1i 1i<>->, SIMI filias non
bibet, îuipliaruin fc>!iiiatîonu pncslileril :

c\ jure ijiiidcni iioli^-iino infamis sit, ntsi
htijusmodi miLiiliiii impériale beneliiiuni
ci reniillat. Sin aillent ci lilii crunt seu
bli e ,

et impetiaveril iiululgeiili.ini
,

inla-
nii i.'ali'ilili(ii!cni pei uiitliniiis

,
cl uctera-

niin pîiinriiiii nnliijualioneiii
:

si (arulla-
I11111 «nniiiimi, qivc fuerunt letupuro nup-
liuum, înedidateni iiliu vcl lilix-, liliis

se 11

TITRE L V I.

Du sJ/iatus-consuho Tertullicnl

1. Les einper. Dioctétien et 31aximien,
et les Césars, à Piviana.

v^/UOIQUE les enfans ne succèdent par
eux - mêmes <tb intestat à leurs mûres que»
lorsqu'ils sont d'un âge à pouvoir parler,
cependant il est certain que les mères
succèdent à leurs enfans décédés mémo
avant d'avoir pu parler.

Faille iodes caleiul. d'avril, sous le
cous, de Tybérien et de Dion. ani.
t. Les mêmes empereurs et Césars à

liésa.
Dans la succession du fils ou de la fillo

commune morts sans laisser d'ent'ans, ni
frères, ni soeurs, le père, auteur de l'é-
mancipation de la personne défunte, est
préféré à la mère, parce que par l'éman-
cipation il n'a pas perdu tous les droits
qu'il avait antérieurement.

Fait le b" des ides de décembre, sous le
cous, des Césars. 2<j3.
3. L'empereur Constance à Catulinust

proconsuld\lj'rùjue.
Il est certain que les mères dont les

enfans sont mortsdans la puberté, ne peu-
vent élre éloignées de leur succession par
l'exception de ce qu'elles ne leur ont pas
demandé des tuteurs pendant qu'ils étaient
impubères.

Fait le o" des calcnd. d'août, sous le scp«
tiènie cous, de l'eutpcreiuaConstance et la
premier de Constant4 ô^^
4. Les empereurs G/fatieu

,
Vah-nlinien

et Tliémlosc à Eutrope , préj'el du
prétoire. 1.
(t)ue la femme rçw, passant trop pré-

cipitamment à de secondes noces, n'a pas
observé le deuil dû A son premier mari ,
encourre l'infamie, en vertu du droit très-
coiiiiuqui existe à cet égard, quand iiiètna
elle n'aurait aucun enfant de v.m mari j
à moins qu'elle n'ait contracté un tel 111:1-
riage avec l'autorisaiimi de l'empereur

,
avec laquelle elle é\ite non - seulement
l'infamie

,
niais encore les autres peines,

quand uiéiiu elle aurait de» enfans do
sou
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son premier mari ; pourvu cependant
qu'elle donne à ses enfans purement et
sans charges

, sans même retenir l'usufruit,
la moitié de tous les biens qu'elle se trouve
avoir à l'époqueoù elle contracte le second
mariage. Nous voulons de plus que .si l'un
de* enfans qui ont eu part à li moitié de
ces biens, vient à décéder infestai, h
portion qu'il a eue de ces biens accroisse
à ses frères ou soeurs survivans ; mais
nous ordonnons que tous ces biens re-
tournent à la mère pour lui tenir lieu
de consolation dans son infortune

,
s'il

arrive que tous les enfans qui y ont eu
part meurent ab intestat ; en sorte cepen-
dant qu'elle ne les acquière que par par-
ties, à mesure de la mort des enfans

,
mais

en totalité par la mort du dernier de
ses enfuis.

L'ail le i5dcî caleud. de janvier, sous
le cinquième cons. de l'empereur («raiieu
et le premier dcl'emp. Théodose. ôfjo.
'.'>. Les empereurs Initientinien et Théodose

au Sénat.
Si la mère qui succède en vertu d'un

testament ou ab intestat à son fils ou à
si lille morts sans enfans, ne passe pas
à de secondes noces, qu'elle acquière de
plein droit tous les objets compris dans
la succession; si elle contracte un second
mariage

,
qu'elle possède également la

succession eu propriété pour les biens
que le défunt avait reçus d'elle, et en
usufruit seulement des biens paternels ;
usufruit que nous lui accordons en con-
sidération de l'humanité : quant à la pro-
priété, elle appartient aux frères il saurs
du défunt.

Fait à Havennc, le 5 des ides de nov. ,
sons le douzième cons. de l'empereur
Théodose et le deuxième de l'empereur
Yahnlinien. 24O'.
0. Les mêmes empereurs à Florentins ,prijet du prétoire.

Si la mère ayant accepté la tutelle do
ses enfans, passe, au mépris du germent
qu'elle a piété , à de secondes noces ,
nous voulom cpic la succession de son
inarirtA intestat ou subslilulionnaire,dans
le cas où elle aurait été substituée pu-
pill lireimnl à son bis, lui soit refusée,
jusqu'à '« qu'elle ait fait nommer au nu-

seit filiabus donaverit, quos babebat ex
viro priorc susceplos ,

pure siilicet et
omni donationis solemnitate compléta,
nec retento quidem usnfruetu. Quem qui-
dem semisseni, si duobus filiis, seu filia-
bus plmibusve donaverit, et sorte fatali
iiiius vcl mut, seu alius vel ali.i ex iisdem
inleslalus vel inle:,!ata obierit

: semper
adsupersliles fralres, vel sorores voluinus
perlinere. Sin anlein universi vel uni-
versa' intestati diem obierint

:
dura; for-

tuiKC ad matreni solalia ex inlcgro rever-
tanlur : i!a seilicet, ut hune semissem

,
qiiem filiis vel liliabusdonaverat, intcslato
diem obeunlibus

, rursus ipsa scparatini
nb ultinii filii vel iili.e hereditate prasu-
îuat.

l'roposit. i5 caleud. januarii, Gratiano
V. et Theodosio AA. Coss. 58o.

5, Impp. TlicoJosus et Valcntinianus
A A. Sénatui.

Mater, qu;e defunclo lilio fili;evc sino
liberis

, ex tes'amento vel ab intestafo
succedit

:
si matrinionium secundum post

inortem filii vel fili;e non conlraxerit :
omnia filii seu fili;c morte delata, vel dc-
relicla, pleno jure acquirat. Sin verô alle-
rius mariti conjughim elegerit : extrinse-
ens quidem qiucsita iilio filiave, simili lir-
mitaîe pos>ideal. Ileruin verô paternarnin
defuncli solo usufruetu hiunanilalis cou—
temj)l;itioiie polialur

,
proprielalem et so-

roribus et fralribus Iraiisiuissura defuncli.
iJalum 5 idus novembris, Raycnna-

,Theodosio Ml. et Valcnliniaiio II. AA.
Coss. a-fli.

6. Tidem AA. Florentio praj'ecta
pratorio.

Oinncm mariti, sive ab iulestato
,

sive
jure substilnlionis, si lilius impubes moii-
tur ,

denegaiidam \olunnis siucesiionein :
si ta légitima liberorum lulela siiscepla,
ad secundas contra sacrainentum pra>li-
tuin aspiiaveril nuplias, untcquaiu ci tu-
torem aliuin fecerit urdiuari: eique, quort
(U'belurexrationeUilela'gesta?ptrsulveril.

i5Tome Jtl.
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Datum 7 idtis julii, Theodosio A. XVI.
cl l'Vslo Coss. »^y>

7. I/.ip. Justin'anvs A. JSIcnncvprafecto
fi\i tnrio.

Si (juis, vcl si i|iia, maire supcrslite et
fratre, vcl legilimo, vcl sola cognationis
jura halienle, intcstaliis, vcl inteslala dc-
cesserit : iiou excludi à filiisucccssionenia-
ireni, sel imà cmn fralrc niortui \(.'1 mor-
tiur, si supersles

,
vi'l filins vcl privignus

ijisius sit, ad cani pervenire
,

ad siinililu-
ilincin sororuni morlui vcl 11101 kuo : ita fa-
jiicn, ut si qtiidem soin.' sorores agnatie vcl
coguato?, et mater tlcl'itucti vcl dcl'iuiclie
snpersiut

: pro velcruiu legum tenore dimi-
diam quidetu mater, alterain verô dimi-
iliam parlem onmes sorores lmbcanl. Siu
vci'ù maire supcrslite cl fratre, vcl fra-
triluis solis, vcl cliain cmn sororibus, in-
testatus quis

,
vcl intcstata moriatur : in

capita dislrilniafur cjus Iicrcditas
: née li-

ccat inatri oecasionc sorornin inorliii vtl
)iu>rtn;c aiiipliorcin partem siI>i \indicare,
cjuàm râla portio capitum exigit : palruo
sciliect morlui vcl inorlme

,
cl cjus tilio

vcl ncpole, nulluin jus ad cjus heredilalem
(inatrc cjus lieredc existente) hahentibus

:

me ex veteribus kgibus, \el c.\ constitu-
tion!!.u> parleni matas niinui.

f\ 1. Siu nii'c-m dcfimrta persona non
soli'mi matceiii cl fialnset sorores supers-
tiî-.'s h ilii.il, std eliaiti pat rem : si <piidem
;.,ii puis dccc.ssit

,
quia p ilris persona in-

tervniinis milris jura Miperare \idelur:
omnibus pio aiiinu) |inn identes, sainiiiius
fralrcs (piidcm cl sorores moi'tii.c persone
ad succcs-ioium proprietalis solo.-> pro v i-
rili porlionc vocari : pat ri aiilcm cl malri
iis<i;iifiieti:iii loiiiis sueoessionis pro liesse
conquière, uqua lance inlcr pal rein cl
jnilic 111

ili. i
<

1 ndiini
,

tel itju.i parle usiis-
f min» apud IVaires et sorores ri 111aiicnle.
h>in \ ( 1

I'I d .foula persona in saeris palris
ror^i'.ula deci-sseï il

: paler quidein iis'ini-
lrucluin, (jii.in cl \isculc iiliu Inlubat,

pille un autre tuteur, auquel elle* doit ren-
dre ses comptes pour le teins qu'elle a
administre la tutelle.

l'ait le 7 des ides de juillet, sons le.

seizième cous, de l'empereur Thcudose et
le premier de l'Ystus. 409.
7. L'empereurJitstinien à Jlç/i/ia, préfet

du prétoire.
Si un liominc ou une femme décède.

intestat
, en laissant sa mère et un frère

issu d'un même père ou non, nous or-
donnons que la mère ne soit point exclue
de sa succession, mais qu'ellesuccède con-
curremment avec le Itère de la personne
défunte, pour les mêmes droits qui ap-
partiendraient aux soins du défunt s'il
en avait laksé. Mais si le défunt n'a laissé;

que des soeurs issues du même père on
Jion , et sa mère; que, conformément aux
anciennes lois, la moilié de la succession
soit déférée à la mère, cl l'autre moilié
aux sieurs. Mais que, dans le cas où le
défunt aurait laissé sa mère et un ou plu-
sieurs frères seulement, ou des saurs, Il
succession soit.partagée par tétcd ; et qu'il
ne soit pas permis

11
la mère de reven-

diquer
, sous le prétexte do l'existence

des saurs, une plus grande portion que
celle qui lui revient dans le partage par
tètes •, que toutes les fols que dans un pa-
reil cas la mère se trouvera héritière,
l'oncle du défunt ou ses neveux , ou pelils-
neveux soient exclus de sa succession, cl
que la portion de la mère ne soit en au-
cune manière diminuée sous le prétexte
des anciennes lois ou constitutions.

}}. 1. Si le défaut ayant laissé non-
seulement s:i mère, des frères et dr>

saurs, mais encore sou père, est mort
suî JurîSf nous ordonnons, pour les fa-
voriser tous également, cl parce que l'in-
tervention du père détruit le s droits de
la mère, que les frères cts<riirsdu défunt
soient appelés seuls et par portions \iriles
à la suerosion pour la propriété

,
cl (pie

la moitié de l'usufruit de toute la suc-
cession soit déféré au père et à la mère
par ('gale part, cl l'antre moilié aux I ères
et aux soins. àlai> si le défunt était à
sa mort constitué sons la puissance p:i-
tcniell"

. que le père lonsenc jusqu'à sa
moil l'usufruit de tous les biens, dont il
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jouissait déjà même du vivant du défunt;
niais connue la mère ne peut avoir au-
cune part à l'usufruit

, parce qu'il est
réservé en entier au père, qu'elle soit
appelée à succéder pour la propriété avec
les frères et soeurs : eu sorte que s'il
n'existe que des soeurs, elle ait la moi-
tié de la succession, cl s'il n'existe (pie
des frères, ou des frères avec des soeurs,
elle vienne toujours

, pour ce qui con-
cerne la propriété

, à la succession par
portions viriles avec les frères et soeurs,
rmilbrnu'inenl à ce que nous avons déjà
dit ci-dessus. Nous ne portons par cette
loi aucune atteinte aux dispositions déjà
décrétées au sujet des femmes qui passent
à de secondes noces.

Fait à Constanlinople
,

pembnt les cal.
de juin

, sous le deuxième consulat du
l'empereur Justinic-ii. Sali.

Authentique extraita de ht Xotclle 22,
chapitre 47.

Les mères sont appelées à la succes-
sion par portions viriles dans les trois
ras où il n'existerait que des frères ou
des soeurs, ou enfin des frères et des

soeurs.

Authentique extraite do la Xovtlte 115,
chapitre 4.

Il n'est pas permis auxenfans d'exclure
leurs ascendans de leur succession par leur
testament, à moins qu'ils ne rapportent
et promeut la juste cause d'exhérédation

,classée dans la nouvelle constitution pu-
bliée à ce sujet sons le ti°. 7 ,

faute de
quoi le testament serait nul pour ce qui
concerne les institutions

,
quoique valable

pour les autres dispositions.

Aiithentlt/tic extrait,' >/; la Xorellc r i3
,c/ia/>iff(' 2.

T.es asecudatis. lorsqu'ils sont seuls, suc-
rèdeiil à leur descendant mort sans en-
fuis

,
chacun selon sou de^ré ; s'ils .sont

au même de^ré ils succèdent en même
teins, les ascendans paternelspour la moitié
île la suiccs.Mon,et les maternels pour l'au-
tre moitié. Mais si le défunt a laissé avec
des ascendans des frères issus de mêmes
père et mère

,
ils sont appelés à la suc-

teiuat, donec vivat, ineorruptum
: mater

autem, quia hune usumfructuni habero
vivente pâtre non potest, totum apud pa-
trem constitulum : unà cuni fratribus do-
fuiichc- persome ad proprietatem vncefur,
scilicet cuni sororibus sola in dimidiam ,
cuni fratribus vel promiseui generis se-
cimdùjii siipradictamdistributioneni in vi-
rilein portioueni

:
omnibus,videlicet, qwe

de miilierilnis ad secundas nuptins mi<;ran-
tibusf.ancita simt, in suo statu duranlibus.

Datiim calcnd. jutiii, Constanlinopoli,
DN. Justiniano A. PP. II. Coss. ôzQ.

In aulhent. iVoc. 21-, cap. 47.

Kl cuni solis fratribus
, et cum solis so-

roribus
, et cum perntixtis, vocantur uia-

tres in virilem porlioneui.

In aulhent. Nvi 1. ti5
, cap. 4.

In testamento quoque non liect liberii
parentes excludere

,
nisi jusla causa ex-

liercdationis inseralur, qiui* septenario
numéro nova constilutioue distrihuilur.
Alinquin rescinditiir teslanientum circa,
iibtilulioues : nain in céleris persévérât.

Jn authcnl. Noi'. tl8, cap. 2.

Defundo sine liberis filto
, parentes si

soli sunt, succédant salva gradus sui prit'*
ro^aliva. Si pari ^radii sunt ,

pariter suc-
cedunt

:
paternis quidcin dimidia, inater-

nis verô ali.i dimidia délaia .-
licèt sit dis-

p 11* eoruiu nuinerus. Sed si cum p ueu-
tibus Ira Ires et sororcs utrinqae defunelo
conjuiuli supersinl : vocantur i.uni asceii-
deulibus gradu proximis, ita ut \irilcs

i5*
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portiones fiant

: cxclusa prorsus onmi dif-
férentiasc.xus et patri;c potestatis, ubi nulla
scciiiidarum miplianmi lit inentio.

T I T U L U S LVII.
Ad scnaUtsconsuhiun Orfitïanum.

I. Imp. Alexander A. lÀ'angc/o.
Ç

. ,. . ...k JI intestat;? mulieri cousanguinei cxis-
iiint, et mater et lilia : ad solam liliam ex
scnalus cotisullo Orlitiatio hereditas per-
tinet.

i'roposit. i5 calend. februarii, Fusco
II. Cl l)e.\tlO COSS. 22Ô".

2. Impp. Diocletianus et jMaximianus
A A. et CC Mclrodonv.

Non pro numéro superstitum mortis
matris temporc

,
sed succedenliuni

, ma-
terna scinditur hereditas. Quapropter

,
si

mater vestra le et mio fratre emancipalis
,diiobiis autem aliis in patria pnsitis potes-

t.ite superstilibus, dieni functa csl : et lii
qui in poteslate pal ris fuerant, priusquàni
maternam hereditalemsibi qmererent, re-
luis limnanis exempti sunt : inler duos Uu-
lùm viriles non ambigitur faetas portiones.

Sancit. 7 calend. aprilis, AA, Coss.

o. Iidetn AA. cl CC. Julianw.

"Malri inlcstatô defuncke sceiindùm Or»
fitianumsenatusconsultuni, cilra bonoriini
possession!m tilia pro heredegerendo,suc-
cedere non prohibelur.

Sancit. la calend. novembris, Auguslis
Coss.

4. Imppp. Gralianus
,

7ra!enlhu'anuset
Theodosits AAA. ad llilarianuin pru-

Jectu/n iirbi.
(jJuoliens de emancipati lilii fili.cvc suc-

ct.vsione Iraclahir :
liliis ex liis genilis de-

Jerahir inlacla pro &vlido successio, neque

cession avec les asceudans du plus pro-
clie degré par porlions viriles

, sansconsidération pour les sexes ni pour l'é-
mancipation. Il n'est nullement question
ici des secondes noces.

T I T II E L V I I.

Du sënatus-consulte Orjîtîen.

1. LJ empereur Alexandre à Evangéli- ?.

J^iOKStiU'UNE femme morte sans faire de
testament a laissé des frères, sa mère et
une fille, d'après le sénalus - consulte
Orfilien, la succession appartient en en-tier à la lille.

Fait le r5 des calend. de février, sousle deuxième consul, de Fusais et le pre-mier de Dexter. 220'.
2. Les empereurs Dioclêlicn et Maxi-

mien
, et /es Césars

,
à JMétrodora.

I.a succession maternelle doit être divi-
sée non en autant de porlions qu'il existait
de personnes capables de succéder lors-
que votre mère est morte, mais seule-
ment qu'il existe maintenant d'héritiers;
c'est pourquoi si votre mère a laissé qua-
tre cnfnns, vous et votre frère qui étiez
émancipés

, et deux autres constitués sousla puissance paternelle, qui sont décèdes
avant d'avoir accepté li succession

,
il est

certain que la succession doit être di-
visée en deux portions seulement, dont
une pour vous et l'autre pour votre frère.

Fait le 7 des calend. d'avril
, sous le

consulat des mômes empereurs.
5. Les mêmes empereurs et Césars à

Jitliana.
T.a fille agissant connue héritière peut,

conformément au sénatus-consulte Orli-
tien

,
succéder à sa mère morte intestat

sans demander I-. possession des biens.
Fait le ia des calend. de novembre,

5011s le consul, des mêmes empereurs,

4. Les (inpcrr.urs (Jralien, Valcnlinien
et Théodasv à Hilarien, préfet de lu
nile.
Toutes les fois qu'il est ques'ion de

l'hérédité d'un UN ou il'iuia fille éman-
cipés

,
elle doit être déférée en entier aux
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tufans qu'ils ont laisses. I,e père ni la
mère du défunt ou de la défunte n'ont
aucun droit à la succession.

Fait à Milan
,

le i5 tics cal. de mars ,
sous le deuxième consul, de Mérobaudc
et le premier de Salurninus.
5. &empereur Justinicn à Dtmoslhinc ,projet du prétoire.

Une femme illustre meurt en laissant 1111

{ils légitime cl 1111 autre bâtard dont le
père est incertain. On doutait

, au sujet
d'une pareille espèce, à qui la succession
devait être déférée, si les enlhus légitimes
devaient l'avoir en entier ou si les î à-
iards devaient succéder concurremment
avec eux. Pour détruire ce doute

, nous
ordonnons qu'il ne soit permis en aucune
manière à nue mère illustre de lakser
quelque chose à ses bâtards

,
lorsqu'elle

a des enlims légitimes, soit par testament
ou ab intestat, soit par actes entre vils:
car la chasteté étant le principal devoir
dos mères ingénues et illustres, il serait
trop injurieux pour elles, et trop indi-
gne de notre siècle de reconnaître leurs
bâtards. iN'rnis publions celle loi en faveur
de leur pudiiilé, que nous les exhortons
de conserver toujours. Mais M la défunte
étant une concubine de condition libre a
laissé nu lils ou nue lille d'un commerce
licite avec un homme libre, il n'est au-
cun inconvénient à ce que ce fils ou celle
lille viennent à la succession de leur
mère concurremment avec les autres en-
fans légitimes.

l'ait à Calcédoine, le iS des calend.
d'octobre, sous le consul, de Détins,
(1. Le même empereur <) Julien

,
pr<j"et du

prétoire.
Quoiqu'un a laissé par fidéicommis la

libellé à son esclave femelle
>

celui par
l'intermédiaire de qui la liberté a été lais-
sée a mis du retard à acquitter le lidéi-
commis, et pendant cet intervalle l'esclave
< st accouchée. Tous bs anciens jnriscon-
Milles conviennent que dans celte espèce
l'entant dont l'esclave a accouché après que
li liberté lidéicoininissaireauraittlùlui être
délivrée est ingénu ; mais ils doutaient si
la mère venant à mourir avant l'acquit du
lidéicomiiiis, lYnliuit pouvait lui succé-
der. Par la présente loi nous cclaircis-

ulla defuticti defunctteve patri matrice cou-
cedalur inleslatic successionis hemlilas.

Datum i5 calend. martii, Mediolani,
Merobaude H. et Salurnino Coss.

5. Imp, Jusiininnm A. Drmosthcni
prttJ'eclo pratoi iij.

Si qna illustris mulier liliui.i ex juslis
nuptiis procréas orit, et alleruin spuriiini
haiiuerit

,
cui pater incertus sit : quemad-

luodi'im res materna* ad eos perveniant,
sive tanluminodo ad liberos justos

, sive
etiani ad spurios

,
dubilabatur. Siincinius

itaque, ut neque ex teslainenlo
, neque ab

intestato, neque ex liberalitate inter vivos
habita

,
justis liberis existeiilibus

,
aliquiil

penilus ab illuslribus malribus ad spurios
jH'rveniat

:
cùin in mulieribus ingenuis et

îlliistribus
,

quibus castilatis observalio
pr.ccipuum ilebilum est, uominari spu-
rios satis injni'iosuui, satisqne acerbuin

,cl nostris teniporibns indignum esse judt-
cemus. Et banc lcgcmipsipudicilia-,quant
semper colendam censennis, meritô dedi-
camus. Sin autem coucubiua libéra- con-ditions constituta, iilitnn vel (iliain ex li-
cita consuetitdine ab homiiie libero habita
procreaverit

: eos eliam cuin légitimes li-
beris ad materna venire bona, quie jure
legilimo in suo patriuionio possidet, nulla
invidia est.

Datum 10 calend, octobr. Clialccdouc,
Decio V. C. Coss.

6. Idem A. Juliano prajec/o
prutvrio.

Quidam aueillic su.c per fkleicomniissimt
libertaleni reliquit

: 10 aulein
,

à quo li-
bellas relictaest, moram in libertate pries-
tanilu faciente

,
peperit ancilla. Et esse

eum quidein ingenuum puerum , vel put-1-
l.ini, qui jiost moram n.iti sint, omnes vê-
tons juris auclores consentiunt ; dubita-
batur autem inter eos, si mat ri morienti
posset succedere. llujusmoiii itaque dtibi-
talionem eurtnn decidenlis, niterius cam
procedere non pitiinur

: .sed satuimus
tandem tnalris piugeniein lieredcm ab in-
testato ci possc exiîlere, salso jure K>vi--
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timo ex auclorilntc senatusconsulli Orfi-
tiani proli servamlo

: et lani niatre ex se-
iiatuscoiisulloTcrlulliano, quant proie ex
Oriitiano senatusconsulloinvkeni ad suas
hereditalcs venientibus.

Dattun calend. octohris, Conslanlino-
poli, Lampadioet Oresle W. CC. Coss.

T I T U I. U S L V I I I.

De îegïtîmis heredibus.

I. linp. Alexander A. Ciissio et
Hermioiuv.

JLN suecessione
, qu;v lilnlo consangnini-

latis, vel in bonorum possessione, cjiuo
proximilatis noinitic compelit, tain t'raircs

quàm sororcs pari, jure esse (lieèl non e\
cadeiii maire susceptisunt), jwscerluuiesl:

nec liuie derogatur, quôd ainilas vcslras
al> a\o vestro dotalas Cuisse proponitis.

l'roposila non. maiis
,

3Ia.\imo II. et
yïliano Coss. a24.

2. Jmperat. Gordiaints A. Talia/ioe cl
uliis.

Si e;us, «pur vus hernies insfilnit, pal ri
liercdititem nonquasislis,posleaquenior-
tun patte

, ac repudiata ejtis heredilalc,
diTunche snccessiotiem agnovislis

: caqme
l'oïKirniu sunt defuncl.e

,
al) ils separari

,
qine palris veslri fuerunt, prises pro\in-
liie non iguorabit.

Pioposil. 0' idus aprilis, Gordiano A.
il A\iola Cos<. -'-tIJ-

7). Tmp. D.viur A. A$chpiod:.ta\
Coiisanguinitalis jure cl laminas ad in-

Icslalorum surics.Moneni admilli pusse ,cxplorali jnris cil. l'ruiude
1 uni Ira Iris

lui intcslatu timrliii ail le coiHai'gninitati»
jure hereditas perliural : 1111II1 i.ilione al-
térais lïatiï» lui iilii ad eaiidem successiu-

sôns et décidons ce doute, et ordonnons
en conséquence que les enl'ans nés d'uiw
femme esclave à <pii il a été laissé unuliberté fidéicoininissaire, après l'époquo
où le lidéicommis aurait dû être délivré

,succèdent ab Intestat à leur mère si ello
meurt dans cet intervalle, et que les sé-
nalus-consultes Terlullien et Orlificn re-
çoivent leur application dans une pareille,
espèce, tant relativement à la succession
de la mère qu'à celle des enl'ans.

Fait à Conslanlinnple, pendant les cal.
d'octobre

, sous le cous, de Lampadius et
d'Oreste.

TITRE L V I I L

Des héritiers légitimes.

I. L'empereur Alexandreà Ciissius et à
llermiona.

JLl, csl de droit certain que tant à l'égard
de la successionab intestat que de la suc-
cession prétorienne, les frères et les soeurs,
quoique non m's d'une même mère, suc-cèdent par égales paris, (.'elle disposition
doit être applicable à l'espèce qui nous
occupe ,

nonobstant ce que vous dites que
vos laides ont é(é dotées par votre aïeul.

Fait pendant les noues de mai, sous le
deuxième cous, de Maxime et le premier
d'Klien. 224.
a. L'empereur Gordien à Taliana cl à

d'autres.
Si la succession de celle qui vous a ins-

lilué ses héritiers n'ayant point été ac-
quise à voire père, vous l'avez acceptée:
après la mort de votre père

, en répu-
diant la sienne, le président de la pro-vince fera séparer les biens tics deux suc-
cessions, cl la première vous sera délivrée.

Fait le 6 da ides d'avril, sous le cous,de l'empereur Gordien et d'AvMa. 340.

5. L'empereur Dccius à slsrlèpiodata.
Il est de droit éprouvé que le* lènunci

peuvent être admises à II succession ab
intestat comme les boulines, ("est pour-
quoi Il suecisiiou de \olre frère mort
intestat vous appartenant par le droit di!
consanguinité, c'est suis raison que les
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cnfans d'un autre de vos frères prétendent
H cette succession : car niênic sans parler
du droit d'agiiatiou, la succession vous
appartient encore par le droit prétorien
de prélérence à vos neveux; parte tjuc
\<n\s êtes au second degré, et que les cn-
fans de voire frère ne sont qu'ail troi-
sième.

Fait le 2 des nones de décenib.
, sous le

cons. de l'empereur Détins et de Gratus.
z a r.
Aulhentù/uc extraite de la Noeclle 127,

chapitre I.
Lorsqu'il n'existe ni descendais ni as-

tendans, les frères et saurs vivans vien-
nent à la succession concurremment avec
les cnfans des frères ou saurs prédécé-
dés, qui viennent n la succession non par
tètes ,

mais par souches, et par représen-
tation de leur père ou mère. Ce que je
dis des frères ou saurs et des cnfans
des frères ou suurs, il faut l'entendre des
frères ou sa-urs issus de mêmes père et
mère que le défunt, qui viennent à la
succession, s'il n'existe point d'ascendans,
et concurremment avec les plus proclics
a'il en existe. Les cnfans des frères ou
siriirs prëdécédés,quand même ils ne se-
raient qu'au troisième degré

,
sont pré-

férés aux frères ou saurs du défunt, qui
ne tiennent à lui que par leur père ou
leur mère Dans la succession ab intestat
dont il s'agit ici

,
toutes distinctions de

sexe cl d'émancipation sont aliolies.
Aulheitliipie extraite de la A or. Ii3,

chop. r>.

.Après le< frères ou suurs liés au dé-
funt par père et mère

, sin cèdent les
frères ou soeurs du défunt qui ne sont
liés à lui que d'un seul côté, avec les-
quels doivent succéder concurremment et
par représentation les cnfans des prédé-
cédés. (.'es cnfans représentant leur père
ou mère, et par là venant à la succession
avec les mêmes droits que leurs oncles
ou tantes, ils doivent être préférés aux
(un les et autres parens semblables du dé-
fini. A tel égard tontes disliiu lions de
se\i- et d'agnalion sont abolies.
Au'lv nlhjue ci traite île la A oc. 118,

c/nip. r>.

El lorsqu'il n'e.xisle ni frères ni cnfans

neni aspirare desiderant. Nain et cessante
jure agnalionis in persona omnium

, pi\r-
torii juris benelicio ad te potins, qu;e sc-
cimdum gradum oblines, liereditas perli-
ncl ,

qnàm ad fralris tui filios, qui in ter-
tio gradu conslituti sunt.

l'roposit. 2 non. decembris, Decio A,
et (Jialo Coss. 2JI.

In authent. Nov. 127 , cap. r.

Cessante succcssionc linca? descenden-
tis

,
et ejus. (pue sola sit ascendentis

, vo-
rantur primo fratres, fralrisqiie pr.cmor-
tui filii in slirpes. Dico a utcm de fratre,
cjusque fratris filiis «lui ex ulroque pa-
rente contiuguut euni ,

de cujus îicredi-
tate mine agitur, qu;c personne vciiiunt
cliani sine defuncho mine persoiuc parcu-
tiluis, et euni proximis gradu ascendtn-
tibus. Et quidcni pncdicli fralris (ilius elsi
tertio gradu sit, pnefertur fratribus de-
funcli, qui ex uno tnntùm parente eognali,
sunt. In liac succcssionc oinnis dilftrenlia
se.xus, et einancipationis cessât.

In authent. Nov. 118, cap. Z.

l'os! fratres aulem ex ut roque pareille,
cl connu lilios admittiintur ex uno 1 itère,
fralres sororcsve : euni (juibus et lilii co-
ruin ,

si <pii ex ci s jani decesscrint. Ili au-
tem fialruiu iilii ( uim pares sint ilefuncli
fratribus) pniferuntur prociildubio ejus-
(lem defuncti patruis

,
et aliis simihbus.

Et in liis suctessioniluis oinuiuo cessât se.-
Mis, cl agnalionis ratio.

Inauthtnt. A'or. 118, cap. o.

I'ost fratres frnlrumquc lilios vocantitr
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quiciniqiicgradiiv.mt proximiores : ni pa-
res in gradti pariler admittantur, sublala
dilTerenîiatnasciiloruin elloeininarum.Sola
natni|iu' cognatiospeclalur in talibus. Fiet
aiitcin divisio iucapila, et non in slirpes.

4. Tmpp. Dinclctnmus et Maximianus
A A. et CC. Cucilio.

Si a ut nulluni Icstanienluni nepos paîrui
tui ordinavit, aut intra quutuordeuni an-
110s conslilutus fecit

,
et agnationls jure

successio ejus libi dilata est :
eliam eitra

boiiortini possessions subsidium légitima
jure subiiixus es.

Proposit. idibus juliis, ipsis AA. IV. et
lU. CoSS. 2f)0.

5. Iidem AA. et CC. Cupilhv.

Ad intestati successionem adgnationis
,

qiiàm proximilalis jure venientes, haberi
potiores, ccrlum est.

Suppos. 10" calend. julii, AA. Coss.

6. IiJcm AA. et CC. Claudiancv.

Defunctis suis extanlibus heredibus, et
abstineiitibus , vel repudiantihu, licredila-
tem: fralcr jurecoiisauguinilatissiicccdere
potest.

Suppos. calend. jamiar. AA. Coss.

7. IiJem Kk. cl CC. Amiano.

Patruo ac materlcrr tertio constilulis
gradu non pariter intestati successio defer-

tur :
sed palris frater adgnationis jure so-

roii malris anlcponilur.
Sancit. 17 calend. marlii, Cxsar. Coss.

8. Iidem AA. cl CC. Syllano.

Si liis, de quorum surcessionc agitur,
apud hostesdefuuctis,secundùm legis Cor-

nelhe

de frères, viennent à la succession du dé-
funt ses autres parens les plus proches ;
in sorte que s'il en existe plusieurs an
môme degré, ils soient admis ensemble
sans distinction de sexes. A cet égard on
ne doit considérer que la parenté

,
et le

partage doit se faire par tètes et non par
souches.
4> Les empereurs Dioeléticn et jMaxi-

tnîen, et les Césars, à Cécilii/s.
Si le petit-fils de votre oncle n'ayant

point (ait de testament, ou en ayant fait
tin avant d'avoir atteint sa quatorzième
année, sa succession vous est déférée par
droit d'agitation, vous pouvez recueillir
la succession ah intestat, sans être obligé
de demander la possession des biens.

Fait pendant les ides de juillet, sous la
quatrième cons. de l'empereur Dioclétiea
et le troisième de l'empereur Maximien.
200.
5. Les mêmes empereurs et Césars à

Cupilta.
Il est certain que ceux qui viennent A

la succession ab intestat par droit d'a-
ginlion, doivent être préférés a ceux qui
ne peuvent y venir que par droit de
proximité.

Fait le ib* des calend. de juillet, sous lo
cons. des mêmes empereurs,
fa. Les mêmes empereurs et les Césars à

Clatidiana.
Lorsque le défunt est décédé sans héri-

tiers siens, ou qui se sont abstenus ou ont
répudié la succession, le frère peut succé-
der par droit de consanguinité.

Fait pendant les calend. de janv., sous
le cons. des mêmes empereurs.
7. Les mêmes empereurs et Césars à

Amicu.
I.'onde paternel et li tante maternelle,

quoique constitués également au troisième
degré, ne succèdent pas en nu'mc tems,
parce que le frère du père est préféré,
conformément au droit d'agnation, à ht
sjMir de la niera.

Fait le 17 des calend. de mars, sous la
cons. des Césars.
8. Les mêmes empereurs et Césars à

iSytttinus.
Si, conformément à la loi Cornélia,

ayant accepté la succession ou demandé
It
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I.i possession des biens tics personnes dont
il est question, qui sont mortes chez les
ennemis, vous leur succédez par droit
d'agitation, vous pouvez revendiquer les
biens qui composent la succession.

Fait pendant les non. de juillet, sous le
cons. des mêmes empereurs.

q. Les mânes empereurs et Césars à
Démagoras.

Il n'est pas douteux, qu'à l'égard de
la succession ab intestat, la soeur doit
cire préférée à l'aïeule ou à l'aïeul ma-
ternel.

Fait à Nicomédie, le 6 des calend. de
juillet, sous le consul, des Césirs.

10. Les emper. Théodose et Valcntinien
à Florentins

,
préfet du prétoire.

Que les héritiers présomptifs d'un pu-
pille sachent que si, après la mort de son
père

,
ils n'ont pas dans l'année, con-

formément aux lois, demandé pour lui
tin tuteur, ils seront, si le pupille décède
avant la puberté, déchus du droit de lui
succéder soit ab intestat, soit substitution-
n.iirement.

Fait à Constantinoplc, le 5 des ides
de juillet, sous le dix-septième consulat
de l'empereur Théodose et le premier do
Feslus. ifiy.

t !. L'empereur ytnaslase à Constantin,
préfet du prétoire.

Si celui (jui, conformément à notre cons-
titution, a demandé un rescrit qui lui per-
mit d'émanciper ses enfans sans qu'il résul-
tât de cdle émancipation la perte du droit
de succéder ab intestat, que ce droit soit
conserve dans toute son intégrité aux
enfans émancipés de celte manière, quel
que soit leur sexe, ainsi qu'à leur père

,soit qu'il s'agisse de successions ou do
tutelles ou d'autres choses. Les émancipés
sont néanmoins toujours tenus de faire,
lorsque ce cas arrive, le rapport à U
ina^e de la succession de ce qu'ils ont
déjà reçu.

Fait le i5 des calend. d'août
, sous le

consul, de l'iobus et d'A\ien le jeune.
to?i.

Tome LU.

nelkc- bencficiur.i jure agnalionis ndila he-
redilate

,
vcl petila bonorum possessione

succession : eorum substanliam vindicarc
non prohiberis.

Sancit. non. jui. AA. Coss.

9. Lidein AA. et CC. Dcmagorcv.

Insuccessione inlestata? sororcin, quam
nviaiu vcl avunt inaternunt, haberi potio-
rem, non ainbigitur.

Sancit. 6 calend. julii, Nicomcdioe, CC.
Coss.

10. Impp. Theodosus et Valentinianus
A A. ad Florcnlium prajectum pralo-
rio.
Sciant, qui ad successionem vocantur

pupilli inortui, si defunclo cjus paire, tu-
torem ci sccundùm legem non pelierinl.
intra aiinum : onmeni eis, sive ab inlesta-
to, sive jure substitutionis, successionein
cjus (si impubes moritur) denegandam
esse.

JJatum 5 id. jui. Constanlinop. Theo-
dosio A. XVII. et Fcslo Coss. 4%.

11. Imp. Anastasius A. Constantin*
prajectopratorio.

Si ab eo (jui ex sacro rescripto secun-
dtnn tiostraiii constilntionein iieii postula-
verit emancipationem liberoriim, pelilum
sit quatciuis ei, qui eiuiiiiipatidus emaii-
cipandave est, minime légitima jura per
cmancipationemextinguunlur:eadem jur.i
tain cmancipato, vcl einaucipakc contra
personas alias hoc modo sihi conjunclas,
quàm aliis ilideni contra eimi vel caui in
hereditatibus, vel in succcssionilnis, et
tutelis, neenon cvteris scrvciilur inlacta :
collationihus tanien ab his setuiidùm ca
qu.e super einancipatis slatuta sunt, quo-
tions lalis casus émergent, utpole perjtU
cniauupatione, lacivntlis.

Data i5 calend. aug. l'robo et A\icno
junioie Coss. 0o3.

Hj
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l\i. I/np. JustinùutusA. Jaanniprajleto

ri\i torto.
Si major quinqiiagniaria partum edide-

vit, fi ilehil buj.Mimdi soboles suo pat ri
snccul- rc, it luiwlilatem ejus naïuisci, à
C;es uimi :i•Ivoi'ationc intcrrogati similis.
l'A s:t!uim'i*

,
licèl mirabilis linjnsniodi

p irlus iuvi'iii ttur , et rarôcontinuât : nihil
liinioii eomm qua jtrol »:tl>il i ter à natura
no^cunturesse producta, respui :

scd omno
jus, quod c\ quaeunque leg lilu'ris pnes-
tituni est, hoc meruni alque iuiinulilalniu
litijnsinodi liliis \el liliabns servari in «>ni-
niluii successionibus, sue ex tc-itanu'iilo,
sive ab intestat». l'A siinunati:n non absi-
miks aliis liant, qitos suintes u dura elficit,
maxime ciiui et anlc-riore initia Kge lui—
jii--iii.idi ti '[tii- p. nui-iinti-;, iinparcs cas
A id.'ri minime coucc.lentes.

lKduni
i>

cal.nd. novciub. Constantin,
post c

o'isulatuin Lampadii et Orcstis vv.
CC. 17>£.

iT). Idem A. Joanni prerjecto
pra torio.

De enianripatis tiliis, <[iii ex sacro res-
rrip'o pafribus imperiito, lioe à suis ge-
iiitoribus uicnieriuit,dubitatuin est.

y. r. Cùni enini Anaslasiana Ie.\ jura
fralribus légitima noscilur servare, si quis
ex liis .sine k'stamcntoetliberis deeesseril:
utrumne ad fralrciu vel sororem ejus sue-
cessio devolvatur, an ad suporsliteni pi-
tuni dubit ibatur. Ilujusmodi dubitatio-
iiein compcudio.to re.sponso duximus esso
iiniemlim. Ideoques.iuciimi* ad similitu-
dincm niatcriiarnm rerum, aliarnmque do
quibns jani à nobis lex posita est ,

etiam
Iinjiisnio'.li beredilateni jure cpiidem dn-
minii ad fratres vel sorores in totuin per-
vcmrc, usinnfructuni auteni ejus patri to-
tiim, sive priorem toruni servaverit, sive
ad secundas migraverit nujilias, adquiri

:
sive per sacnnn oraculum emaucipatio
procédât, sive alio legitiinomodo àsacris
patenàs fuerint absoluti.

£. 2. Cùm enini et pater utitur usu-
fmetn, et votimi ejus est ad alios filios
suas rcs pervenire : ta propter cnm ex lego
Anaslasiana in aliuni articuhiin fratribus
p:-ospecluiu est, nuncùnobis inliaespeeiu

la. L'empereur Jusliw'eii à Jean ,pn'jet
du prétoire.

T.e barreau Césaricn nous ayant sou-
mis la (piestion, si l'entant né d'une
femme âgée de plus de cinquante ans
«levait succéder à son père ; pour la dé-
cider, nous ordonnons, quoique te cas
soit extraordinaire et n'arrive que ra-
rement , que tous les droits acquis aux
enfuis par les diverses lois soient accor-
dés intacts et entiers à ces sortes d'eu-
fans

,
à l'égard de toute espèce de suc-

cessions, soit testamentaires, soit ab in-
testat. Nous ordonnons en un mol qu'on
ne traite pas différemment ceux que la
nature a rendus semblables, sur-tout axant
«lejà permis par nue loi antérieure le ma-
riage entre des personnes de cet âge ,mariage qui par conséquent ne doit pas
être considéré connue non assorti.

t'ait à Constantiuople, le t) des calend.
de novembre, après le consul, de J.am-
jiadius et tl'Oreste. 53a.
IJ. Le même empereur à Jean, préfet

du prétoire.
Il s'est élevé des doutes au sujet des

enfans émancipes en vertu d'un rescrit.

J. r. On doutait, au sujet de la cons-
titution de l'empereur Anastase, qui ac-
corde aux frères ou soeurs le droit de
succéder ab intestat à leurs frères pré-
décédés sans cnlims, si le frère ou la soeur
du défunt devait être préféré à sou père
survivant, (^uant à nous, nous avons cru
devoir donner à cette «piestion la solution
suivante : nous ordonnons donc qu'à
l'excmplo «les biens maternels et autres
au sujet «lesquels nous avons publié une
loi, la propriété des biens qui compo-
sent la succession dont il est ici question
appartienne en totalité aux frères ou aux
sumrs , et leur usufruit aussi eu totalité
au père, soit qu'il ait contracté de se-
condes noces ou non ,

soit que les frères
aient été émancipés en vertu d'un rescrit,
soit par tout antre moyen légitime.

§. 2. Le voeu du père qui jouit de l'u-
sufruit est de transmettre ses biens à ses
enfans; a ce sujet la constitution de l'em-
pereur Anastase a réglé ce qui concerno
les frères , niais seulement à l'égard d'un
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seul point ; nous nous réglons niaintcnart
ce ijui les concerne dans l'espèce pré-
sente. Nous ordonnons doue que le père
;iil l'usufruit

, et les frères ou saurs la
propriété des choses laissées, excepté cc-
pciul nit à l'égard des choses maternelles:
car pour te qui concerne ces choses, les
seuU Iréies ou saurs nés de 11 mère de
liquelle proviennent tes biens ont droit
à leur propriété. Mais si les enfaus sont
(mis du inènie lit, ils doivent tous avoir
une part égale dans la propriété de ces
choses. Nous avons publié cette loi afin,
qu'il n'existe aucun doute sur les droits
(jui appartiennent à chacun, et qu'il ne
naisse aucunedifficulté de la différencedes
personnes ou des choses.

Fait à Constantinoplo
,

pendant les cal.
de novembre , après le consul, de Lam-
padius et d'Oreste. 53a.

14. Le même empereur à Jean , préfet
du prétoire.

La loi des douze tables était bien con-
forme à la nature du genre humai11

dans
ses dispositions concernant les deux sexes,
elle ne faisait à l'égard des successions
mienne distinction entre les hommes et les
femmeset leurs descendaus. Les deux sexes
venaient aux successions avec les mêmes
droits ; In nature elle-même parait im-
prouver tontes distinctions à cet égard ;
clic a donné a l'un et l'autre un corps
qui par leurs communicationsréciproques
perpétuent l'espèce , qui ont sans cesse
besoin l'un de l'autre et ne peuvent sub-
sister l'un sans l'autre. Mais depuis, les
modernes voulant renchérir sur les an-
ciens

, ont introduit une différence injuste
entre les deux sexes, comme le juriscon-
sulte Julius-Paulus le prouve évidemment
dans le commentaire qu'il a fait sur le
sénatus-consulte Tertullien. En effet est-
il tolérablo que les tilles succédant ab
intestat comme le fils, à leurs père et mère,
et les soeurs par droit de consanguinité
à leurs frères

,
elles soient dans les de-

grés suivans exclues des successions, et
que les màlçs leur soient préférés ? Pour-
quoi la tante n'est-elle pas appelée avec
les mâles à la succession de son neveu?
Pourquoi à cet égard la tante et l'oncle
sont-ils, régis par des droits ditlérens ?

plenius fis .inbvtnitiir
: ut pater habeat

îisumfriictuni, Éïalres aul< 111 vel sorure*
domiuium reruin relictarnin : cxceplis nia-
ternis rébus, iu qnibus,si exeadeinmaire
fraliTsvel sorores sint, cos soins voiari
opurtet. Sin aiitein non supersiiil

,
luniî

ad Miiiilitiidiiiemaliarum reniai, in le!.un
fVaternititem doniiniuiu eariun redire

: ut
sit apei tissinuis in omnibus Iratlatns, et
non per dilfeienliani personarutn vel re-
ruin vaeillare noscalur.

Datum calend. nov. Constanlinop. pr^t
rnnsuhtum Lamnadii et Occslis \\. Ct;.
53a.

14. TJem A. Jaamù prerfecto
pnvtorii).

I.cge dnodeeiin tabularuni bene humano
generi prospectuni e>t, (pue imam conso-
nantiani tain in maribus

,
quàm in laniinis

legitimis, et îu connu suetvssionibus, ucc-
non et in liheris observandam esse e.xisti-
inavit

:
nullo discrimine iu succesMouibus

hahito, ci'im uatura nlrunupie corpus edi-
deiit, ut mane.it suis vieibtis immorale,
et alferum alterius au.xilio egeal, et 11110

semolo et alteruin corrumpalur. Sed pos-
terilas dum nimia ulitur subtililate

, non
piani induxit diUerentiam

: sieut Julius
Paiilus in ipso principio libri singularis,
quem ad scnatuscoiisiillimi Tertullianum
fecit, apertissimè docuit. Cui enim fercn-
dum est, ab inteslalo successionibus suas
quidem il 1ias ad similitudinem maseuhc
sobolis in parentis vocarisucccssionem, et
ilerùm gcrmanasjureconsanguinitatisean-
dem sibi viudicarc pnerogathnin:

dein-
ceps autem légitimas fèi minarnm personas,
si jura consanguiiiitalis non possideiit, à
successione légitima repelli, cimi maribus
cadem successio pateat ? (Juare enim pa-
tris soror non ad Miccessioncm filii frai ris
sui, uiià cum inasculis vocatnr, sed aliud
jus in amilis, aliud in palruis observatur?
Vel qua ratioue fralris filins ad successio-
nem patrui vocatnr, germana autem ejus
ab cadem successione recludilur? Hujus-

ib'
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moili it.ujue logis nuliqiia' reicrenliani et
nos anlcponi r.ovil ili legis conscnuis : et
sancinius Mimes légitimaspersonas, id est,
JKT virileiiisexiiin descciulentcs, sise mas-
culiiii, .-ive liiininini generis sint, simili
modo ml jura legilini e succe»ionis ah in-
te-taU> imaii sccuudùin gradus sui pnern-
galham; non ideo excludendas

,
quiacon-

.sanguinilalis jura secutidùni german;c ob-
scriationent non lialuiit. (À'nu enim miius
sanguinis jura reinnneant per \irilein
seuini incorrup'a : quare n.ittiram offen-
dimus, et légitima juri derogamiisr" cùm
tl aliam niaximani injuriant res in se con-
tint t, plerisque quasi vulnus iuleslinuiu
incognilum. Cùm enim et ad ips.imm mu-
lieriiiu succcssioneiu niasculi jure agnatio-
nis vocanltir :

quispatialurearuni quidem
lieredilatemad eus legilimo jure deterri,
ipsas verô neque invitent sil)i

, nequo
inastiilis codent jure po-se suceedere

,
std

propice hoc solum pnniri, qm'id foeniin.c
«ala* sunl

,
et paterno vitio ( si hoc vitium

est ) proleni iimocculcingravari s*

<J. r. Inhis igitur casilms legem duode-
cini tahularuin sequenlcs, et iiovuin jus
novissimo jure corrigeâtes, ctiam uiiuni
graduiti pielatis inluitu transferri à jure
cognationis in légitimant volmnus succes-
sionem : ut «on solùm fratris iilius et filia
(secundùni quod jam definiviiinis)adsuc-
cessioncm palrui sui vocentur, sed eliam
germaine consanguinerc, vel sororis nteri-
mu filins et iili.i soli, et non deincepsper-
sonx, imà cuin his ad jura avunculi sui
perveniant : et mortuo co qui patruus qui-
dem est fratris sui filiis, avunculus autem
sororis su;c soboli, simili modo ex utreque
latere succédant, tanquanisi omîtes legi-
timo jure veinant :

scilicet «bi frater et
soror superstites non sunt. His etenimper-
sonis pmcedciilibus

, et hercditalem ad-
mittculibus, citteri gradus rcuiancantpo-

ï'ourquoi enlin dans ce qui concerne h s
successions légitimes le neveu est-il pré-
féré à la su tir du défunt Y Quant à nous,
nous pensons que la loi ancienne est
préférable à la nouvelle; c'est pourquoi
nous ordonnons que tous les parens lé-
gitimes

, sans distinction de sexe ,
descen-

dant par les miles, soient appelés ai cedes droits égaux, et selon leurs degrés, à.
la .succession ab intestat,et que. les femmes
ne soient pas exclues par cela seul qu'elles
appartiendraient à un degré au-delà do
la consanguinité. En ellet pourquoi le;
même sang qui roule dans tous les des-
cendais par maies leur garantissant à tous
les menus droits

, pourquoi par des dis-
positions contraires offenserions-nous la
nature et dérogerions-nous au droit lé-
gitime? Une telle distinction entraîne en-
core avec elle une autre grande injustice
et forme sur beaucoup de personnes uneplaie secrète

: caries mâles étant appelés
à 'a succession des femmes par le droit
d'agitation

, est - il juste qu'elles soient
exclues de la succession du mâle

, qu'elles
«e puissent îiou-seulemcnt succéder à cesderniers, mais encore entre elles réci-
proquement ,

qu'elles soient punies aucontraire, par cela seul qu'elles sont nées
du sexe féminin, qu'elles portent innocem-
ment la peine du vice de leur pore, s'il
est vrai que les femmes ne soient le pro-duit que de la faiblesse du père?

à', i. Dans tous ces cas, nous confor-
mant aux dispositions de la loi des douze
tables, et corrigeant le droit nouveau par
tin droit plus nouveau encore , nous or-donnons par considération de la piété,
que les mâles et les femmes soient ap-
pelés à la succession au intestat sansdistinction de sexes, et seulement d'après
les dégrés de cogitation ; en sorte que non-
seulement le neveu et la nièce, conformé-
ment à ce quo nous avons dit ci-dessus,
soient appelés à la succession de leur onclo
paternel, mais encore la soeur consanguine
et le tils et la fille de la soeur utérine,
soient appelés ensemble avec les niàles a
la succession de leur frère et oncle ma-
ternel ; que de cette manière les neveux
paternels et maternels succèdent concur-
remment et avec lt?3 mêmes droits à leur
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ourle

, connue s'ils appartenaient a lu
même ligne, dans le seul cas néanmoins
en le père îles neveux patcriielsou la mère
ik

•> neveux maternels sont décèdes. Lors-
qi 'il existe doue des personnes à ce degré,
tt qui par la pri'.-tute loi sont appelées à
la sine >MOII, que les autres degrés soient
éloignes. iNons ordonnons que le partage
«le la succession ait lieu par têtes et non
pir soin lies, et que dorénavant le de-
gré dont nous parlons soit admis dan;
les succession ab intestat. Nous ne portons
par cette loi aucune atteinte au droit exis-
tant au sujet des autres sortes de succes-
sions. La présenteloi ne doit être appliquée
qu'aux cas futurs; les autres doivent être
jugés selon l'ancien droit.

Fait le 5 des calendes, de décembre,
npres le consul, de I.ampadiuset d'Oresle.
552.
ij. Le mîme emperewt à Jean, préfet du

prétoire.
Nous nous rappelions d'avoir publié il y

a quelque teins une constitution, par la-

qi elle reproduisant le droit delà loi des
douze tables , nous avons appelé à la suc-
cession ab intestat tous le* descendais
par mâles sans distinction de sexes, et
donné à cet égard aux femmes les mêmes
droits qu'aux mâles. Nous avons, pour ce
qui concerne la succession ab intestat,
assimilés les cognais, c'est-à-dire les fils
et les filles de la setur consanguineet les
fils et les filles do la sceur utérine. Nous
voulons que cette constitution soit tou-
jours observée

,
puisque nous l'avons ad-

mise même dans les élémem de droit que
nous avons publiés. Mais, pour rendre sur
cette matière la législation plus parfaite,
nous avons cru devoir mettre au nombre
de nos lois ce qui peut se trouver d'utile
dans le droit prétorien.

S. i. Il est manifeste que le préteur
donne au fils émancipé tous ses droits à
Ja succession ab intestat de son père ,quoique selon la rigueur des lois, il ait
par reflet de l'émancipation subi un chan-
gement d'étal ; cependant il u'àppelait pas
avec les mêmes droits ce même fils éman-
cipé à la succession de ses frères ; ses
enfans ne succédaient pas non plus ab
intestat à leur oncle. Voulant corriger

nilus stmoti. IlloproculdubioolKénandù,
ut successio non in stirpes, sed in capita
dividatur, et is gradus in ordinem legiti-
inum Iransferatur

: cateris omnibus suc—
cessionihus secundi'un jus usqtie a.d prasens
tempns observaliuii, in suo statu manenli-
bus. Si qui autein casns j.im cvcnenmt :
secundùni quod prislina jura Yok-bant

,
connu fiât dMribulio.

Datiun if) calenil. docfinb. post consu-
1 itujn Lanipailii et Orcstis YV. CC. 55a.

i5. Idem A. Joanniprifjecto
pratoiio.

Mcminimus anlea divinam nos promut*
gasse conslitulionem

, per quam ad vesti-
gia legis duodecim tabularuni totain pro-
geniem ex légitima sobole descendentem

,sive mnsculinam, sive funiininani, legili-
mo jure heredilatem adipisci sanximus :
ut quemadmodum ipsis à legitimis perso-
nis succeditur, ita et ips c legitiinarum
persouariini amplcctautur successionem.
In qua constitulioueunum gradum ex co-
gnatis in jus legitimumreduxinnis, id est,
germaine consanguine;c filios et lilias, et
sororis utcrinie filios ac Jilhs. (^uàincons-
titulioncm in suo roborc pertnanere cen-
scnuis :

cùm et in nostris institulionibus
ténor ejus à nobis relatus est. Sed subtilio-
retractatu babito

,
necessarium duxiinus,

et si quid ex pne.oria jurisdictione frugi
inventuin est, et hoc cuni perfeclissima
delinitionedisnosito nostrasleges ampliari.

Jf. r.Cùm igitur pratorem tilium eman-
cipatum, licèt sublili jure capite fuerat de-
minutus

,
atlamen iu palris successioiiem

sine ulla deminutionc vocare manifestuin
est ; non eodeni autem jure etiam ad fra-
trum siiorum successiouesabeo vocabatur,
sed nec filii ejus jure legitimo suis patruis
succedebant : necessarium duximus hoc
prinmm corrigere

, et legem Anastasianam
juste iucremeuto perfectam ostenderc, ut
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cmanernati filins et iîlii, non soli'un iupa-
ternis bonis ad siiorum similitudinem suc-
cédant, sed ftiain in fratrum vi'l sorornm
siiarum succesMonc ( sive onnies sui, sivj
onnies eimncipili sint, sive misli) ,pquo
jure im icetn si !

>
ï succédant, et non sei mi-

«lùin legem Anasl.i\ianam parte aliqua de-
jnimita. Kt lixc quidcin île tiliis cm uici-
pitis sandre bellUsimiiin i:obis visuni est.

<J. s. Sed nec fratrem vol sororem ute-
rinos concedimus in cognationis loro reliu-
qni. ('«'un enini lani proximo gradti snnt :
niaritô cos si'.'e alla dilfereulia, tauquam
si consanguineifuerant, cmn lcgitimis Ira-
tribus et soryribus vocandos esse sanci-
mus : ut secundo gradu constituti et légi-
tima successione tligni rcperli, aliisomni-
])us, qui snnt ultiorisgradus, licèt legitimi
sint, pnccellant. Et luvc quitleni de secun-
di gradus successionc salis abundeque à
uobis cimi sutuma utilitatedispositasnnt.

{(. 3. Cûmautem tertio gradni ex trans-
vma linea fuerit locus, ul>i pal mis et filiis
fratrum et sorornm locum antiquilas de-
dicavit : unà cum illis tani emancipati fra-
tris,qiiàin émancipais sororis filium tau-
tummodoet filiam, siveemaneipatos, sive
suos patribus suis constitutos, et nemiiiem
alium ulterius: neenon fratris uteriui

, et
sororisgermaïucveluteriiKc- lîlium et (iliam
tantummodo ex légitima linea iuvicem vo-
cari censemus, sicut jam sanximus

: ut
omnes, qui vel antiquo jure, vel à nostra
liberalitatc in legitimorum quidein positi
sunt pnvrogativa, et eodem terlio gr.uhi
sunt : simili jure vocentur ,

successionis
vldclicet jure et in liac parte servando

: ut
si cjiii ex secundo gradu voeali renunlia-
verint hereditati, et noluerint eani adiré

,îuillusque alius sit in secundo gruJu
, qui

succedere potest, et vult : lune fii quos
prtesenti lege emimeravimusex tertio gra-;
du, in locum rer.usantiumsuccédant. Illo
etiam observaudo

, nt suecessio non in
stirpes, sed in capita dividatur: ca-teris
omnibus successionibus secundùm jus us-

ctla, et par de justes additions perfection-
ner la constitution de l'empereur Au:i-
tase , nous ordonnons que non-seulement
le lils et la lille de l'émancipé succèdent
au* biens paternels comme les hériti'M*
.siens ; mais encore qu'ils soient appelé*
à 11 succession de leurs frères et saurs,
émancipés ou non, par portions égales, et
qu'ils se succèdent réciproquement ; et
non avec des droits dilférens, comme l'or-
donnait 11 constitutiondel'empereurAna*-
tasc. .Nous croyons (pic nous ne pouvions
pas faire mieux que de publier ces dis-
positions à l'égard des enfuis émancipés.

S- 2. Nous ne voulons pas non plu*
que le frère ou la soeur utérine soient
laissés parmi les cognais ; leur degré est
si proche que c'est avec juste raison que
nous ordonnons qu'ils soient appelés sain
aucune distinction comme consanguin*
avec leurs autres frères et soeurs: en sorte
que le second degré

, non éloigné coinmo
indigne, exclue les degrés inférieurs. Ce*
dispositions sur les droits des succession*
des parens du second degré nous pa-
raissent suffisantes et devoir produire une
grande utilité.

g. 3. A l'égard du troisième degré eu
ligne collatérale, auquel, d'après le droit
ancien, se trouvent les oncles et les ne-
veux , nous ordonnons que les fils et les
filles seulement du frère ou de la soeur
émancipés, eux-mêmes émancipés ou non,
et les lils et les tilles du frère ou de la
soeur utérins descendant par agitation ,excluent les degrés inférieurs, qu'ils soient
appelés ensemble et avec les mêmes droits
que les enfans des parens non émancipés,
et qu'ils se succèdent entre eux récipro-
quement ,

conformément à ce que nous
avons déjà ordonné ei-dessus

: en sorte
que tous ceux qui, soit par l'ancien droit,
soit par l'effet de notre libéralité, se Irou-
vanl au troisième degré, ont été placés
au nombre des héritiers légitimes, soient
appelés ensemble et avec les mêmes droits.
îS'ous devons observer encore que si exis-
tant des parens au second degré

,
ils ont

rennnré X l'hérédité et n'ont pas voulu
en faire l'adiîion, que- les parens cons-
titués au troisième degré dont nous avons
parlé ci-dessus succèdent à leur place.
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Nmis observons encore que le partage ne
doit p*s élrc l'ait par souches, mais par
tètes. I.c droit mil jusqu'à présent a clé
observé à l'égard des antres successions
doit continuer de recevoir son applicu-
ralion ; (|iiant à cens, des connais dont
nous n'avons pas parlé ci-dessus, ils res-
tent dans la même position où ils étaient
avant la présente loi et conservent leurs
droits de succession selon leurs degrés do
proximité-.

<,'. 4. Nous soumettons à h charge de
la tutelle ces mêmes personnes qui' de
l'ordre des cognats nous avons l'ail passer
à celui desagnals; nous n'entendons néan-
moins parler que des mâles et majeurs,
oonlormément à la constitution que nous
avons publiée à ce sujet : car il tant que
ceux qui profitent des avantages suppor-
tent aussi les charges.

},'. 5. Nous ne révoquons point par la
présente loi ce qui a été déjà décide
judiciairementou par transaction à l'a-
miable au sujet des cas arrivés jusqu'à ce
jour.

Fait à Constaulinople, pendant les ides
d'octobre, sous le quatrième consul, de
l'empereur Justinieti et le premier de
Paulinus. 534.

TITRE L I X.

Dispositionscommunes auxdiverses
successions.

1. L.es empereurs Dioelétien et Maxi-
mien , et les Césars, à Varania.

\T
> OUS auriez dû savoir que, quoique

restée clans la famille
, vous ne devez pas

élrc préférée à l'égard de la succession
à votre frère émancipé ; mais que vous
devez succéder tous les deux avec les
mêmes droits, si tous les deux vous
avez demandé légalement la possession des
Liens.

Fait le i5 des calend. de juin
, sous le

consulat des Césars.
2. Les mêmes empereurs et Césars à

Apollinaire.
Si votre père avant, conformément au

droit civil, l'ait l'adilion do l'hérédité de

(iue ad pr.Tsens tcmpusobservalnmprocè-
de ntibus, et nullo ex cognalis supra nie-
moratos gradusad jnris adgnatitii l'onuani
redigendo, sed simili onlitiein

, suaniquo
pro.ximilakm reliikiite iiicorruptam.

£. 4. Qu.n autem porsonn? ex jure co-
gnationis in légitimas successiones trans-
veximus, cas eliani tuteke gravàmini \i-
cissim supponinms:scilicetsi masculi siut,
et perlèchc atalis, secundùm nostni- cons-
titutionis tenorem : ut non solfim lucritin
sentianl, sed ctiam gravamini subjugeu-
tur.

Jv 5. Si qui autem casusjain evenerunt,
et p*r judicialem sententiam vel amicalem
transactionemsopitisunt : nullam sentiant
ex hac lege retractationem.

Datum idibus octobr. Constautinopoli,
DX. Justiniauo A. PP. IV. et l'aulino V.
C. Coss. 534.

T I T U I U S L I X.

Communia de successionilus.

1. Impp. Diochtianus et Maxiinûuuti
AA. cl CC. f'nrania*.

OCIRE debuisli, fra're emancipalo
, po-

liorem eam, que in familia mansit
, in

alterius emancipati bonis non haberi :
sed

cos pariter, si solcmniter petierint bono-
rum possessionem succedere.

Sancit. 10 calend. juuii, CC. Coss.

s. Jidcm AA. et CC. ApolUnari.

Si paler tiins propius sobrino tno ad-
guato conetituto et inleslato delunclo, ci-
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vili jure adita luredilate, vel Imo al) ini-
lio non iiitervenientc

, seu capilis deini-
nutione pcrempto ,

soleinniler bonoruin
}H)»>essiono admissa

, succès it, ac lil>i pa-
tris lui quasila heredila-» est :

adiré jir.i-—
jideni prowncKe- debes, ac lutorem ejus
de lutela convcnire.

Daluiii i.* calend. junii, Vcroiue, AA.
Coss.

3. Iidem AA. et CC. Vfpianoe.

Vitrico privigni sticccssioneni intesfato
ri\ ili vel honorario jure non deberi

, eer-
tissiinnm est.

Saucit. i5 calend. marlii, CC. Coss.

4. Iidem AA. et CC. Aslcrio.

Servus succcssores habere non polest.
Datimi non. april. CC. Coss.

5. Iidem AA. et CC. Justinoe.

Aniitoe, cui succcssisse fîlios suos pro-
ponis, hercdilatem !uo iiominc non recte
petit. Sed quoniam hos cliam intestatos
dicm fnnetos adseveras : si ijuidcm hi

,
qnos privignos ejusdem amitié dicis, eo-
runi consanguinei fucrint

,
fratres tain ad-

gnationis quàm cognationis jure secundo
gradu conslitutos tibi pneferri non ambi-
gitur. Nain si amitinis tuis alio etiani pâ-
tre natis, nunquam eoriiin inatris privigni
sunt : admisisse te lionoruin possessioneni
probans

, coruin vindica successionem.
Sancit. i2calend. niarlii, CC. Coss.

6. Iidem AA. et CC. Pûbliciano.

Avunculo priori, qui est in tertio gradu,
quàm consobrino, qui sequentem occupât,
deferri successionemintestati, certi juris
est.

Supposit. calend. octobr. CC. Coss.

7-

voire tousin agnal et dt'cédé
, ou A cause

qu'il était c'itiniK i|u: a\a:it demandé l'hé-
rédité par la pti\sessi<>ti des biens

,
il a

été ;idmis connue liériiier, vous devez si
Vous êtes vous-même l'héritier <le votre
père, porU-r vos n'il mutions devant lo
président de la pro\ince tt poursuivre lo
tuteur nu sujet de ses comptes.

l'ait à Véronne
,

le 10 des calend. de
juin, sous le tonudat des mêmes empe-
reurs.
o. J.es mêmes empereurs et Césars à

l '/piano.
Il est très-ceil iin que la succession du

beau-fils n'est due à son beau-père, ni par
le droit civil ni par le droit honoraire.

Fait le i5 des cal. de mars, sous lo
consul, des Césars.
4. les mêmes empereurs et Césars à

slstérius.
Un esclave ne peut avoir d'héritiers.
Fait pendant les noues d'avril, sous lo

consulat des Césars.
5. Les mêmes empereurs et Césars à

Justine.
C'est sans fondement que vous deman-

dez en votre nom l'hérédité de votre tante,
qui, d'après ce que vous dites, a eu ses
enfans pour héritiers ; et quand même,
comme vous l'assurez, les enfans de votre
lante seraient intestat, il est encore cer-
tain que leurs frères consanguins, quoi-
qu'ils ne soient que les beaux-fils de la
défunte

,
doivent être préférés à vous,

puisque les frères cognais comme les frère»
agnats sont au second degré. Mais il en
serait autrement si les beaux-fils de votre
tante n'étaient point les enfans du père du
défunt: car dans ce cas vous pouvez re-
vendiquer leur succession en prouvant que
vous avez accepté la possession des biens.

Fait le 12 des calend. de mars, sous
le consul, des Césars.
6. Les mêmes empereurs et Césars à

Pubticien.
Il est de droit certain qu'à l'égard de

h succession ab intestat, l'oncle mater-
nel , qui est au troisième degré ,

doit
être appelé avant le cousin germain ma-
ternel , qui est au quatrième.

Fait pendant les cal. d'octobre
, sous

le consulat des Césars.
7'
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ç\ Les mêmes empereurs et Céuiis à

l\t'ti>l,IS.
L'alliance ne donne aucun droit aux

Slll Cl'SNlUîlS.
Fi'il pendant les ides tl'octol)ro, soin

1.' COHiul'lt (II. s (Asus.
8. J.rs mcmes empereurs et Césars à

Juslit.
Personne ne peut succéder ah intestat,

lorsqu'il y a un testament , a>ant tjuo
l'iit i'ilicr éi rit pour une portion quelcon-

que cl irquble
,

n'ait répudié la succession

ou perdu ses droitsde toutes autres maniè-

M-.. C'e->t pourquoi \ous concevez que les
héritiers ah Intestat du défunt ne peuvent
demander la succession tant que le sort du
testament est indécis.

Fait le G des ides de mars, sous lo
consulat t\a Césars.
c). J.es mêmes empereurs et Césars à

Snpiitrus.
I.e mailre d'une femme esclave qui a

vécu comme en mariage avec un liommo
lilue

, ne peut revendiquer la succession
de ce dernier comme lui étant acquise
pir l'ell'el de cette union.

l'ait à Nicomédie, le i5 des calend.
de janvier

, sons le consul, des Césars.
IO. Les mêmes empereurs et Césars à

Danubius.
Une hérédité ne peut être déférée à

quelqu'un ni par le droit civil ni par
le droit prétorien, par cela seul qu'il au-
rait nourri le défunt.

Fait le 6" des calend. de janvier, sous le
cens, des Césars.
Authentique extraite Je la Nov. de slat.

et consuet. j;. omnes pereg., etc.
Qu'il soit permis aux voyageurs et

étrangers de loger chez qui bon leur
semble ; qu'il leur soit permis de tester
et de disposer librement de leurs biens,
et que leur volonté à cet égard soit ob-
servée inviolablement. Que leur hôte n'ait
rien à prétendre sur leur succession s'il
leur arrive de mourir intestat ; mais que
leurs biens soient, par l'intermédiaire de
l'évèque du lieu

,
transmis à leurs héri-

tiers ou employés pour des causes pieuses.
Si l'hôte, au mépris de cette constitution,
:\ soustrait quelque chose de ces biens,
qu'il soit tenu do restituer le, triple de co

Turnc III.

7. litlein AA. el CC. Nicoiao.
Adlinilalis jure nulla successio peimit-

tilur.
Saniit. idus octobr. CC. Coss.

0. IiJem AA. et CC. Justoe.

Antcquàm scriplus hercs ciijiMcunqm;
porliouis rapax repudiet heiedit.ittm

,
vil

."'.lia ralione qu;erciul.r> facullatem amitlat:
ci qui tcstanienlninreliquil,intt's!u'oiHino
suceedit. Igitur perspicis, quôd testamen-
taire successionis spe durante

,
intestalo

Jjoiia defuncli non recte vindicentur.
Sancit. 0" idus martii, CC. Coss.

9. IiJem AA. et CC. Sopalro.

Ancilho dominus, liberi hmrtiim, cuni
quo contuberniuni h;cc babuit, per banc
commistionciiisuccessioncm vindicarcnon
poîest.

Sancit. io calend. januarii
,

Nicomc-«
(lia.1, CC. Coss.

10. Iidcm AA. et CC. Danubio.

Nulritoribus hoc nomine nec civili, nec
honorario jure deferlur hereditas.

Sancit. G calend. januarii, ce. Coss,

In authent. Nov. de stat. et consuet.
J,'. omnes peregrini

, etc.
Omnes peregrini et adveiue libère hos-

pilentur ubi volucrint. Kt hospilati si
teslari volutrint, de rébus suis liberain
ordinandi habeant facultateni

, quorum
ori'iuatio incoucussa servetur. Si verô in-
teslati decesserint :

ad hospilem uiliil per-
venict. Sed bena ipsoruni per niaiius epis-
copi loci, si iieri potest, heredibus tra-
dantur, vel in pias causas erogontur. Hos-
pes verô si aliquid ex talimn bonis contra
banc constituti'onein nostrani habuerit :
episcopo triplum restituât

,
quibus vistuu

ei fucrit, adsignaudum : non obstante sta-
tuto uliquo, aut consueludine, seu privi-

!7
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vili jure adita luredilatc, vel hoc -il» ini-
lio mm iiitcrveuienle

, seu capili.s demi-
nulione pcrempto ,

soleniuiter bonuruin
possessione admisse

,
succcssit, ae lil>i pa-

Iris (ni qn.rsila herediius est : adiré prc-
M<lem provint/ne dcbes, ae tutorem ejus
de tuteli ciuivinirc

D.ttiun i4cakiul. jimii, Vcronx, AA.
Coss.

5. Iidem AA. et CC. U/pianoe.

Vilrico privigni succcssionein intestate*
rivili vel honorario jure non deberi, cer-
tissimum esl.

Sancit. i5 calend. marlii, CC. Coss.

4. Iidem AA. et CC. Aslcrio.

Servus suecessores haberc non potest.
Datum non. april. CC. Coss.

5. Iidem AA. et CC. Justinoe.

Amitce, rui succcssissc filios suos pro-
ponis, hereditatem tuo nomiiic non rectè
petit. Sed quoniam Jios ctiam inlestalos
dicm functos adseveras : si quidem hi ,
quos privignos ejusdem amitié dicis, eo-
ruiu consanguinei fuerint

,
fratres tam ad-

gnationis quàm cognationis jure secundo
gradu constilutos tibi pnrferri non ambi-
gitur. Nam si amitinis tuis alio etiani pâ-
tre natis, nunqiiam eorum malris privigni
sunt :

admisissc te ]>onorum possessinnem
probans

, eorum vindica succcssionein.
Sancit. i2calend. imirtii, CC. Coss.

6. Iidem AA. et CC. Pùbliciano.

Avimculo priori, qui est in tertio gradu,
quàm consobrino, qui sequentem occupât,
deferri successionem inteslati, certi juris
est.

Supposit. calcnd. octobr. CC. Coss.

7-

votre cousin a^mit et décédé
, ou a cause

qu'il ('Mit «inanupé a\ant demandé l'hé-
rédité par h possession des biens, il a
été edinis comme héritier, \011s devez si
VIIIH clés vous-même l'héritier de votre
père, porter vos réclamations devant Jo
président de l.i province it poursuivre lo
tuteur an sujet de ses comptes.

Fuit à V(;ronne
,

le i?> îles calentl. de
juin

, sous le consulat des mêmes empe-
reurs.
o. les mêmes empereurs et Césars à

U/piti/ui.
Il est très-certain que la succession du

beau- fus n'est due à son beau-père ni par
le droit civil ni par le droit honoraire.

l'ail le i5 des cal. de mars, sous lo
consul, des César.?.
4- -Les mêmes empereurs et Césars à

slslérius.
Ifn esclave ne peut avoir d'héritiers.
Fait pendant les noues d'avril, sous lo

consulat des Césars.
5. Les mêmes empereurs et Césars à

Justine.
C'est sans fondement que vous deman-

dez en votre nom l'hérédité de votre tante,
qui, d'après ce que vous dites, a eu ses
enfans pour héritiers 5 et quand même,
comme vous l'assurez, les enfans de votre
tante seraient intestat

,
il est encore cer-

tain que leurs frères consanguins, quoi-
311'ils ne soient que les beaux-fils de la

éfunte
,

doivent être préférés à vous,
puisque les frères cognais comme les, frères
agnats sont au second degré. Mais il en
serait autrement si les beaux-fils de votre
tante n'étaient point les enfans du père du
défunt : car dans ce cas vous pouvez re-
vendiquer leursuccession en prouvant que
vous avez accepté la possession des biens.

Fait le ia des calencl. de mars, sous
le consul, des Césars.
6. Les mêmes empereurs et Césars à

Publicien.
Il est de droit certain qu'à l'égard do

la succession ab intestat, l'oncle mater-
nel , qui est au troisième degré

,
doit

être appelé avant le cousin germain ma-
ternel, qui est au quatrième.

Fait pendant les cal. d'octobre
, sous

le consulat des Césars.
7-
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*\ Les mêmes empereurs et Césars à
Aicuftts.

L'alliance ne donne aucun droit aux
SIUL'fSMOiH.

Fait pondant les ides d'octobre, sous
K- coiisuht «ILS Césars.
8. J.es mêmes empereurs et Césars à

JllStll.
Personne ne peut .succéder ah intestat

tlorsqu'il y a un li-slamcnl , avant i|iio
l Uuiticr écrit pour une portion quelcon-
que et capable

,
n'ait répudié la succession

mi perdu ses droits de toutes autres manié-
ri-.. C'est pourquoi \ous concevez que les
héritiers ah intestat du défunt ne peuvent
demander la succession tant que le sort du
testament est indécis.

Fait le G des ides de mars, sous lo
consulat des Césars,
t). Les mêmes empereurs et Césars à

Snpiitrus.
l.e maître d'une femme esclave qui a

vécu comme en mariage avec tin homnio
libre

, ne peut revendiquer la succession
de ce dernier comme lui étant, acquise
pir l'ellét de celle union.

l'ait à IS'icomédie, le i5 des calend.
de janvier

, sous le consul, des Césars.
IO. les mêmes empereurs et Césars à

Danubius.
Une hérédité ne peut être déférée à

quelqu'un ni par le droit civil ni par
.

le droit prétorien, par cela seul qu'il au-
rait nourri le défunt.

Faiî le 6 des calend. de janvier, sous le
crus, des Césars.
Authentiqueextraite de la Xov. de stat.

rt consuet. j;. onmes pereg., etc.
Qu'il soit permis aux voyageurs et

étrangers de loger chez qui bon leur
semble ; qu'il leur soit permis de tester
et de disposer librement de leurs biens,
cl que leur volonté à cet égard soit ob-
servée inviolablenient.Que leur hôte n'ait
rien «à prétendre sur leur succession s'il
leur arrive de mourir intestat ; mais que
leurs biens soient, par l'intermédiaire de
l'évèque du li -u ,

transmis à leurs héri-
tiers ou employés pour des causes pieuses.
Si l'hôte, au mépris de cette constitution,
JI soustrait quelque chose de ces biens,
qu'il soit tenu de restituer le triple de ce.

7. Iidem AA. et l'A'.. Aïco/i/o.
Adlinilalis jure nulla successio pennil-

lilnr.
Sam.it. idus octobr. CC. Coss.

8. Iidem AA. et CC, Jusloe.

Antequàm scriptus hères cujuseunque
pnrlionis capax repudiet heieditateni, vel
«lia ralione qu;crmd e- facnllatein aniitl.it :
ci qui lt stamentum reliquit, intestalo nemosmeedit. Igitur peispkis, quôd testamen-
taire suecessionis spe durante

,
intestato

bona dcfuncli non recte. vi:ulicentur.
Sancit. 0* idus marlii, CC. Coss.

9. Iidem A A. et CC. Sopntro.

Ancillio dominus, liberi homiim, cum
quo contubernium h:ec habuit, per banc
eommistioncmsucccssioncni vimiicare non
potest.

Sancit. i5 calend. januarii
,

Nicomo
duc, CC. Coss.

10. Iidem A A. et CC. Danubio.

Nutritoribus hoc nomine nec civili, nec
honorario jure deferlur hereditas.

Sancit. (i calend. januarii, CC. Coss.

In authent. Aoc. de stat. et consuet.
§. omnes peregrini

, etc.
Onmes peregrini et adverue libéré hos-

pitentur ubi voluerint. Et hospitafi si
testari voluerint, de rébus suis libérant
ordinaudi habeant facultatem, quorum
ordinalio inconcussa servetur. Si verô in-
testati decesserint : ad hospitem nihil per-
venict. Sed bona ipsorum per mamis epis-
copi loci, si fieri potest, heredibus tra-
danlur, vel in pias causas erogenlur. Hos-
pes verô si aliquid ex talitun bonis contra
banc constiluti'onem noslram habuerit :
episcopo triplum restituât, quibus visuiu
ci fuerit, adsignandum

: non obstaute sla-
tutoaliquo, aut consuctudine, seu privt-

17Tome III.



i3o CODE, LIVRE VI, TITRE L I X.
legio

, qu;r bai tenus l'ontrarium induce-
bml. Si qui autem contra liane* no.slrnni
coiMilut'umem \ cuire pr.i'snmpsennt, »

is
de rtluis suis tc>taiuli iiiterdicinius facul-
tafem

,
ni in ci) puinantiir

,
in quo deli-

querunt : ali.'n prout culp;c qualitas e\c-
gerit niinieudi.

il. Imp. Jufllinanus A. Demosthcni
praj'vila pratorio.

Sam iiniis, quiinailinodùinde bis rébus,
tj'ia? liberis iu s.icris constitutis ex occa-
sionc maritali adquisihe sunl ,

cerlusdcs-
tiualus est ordo

, ut si quis ex his al) Lac
luce fucrit subtraetiis

, pars cjus (juam
Incratus fucrat, ad liberos ejus vel ne-potes
ffiiued ilur : quibus non extantibus, ad
iralres suos ex eodeni malriinonio proge-
nitos

,
vel si eliam non super.Miit, ad fra-

tres ex aliis nupliis procrealos : Clinique
i:enio eoruin fuerit relictus, tune ad pa-
trem perveniat : ita et de bis qiuc ma-
terna linea per qnaincunquc oecasionem
vel inter \ivos, vel per ullimas disposi-
tiones

,
vel ab iuteslalo descendunt, simi-

lis ordo servetur : primo in lîlii vel lili;c
successionem posteritate cjus vocauda

: ca-
que non inventa, fraterno consortio cjus-
dein vel alieni matrimonii secundum pr;e-
CIÎLtuni ordinein arcessito : tune ad ulti-
îimm locinii pater à lcgibus conclametur,
et sui tilii non gratam licreditatem relie-
tain

,
sed triste lucriun sibi lugcat adqui-

situni. In oinnibus \idelicet casibus in su-
perstile sobole liberorum, et fratribus ad-
buc vivenlibus, qui ad hereditatem dc-
funeli palrem aulecedunl, usufructu re-
rmii, quaruiu dominiutn ad eos pervenit,
apud parentes remausuro.

Datum i5 cal. octobris, Chalcedone,
Dccio V. C. Coss, £>2y.

dont il s'est empiré illégitimement A

l'évéqucdu lieu, qui en disposera lomnu*
il jugera A propos, nonobstant les statuts,
coutumes ou pri\ iléges contrairesà la pré-
sente. Les contrevenais à celle constitu-
tion seront prives de la faculté de dispo-
ser de leurs biens par testament

,
aliu

qu'ils soient punis par une peine de la
na!ure du délit dont ils se sont rendus
coupables, ou sinon ils s?ront punis pro-
portionnellement à la qualité du délit
dont ils sont convaincus.
11. lSïinpcrturJitstiitien à Dcmost/une ,profit du prétoire.

Il a déjà été publié des dispositions cer-
taines à l'égard îles biens qui sont acquis
aux enfuis à l'occasion des gains nuptiaux
de leur pore ; la jurisprudenceà ce sujet
est telle

: Si l'un des enlans décède
,

la
portion qui lui était acquise dans les bicies
appartient à ses enlans ou petits-tnlans;
au défaut de descendais elle est dévolue
aux frères ou soeurs du défunt nés de
mêmes père et mère que lui ; faute de
ceux-ci celle portion est déférée aux frères
ou sieurs nés d'un autre mariage, et s'il
n'existe ni descendais, ni frères ou sueurs,
elle appartient au père. (v)uant aux biens
parvenus à la mère de ceux du père

,soit par actes entre vifs ou par dernières
dispositions, soit ab intestat, nous ordon-
nons qu'on observe les mêmes dispositions
que pour ceux qui sont parvenusau père
par la mère dont nous venons do parler
ci-dessus. Les descendais, sans distinction
de sexe ,

doivent en premier lieu être
appelés à la succession ; faute de descen-
dais, les frèri's ou soeurs nés de mêmes
père et mère ; faute de ceux-là les frères
ou soeurs nés d'un autre mariage sont
appelés; et s'il n'existe ni descendais ni
frères ou soeurs, les lois appellent le pèro
à la succession de son enfant défunt, bé-
ritage beaucoup plus triste pour lui qu'a-
gréable. Dans tous les cas ci-dessus, soit
que la succession du défunt soit parvenue
à ses enfaiis, soit qu'elle l'ait été à ses
frères, l'usufruit doit en appartenir au
père ou à la mère survivais.

Fait à Calcédoine
,

le i5 des cal. d'oc-
tobre, sous le cois. elcDccius. ôaj.



DES r.IEXS DE LA MERE, ET RE CKl'X, c\c. r,,
Authentique extraite de la Aoi\ 84

,e/tap. 1.
Lorsque l'enfant dont il a été question

dans la loi ii-dessus, décède intestat et
s.ms desi enduis, niais bissant dis frères
on su MIS ikiiit les uns sont ronsinguins,
je* antres utérins ; et t'iilin d'antres nés
de mêmes père et mère que le déi'nnt

,
sa succession appartient seulement à ces
derniers.

T I T 11 K h X.

Des bien?! de la mère
%

et de. ceux
de la ligne maternelle.

1. 1?empereur Constantin aux consuls ,prêteurs , tribuns du peuple et au sénat.

V^/L'K les biens que les enfans ont reçu
de leur mère par testament ou ab intestat,
restent au pouvoir du père pour qu'il
en ait l'usufruit pendant toute sa vie ;
quant à la propriété elle appartient aux
enfans. Le père, à qui l'usuiruit des biens
maternels a été déféré

,
doit employer

tous soins et diligences pour les défendre
et les conserver. Il doit exiger par lui-
même ou par procureur tout ce qui est
dû légitimement aux enfans, entretenir
soigneusement les choses avec le produit
des fruits, défendre aux procès intentés
«au sujet de ces biens, faire enfin toutes
choses convenables comme s'il n'était pas
seulement usufruitier, mais plein proprié-
taire ; si le père tente d'aliéner quelque
chose, que l'acheteur ou le donataire ne
s'avise pas de recevoir à ce litre de ces
choses qu'il est défendu d'aliéner; il ne
pourra pas opposer qu'il était de bonne
foi, puisque l'acheteur ou le donataire
doit exiger du père la preuve que les
biens qu'il aliène lui appartiennent en
propre. L'acheteur peut, s'il le désire,
demanderun fidéjusseur ; parce que, dans
le cas où ces biens appartiendraient aux
enfans, il ne pourrait leur opposer aucune
prescription.

Fait à Aquilée, le i5 des cal. d'août,
tous le cons. de Sabiuus et de Rufus. 316.

In authent. Moi\ 0^, cap. 1.

Laque inorluo patrclamilias
,

si filins
deced.il iuteslatus sine liberis, relictit fra-
t ri luis et sororibus

,
aliis consangiiiueis,

aliis uterinis, et quibusdani ex iilroque
parente conjunclis: in cos soins Iransmitlit
lieiv.litateni, qui ex ulroque latere cou-
ne.\i suiit.

TITU L U S L X.

De bonis materais, et materai
gèneris.

I. Tmpcrat. ConstantinusA. consulibus
,prtctoriùus, tribunis plcb. senatui S.

±\ ES qu;p ex matris successioue
,

sive ex
testamento ,

sive ab inteslato
, fuerint ad

lilios dcvolut.e
: ita sint in parenlum po-

testate, ut utendi fruendi duutaxat habeaut
in diem vita-facullatem :

dominio videlicet
earuni ad liberos pertinente. Parentes au-
teni, pênes quos maternarunireruni utendi
fruendique tantùin potestas est, oinneni
debeut lueiuhc rei diligentiam adhiberc

:
et quod jure filiis debetur, in examine per
se vel per procuratoremposecre, et sump-
tus ex fruclibus impigrè facere, et litem
iuferenlibus rcsistere : atque ita omnia
agere, tanquain solidum perfectumque do-
miniiiin eis acquisituin fuisset, et perso-
11.1111 gérant légitimant : ita ut si quaudo
rem alienare voluerint, emptor ,

vel is cui
res donatur, observet, ne quam partem
carum rcruin quas alienari proliibitum
est, scions accipiat, vel iguorans. Docero
enim pater débet proprii juris eam rem
esse, quam donat aut distrahit : et emp-
tori (si velit) fidejussorem licebit acci-
pere : quia nullani poterit piwscriplionem
opponere filiis quandocunque rem suaiu
vindicantibus.

Datum i5 calend. augusli, Aquileiae,
Sabiuo et Rufino Coss. 516'.

'7*
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Tn aiifh.vtt. .Vu1, un , C:J/>. a".

Ni-i tnccnn île tompus tr.inseat (JIIO pos-
ses.or dominus

: cl dotcnfatio accipicnlcs
dominos luiut vol couilitint

: tiinj)oio in-
cipieiilc tilii- currere, c\ qun M KO polesla-
lis OSM- apparnorint ; tiist lumen aliquem
inipubercm iclus udjuvel.

S. 7mpp. Arem!lus et IJannrius AA.
Florentio pra/ecto prit torio,

f )uicquid avus, a\ i i, proavus, proavia,
ex materna linea venientes, nopoli, nepli,
pronepoti, proncpli, testanienlo, fidticom-
jnisso, Kgato, donatione,vol alio quolibet
lil'ilo lirgilionis, vel eliam inlestato suc-
coasinue cnntulerint : pater lilio tilkevc in-
tégra illibataquc custodiat, ut veiulere ,donare

,
reliii<jucrc

,
alleri obligare

,
sicut

tiec materna bona
, non possit, usulructu

tluntaxat adeum pertinente :ita ut qucniad-
inodîim ipse super bis rebns liecntiani to-
lius pofeslalis amittit :

defuucto eo ,
filio

Jili.ove prxcipua computentur
, nec ab il-

lis, qui ex parte sunt colurcdes, vindi-
centur.

Dalnm id. oclob. Olybrio et Probino
Coss. 3çj5.

3. Tmpp. Theodosus et Palenlimts AA.
ad scnatiim urhis Romev.

Si viva matre emancipati sunt filjt
,

et postcà docessil maler : quoniam omni
coiniuodo destiluitur pater, neque retinet
iisiimfructum : viriles ci inter tilios, sivo
unus, sive plures sint, ususfructus tribni-
mus porliones. Sin verô millier moriens
alios ex filiis einaneipalos a pâtre ,

alios
in palria potestate dimiserit

: in boc casu
dispari utetur înaritus defunctoe beneficio.
Ouo casu utriipie pnrscripsimus : id est,
cirea corum quideinportionem,qui adbuc
in sacris relinciitur, usumfruclum ex 1c-
fcum auctoritatc rcliiiebit pater, et pne-

Autlienti(jue et traite de la i\W. 2 a ,t/tllp. a3.
A moins qu'il ne puisse opposer la pres-

cription de truite ans ; car une posses-
sion non interrompue pondant oit espace
de teins, rond le possesseur propriétaire,
('elle prescription commence à courir
contre les enfans dès le moment où iU
sont devenus maîtres de leurs droits, à
moins cepi ndaut qu'il n'y eût parmi eux
quelques impubères : car dans un pareil
eus la prescription ne commencerait ù
courir confie tous les ent'ans que du
moment où l'impubère serait devenu maî-
tre de ses droits.
2. J.es empereurs Arcadiuset Honorius

à Florentins,prtj/'tt du pn'to.re.
A l'égard de tout ce que l'aïeul, l'aïeule,

ou le bisaïeul ou la bisaïeule maternels
ont laissé à leurs petits-enlans ou arrière-
petits-enfans, par testament, iidéicoinmis,
legs, donation ou tout aulrc litre gratuit,
et même ab intestat, que le père do ces
enfans conserve à ces derniers tous les
biens intacts; eu sorte qu'il ne puisse les
vendre, les donner, les laisser ni les obli-
ger à un autre, parce qu'il n'a sur ces
liions, comme sur les biens maternels, (pie
le simple usufruit. Le père n'ayant au-
cun droit sur la propriété de ces biens,
il ne peut les transmettre à ses héritiers

,mais ils doivent appartenir eu préciput
aux cnf'ans à qui ils ont été laissés pri-
mitivement, qui n'en doivent aucun comp»
te aux cobéritiers do leur père.

Fait pendant les ides d'octob., sous le
cous. d'Olybrius et de Probinus. 3i)5.
S. Les empereurs lïir'odasc et Paienti—

m'en au sénat de la ville de Rome.
Lo (pie la mère meurt après que les

ennuis ont été émancipés, le père n'ayant
aucun droit, pas même d'usufruit, sur les
biens 1. issés aux enfans par la mère dé-
funte

, nous lui accordons cependant l'u-
sufruit d'une portion virile, soit qu'il
n'y ait qu'un enfant, soit qu'il y en ait
plusieurs. Si la mère en mourant a laissé
desenfansémancipéset d'autres non éman-
cipés , que le père dans ce cas jouisse
de l'usufruit des portions déférées aux
enfans encore constituéssous la puissance
paternelle 5 lorsqu'il voudra les éuiauci-
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ner il lui sera libre do retenir le prix do
1'.'inaucip ition ; quant à l.i portion de

iin.\ i|ni ont été émancipés du vivant de
|.i mère-, il ne peut réclamer que l'iitii-
l'iuil d'imeporlioa virile, conformément ù

ce qui .1 été déjà ordonné. Pour ce qui con-
i iine K s petits-enfuisdes deux sexes, nous
ordonnons que l'aïeul se conforme à ce qui
a été prescrit au sujet des enfans, si la

y.tvit est morte sans enfans
,

mais eu lais-
sant si ni' nient des pelih-entans nés d'un
liii de pluiieurs enfuis : car, quoique la
disposition portée par la présente loi à
l'égard des pelils-cnfans introduite une
innovation

, ce n'est c< pend ml pas sans
raison que nous assimilons, pour ce qui
concerne cette matière, leur condition à
celle des enfuis. Ou» donc l'aïeul ait l'usu-
fruit de tous les biens laissés par l'aieulu
aux pelils-enlans ,

s'ils sont encore cons-
titues sons sa puit«ai!ce ; et lorsqu'il les
émancipera, qu'il ait le droit, conformé-
nu ni à ce qui a été prescrit pour les
eiifans, de retenir le prix de l'émancipa-
tion. S'il en émancipe un ou quelques-uns,
et garde les autres sous sa puissance

,qu'il retienne sur la portion des premiers
le prix légitimede l'émancipation et con-
serve l'usufruit île celle des autres. Si
les petits - enfans ont été éma'iupés du
vivant de l'aïeule, ou s'ils sont mis d'un
fils émancipé ou d'une fille, que l'aïeul
n'ait que l'usufruit d'une portion virile.
Si parmi les peliis - enfans les uns sont
sous la puissance paternelle et les mitres
sui juris, l'aïeul relient sur les premiers
l'usufruit de leur poilion

, avec droit, s'il
les émancipe, au prix de l'émancipation,
comme il a été dit ci-dessus, et sur la
portion des autres, l'usufruit d'une por-
tion virile. Nous ordonnons que la pré-
sente loi soit également applicable aux
arrière-pelitsenfans de l'un et de l'autre
sexe, comme aux petits-enfans tt aux
enfans.

Fait le 6 des idrs de novembre, sous
le treùième consul, de lYmper. Théodose
et le troisième de l'emper. Valeutinien.
400.
4. L'empereur JJon h Callistrate, préfet

pour rillyric.
Pour détruire les embarras nés des

iniiim delatie emancipationis, cùm volet
accipiet. In eorimi verô parte, quos exnse
de potestate viva matre constiterit, usuiu-
fruclnni virilis inter eos portion;* scciiu-
dùui prxscripta percipiat. In nepotibus
eliaiu vel neplibiis hoc observanduin esso
censeniiis : ut iimitus, qui uxore mortua
non extantibus filiis, cùm solis ncpolibus,
vel neplibus ex liae kge ad cmoliinienluni
vocandus est : si imus vel una pluresve ne-
potes ex lilio uiio vel plnribus, qui in po-
testalc deleceiunt, procreati sunt : iioo
jure utatur, quod de lilii.t ronstitutum est.
A'am lieèt hoc novuni piMsenslex consti-
tuai in nepotis : non tanieu ab re est, ut
in hoc casu détériores esse nepotihus filii
non sinautur. Habeat igilur avus veuiens
cuni nepolibus iu poleslate duranlibuj
iisumlVuctiun bonoriim omnium

, qii;c ex
dclïinrtie avi.c successione delala sunt.
(,'ùm verô bis quoque libertatem einanti-
palione largilur

: similiter et ab ipsis
,

si-
cul deliliiscouttilutuinest, pra'niiuni ina-
îmmissiouis acciput : vel si ex plnribus al-
tères m.iiminiltit,alteros rclinet

: ex parle
manuniissoruni legilimurfi pnrmium

, ex
pute ven'i in potestate manentium reliueat
iitumt'ructiim. (v)uôd si nepotes sinl, nep-
tcsvc

,
aut ex eniancipalo tilio aut ex filia

procreati
,

aut ab ipso avia vivente sacris
dimissi : idem avus virilis cum ipsis por-
tions habeat usunifructum. Si verô ex ne-
polibus neptibusve tempore

, quo in avhc
surcessioncm vorantur

,
alii in avi sunt

potestate, id est mariti defunctic
,

alii sui
juris sint

: circa personas quidein eoriim
qui in potestate consistiui'., et in usufructtl
consequendo, et in emaucipationispra?mio
eoiiquirendo,ratiosupradittaservetur. In
lus verô, qui sui juris sunt, facilitas ca-
piendi ususfructus virilis inter eos portio-
ns babeatur. Dadeni autem et de pronepo-
tibus ulriusque sexus sancimus, inanente
delinitione

, qu;e de siugulis sancita est, et
si filii sint pariter ac nepotes.

Datimi t> idus novembris, Theodosio
XIH. et ValentinianoIII. AA. et Coss. 43o.

4. Imp. Léo A. Caïïislraloprcrfectoprct-
torio per Illyrieum.

Oruncin ainbiguitalis confusionem aiu-
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pillantes, bac liquida et compcndiosa loge

sancimus,circa usumfructum matcrnarum
rermu millain esse dilferentiam

,
sive in

priore matritnonio pater, ex quo iilios
liabuit, pcrminere volnerit, sive nover-
cam liliis superinduxerit :

legibus qu;c de
inaternis bonis lal;e sunt, suam liabentibus
fïrmitalcm. Paires igitur mumfructum
maternarum rcriini, etiam si ad scrundas
migraverint miptias

,
sine dtibio habere

debebunt : «oc ullani filiis vcl quibuslibet

ex persona coruni contra patres improbmn
vocem accusalioneinque posse coinpctcre.

Datuin calend. septenib. Anlheinio A.
II. Coss. 4G8.

TITULUS LXI.
De bonis quae liberis in potestate

patris consiitutiSfex matriinonio,
vêla 1:às adquiruntur, et coruni
administratione.

1. Impp. Theodosius et Votcntiniaiws
AA. ml senntum urbis Ronuv.

VJU.M vctierambr leges vetuerint patribus
jure potcslalis ailquiri, quicquid corum
iiliis avus, avia,proavus, proavia, à alinéa
materna venieutes, <pi(icuiupic titnlo con-
lulissent : lioe ipioijiie ronvenit ob.servari,
ut quicquid vcl uxor inarito non cinanci-
palo

,
vel maritus uxori in potestate posi-

tiu (jiinciiiii|ttu tittilo vel jure conlulerit,
sive transmiserit : hoc patri iiullaU'nus ac-
atiiratur. Atque ideo in ejus tantùm, cui

elatuni est, jure dnrabil.
DatutnSid. novcinb. IlaveniKC, Tbeo-

dosioXII. et Valentjniano 11. AA. Coss.

ambiguïtés dos lois précédentes
, nom

ordonnons par cette loi claire et prélise,
qu'à l'égard de l'usufruit des biens ma-
ternels

,
soit que. le père après la disso-

lution du mariage dont il a eu des enfuis,
passe ou non à de secondes noces ,

il ne
soit l'ait aucune différence, mais que les
lois portées au sujet des biens maternels
soient applicables également dans les deux
cas. Les pères donc doivent avoir sans
aucun doute l'usufruit des biens mater-
nels

,
mèrne dans le cas où ils passeraient

à de secondes noces. 11 est détendit aux
enfaus et à toutes autres personnes en leur
nom d'intenter à cet égard d'injustescon-
testations aux pères.

Fait pendant les calend. de septembre,
sous le deuxième consul. d'Anthémius.
40'U.

T I T R E I- X I.

Des biens qui sontacquispourcausa
de mariage ou autrement aux
enfans constitués sous la }>uis~
saucepaternelle t et de leur ad-
ministration.

1. Les emper. Thvodnsc et Valentinien
au sénat do la ville de Rome.

XJ'AVIKVS nos respectables lois, ce qufc
l'aïeul ou l'aïeule

,
le bisaïeul ou la bi-

saïeulematernels oui laissé,à quelque litre
que ce soit, aux enfans, n'est point acquis
au père par cela seul que les enfaus sont
sous sa puissance ; nous ajoutons encore
à cette disposition

, que ce (pie la femme
a donné légitimement et à quelque litre
que ce soit à son mari non émancipé, ou
ce dernier à sa femme dépendante de la
puissance paternelle, n'est point acquis
non plus au père du mari dans le pre-
mier cas, ou A celui de la femme dans
le second. C'est pourquoi la propriété do
ces biens doit appartenir seulement a celui
à qui ils ont été transférés.

Fait à Ravenne, le ô des ides de no-
vembre

, sous le duiixièmo consulat do
l'empereur Tiiéodose et le deuxième il*
l'empereur Valenlinicn. 420'.
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a, Les mêmes empereurs à lltcrius
,

pré'
Jet du prétoire.

Voulant interpréter d'une manière
claire et précise un point de notre der-
nière constitution

, nous ordonnons ijue
ce qu'un père a donné à son enfant non
émancipé, à titre de dot ou de donation
ù cause de noces , ne soit pas confondu
avec ce que des enfuis, pelits-enfans et
arrière-petils-cnfms reçoivent de leur
époux par dernière volonté ou à tonte
autre titre; ce (|iii, d'après notre consti-
tution

, ne peut être acquis au père, ipioi-
(jitc jouissant de 1.1 puissance paternelle:
car nous devons faire en sorte

, pour ne
pas tarir la munificence des pères envers
leurs enfuis

,
de ne pas traiter les pre-

miers avec trop de rigueur. Nous ordon-
nons donc que la dot ou la donation à,

cause de noces retourne au père en pleine
propriété ; mais qu'il n'ait cependant sur
les biens que son enfant a reçus de son
époux décédé

, que le simple usufruit,
l'époux de la personne défunte en con-
servant la propriété. I.e père peut cepen-
dant sur ces biens, comme sur ceux qui
proviennent dr, la ligne maternelle

, re-
tenir le prix de l'émancipation

,
s'il éman-

cipe son enfant.
Fait le 10 des calend. de mars, sous

le consul, de l'elix et de Taurus. 4158.
5. Les nu'ims empereurs à Ftorcntius,

préfit du prétoire.
f.ts lois déjà publiées ont ordonné (pie

li lille ou le tils
,

quoique constitués sous
la puissance paternelle, n'acquerraient pas
à leur père l'une la donation à cuise de
noces et l'autre la dot, qu'ils ont renies

1
de leur époux prédécédé. Quant à nous
nous conlirinoiis cette disposition, eu ajou-

; tant que si la lille ou le tils dont il est
| question déiéden'. a\ant d'être éman-
;

cipés et lussent des enfans
,

Us biens qui
; composent la donation à cause de noces
f ou la dot, doivent passera leurs enfuis
j par droit d'hérédité et non au père par
j droit de pécule. Celte disposition est ap-
;

plicable aux petits - enfans à l'égard de
l'aïeul. Si un petit-enfant meurt sans eu-
tans en laissant son père et son aïeul paler-
inl

, nous ordonnons que la propriété clos
biens qui lui étaient parvenus du côté de sa

2. Jidcm AA. Jlierioprafecto
pratorio.

Conslitutionis nova? capituluni clariorc
interpretatiouesancimus : nt qu;i* per liliosj
nepotes, pronepotes

,
itemque tilias, nep-

tes, proneptes, quaimis in potestatc sint,
minime' aequiri patri decrevimus, à mari-
to vel uxore quoeunque titulo eollata, sive
ulliina transinissa voluntate : mdlus ad id
quoque pertinere exislimet, quùd ab ipso
parente datum

,
vel dolis vel ante ntiptias

donationis causa , pro una ex memoratis
personis pncstilum fuerat, ut minime ad
l'uni, si casiis lulcrit,'rcvcrtatur. Prospi-
eiendum est enim, ne bac injecta fbnnidi-
11e, parentum circa liberos munificentia
relardetur. Scd ut bis potestatis jure ail
parentes reversis, caterarum rerum, qiuo
ex substaulia speciali conjugis ad supersti-
tem devenerant, quainvis idem in sncris
sit ; fruclii tainen soin alquo usu parenti-
bus depulato, doniiniuni ei, qino à coiijn-.
ge ,

vel qua.* à marito mernit, reservetur :
parente propter emancipationis benefi-
ciiuu, si voluerit, sicut in maternis reluis,
vel (pue per eandem lineam vcniuut, pr;e-
iniiini babituro.

Datum 10 calend. nnrt. Felice et Tau-
ro Coss. 426*.

3. Iidein A A. Florentino prafecto
pratorio.

Quod scitis prioribus conlinetur, neci
filia, qiue in potestate est, donationem an-
te nuptias patri, nec à lilio dotem aequiri Î

eo addilo conlirmanius, ut defunclis liis
adbuc in poteslale patris, si liberisextan-
tibus moiiantur, ad liberos eorimi eiedcm
rcs jure hereditalis, non ad patres jnro
pcculii trausmitlantur. Nec per nepotrâ
avo videliect acqiiirenda?. Sinauleni idem
nepos, superslitibiis tani pâtre quâm avo
paterno ,

diein suum sine liberis obierit :
eorum dominium qua." ad ipsum ex matre,
vel ab ejns lineapervenerint, non ad avuni,
scdadpatretn ejns pmeniat : iisufruclu
videliect in bujusmodi casibusavo, duni
supererit, resenaudo.

Datum 7 id. septembr. Coiistanlinop.
Theodcsiu A. XVII. et l'esto Coss. 4JJ,
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4. ïrnpp. Lcoet Anthem'uis AA. T.rythrio
pnijïclo pralorio.

Quaviinque rcs ad iîlimu vcl filiam, nc-
potcs sivc proncpotcs utriusquc scxus in
potestatc constitutos, c.\ priori?, vcl se-
cundo, aut tertio, seu munerosiore cou-
jugio pervcneriiit ex dote, vcl quacunque
donaiione

, sca heredilate
,

vcl legalo, vel
fidoicoinmisso:carnm reriimiisquc in dicm
vitiu sue pater, vel avus, vel proa\ us
nsuinfrucluni habeant :

easdem rcs quo-
cuuque modo alieiiandi

,
vcl panons seu

liypolliciM- jureobligandi facilitait* eis pe-
nil'us intcrdicta :

doininio vidcliccl carniii
npwl iili-os cl nepotcs sise proiicpolc.s
utriusquc sexus pcrinancnte ; ctiam si ex
codcin inatriinoiiio procréai i non siul

, ex
(juo cadeui rcs ad parentes eotuni, i|ui
qiueve in poleslale sunt, fuerinl devolnta*.
l'.o vidcliccl ubservaudo

,
ut nioricnlium

fratruni sororunivc porliones, qui qu eve
ex codcin inalrinionio progeuili vel proge-
nit.e sunt, primo quidein ad liberos connu
f ut dicluin est) si lanien l'ucrinl, deinde
liis non cxlanliluis, ad supersliles taiituni-
modo fratres vcl sororeseorunipcrveuianl,
aut ad supcrslitcni, si ex iisdem fratribus
aut sororibus, unus imavc rcnrinserit.
Omnibusautein, qui ex codcin conjugio
fuerinl procréaii

,
dclunetis

: lune demum
ad eos ijiii ex alio sunt inalrinionio edili,
casdem rcs pro virili parte pervenire sla-
iuimus. Nulla autem ex memoratis perso-
liis existcule

, parentes connu cas perei-
perc. l'arenlibusverô, qtiortim sub potes-
lato sunt, tisutiirriictiitii duulaxat habilu-
ris

, incinoratas rcs jure polestalis alienau-
tli vcl obligandi liccntianidcncganius: non
prohibendis iisdein liberis, quanduciniquo
Mii juris l'iurinl, nulla teniporali pr.rscrip-
tiuiiL' objistciilc, easdem rcs oninibiis mo-
llis vinilicare: nisiforlè postquam polcil île
parontum coi contigerit libcrati, l.inlum

Umpuii*

mère OU du côté do la ligne maternelle,
soit déférée à son père et non à sou
aïeul ; mais que cependant dans ce cas,
l'usufruit de ces biens soit réservé à l'aïeul
pour tout le lems de sa vie.

Fait à ('onslaulinople, le 7 des ides de
septembre

, sous le dix-septième consulat
de l'empereur Théodose et le premier da
Fcslus. 4?ii).

4- Les empereurs Léon et Anlhémius à
Kiylhrius

, préfet du prétoire.
One Je père ou l'aïeul ou le bisaïeul ait

l'usufruit durant toute sa \iede tous les
biens, quille que soit leur nature , par-
venus au lils on à la tille

, aux petils-
enfaus ou arrière-pelils-enfans des deux
sexes par suite d'un premier ou d'un se-
cond ou d'un troisièmeou d'un plus grand
nombre do mariages

, a titre de dot, de
donation quelconque, d'hérédité

,
de legs

ou de lidéicommis
; mais ils ne ptuvent

en aucune manière aliéner ni obliger à
titre de gage ni d'hypothèque ces sortes
de biens, sur lesquels ils n'onl que l'usu-
fruit

, et dont la propriété doit rester aux
enfuis ou pelils-cnfans ou arrière-petits-
enfins du défunt

,
quand même ils 119

seraient pas nés du même mariage par
suite duquel ces biens sont parvenus à
leur père ou mère. A la mort de l'un
de ces de-cendaiis dont nous parlons, ces
biens doivent passer aux enfans ou autres
(lc-cendaus qu'ils ont laissés, et s'ils n'eu
ont laissé aucun ,

à leurs frères ou sieurs
survivans nés des mêmes père et in<''re.
S'il n'existe ni frères ni sn-urs nés des
mêmes père et mère que le défunt, nous
ordonnons que dans un pari il cas ces
biens soient partagés par portions \irilcs
entre les frères et suai rs nés d'autres maria-
ges ; cl s'il n'existe enfui aucune espèce do
frères ou saurs, que ces mêmes biens soient
déférés aux ascendans. Nous interdisons
absolument aux ascendans, à qui l'usu-
fruit de ces biens a élé réservé

,
la faculté

de les aliéner ou de les obliger
, et don-

nons droit aux descendans à qui la pro-
priété* de ces biens appartient de les re-
vendiquer lorsqu'ils seront devenus sut
jt/ris, sans qu'on puisse leur opposer au-
cune prescription de lenis; à moins qifa-
vant d'être délivres do la puissance pa-

Icrnelltf
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lerncllc il ne se soit écoule un xi long
espace de teins , que les de lenteurs puis-
sent excepter d'une longue possessioncon-
tinue et non interrompue.

Fait le 5 des cnlewi. de mars, sous le
consul, de Martien et de Zenon. 4<>u.

5. Les mânes empereurs à Ni'polien ,gênerai de la Dalmatie.
T.a contestation élevée entre la femme

dont vous nous parlez et son frère, n'est
pas de part et d'autre dénuée de fonde-
ment; c'est ce qui a décide votre excel-
lence a nous demander notre a\is à ce
sujet, et a nous rapporter les lois dont on
se prévaut de part et d'autre. La femme
en s'appuyant sur diverses lois, prétend
que les mots mari et Jiancé signitient la
jnènic chose; le fièrc au contraire dit
que le nom de mari n'esl applicable qu'à
celui qui a contracté mariage. Il invo-
que a l'appui de son opinion la consti-
tution des empereurs Théodose et Valcn-
tinien nos prédécesseurs, constitution qui
porte que tout ce que lo mari et la femme
non émancipés se sont laissés réciproque-
ment ,

leur appartient en propre et n'est
point acquis nu père. Quoique les noms
de mari et dVpousc ne soient applicables
qu'aux personnes mariées, cependant,
connue lorsqu'il s'agit de l'interprétation
des lois, on doit se décider pour le parti
le plus équitable et le plus conforme à
la raison naturelle

, nous n'hésitons pas
dms le cas que votre excellence nous a
soumis

,
d'embrasser l'opinion équitable

du célèbre cl savant jurisconsulte Julien
,qui, à l'occasion du fonds dotal, pense

qu'on doit observer la même chose à l'é-
gard de l'épouse et de la fiancée, quoi-
qu'il ne soit question dans la loi Juliaquo
de l'épouse. C'est pourquoi nous ordon-
nons , par une interprétation bénigne, que-h donation à cause de fiançailles, ainsi
que l'hérédité dont le fiancé dont il est
question dans l'espèce qui nous occupe
a gratilié sa liançée

,
soient acquises à la

liancée et non à son père.
Fait pendant les calcml. de juin, sons

I'! cinquième consul, de Tcmper. Léon.

Tonvi Ut.

teinporis ellluxerit, ut ex continua et in-
concussa teuentis possessione eoruin inlen-
tioc.xelndatur.

Datum 5 cal. martii, ÎMarliano cl Ze-
none Coss. 40'y.

5, iïdan AA. Ncpotiano magt'stro rnilî-
tuni JJiilmalia.'.

Non sine ratione de negotio quod iuter
matrenifamilias

,
cujus vestra suggestif)

meniinit^et gennaimin cjus veilitur, 111a-
gnitudo tua diversis legibus ex utraquo
parle prolalis, nostrameredidit consulen-
dam esse cleinentiam : cùin millier diver-
sis juris lectionibus idem inlelligi mnrilum
et sponsum niterelur probarc

, garmanus
autein mariti nomen illi soli qui nuplias
conlraxissct, ex recitatione constitutionis
divorum rétro priucipum Thcodosii et
Valenliniani (qua cavetur, quicquid ma-
rilus vel uxor in potestale consliluli, invi-
cem sibi reliqucrint, non patri adquiri,
sed ad eoruin jus perlincre) iinponere.
Quamvis ergo signiheatione uominis ma-
ritus vel uxor post coeplum nialrimoniuin

f intelligatiir, ex quo videlicet inducta ost
dubietas

: attameu (itiia eonsequens est,
anibiguas atque legum diversis iuterprela-
tionibus titubantescausas, bénigne, alquo
naturalis juris tnoderamine teniperare : non
piget nos in pneseuti quoque negotio

,
do

quo subliinilas tua suggessit
,

xquitati
convenientein Jnliani lanbo exisliinationis
viri, alque disertissiini jurisperiti opinio-
uein sequii qui (piidein de dolali pnedio
tractatu proposito, idem jus tain de nxo-
re, quàm de sponsa observari aibitratus
r>l, liièt lex Julia deuxore lanlùni loqua-
ttir. Qua ralione (uni sponsalitiam dona-
tionem

,
quàn» heredilatem quam memo-

ralus sponsus suam sponsain luerari voluit,
non acquiri prtri, sed ad cani pervenire,
l)cuiguius esse perspicimus.

JJatutn caloud. jun. Leone A. V. Cors.
47'-

>.1
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6. Tinp. Justinîanus A. Demostheni

prwfecto pr<.etorio.
Cûm opcirlct siniileni providenliamtam

putribus qnàm libcris dcferri, invcnimus
autem iti vclcris jnris observatione militas
esse rcs qmv o.\liinsccus ad filïosfUrnilias
veiiiuiit, et iniiiiiiK'' pntribus mt<]iiîrimtiir:
qucinadmoduiu itnnalcriiis bonis, vel quiu
ex niaritali lucro :ul eos perveiiiunt

:
ita tt

in iis qiue c.\ aliis cai'sis iilii-d'amilias ad-
qiiirunîur, certain iulrn.lucinius definitio-
iicm. Si quis itaque liliusfamilias

,
vcl pa-

liissni, vcl a\i,vcl proa\ i in polestale
corstilutits, ali(]iiiil >.ibi adquisierit, non
ex cjus subslantia

,
ciijns in polestale sit,

sed ab ni iis quibusninquu causis, qmc ex
libcralilnte foituu.e, \el Inbonbns suis ad
ciim pcrvcnianl : cas suis pamilibus non in
plénum, siciil antea fuerat sancitiim

,
sed

lisque ad aMinifïucttiin soliitn adquirat: et
connu ususfruclus quidun apnd pal rem ,
vel aunn, vel proaviim , quorum in sacris
sit conslitutus, perinaneat :

dniniiiium aii-
tein filiisl'.uniiias inliivreat, ad exempUmi
tain maternaruni, qitàni ex nuptialihus
causis liliisfainilias aïKjiiisilanim renmi.
£ie clenini e! parcuti nibil derognbitur,
iistmif'mctimi rermu pnssideuti : et lilii
jioti lugebunt

, quic- ex suis laborihus sibi
prisscss.'i suut, ad alios transferrndu aspi-
cieiitcs, vel ad extrancos, vel ad Ini-
ties suos, qtind ctiam gravius niullis c>se
videlur ; exceptis caslretisibus pcculiis,
quorum nec usunifructum palrcm ,

vel
avum, vel proavum babere vetercs leges
concedunt. In bis enim niliil itmovamtis,
sed volera jura iiilacta servamus : codeni
observando etiam in bis pcculiis,qu;r quasi
cistrensia peculia ad instar caslrensis pecu-
lii accesseruul.

G. L'empereur Justinien à Dctnoslhhic,
préfet du prétoire.

Nous étant appercu eu parcourant l'an-
cien droit, que beaucoup de choses par-
venues aux fils de famille par des causes
étrangères à leurs parcus ,

doivent leur
appartenir en propre, et non à l'ascendant
sous la puissance de qui ils se trouvent,
à l'exemple des biens qu'ils reçoivent du
côté de leur mère et des gains nuptiaux

,et considérant qu'il faut également favo-
riser les enfans et les pères, nous avons
cru devoir régler d'une manière certaine
ce qui concerne les biens parvenus aux
enfans par des causes étrangères à leurs
parem et autres que ceux qui leur par-
viennent du côté de la mère, ou à l'oc-
casion du mariage. Si donc un fils de
famille, constitué sous la puissance de son
père ou de son aïeul ou de son bisaïeul,
a acquis quelque chose non «les biens de
celui sous la puissance de qui il est, mais
par l'effet d'une fortune heureuse on do
son industrie

, qu'il lui appartienne en
propre ; que celui sous la puissance do
qui il est n'eu ait (pie le simple usufruit
et non la pleine propriété

, comme cela
avait lieu anciennement. C^ne donc l'u-
sufruit de ces sorlcs de biens appartienne
au père ou à l'aïeul ou au bisaïeul sous
la puissance de qui le fils de famille se
trouve ; mais que la propriété en appar-
tienne à ce dernier, à l'exemple des mens
maternels et des gains nuptiaux. De cette
ni uiière les pères ne se plaindront pas,
parce qu'ils conservent l'usufruit de ces
biens, et les enfans ne regretteront pas
le fruit de leurs travaux , et n'auront pas
la douleur de les voir passer à d'au-
tres, à leurs frères, à des étrangers mê-
me, à quoi certaines personnes sont très-
sensibles. Nous exceptons do ces dispo-
sitions le pécule castrense, sur lequel le
père ou l'aïeul ou le bisaïeul n'ont au-
cun droit, pas môme d'usufruit, confor-
mément aux anciennes lois j nous conser-
vons intact l'anciendroit sur cette matière ;
nous faisons la même exception a l'égard
de l'autre espèce de pécule appelée quasi-
cas! rense.



DES BIENS QUI SONT ACQUIS POUR CAUSE, etc. 1%
Authentique extraite de la Novellu 117,

chapitre t.
Exception faite de ce qui leur a été

donné ou laisse par quelque ascendant
sous la condition que leur père n'en au-
rait pas l'usufruit.
Authentique extraite de la Nov. 118,

chnp. 2.
Il en est de même des Liens provenant

de la succession d'un frère ou d'unesaur,
à laquelle le père est admis concurremment
avec ses enfuis.
Authentique extraite de la Not'. 1^4 ,chnp. 7.

Jl en est encore de même tic* biens qui
sont accordés.aux eiifiins en vertu de la
loi, pour cause de ce que leurs père et
mère ont dissout leur mariage sans mo-
tifs légitimes.

Fin de VAuthentique.
Suit le texte du Code.

JJ. 1. Nous ajoutons encore à ce que
nous venons île dire concernant les biens
qui parviennent aux tils de famille par
des causes étrangères à leurs parens , que
l'on doit observer, à l'égard tle la succes-
sion de ces sortes de biens

,
les mêmes

dispositions qui ont été décrétées concer-
nant les biens maternels et les gains nup-
tiaux.

,S'. 2. Que les fils de famille n'aient point
la témérité de croire que les propres biens
du père leur sont hypothéqués a cause
de cet usufruit, soit de son vivant, soit
après sa mort, ni d'élever aucune con-
testai ion au sujet de l'administration de
tes mêmes biens dont leur père a l'usu-
fruit. Nous lui interdisons seulement l'a-
liénation ou l'hypothèque en son propre
nom ; mais lui donnons plein pouvoir d'en
jouir et de les administrer comme bon
lui semblera

, sans qu'il puisse par la
suite devenir l'objet d'aucune recherche
à cet égard. C'est pourquoi qu'en aucune
manière le fils de famille

,
la fille ou autre

descendant, ne s'avisent témérairement
d'interdire à celui sous la puissance tle
qui ils se trouvent, tle posséder ou ad-
ministrer ces biens comme il lui plait.
Si un tel cas arrivait, il lui est permis
île faire usage tle la puissance paternelle.
Que donc le père ou autre ascendant ait

In aulhent. No;>. 117, cap. 1.

Excipitur quod eis datur vel rclinquitur
ab al iquo pareiltum,condilionchacadjecta,
110 ad patrem perveniat ususfructus.

In aulhent. lYoc. 118, cap. 2,

Item hcrctlilas fratris sororisvc, ad
quam unà cum pâtre admittitur.

In aulhent. Nov. 104, cap. 7.

Idem est in bis queu ex lege deferuntur
liberis, parentibus pnesumentibussol vert)
matrimonium sine causis lege delinitis.

Finis Aulhcnticce.

Scquitur textus Codicis.
{J. 1. Snb bac tamen delinitioue hune

legis articuluin inducimus
: ut in succes-

siono quidem earundem rcrum , qu;u ex-
trinsecus filiisfamilias adquirunlnr

,
jura

cadem observcnlur
, qiuc in nnternis et

nuplialibus rébus statuta sunl.

{?. 2. Non autem hypothecam filiifami-
lias adversusrcs patris v iventis adlnic

, seu
jam mortui sperare audeant, nec ratioct-
nia eis super administratione inferre

:
sed

tanlumtnodo alienationevel hypotheca suo
Domine patrihus tlenegata, reruiu habeat
parens pleuissimain potcslatein, uti frui-
que iis rébus, qua- |ier filiosfainilias scctiu-
tlùin pi\rdicUun înoduni adquiruntur

, et
gubernatio reruiu e.irum sit penitus inipu-
nil.i : et nullo iuod> audeat iiliusfainilia.s,
vel filia, vel tleinctps person* vetarecum,
cujus in potestate sunt, casdein tes (encre,
aul quomodo volucrit gubernare : vel si
hoc fcecriul, pilria potestas in eos excr-
tenda est :

sed habeat paler, vtlalix' per-
sonne , quic supcriùs enumerata- sunt, ple-
nissiniaui potcslatein uli l'rtii, gubernarc-
que res pnedicto modo adquiiitas. Et >j
quid ex tiiit earum, pater, avus, vel proa-
vus collegerit

:
habeat licenliani,quennd-

modùiu cupit, hoc dispouere
, et in altos
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lieredes IransniiItère :

vel si ex carnni rc-
rum i'rticli!)us rcs moI)iles, vel immobiles,
vel se moventes comparaverit : cas eliam
cpiomodo volueril, habeat, et transmittat,
et in alios transférât, sive extraneos, sive
liberos suos, scu quamlibet personam. Sin
aillent res sibi mcmoralo modo adquisitas
parons iioluerit rctincre, sed apnd filium
aut iîliani, vel deiuccps personas relique-
rit

:
niillam post obilum ejuslicentiam ha-

heant heredes alii patrisvel avi, vel proat i,
eundem iisumfructiim, vel quod ex hoc nd
filiosfamilias pervenit, ulpole palri debi-
tunt ,

sibi vindicare : sed quasi diulurna
tlonatione in iiliutn celebratida, qui usum-
fruclinn detimiit, quein pntrein ejus lia—
berc oporluerat, ita causa intclligatur, ut
outillent usumfructum post obihim patris
i|)se Incrclur : parente jus exactionis quasi
sibi del>ibu à filio

,
qui usumfniclutn con-

sensu ejus possidebal, suie posteritati vel
îtiifi'cssiouiminimetransniitlente:quntenus
in omni pare inter se successio ejus pcrmn-
neat, nec altercationis cujusdaui,.maxime
iuter Lratres, oriatur occasio.

%.' ?>. Cùitï autem Constantiniana lege
caiituin er.it, si lilitlaniilias ab bis qui
cos lu potestate liabent, nexu paterno per
cniaucipalioncni liberentur

,
debere pa-

trem terliam partem bonorum
, qtt.c ad-

quiri non soient, quasi reiiuincrationisgra-
lia à iilio accipere vel relinere

,
et ex bac

causa iteruin pars non minima substanlke
liberorum adiniebatur : saniimus hujus-
modi rasu interveniente,et vinancipatione
lïIjcri* imposila

, non tordant partem do-
jninii rerum minime adquisilariini,sed di-
midiant usiihfrucliis apml majores

, (jiit
rinaucipatioueni douant, rcsiderc : excep-
lis et in hoc casu ca.Urcnsibus

, et qr.'.si
rasiivir-.il.us lanliimmo lu peculiis, quibus
niliil in bac cauji duiiiiiuilur. £>ie uiim

le plein pouvoir de jouir et d'administrer
ces sortes de biens comme il le voudra.
Si le père, l'aïeul ou le bisaïeul a acquis
quelque chose du produit de cet usufruit,
qu'il lui soit libre d'en disposer comme
bon lui semblera, et de le transmettreà
d'autres héritiers ; en sorte que s'il

ÏV
acheté, avec le produit de cet usufruit,
des choses mobiliaires, immobiliaircs ou
se mouvant d'elles-mêmes

,
il puisse en

disposer comme bon lui semblera
,

les
transmettre et transférer X d'autres, soit
étrangers, soit ses enfans ou tout autre.
Si le père ou autre ascendant n'a pas
retenu les choses qui lui ont été acquises
de la manière dont nous venons de par-ler, mais les a laissées à celui avec l'usu-
fruit des biens de qui il les a acquises,
que les autres héritiers du père ou autre
ascendant, ne puissent en aucune manière
après sa mort revendiquer cet usufruit
ou les avantages qui en sont résultés pour
celui à qui la propriétéappartient, comme
étant dus au père ; mais que le père soit
réputé lui avoir fait une donation jour-
nalière de cet usufruit qu'il avait droit
de retenir ; et qu'en conséquence cet usu-
fruit appartienne au bis de famille qui
l'a possédé avec le consentementdu père,
lequel n'est pas censé avoir transmis à
ses héritiers le droitd'en demander compte
au possesseur. Nous avons décrété ces
dispositions afin d'entretenir la paix parmi
les héritiers, et d'éviter toute contestation
entre les frères.

{,'. 3. Considérant que par la loi do
l'empereurConstantin

,
il a été permis ait

père, lorsqu'il émancipe ses enlans, do
retenir le tiers des biens dont il avait au-
paravant l'usufruit, comme pour prix de
l'émancipation, et que par conséquent les
biens des ennuis se trouvaient par la di-
minués d'une partie assez considérable ;
nous ordonnons que dorénavant lorsqu'un
père ou autre ascendant émancipe les
enfans de famille qu'il a sous sa puissance,
il ne retienne pas le tiers de la propriété
des biens qui appartiennent aux enfans

,mais seulement l'usufruit île la moitié ;
nous exceptons les pécule caslronsc et
quasi-castrense, s.:. ..squels le père n'.t
aucun droit, pas même d'usufruit j par
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ce moyen la propriété tles ennuis ne sera
nullement diminuée, et les pères auront
l'usufruit (l'une plus grande portion de
Mens. Cela doit avoir lieu de droit, quand
même il n'en aurait été fait aucune men-
tion lors de l'émancipation; à moins que
le-pèren'eût spécialement, lors de l'éman-
cipation, renoncé à ces avantages,ou n'en
cul fait une donation aux cnfhns à qui la
propriété des biens appartient. Cet usu-
fruit est acquis au père ou autre ascen-
dant de droit

,
cl ctoit passer après leur

mort aux enfuis qui ont la propriété.
A l'égard de la succession de ces Mens,
on doit

, comme nous l'avons déjà dit
ci-dessus, se conformer aux lois publiées
au sujet des biens maternels et des gains
nuptiaux.

Jf. 4. Les anciennes lois avant intro-
duit des hypothèques tacites dans cer-
tains cas, et nous-mêmes les ayant intro-
duites à l'égard des donations faites par
la mère, et des autres donations, il s'est
élevé des doutes sur l'époque où l'hy-
pothèque commence, si elle doit avoir
lieu dès l'origine ou seulement dès l'épo-
que de la mauvaiseadministration. Quant
à nous, donnant à la loi une interpréta-
tion claire et précise, nous ordonnons
que l'hypothèque ait lieu dès l'origine.

Rdcitée dans le nouveau consistoire de
l'empereur Juslinicn, et publiée le 3 des
calend. de novembre, sous le consulat de.
IJécius. Sac*.

7. Le même empereur à Julien, préfet dit
prétoire.

Quoique les donations impériales aient
déjà été environnées de beaucoup de pri-
vilèges, il nous parait cependant qu'il est
digne de notre majesté de leur ajouter
encore celui-ci

:
Si donc quelqu'un

,
quel

que soit son sexe, a reçu de l'empereur
on de l'impératrice une donaJion de cho-
ses mobiliaircs ou immobiliaires, ou se
mouvant d'eiles-nicmes, nous ordonnons
que, quand même le donataire seraitcons-
titué sous la puissance paternelle, ces
choses lui soient acquises en propre , et
sur lesquelles son père, son aïeul ou son
bisaïeul ne puissent revendiquer l'usufruit ;
mais que les biens provenant d'une pa-
reille cause soient, comme le pécule cas-

«ec liberis cujuscunque sexus aliquid do-
minii auferetur, et palribus amplioris pa-
trimonii ususfruclusadsignabiliir.Flocob-
tinente et si in rmancipationesibi parentes
hoc minime servaverint

:
sed nisi speciali-

ter vel in émancipations huit* piwmio rc-
nuntiaverint, vel donalione facla sese et
ab hujusmodi bénéficie* alienaverint, et in
liberos hoc translulcrint

: nianere apud
cos eiiam tacentes jus et bcucficiuin nsns-
fruclus retinendi, ut post ohilum connu
usiislructus in omnibus inemoralis cansis
ad cos perveniat, quorum dominium est ;
scilitet (sccundi'im quod jam diximus) in
successionibus coruin omnibus servandis,
qiri' de maternis et nuptialibiis bonis con-
sultissiinis legibus delinilu sunt.

§. 4. Sed cùm tacitas hypothecas tain
veteres leges in quihusdam cerlis casibus
introduxerunt

,
quàm nos in maternis ca>

terisque donationibus, (juas servait' ne-
cesse est : cl dubitabalur, ex qtui leniporc
hypothecas competere oportet, utruinne
ab iuitio

, an ex co tempore ex quo malè
aliquid gestuin est : compendiosa uarra-
tioncinterpretamur,initium j-ereiula*, vel
deserendic admiuistrationis vel observatio-
nis esse spcctanduin, et non tempus ex
quo nnlè aliquid gestuin fuerit.

Ilecitata in novo consistorio palati DX.
Justiniani. Datum 3 calend. novenibris,
Decio V. C. Coss. 529.

7. Idem A. Jniiano prafeclo
pratorio.

Cùm mnlta privilégia iinperialibus do-
nationibus jani pra-stila sont :

dignuni iu-
cremenlum et bis-conferre nostra dignatit
est clementia. Si quis igilur à screiiissiuuj
principe, vel à piissima Augusta

,
sivo

masculus
,

sive fu-mina donationcs sit con-
secutus vel consecula ,

sive niobiliiuii,
sive iininobilium, sive se niovcnlium ro-
runi, filiusfamilias tamen constitulus vel
constilula habeat hujusmodi rcs omni ad-
qubitione absolutas, rt ncnihii cas adqui-
rat, neqnc earum usumlrucliuu paler, vel
avus, vel pioavus sibi viinliccl

: sed ad si-
mililudinem castrrnsis peculii, oninem fa-
lultatein in cas tilii vel liliii'l'aniilias ha-
L'canl. Ut cnim imperialis l'orliuia oiuncs



Lia CODE, LIVRE VI, TITRE L X I.
Mipereminof alias

:
ila oporlet et princi-

pale* libcralitates culmeu habere pr<rci-
puùni.

Data proposita 12 calciul. aprilis
,Cou-itanlinopoli, Lampadio et Oreste VV.

c;i:. Coss. o3o.

8. Idem A. Joanni proefccto
proetorio,

Cnm non solùm in maternis reluis qmc
fdiisfaniiliasdeferuntur, sed ctiam de aliis
omnibus, (pie adquisitioneni elftigiunt (et
maxime post uoveltain nostri nuininis lc-
geni , qu c oiiinia qu.v extrinsecus ad li-
linslamilias perveniunt, et non ex paterna
substanlia s;inl, non esse adquireuda pa-
Iribus slatuit, nisi fanluiniuodô ad nsum-
fnietinn ) varia.' altcrcationesexortiesint,
et varias eventns, variuscpie continehir
tractatus, et semper in jndieiis versaiitur:
necesse est utililcr et apertissimè oninia
dirimere. Saïu'iums itaipie in omnibus re-
hus qtue elfugiunl ipiidem doniinii adqui-
sitionem ,

sed ususfniclus tanlummodô pa-
tri otl'erlur

,
vcl aliis parentibus à fîlïola—

milias cujuscunquc gradus vcl sexus ; sivo
piler adiré filiumfainilias integne a-latis
compellit, et illc reelainandum existiniat,
sive tiliusfainilias adiré cuptt, et pater in
rontrariiun inclinât

:
liberam habere lieen-

4inin, etpatrem ipsuntsibi adiré heredita-
tein récusante filio, et omne sive damnuin,
sive lucruin in suani haheie fbrtnnatn

,tndlo ex lioc pr.ejudicio filio generando.
Sive è contrario pâtre récusante liliusadirc
licroditatcm voluerit : nullatu ncquisitio-
nem , nec tisuinfructum patri ollerri, sed
ipsuni tilitnn sibi itnpulare

,
si cpiid ex

hoc conligerit : nullaactione ne([iic contra
palrcin danda

,
nbi adversus ejus volunta-

tem lilins lieredilalein
,

vcl lcgalum
,

vcl
Jideicomniissum

,
vcl nlind ipiid(jiiani, ex

qiioeunque litulo, sive donalionis, sive
loiilractu* altcrius sibi acquirere malue-
rit ; ncque adversus lilitun simili modo
actione exknduida

,
ubi récusante en. pa-

ter sua atictorit.ile li.ee sibi viudicet
,

bu-
jusmodi aditionis trainite ex pnesenti lege
palri compétente ;

sed babeat pater onmeni

trensj, acquis en toute propriété au doua-»
taire. Notre dessein

, en décrétant ces dis-
positions, est d'élever les liiens qui pro-
viennent de la famille impériale au des-
susde tous les autres biens, et les libérali-
tés qui ont cette origine au-dessusdu toutes
les autres.

l'ait à Constantiiiople, le 12 des calend.
d'avril, sous le cous, de I.ampadius et
d'Oreste. 55o.
(i. Le même empereur à Jean, préfet du

prétoire.
Comme depuis qu'il a été ordonné que

non-seulement les biens maternels seraient
acquis aux fils de famille à qui ils ont
été laissés, mais encore toutes les autres
espèces de biens provenant de toute autre
cause (pie du père, sur - tout depuis la
nouvelle constitution que nous avons pu-
bliée

,
qui porte que tous les biens parve-

nus aux fils de famille par toute autre
cause que du père ne sont point acquis
à ce dernier

, qui n'eu peut réclamer que
l'usufruit, il s'est élevé beaucoup de con-
testations à cet égard, et s'est présenté
beaucoup" de cas imprévus, au point que
les tribunaux ne sont presque occupés
que par ces sortes d'affaires, il est deve-
nu nécessaire de lever ces dillicnltés et
d'éclaircir entièrement cette matière. C'est
pourquoi nous ordonnons qu'à l'égard de
toutes les choses dont le père ou tout
autre ascendant ne peut acquérir la pro-
priété par reniant ou tout antre descen-
dant qu'il a sous sa puissance, qm I que
soit son sexe, mais seulement l'usufruit,
le père ou autre ascendant ait la libre
faculté d'accepter la libéralité, si l'enfant
de famille, majeur, refuse d'en faire l'a-
dition lui-même ; et que cette même fa-
culté soit accordée à l'enfant de famille ,si c'est le père qui mette opposition à
ce que la libéralité soit acceptée. Mais
dans le premier cas, les pertes, comme
le gain, doivent être supportéspar le père,
et il ne doit naitre de la aucun préju-
dice pour l'enfant de famille; et dans le
second, l'enfant de famille doit à son tour
supporter les pertes et gains, et n'est point
tenu de fournir l'usufruit au père ; l'un
et l'autre, dans ces deuxcas, doivent s'im-
puter à eux-mêmes les perles qui peuvent
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résulter à cette occasion. 11 ne,doit être
donne aucune action contre le père dans
le cas où l'enfant de famille a accepté
contre sa volonté l'hérédité ou le legs

,
cm le fidéicominis, ou une chose quelcon-
que ,

à quelque litre que ce soit, comme
par donation, ou le contrat d'autrui. Il
ne doit être donné non plus aucune action
contre l'enfant de famille lorsque sur son
refus le père a accepté de sa propre au-
torité les biens en question : car cette
loi rend le père responsable de toutes les
suites de celte allaire. Mais que l'un et
l'autre, quoiqu'ils ne puissent pas s'atta-
quer réciproquement, aient toutes les ac-
tions nécessaires, soit pour attaquer, soit
pour défendre

: en sorte que les charges
et les avantages soient supportés exclusi-
vement par vn seul d'entr'eux ; il est né-
cessaire cependant, si l'enfant de famille
n'a pas encore atteint sa majorité

, que-
sou père soit sommé par le juge de don-
ner son consentement à toutes les démar-
ches qu'il veut faire à ce sujet, soit comme
demandeur, soit comme défendeur, afin
de leur donner de la force ct'de la consis-
tance.

g. t. Si l'enfant de famille étant mi-
neur, son père refuse de consentir à ce
qu'il fasse l'adition de l'hérédité qui lui
a été déférée, nous lui permettons d'ac-
cepter, nonobstant l'opposition du père ;
tuais nous observons à cet égard ce que
nous avons déjà dit ci-dessus, tpie dans
ce cas le père n'est nullement responsable
des suites. Sur un pareil refus, l'enfant
de famille peut demander au juge qu'il
soit nommé un curateur à l'hérédité qui
lui est déférée, qui administre les biens
qui la composent. Mais si c'est l'enfant
de famille lui-même qui refuse d'-.ccepter
l'hérédité

, nous accordons également au
père la faculté d'en l'aire l'adition et de
la posséder de plein droit, sous la condi-
tion toutefois qu'il se conformera à ce
que nous lui avons prescrit ci- dessus.
Dans l'nr et l'autre cas, la restitution en
entier doit être refusée a l'enfant de fa-
mille.

}'. a. Nous appliquons les mêmes dispo-
sitions au (ils de famille, militaire qui re-
fuserait do faire l'adition d'une hérédité

licenliain et nclioncs movere ,
et ab aliis

pidsari, ubi ad ciun totuiu coinmoduni ad-
venif : et iilius simili modo in agtndo et
pulsando soins hab-at et detriimntum et
coniniodum :

necessitate per oliiciuui ju-
dicis patri iinponenda, tantunimodo lilio
consentire vel agenti vel l'ugitnti

, ne ju-
(liciuin sine pat ris voluntate videatur con-
sistere. Et hoc quidem, si pleine utatis
filius est, qui paîemam vclunlatemsequi
non patitur.

JJ. 1. Sin autem in secunda tctale adliuc
filius est, et hereditale ei delata per con-
sentire adeunti hereditatem nolucrit, \el
pâtre volcnlc ipse rcclamaverit

:
Mquidcni

recusaverit filius
,

licentiam damtis patri
simili modo hereditatem adiré

,
et e.iui

pleno jure babere : bis omnibus
, qiuc su-

periùs dixinius
,

locuni habentibus. Sin
autem pâtre récusante, Iilius adiré nialue-
rit, danuisquidem licentiam ci hoc lacère.
Nolcntc autem paire ris iilii gubernare
propter causa? necessilatem : habeat fiicul-
tatem filius adiré compclentern jiidicem ,
et ab eo petere curatorem hereditati clari,
per qucni gubernatio reruin ad eum del.i-
tarum procédât : in utroque casu in inte-
grum restitutionis auxilio minime ci de-
iicgando.

S. s. Similiquc modo et in milite filio-
familia», qui reemaverit atlitionem here-
dilatis, quiu ci ex caslruisilnts occasioni-
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bus vcniat : patri danda licenlia adiré he-
rcditatcm

, ut ad ipsnm pcrvcuiat plcno
jure

, tam per usmnfructtim
. quàm pcr

doininiiini eandem heredita'em posscssu-
rum, quasi ipse pater ab initio fuisset hè-
res iustitutus : eo vidclieet subjicente om-
nibus oncribushcreditariis,et omniaconi-
moda habituro, et ad liliuin niillo pericnlo
redondante. Et lucc ijuîdein in lits oasibus
observanda snnt, quibus discordia inter
patrem et liliuin vertitur.

JJ. 3. Ubi autem in nnuni volunlas co-
riun roncurril : et pater usiimfructiim

,
et

filins liabeat proprictalem : et in agentihus
et fugientibiis pater quidein suscipiat ac-
tiones et juoveat, cujuscunqiie oelatis lilius
invenialur. Adliibealur autem etiatn filio-
rum con-eiisus :

nisi aclhuc in prima ;etate
snnt cons'ttuti, vel longé absout

: sump-
tibus videlicet à pâtre propler rerum in-
cremenla faciendis. d'un enini nuda pro-
prietas ad liliuin iuvcuuliir : e.\ qua subs-
tanîii possibilc est cuin sumptus lilis d«-
pciuhre '!

v. 4. Sin autem rrs alicnum ex defuncti
persona descendit

:
cùin etiam npud vete-

res lue esse sub-lautia inlelligalur
, qiuu

post ilelracluni tes alieiunn supersederit
:

liabeat pater lieentiam ex rébus hercdila-
riis ( priuiïun ipiideiu mobilibus ; ni 11 au-
tem non snifieiiuit, ex iiiiinobilibus)sulli-
lientom partent nomme Jilii venundare

,tit illico reddatur a.s alieiunn
,

et non 11511-

laitint onerc pnegr.uctnr. tyuod si pater
line lacère supersederit, ipse muras vel ex
redilibus, \el exsubslanliasuaonuihuodo
dare coinpellelur. Sin autem legala vel
lidi'icoiumissa, siveannalia, sive semel rc-
liela imminent bujitsiiiodi perfonis : siqui-
ilcni lalis rediliis snnt, qui sullieiunl ad an-
nalta legafa : pater ex hiijusmodi reditibtis
hoc dependerecompelletur. Sin autem nota
babe.it subsluntia Mitlicicntein rediliun ad
legutoruni vel fîde'rommissoi mu pncsla-
tioncni

,
vel minime reditiis, vil alias ar-

iiîMimcs coiitinea.t, sint laincn res mobi-
le* vel iiumobik -, stériles quidein, 11011 la-
lucti inulitis

,
viluli di/ino* in pinvinciis

pi.elin.vi', vel iibii'iiii'|ue posibi aililicia
,vel

qui lui parviendrait à l'occasion de son
pécule castrensc. Nous accordons au père
la fa"ulté de l'accepter lui-même et de
la posséder de plein droit, tant sous le
rapport de l'usufruit que sous celui de la
propriété ; sous la condition (pic, jouis-
sant <]cs avantages, il supportera lotîtes
les charges héréditaires, et qu'il n'en ré-
sultera aucun péril pour le (ils. Les dis-
positions précédentessont applicables dans
les cas où le père et le fils dill'èrcnt de
volonté à l'égard de l'acceptation.

§. 5. Mais (pie, lorsque le perc et le
fils s'accordent à faire l'adition de l'hé-
rédilé, le premier ait l'usufruit et le se-
cond la propriété; et que, quel que soit l'âge
de ce dernier, le père reçoive toutes les
actions, soit connue demandeur

,
soit

comme défendeur. Il faut cependant que
toutes les démarches du père soient ap-
prouvées par le (ils, à moins qu'il ne fût
encore dans le premier Age

, ou qu'il ne
se trouvât absent et dans un lieu éloigné :
le père

, percevant les fruits, est tenu de
faire les dépenses nécessaires. Car com-
ment le fils, qui ne conserve que la pro-
priété, pmirrait-ilsubvenirà ces dépenses?

J. 4. Si l'hérédité est grevée de délies,
que ,

conformément à ce principe des
anciens, que la succession n'est composée
(pie de ce qui reste après en avoir défal-
qué les dettes, le père ait la faculté de
vendre

, au nom de son fils, la partie
des biens héréditaires suliisante pour ac-
quitter les dettes, en commençant par la
venle.dcs meubles, et la continuant sur les
immeubles

,
si le produit des premiers est

iiiMitlisant ; afin de pouvoir payer de suite
les deltei, cl d'éviter le cours désinté-
rêts. Si le père retarde par sa faute ce
paiement, les intérêts seront à sa charge,
il fera tenu de les payer, soitavec les fruits,
soit avec ses propres biens. Soit que Ici
charges héréditaires consistent en des legs
ou des lidéieonunis annuels ou non , qtio
le père soit tenu de les acquitter avec le
produit des fruits s'il est suffisant ; niais
si le produit des fruits étant insuffisant
ou n'en existant point du (oui, la succes-
sion renlérine cependant des choses 1110-
biliaires ou imnuibiliaires de quelque va-
leur, quoique stériles, Comme nuisons do

plaisance
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plaisance dans les provinces ou autres édi-
lices situés dans les environs de la ville
ou ailleurs

,
dont le produit puisse suffire

à l'acquit des legs, il est permis au père
d'en vendre au nom du fils jusqu'à eon-
(urrenre de ce qui est nécessaire pour le
paiement de ces legs. Nous observons que
le père est tenu connue usufruitier de
nourrir les esclaves héréditaires, et de
faire toute chose propre à l'entretien de
li propriété ; mais il est dispensé, à cause
du respect que les enfuis doivent à leur
père, et conformément à la constitution
que nous avons publiée à ce sujet

,
de

rendre ses comptes, fournir les cautions
cl remplir les autres formalités que les
lois exigent des usufruitiers ordinaires.

J>. 5. J.c père est de pli:, tenu de four-
nir des aliincns à l'enfant de famille à
qui l'hérédité en question a été déférée,
mm parcelaseulqu'il a l'usufruit des biens
héréditaires, mais en vertu de ce qu'e.xi-
g<'lit la nature et les lois, qui obligent les
pères cl les rnlàns à se fournir récipro-
quement dis aliincns lorsqu'il arrive que
le-, uns ou les autres tombent dans l'indi-
gence. Il a, dans les cas seulement mcu-
lionnes ci-dessus, le droit de vendre les
biens dont il s'agit au nom du lils, et
de les donner en gage s'il ne trouve pas
à les vendre; le fils ne peut eu aucune
m tnière révoquer ces ventes ou hypothè-
ques. Mais, hors ces cas là, le père ne
jvut aliéner ni donner à titre de gage ou
d'hypothèque ces sortes de biens

,
dont

il n'a que l'usufruit, la propriété étant
réservée à ses desccndans. (hi'il sache
en conséquence que s'il s'avise de faire
pour d'autres causes de telles aliénations,
il sera puni pour avoir violé les lois. Il est
donc permis au père d'aliéner, avec néan-
moins toute h prudence que commande, la
piété paternelle, les meubles et même les
immeubles, pour satisfaire aux chargeshé-
réditaires quelles ((d'elles soient, en sorte
que le prix qu'il eu retirera soit ou em-
ployé aux iillàircs héréditaires, ou réservé
aux enlans à qui la propriété appartient.
Nous interdisons aux enfaus de famille la
faillite de tester des biens dont l'usufruit
appartient à leurs ascendans, tant que cesduniers sont vivaiu; nous ne leur accor-

Tvme III.

vel suburbana, ex quibus liujusmodi le-
gata possint explicari : lieentia d ibitur pa-
tri

,
snlHcientem partem connu similiter

filii nomine vendere, et sitisfacere legalis.
Hoc proculdubio observaudo

, ut et înan-
cipia ipse usufrucluarius alere délicat, et
c/ninia circa usiinifriictuin facerc

, qu;c
nullo modo propiietatem possint détério-
rent faecre : patenta reverentia euiu excu-
sante et à ratiociniis, et à cautionibus, et
ab aîiis omnibus

, qu;c ah usufructuariis
extrancis à legibus exiguntur, sccundùm
noslnu constilulionis tenorem

, quain su-
per hujusinodi casibus lulinuu.

§. 5. Ipsum autem filium vel filiam
,filios vel fili.is, et deinceps, alerc patri

necesse est : non propler beredilates, sed
propter ipsani ualurain et leges

, qu;e et A

parentibus alendos esse liberos iniperavc-
runt, et ab ipsis liberis parentes, si ino-
pia ex alteru'.ra parte verlilur. Sed palcr
quidein in pnvdiclis taiituminodo causis
habeat licentiani rite res filiorumfamilias
vendere lilii nomine :

vel si einplorem non
imenerit, rite pignori suppouere :

nullo
modo lieentia coucedenda liliis casdeni
veiidilioiies

.
vel hypothecas retractare.

Non autem lieentia parentibus dauda ex-
tra inemoralas causas, res quaruni do-
juinium apudeorum posteritatein est, aliu-
nare , vel pignori vel hypothec;e littilo
ilare. Sed si hoc fecerint : scituris quôd
necesse est, cos in leguin 1aqucos iiuiderc,
(|uibus hujusinodi venditiones vel hypo-
(liec.e suut interdictio : e\c< plis videlicet
reluis înobilibus vel iinmobilibus illis

,
qiM* oneros.i' hereditati sunt, vel quoeun-
que modo dainnos i', quas sine periculo
vendere patri cùin paterna pietale licel,
ut pretiuni caruin vel in res vel in causis
heredil irias procédât

,
vel filio serutur.

Viliis autem familias in bis duntaxal casi-
bus, in quibus usnsfruclus apud parentes
constitutifs est ,

douce parentes vivunl
,

ncc de iisdeiu rébus testari perniiltiinus
,

nec cilra voluutatcin connu quorum in
potestalesunt, nlla lie ntia cis ;/i>!icedcnd:i
(lomininni rei ad cos peitinenlis alienare,
\cl hypotluiu' titulo dare, vil pignon ad-

"J
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signare. Mclius enini est coarctare juve-
jiilcs calorcs

, ne eupidini dciliti trislem
exitum senliant

,
qui eos posl dispersum

expretat patrimonitun. Cùni cnim (sient
(lictiuu est ) pareilles alerc eos secundùm
leges et mturam compcllanlur : quare ad
venditioiieni rcrum suarum prosilire de-
sidcraul Y

$. 6. X'I.'i nufem puoiilis ;rlas palii li-
centiain pneslat, ctiam sine consens» fîlii
licrcditalcinnoniine ejus adirc : si lioc fc-
rerit pater, danuis quidcni lilio in inte-
grum rcslitulinncm

,
postquàni patria tue-

rit polcslale liberatus
,

vel ailolevcrit
:

patrem aiitcm omnibus oneribus heredi-
lariis (licèt noniine lilii adiit ) modis om-
nibus illigamus. Ouare enini talein here-
dilulem adiit, qualem nec ipso, nec mme
lilius idoneam sibi esse cxislim.it Y Non
aulem lilio danuis licenliarn, si in inte-
gnim restilulionem pelât , respiiendam
credensesse Iiereditatein,ad!iucniinoril)us
ciirriculis inslantibus

,
ilerum per aliarn

reslitulimiem adiré piicfatain hereditatem:
ne ludibriu leges ei liant, su'piùs candem
it amplecti

, et respuerc hcrcdilalem eu—
pienti. Si enini quod pater fuit, (ilius ra-
tum non habnit, et propter hoc reslitulus
est :

quomodo ferendus videattir iterinn
judicium ampleclens,quod post patris va-
lunlateni contraria alfecliune aspernaiidiim
esse exutimavit Y Sin verù palcr quidein
liereditatcmrepudiaverit infante filio cons-
titutif, ipse auttmi lilius postcà vel adhuc
in sacris constitulus, vel patria potestate
liberatus, adeundam esse crediderit can-
il ni lieudila'em : licenliarn damusci, vel
si sui juris cliici.'iMir, tuloribus ejus vel eu-
rntoribus hcredil ikm adiré, nullo j»rtvjit-
dicio ex recusationc palerna ei gencrando.
Simili modo et in hac parle niilla ci vel
lutoiibns, vil rtir.itorilius ejus litcnli.i
i omcdenla

,
contra priorcm siniu Vohm-

l.tkni in iule:;nim restilulionem pelere.
»vhue et in Icgalis cl in iidvkouimissis tam

dons non plus en aucune manière la fa-
culté d'aliéner ces mêmes biens ni de les
obliger à titre d'hypothèquesou de gages,
sans le consentementde ceux sous la puis-
sance de qui ils sont constitues. Car il est
bon de retenir l'ardeur des jeunes gens, afin
d'éviter que, poussés par la cupidité

,
ils

ne dissipent leur patrimoineet ne finissent
par tomber dans l'indigence, qui est tou-
jours la suite d'une pareille conduite.
D'ailleurs la naturecl les lois les obligeant
de fournir, connue nous l'avons déjà dit,
des aliinens à leur père, pourquoi leur
serait-il permis de vendre cl de dissiper
leur patrimoine?

$. 6. Lorsque l'extrême jeunesse de
l'enfant permet au père d'accepter l'héré-
dité en son nom et sans son consentement,
nous donnons à l'culant, lorsqu'il seradélivré de la puissance paternelle ou par-
venu à l'âge de l'adolescence, le droit
d'être reslitué en entier s'il y a lieu , et
dans un pareil cas, nous obligeons le père,
quoiqu'il ait accepté au nom de l'enfant,
de supporter loules les charges hérédi-
taires. En effet, il doit s'imputer à lui-
même d'avoir (ait l'adiliond'unehérédité,
que son lils et lui-même trouvent mainte-
nant onéreuse. Nous n'accordons néan-
moins pis à l'enfant de famille la faculté
d'accepierdenouvtMti parrcslilutionen en-•lier, quand même il sérail encore, mineur,
Tliéredilé contre l'adilion de laquelle laite
en son nom par son père, il a déjà élu
reslitué en entier : car ce serait autrement
se jouerdes lois. En effet, si lu fils n'ayant
pas ratifié ce qui a clé fait par son père,
il a été reslitué en entier

,
est-il lolérablc

qu'il prenne de nouveau le parti que ,contre lu volonté de son père, il a déjà
rejeté Y Si le père a répudié l'hérédité
déférée à son lils, ou autre ascendant
encore dans l'âge de l'enfance., nous ac-
cordons à ce dernier la faculté de pou-
voir revenir contre la répudiation de son
père, cl d'acccplcr l'hérédilé, soit qu'il
dépende encore de la puissance paternelle,
soi! qu'il soit sui juris, la répudiation
faite par le père ne devant lui nuire en
aucune manière. Dans le cas où il serait
sui juris, l'acceplalion doit se faire par ses
lu leurs ou curateurs j mais l'adilion une
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fois fuite, il tie peut plus revenir contre
le parti qu'il a pris, ni par lui-même ni
par ses tuteurs ou curateurs, par le moyen
de la restitution en entier. Ces disposi-
tions doivent être observées à l'égard des
legs et des fidéicommis tant spéciaux qu'u-
niversels, ainsi qu'à l'égard des autres cas
dont nous avons fait mention ci-dessus.
A l'égard des esclaves donnés à des en-
fuis de famille, quel que soit leur sexe,
par'leur mère durant le mariage, ou par
des étrangers, sous la condition qu'ils
.«oient affranchis de suite, nous ordonnons
que l'autorité paternelle ne soit pas un
ol'stacle à cet affranchissement 5 car quel
usufruit puut-il y avoir sur une posses-
sion momentanée ? Ouel usufruit peut
percevoir le père sur un esclave qui doit
être affranchi aussitôt quo reçu ?

TITRE L X I I.

Des successions des décurions , des
matelots, descohortauxmilitaires
et des ouvriers employésdans les
attelierspublics d'armes.

1. T?empereur Constance à Jlaslic/u'en,
priait des nil'sistaiiccs.

JLN Ol'S ordonnons que la succession du
matelot décédé intestat, sans enfuis ni
«litres héritiers, soit déférée au corps des
matelots dont la mort l'a arraché,

.Fait le 10 des calendes de .... sous
le septième consul, de l'emper. Constante
et le premier du César Constant. 054.

a. Le mtnie empereur à Honosus, £iW-
ral de cavalerie.

Vous devez annoncer aux légions ,ainsi qu'aux divers autres corps d'infan-
terie et de cavalerie, que s'il arrive que
quelqu'un d'entre les individus qui les
lomposcnt meure intestat

, sans laisser
d'héritiers légitimes, la succession appar-
tient au corps dont il faisait partie.

l'ait à lliéropole
,

le 5 des ides de
mai, sous le consul, de llufus ctd'Eusèbe.
3+-.

specialihus quàin per universitatem rclic-
tis, et in aliis causis quas suprâ enuiiic-
ntvinuis

,
siniilihusque eis

,
observanda

sunt. In servis auleni, qui filiis, vel filia-
busfamilias donantur, sive constante ma-
trimonio, sive al> extraneis, sub ea coii-
ditione, ut statim eos in lihertatem per—
ducant

: nulliim impedinienlum paleina
faciat auctoritas. Qualis eiiim iisusfructus
potest ci acquiri

,
<pii niomentariiis esse

ostenditur? Si enini in ipso momento ne-
cesse habeat cum et possidere

, cl libertato
donare, in lalem hoiniiiem qualis ususfrue»
tus palri potest acquiri '{

T I T U L U S L X I I.

De hereditatibus decitrionum, tia-
yiculariorunt, cohortaliutn mili-
turn ctjhbricensium.

I. Tmp. Ci»!S/iint;'us A. Mastichianv
prajictu iii.Hontc.

Ul quis naviculaiius sinc tostnmcnlo cl
liberis vel successoribus defunctiis sit

:
lie-

îeditatem ejus non ad liscuin, sed ad cor-
pus navicularioruni, ex quo fatali sorte

•sublractus est, deferri prticipinius.
l'roposit. i5 caleud.... Conslanfio A.

VII. et Constante, Cl. Cics. Coss. DJ4.

2. Idem A. lionoso nuigistr*
eifuitum.

X'niversis tam Kgionibus, quàtii vexil-
htionibus, coniilatensibus, seu ciincis iu-
siii'iaie debebis, ut coguoscan' ,

lùni co-
nnu aliquis fuerit relais humanis cxiinp-
tus, utque intcslatus, si sine hgiliino he-
rede decesserit : ad vcxillalionuii in qua
militas il, resijusdeiniHVessnrii'iperwiiirc-.

Datiun ù id. maii, llieropoli, Rulino
tt Eusebio Coss. J47.

1.1*
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?>. Idem A. RtiJ/nn praJ\eto

pra tarin.
Si quis cohortali et>itdiliniie gravatus,

sine Ustamciilo Vil quolibet «uccessorc
ultiinuin ilioni obierit : successioncni cjus
non ad fiscuin, sed ad IMUTOS eohorlales
cjusdem provint, t^r perlinerc juKuuis.

Datuni 5 caKiul. jaimar. Linienio et
Caliiliiio ('oss. "M<J.

4- Tmpp. Thcoilosius et J'alentinianiis
AA. l'iorenlioprafeetn pralorio.

Intcslatorum curialium bona, si sine
licrcde moiianlur, ordinibus palrue eo-
riim îidipisei pm'cipimus.

J)a(uin 5 id. mari. l'iorcnlio cl Diony-
sio Coss. 4^y.

5. Ii'Jcm AA. et CC. Aureliano camiti
;•. ruin prit alarum.

Si cjuis fabriccn.sis sine lilieris vcl lcgî-
tinio herede decesserit, non condilo testa-
mento : cjus bona, cujuscunquc summic
sint, ad cos perlincre sanciinus

,
qui velut

crcdilorcs dccedcnlium allincnlur
.•

qui
fisco pro inlerceplo rcspntidcrc rogunlur.
Hoc enim facto conlingit, ni et reipublicaj
ralio salva pcrinancat : cl fabricenses col-
legarum simrum solaliis perfruantur, qui
daninis ac detriiucnlis rctinenliir obno.\ii.

5. Le même empereur à RuJImis
,

préfet
du prétoire.

Nous ordonnons ijue lorsque quelqu'un
(l'enlre les cohoilaux meurt intestat et
sans laisser d'héritiers, sa succession soit
délérée aux autres cohorlaux tle la même
province et non au lise.

l'ait le 5 des caleiul. de janvier, sous
le consul, de Liménius et de Catulinus.
5-ty-

4- Les emper. T/iémlosc et T'aientl'nlcn
à Florentins, préj'et du prétoire.

IS'ous ordonnons que la succession des
décimons décédés intestat et sans héri-
tiers légitimes

,
soit déférée aux autres

dédirions de la même pimince.
Fait le 5 des ides de mars, sous le

consulat de Florentins et de Dionysius.

f>. Les nié/ucs empereurs et les Césars à
yfuré/ie/i, intendant îles aj/'aires prit ées.

Si quelqu'un d'entre les ouvriers em-
ployés dans les atteliers publies d'armes
décède intestat et sans héritiers légiti-
mes, nous ordonnons que sa succession,
de quelque valeur qu'elle soit

, appar-
tienne à ses camarades à l'exclusion du
fisc, sous la condition qu'ils donneront
un remplaçant au défunt. 11 résulte parce
moyen que la république ne perd rien,
et que les camarades du défunt qui sont
obligés de le remplacer

,
jouissent en dé-

dommagement du sa succession,



CODICIS
DOMINI JUSTINIANI, SAC11ATISSIMI PRINCIPIS,

EX REPETITA Pli AE LE CTIONE.

CODE
DE L'EMPEREUR JUSTINIEN,

DE LA SECONDE ÉDITION.

LIVRE SEPT. LIBER SEPTIMUS.
TITRE PREMIER. TITULUS P RI M US.

Des affranchissemenspar la vin- De vindicte, libertatc et apud con-dicie
, et de ceux faits dans le cilium manumissione»

conseil.

i. L'empereur Antonin à Te/lins.

J-j'KTAT de ceux qui ont été affranchis
dans le conseil, après que la cause de l'af-
franchissement a été approuvée par le ju-
ge ,

n'est pas ordinairement révoque eudrille, lors même qu'on prétend que la.

cause de l'affranchissementest fausse.
2. Les eniper. Dioctétien et JMaximien ,

et les Césars
,

à Salluste.
Il est très-certain que le patron ne peut

en aucune manière ni ajouter ni retran-
cher à lu condition de son affranchi.

Fait la veille des calend. de mai, sous
le consul, des mêmes empereurs.
5. Les mêmes empereurs et Césars à

Attonila.
Il es^ certain qu'une femme ou toutes

autres personnes ne peuvent par procureur
affranchir par la vindicte.
4. L'empereur Constance à JSIaxime,

préfet du prétoire.
Les maitres peuvent affranchir leurs

esclaves devant notre conseil, les consuls,
les préteurs, les présidens et devant les
antres magistrats municipaux auxquels ce
droit a été accordé.

?. Imp. Anloninus A. Tertio.

XJOKUM qui apud concilium niannmit-
tuulur, post causant a judicibus probalam,
et maïuimissionenisecutam ,11011 solet sta-
tus in dul)ium revocari, si dicantur falsa
denionstratione liherari.

2. Impp. Diocletiamis et DIaxinuanus
AA. et CC. Salluslio.

r^ihil civitati Romaine scinel piwstiUc,
vel addere vel detrahere secundam matin-
inissionem potuisse, cerlissinnnn est.

Datuni pridiè calend. maii, AA. CC.

3. lidc/n AA. et CC. Attonitoe.

Nec mulierem per maritum
, nec alium

per procuratorein vindicta manumittertf
posso, non est amhigui juris.
4. Imp. Constantius A. Jlaximoprafecto

pnvtorio.
Apud concilium nostrum , vel apud

consules
,

prictores, pr.vsules
,

pnrsides,
ma»istratusve earum civitatum

,
quilnis

liujusmodi jus est, adipisci potes! patro-
noruni judicio sedulascrviluslibertaleni.
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T I T u LUS J I.

De testamentaria manumissione.

i. Impp. Scvcriiî et Antonin.ts A A.
Primo.

Ul eodicillos major vi^inti annis fecisseh
conlirniationis tempuslibcrtalîno»nuccro,
certuin est : née enim potestas juris, sed
jiulieii consideratur.

2. Iidem AA. Philclo.
Ex testament») defuneti liberlates pnes-

tari non possunt, hcredii.ite non adita
,

vel si rei memoria propter crimen quod
morte non intereidit, damnata est.

3. Iidem AA. Eup/irosi/io.
Libertas testamentodet'uncli data, adita

hereditatecoiitingit : et lieet heresscriptus
per in iiitcgrnm rcstitutioncin abstinnerit
hereditate, tamen nihil ea tes liberlali
obest.

Sancit. 17 calend. maii, Apro et Maxi-
1110 Coss. 208.

4. Iidem A A. Archefao.
Cùm testamentodirectamlibertatempa-

ter tuus sit cotisecutns :
quamvis ei hères

extiteris ,' frus.trà tamen rationes quas
tenipore sîrvitutis gessit, ut reddas com-
pelleris : cùm non ea conditione acceperit
liberlatem. Is autem cui libertas, seundei-
commissariasen directa, si rationes reddi-
disscl, reliciaest: ante rcliqua illata, et ea
quu? malo consilio amota snnt, ad liberla-
tem non potest per\ enire. Sin autem non
debitor ex rationibus t'uerit repertus: post
aditam liereditatemquasi puramlibertatem
consequitur.

I'roposit. 7 calend. decemb. Lieto II. et
Cercalc Coss. a 16.

T l T 11 K I 1.

Des affranchissemens testamen-
taires.

1. Les empereurs Sévère et Aulonin
<*

Primas.

XL est certain que lorsque quelqu'un,
à.m; de plus de vin^t ans, a par un co-
dicille laissé la liberté1 à un esclave, lu
teins auquel le testament a été confirmé
ne nuit en aucune/manièreà l'uUVanchis—
ment : car ici c'est la volonté du défunt
et non sa capacité qu'il faut examiner.

a. Les rnânes empereurs à Philétus.
Une peut résulter des libertés du testa-

ment d'un défunt dont la succession n'a
pas été acceptée, ou qui a été confisquée,
par suite d'un crime imputé au défunt,
et dotit la mort a empêché la poursuite.
3. Les mêmes empereurs à Euphrosinus.

La liberté donnée par le testament dit
défunt dont la succession a été acceptée ,est valable

,
quand même l'héritier écrit

s'abstiendrait dans la suite de la succes-
sion par la restitution en entier : car I;i
restitution en entier contre l'aditiou d'hé-
rédité ne nuit en rien aux libertés données
par le testament.

Fait le 17 des calend. de mai, sous lo
consul. d'Aper et de Maxime. 208.
4. Les mêmes empereurs à Archêlaiis.

Quoique vous soyez héritier de votra
père qui reçut une liberté directe par
testament, c'est cependant sans raison
qu'on voudrait vous forcer de rendre pour
lui, et en qualité de son héritier

,
les

comptes de l'administration qui lui fut
contiéc pendant qu'il était dans la ser-
vitude

,
si la liberté ne lui a pas été

laissée sous cette condition. Jlais celui
à qui la liberté, soit fidéicommissaire,soit
directe, a été laissée, sous la condition
qu'il rendrait ses comptes , ne peut ob-
tenir la liberté avant d'avoir rendu ses
comptes et de s'être libéré de ce qu'il a
soustrait par mauvaise foi. Si après l'exa-
men des comptes qu'il a rendus

,
il est

reconnu non débiteur, il doit obtenir,
après l'aditiou de l'hérédité, la liberté



DES AFFRANCHISSEMENS TESTAMENTAIRES. i5i
tomme si clic lui eût été laissée pure-
ment et sans condition.

Fait le 7 descalend. de décembre, son»
]e deuxième consul, do Littus et le pie-
niier de Céréal. 21G.

T». L'empereur Alexandre h Quintilïeit.
D'après les dispositions delà loi -cFlii-

Sentia, les libertés données par testament
en fraude des créanciers 11e sont pas va-
lable s, quand même l'héritier serait sol-
vable.

6. L"empereur Gordien à Pisislrntc.
Si l'hérédité, de celui ijui, d'après ce

que vous dites, vous a affranchi par son
testament, est répudiée par les héritiers,
à cause des dettes dont elle est grevée,
c'est avec justice que vous demandez pour
conserver votre liberté

, que le testament
soit déclaré valable pour ce qui vous con-
cerne, en otlranl de dédommager à cet
égard les créanciers héréditaires,sur-tout
cela ayant déjà été ordonné par le très-
prudent empereur Marais, (,'eltc même
disposition doit être observée à l'égard
des étrangers.

7. Le me/ne empereurà Justa.
Vous ne devez point

, au mépris de la
volonté de votre mère, accorder la liberté
à l'esclave qu'elle a défendu d'affranchir

>

vous violeriez autrement la piété tiliale.

8. JJ1empereur Philippe et le César-
Philippe à Trvincllius.

Lorsqu'un testateur a ordonné que la
liberté soit donnée a l'esclave qu'il dé-
signe à l'époque du mariage de son fils

ou de MI tille
,

il n'est pas censé avoir
accordé la liberté à une époque déter-
minée, mais l'avoir hissée conditionnel-
lement : en sorte que si le mariage n'a
pas lieu, la liberté ne puisse pas être lé-
gitimement demandée.

f). Les empereurs Carvs, Carimis et
j\ umérien à Dlaurus.

Le défunt
,

quoiqu'il \ous ait institué
son héritier

, n'a pu laisser une liberté
directe à votre esclave' : car personne ne
peut donner directement la liberté aux
esclaves d'aulrui.

5. Jinp. Ahxandev A. Quintiliano.
In fraudem creditorum teslainentodata?

libellâtes
,

quamvis debitori hères qui
solvendo est, extilcrit : per legein ylvliam
Scnliainnonvalent.

6. Imp. Gordianus A. Pisisfrato.
Si heredilas ejus, à quotestamentodieis

te esse maniimissum, ob rcs nlieiunn sper-
niturab heredibus: conserva;id;elibertatis
gratia non injusta ratione creditoribus he-
reditariis satis oflerens, judieiumtestatoris
observari libi postulabis : maxime cûm id
etiain à divo Marco consullissimoprincipe
sit constitutum. Ouod in exlrauei quoque
personaobservari oportet.

' 7. Idem A. Justce.
Contra voluntatcni matris tuac liberfa-

tem in eum conf'crre, queui ilia. liberuni
fieri prohibuit, non debcs : ne videaris
jura pietatis violare.

8. Imp, Philippus A. et Philippus des.
J'rcmel/io.

Cùm trstator liberlatem tempore nup-
tiarum tîlii sui vel lilùc servo dari jussit

:

non tenipuspr.estande libertatis pricstiluil,
sed potiùs conditioni locum fecil, ut non
insecutis nuptiis, libertas jure posci non
possit.

9. Imppp. Carus, Carinus et Numeria-
nus AAA. Muiiro.

Servo tuo definietus, licè; te heredem
scripsisse proponitur

,
direclam tamen li-

bertatein non poluit dare: jure enini di-
reclô libertatem servis alienis nemo poteît
dare.
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ii». Ti'ij'p. Du'!, ''ii.'t'n (t ~\Li\i'm'(Uiui
A A. i ' !'<'. (ùi/ihiui.

Iliivelis \crh'> jmv dal.i liluil.ile, non
S'ini'.i impoMiioue pihi, M'II cl adita hcrc-
dil île ( M iiiilli jin i> iniprJi it conslilutio)
liheiti constiluuutur urciui.

il. Iiih'in AA. et CC. Lauriiioe.

Si jure non snhshlit testamenluin : in
linc née libellâtes (t uni non luisse a«lJi't:-
liun, ut pro lodkillis scriptum valercl,
peopnnas) rcclè datas conslabit.

12. Jidem A A. cl CC. R/ijso.

Si hrredes jure facto testamento solen-
niter ailierint hereditatem

: c.\ testamento
tihi libellas qii;csi(a, poslea colliidenlibus
tain scriptis heredibus, tjiiàm al) inteslato
\ hulicanlihns successionem,adinii non po-
tnit. Ouôd si sponte répudia*erint sibide-
latam successionem ; omnia qiuc in testa-
mento fueranl seripta

,
del'ccisseconvenit.

Si verô nt vos dcl'raudarent heredes liber-
tate, collusisse eos pnesesaniinadverlerit :
secnndùm b ec qu;e divus l'ins Antoninus
constituit, libcrlatibusconsuli providebit.

i3. Iidem AA. et CC. Marliali.

Slalnliberis datatn libertalem adimi ab
herede non possecertumest : neealicnatio
nec usucapio stalulibero, quo minus exis-
tente conclitione libertatein consequalur,
«ocere potest.

14. Impp. Theodosius et Valentinïmus
AA. Florentiopnvfvcto pratorio.

Directas libertates (Jnccis verbis liceat
in testamentis reliuqtierc: ut ila libellâtes
directe datte videaiilur, ac si legitimis
verbis eas testator dari jussisset.

i5,

10. ./.''< iv/y></v//rs l):<nh'ticii et JTtni-
m.\'ii, (7 /.',v (V.scirs, à (111 nuintis.

Les esclaves auxquels II liberté a été
laissée Icgalcmtnt en tenues din ils, sont
iniNliliu s libres non-si nlenient par l'im-
position du lionne! di' 11 liberté'

,
mais

encore de droit, si l'hérédité a été ac-
ceptée, et (|u'il n'existe d'ailleursau. 1111 au-
tre empêchement ; mais les esclaves qui
obtkuiunt la liberté de cette manière,
sont appelés alirauihis urcins.
il. J.ts mêmes empereurs cl Césars à

J.auri/ia.
Si le testament a clé déclaré mil

,
et si,

connue vous le dites
,

il ne contient pas
la clause qu'il vaudra comme codicille,
s'il ne peut valoir connue testament, rien
de ce qu'il contient, pas même les libertés,
ne doivent avoir leur ellet.
Iii. Les mêmes empereurs et Césars à

Wiysus.
Si les héritiers institués par un testa-

ment l'ait légalement ont accepté l'héré-
dité

, vous ne pouvez perdre la liberté
qui vous a été laissée par ce même tes-
tament , par la rétractation des héritiers
écrits, qui s'entend.mt a\ee les héritiers
ab intestat, ont par leur rétractation laisse
la succession à ces derniers. Mais si les
héritiers écrits ont d'abord répadié la
succession

,
nécessairement le tesianuiit

est mil sous tous les rapports ; à moins
que le président de la province ne s'ap-
perçut qu'ils n'ont répudié que pour vous
priver de votre liberté

: car dans ce der-
nier cas il pourvoira ,

conformément a
la constitutionde l'empereur Pie Anlonin,
à ce que la liberté vous soit accordée.
10. Les mêmes empereurs et Césars à

Martial.
Il est certain que l'héritier ne peut

priver de la liberté celui à qui elle a
été laissée condilionnellement ; et tant
que la condition laisse la liberté en sus-
pens ,

l'aliénation ni l'usucapion ne peu-
vent lui nuire.
14. Les emper. Théodose et Valentinie/i

à Florentins, préfet du prétoire.
(^11'il soit permis de laisser par testa-

ment des libertés directesen ternies grecs,
en sorte que celles qui ont été laissées ainsi
par un testateur soient valables

, comme
*i
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M <.!ks cu>scnl été laissées en tennis ! i-
tirs.
K>. J.'cnipcrair JusllnU n h Jcuu ypi\Jlt

du pil'toi/C.
l'nc cor.Mitiitinn île l'empereur Marc

îMiilf que si tut tolaleur , par iv Inl.'-
jii ut \ a lai ilj in entier ou jL'iili'im,''.

•. <iin. ie
t'otliiille, avant laissé îles libelle i, per-
.MiiiK- n..' veut accepter la SUCL'CSNUHI du
di'limt à cause que les charges dont clic
tM j;iv\éc pai-'lissent l'absorber entière-
nu ut

, «u si les libertés «nt été1 laissée» 11-

(liicoiiimissaiiemcnt;sansécrit, il soit per-
mis à mi étranger quelconque et inèinc à
l'un des esclaves auxquels le teitanient
11 i s -,e la Liberté d'accepter la succession à
M s périls et risques, sous la condition qu'il
fournira caution tic satisfaire tous les
créaueiers et de donner la liberté aux
t H laves auxquels le testament l'accorde.
Jl s'est élevé divers doutes au sujet de
telle constitution. On demandait si les
choses héréditaires ayant été vendues à
cause qu'il ne s'est pas trouvé d'héritiers

,
il est possible qu'un esclave ou tout autre
accepte l'hérédité, récupère des acheteurs
les choses vendues

,
accorde les libertés

et satisfasse les créanciers. .Nonobstant la
constitution de l'empereur Sévère qui
défend d'inquiéter les acheteurs

, nous
embrassons l'opinion d'Ulpien, sur-tout
en considération des libertés ,

qui pense
que dans un pareil cas, il doit cire per-
mis d'accepter la succession tant qu'il ne
s'est pas écoulé une année depuis son
ouverture , sous la condition que dans la
même année les créanciers seront salis-
faits, el que ce délai expiré les acheteurs
ne doivent plus être inquiétés. C'est pour-
quoi nous permettons à l'esclave à qui
le testament laisse li liberté, ou à un
étrangerquelconque, d'accepter,soitavant
soit après la vente des choses héréditai-
res ,

la succession avant l'expiration d'une
année depuis son ouverture, et de ré-
cupérer des acheteurs les choses vendues ,
pourru que préalablement il fournisse
caution de satisfaire les créanciers et de
donner les libertés laissées par le testa-
ment.

J>. i- Si quelqu'un s'étanl présenté pour
faire l'adition de l'hérédité, et ayant pro-

Tome II[.

IJ. I/iip. JiHlintaiviî A. Joii/mi pne-
Jic/o pra loi in.

('uni constitutif» divi .Marti deilar.it. si
tpiis touililo tt slaiiKiïto

,
vtl siin-Usta-

nienlo inoriens, ni locus liai al» inteslato
s;n cession!, libellâtes reliqueril

, nenio
auleiii adiré velit defuncli hereditateni, cïi
qih'id suspecta esse viileatur, et fuerint li-
b.Ttatcs iorsilan, et sine scriptis lideicom-
niissaii.c- relichc-

: licere vel cuilibel extra-
neo, vel uni ex servis

,
qui et ipse libertati

donatus est, et pro sua perielilalur condi-
lione, adiré heredilatein sub hac condi-
tione et satisil.itione, quôd et creditorihus
omnibus satisfaciat, et libertates imponal
liis quibus \oluit testator 'f Varhu dubila-
tiones ex hac conslitutiouo emerserunt.
Nain si res hereditaïke herede miniini
iuvciitn vcnicriiit, an et post vcndilionein
earuiidem rerum possibile sil vel serviun,
vel queuilibel aliuni adiré

, el recuperarc
t|uidein ait cinptoribus res, salisfacere ail-
le ni libertalibusetcreditorihus, qu;t rebâ-
ti r, et licèt divus Severus semel rebuj
vci.dilis hoc non admisit : uohis tamen
l'Ipiaui sententia adinodinn placuit, ma-
xime propter libertates, ne depereant, et
post vendilioneni rerum annale remedium
tiare divi Marci constitution!, intra quoil
et creditorihus omnibus satisliat, et emp-
lores nihil novi paliantur, qui annaleni
s;epc sentiebaut rescisionetn : et licere ser-
vi), qui libertale donatus est, vel alii cui-
dam extranco, vel ante venditioiiem re-
rum ,

vel post vendilioneni, intra annale
tamen tempus, adiré heredilatein, el res
recuperarc, priùs salisdatione danda

, ut
tain libertatibus quàm creditorihus satis-
liat.

,Ç. i. Sin autem libertatibus quideni
omnibus salisfacere quis polliccalur, Cre-
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tliS :i ! 'U-i a"!nii nui in M lidnni, sed in

tir.lt : 11 'nKnv i reditum
,

illi nutem li uj us-
inée.! i |rn'li'Hi-'iii :t;l!)iï-1 .-îvt

:
sunimus it

in ImjiiMii'iili i.i<u coiiiiil'Ksimi piim ipis
locinw habere coiislitulioncni, et ami mu-
dis omnibus .ilmitteudum r->i- caisemus:
in i\iii;t"' rùni i \ \ eiltiiit:iIf cralitorum lure
iulcrpuiiitur

:
îiolciitihus cknim creditori-

bns, admitli tak-ui paclioncm nullo modo
loiicediimis.

JJ. -J. Sin V.T.'I quidam ex servis liher-
ta'eni amp!e\i i'm-rinl

.
alii autrui ceiisuc-

rinl I'^SL- rt-|'iu lui un : et in hune laMini
c.\tfîulcnil

i «>! <
i î

v
ï Marri orali>, et pro-

cnliliiliin, et in bac specie audieudus c>t
Iulilor lu ic lit.it i -i ; tt uriueat liherum ar-
litrinm scrvornni, sive ad iibcrtalan vc-

nire volant, sue in seratute ranaiiorc.
Licèt eiiiui Honi,ui.iin rivi'.'itiiu roais.'ire
ncmiui srr\(irnm licitmn sit

,
laniai in hoc

i\iMt, ne propler qiiorundam indevotioneni
alii înaneant in servilulc : volailibns qni-
«lein omnibus servis licerc in liberlateni
prrvenire, iiokntiluis antein quibusdani
vel nciisaiitihus, spontancam scrviluteiti
imminere oportel : et ijiiem patroiniin ha-
bere nohierint,dorniuumsuuni,etforsituu
ucerbum, sentiant.

{J. ?K Sin verô non omnes libertates
ndimpkre pulliiilus fucrit, sed eerluni nu-
ineriiiii servoruni e.\ bis, ijni ad libellaient
venire juresunt jussi ; meliustst, si qu'i-
dem rcs hereditari.c stiilicinnt ad impleii-
tloi creditores, eti nu omnibus servis darc
liberlateni

,
etsi hoc pollieitiis non est. Sin

nutem decsl, aliquid in cxsolvcndis credi-
loribu.s: liumaniiis est, ut pauci saltem
perveniant ad lihertateni.

§. 4. Scd hoc quidem anliquis dubita-
lionibus remediumitiveniiuiis,bellissimain
antein repletionem pnefatie constitution!
donitites, sancimus, si non unus yeniat
hereditatis pelitor, scd plures : si qtiideni
iino mnmento utenpie, velampliorcs : om-
nibus dclur licentia coniniuiiiter heredita-
tem adiré, prias satisdatione al) omnibus
danda, ut cre<litoribiis et libertalibus sa-
tisftcianl. Sin aulein per iutervalla tempo-
rum hoc fiai : qui priimis vcnil, habeat
piverogativaui, si tliam salisdalioneni

mis de donner
< 11

ailier f's libertés l-iis-
secs par le testament

,
unis de ne payer

les aéancias qu'ai partie, res derniers
ont accepté t'es [ifujio^iIî<

11is , no'is or-
donnons <]iie dans ce cas la constilnliun
île l'empereur Mare ait lieu, et que l'ac-
ceptation d'une telle personne suit reçue,
si les créanciersacceptent ses propositions ;
mais ipi'elle soit rejetée si les créanciers
ne veulent point se contenter des offre*
qu'il a (ailes.

}'. -. ï.es propositions de celui qui s'ol-
l're d'accepter l'hérédité, doivent être
admises quand même quelques-uns des
esclaves auxquels le testament laisse h
liberté jugeraient à propos de la refuser:
il ne doit naitre delà aucun obstacle à
l'application de la constitution de l'em-
pereur Marc ; qu'en conséquence il soit
libre à ces esclaves d'accepter mi de re-
fuser h liberté ; et quoiqu'il dut

11 litre
de a refus un obstacle réel, cependant
pour éviter que l'ingratitude des uns ne
soit la cuise de la servitude des autres,
nous ordonnons que ceux d'entre eux qui
acceptent la liberté l'obtiennent, et que
ceux qui la refusent soient plongés aussitôt
dans la servitude; en sorte que ceux qui
ont refusé un patronobtiennentun maître,
et peut être un maître cruel.

î'. 3. Si celui qui s'est olfert d'accep-
ter l'hérédité n'a pas promis de donner
toutes les libertés laissées par le testament,
mais seulement quelques-unes, il con-
vient

,
si la succession sullit au paiement

des créanciers
,

qu'il soit tenu de donner
toutes les libertés, quoiqu'il ne les ait pas
promises; mais qu'il ne soit pas tenu au-
delà de sa promesse, si la succession est
iusutlisante au paiement des créanciers.

JÇ. 4. (/'est ainsi que de cette manière
nous avons éclaira les anciens doutes et
avons très-bien suppléé à ce qui manquait
à la constitution de l'empereur Marc.
IS'ous ordonnons encore, pour exclure tous
autres doutes

, que si au lieu d'une seule
personne ,

il s'en présente plusieurs qui
s'ollrcnt d'accepter l'hérédité

,
il leur

soit permis à tous, s'ils se sont présentés
en même lenis, d'accepter la succession

,
pourvu que préalablementils fournissent
tous caution de satisfaire les créaiuiu's
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ri di' donner ! t liberté aux c-a I uc; au\-
(;ii( !s

i
lie .1 clé 1 lissée ; cl ([lli-' > * i I - •»•' vlll

iiini ntés en cliver; terni, ].i prclt ui:ce
.s-il donnée à relui qui .s\>t JU«'MIIU lu

|ir< mitT
,

s'il fournit la caution dont nous
\iiioiis de p-irltT

: au iL-l.m t do ijuoi, lu
vioiul iloit cire admis il ;iinsi pro^res-
si\ i-nu'iit r.cl-'tti l'époque des «lires, jusqu'à
l'expiration d'une aimée depuis l'ouver-
ture «le U siu'i'c.vsion.

;;. i'i. Si entre deux personnes qui se
pu.-entent pour accepter lu sitc*"t.->>ioii

,jl'une se borne à n'offrir qu'une parlie des
libertés et l'autre l.i totalité, il t>t plus
équitable que ee ilernier soit admis, quoi-
tjue .s'élant présenté postérieureintnl à
l'antre, afin que toutes les libertés ob-
tiennent leur cU'et. Nous permettons d'ac-
apter l'héréditénon-seulementà l'esclave
auquel le testament laisse l;i liberté

,
mais

encore à celui qui, d'après ee testament ,
n'a aucune prétention à cet égard. Il est
beau en effet, que les esclaves auxquels
le testament laisse la liberté

,
l'obtiennent

par l'intermédiaire d'un autre esclave au-
quel elle n'a pas été 1,lissée.

J,'. 6'. Nous ordonnons que les disposi-
tions contenues dans le paragraphe pré-
cédent soient applicables tant que le pre-
mier qui a été admis n'a p:is reçu les cho-
ses héréditaires ; eu sorte que si dans
cet intervalle il s'en présente d'autres
qui promettent davantage, ils soient ad-
mis, toujours selon l'ordre des tems et
la quantité «les otires. Mais si l'esclave
qui a été admis à l'acceptation de l'hé-
rédité étant déjà possesseur des choses
héréditaires et ayant donné les libertés
qu'il avait promises , un autre esclave
héréditaire ou un étranger libre se pré-
sente et fait de plus grandes offres et donne
caution de les remplir ,

qu'il soit admis ;
nous voulons que le premier dont les olftes
sont rejetées,à cause qu'il en est fait de plus
fortes, conserve cependant la liberté, quoi-
qu'il soit obligé de restituer les choses
héréditaires. Toutes ces choses ne peu-
vent avoir lieu que dans l'année à comp-
ter du jour ou le premier qui s'est offert
s'est présenté chez le juge relativement
à cet objet.

pia staiv potesl. ll!o autrui ri'î-'.nt.* hoo
I if'iv, alii grad.iliin y'cumh'uu l, ic j . i ,t
julilioiiis succédant, cl hoc inli a ai.n il.:
tenipus uhservetur.

,Ç. 5. Sin autem uuo pollicentequosdun
liberos lacère

, non autrui lotos ,
alius

cmer.Ncrit satisdationcm paradis idoneatu
pnestare, quùd omnibus creditoribus et
omnibus liberlalihus sitisfauat

: .rquissi-
iiuiin euni est admilli, ut oinnes libertates
indisliuclè celcbieiilur. Ouod priv ihgium
damus non soli'un servo qui liberlate do-
nalus est, sed eliain ci cui imita libellas
relicta est : ut aliquid venustum eveniat ,ut per euni cui relicta liberlas non est,
aliis libertas imponalur.

{?. 6. Sed si quidem nntequain prior
liereditarias res, et liberlatem accipi.it,
hoc eveniat

:
secundo petitori, vel tertio,

vel deiuceps ampliores libertates polliccn-
tibus, fieri locuin censemus. Sin autem
jam rébus servo, qui primus petiit here-
ditalcm, d.itis, et libertatibus ab co qui-
busdam servis hereditariis impositis, qui-
dam servus alius Iiercdilariiis vel liber ex-
Iraneushoc lacère nuluerit

:
licebit <pii<leiu

hoc ci impetrare, et sub inajoribus polli-
citationibus,ctsatisdalionibus hereditalent
accipere.Sed prior in liberlate petitor ma-
rnât

,
licèt res ab eo distrahantur

: bis om-
nibus intra aniiumf secundùiu quod dic-
lum est) celebrandis, c.\ quo prior petilor
jutlicem adierit.
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De h'gc Fitsia Canin!a tollenda.

X. I/'i/'. Juxlinittriix A. Jlentuc
praji i/o protoi• io.

Ui:u\'OlU'Al libellâtes in tcsfamcnlo rc-
lii Lis, l.mi directas qiiàm lidiicomniissa-
rias, ad cxempluni iiilcr\ivos libertateni
indistincte valere censenius :

lege Fusia
Caninia de ci uTO cessante, nec impctliciitc
t'stantium JTO suis srrv is clémentesdispo-
iitioïKà tllectui maiitipari.

ÏITULUS IV.
De fulcicommissariis lihcrtatilms.

i. Tru/'p. Sci'crus cl Antoninus A A.
Piiiuo.

V-JU.M proponns hereditatem cjus testato-
ris aditani non esse, ;i quo til>i lideicom-
missaiiam libertateni rcliel.'ini dicis, cl al)
inleslalo alium

,
qnàni qui scriptus est,

hereditatem povsedisse
: si non à legitimo

quoqiic herede fideicoinniissaria liberlas
repelila est

,
millo jure pr.rstari eam ab

co qui rogatus non est, décideras. Plané
si pemnia accepta liercdem institutum omi-
sisse hereditatemdocueris

,
liberlatem tibi

ywstare cogetur.
Proposit. i3 calend. martii, Laterano

tt Ruhno Coss. iyb\

2. Imp. AntoninusA. Valcrio.
Quamvis codicilli, quibus aviminlo de-

fuiiehc legatus esse videris
,

f.ilsi promin-
ciati sunt : tamen si ante niotam criminis
qua^slioncm justain libertateni es à lcgata-
rio consecutus ,

poslcrior eventus non in-
lirmat ita datant libertateni. Plané secun-
ili'im divi Hadriani constitulionem datur
heredi viginli aurcorum repetilio.

T i T u i: i i i.

Rapport de la loi Fusia-Caninia,

1. I'tmpcn ur Justînifii à JAnnu,
prt'Jit du prétoire.

J.\ OIS ordonnons que les libertés, soit
directes, soit iidéieoninmsairts, laissées
par testament ,

soient valables tomme si
elles fussent été données par actes entre
vifs. I.a loi Fusia-Caninia est rapportée
daus toutes ses autres dispositions ; mais
nous conservons aux testateurs la pleine
faculté d'exercer leur bienfaisance à l'é-
gard de leur* esclaves.

TITRE IV.
Des libertésjïdêicommissaires.

i. Les empereurs Sr'rère et Antonin à
Pri/nus.

> O US nous expose/ que l'hérédité du
testateur qui, d'après ce que vous nous
dites, vous a laisse mie liberté tuléicom-
inissaire, n'a pas été acceptée, et qu'elle
est parvenue à nu autre héritier non écrit,
(."est sans fondement, si le testateur n'a
pas chargé son héritier ab intestat do
vous donner la liberté, que vous la ré-
clamez de lui ; unis cependant si vous
pouvez prouver que l'héritier institué a
reçu de l'argent pour prix de sa répu-
diation

,
l'héritier ab intestat sera tenu

de vous donner la liberté.
Fait le i5 des calend. de mars, sous Itî

cons. de Latéran et de Rulhius. lyfî.
2. Ji'empereur Antonin à Valérius.
Quoique les codicilles par lesquels il ap-

paraît que vous avez été légué «à l'oncle
de la défunte aient été déclarés faux, si
cependant

, avant que l'authenticité des
codicilles fût contestée, vous avez été
légitimement affranchi par le légataire ,l'événement postérieur du procès ne peut
annullcrla liberté qui vous a été donnée;
niais, conformément à la constitution de
l'empereur Adrien, l'héritier peut répé-
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trr ilu prétendu légataire vingt pièces
d'or pour lui tenir lieu de vous.

fi. L'empereur sllexuiulie à l.ucius.
_\ l'égard des enfuis des femmes es-

i1,i\cs ait.\i|iulli's li liberté a été donnée
condilioiinclleinent, nés avant l'accomplis-
>onutit de la condition, peut-on douter
qu'ils nesoienl nés esclaves

, et qu'ils n'ap-
partiennent aux héritiers en pleine pro-
priété ? Ceux-là seulement ijni sont nés
•li puis qu'on est constitué' en demeure de
donner la liberté à la mère sont censés
libres et ingénus.

4. Le même empereur à Adrien.
Si une femme esclave à qui lé testateur

a I.lissé' une liberté fidéicominissaire
, a

été mise en liberté par l'héritier, elle
est devenue, conformément au sénalus-
consulte et aux constitutions publiées sur
celte matière, citoyenne romaine, et les
cnf'ar.s iju'elle a eu depuis sont ingénus.
Mais si elle a négligé de demander la
liberté cpii lui était due d'après la volonté
du testateur, elle doit s'imputer à elle-
même si les enfans qui sont nés d'elle
depuis h mort du testateur sont esclaves.

5. Le même empereur à Dionysùis.
Un mineur de vingt ans ne peut lais-

ser, par dernière volonté, une liberté
fidéicominissaire il son esclave, à moins
qu'il n'y soit autorisé par le juge.

6". Le même empereurà JHtixinws.
Il a été ordonné que la liberté lidéi-

commi.vsnirc laissée à une femme esclave
est due, quand même celte esclave n'au-
rait pas appartenu au testateur. Cette
liberté ne s'évanouit pas par cela seul que
la maîtresse de l'esclave ne veut pas la
vendre ; ce qu'elle ne peut refuser que
dans le cas où elle n'aurait rkn reçu par
suite du testament du défunt : car il peut
arriver que dans la suite du tems on trouve
l'occasion d'acheter l'esclave et de lui
donner la liberté.

7. Le mémo empereur à JSicomède.
Ceux à qui il a été laissé une liberté

ftdéicommissaire, deviennent les affran-
chis de ceux qui leur ont donné la liberté
en vertu de la volonté du testateur.

Fait pendant les calend. d'avril, sons
le tons, de l'usais et de Dextcr. 22G.

3. Tmp, sllcxawl'r A. J.i.\io.
Cùm lihertatciu niuli.M'ilms sub condi-

tione 1l.1t.1111 proponas :
quid duhium eit ,

eos qui ex bis aille impletaiii c un eduntiir,
servos na.M'i, et perlinere ad heredes jure
doiniiiii ? Iliseiiim deiiii'un SIKYUIMUII e>t,
qui post inorain pricstatiil.c lihcrlatit pru-
geniti snnt , ut liberi et ingenui nali v i-
deaulur.

4. Tdein A. Jliiflrùirio.
Si volunlate domini iu libertate est 1110-

rata ,
cui tidcieoniinissaria libertas relicta

fuit, seeundùni senatuseonsultuin
, cl cons-

titutiones ad id pertinentes civis Roniana
facla ingenuos peperit. Scd si nunquani
ait ca libertas petita est, sibiniet iniputare
débet

, air interea. prugeniti ex ca servi
sunt.

5. Idem A. Dionysio.
Minor annis lege deliuilis, née per fîdei»

conimissiun liberlaleiu supremis suis tlo-
giis relinquere potest, nisi iis quorum
causant probare potest.

6. Itlcm A. JMaximo.
Debcri eliam aliéna? ancilkv iulcicom-

miss.iriaiii liberlatem placuit : nec deiîcit
hoc dehituin

,
si intérim domina (si niodô

nihil ex judicio ejus
,

qui qu;cve reliquit
libertatem

,
perceperit) noluit veiulere :

quia posait teinpore procedente
,

ubicim-
que occasio redimeudx* ancilke fuerit fjmcslari libertas.

7. Idem A. Nîcomedi.
Hi quibus per fideicoiiiinissuni libertas

supremis judiciis relinquitur
, eorum li-

berli etliciuntur
,

à quibus inanumittiinliir.
Proposit. calend. april. Fusco et Dex-

tro Coss. a2b\
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.':. I.L-.n \. r.'uA ti.

d'.'ii pi-opon is liil.'U\i!iiiiiUvin,iiii hbor-
I if I.I il! lilii il.it u;i ,

si iivini tcslalniis
|>!:;iii>v. ! :

tuètciliiMi adcunt.' Iiorcdila-
l in , j)i.liiiw re m péril ad lilimii solidt
I.i ,•> .li'.i-i : non i"i'lV.i;_;.itit<.» (amen ll\Oiv
te»l ilm i-.

,
potes p.'tcie liberlaleiii.

i). hnpp. l'oleriiinus rt Gnllieniii A A.
Ihiplmitli.

Kl si non adscripta lihei lato tistatorser-
viim suiun tulort'iii liliis suis dederil : re-
ccptuui est tamcu et lihorlatis, et pupillo-
iiim lavoro, ul pcr lidcicommiisiug ma-
îiiuni'-is'ie omit \ iilcitiir. Kl si non .suiun
pruprium

,
sed alicmuu serv nm ,

conditio-

îiiiu ijiii s^itiis, tulorem adstripseril
:

aquè l'ukicDtnmissariaitï lihertaUm ilatam
(nisi aliud evidenter defunctnm sentisse
appareat) prudeutibus placuil.

10. li'Jcni A A. JWercur/ali.
Fideicomuiissaria quidein lihertas it.i

tibi derelicla, lùiu testaloris filins ad an-
iium viccsimumquintmn pervenorit, non
intcrcidit, licët heredem inlra piwstilu-
tam iftalcin decessi>se proponas. Tempnrc
quippe , tjiio si vive»':t, prailnitam a-ta-
tciii implelurus furet

, spi.Mii libertalis non
intercidere

, vélos placiliun est.

il. Impp. JJIoclelitinus et Maximianus
AA. et CC. Flaviano.

Si servus l'uisli
, ac tibi per fideicom-

niissiiiu libertas relieta fuit
:

pervides sine
înamunissionc te ad libcrtatein pervenire
non poluisse. Çhiapropter si verbis preea-
riisconstilutus servus libertateni accepisti;
àdire pr.csideni provincia; le opoctet, ut
causa coguita

,
si tibi deberi libcrtatein

perspexcrit, ad nianuinittendumcuiii qui
débet, urgeat : vel si 1 ititet, contra lati-
lanteui inlerposilo deereto tibi prospieiut.

i(. /.' //ii". !): l'iip.'l i!/r t'i lVlltr/lr\.
Vous c.vpiwz i[ii •

|i' leilatt ur vois .1
Iii'<e utK* liberté liib'ii'oiiiini,s lire >nii
Il condition ipie sa femme ne s'oppuv.'-
l'.ii l pis à ce (pu' vous la ivivv ii'/'-

«j t' i-
<pii* si loinnie ait répudia l'hérédit'! it
qu'elle soit [lassée par conséquent Imite
entière à son (ils, vous pouvez dein nul' r
Il liberté si la mère ne s'y oppose p.:s.
y. I.i s emparetirs l'iilérieii et Galfie/i à

lh/p/mis,
(Quoique le (éclateur, en laissant à se*

enfuis son esclave pour tuteur, ne lui
,'iit pas 1 lissé en même teins la liberté ;
cependant o\\ a admis, en fuetir de h
liberté et des pupilles

, que l'esclave de-
vait être répnlé avoir reçu une liberté
fidéieommisviiie. Les juriscuiiMiltes ont
peii.-é qu'on doit juger île même à l'égard
de l'esclave qu'un testateur aurait nommé
tuteur de ses enians, quoiqu'il ne lui ap-
partint pas, si toutefois le testateur n'a
pas ignoré sa condition; à moins qu'on 110
prouvât évidemment que le testateur n'a
pis voulu que cet esclave fût libre.
10. Les /nattes empereurs à Jle/cu/ iul.

La liberté lidéicoinmissaire qui vous
a été laissée sous la condition qu'elle vous
serait donnée lorsque le (ils du testateur
aurait atteint sa vingt-cinquième année

,n'a point cessé de vous être due par lu
l'ait île la mort du (ils du testateur ,

arri-
vée avant d'avoir atteint l'âge porté dans
la condition apposée à votre liberté. Car
les anciens ont pensé que la liberté lidéi-
coinmissaire devait être donnée dans un
pareil cas à l'époque où la personne en
question aurait atteint l'âge déterminé si
elle eut vécu.
il. Les emper. Dioctétien et Maximien

tet les Césars, à Fltii'ien.
S'il vous a été laissé une liberté fidéi-

comniissaire, sachez que le testament ne
sullit pas pour vous rendre libre ; mais
qu'il faut qu'il soit accompagné d'un af-
franchissement. C'est pourquoi, si vous
avez reçu une liberté fidéiconimissaire

,il faut que vous alliez trouver le prési-
dent de la province, afin qu'après avoir
pris connaissance de l'alfaire et s'être con-
vaincu que la liberté vous est due

,
il

force celui qui la doit de vous affranchir ;
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rit. s'il se cache, qu'il vous allranchi^clui-
inénte ilt' droit |».ir l'inlcrpositio ; «l'un ilt'-
i-i-M.

11. Les mêmes empt leurs cl /r« (Yst/rS
<t Ilvrén'us.

ÏVaprès tes lois, il ne résulte point <!n

mot, j\- ri <oriii.utnilv
,

appliqué à im cs-
I'IIIO, et placé daus un tcMameiit ou 1111
todicille, qu'il a été laisso à l'enclave une
liberté iidéirommissairc.
U). Les mânes empereurs et Cèttirs à

Pytlingoridii.
Si le testateur vous ayant donne à

celte (jui a été depuis sa femme
,

il lui
a ensuite par son testament laissé un legs,
et a ensuite par ce même testament ou
par codicille, chargé lidéicoinmissaire-
inent ses héritiers de vous allranchir, il
est certain que les héritiers

,
ainsi que l'é-

pouse du lest iteur qui a accepté le legs
qui lui a été l'ait, vous doivent une liberté
lidéieommi-siire

, cl sont tenus par consé-
quent de sous racheter et de vous a lirait-
chir.
14- L'empereurJiistinien à Julien, prJ-

Jet du prétoire.
On doutait chez, les anciens s'il était

possible de laisser valablement une liberté
iidéiuunnmsaire à l'enfant qu'une femme
esclave porte encore dans son sein. Quant
à nous, pour décider ce doute, nous or-
donnons

, en laveur de la liberté
, que non-

seulenunt une liberté lidéicommissaire
,laissée à un esclave de cette forte soit

valable, mais encore une liberté directe,
quel que soit le se.\e de l'enfant: en sorte
qu'il soit aussitôt libre que né, quoique
la mère

,
à l'épc-que où elle le met au

inonde, se trouve encore dans la servi-
tude. S'il nait du même accouchement
plusieurs enlaiis, qu'ils obtiennent tous la
liberté aussitôt que la naissance, soit que
le testateur n'ait fait mention que d'un
seul, soit de plusieurs ; car ,

daus le doute
on doit se décider pour le parti le plus
équitable, sur-tout lorsqu'il s'agit de la
liberté.

t'ait pendant les calend. d'octob.
, sous

le tons, de I.aïupaclius et d'Oreste. 5"m.
15. Le même empereurà Julien

,
préj'et du

prétoire.
Nous ordonnonsque lorsque le débiteur

12. Ji\hm AA. et CC. Ilynm'o.

l'.\ \erbn, cniii'neiiJii
y

It'slaiiH nto vel
coilii illis non \idrii lidricommN-aii.mi li-
berlatem lelictaiu esse, iuu loritate puis
cbcl iralur.

i"). lidein AA. et CC. Pythu^orid.v.

Si te tlonalatn nti'.e inilrimoniiim u\ori
sn.c ,

po>tcà ci ligato relielo
,

lest iniento
iiiauiimitti

, scu codicillis, seu veibis pre-
tariis à smccssoi'ibiit voluit

: tani eos ad
redeinptioucni et inauunii^iomm

,
quàni

cam que in tapinulis relielis defuucti
consensit jmlieio

,
teneri

,
tibique fidei-

commissai iam deberi libertateni, non am-
bigitur.

14- Tnip. Justinianus A. Juliano
piofeclo prwtorio.

Cùm inter vetercs dubitabattir
,

si fidei-
cominissariamlibertatcm possibile esset rc-
linqui servo ,

qui adhuc in ventre porla-
retur, et honio tieri sperarclur : nos velus
jurgiuin decidentes, liberlatis favore cen-
semus, et fideicommissariam neenon diree-
tain libertateni suain lirmitatem habere

,sive in masculc»,sive in fa mina, qui qu:i vo
adhuc in ventre vehilur: ut cum libertate
soleiH respiciat, etsi mater sua adhuc in
servitute constans cum vel eam ediderit.
Sin aulcm plurcs creali vel creata* sinl :
sive unius fecit mciitionem, sive pluraliter
nuneupavit :

nihilominùs omnes ad liber-
tateni à primis veniant ciiuabulis

: cùm in
ainbiguis sensibus melius sit (et maxime in
libertate favore ejus) humaniorein aiu-
plecti sententiain.

Datum calend. octobr. Lampadio cl
Oreste W. CC. Coss. 53o.

i5. Idem A. Juliano prafecto
piittonu.

Ancillamsive servuiu, cùm lideiconiniis-
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il lih. .-la S t
i ivlii'l.'t Ml , S U'c illHS

, M

i>! ni li!> .'l'I^ii-. à d' hi["iv juta luriil
,snleilii |ii'a-i'lii eripi in liivrlatciu

,
cl

in;IK> i'u lu , aut vohmlite al) hercl'- c\-
|i, i-î incl.i

:
sed t.ik'in h ibère eos libcrl i-

ïi-iii. cjit.i->i ab ipso teitalore direelis verbis
fuerint liherlatem cotisa uli

:
fùni satî-» im-

j.i:;:n alque ahsurdum s i t ,
lien des I t-sli-

Iciris dillerre volnnlaieni
,

maxime cùiu
ad lihertalcni respid it.

l(>. Idem A. Jiil'timiprtrfvctn
/'/•il loi !>.

Si ijni.i in lf>l uni rihi suorogavrritsiinm
l:eivdeni, ex libt ris ancill e sue, <|u;un
i:iiii:ii;au'"it

, uiniin qiKin clegcril
,

ail
liik rlakiii perduecre

: et ci'iiii atu illa uiitim
VLI plures enixa est, hercs nrque ilnni su-
jKiv-.t

,
in lilnrlali-in aliqueni adduxerit,

vel fi'mi délibérât
,

quis ad liherlatem per-
diiceu.his est, al) Iiar luce fnceit sublrac-
1 ii^ :

iliilii! iliatur al> anliquis ntruniiie om-
ncs, an quidam

, an IIL-IHO ex liis ad liber-
lalcm pervenial. Sed veleris quideni juris
altercatio iiinlfa satiè super liujusniodi ca-
f.î))D.i rc.-onuit. Nos aulein heredis coè'r-
eentes m dignitatein

,
si non voluntatcm

U'staloris adimpleverit
, et inox eu m po-

tuerit , non elegerit îmnni e.x liberis an—
eill:c

,
et emn liberlate donaverit

; sauci-
nius eoinpelli non solùin cnin ,

sed ctiani
heredes vel snecessores ejns

, onincs an-
cill.e liheros in liherlatem periluteitf ; ne-
cjnc enini hoccontrariumest seutenlia? tes-
latoris. ('uni enim onmiinodô quenidam
e.x his lihcnim esse disposuerit, et non ad
cerluni corpus, sed ad onines respexcrit ;
si non parealnr ejns volnntati, sine dubio
e.x senlentia lestaloris omnes ad libertalem
perveniunt. Similemqueesse dclmilioucm
censemus, et si non ab herede, sed à le-
gaiario vel lidcicommissario testator roga-
verit libertatem iniponi. Sic etenim jnsto
timoré lieredcs, et legatarii, vel fideicom-
missarii perlerriti, et volnntatom lestato-
ris adimplcie procurent , et sil)i non ex
omnium liberlate quandam adfcrri palian-
inr jacturam. (^uôdsi veclumaverint

:
sibi

taie ilispendinm imputent, non e.x nostra
lege, sed e.x sua Ingénies instantia.

Datum

d'une liberté iHr'carmi^aire laissre â,

lill CM lu', e ,
,|lhl que viil .son se\e, lu t

du re'ai cl ,'i 1a d li \ rer, l'i-el iv c M>il n;U
en libellé en vertu d'un'. «-uileive <f

r

président de la province, suis qu'il ">]t
nécessaire de rinterveiiticui ni même de.
la volonté de l'héritier. A! lis qu'un tri
esclave soit libre de druit tcail ci-mm."
s'il avait reçu du tes'a'eur une liber'é
directe; iar il v>l aiisxi impie ip 'ab-nidj
une ks héritiers du ti>!alciir dilléri i:l
ti'eM;euler sa volonté, sur-tout le'jipi il
s'a;;it c!e la libelle,
IU. Le iiu'ine fiiij'vrcurà Julien. pny e ' du

frc/ii.'/i.'.
Un testateur charge tidéiconiink»aire-

ment son héritier de donner la liberté)
à l'un des enlans tle II lemme esclave
cpi'il désigne, et lui donne le choix d'af-
franchir celui d'entre eux qu'il voudra.
I.a femme esclave en question e>t accou-
chée d'un ou de plusieurs enfuis ; l'hé-
ritier, pendant sa vie, n'adonné la liberté,
à aucun d'eux

, ou la mort l'a enlevé pen-
dant qu'il délibérait auquel d'entre eux
il donnerait la liberté. Les anciens juris-
consultes doutaient si la liberté était due
généralement à tous ou seulement à l'un
d'entre eux, ou si elle n'était due à aucun
d'eux. Il y a eu beaucoup de disputes chez
les anciens au sujet de pareilles espèces.
(%)uanl à nous, voulant punir la mauvaise
loi de l'héritier qui a refusé d'observer U
volonté du testateur, et qui le pouvant,
n'a pis aussitôt all'ranchi l'un des enlans
de l'esclave désignée parle testateur, nous
ordonnons qu'il soit contraint, non-seule-
ment lui, niais encoii; ses héritiers, de
donner la liberté à tous les enlans de
l'esclave en question : cela n'est en aucune
manière contraire à la volonté du testa-
teur; car il a donné le tboixà son héritier
d'affranchir celui qu'il voudrait, et n'a
pas déterminé l'un plus que l'autre. C'est
pourquoi, que conformément à la volonté
dutestateur, si l'héritier ne l'observe pas,
ils soient tous mis en liberté. Nous vou-
lons que ces mêmes dispositions soient ap-
plicables aussi au cas où, au lieu de l'hé-
ritier

, un légataire ou un lîdéicomniis-
saire aurait été chargé de faire cet affran-
chissement, afin que de cette manière les

héritiers,
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héritiers, hgataires et lidéic muuUsaires
T .i|)|ic's d'une juste crainte, se ronlbr-
nu ni aux intentions du testateur et don-
t'.ent nue liberté pour é\iler d'ètro con-
traints de les donner Imites. Leurs récl.i-
laaliniis ne seront point écoulées

, parce
qu'ils doivent s'imputer ;i eux - mêmes
tl à leur négligence, et non à notre loi,
t'ils sont forcés de donner plusieurslibertés
au lieu d'une.

l'ail à ('onstanlinople
,

le i"> des ealend.
de décembre, sous le cous, de Lampadius
et d'Orc.ile. 53o.
17. Le même empereur à Jean, préfet

c/it prétoire.
Un testateur a légué un csilave à quel-

qu'un sous la condition tpi'il l'allraiiclii-
rait ; l'bérilier se conduisant avec mau-
vaise foi à l'égard de ce legs, a refusé de
livrer l'esclave au légataire. Celui - ci le
poursuit en justice, et le juge le condamne
non de donner l'esclave au légataire

,.niais à lui en payer la valeur. Les an-
ciens jurisconsultesdoutaient si une telle
sentence portée par le juge

,
devait être

im obstacle à la liberté; et dans le cas où
elle ne nuisit eu rien à la liberté

, par
qui l'affranchissement devait être fait de
l'héritieron du légataire; et enfin si dans
le cas où l'héritier serait tenu d'atfran-
cbir lui-même l'esclave, le légataire pou-
vait conserver la somme qui lui a été
accordée par la sentence, en totalité ou en
partie

, ou s'il était obligé de la restituer.
Nous, voulant éclaircir ce doute, nous ne
pouvons dissimuler notre surprise de ce
que le juge devant lequel cette affaire a
été portée, n'a point condamné l'héritier
à restituer l'esclave au légataire,mais seu-
lement à lui en donnerla valeur, tandis que
c'était l'esclave lui-mêmequi faisait l'objet
de la contestation. (Test pourquoi nous
ne croyons pas que si un tel cas se pré-
sentait de nouveau il se trouve un juge
assez imbécille pour rendre une pareille
sentence. Nous ordonnons néanmoins que
lorsque dans une pareille espèce à celle
qui nous occupe, il s'est écoulé deux mois
depuis que le légataire a fait la demande
de l'esclave qui lui a été légué, l'esclave
quoiqu'encore entre les mains de l'héri-
litr, soit libre de droit et sur le champ;

Tome III.

D.ilum i;> ralenti, décembre, Con>>!ati-
tinopoli, Lunpadio et Oreste (,'u>s. 57/').

17. Idem A. Jniiano prafecto
pra lorio.

Cùm quidam servum suum ila lega\crit,
lit legatarius liberlatem ci imponat, et hè-
res ad liujusinodi legatuni improbê versa-
tus servum dire legatario dedignalus est,
ut ctiam lite pulsclur

, et judex non in ip-
suni servum ,

sed in ;estiinalionem litis
condemnalionem proférât : veteris juris
interprètes dubilabant, ne quod obslacii-
l'ini libertati ex bac causa procédai

: et si
placucrit eandem deberi liberlatem, à quo
danda sit, illumine ab herede

, an à lega-
tario : et si licres imponat libertatem

, au
legatarius quod ex pecuniaria condemna-
tione accepit, iirmiter delincat

, sive in
totnni ,

sive ex parte ,
sive ctiam niliil.

Talon itaque altercationein resecantes ,miranuir quare judex, qui propositus est
in pranlicta causa, nonomuimodo condem-
nalioneni in servum ,

sed in a-stimationeni
ejus fecerit : enm ipsius vitium ctiam hu-
jusniodi pricbuit alterca'.ioni occasioucni.
l'nde si talis qua>stio emerserit

.-
uulluni

qu'idem judicein ita esse stultum pntanius,
ni luijusmodi proférât condenmalioneni.
Sed si legatarius imminent quatenùsci ser-
vus reslituatur, et post litem contestatam
duoruin mensiinn spatium efllnxerit

: cen-
seinus illico ad liberlatem eripi servum,
et illnni quidem libernin esse ; heredem
autem pro sua indevotionc in omnes ex-
pensas, quas legatarius in lite fecit; iu qua-
druplum ci coudemnari

: jure palronalus
integro legatario servando.

21
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si.'i.i librrlas ri ivlicla sii

, STIH imus
,

si

ui'MU liherlalis à dcbitore farta i'ncrit,
smleiilia pricsidis cripi in liberlatem

,
cl

îiiillu facto
,

aul voltntlatc al) hernie ex-
pcet tnda

:
sed talcm liabere cos liberla-

ieni. quasi al) ip-ai testatore dircclis verbis
t'ticritil libeifatem conseculi

: cïunsatis ini-
jiitiîii afqtie absurdum s'il

,
heredes tcsla-

toiis dilferre voluiilalcni, maxime cùni
ad liberlatem respici d.

i(>. Idem A. Julliviapnrfccfo
praloviit.

Si quis in Icstaincrilo sno rogaveril MI tint
lirredem

, c.\ lihi ris aurill r sur, quani
nominav erit

, nnnin ijiu'in elegeril
,

ad
libirtakm prrttiiccre

:
etcùinanrill t iiniiui

M.1 plures rni.\a est, licrcs neque dnm su-
pere^l ,

in lihcrlatem aliqiiein adduxerit,
vcl i uni délibérai

,
quis ad liberlaloni pe r-

ducui tus est, ah liai- Ince l'ncril sublrac-
\v> :

diihitah.dur ah antiquis iitrumne oui-
lies, an quidam

, au îtenio ex liis ad liber-
lalom pervcnial. Sed veleris <piidcni jnris
allercatio muMa sanè super hnjusmodi ca-
sibus re.-nnuit. Nos autrui heredis coé'r-
centes m îliguitatcm

,
si non voltiiitatem

teslatoris adimplevcrit
,

et mox rùm po-
iurril

, non clegrrit uiiiun ex liberis an—
cille

,
ri t'iim lihcrtalc donaverit

: sauci-
mu> conipclli non solùm cmii ,

sed cliani
Jiercdes vcl successoivs cjns

, onines au-
cillr liberos in libertatcm perducere; ne-
que enim hocconlrariuin estsenteuli;e tes-
laloris. Cùin enim omnimodô ipicindam
ex bis liherum esse disposuerit, ri non ad
cerlum corpus, sed ad mimes respexcrit ;
M non pareatur cjus voluntati, sine dubio
ex sriiteiili.i trstaloris oinucs ad lilicrtalrm
perveninut. Siinileinquc esse clefinilioncm
cciisemus, et si non ah licrcde

,
sed à le-

galario vcl lideicomtnissario tcslator roga-
vnit lihcrtalem imponi. Sic t'icniiu juste»
timoré lierede.s, et legatarii, vcl lidcieom-
înissuii perlrrrili, ci volant.item test ito-
ris adiinplic proi'irrnt , et sihi non ex
omnium liheiUle quand un adl'crri patiau-
tur jarliiram. (Juod si rccl un tverint

:
sihi

laie (lisj)ctidiiiui imputent
, non c\ nostra

lege, sed ex mi Ingénies iustantia.
Datum

d'une liberté jidé:coimnissairc laissée à
un esclave, ipul <jno soit son sexe, met
du retard à la délivrer, l'esclave soit mis
en liberté en \erlu d'une sentence ihi
président de la province, sans qu'il soit
nécessaire de l'intervention ni même de
la volonté de l'héritier. 3Iais qu'un tel
esclave soit lihrc de droit toul connu*
s'il avait reçu du testateur une lilicrté
dircrle; car il rit ausii impie q: 'ah-uiilj
que les héritiers <iu Ic.stafeiir dillèn ni
(l'exécuter sa volonté, sur-tout lo--sqi: il
s'agit de la liberté.
10. Le mêmeaiprrcr/ri) Julien,prèje'dit

firvtiiirc.
Un testateur charge lidéieommissaire-

ment son héritier de donner la liberté,
à l'un des enfuis de la femme esclave
qu'il désigne, et lui donne le choix d'af-
franchir celui d'entre eux qu'il voudra.
I.a femme esclave en question est accou-
chée d'un ou de plusieurs enfuis ; l'hé-
ritier, pendant su vie, n'adonné la liherti»
à aucun d'eux

, ou la mort l'a enlevé pen-
dant qu'il délihérait au quel d'entre eux
il donnerait la liherti'

1. Les anciens juris-
consultes dont.lient si la liherté était due
généralement à tous ou seulement à l'un
d'entre eux, on si elle n'était due à aucun
d'eux. Il y a eu beaucoup de disputes chez
les anciens au sujet de pareilles espèces.
(,)uant à nous, voulant punir la mauvaise
foi de l'héritier qui a refusé d'observer U
volonté du testateur, et qui le pouvant ,n'a pas aussitôt all'rauchi l'un des cnlans
de l'esclave désignée parle testateur, non*
ordonnons qu'il soit contraint, non-seule-
ment lui, mais ennm ses héritiers, do
donner la liberté à tous les cnlans de
l'esclave en question

: cela n'est en aiuutio
manière contraire à la volonté du testa-
teur; car il a donné le choix à son héritier
d'affranchir celui qu'il voudrait, et n'a
pis déterminé l'un plus que l'autre. C'est
pourquoi, que conformément à la volonté
du testateur, si l'héritier ne l'ohserv» pas,
ils soient tous mis en liberté'. Nous vou-
lons que ces nièniei dispositions soient ap-
plicables aussi au cas où, au lien de l'hé-
ritier

, un légataire ou mi lidéicoiumis-
5 lire aurait été chargé' de (aire cet affran-
chissement

,
alin qii'j de celte manière k's

h c ri l ici s,



DES LIBERTES FIDEICOMMISSAIRES. x6i
héritiers, légataires et fidéic.iminissaires
frappes d'une juste crainte, se confor-
ment aux intentions du testateur et don-
nent une liberté pour éviter d'être con-
traints de les donner toutes. Leurs récla-
ma) ions lit* seront point écoutées

, parce
qu'ils doivent s'imputer à eux - mêmes
c! à leur négligence, et non à notre loi ,
s'ils sont forcés de donner plusieurs libertés
au lie» d'une.

l'ail à Constanlinople
,

le 15 des calend.
de décembre, sous le cous, de Lampadius
et d'Oresle. 5ôo.
17. Le même empereur à Jean, préfet

du prétoire.
Un testateur a légué un esclave à quel-

qu'un sous la condition qu'il l'atl'ranclu-
rait ; l'héritier se conduisant avec mau-
vaise foi à l'égard de ce legs

, a refusé do
livrer l'esclave au légataire. Celui-ci le.
poursuit en justice, et le juge le condamne
non de donner l'esclave au légataire

,.mais à lui en payer la valeur. Les an-
ciens jurisconsultes doutaient si une telle
sintenec portée par le juge

,
devait être

nu obstacle à la liberté; et dans le cas où
elle ne nuisit eu rien à la liberté

, par
qui l'affranchissi'inentdevait élre fait de
l'Iiéritierou du légataire} et enlin si dans
le cas où l'héritier serait tenu d'allran-
cbir lui-même l'esclave, le légataire pou-
vait conserver la somme tpii lui a été
accordée par la sentence, en totalité ou en
partie

, ou s'il était oblige de la restituer.
Mous, voulant éclaircir ce doute, nous ne
pouvons dissimuler notre surprise de ce
que le juge devant lequel cette allaire a
lié portée, n'a point condamné l'héritier
à restituer l'esclaveau légataire, mais seu-
lement A lui en donnerh valeur, tandis que
c'était l'esclave lui-mêmequi faisait l'objet
de la contestation, (."est pourquoi nous
ne croyons pas que si un tel cas se pré-
sentait de nouveau il se trouve un juge
assez imbécille pour rendre mie pareille
sentence. Nous ordonnons néanmoins que
lorsque dans une pareille espèce à celle
qui nous occupe, ils'est ('coulé deux mois
depuis que le légataire a fait la demande
de l'esclave qui lui a été ligué, l'esclave
quoiqu'encore cuire les mains de l'héri-
tier, soit libre de droit et sur le champ}

Tome 11L

J)alum ID calend. decembris, Conslau-
tinopoli, I/impadio et Orcste Coss. 55o.

17. Idem A. Juliiino prajec/o
pratorio.

Cùm quidam servum suum italegaverit,
ut legatarius liberlatcm ci imponat, et hè-
res ad liujusinodi legatuni improbe versa-
tus servum duc legatario dedignatus est,
ut etiani lilc pulsetur

, et judex non in ip-
siun servum ,

sed in iesliniationcm lilis
condcmnationcni proférât : veteris juris
interprètes dubilabant, ne quod obstacu-
lutn libertati ex bac causa procédai

: et si
pi icuerit eaudem deberi liberlateni, à quo
danda sit, ulriinmc ab herede

, an à lega-
tario : et si hrres imponat libertatem

, au
legatarius quod ex pecuniaria condemna-
tione accepit, iirmiter detineat

,
sive in

totiini ,
sive ex parte, sive etiam nihil.

Taleni itaque altercationem resecantes,
îniramur quarc judex, qui propositus est
in pra'dictacausa, nononiuimodocoudent»
îiatioiieiu in servum, sed in astimationeni
cjus fecerit : enni ipsius vitium cliam lui—
jusniodi prabnit altercationi oecasionem.
I"iule si talis qmvstio emerserit

:
nulluni

quidem judicem ila esse stultuin pnlattius,
ut bnjusmodi proférât condcmitalioneni.
Sed si legatarius imminent quatenùs ci scr-
vus reslituatur, et post lilem conteslntain
duorum mensium spatium ellluxerit

: cen-
seiniis illico ad liberlatcm cripi servum,
et illum quidem libtruni esse } licredem
auli'in pro sua indewjlionf in omnes ex-
pensas, quas legatarius in lile fccil; iu qua-
druplum ci condenmari

:
jure palronalus

iutryro legatario sen undu.

ni
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De dcdliïtia libertate tolîenda.

i. Idem A. Juliano prafecto
pratorio.

J_/RniTITCA conditio ntillo modo in pos-
lerum nostrain rempublicam molestarc
concedalur

,
sed sit penitus ik-tctii : quia

jicc in «su esse rcpcriinus, sed vamini no-
incii liujusinodi libertatis circumdueitiu*.
Nos ciiim

,
qui veritatem colinius, ca tan-

tummodo voluinus in Jiostris esse legibus,
<]ti;p rc ipsn oblinent.

JDatiiiii Lnmpadio et Oreste Coss.

TITULUS V T.

De latina libertate tolîenda, etper
certos modos in civitatem Jio/na-
nain transfusa.

i. Imp. Justinîanus A. Joanni prajecto
pratorio.

VJUM dedililii liherli janisnblati sint : e.i
propler in.perfot.ta I.alinorum libellas in

i

ccrlis vis.igiis titubât, et quasi per saty-
i

ratu iiiditeia mlhiic reinanel, et non intt-
i

lilis quidein pars ejns deminuitur
: quod

iiulein ex ip-i rationabile est, hoc in {11*
j

perfectuni dcdiieilur. Cùin enim I.alinî 1îiberti adsimilitudiucmantiqu;eI.atinilalis,
1

qu;v in culonis missa est, videnltir esse
introduit!, e\ qua niliil aliud rei|uiblic;r, I

îmi lielluin aciessil eh ile
: salis ahsiirdnui i

est, invi origine ni snblata, c/us imagi- J

l'.eui (lereliiiqui. d'un igitur nuiltis inodis
1

et penè iiiniimeiabilibus Lalinnrum inlro- ;
diKta est condilio

, et leges diverse, et j

et l'héritier condamné, en punition du mé-
pris qu'il a eu pour la volonté du testa-
teur , au quadruple des dépenses faite*
par le légataire à l'occasion du procès
qu'il a été obligé d'intenter à ce sujet,
et enlin que les droits de patronage sur
l'esclave soient réservés en entier an lé-
gataire.

TITRE V.

Abolition de la libertédédititienne.

I. Le même empereurà Julien, préfet du
prétoire.

V^Ju'A l'avenir en aucune manière la
condition dédititienne ne souille les insti-
tutions de noire empire ; car cette insti-
tution qui ne donnait que le vain nom,
de liberté

, est déjà tombée en désuétude}
et nous qui cultivons la vérité

, nous vou-
lons qu'elle soit dans nos lois, et en ex-
cluons tout ce qui n'en porterait pas le
nom.

l'V«il sous le consulat de I.ampadius et
d'Oreste.

TITRE VI.
Abolition de la liberté latine.

t. Vempereur Justinicn à Jean, préfet
du prétoire.

JLJA liberté! dédititienne ayant déjà été
nbolie

,
il en résulte (pie la liberté, lalino

qui lui était pour ainsi dire inhérente
,cl qui ne taisait avec elle presque qu'un

même tout , a perdu toute sa force en
perdant 11 principale partie d'elle-même

}

nous l'abolissons maintenant par cette loi,
quoiqu'elle fût presque déjà détruite par
l'abolition de la liberté dédititienne. I.a
liberté latine ayant dans son origine été
introduite à l'exemple de l'espèce de li-
Jierté qui fût nciordéc aux habita»* des
colonies latines,qui

, sain produire aucun
avantage à l'état, lui attira beaucoup de
guerres civiksj il serait assez absurde de



ABOLITION DE LA LIBERTE LATINE.
-

i(i3
]i conserver encore, tandis tjiie la cause
n'en existe plus. Il y avait beaucoup et
presque une inimité de moyens de don-
ner la liberté latine ; il existait encore à
ce sujet beaucoup de lois et de sénatus-
tOiisultes, desquels il résultait de grands
embarras et beaucoup de diilicultés

:
tels

étaient par exemple U loi Junia, le sé-
iialus-consulte Largien

, même l'édit de
l'empereur Trajan; ce sont-là les pre-
miers fondemens de nos lois sur cette ma-
tière, qu'on a pris pour modèle avant
même que l'expérience les eût consacrés,
(pliant à nous, nous avons cru que nous
dc\ions nous ellbrcer de détruire toutes
ces diilicultés et d'abolir en même teins
la liberté latine ; et eboisir quelques-uns
des moyeus parmi ceux dont on se servait
pour donner la liberté latine et leur accor-
der l'autorité de donner en plein h erm-
dilion de citoyen romain, (^u'il résulte
donc des actes approuvés et émimeres
dans la présente loi une pleine liberté ;
que tous les autres dont résultait la liberté
l.iline soient abolis et soient censés nuls.
En ell'et qu'est-ce que celle liberté latine,
qui so rencontre dans la même personne ,
.111 teins de la mort, avec la servitude,
qui t'ait que celui qui en jouit est libre
pendant sa vie el esclave à sa mort ï

J>. t. C'est pourquoi nous ordonnons
que si quelqu'un désire all'rancliir son
esclave par une lettre familière, il lui soit
permis de le faire, pourvu qu'il fasse signer
la lettre écrite de sa propre main, ou du
moins qu'il a siguée tiii-mêine, afin que
cet écrit atteste a perpétuité son inten-
tion, (^ue lorsque cet écrit a été l'ait avec
les formalités, soit sous seing-privé, soit
pardevant notaire, que l'esclave qui en
est l'objet soit libre et censé avoir royu
la liberté parmi codicille; en sorte ce-
pendant qu'il ait la liberté et les droits
de citoyen romain, même du vivant de
son patron.

JJ. a. Si quelqu'un veut affranchir son
esclave eu présence d'amis, que cela lui
soit permis, pourvu toutefois qu'il em-
ploie le témoignage de (iuq personnes,
et que l'acte soit rédigé par écrit avec
la signature des témoins el du patron ,ïi r.iHïaucliisscMcnta eu lieu sans solcu-

senatusconsulla introduclasunt
,

et c\ hi3
ditlicultates maxinuo emergcbaiit, tain ex
lege Junia , quàm ex Largiano senatus-
ronsulto, ncenon exedictodivi Tr.ijani,
quorum quideni pleine fuerant nnslue le-
ges, non autein in rébus connu fuerat cx-
pcriinenlum: sludiosissimuin nobis visuni
est IKCC quidem oinnia,et Lalinani liber-
tatem resecarc : certos au'ein modos cli-
gere , ex quibus anteà quidem I.atiua
compelebat libertas

,
in pnesenti iiuleni

Hoinana defertur condilio : ut bis pne-
scnli lege enuuieralis, et civilnis Itoinanis
nasccntilnis

,
eteteri oiniies modi

, per
quos Latinoruni nomen inducebatur, pc-
nitus eonqiiiescant, et non Latinos pa-
riant

,
sed pro nnllis babcatilur. yuis enim

patiatur talemessc liberlatein, ex qua ipso
tempore mortis iu eandeni personainsiniul
et lioertas et servitus conciirraut : et qui
quasi liber nioratus est, cripialur non so-
lùm iu inortem ,

sed eliam in servitutem?

Jj. ï. Sancimus itaque, si quis porenis-
tolain servtun siiuui in liberlatein perdu-
cere malucrit : licc-re ci hoc faccre tjtiîn—

que testibus adliibitis, qui post ejus litte-
ras, sive in subscriplione positas, sive per
totiiin lextuni etl'usas

, suas lilttras suppo-
nentes iidem perpetiiam possint rliaitubc
piveberc. El si hoc fecerit, sive per se scri-
liendo, sive per (abulariuin : liberlasservo
conipelat, quasi ex iuiilalionc codicilli dé-
lita : ila tamen , ut ipso patrono vivenle,
et liberlatein et civitateui Iloiuanaiu ha-
beat.

{}. 2. Sed et .si quis iuter amicos liber-
latein date servo suo m ilueiit : licebil ci
simililer quinque te.s'ibus adliibitis suani
explanare volunlalein

,
et quùd liberuiu

cuin esse voluerit dicerc
: et hoc sive inter

ueta fuerit testilicattiî
,

sive teslitini voce*
allolalioueni sunt ainplexte , et litîer.ts

ut *
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tani publicarum pcrsonarunt, quàm les—
liuin halvant

:
simili modo servi ail civi-

tatcin Romanant jii-nli:cniitiir
,

quasi ex
codiullis siniililer libertatem adipiscentes.

£. 7>. Sed scimus hoc cliam esse in an—
tiqua 1. itinitate c.\ edirto divi Claudii in-
Irod'tctum

,
tjnôrl si quis scrvnm smim

irgritudine periilitantcm à sua domo pu-
bliée cjcci'rit, neque ipso ciini prociirans,
nctjnc alii cum comir.cndans, ct'ini t'rat ci
libéra facilitas, .si non ipse ad cjus curani
sulliccrct, in xenonem cum iniltere

,
vcl

<pio poterat modo enin adjuvarc
:

hujus-
modi smus in librrtate I.alina antea mo-
rabatur; et quein ille inoiicntcmantea de-
rcliquit, cjus )>ona iterum cùm morere-
tur, accipiebat. Talis ilaqne servus libcr-
latc necessaria

,
domino ttiam nolenle, re

ipsa donafus
,

liât illico ci vis Romanus,
lire aditus in jura palronatus quondain do-
mino reservelur. (,)ueni enim à sua domo
iliaque, fainilia publiée repulit, î.eque ipse
ctmi procurais, neque alii loininendaiis,
ticque cunt in venerabilein xenonem niit-
tcn«, neque consueta ei pra-bens salaria :

ninneat al) co ejiisque substantia pcnitus
segregatus, tain iu omni temporc vite li-
licrti, quàm cùm niorialur

, necuon post-
qiiam jain in fala sua coneesseril.

JJ. 4. Similiquc modo si quis aniillani
snam snl) liai' conditione alknaveril, 11e
proslituatur, 110vus auteni doinimis impia
men atione cani prostituendam csje tenU-
Vcril

:
vcl si prisliiius dominusinjectionem

inainis in tali alicnatione sibi reservaverit,
cl cùm ad cum fueiil reversa, ipse ancil-
1 un prostituerit

: illico in libertatem Ro-
in.itnm cripialur, et qui cani prostituent,
ali omni jure patronalus reptllilur. Oui
iniiu Ma (leinùm dernier et iinpius cons-
tituluscst, ut lalun cxerceal îucrcatio-
ni'iii :

qiioniodo ili»iius est vil aucilluni
M'1 libcrtam cani LaLcrcV

nités publiques : et s'il a été fiit devant
une personne publique, qu'il contienne
de plus sa signature. I.cs esclaves atf'raii-
tliis de celte nianièrc deviennent citoyens
romainscttomine atl'rauchis parsuited'uti
codiiillc.

&. ?). TVous savons qu'à l'éfjard de la
liberté latine, lorsque quelqu'un chassait
publiquement hors de sa maison un es-
clave accablé d'une longue maladie sain
lui donner lui-nièmc aucune espèce de
secours ni le recommander à d'autres,
tandis qu'il pouvait le placer dans un
hôpital

,
s'il était lui-même dans l'im-

possibilité de le taire soigner jusqu'à sa
guerison ou de lui donner aucun secours,
cet esclave, d'après l'édit de l'empereur
Claude jouissait pendant toute sa vie de
la liberté el retombait à sa mort clans
la servitude cl au pouvoir de son patron
qui lui succédait, (/est pourquoi nous
ordonnons que l'esclave qui se trouvedans
un pareil cas el qui a été chassé de cette
manière par son maître

,
soit libre mai-

gri1 même son niailrc, et soit lait sur le
champ et de droit citoyen romain, et que
son ci-devant niailre ne conserve sur lui

aucun droit de patronage : car il n'est
rien de plus juste que celui qui a chassé
son e<clivc publiquement hors de sa mai-
son et de sa famille, qui ne le secourant
pas lui-même

, ne l'a pas non plus re-
commandé à d'autres , ni placé dans un
hôpital et ne lui fournit pas même le
salaire ordinaire, soit privé de tous droits
sur k's biens que cet esclave par la suito
pourrait acquérir, tant pendant sa vie
qu'au lems ou qu'après sa mort.

J,'. 4. Nous ordonnons pareillementque
si quelqu'un ayant aliéné son esclivc
femme sous la condition qu'elle ne serait
pas prostituée.

>
le nouveau niailre parl'appât d'un commerce infâme

, lente rie
la prostituer, ou si l'ancien niailre s'é-
tant réservé le droit de saisir et de s'em-
parer de l'esclave s'il arrivait que le

nouveau maître It prostituât lui-même,
après qu'il s'en est empare et qu'elle est
retournée sous sa puissance, la prostitue;
nous ordonnons, disons-nous, que cette
esclave suit de droit citoyenne romaine,et
que celui quia voulu ou l'a prostituée,
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5oil privé «le tous droits de patronnée :

c.'ir celui qui est si dénaturé et si impie
pour entreprendre un commerce aussi
infâme, est-il digue d'avoir une esclave ou
nue affranchie?

J>. 5. (t)uc les esclaves qui, couverts du
bonnet de la liberté par suite de la dernière
volonté du défunt ou du consentement de
l'héritier, précédent lors de ses funérailles
son corps ou se tiennent ;\ côté du lit où lo
cadavre a été mis, soient de droit et sur le
champ citoyensromains, sauf les droits do
patronage. Nous nous sommes décidé à
rendre une pareille disposition

,
afin qu'il

ne fût pas permis de faire parade d'une
vaine libéralité,et que le peuple en voyant
tant d'esclaves couverts du bonnet de la
liberté ne donnât des éloges non mérités
nu défunt sur son Immunité

,
si les cs-

clives après la cérémonie faite retom-
baient dans la servitude.

{,'. (i. Nous observons que si quelqu'un
a allïanchi son esclave, soit par testa-
ment, soit par l.i vindicte, et a ajout»!

que son intention était que l'esclave qu'il
alfrancbit ne jouit que de la liberté la-
tine, une pareille restriction e.->l censée
nulle

, et que cet esclave (loi; jouir dans
toute l'étendue du tenue des droits do
citoyen romain. Nous décrétons cette dis-
position

,
atin qu'on ne nous accuse pas

d'avoir aboli les moyens juives dont les
anciens se servaient pour donner la liberté
à leurs esclaves.

*,'. 7. Si un testateur ayant laissé une
liberté conditionnelle à sou esclave

,
l'hé-

ritier du défunt
,

étranger à sa famille,
lui donne une pleine liberté. ; nous or-
donnons que cet esclave ne devienne pas
comme auparavant affranchi latin

,
mais

parfait citoyen romain ; qu'il soit l'af-
franchi de riié.iiier, s'il arrivait que la
condition que le testateur .a apposée à sa
liberté ne s'accomplit pas; mais (pie si
la condition s'accomplit

, pour que les
eufuns ou le s ceignais du défunt ne soient
pas frustrés du droit de patronage ,

qu'il
soit affranchi nrcmt et qu'il ail pour pa-
tron celui que les lois appelent à celto
prérogative.

JJ. I], L'usage qui avaitlieuancienncment,
tt par lequel l'esclave qui, ajant ethinio

<j. 5. Sed et epi' domini funus pileati
«intccedunl, vel in ipso lectulo Mantes ca-
daver ventilarc videntur : si hoc ex volun-
tate liât vel trstatoris, vel beredis, fiant
illico cives Romani. Et ne quis >ana li-
beralilate jactarcte concedatur, ut popu-
lus quidem eum quasi humanuni respi-
ciat, multos pileatos in funus procedentes
aspiciens, omnibus autem decepli* m;i-
neant illi in pristina servilute , publiée»
testimonio defraudati : liant itaque et bi
cives Romani, jure tanien patronatus pa-
tronis inlcgro reservato.

*'. 6". Illo proruldubio observando
, ut

si quis sive in teslamenlo
,

sive vindicta
quendani înaniuniserit

:
liccH hoc dixerit,

vel scripseril, que'ul voluerit eum esse La-
linuin : supervacua adjectioLalinilatisabo-
ie itur, et ita fiât enis Romanus; ne modi
qui al» autiqua observalione in civitatem
Romanam honiines perducebant, per pri-
vatoruni voluntales cleuiinui videantur.

S. 7. Sed et si sub conditione quidem
libertatem servo suc reliipierit, et adhuo
pendente conditioneextraneus hères liber-
tatem ei imposuerit

: non, ut autea Lati-
nus, sed ci\ is liât Romanus. Et si quidem
conditio defererit

: ipsius beredis, qui li-
bertatem imposuerit, matie.it libertus. S in
nulcin lïierit adiinplelaconditio, ne eripia-
tnr liberis forsitan, et cognatis jus patro-
natus, Orcinus libertus videatur ; et ad
eum jurapatronatus pervenianl, cui le^es
concedunt.

*

V. 8. Illud etiain satis nrerbum nobis
visum est, quod putabal antiepiilas, si in
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liberali jttdicio Mipcratus fucrat servus à
domino, tlcinde servi preliuin al) aliquo
ci solution i'sl, in I.alinitatc euni rcmornri.
(hiomadmodùin cnini rationabilc est, et
prciio l'iim perfrui

, et morlis liberti tcin-
jxire di'iiuo euni in servilutcm deducere:
cùin non .sint ambo casus sibi consentanei?
3'".t in pnisenfi igilur casu libcrtaslloinaiia
ci accédât, jure patronatus minime ci sub-
nixo : (|iiia inse quodammodô sibi libertus
invcnilur.

$. ;). Scd cl si (juis liomini libcro suani
aucillam in inatriiiHiniuin collocaverit, et
dolcni pro ca conscripserit ( quod solittun
est in libciis personis solùni procéder».*)
undlla non I.atina, sed civis elliciatur Ro-
mani. Si enimhoc, quod frequentissimè
in cives Roiuanas, cl maxime in nobilcs
j'ersonas tieri solet, iil est dotalis itistru-

' nu-nli conscriptio, et in bac persona ad-
liibila est : necessariuin est eonsenlaneum
t'Ifecliiin htijus stripturif obsurvuri.

<}. 10. Similiqne modo si dominas iu-
ter aela quendam scrvniii filitim suinnno-
niinaverit : voci ejus quantum ad libérant
conditionein ercdciiduiii est. Si cnini ipse
tali atfectione fuerit accensiis , ut cliani
lilimn suiim scrvtuu nominale non indi-
gnetur, cl lioc non secrelo, neque iuter
solos amicos, scd ctiain aelis intervenieti-
tibus, et quasi iu judicii figura noininavc-
rit

:
qiioniodô polest ciim servum ilerum

sallciu moricnltin habere '{ Scd perduca-
tur et ipse in eivilateni Romanani vera li-
bcrlalo

,
et non ialso seriuoue doiuiui sui

sustenUilus.

£. 11. Ille aulem no\i.si!imis nnliqiuc
J.atinitatis nindu.s in tivitalein llonianam
translatif cligi udus est ,

si quis iiisliu-
incnla , ex quibus semis osiendibatur,
tel dederil seno ,

vel corruperif. Scd ne
luiandi occusio servis iursiluu detur, et

cl J 11 >
la revendication qu'il a faite de sa li-

berté
, a trouvé quelqu'un qui a payé pour

lui son prix à son maître ,
n'avait malgré

ce rachat qui la liberté latine, nous pa-
raissant très-injuste, nous ordonnons qu'il
soit alHi et que l'esclave qui se trouve
dans ce cas ait au lieu de la liberté la-
tine

,
les droits de citoyen romain : car

est-il raisonnable que le maitre jouisse
du prix et récupère ensuite l'esclave à
sa mort ? Ces deux choses sont-elles com-
patibles? Nous accordons néanmoins les
droit? du patronage au maitre qui re-
çoit îo prix

, parce qu'en quelque sorte
un pareil esclave est all'ranchi.

%. <j. Si quelqu'un ayant marié son
esclave femme à un homme libre

,
lui a

donné une dot, ce qu'on ne fait qu'A
l'égard de personnes libres, nous ordon-
nons que cette esclave n'ait pas seulement
la liberté latine, mais qu'elle soitcitoyenne
romaine : car s'il est vrai qu'on ait fait
à l'égard d<5 cette esclave ce qu'on fait
ordinairement à l'égard des citoyenne*
romaines, et sur-tout des femmes nobles,
c'est-a-dire qu'on lui ait donné une dot,
il est nécessaire que par ce moyen une
telle esclave soit élevée à la condition du
citoyenne romaine.

{,'. to. Nous ordonnons pareillement
3ne si quelqu'un dans \m acte public

onne à son esclave la qualité de lils ,
on s'en rapporte à cet aveu , quant à ce
qui concerne seulement la liberté : car
s'il a été animé d'une telle affection pour
sou esclave qu'il n'a pas dédaigné de lui
donner la qualité de fils, et cela non-
seulement en particulier ou en présence
d'amis, mais dans un acte public et comme
solennellement, pourquoi un partit es-
clave retomberait-il de nouveau à sa mort
dans la servitude Y Nous voulons au con-
traire qu'il soit fait citoyen romain, et
jouisse d'une pleine liberté, et qu'il ne
reçoive pas un vain avantage de pareilles
expressions de son maitre.

Jf. 11. Nous voulons eu outre que le
moyen nouvellement introduit pour don-
ner la liberté latine, qui consiste à dé-
chirer ou à donner à l'esclave le litre qui
constate sa s«ri. itude

,
pui-so étro employé,

maintenant pour donner à nu esclave \'i
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droits de citoyen romain et une pleine
liberté. Mais afin que les esclaves ne soient
pas portes par-là a voler un pareil titre
à leurs maîtres, il faut, pour qu'il ré-
sulte la liberté de ce moyen ,

qu'il soit
constaté par des preuves certaines. On
doit donc exiger, pour que la liberté soit
censée valable

, que le inaitic donne le
titre de la servitude à l'esclave

, ou l'ef-
face ou Pannulle tic toute autre manière
en présence de cinq témoins ; l'esclave
qui obtient la liberté de cette manière,
comme des autres

,
est soumis aux droit»

de patronage ,
excepté dans les cas où nous

avons refusé ces droits spécialement aux
patrons.

<J. 13. C)ue tous les moyens (excepté
ceux que nous avons conservés par la
présente loi), dont on se servait pour
donner la liberté latine, énumérés tant
dans les livres des anciens jurisconsulte*
que danslesconstitutions impériales,soient
abolis ; que les esclaves auxquels on les
appliquerait ne deviennent pas affranchis
latins

,
mais qu'il» restent dans la ser-

vitude et leur condition primitive ; et
afin qu'à l'avenir il ne soit plus question
de la liberté latine dans nos lois, que la
loi Juni 1 soit abrogée

, que le sénalus-
lonsulle Largien ait ce même sort, ainsi
que l'édit de l'empereur Trajan qui en
est la suite; et si quelque autre loi, sénalus-
consiille ou constitution parle des affran-
rbis latins, qu'elles soient abrogées à cet
égard. C^u'on sache qu'il n'y a plus main-
tenant qu'une sorte de liberté, nu lieu
de trois qu'il y avait auparavant, tyue
toutes les fois qu'une loi ou une cons-
lilulion fera mention de la liberté on l'en-
tende de la pleine liberté

,
celle qui donne

les droits de citoyen romain, cl non do
la liberté latine.

J*. tri. Mais si des nllratichis latins étant
déjà décédés, leurs biens sont passés au
pouvoir de leurs patrons, que ces derniers
ait le droit de les conserver et de les re-
vendiquer 111 vertu des lois anciennes.
(.Vite constitution n'est applicable qu'aux
las futurs.

Fait à (,'onstantinoplc, pendant les cal.
(le wivcinbie, après lu consul, de Lam-
rudius et d'Orcste.

sua malignitate in liberlatem perveniant
:

talis modus certa et indubitata probatione
manifirstelur, ut teslibus pricsentibus non
minus quinque dominus instrument' vcl
det f'amulo suo ,

vel deleat, aut alio modo
corriunpat. El ex eo igitur modo civita-
leni Romanam ci competero censemus ,salvo jure patronatus fam in bac specic

,quàni in cateris
:

nisi ubi specialiter hoc
patrouis denegavimus.

P. 12. Tlis laritummodôcasibns ex omni
jurcl.alinitatisantique electis, cicleri 0111-
nes modi qui in libris prudenluui vel
constitutionibus enumerati sunt ,

penitus
ronquieseant

: nec Latini ab eis procé-
dant, sed maueant (ut dictum est) servi
in sua conditionc, nec lali remedio aboli
concccbmliir. Kl ne in posteront aliquod
jus Latina; libertalis noslris legibus incur-
rat ,

lex Junia faceat, Largiauo senatus*
ronsulto cessante, sileat edictum divi Tra-
jani, qnod ex ca scquebntur

: cl si qua
hlia lex

,
vel senntusconsultum

, vel cliam
conslitutioloquitur do Latiniî, ca inclficax
quantum ad eain partem remancat : et tri-
plex antea via libertalis, qua? multipliées
introducebat ambages, uno directo tra-
mitc discal nmbularc. Quùtl si aliqua lex
vel ronstitulio libertatis faciat mentionem,
nonautem I.aliuilatis : ca pro civilate Ro-
înana loqui intclligatur.

$. 10. Scd si quidam liberti jam mortni
sunt, et boiia coruin quasi Latinoium iis,
quorum intererat, aggregala sunt, vel ad-
liuc \ivuiit : i)ïliil ex bac lege innovetur,
scd maneantii|Hidcos jure antiqno linuiter
detenla et vindicanda. In futuris auteni
liberli'» pr.cstns constitutio loium sibi

v in-
dicet.

Daluiu caleiul. uovemb. Comlanlinn-
jioli, posl consulatiuii Lump.ulii et OICÎ-
tis VV. tC. Cuos.
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De communi servo manumisso,
.,,,

, i. Imp. JustinianUAf A. Juliano ...?;
prèjecto pratorio. ,»

JLN
communes serves, corûrnque libsr-

tates, et quandocuidam dommq fars li-
bertateriiimponenlisaderescit, neoie* et
maxime inter milites, qui hujustuodi im-
potmnt libertates, ambigUitasmul'acxorta
est âpud veteres jurîs auctoresj et inventa
est cohstitutio aplid Martianuni irt consti-
tutionibus divi Sëvèri i per qijani\ idcrti
înipëratOr, disposuit necessitàtehi, imponi
hèredibiis rnililîscomparare.partem socii,
et sérvtim libertate donare. Sed et âlia
constitulio divorura Seveiri et Anternini
princinum r'eperta; est y ex qda gencraïiter
nécessitas imponebatur socio parlera suam
socto Vendere, quatênuslibertas servo im-
ponatur »

licèt nihit lucrj ex substantia so*
" ciï morièntïs alii socio accédât f pretio vi-
delicét arbilrio prsetoris constifuendo\ se-
cundimi ei quas et; Ulpjanus. libro $ëxtd
fidélcommiisorum,et Paulus libro tertio
fideicommissorùM réfert t ubl et hoc rela-
turtiest, quodet Sextus Mïiii jurisantiqul
cortdïtdr définivit

»
socium per proetorem

ëom^eili iùâtttjbàrtehi Vénderè/,* qùâtènuj
liber servais éftTcJâtur latiôd et Marceilus
npudJulianum in eitudigesti» notât J boc-
que >Wfcellum, cùtu JuliattUui notaret,

;>e;iùlMi'pâiâtoest»u-.;;'y-.:: ;ï-jl!lj;?iu^

ri'. f . .
./' .'.._"'- ,.....*,,,''.

t. .

•.;.,:' t ';*''
.

."
.

*.;»

'-;- : ' •''.''' V ".

T1TR E VII.
De taffranchissement de l'esclave

commun,

t. L'empereurJustinien à Julien t préfet

^
du prétoire..

J\i
_

l'égard
•
des esclaves. communs, de

leur liberté et l'accroissement que reçoit
lé copropriétaire

-
dé la i portion de. son

associé qui •afl'rànçhit l'esclave commun
pourja part qui Je concerne, il,était né
neauCpup. de doutes chez les anciens ju-
risconsultes, sur-tout lorsque de tels cas
se rencontraient entre* des militaires. Oit
trouvé Jnémë ; dans i'ouvragé ; que le ju-j
risconsùHe Martien a fait sur les cons-
titutions do l'empereur:Sévère, une çons-?
titulion do ce même empereur qui oblige
les héritiersdu soldat qui a affranchi pour

.
la pjirt qni le concernait un esclave conï*
mun, d'acheter là part des autres co-
propriétaires et do lui donner une plelnb
liberté} On trouve encore Uno autre cous-tîtut|on des empereurs Sévère et Antonin
Ïui oblige généralement le copropriétaire

'un esclave de vendre sa part a son co«
propriétairequi veut lui donner la liberté,
quand mime; lé :copropriétaire quilest
oblige déi vendre là part du'il à danj l'es,

.çlaite ctônmtiti ; né ;
participerait en <àù*

i
itine manière;flux lib^râlitésldiidéfijnï^

;
H

«
l'àÛ^ntehiMcmeht;avait :

lieti f>ar der-
nières volonté* f̂i&fo^^constitution porto
seulement que le f/rix sera fixé par lé
prêteur \ tel ëst^ ce qtié; ttôiîi troiivons
dans tJlpieii) livre six de son traité des
fidéicommis, et dans Paul, livre trois do
ronyragô qu'il a fait sur la même ma-
tière dés fidéicommU, qui rapportent de
plu*;au nîéme endroit que Sextus-Élius,
ancien jurisconsulte, pensait que le co-
propriétaire detqit être contraint par le
préteurdé vendre sa' part tontes les fois1
due $on associé voulait donner la liberté à
Vesclavecommun. Marceilus dit' la même
chose dans les commentaires qu'il a faits
sur le digeste du juriscbttsulté Julien, et
i|i es| certain que Marceilus en.cela,n'a
fait que suivre ce qu'il â. trouva dans
Julien. ''g.'ti
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y. i. Considérantdonc cette diversité
ilo droits et d'opinions que l'on trouve
cluv les anciens jurisconsultes, et voulant
décider les doutes cl les ambiguïtés qui
ni naissent, nous ordonnons généralement
qu'il ne soit fait, à l'égard ries esclaves
communs , aucune dillcrcnco entre les mi-
litaires et les particuliers ; mais qu'il suit
permis tin copropriétaire d'un esclave
commun, quelle que soit sa condition,
de l'affranchir si telle est son intention,
suit pur actes entre vifs, soil par der-
nière volonté, et que son associé soit par
cela seul obligé de lui vendre sa pari quelle
qu'elle soit, afin qu'il ii'e\isle aucun obs-
tacle à la liberté de l'esclave commun.
Si l'esclave est commun à plus de deux
propriétaires, qu'ils soient to'is tenus de
\endre leurs portions à celui d'entre eux
qui voudrait l'affranchir, ou à son hé-
ritier; et cela, quand même le copro-
priétaire qui est dans l'intention d'alfian-
chir, n'aurait manifesté ses intentions que
par le testament par lequel il a institué
lierilier ce même esclave commun.

?,'• 2. Si les copropriétaires refusent dû
recevoir le prix

, nous lui permettons de
le luire offrir par ries personnes publiques
ou de le déposer et consigner dans une
église, et après ces formalités remplies,
l'esclave jouit d'une pleine liberté et des
droits de citoyen romain; ce qui ne peut
lui être contesté par les copropriétaires
de son patron : car ils doivent s'imputer
à eux-mêmes, s'ils sont prives du prix
auquel ils avaient droit, puisqu'ils l'ont
refusé.

{,'. r>. Et afin qu'il ne naisse aucun doute
nu sujet du pécule de l'esclave

, nous or-
donnons que ce pécule soit partagé entre
les copropriétaires de l'esclave

,
chacun

proportionnellementà sa part. Nous ac-
cordons néanmoins à celui d'entre eux
qui affranchit l'esclave par sa dernière
volonté, la faculté de lui (aire la remise
de ce qui lui revient relativement au pé-
cule. Uuant aux droits de patronage ,

ils
appartiennent sans aucun doute à celui
qui est l'auteur de la liberté.

y. 4. Si l'es l iv c a des comptes à ren-
dre, il f-iiu pour qu'à cet égard il n'y
ail auii'iu' perte à éprouver cl que la

'Âuwcllf.

%. 1. His ilaquc «nuri vetercs juris anc-
lores invenlis

,
decirientes taies altercatio-

nes, generalitcr sancimus, ut nulla inriu-
calur riilferentiii mililis seu privali in ser-
vis coniniunibus ; sed in omnibus comniu-
nibus l'amulis, sive inter vivos, sive in nl-
timi disposilione liberlatein quis légiti-
mant iniponere conmiuni servo volueril

,foc ficiat : nécessitaient habente socio
venderc parlent suant quanlani in servo
possidel, sive dimidiam, sive terliant, sive
quautamcimque. Et si plurcs sint socii,
11110 ex his liberlatein iniponere cupieiile,
alios omîtes nécessitaient habere partes
suas quas in servo possident, vendere ipsi
qui liberlatein servo iniponere dcsideral,
vel heredi ejus

:
licèt ipse communis scr-

vus hères inslitutus sit, et hoc iiioriturus
dixerit

: italumen, ut omnimodo ipse, qui
partes alias coniparaverit, vel heredes tjui
liberlatein imponant.

g. 2. Sin aillent socius vel socii récusa*
veriut pretiiint accipere : licenliani ci d t-
înus ollèrre hoc per publicas personas, et
sigillo iuipresso in icrient sacrani uVtnnere,
et sic habere facr.ltatem servunt nbertale
donare

,
et euni habere plenissiinam liber-

latein, et civilale Romana perfrui, et 1111I-

lunt limere ex sociis. Sibimet enini impu-
tent

,
si cùni liceret cis lucrari preliunt,

hoc accipere dislulerunt.

}}. ô. Scd ne circa peculium servi aliqna
liai tlubiliilio

,
peculiuin ejus in onincs so-

nos pervenire jubemus ex pirtibus. pro
qiiibiu quisque doininiuni servi posiidet :
licentia coitccdenri 1 ei ipii libellaient mo-
riens imponil, eliaui cjiH peculium quod
ei allingil

,
liberlo couccriere. Jura auleiu

patronatus proeuflubio pro silo ordinu «d

cum venire, qui libertaleni doiiivil.

y. 4. Sin aillent servus raliociniii sim-
podtus est : ne raliocinii perçant

,
vel li-

bellai iinpediatur
:

président provincia*,
Kl
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vil compctcntcni jtiuicem remplis slalucre
oporlcl, iiiIra quod deiH't raliociniisan-
ioa f'ai Iî<, cl debilis que ex bis apparuc-
rint, redditis, ita acl libcrtatem vcnire.

JJ. 15. Ne .'.utem qnantilas servilis prelii
sil incerta, scil manifi'sla

:
sancimus, servi

prtfinm
,

sive ancille
,

si nitlli arte sunt
imhuti, v iginli solidis la.xari

:
iis videlictt,

qui nsqtie ad dcriuiiun aiinuni su;c veue-
lint utalis, in dicuu lanhuumodo solidis
ponendis. Sin aiilern alicina arlc pradili
sutil

,
twreptis nolariis et meditis, ust|iie

ad trigiula snliilos pretium connu redigi,
sive in man'iilis, sijc in iiuniiiis. Si» au—
tem notai ius sil, relmedicus, sive mas-
cnliis, sive lu mina

:
nolarius quiilem us—

que ail quiiiquaginla
,

niedicus nulem us-
que ail sexagiula I axelur. Sin auleni eu—
nuchi sint servi communes majore» deeem
annis : si ijuidem sine arte sint, in qniu-
quaginla solidos conipulenlur ; si auleni
nrlilias, usque ad sepluaginla. Minores
cteniin deeem annis ciinuclios non amplitis
Iriginla solidis u\slimari volumus : et co-
nnu partem compétente»! socii accipient,
et libcrtatem eis per compctenlcs judices
imponére compclleiitur.

$. G. Sin nufeiminocxsociislibcrlatem
sive imponére, sive relimptere servo cu-
pienle, et preliuni dantu

,
aller vel alteri

t'A bis ipsi se vcllc dixerint libcrtatem im-
ponére, et ptetium duo : melior quidrni
causa crit tjm qui primus ad banc ratio-
îicm piclalis pervenit. Si lainen sub ob-
lentu liberlaliset ipM ad boc prosiliicrint :
lune jndiiein compeleulem oiniies cumpel-
le ro sine pretio ci liberlalem imponerc :
pcculio «piidem in onincsseeuudùni partent
domiuii distribncn.lo. Jura auleni palro-
natiis sui utult'im siii Habitant niunihus qui
libcrtatem iniposuirinl, aqualiter habi.it-
til'US.

jj. 7. Jus aiitctn fulcrrsrendi, quod an-
liqua jura in conumimbiu servis 111.11111-

liberte non plus 11c soit pas empêchée
,

tjuc le président de la province on (mit
autre juge compétent fixe un délai pen-
dant lequel l'esclave devra rendre ses
comptes et s'acquitter de ce dont il sera
trouvé redevable ; après quoi il sera mii
en liberté.

,V. 5. Afin r,u'il ne naisse aucune in-
certitude sur le prix des esclaves dan»
cette 1 ccasion

, nous tes fixons de la ma-
nière suivante : les esclaves mâles ou fem-
mes ,

qui ne savent exercer aucun métier,
doivent être payés sur le pied de vingt
sols, (,'enx de ces mêmes esclaves qui ont
atteint l'âge de dix an» , sur le pied IIJ
dix sols ; le prix de ceux qui savent exer-
cer un métier quelconque

, excepté les
écrivains et lés médecins, est lixé pour
les mâles et les femmes jusqu'à trente sols.
Le prix de l'esclave écrivain

,
mâle on

femme, peut être évalué jusqu'à concur-
rence de cinquantesols, tt le médecin, quel
que soit son sexe encore, jusqu'à concur-
rence de soixante. Les eunuques âgés i\o
plus de dix ans et qui ne savent exercer au»
uni métier, peuvent être estimés jusqu'au
prix rie cinquante sols, et de soixante et
dix s'ils saventun métier. Nous nu voulons

-fiasqu'ouestiineleseuniiquesàgésdemoins
de dix ans plus de trente soU. Nous ordon-
nons que les portions des copropriétaires
de l'esclave commun soient payés' d'a-
près ces bases, et cela l'ait, que la libertô
soit dontico à l'esclave par le juge com-
pétent.

J>. 6. Si parmi les copropriétaires d'un
esclave commun, il s'en trouve plusieurs
qui soient dans l'intentiond'nllïancbirl'es-
clave et d'en oll'rir le prix à leurs co-
propriétaires

,
la préférencedoit être don-

née à celui-là seul qui le premier a dé-
claré de pareilles intentions s et nous or-
donnons, s'ils sont tous dans une telle vo-
lonté, (pic le juge compétent les coiilrai-
gnent d'allraucliir l'esclave, saiu qu'aucun
d'entre eux puisse demander à ses co-
Iiroprii'laires le remboursement du prix.

,e pécule doit êtredivisé entre tous selon
la portion de chacun

,
et les droits de

patronage par parties (''gales.
J). 7. Le droit d'accroissement est en-

tièrement aboli pour l'avenir eu ce qui
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concerne les esclaves coniniiins, et nous
ne son ll'ri ions point que dorénavant il eu
soit question.

Fait pendant les caleud. d'avril, sons
le quatrième cous, de I.anip tdius et d'O-
reste. 65o.

2. Le même empereur à Julien,préfet du
prétoire.

D'après l'opiniondes anciens juriscon-
sultes, un esclave commun appartenait en
partie à l'un et eu partie à d'autres, en
sorte que l'un des copropriétaires pouvait
léguer sa portion à l'esclave même, ou
à d'antres. Il s'est élevé à ce sujet une
question; voici l'espèce..- Deux ou plu-
sieurs personnes possèdent un esclave com-
mun ; l'un d'entre eux seulement lègue ù
l'esclave même la partie qu'il avait dans
lui. C'est là l'objet d'une grande discus-
sion qui s'est élevée chez, les anciens.
ÇMiant à nous, après avoir liieu médité
sur cette matière

, nous croyons avoir
trouvé un double sens dans la volonté
du défunt

• car, ou le testateur a voulu
en lui laissant le legs, que l'esclave put
être libre proportionnellementà la por-
tion de liberté qu'il lui laisse

, ou il a
voulu par une telle disposition exclure
cet esclave de sou patrimoine, en priver
ses héritiers et accroître avec sa portion
celle de son copropriétaire. Nous qui
sommes partisans de la liberté

, nous vou-
lons que le testateur soit réputé avoir,
autant qu'il était eu lui, laissé la liberté
à l'esclave

, et qu'en conséquence on se
conforme à cet égard à ce que nous avons
déjà statuésur les esclavescommuns, et (pie
l'esclave obtienne w\c pleine liberté. (v)ue
donc il obtienne la liberté en partie par
la volonté du testateur, et en putie
d'après notre précédente constitution,
par laquelle l'héritier du patron défunt
est tenu de payer le prix sur les bases
que nous avons fixées aux copropriétaires
clJ l'esclave5 et s'il refuse de le recevoir,
d'eu faire l'ollrr, de le consigner et dé-
poser à leurs risques (t périls. Il est en
l'Il'el digne de h majesté' impériale de S'«
décider pour le parti le plus humain.

miltendis introducebant, nullius esse 1110-
nienli

, née in posterum frequenlari prni-
tus concedimus.

Daluni cal. april. Lampadio et Oreslc
IV. Coss. DTXJ.

2. Idem A. JtiVanoprajecto
pralorio.

Cùm apud onmes jurisperitos hoc pla-
citiiin est, nt servuscommunisapudiinum-
quemque doniinuni parliui sit proprius,
parlini alicnus, ut ex bac causa possit et
ipse legato bonornri, et ipse legari : lin—
jusniodi incidit qurslio. Duo vel plures
domiui coinmuucm servuni hubebaut, sed
unus ex bis ipsi serve) suam partent, quant
in eo habebat, Icgavit

.- et semel accepta
dubitationis occasionc

,
hoc vclustas in

magnum extulit cerfamen. Nos igitur seu-
sum hujiis legati erebra indagalione aggre-
dientes, tlujtliecni euni esseopin îmur. Aut
cniin puhnit testator liberuui lieri posscs
ex parte servum ,

qui liujusmodi lrgatunt
ci reliquil

: aut si hoc minime cogilavil,
alleclu soc ii fecit, nt ci adquiratur, here-
des aulein suos euudeni servuni possiderc
ininiinè volnit : ut sit manifestiiui à suo
patrimonio penitusesse cinn nlicualuiii. In
tali itaque comparationenos, qui fautores
libertalis sinnus, sic anibiguam leslaloris
interprelaniurvolnntateni, tauijuamsi vo-
lueril eiun liberlatc in sua parte donare.
Mt cùm jitn de couimunibusservis îiianu-
niittendis staluimus

,
quid in huj.utno.li

easibus lieri oportcat : ex illius sanclionis
leiiore et liujitMiiodi spevics sit deliuila.
Fiat itaque liber, ex parle qui.lu» tesla-
torii, secundùi» ejus voluntatem : ex aller.»
autem part»1, ex noitr.i définition.!, prcliij
secmidùin pr.ediel.c- ooiistilttlionis luio-
rem ,

vel s'icio vel sociis ab herede [ir.es-
lando, vel si accipere nolueriiit

. tant caht
ollerendo, quàm eemsignando

,
et perimlo

eoriini deponendo
:

(l'un salis abuii'!<.quo
impériale est, huuianiyreiuseiiteiiîi.cn pro
durioribus sequi.
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TITUIUS VIII.

De servo pignori dato manumisso.

i. Impp. Seccrus et Anloninus AA.
Proculo.

XJICÈT dotale mnncipimn vir, qui sol-
vcnclo est, possit maiiiiiiiîtterc

: lamcii si
le pigiiori quoque datuni iiuilicri apparuc-
rit : invita ca non posse libcrlateni adse-
cjui, non ambigitur.

2. liJcm AA. Abascanlo.
I.ibertas à debitore fisci servo data

,
qui

pigiiori non est es convcnlioiic speciali,
sud tantùin privilégie) lisci obligatus, non
aliter inlinnatur, ([iiàtn si hoc l'raudis ton-
silio elkctum detegatur.

?>. Iidem AA. Antonio.
Ab co qui honasua pignori uhligavit,

qu;ehabct, qmeque habiturus esset, possc
servis libertalern dari, cerluni est. IVon
idem juris est in lii.s servis, <|iii pigiioris
jure spctialiter traditî vel obligali sunt.

4. Imp. Alc.rnnder A. Sabiniano.
Si (ut propnnis)consen1iciiteereditorc,

cui pignoris jure cuin aliis mancipiis obli-
gatus t\iistî, «\ debitore inanumissus es :
poluisli ad libertateni pervenirc.

l'roposit. 0' idus inaii, Alc.\andro A,
Co55. 22J.

5. Idem A. Krtritati'ann.
Si ereditoribus satislactuni lucrit : nn-

tillv (pue pignori obligabe à debitore nia-
iiumissa? erant ,

libéra; fiunt. Nain ipse
inauunussor si fraudent se tecissc eredito-
ribus

, ut revoeet libellâtes
,

audeat di-
cere : audiri non débet, née ltcrcdes cjus,

(i. Lbrn A. Auetiuni.
Si ttitor Itiusdc peeunia tua serons emp-

los maiiiitiii-it
••

quoniam hnjumiodi servi,
jicut c;etci\c res pupillarilnispecuniis einp-

TITRE VIII.
De l'affranchissement de l'esclave

donné en gage.

I. Les empereurs Sêeère cl Antonin à
Proculus.

V/uoiQUK le mari qui Cîtsolvablepnisso
ailrancltir l'esclave dotal, il est cependant
certain que s'il vous a donne en gage à
son épouse, vous ne pouvez obtenir la
liberté sans son consentement.

2. Les mêmes empereurs à Abascantus.
I.a liberté qu'un débiteur du lise a don-

née à son esclave non engagé spéciale-
ment nu fisc, tuais seulement généralement
en vertu do sou privilège, ne peut être
nnnulléc qu'en tant que l'affranchissement
serait reconnu frauduleux.

7). Les mêmes empereurs à Antoine.
Il est certain que celui qui a obligé ses

biens présens et à venir, peut, nonobs-
tant cette obligation

,
•all'r.incliir ses es-

claves. Mais il en est autrement des es-
claves donnés spécialement eu gage.

4- L'empereur Alexandre à Sabin'cn.
Si, comme, vous l'avance/., vous avez

clé affranchi r.vec le consentement du
créancier de votre maître, à qui, avec
d'autres esclaves, il vous avait donné spé-
cialement en gage, voire affranchissement
est valable.

l'ait le 0 des ides de mai, sous le cous.
de l'empereur Alexandre. 22").

5. Le même empereur 1/ Ltfritalien,
Si les créanciers ont été payés, les cs-

clave< qui leur avaient été engagés et qu<î
le débiteur avait affranchis, sont libres; et
le patron ni ses héritiers, si pour révo-
quer leur liberté, objectaient; que les af-
fr.inchisseinensn'ont été laits qu'en fraude
des créanciers , ne doivent point être
écoutes.

I). Le même empereur à Auction.
Si votre tuteur a allraticbi les c.iclavc3

achetés avec votre argent, de tels esclaves,
ainsi que toutes ks autres choses ache-



DE L'AFFRANCHISSEMENT DES ESCLAVES, etc. i73
ti'cs avec l'argent des pupilles leur riant
engagées en vertu (le la constitution des
empereurs nies parens, nous ordonnons,
en laveur des pupilles

, que les affranchis-
se mens ne soient point valables.

r. L'empereur Gordien à Julienne.
.Soit cpie lors de votre mariage vous

aviez donné en dot les esclaves dont il
s'agit, soit que votre mari les ait achetés
di puis avec l'argent provenant de voire
dot, la propriété de ces esclaves appar-
tient à juste tiirc a votre mari ; c'est pour-
quoi vous n'êtes pas fondée A contester
leur état, parce qu'ils ont pu recevoir la
liberté de votre mari qui les a achetés
ou reçus en dot.

T I T 11 E I X.

De l'affranchissement des esclaves
de la république.

i. Vempereur Gordien à T'pigonus.

OI, en conformité de la loi municipale
(t des constitutions des princes

,
étant es-

clave public, vous avez été, avec le con-
sentement du président de la province

,
aUVaiw.-lii, vous ne devez pas être rétabli
dans la servitude par cela seul que le
remplaçant que vous avez fourni a pris la
fuite.

s. Le même empereur à sldriiiiia.
Il est certain que si le gouverneurde

la province a continué le décret de l'ordre
qui a donné la liberté à celui à qui
dans la suite, d'après ce que vous dites,
vous vous êtes unie en mariage, la lillc née
de ce mariage est citoyenne romaine et
sous la puissance de son père.

?>. I.e! empereurs Dioctétien el JSItixî-
mien

, et les Ce'.stirs
,

ù Pliihuli Iphc.
T.'all'iauchi d'une viile municipale ne

peut être revendiqué connue esclave tant
iiu'on ne peut lui opposer les litres or-
dinaires qui constatent la servitude. C'est
pourquoi si, conformément à l.iloi Vcc-
libulicicniie ( dont l'autorité a été étendue
Jiu.\ provinces par le sénalns-cousulte lait
fous le second lonsulat de Jubentiiu-

t;o, jure pignorisexconslilutione divoiutn
pareiilum inconnu obligali simt : favore
pupillorum liberi iacti non sunt.

7. Imp. Goriliunus A, Juliiimv.
Sivc cùni nupsisscs

,
mancipia in dotem

dedisti, sivc post datam dotem de pecuiiia
dolis maritus luus qiuvdani coniparavit :
justis rationibus dominia eorum ad ému
pervenerunt :

ideoqne frustra qu;cstionem
super statu niaunnii>soium conaris inferre,
qui fjus facli, qui coniparavit

,
vel in do-

tem accepit, ab eo jure potiierunt nianu-
mitti.

T I T U L U S I X.

De servis reipublicae manumitten-
dis.

1. Imp. Gordianus A. F.pigono,

l^>l ita ut lege municipali, constiliitio-
nibusque priucipuni compreheudilur

,ci'iui servus publicus esses, ab online (con-
seutiente eliam praside provineno)nianu-
niissus es : non ex eo quùd is, quein délie-
ras vicariuin

,
in fugain se convertit, jugo

servitutis, (piôd manumissione tvasisli,
itérait) cogeris succedere.

2. Idem A. Iladrianoe.
Si decreluin ordinis auctorilas rertorw

provincke comprobavit, (|iiois libellaient
ficcejieral, cui posleà fileras, ut proponn,
inalrinioiiio copulala

: nalaiu e\ liujuiino-
di nialiinionio, el civeni lluin;t"ani esse,
et in pitiis polestale, non est opiuioni» iu-
certif.

3. Tmpp. J)incleti<inits et Jfir'mianus
AA. et CC. l'hilade/phn.

Titulis non prirccdi-ntibus, qnibus do-
minia servorum quari soient, niiipicipunt
libertus servus non clliiilur. Si itaqne si-
cundùui legein Ytclibuliti (cuju* b./isp.i-
teslatfin senatmconsiillo .lubenlio (!• l-o
ilfrum et ÎNeratio Marcello numilihiis
facto, ad prov im ias porrei I un coiislilit)
niauuuibsus civilakni llomaiiam coi!».eu-
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lus es: post verô, lit libertin fabcllariain
adniinislrando lil)crtatcm quarn lueras
ronsecutus, non nmisisti

: ncc aclus tuus
iïlio ex liberisingenuosuscepto, quominùs
decurio esse possit, obfuit.

T I T 17 L U S X.

De /lis qui à non domino manumissi
snit t.

I. Tmp. slntoninus A. Cornelio.

.1. jt;.M (jiii servos alienos ac si suos manu-
mitiil, ut pretium eorum doininis, si boc
cle£crinl,depcndat vel quanti sua interest:
s;cpê rescriptum est teneri.

Proposit. caletid. mart. Antoniuo A. et
Balbjuo Coss. 214.

1. Imp. Ale.rondcr A. jWcrcuriali.
Felicissima, quàm mandante te scrvtun

émisse dicis, si doininiuin servi, quein
inamimisil, iiondum ad te transtulcral :
frustra pdis ut denc^ata liherlale cjus,
quem inanuniissuni dicis , possessio tibi
irailatur.

7>. Tifc/n A. Pompcfi).
()u\ tibi liereditalein veudidit, anlc-

(jiiàiii rc.s hcrcdilarias traderct, domiuus
cannn pttseveravit : et ideo inanumittendo
libert item servo hereditario prj\stitit.

Proposit. (i ealcnd. augusti, Agricol»
et Clémente Coss. aSi.

4. Lmpp. Vnlerlanus cl Gnllienus A A.
X0H0.

Si non proprielatem d.inavcras, sed
minisleriiini aueille dederas

:
libertaliin

inaneipici dando, ci qu,e precariinn usuni
liabehat

,
dominin tuo niliil pi\rjudicavit

:

nemo eniui nliennin serviim quanivi* ut
propriinn manuinittat, ad libcrlalcm per-
dticere polot.

Cclsus et le premier de Marcelin? ), von»
avez obtenu par votre affranchisseiiKiit
les droits de citoyen romain, vous n'avez
pas perdu votre liberté en exerçant par
la suite l'office de tabellion ; et votre li!s
né de personnes libres étant ingénus, n'a
pu par votre lait perdre la l'acuité d'être
reçu parmi les décurions.

T I T R E X.

Des esclaves aj)franc/iis par une
personne qui n'en était pas le
maître,

1. L'empereurAntonin à Corm'h'us.

Xh a été souvent rescrit que celui qui a
affranchi comme lui appartenant les es-
claves d'autrui, est tenu de restituer aux
maîtres des esclaves, à leur volonté, ou lu
prix qu'il en a reçu, ou des dommages
et intérêts.

Fait pendant les ealcnd. de mars, sous
le cons. de l'empereur Antonin et do
Balbhuis. 214.
2. L'empereur Alexandreà Mercurial.

Si Féiicissiina que vous dites avoir
acheté un esclave par votre ordre

,
l'a

affranchi avant de vous en avoir transféré,
la propriété

, vous n'êtes point fondé à
demander que son affranchissement soit
déclaré nul, et qu'en conséquence il vous
soit livré.

3. Le même empereur à Pomp^ius.
Celui qui vous a vendu l'hérédité est

resté le maître des choses héréditaires
jusqu'au moment où il vous les a livrées}
c'est pourquoi il a pu, en affranchissant
un esclave héréditaire, lui donner vala«
blement la liberté.

Fait le (>' des ealcnd. d'août, sous lo
cons. d'Agrieola et de Clément. 23t.
4. Les empereurs Galérien et Gallien à

y.oïle.
Si vous n'avez point donné la liberté

de la femme esclave en question, mais
seulement le service dont elle était sus-
ceptible, votre donataire, qui n'avait sur
nue telle esclave» qu'un usage précaire, n'a
pu en lui donnant la liberté porter at-
teinte à \oi droits de propriété ; car pu--
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sonne ne peut donner la liberté à l'esclave
tl'autrui, quand même il l'uUranehiruit
comiiiesien.

5. Les emper. Dioclélicn et JMaxîmien,
et les Césars, à JHarcetlimi.

La donatrice ne peut affranchir les es-
claves (|u'clle a déjà donnés et livrés à
un autre.

G. J.es mêmes empereurs et Césars à
Mition et à d'autres.

Votre père n'a pu , avant que vous
ruiez excédé l'âge de \ ingt ans, affrau-
tliir un esclave qui vous appartient, mémo
avec votre consentement.

7. L'empereur Constance à liassus.
Celui qui a donné la liberté à l'esclave

tl'autrui, mais avec l'autorisationdu juge
iliargé de présider aux alfrancliissemens,
n'est certainement point soumis à une
peine; mais s'il est prouvé qu'un esclave
nllranclii avec noire autorisation, l'a été
par une personne qui n'en était pas le
maître, il doit être restitué aussitôt à
son vrai maître ; et que celui qui

, en
«luisant la conscience du prince

, a nllran-
clii l'esclave d'autrui, soit contraint de
donner au maître de l'esclave qu'il a af-
franchi illégitimement deux autres escla-
ves du même âge, du mémo sexe et exer-
çant le même métier que celui qu'il s'est
a\ isé d'atfranchir ; et trois autres sembla*
Mes au linc. Celte peine cependant 110
doit pas être appliquée dans tous les cas;
«lie ne doit pas asoir lieu

,
lorsque l'af-

franchi dont on conteste l'état peut op-
poser la prescription légitime ; car dans
1:11 pareil cas, le vrai maître doit s'im-
puter à lui-même la perle de son esclave,
en conlirmant par son silence l'ulfranchis-
ïc-uirnl qui eu a été fait.

Fait pendant les ides de juillet, sous
le cinquième cous, de l'einp. Constauliu
tt le premier du César Lkinius. 5ly.

5. Impp. Dioclctianuset Maximianus
A A. et CC. jMarcelliiuv.

Si tradita smil ex donatione mancipia :
jus manumitleiidi donatrixnon liabuit.

G. Iidem A A. et c;C. Milio et aliis.

Si pater servum vcslrum, licèt vobis
ininorihus viginli annis consentieutibus

,iiianumisit : ei libcrlatcin pi\estaie non
potuit.

7. Tmp. Constantiiis A. ad Bassum.
Si à non dominis libcrlas delur manci-

pit) alieno: si quidem ab bis judicibua
impetrabitur, quibus dandi jus est : sine
ulla trepidationc puuuw facilis dissolulio
est. Si verô jubentibus nobis quicquam
lege ne lum esse docealur, et non dominus,
ut alicnum înancipium înanutiiittcrctiir

%pelisse probetur
: lune eodem, qui in cons-

peetu nostro libertatcm monstrabitnr a
non domino consecutiis, ei protiuus, ad
cujus proprielalem pertinet, rcslituto

: Î3
qui mancipium alienum fallcndo priucipis
conscientiam inamimisit

,
mancipia duo

cogatur domino ejus dare, ejusdem sexus,
îetatis atquc artis, cujus constiterit esso
manumissuiu, et alia tria fiscoeademratio-
ne simi'ia. Çjiuc muleta nonseniper inipo-
nilur, sed poliùs conquiescit, sî forte 111a-
numissus inl'erentein sibi qiucslionem sta-
tus, objecta légitima prascriplione potue-
rit c.xcludere: ciun sibi ainissi mancipii
damna (Ichcal imputare is qui in penii-
ciem suamgesla laciturnitate firmavit.

Proposit. idib. julii, Couslautiiio A, Y-
cl Licinio G\cs. Coss, 3iy.
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TITULUS XI.
Qui manumittere non possunt t et ne

infraudent creditorum manumit-
tatur.

i. Imp. Alexander A. Antiocho.

f^jlKTLM jus est
, non alias directas li-

berîaics per lcgcm /Eliam Sentiaui
, qtuo

stfnt in Iraudcm creditorum nuimiinisso-
rmii data? revoeari ; nisi et in consilium
fraudis, hoc est animus nianumillcuîis-, et
evenlns damiii siimn rrcipere voleiithim
si'(jiialur. Inter crcdilores aiitt'in etiaiu cos
ntimerandos esse, quibus iîdeiconiiiiissuin
debetur, olini plaeuit.

l'roposit. 3 id. novembris, Maximiino
V. cl vKliano (>oss. 224.

2. Idem A. Nataliano.
Scrvos nu-os nec per interpositam per-

sonani ad liberlatcin perducerc liomincs
peeulii sui posse ,

aiandatis priueipuni
coinprchenditur.

3. Idem A. Justincr.
Divo Marco auctore ainplissimns ordo

censuit, ne quis in spectaeulo quod eda-
tur, aetorem suuin alicinimvc servuin nia-
numitlcret : et si l'aclum esset, pro iui'ccto
Jiabcrelur.

4. Idem A. Felicissimo.
Si niinor annis vi&intî ad libertatcm

prA'staiidam domines tradidisli : senatus-
consulto, quod gestuin est, irrilmn cons-
tuitur.

In authent. Nov. 119, cap. a.

Sed hodic c.\ <pio testari possunt et li-
bertales possunt relinquerc , anliqua lege
cessante.

5. Idem A. Prisco.
Si in fraudeni connu qu<T fisco debc-

bautur
,

probari polesl libellas dali1..- non
valet. Sed si pcainiam is queni patrem
luuni appelles ,

emptoii dulit, el ab eo
redemptus

TITRE XI.
Deceux qui ne peuventaffranchir,

et des affranchissenicnsfaits enfraude des créanciers.

1. L'empereur Alexandre à Anliochus.

JJ. est de droit certain que, d'après la
loi /Elia-Scntia

,
les libertés dirons (Ion-

nées en fraude des créanciers ne peuvent
cire révoquées que dans le cas où la
iraude est prouvée et qu'elle ,1 eu les
suites qu'on en attendait. Il a été ordonné
autrefois que les lidéicoinmissaires soient
comptés parmi les créanciers.

l'ait le 3 des ides de novembre
, soin

le cinquième consul, de Maxime et lo
premier d'Elien. 224.

2. Le même empereur à Xatalic/i.
11 est interdit par les mandais des empe-

reurs à mes esclaves d'affranchir, même
par personnes interposées, les esclaves qui
sont dans leur pécule.

7). Le même empereur à Jitstitia.
Le sénat, sur la proposition de l'em-

pereur Marc, a ordonné que personne na
soit contraint d'affranchir sur la demande
du peuple son esclave, ou l'esclave d'au-
trui, acteur dans un spectacle} l'affran-
chissement qui a eu lieu dans une pareille
occasion est censé non fait.
4. Lv même empereur à Fvlicissinms.

Si étant mineur du vingt ans vous avez
livré «les esclaves pour qu'on les affran-
chit

,
conformément au sénatus-eoiisuUe,

de pareils affranchisseinens sont nuls.

Authentique extraite de la 2\'oi'tlle iro,
chapitre 2.

Maintenant ceux qui peuvent teslcr
peuvent aussi affranchir

,
l'ancienne loi

qui l'interdisait étant abolie.

5. Le même empereur à Prisais.
S'il peut être prouvé que la liberté a

été donnée en fraude de ce qui était dû
au fisc, elle n'est pis valable; mais si
celui que vous dites Olre votre père a

donne
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donné de l'argent à l'acheteur do l'es-
clave en (jiiesliou, et après avoir racheté
ainsi l'esclave lui a donné la liberté

, on
ne peut pas dire que par-là les biens du
débiteur du lise aient été diminués.
6. les empereurs Dioctétien et Jlaxi-

mien, et les Césars, à Olympia.
11 est de droit certain que. le tuteur no

peut donner la liberté iidékonnnissairc
due à des esclaves par sa pupille. C'est
pourquoi si le tuteur a all'raiirhi les es-
i laves que vous étiez chargée par h'déi-
roinmis d'all'ranchir lorsque vous seriez
parvenue à un âge déterminé par le
testateur ,

l'alIVanchissciiirnl est nul ; il
en serait autrement si vous les eussiez laits
vous-même.
7. Les mêmes empereurs îl Césars à

Zolicus.
Si votre inaitre ,

débiteur par suite
d'une administration de curatelle et in-
solvable

, vous a laissé une liberté lidéi-
commissairc, vous 11c pouvez vous pré-
valoir en rien de sa volonté ; parce que,
pour ce qui concerne les libertés lidéicom-
jirissaires, on doit avant de les accorder
s'assurer de la solvabilité de la succes-
sion.

T I T 11 K X I I.

De ceux qui ne peuvent être
eijjfranchis.

t. Les empereurs Sn-èrc cl Antonin à
'l'on/11alus.

JLi'F.MrKRKl'R Claude, mon père, ayant
interdit aux présidens des pro\ inces et aux
nulles juges chargés de la répression des
délits, le pouvoir de donner la liberté
aux condamnés à la chaîne à perpétuité,
et à ccu\ qui ont été condamnés tem-
porairement le droit de recevoir la liberté,
les successions,'les legs ou les lidéieoinmis
qui pourraient leur être laissés par tes-
tament pciul uit le teins tpic dure leur
peine;nous, nous ordonnons qu'api'esqu'ils
auront subi la peine à laquelle ils ont
été condamnés

,
ils puissent, comme étant

île nouveau retournésà une servitude sim-
ple, recevoir 11 liberté et ce qui pourra

Tot/fj III.

redemptus ad libertatem perductus est»
nihil videtur bonis déliasse cjus, qui iisei
debitor dicilur.

G. Tmpp. Diocletianiifi et JLirîmiamts
A A. et CC. Olympia-.

Ncc rideiconimi.'sariani libertatem a
pupilla sua servis débitant tutorem posse
prwstarc

.
certi juris est. l'nde si ho» quos

tu ru;.;.il 1 tueras inanuniittere ,' tenipore
cerlo iolalis tii:e ad libertatem non per-
duxisli

,
sed tutor uianitmisit ; rcmansc-

rimt in servitute.

7. Ii-lern AA. et CC. Zotiro.

Si debitor ex administratioue cuiw ilo-
îninustuus non solvendo conslitiitns, fidei-
t'oinmissariam libi roli<;nit libertatem

:
cùni in iideicoinmi$.sariishberlalibuseveii-
tuin iuspici tantùni oblinuerit

,
niliil ejus

Volunlas tibi prodesse potest.

T I T U I. US \ I I.

Qui non possunt ad libertatem.
pene/iire.

1. Impp. Sererus et Auloninus AA.
Totijuato.

VJ17M eliviis Gandins pater meus ronsti-
tuerit

,
à pnesidibus provinciarum

,
vcl

qui coi'rceiidonun
111

ileficiorum potesta-
tem hibent in perpétua vincula danmatos,
ml libertatem produci non posse ; hi qui
inlra tempora puiue liberi et liercdes esse
jus.si suul, aut legalum fideicoinmissunivc
acceperunl : neque libertatem adipisci t
neipic quicquain connu qmi' de bis data
.snnl, capere possunt: ijuôcl si p<rn;e lem-
pus compleverint

,
jam omni viniulo exo-

luli, et quasi ad prislinam vel siinpliccin
servilulis comlilioncni redacti, ri liberta-
lem, et si qua leslanienlis doinitioruni illo
teinpore uefunctorum acceperunl ,

sine
2J
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villa qiwslionc patine pneteriUc consc-
quautiu*.

i. Impp. Valerianus et GaUienus AA.
T/wodoro.

Is qui(lem
,
qui in testamento velitus est

jiinmunitti, ad libertateninon potest per-
venirc. Scd in proposilo interest, ut rum-
ne eos quos cum lilio educatos esse les-
tator expressif propter familiarc niinistc-
rium, ctusum liliorumneccssarium,ct vc-
nirc et înanumilli vetueril, au quasi nuilè
jneritis pa-nain irrogaverit. Nain priore
casu , morte cjus i|iii consulebaliir

,
ob-

SC(j!iii nécessitait
1

iitiila
,

libcrtas polcst
pervenire. Posteriorc aiitcm casu id quod
païuc causa in servesstatutum est, necesse
est vires suas obtinere : qtiando divis
parentibus meis plaeuerit, hujustnodi tes-
tanicntorum leges pcrprttiiim scrvitulein
maie merilis servis irrogare, ut nec per
siippositum emptorem ad libertateni per-
duu possint.

T I T U L U S XIII.
Qiiibus ex causis servi pro pracmio

libertateni accipiant.

i. Impp. Diochtinnus et Maximianus
AA. Firmino.

V^/UOMAM religiosa sollicitude- ad ait-
geudam provocandanique iidei observa-
iionem

,
juris pncniio aliici débet : si ad

ulciscemlam neeem domini
,

incorruptis
probationibusac strcnuo nisu constiteris :
libertateni

, quant his qui domiiioruin
cxdein vindicant, jani pridem senatuscon-
sullis et statutis priticipum pnrstari sanci-
tum est, etiam tu pro tain ingenlibiu mc-
ritis non ex ipso facto, scd aditionc et
sentenlia praesidis rcporlabis.

Proposil. 7 idus decembris, .... et Ma-
ximo Ooss.

leur être laissé par leur maître défont
sans aucune considération pour la peine
qu'ils ont subie.
a. Les empereurs Valérien et Gal/icn à

Théodore.
On ne peut donner la liberté à celui

que le testament défend expressément d'af-
fraticbir. Mais dans l'espèce présente, il
s'agit de savoir si le testateur, qui défend
d'aH'rancbir certains esclaves qu'il dit
expressément avoir été élevés avec son
fils, a eu pour motifs en agissant ainsi de
conserver à ses enfans le ministère et le
service de ces esclaves, ou de les punir:
car dins le premier cas ,

les esclaves dont
il s'agit peuvent parvenir à la liberté après
la mort des enfans du testateur ; mais dans
le second, où il est question d'une peine,
il faut (pic la volonté du testateur soit
observée. 11 a d'ailleurs été déjà ordonné
par les empereurs mes parens, que ces
sortes de dispositions pénales contenues
dans les testamens contre les esclaves dont
le testateur a a se plaindre

,
soient ob-

servées;'» perpétuité, au point même qu'ils
ne puissent être mis en liberté par uu
acheteur supposé.

TITRE XIII.
Des causes par lesquelles des es-

claves peuvent obtenir la liberté
en récompense,

!. Les empereurs Dioelcticn et Maxc-
mien à Firmin.

V. >ONSIDRHANT que l'on doit par des ré-
compenses s'elforcerd'encourageret d'aug-
menter la iidélité des esclaves envers le*
maîtres, le président de la province, si
vous donnez des preuves certaines que
vous avez courageusement vengé la mort
de votre maître, vousaccordera la liberté,
(lue les ancienssénatusconsulteset les cons-
titutions des princes donnent en récom-
pense aux esclaves qui ont vengé la mort
de leur maître ; cette liberté ne peut vous
être accordée de droit par ce fait même ,il faut une sentence spéciale du président
de la province

Fait le C des ides de décembre, sou}
lo consulat do Ma.xiuie.
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2. IJempereur Constantin à Januarius.

Que les esclavesqui dénoncerontà l'au-
torité publique des faux monnoyeurs qui
niellent en circulation défausses monnaies,
reçoivent la liberté et les droits de citoyen
Humain en récompense, après avoir été
rachetés par le fisc.

Fait à Rome, le i5 des calend. de dé-
cembre

, sous le cous, de Crispus.
o. Les mêmes empereurs au peuple.
Que l'esclave qui dénoncera à l'autorité

publique un coupable de viol, laissé im-
puni à cause du silencedes parties offensées
ou remis par transaction , oblieune la
liberté en récompense.

Fait la veille des cal. d'avril....
4- Les empereurs Gratien, Valentinicn

et Thcodose
,
à Syagrius.

Que l'esclave qui dénoncera un mili-
taire déserteur, obtienne la liberté en ré-
compense.

Fait à Rome, pendant les ides de juil-
let....

TITRE XIV.
De l'affranchissementdes ingénus.

1. L'empereur Alexandre à Philêtus.

Ul, quoique affranchi par testament,
vous prétendez être ingénu

, vous devez
porter vos réclamations devant les juges
eompélens; et si votre adversaire est celui
qui prétend être votre patron, vous vous
rappellerez qu'un sénalus-consuite porte
que les personnes qui, après avoir été
affranchies, prétendent à l'ingénuité, doi-
vent renoncer à ce qu'elles ont reçu do
la maison de celui qui les a affranchis.
Les jurisconsultes ont décidé que les legs
laissés au prétendu affranchi étaient dans
ce cas.

2. L'empereur Gordien à Pompéia.
Une femme née ingénue n'est pas esclave

de celui qui lui a fourni des alimens ou
de celui qu'elle a servi comme esclave;
clic n'est de même point l'affranchie de
cflui qui l'a alfrauchie

,
quoiqu'elle no

fut point csclive.
F >it le 5 des i les de mai, sous le tien-

xirnie unis, de Sabiuus et le premier de
Vénujlus. 2 + 1.

2. Imp. Constantinus A. ad Januarium.
Servi qui monetarios adulterinam mo-

ndain clandestinis sceleribus exerccnlcs,
in publicum detulerint, civitate Romana
douentur, ut eorum domini pretium à fisco
percipiant.

Dalum i5 calend. decemb. Romoc ,Crispo. Coss.

3. Ldcm A. adpopuhim.
Si qui* servus raplus Virginia facinus

dissimulationo pncterilum
, aut pactiouo

transniissnm, delulerit injpublicurn: liber-
tate donelur.

Daliun pridiè calend. aprilis....

4. Imppp. Gralianus
,

Valcntinianus et
T/icodosus AAA. ad Syagrium.

Si desertorcm militke servus prodide-
rit, libertate donelur.

.... idibus jul. Rorme.

TITULUS XIV.
De ingénuis manurnissis.

1. Imp. Alexander A. Philelo.

Jjl ingeniuim te ex tcstaniento manumis-
suin esse dicas : apud suos judircs causant
agere debes. Si tainen juslum contradic-
torein habes, id est eum qui se palronum
tuum esse dicit, memineris senatimi cen-
suisse

,
ut qui post manuniissioneiu origi-

nem repelierint : ea (pue de domo mniiit—
inissoris habent

,
ibi reliuqiiant. In qua

causa ctiiut legala nt liberlo data esse jurit
priidentibusplaLtiit.

2. Imp. Gordianus A. Pompeia:.
Ingeiiuam iialain , neque nulrimento-

runi sumplus, neque servitutis obsequiuni
faciunt ancillam , neque mauumissio liber-
tiuani.

l'ropofit. 5 idus maii, Sabino II. et
Vtnuslo CoêS. 24r,
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3. Tmp. PhiUppus A. Felicissi/no.
Si aviam tuam ut ancillam inanuniissam,

postca ingeiiuam cssc solcniniter conslite-
rit, stalumque cjns juske senteniia; tuetur
auctoritas : iilios ejus, quamvis antc scn-
tcnliam jam susceplos, ingcnuam liberla-
iom lion iinmcrilo llagitare, si cmn pcri-
tioribus tractaliunhabuisses, facile coguos-
cercs.

4. Impp. TJioeletiani/s et Ma.ximianus
AA. cl CC. sigripptr.

Cùm cognatuin luinii ingenuum nalum
r.\ Palinyreiue faclionis doininalionc re-
dempluni, vclut captivuni distractumesse
diras : pneses proinncùe ingcmiitati sine
midi c 11m ellicict.

5. Iidvm AA. et CC. Crcsccnti.

Didamari staltim ingenuorum seu er-
rorc sou nialignilate quorundam

,
perini-

qutuii c*>t :
pncsertiiu cùm adfirmcs diu

piwsidem 111111111 alquc altcrniii interpclla-
tuni à le ,

vocitassc diversam parlem , ut
conlradiolioncm fncerel, si defensionibns
suis consideret. Uude constat, merito rec-
torcin provinci;r coniniotuin allegalioni-
bus tuis sciiteiiliain dédisse

, 11c de c;etero
iiKliiieludiiiein suslhcrcs. Si igitur adliuc
diversa pars pcrscver.it in eadcni obslina-
tionc : adiius pnescs provinciiC ab injuria
teinpcrari pnreipict.

JDaluni pridiè nonas....

G. liikm AA. cl CC. Dionysio.

Scientis conditionem libertim non possc
iiori servuin ,

evidcntissinii juris est. Cùm
igitur proponas palrem pupillonnn

, ciuo-
ruiii precibus fecisti îiieiilioncin, velut li-
lu-ruin te pênes so. hibuisse in niinislcriuin,
lieèt in acln longi tcinpnris : non pr.cce-
denlc vern litulo, qno doiuinia qu.rri so-
ient

, niiitarc hiani conditionem niiniuiè
potuit.

5. I?empereur Philippe à Fêlicissimus.
S'il est constant que votre aïeule

,
quoi-

qu'affranchie connno esclave, ait été de-
puis solennellement déclarée ingénue, et
que son ingénuité ait été continuée par
une sentence, il est certain que si vous
eussiez soumis ce l'ait à des avocats, vous
auriez appris que les enfans qu'elle a eus
avant même la sentence qui la déclara
ingénue

, peuvent prétendre avec juste
raison à l'ingénuité.
4- Les empereurs Dioctétien et Maxi-

mien, et tes Césars, à slgrippa.
Exposant qu'un de vos parens né in-

génu tL l'ait prisonnier de guerre par les
Romains contre les rebelles de la ville
de l'almyrc, a été vendu, le président
de la province veillera à ce qu'il soit
rendu à son ingénuité.
5. Les mêmes empereurs cl tes Césars à

Crcscens.
Il est sans doute pénible de se voir

contester son clat par des personnes sé-
duites par l'erreur ou poussées par la
iriécliancelé ; sur-tout après, connue vous
le dites, avoir demandé au président do
la province et à son successeur ,

d'appe-
ler votre adversaire, afin que s'il croyait
ses assertions véritables

,
il les soutint

in voire présence. Il parait que, d'après
de telles démarches, le président qui a
défendu par une sentence, que vous fus-
siez inquiété désormais à ce sujet, s'est
conduit dans celle circonstance avec jus-
tice, et a été persuadé par les preuves
que vous lui avea fournies. Si donc votre
adversaire persévère dans la même obs-
tination, allez trouver de nouveau le pré-
sident «le la province qui vous garantira
de toute injure à cet égard.

l'ait la veille des noues....
C. Les mêmes empereurs cl Césars à

JJio/iysius.
11 est de droit certain qu'un homme

libre ne peut devenir l'esclave de celui
chez qui II est resté comme tel. C'est
pourquoi si

,
d'après ce ([110 \tins nous

dites, vous êtes resté: comme libre
,

quoi-
que pendant trcs-longlcnis, chez le pèro
tus pupilles dont vous faites iiienlion dan;
voire requête, il n'a pu, suis litre légal
qui lui ait acquis l.i propriété de votre
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personne, changer voire condition.

Fail le 7 «les ralenti, de niai, sous le
tons, des niâmes empereurs.

7. Les mânes empereurs et Césars à
Matrona.

S'il est constant que vous et vos enfnns
soyiez ingénus, la vérité de votre nais-
sance suliit pour votre défense; et vous
ne pouvez éprouver aucun dommage, ni
retirer aucun avantage pour ce qui con-
cerne votre ingénuité

,
de ce que celui

qui vous la contestait a renoncé solennel-
lement à ses prétentions.
8. Les mêmes empereurs et les Ccsars ,à Callimurphus.

L'ingénuité s'acquiert par la naissance,
et l'on ne peut devenir affranchi qu'a-
près avoir été délivré d'une juste servi-
tude. Un pacte ne peut attribuer l'ingé-
nu i lé. à des esclaves ou à tles affranchis

,
cl il 11e peut résulteraucun préjudice pour
ceux qui n'ont pas consenti à une lellc
transaction.
tj. Les mêmes empereurs et les Césars

à Patamon.
Il est de droit certain que la femme

née d'une mère affranchie est ingénue 5

c'est pourquoi si, étant née d'une niérc
affranchie et a\anl été prise ensuite par
les ennemis, on vous conteste maintenant,
après votre retour et votre réintégration
dans vos droits par l'effet du postlimi-
nium, votre ingénuité, vous devez aller
trouver le président de la province qui
connaît des causes qui concernent lalihcrté,
qui, sachant que la condition ni la capti-
vité ne peuvent mettre aucun obstacle à
ce que les captifs qui retournent ne soient
réintégrés par le poslfimhiiuin dans leurs
(lioils, rendra une sentence à ce sujel,
conforme aux lois.
10. Les mêmes empereurs cl Césars à

sllhéiioilora.
Los noms n'ont été donnés, avec le

consentement général à chaque individu,
que pour le distinguer des autres; c'est
pourquoi un changement tle noms opéré
dans le dessein de tacher la condition de
celui à qui on l'a donné

. ne peut lui
nuire en aucune manière s'il est ingénu

,cl la possession même connue enclave ne
peut faire perdre l'ingénuité tle celui qui
est né de condition libre.

Sancii. 7 caleiul. maii, AA. Coss.

7. liJem AA. et CC. Malronce.

Si te et filios tues ingenuos esse cons-
tat : natalimn Veritas vos luelur. Nain qui
servilulis nioverat qu&'stioncm, apud acta
causée rcnunliando, ad ingenuitalis pro-
hationem nec noccre quicquam, nec pro-
desse potest.

8. Ii'dc/n AA. et CC. CaMimorpho.

Ingenui nascuntur, libertini manumis-
sione tantùm conslitmintur. Pactum au—
tem nec servis nec libertinis ingenuitatem
adsignit

: nec iis qui transaction! non cou-
senserunt, quicquam pnejudicare potest.

9. Iidcm A A. et CC. Patamoni.

Lihcrtina maire proercalam
,

ingenuam
nisci natalibus, cvidenlis ac manifesti ju-
rls tst. Cùin igilur te matre libertina édi-
tai»

,
deinde ab hoslibus captant, poslli-

ininio reversam proponns, et mine tihî
servitutis moveri quevstio'.iem : consequens
est adiri président provinciee, qui de causa
libcrali cognûscct, jure fit unis senlentinm,
sciens neque hiijusmodi inatris conditio-
nem, ucquecaptivitateni, reversis destalu
prislino quicquam posse tlelraherc.

10. Iidcm A A. c- CC. yJthenodorce.

Ad recognoseendos singnlos nonnuel
coniparata publico coiisviisu ,

oh celamtof
jiilales ingenuis, simutentur, minimèno-
col : nalosque (licèt in ministerio servilu-

4lis) libéra- condilionis, non servos posses^
sio, setl status ingenuos edi perlicit.
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il. IiJcm AA. et CC. Maxima:

Si vcslram possessionem înillus proces-
sif titiiUis, sed ingeimi constituti opéra»
inercede placita locaslis : uec stalui vestro
quicquain dcrogatimiest, uec ad conven-
tionis implendaiu iidem solcmuitcr agere
prohibemini.

Sancit. non. mart, CC. Coss.

ia. Jidcm AA. et CC. Quieloe.

Ad mutaudum libéra slaliim ,
commis-

sum plagii nihil promovcl, sed abductain
natales, quibus nala est, post liunc cliam
casuni oblinerc convenit.

Sancit. 5

i3. Iidem AA. et CC. Melandro.

Ingenuum quis se contendciulo
, nec

probaiulo
, non aniitlit libertinilatem.

Sancit. 7 idus decembris.

14. Iidem AA. et CC. Aristoieli.

Stalui ingenuoe ex eo solo ,
quôd vclnt

ancilla sponsaliornm nomine data propo-
nitur, pnejudicari nulla rationc potest.

Sancit, 7 calcnd. januarii

TITULUS XV.

Communia de manumissionibus.

I. I/np. Juslinianus A. Juliano prajeclo
prcrlorio.

î^ANCIMl'S, si proprietarius servo, cu-
jns ususfruclusad aliuiu pertinebat, libcr-
tatcin imposuerit : non secundùm anti-
quain observalioncm et libertate carere,
et cuin sine domino esse intclligi ; sed
nec inveniri perscnani ,

eni res ad se vc-
uieiites adqunat. Sed si tain proprietarius
qniiin usulriictuariusliberlatem ci consen-
tiente» imposucrint , pleno jure libcrum

11. Les mêmes empereurs cl Césars à
Maxima.

Si celui qui vous a possédée ne peut
se prévaloir d'aucun titre qui prouve que
vous êtes son esclave

,
mais si au contraire

vous prouvez qu'étant ingénue, vous êtes
entrée à son service moyennant un cer-
tain salaire convenu entre vous, ii'ie telle
convention n'a pu porter atteinte à votre
état, et vous n'êtes point empêchée d'en
réclamer solennellement l'exécution.

Fait fpendant les noues de mars , sous
le consulat des Césars.
12. Les mêmes empereurs et Césars à

Çuiéta.
Le crime de plagiat ne peut porter au-

cune atteinte à l'état d'une personne libre,
et celle qui a été l'objet d'un tel crime,
conserve même après cet événement son
état natal.

Fait le 3 ... .13. les mêmes empereurs et Césars à
Mélandrc.

L'affranchi qui,s'ctant prétenduingénu,
a perdu sa cause, ne perd pis pour cela
son état d'affranchi.

Fait le 7 des ides de décembre....
14. Les mêmes empereurs et Césars à

Arislotc.
Il ne peut résulter aucune atteinte i

l'état d'une ingénue, de ce qu'elle a été:
donnée comme esclave à titre do fian-
çailles.

Fait le 7 des calendes de janvier...

T I T R E X V.

Dispositions générales sur les
tijfrancliissc/11ens.

I. L'empereur Justinien à Juiicn. préfet
du prétoire.

Il Ot'S ne voulons point que lors-
qu'un esclave dont li propriété appar-
tient à l'un et l'usufruit à un autre, est
affranchi par le propriétaire, cet esclave
n'ait point de liberté ni de maître non
|)lus

, en sorte qu'on ne sache à qui les
tiens qui lui sont parvenus sont acquis ;

mais nous ordonnons (pic dans un pareil
cas on se conforme aux dispositions ren-
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fermées dans la présente loi. Que donc
l'esclave (|iii a été affranchi d'un com-
mun accord par le maître et l'usufruitier,
jouisse d'une pleine liberté et acquière à
lui-même les biens qui lui parviendront
depuis cette époque. Si le propriétaire
affranchissant soit l'esclave, l'usufruitier
n'y consent pas, que cet esclave soit compté
parmi les affranchis du propriétaire, et
que ce qu'il acquerra par la suite lui ap-
partienne en propre et non au proprié-
taire qui lui a donné la liberté et qui
doit toujours conserver les droits de pa-
tronage

,
à moins qu'il n'en fût privé par

les lois. Cependant ce même affranchi
doit rester comme esclave chez l'usufrui-
tier tant qu'il vivra, ou jusqu'à ce que
l'usufruit soit légitimement fini ; mais s'il
arrive que l'usufruit finisse légitimement,
il lui sera permis dès-lors d'aller demeu-
rer où bon lui semblera. Si l'alfranchi
décède-avant l'usufruitier, que la suc-
cession soit déférée à qui de droit, selon
la forme ordinaire. Si l'esclave n'a été
affranchi que par l'usufruitier , que l'u-
sufruit retourne au propriétaire, et que
ce dernier obtienne sur l'esclave la pleine
propriété jointe à l'usufruit ; en sorte
qu'ilj acquière tout ce qui parvient à l'es-
clave, conformément .à ce qui a été or-
donné en général à l'égard des maîtres
tt des esclaves. Si l'usufruitier, en déli-
vrant l'esclave de l'usufruit,a voulu par-la
le gratifier et le rendre libre autant qu'il
était en lui, nous voulons bien qu'il reste
toujours lié au propriétaire

,
unis nous

ne l'obligeons point tant que dure la vie
de l'usufruitier, ou du moins tant que l'u-
sufruit aurait pu durer, que cet esclave
soit soumis aux ordres du propriétaire et
employépar lui comme esclave. Nous pré-
venons en conséquence nos juges do le ga-
rantir de toutes inquiétudes à cet égard ;
qu'à la mort cependant de l'usufruitier ou
à la fin'dc l'usufruit

,
il soit tenu envers

le propriétaire de fous les services qu'un
esclave doit à son maître, et que ce der-
nier acquière tout co qui parviendra ù.

l'esclave depuis la fui de l'usufruit. Qu'en-
fin par cette présente constitution, il existe
une juste séparation entre les esclaves et
les hommes libres, et qu'il ne soit plus

eum cflici ; et si quid posteà sibi acquisio"
rit

,
hoc in bonis suis habere. Siu autem

proprictariussolus libertatem imposuerit,
ntufructuario minime consentiente : sit
quidem ille qui libertatem à proprietario
accepit, inter libertés propriotarii connu-
meratus : et si quid in medio possidet,
hoc sibi acquirat, sibique habeat, et su;e
posterilati n-linquat, salvo patronatus jure
per omnia custodiendo

,
uisi et hoc ci le-

gibus fucrit remissum. Ipsc tamen lihertus,
quasi servus apud usufruduariuni perma-
neat, donec usufructuarius vivit, \el usus-
fructus legilimo modo pereniplus est. Ete-
nini si finem ususfructus quoeunque modo
accipiat : tune facilitas ci tribuatur quo
maluerit degere modo. Si verô adhuc su-
perslite usufruetuario ab hac luce fuerit
lihertus exeniptus :

hereditas ejus legili-
niuin tramitein sequatur. Siu autem usu-
fructuarius tantunimodô libertatem impo-
suerit

: si quidem hoc modo
, ut cedat

usiimfViiitiini proprietario
,

plenissiniuni
jus habeat in servo proprictarius : ut om-
nia ci servus acquirat secundûm ea qu;c
geueraliter in servos et dominos consti-
tua sunt. Sin verô gratias agendo usu-
fructuariuseum ab usufructu liberaverit,
et liberlate donaverit

: tune mancat qui-
dem servus proprietario suo adnexus

s
sed non nécessitas ci iinponatur

,
donec

vivit usufructuarius, vel ususfructus cons-
larc polest, observare proprietarium

, et
qiKTuam niinistcria ci adimplere, sed ju«
diecs noslri t-uin in qniele tueantiir. I'ost
usufructuarii autem morfem ,

vel usus-
fructusquoeunque modo interemptionem

«

tuuc serviat quidem domino
,

et omnia
cjtiae iu medio ad cum pi-r\tncrint

,
lucc

suo domino acquirat. Et sit ex noslracons-
filutionc h;rc separalio inter servos et
liberos j et non secundûm jus anliquum
idem servus remaneat, et milluni respiciat
ilonrimim.
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g. r. Illud quoqtie huic legl adjicimus,
ut explosa anliqua pcrsonarumdiflerentia,
1 icc.it parciitibns tar.i niasculis

, quant for-
minis, liliis iiliabusve suis in sacris cons-
1 ïliilïs

,
sivc emaneipafis

,
cujusciiuque

gradus, nimdatuui imponere
, quatcnus

scrvosin libeiiatem perduean!, sive apud
jttdicem

,
sivc in sacris ecclesiis, sive se-

cundùm alium, qucm nvMulator volucrit,
legitiinum modum. Cùni cuitn et in suc-
cesMonibus

, et in aliis penè omnibus mill.i
;

est inter liberos discretio
: oporlet hoc ob-

i

servari, et in prjesenti casu ,
maxime pro <

libertate, quam et fovere et tueri Roma-
i

iiis legibus , et pnecipuô nostro numiui
i

peruliarc est. i

Datum 10 calcnd. aprilis, Lampadio et i

Orcste Coss. 55u. ]

]

<

]
c

1

(

(

2. Idem A. JitUano prcrjeclo i
prutorio.

Si quis servo suo libertatem imponat,
sive in ccclesia, sive in icde sacra, sive ad i
çptalceunque tribunal, vel apud entn ju-

y

diccin qui libertatem imponere legibus lia- c
lut licentiani, sive in testamento, vel alio t
ttltiino clogio, directaiu vel fideicomniis- 1

s.iriain : millo coe'rceatur modo eoriiiu r
t]ui ad libertatem veniunt, tétaient requi- r
rere. Ncque cuitn euut tantunimodô ci vî— t
t lient Roinanam adipisci voluinus ,

qui i
major triginta annis e.xtitit

:
sed ipiemad- 1

inodimi in ccclesiasticU libertatibns non c

est Inijns ii'talis diiferenlia
,

itain omnibus (
libeilatibits cpue à dominis imponuntur, ji

.sive extremis disposilionibus, sivc per ju-
r.

(liées, vel alio kgilimoniodo, boe obscr- t
vari sancintus, tit sint oin.nes ci\es Ro- (
inani conslituti. Ainpluind un eniin tnagis c

tivilaleni noslram, qu'un uiiimendam esso \
censenuij. 3.

question du droit que les anciens avaient
introduit à cet égard, qui confondait les
uus et les autres en admettant un esclave
sans maître.

£. i. Nous ajoutons encore à cette loi,
que la différence introduite par les an-
CRUS entre les personnes citant abolie

, il
soit permis à celui qui veut affranchir SCJ
esclaves de charger de faire ces affran-
cliisseinens ses ascendans mâles ou fem-
mes ou ses descendans, <piels que soient
leur sexe et leur degré

,
soit qu'ils soient

constitués sous la puissance paternelle ,soit qu'ils soient émancipés ; que ces dif-
férentes personnes soient en outre tenues
de se conformer a la volonté du défunt à,
cet égard, soit qu'il leur ait été ordonné
de faire les alfranchissemens en question
dans les églises, soit devant le juge

, oude toute autre manière légitime : car il
no doit y avoir aucune différence entre
les personnes libres toutes les (ois qu'il
s'agit de succession et presque de toutes
les autres choses. Ces dispositions doivent
être observées dès-a-présent, sur - tout
pour ce qui concerne la liberté

, qu'il est
digne des lois romaines et plus particu-
lièrement de notre majesté do propager et
de protéger,

Faille i5 des calend. d'avril, sous 1<J

consul, de Lampadius et d'Oreste. 53o.
2. Le même empereur à Jca/i, pn'J'et dit

prétoire.
Si quelqu'un désire donner la liberté

i\ son esclave, soit à l'église, soit de-
vant nous, on quelqu'aulre tribunal que
ce soit, on devant le juge auquel les lois
permettent d'affranchir

,
soit qu'il veuille

lui donner une liberté directe ou fidéi-
ronimissaire par testament ou par tout
attire acte de dernière volonté

, que l'âge
de l'esclave de l'affranchissement duquel
il s'agit ne mette aucun obstacle «à ce quo
les intentions des maîtressoient exécutées;
car nous ne voulons point que, d'après le
droit ancien, il n'y ait que les esclaves
âgés do plus de trente ans qui puissent
acquérir par l'affranchissement les droits
de citoyen romain ; mais qu'il en soit
de même «à l'égard de toutes les espèces
d'alfranchisseniens faits soit par dernière}
volontés, suit devant les juges ou par

tout
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tout antre moyen légitime

, connue de

ceux qui sont faits à l'église on l'on ne
fait aucune distinction d'âge. Nous or-
donnons qu'ils obtiennent tous également
la qualité de citoyen romain ; parce que
notre intention est d'augmenter le nom-
bre des citoyens plutôt que de le dimi-
nuer.
5. Le même empereur à Jean

,
préfet du

prétoire.
Nous ordonnons que lorsqu'un céliba-

taire ou veuf a eu jusqu'à sa mort dans sa
maison une femme esclave en qualité de
concubine, dont il a reçu des enfans ou
non, il ne soit pas permis aux héritiers du
défunt de posséder cette femme esclave ou
sesenfans, si clic en a eu, comme esclaves ;
mais nous voulons au contraire que de suite
après la mort du maître elle et ses enfans

,
si elle en a reçu du défunt, obtiennent la
liberté connue il sera dit ci-après. Nous
donnons cependant la faculté aumaitre,
tint qu'il vit, de disposer comme il lui
plait de sa femme esclave et de ses en-
fins, et de plus d'en faire par sa dernière
uilontc tout ce qu'il voudra, de les lé-

guer, par exemple à d'autres, ou de les
laisser nominativementà ses héritiers pour
en jouir comme esclaves. iMais s'il n'en
fait aucune mention dans l'acte de sa der-
nière,volonté

, que cette femme et ses en-
fans soient de suite après la mort du défunt
libres de droit} en sorte que la mort de leur
maître soit le commencement de leur li-
berté. JMais ni les lois anciennes ni celles

que nous avons publiées nous-même no
permettent à un homme qui a déjà une
i'eniine d'avoir des concubinesou bien des
affranchies ou des esclaves pour en tenir
lieu.

Fait à Constant inople
,

pendant les cal.
de novembre

,
après le consul, de Lain-

padius et d'Urcste. 531.

TITRE XVI.
Descausesquiconcernent la liberté.

i. L'empereur Anlonin h Satitrninus.

Vous confessez avoir fait une chose
illicite et deshonnete, en avouant avoir

TQIIIC III.

3. Idem A. Joannl prajlclo
pratorio.

Si quis sine uxore conslitutus ancillam
suain sub nomine habeat coneubina.', et in
eadem usque ad mortem suain consuetu-
diue permanserit, et forsitan liberos ex ea
suslulerit : sancimus, onuiimodû non cou-
cedi heredibus defuncli candem

,
vcl libe-

rosejus, si etiain liberos habuerit, in ser-
vitutem deducere

:
sed post morteiii do-

mini sub cerlo modo cripiatur in liborta-
tein uni cum sobole sua, si etia»:i cam
forsitan habuerit. Ipsi etenim domino,
duin superest, damus liccnliam, quomodô
voluerit, uti tain ancilla sua ,

quàm ctiam
ex ea progenita sobole, cl in suo ultimo
elogio quicquid voluerit contra eos dispo-
nere, id est, quasi servos cos aliis legarc,
si\e inservitutem heredum nominaliin re-
linquere. Sin autem tacilurnitalc eos pne-
tericrit, tune post mortem cjus ad libcrla-
lem eripiantur

: ut sit mors domiiii liber-
tatiseorum exordium. lloniinibus elcniin
uxorcs habenlibus,concubinasvcl libertas
vel ancillas habere, nec actiqua jura, nec.
nostra concedunt.

Dation calcnd. novemb. Conslantino-
poli, post consulatum Lampadii cl Orcsti*
531.

TITUI.US XVI.
Do libcrali causa,

t. Imp, Anloninus A. Salurnino.

xXv.M ipiidcm illicitniu et inhonestam
adnn'iissc te conliteris

: quii proponis filios
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ingcnnos a te venundatos. Sed qmafactiini
tuum liliis tnîs obcssc non débet': adi corn-
petentem judicem (si vis) ut causa ngatur
secnndùm ordineni jnris.

l'roposit. 5 idus fcbruarii

2. Idem A. Vcrotnano.
Si Iii, quosservos tnos esse dicis, libori

esse à diversa parte tlicanliir
:

de statu co-
nnu more solito qmeri oportet. Neccnim
res judicala

, qua de proprielate coruni
pronuntialum est, opponi causu libcrali
potest.

Dattim non. febrnnr. Roma-, Mcssala
et Sabino Coss. 210.

3. Imp. Alcxander A. Çuirino.
Si liber liomo aliéna; ancilhc contuber-

nium scqualur :
licêt ci fucrit denunlia-

iuin
,

ut se abstincrcl, servus doinini nm-
ncris non lit.

l'roposit. non. febrnar. FuscoelDex-
tro Coss. 32O'.

4. Idem A. Jocunâo.
Si is quem in scrvilutcni petebas, liber

(quaimis absente tel causa cognita pro-
iinnlialus est ;

secunda in scrvitulem peti—
tk> cjus daii tibi non débet. Sed si posteà
quàni cognovisli, de sentcnlia judieis ap-
pellasti

: an jure latasit, iti auditurio quic-
rctur.

5. Idem A. Sabino.
Non ideo minus in libertalem procla-

mare potest vu, epinm ancillam tuain esse
dicis

,
quôd eam vcndenlc lisco compa-

rasti. iSccl nec liodic ad prascriptionem
operalur, quôd veiulilionis tempore ma-
jor viginli annis fiicrit : ciim ic-tatis allc-
gatio non alias po.ssit pnescriptionemad-
versus civeni Roniunini nccoinmodare,
quàin si parlicipaiidi pretii gralia eoiiscn-
511111 servituti dt'disse probetur. l'robalio-
nis «auè (mus tl'un ex servilute in liberta-
lem adscrilnr

,
ad se recipit : qu;e si allir-

inalionrm snam non impleat, inconcussuni
puwsiionis jus ublinebis,

vendu vos propres fils ingénus; niais,
comme vous n'avez pu par une telle ac-tion nuire à l'état de vos enfans, porte*,
si vous Je voulez, vos réclamations de-
vant le juge compétent, afin qu'il décide
l'affaire conformément aux lois.

Fait le 5 des ides de février....
2. Le même empereur à Véronien.

Si ceux que vous dites être esclaves
sont prétendus libres par d'autres, il faut
que leur état soit constaté à la manière
ordinaire. Mais nous observons que quand
même ils auraient été déjà jugés esclaves,
la chose jugée ne peut être opposée dans
une cause qui concerne la liberté.

Fait à Rome
,

pendant les noues de
février, sous le consul, de Mcssala et de
Sabinus, ai 5.

3. L'empereur Alexandre à Quirinus.
L'homme libre qui vit en concubinage

avec une femme esclave d'autrui ne de-
vient point lui-même l'esclave du maître
de sa concubine

,
quand même il aurait

été par ce dernier sommé de cesser uu
tel commerce.

Fait pendant les noues de février, sous
le consul, de Fuscus et de Dextcr, 220*.

4> Le mêmeempereurà Jocundiis.
Si celui que vous revendiquiez comme

esclave a été en connaissance de cause,
quoiqu'en votre absence, déclaré libre,
il ne doit pas vous être permis de le re-
vendiquer de nouveau comme esclave.
Mais si vous avez appelé de la sentence
du juge dans le délai légitime

, après
qu'elle vous a été notifiée, le juge d'ap-
pel doit examiner si elle est valable et a
été rendue conformément aux lois.

5. Le même empereur à Sabinus.
La femme que vous dites être votre

esclave n'est point empêchée de réclamer
la liberté, par cela seul que vous dites
l'avoir achetée du lise. Vous ne pouvez
non plus opposer qu'au teins de la vente
la femme dont il est question avait plus
de vingt ans : car maintenant on ne peut
opposer l'exception de l'Age à un citoyen
romain, qu'en tant qu'il a consenti a de-
venir esclave en participant au prix de
sa vente, (l'est à celui qui se prétend libre
de prouver son assertion

>
faute de quoi

vous serez maintenu dans votre posses-
sion.
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6. Les empereurs Valéricn et Gallien

y
et

le. César-f^aléricn, à J^ersiinéiuis.
Quand même vous eussiez écrit volon-

tairement que vous êtes esclave et non
libre

,
cette déclaration ne porterait au-

cune atteinte a votre état ; à plus forte
raison

,
si, comme vous le prétendez, vous

a\ez été forcé de faire un tel écrit.
7. JSempereur Aurêlicn à Sc'cn/idiis.
Si vous avez été alfraiiehi par celui

dont vous fûtes l'esclave
,

c'est sans fon-
dement qu'on vous conteste votre liberté,
sur-tout si c'est l'héritier lui-même qui
vous a alfranehi : car quand même la
liberti ne vous aurait pas été donnée lé-
galemeul, l'héritier,par l'acceptation qu'il
a fuite de la succession , a confirmé l.i
volonté que le défunt a manifestée à votre
égard.
I}. Les empereurs Dioctétien et 3Iaxi-

mien
, et les Césars

,
à Vérina.

Si, d'après ce que vous assurez ,
il a

été convenu entre vous et votre ci-devant
maître, que moyennant une telle somme
il vous donnerait la liberté ainsi qu'à
votre lille

, et s'il n'a donné la liberté
qu'à vous, vous devez aller trouver lu
présidentde la province qui, saufle respect
que les affranchis doivent à leur patron,
l'exhortera à tenir ses engagetneiis.

Fait la veille... sous le deuxième cous,
de Maxime et le premier d'Aquilinus.
2«to\

9. Les mêmes empereurs et Césars à
Proc11

lus.
Quoiqu'il apparaisse par la teneur de

votre requête, que celui contre qui vous
la dirigez soit né de votre esclave femme

,cependant lui donnant par celte mémo
requête des qualifications qui ne con-
viennent qu'à des hommes libres, affir-
mant même qu'il n'est pas esclave, mais
seulement taché de servitude, sachez quo
celui contre qui vous nous implorez n'est
pas esclave.
10. Les mêmes empereurs et les Césarsà

Stratonicus.
Il est do droit certain qu'un homme

libre ne peut devenir esclave ni recevoir
aucune atteinte dans sou élat, par l'effet
d'un pacte ou d'un acte quelconqued'ad-
ministration.

G. Impp. Valerianus et Gallicnus AA.
et Kalerianus Civs. fersimeno.

y.ce si volens scripsissesservnni te esse,
non libermn, pnrjudiciuin juri tuo ali-
quod comparasses : quanto mine magis,
cùm cam scripturam dare compulsum to
esse leslaris ?

7. Imp. Aurcïtanus A. Secundo.
Si ab eo, cujus servus fuisli, mamtmis-

sus es : frustra libertatis controversiani
suslines, maxime ab herede ejus, qui to
inainunisit

:
cùm etsi jure libellas non pro-

cesserit, respeetu tanien adihe hereditati.s
volunlutein defundi suo consensu firmara
debuit.

8. Impp. Diocletianus et Maximianus
AA. et CC. f'erituv.

Cùm adlirmes placuisse qnondani do-
mino tuo, ut pro le et pro filia tua dato
nunnno eert;c quatititatis vos manumitte-
rct, et te lantiinnnodô liberavit

:
aditus

rector provinciie hortabilur cum ,
salv.a

reverentia , quam palrouo liherti soient
exhiberc, placito suo stare.

Datuni pridiè Maximo II. cl Aqui-
liuo Coss. 280'.

g. IiJem AA. et CC. Proculo.

Cùm precum tuariim conceptio, licèli
euni contra quem supplicas, ex ancilla
tua natuin esse expresserit, tamen nomini
cognonien, quo liberidunlaxatnuucupan-
tur, addiderit, et non servum esse, sed
servili macula nspersum compreheuderit :
conlra eum, quiservus non est, supplicasse
te inlclligis.

10. Iùlcm AA. et CC. Slralonico,

Liberos privatis pactis, vcl actu quo-
cunque adininistrationis, non posscinutata
conditions servos lieri, certi juris est.
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il. Iidem A A. et CC. Ftiustiiio.

Non mutant seni slatum, si ad civiles
lioliorcs illicite alque im£>r«>Jn% adspirave-
îint. l'iule si ,sl;t!iis movealur quastio,
intclligi-re vobis lied, niliil prodesse prisse,
qtiôd pater \i->lci civiles honores gessit.
SciKmiiln's it.ii[iu* ordinatis, apud prasi-
dem proviniio.'de statu vistro coguosce-
Uir.

12. Iidem AA. et CC. Pmtuh.

Si ex liberla te iiatuin aliipiis compara-
verit : station rdiius, qnam antia ha-
lmisti. Si verô ex ancilla cdiluiu naturalis
ptler idemque tloniiiiiis distraxit, ae post
tmp'.ori pii tium solvisli : non idtircù li-
iHltaklll coiiseciitns es.

Priipoiit. ib calend. maii....

10. Iidcm AA. et CC. Paulo.

Prirtcipaliter de statu defuncli agi non
polcsl. Si verô ex peculio quondain ejus,
queni tu bona relii|uissc commémoras, rcs
vindicentur, velejus filiis moveatur status
cpt estio : hec omui.i soleuiiiter pncsiduli
nolionedecidi debent.

Datum 5 calend. îuaii....

14. Iidem A A. et CC. Quintlano.

Lite ordinata, in possessionc libertatis,
is de eujus libertate qineritur, conslitui-
tur, et intérim pro libero habetur.

lîatuni 4 calend. maii, Hcracle;e, AA.
Coss.

i5. Iidcm AA. et CC. Palhtdio.

Nec omissa professio probationem gc-
«eris excludit, nec falsa simulatio veri-
tatem minuit, Cùm itaque ad examinatio-
nem veri, omnis jure prodila debeat ad-
inilti probatio : aditus pnescs proviucko ,

11. Les mêmes empereurs cl Césars à
L'aUstilUIS.

Les esclaves ne changent pas d'état
par cela seul ipi'ils auraient été illirite-
ment et criminellement élevés à des fonc-
tions publiques. C'est pourquoi si on vous
conteste votre état, vous devez savoir que
vous ne pouvez vous prévaloir île ce que
Voire père a exercé des fondions civ il. s.
Mais, a pris toutes les solennités préali-
blenient remplies

,
le président île la pro-

vince décidera en connaissante de cause,
de votre état.
13. Les mêmes empereurs et Césars ci

Pruculus.
Si vous êtes né d'une alfraïuhi.', vous

ave/ conservé l'état que vous avez reçu
de votre mère, quoique vous aviez, été
depuisvendu et acheté ; mais si, né d'une
esclave, votre père naturel et votre m titre
en même tems vous a vendu, vous n'avez,
pas obtenu la liberté par cela seul qu'en-
suite vous avez donné à votre acheteur
une somme d'argent pour lui tenir litu
de votre personne.

l'ait le 18 des calend. de mai....
10. Les mêmes empereurs et Césars à

Paul.
Vn tribunal ne peut s'occuper comme

d'une cause principale de l'état d'un dé-
funt. Si donc on revendique comme com-
posant un pécule servile les biens laissés
par le défunt dont vous parlez, ou si on
conteste l'état de ses eufaus, toutes ces
choses doivent être décidées par le prési-
dent de la province.

.Fait le 5 des calend. de mai....
14. Les mêmes empereurs et Césars à

Quintien.
Si celui dont on conteste l'état est en

possession de la liberté, il doit être ré-
puté libre, jusqu'à ce qu'il en soit or-
donné autrement par l'issue du procès.

Fait à Héradée, le 4 des calend. do
mai, sous le cous, des mêmes empereurs.
i5. Les mêmes empereurs et Césars à

Palladius.
La non existence de l'acte de naissance

n'exclut pas les autres genres de preuves;
un faux acte de naissance ne peut non
plus porter aucune atteinte à la vérité.
C'est pourquoi aucune preuve légitime
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rc devant cire rejUée lorsqu'il .s'agit de
li rci'ln ri lie de li vérité, il faut que
vous allie/, trouver le président île la
province, c[ii: ,

après avoir rempli les
îoleiinités ordinaires, décidera contormé-
11teiit aux h'is la cause de liberté que
vous poursuives.

iC. Les mêmes empereurs et Césars à
Dingéiiiti.

Si. étant libre et servant chez quel-
cpi'un comme telle, il a été passé par le
nuilre de la maison où vous servies, un
contrat par lequel vous avez été donnée
â votre insu eu dot, il n'en peut résul-
ter aucune atteinte à votre liberté 5 sur-
tout avant, comme vous le dites, moins
de vingt ans. Car il a été ordonné qu'une
personne libre ne puisse eu aucune ma-
nière changer son étal; afin de ne point
laisser à cjuel(|u'un la faculté de perdre
inconsidérément sa liberté avant l'âge
auquel d'autres ne peuvent la donner.

Fait le 6 des ides de mai, sous le cons.
de l'empereur Adrien.

17. Les mêmes empereurs et Césars à
liêslnus.

Dans beaucoup de cas l'état n'est pas
le même entre les frères, ce cjui peut
arriver par suite de dédits ou autres évé-
jiemens. C'est pourquoi rien n'empêche
qu'on ne revendiqueou qu'on ne retienne
comme esclaves ceux que vous dites être
\os frères, quoiqu'on ne puisse vous con-
tester à vous-même votre état de liberté.
11 faut en conséquence que vous employiez
d'autres preuves pour démontrer l'état
de liberté de vos frères

.- car leur liberté
n'est pas prouvée par cela qu'on ne vous
conteste pas la vôtre.

18. J.es mêmes empereurs et Césars <i

Zoticus.
Le ]>ail fait en votre faveur par celui

contre les héritiers de qui vous plaidez,
ne suflit pas pour prouver votre ingé-
nuité ; cependant vos adversaires ne peu-
vent pas non plus conclure de cela seul
que vous êtes dans la servitude.

Fait à Philippeville, pendant les ides
de juillet, sous le cons. des mêmes em-
pereurs.

solenniluis ordinatis, prout juris ratio pa-
titur, causain libeiakm intir vos dec'uli
providehit.

îli. lidem A A. cl CC. J)iogennr.

Si ministerium tiiuni, quasi libéra ex-
hibuisti, ac le nesciente

,
quasi ancilla iu

dotem data, cnnscriptmu instrununtiini
e>t : niliil IIKT libertati lu;c nocere potue-
runt : maxime cùm te minorent tvtate fuis-
se comuieinorcs, et placuerit minores vi-
ginti annis nulla ratione mutare statum
posse , ac pro liberis cervos fieri

: ne antè
iibertatein inconsultè amittant, quam alii
propter u.'tatis ratiouemsinc consilio pries-
tare non possunl.

Proposit. (i id. maii, HadriauoA. Coss.

17. IiJcni AA. et CC. liesino.

Mullis rationibus întalibusingenuisfra-
tribus natis, post delictis vel casihusinter-
venientibus, singulorum causa' status sc-
parantur. Nil itaque prohibet euudem et
tibi non movere qu;estiouem status , et eos
quos fratres tuosadseveras, in servilutem
vindicare, sive retinere. Igituraddemons-
trandam fratruni tuoruni Iibertatein

,
aliie

sunt probaliones necessariir. Nam quod
tibi non moveturquaslio liBerlatis eorum
non idoneani constat hubere probalionem.

18. Iidem AA. et CC. Zolico.

Ad probationem ingenuitatis ah eo ,contra cujus successores postulas, facta
tibi locatio non sullicit : nec tamen hoeso-
lum ad servitutis vinculum argumeutum
est idoneum.

Id. juliis Pbilippo A. Coss.
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h"). IùL-in AA. t/ CC. Put//).

l'riueipaliler caiisun ejiis
,

do quo snp-
|)1\\IS, ISM', ((il llll tll 1111 jHT.ipil illlllS. i\ai!l
».

i"i m li' etini .ni lilu-rt item perdu\isse pro-
lilcuis

,
illius intérêt nn^is solenniler

Mllllll llll'ti stalUlll, l't (011S('(jllC'lltcT tu i
clitui a.^e'ur c.uivi. Main si ali co rouira
i|iKm lundis prêtes , servais dieatiir, cique
libellas ex m in'iinissione tu;t vindicclur

:
probatio servitulis ori^inis, et beneiii iniu
maiiiiinissionis liberlatcin illi adsi£>uaus,
tliiim rliani jus p.ilrunnliis tuoliir. Si veto
con>cnliat serviluti

: lune jure concesjo ,adilo préside proviiui.i.', eum inviluni
eliain defeudere poteris.

20. IiJem AA. et CC. sEternali.

Sicut semt'l nr.estitain liberlatem revo-
cari non licet : sic pet ca ijiuc non m tnu-
millcndi cau<a doinini cum servis propriîs
agunt, niliil sil)i delraliunt.

Sancit. li calend. septembris, AA. Coss.

ai. Iidem AA. et CC. Thrasylhp.

Eam qua? in possessîone lilierlatis non
sine dolo mal» reperitur , in serv ilutc
constituue simile habere pi\ijudicium

,edietn perpetno cavelur. Sed si conlro-
versia erit, iilrùin ex servitute in liberta-
tem pelalur

, an ex libciiate in servitulein
sui coiiccplione manifesté probatur ; nec
qnie(juain juris ancilke ilolus propriis do-
winis aufert.

Sancit. non. oclob. AA. Coss.

52. IîJem A A. et CC. Pariîaloe.

Parentes, natales, non confessio atlsi-
gnat. Quapropter si ex ancilla nata, post
ad libertalem niauumissa pcnenisli: te
servait] professa velut ex ancilla altéra lia—
tain bujusmodisimulationevel errore qua>
silain mauiiniissione libertatem amiltero
îninimè potuisli : cùm servi iiascantur ra-

in. /.ci mêmes cuwcrcirs et Césari à
Pi;l.

La principale personne «lu procès e-t
plutôt celui de i|iii vous nous parle/, d ins
voire requête (pie itms-mémc: cir >>i

,
Minime vous l'avoue/, c'est lui qui vous
a allraiiclii, c'est à lui à défendre SI.II
étal, et en le défend mt il défend au^i
voire cause. lui eliet

,
si votre patron

i^t revendiqué comme esclave par celui
contre ijui vous dirige/ votre, requête

,
eu prouvant qu'il a reçu la liberté par
r.-itl'r.uicbisseincnt

,
il défend aussi celfï

qu'il vous a donnée; unis s'il ne se, dé-
fend pas et consent à être esclave, von*
pouvez aller trouver le président de II
prov ince

, et le défendre malgré lui devant
ce magistrat.
20. Les mêmes empereurs et Césars à

Kternal.
De même que la liberté qui a été mm

fois donnée ne peut être révoquée
,

do
même les mai tics ne portent aucune at-
teinte à leur propriété en agissant d'une
manière quelconque avec leurs propres es-
claves sans dessein de lesall'rancbir.

tV.it le 6 des cal. de septembre, soitï
le consul, des mêmes empereurs.
2i. Les mêmes empereurs et Césars à

Thrasylla.
Il a été ordonné par l'édit perpétuel,

que celle qui se trouve par dol en pos-
session de la liberté, soit réputée dans la
même position que celle qui se trouve dans
la servitude. Mais s'il existe quelque, doute
à ce sujet, on doit les éclaireir d'une ma-
nière évidente, en soumettant l'esclave à
la question pour savoir d'elle si elle est
réellement libre ou esclave. Le dol d'une
esclave ne peut nuire eu aucune manière à
la propriété de ses maîtres.

Fait pendant les noues d'octobre, sons
le consul, des mêmes empereurs.
£2. Les mêmes empereurs et Césars à

ParJala.
L'état originaire se démontre par les

parens dont on est né et non par les aveux
qu'on fait. C'est pourquoi si étant néo
d'une esclave vous avez été ensuite af-
franchie

, vous n'avez, pu perdre la liberté
qui vous a été acquise par votre affran-
chissement, eu avouant par mensonge ou
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îinr erreur que vous êtes née d'une autre
»?ila\c i|iie île celle qui vous a donné la
raissance : car l'état se déduit de II nais-

5 ir.ce ou de toute autre cause certaine et
non d'un aveu.

l'ait le 5 des cal. de décembre, sous lo
consulat des mêmes t mpe curs.
Ï?I. f.es mêmesetnper. et Césars <i JMuscia.

Si votre înaitre vous ayant laissé une
liberté directe par son testament, ses tilles
qu'il avait instituées ses héritières lui ont
succédé en vertu de ce même testament,
il ne résulte point de ce que, conformé-
ment ou contre la -volonlé du testateur,
vous serve/, l'une des lilles, que les autres
puissent révoquer votre liberté.
ÏJ. Les mêmes, empereurs et C\'s<irs à

Séiulitie/I.
L'aven même solennel par lequel nue

femme se déclare esclave ne l'empêche pas
de demander à l'avenir la liberté.
ï3. Les mêmes empereurs et Césars à

Lice/itt'e/i.
Lorsqu'ona omis de dresserdes actesqui

constatent un nllVaut hivsciucnl fait léga-
lement

,
celte omission ne nuit en rien

à la liberté qui résulte de l'allranchissc-
iiicnt; c'est pourquoi si vous avez donné la
liberté :\ votre esclave, l'omission d'actes
qui la constatent ne lui porte aucun pré-
judice.

Fait le 5 des ides de février, sous le
consulat des Césars.
2t>. Les mêmes empereurs et Césars êi

Mouestiis.
Le patron ne pouvant pas révoquer la

liberté de l'esclave qu'il a atl'ranchi
,

il
peut être forcé de restituer l'acte qui cons-
tate l'affrailcbisseineiit.
27. Les mêmes empereurs cl Césars à

Austérius.
Si Arianus, malgré la contestation qui

lui a été intentée à ce sujet par I.éonis,
a été déclaré libre, il ne peut plus être
revendique comme esclave par ce même
Léonis. La collusion de votre cohéritier
jiour la succession d'Arien avec Léonis,
qui a contesté l'état du défunt, ou avec
ses héritiers, ne peut vous nuire, et leurs
aveux ne peuvent porter aucune atteintes
à la vérité ni changer lu nature de la suc-
cession du défunt.

lioiie cerfa, non conlessione constituanliir.
Datuni 5 caleud. deceuibris, AA. Cuss.

2". lidun AA. et CC. iïfuuitv.
Si tibi tealanienlo diiecta lilurl is à do-

mino l'clicta est
,

et e.\ c<> sticcessenmt
script e lilue

: mm ideircô quùd seciindùm
tjiis volunlatt-in

,
vel contra de liliabus uni

prastas obscquiuin, cictci\e iilke tiiam res-
cindere possunt libertatem.

24. Iidem AA. et CC. Sebastiano.

Inlerrogatam et professani ajiud acta se
esse aucillam, hujiisuiodi faclum defensio-
nein libertalis non exclu lit.

25. Iidem AA. et CC. Liccntiano.

Sicut instruinenla pralermissa nianu-
inissionis recte facile nidlum adtérunt pr.es-
tihe liberlati pnrjudiciuin

: ita si servuin
ad libertatem perduxisli, instrumentorum
amissio niliil ci nocere potest.

Sancit. 5 idus februirii, CC. Coss.

26. Iidem AA. et CC. Modeste.

Sicut datain libertatem manuniissisadi-
inere palronus non potest ,

ita manumis-
sionis iustruinentum priestare cogitur.

27. Iidem AA. cl CC. Austerio.

Arianus si mola sibi quarstione à Leo-
nide, liber fuit pronuntiatus : in servitu-
tein à victo iteruin non rectè petitus est.
Coheres ctiani tibi ab Ariano datus,col-
ludens cum co ,

sive heredibus ipsius, qui
status ei moverat quieslionem, nihil tibi
obfnit : uec ea «pue in contessione inter cos
venerunt, statmn verilalis

,
vel nomen

substantiic defuncli nnitarc notuerunt.
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ii'î. lidem AA. t7 Ci:, l'.iirynudjnli.

\\\ p iterni tn.i/islratii fiuvli dignitas
a I lil' rl.ilis proli.iliiiiii'tii niliil ncpoli pro-
(!.»!: si quidcm in liheruli causi, midis,
nui) palris, iiii[)ii itnr coiidilio. Scd nec ni.i-
terui av i sfil.i siiliicit : u'ini lit et avia quo-
que libéra proluri [uissit, iniillis tamcii ex
eaiiM-. >latns mutari uaisuevit.

DaUun 4 idus apiilis, AA. Coss.

29. Iidem AA. et CC. Troihr.

De ancilla matre natam , et ali co re-
(l.iii[)!.iui, in cujus l'tiil rontiiluTiiin

,
si

non manumiltitur, inservitute permanere
luui ambigitur.

7>n. Iidem AA. et CC En/yr/tnr.

Solo obsequii non pr.rstili velamcnto,
data libertas rescindi non potest.

?r. liJci/i A A. et CC. Cassùincv.

Si libi servitutis improbè niovcatur
quastio :

solenmibns ordinatis de ealum-
nia, vel injuria ( prout vtinîiet;r viam ele-
geris ) babita contestatione : posteaquàin
servais non esse ftieris proniintiatus, ad-
versus cam sententiatn postulare potes :
tune deiuùin etiam de iis qurc direpta pro-
haveris, restitutionem (cùm pro libertatc
fuerit pronuntiatum) petiturus.

Sancit. 5 idus ottol)ris, CC. Coss.

3s. Iidem AA. et CC. Athenaidi.

Subscriptio filii domini inanumitteiitis,
nec addere seciita, nec omissa detraliere
libertati quicquam potest.

53. Iidem AA. et CC. JSIclitianw.

T.ieet accepta pecunia doniinus te îua-
uuniisit : tamen IrihuU libellas reseiudi

non potuit.
Saucit.

si». Les mîmes empeiens et Césars ît
r.iiiyiu-.'tlonlc.

lu petit-lits ne peu1 se prév aloir pour
prouver si liberté

,
de ce ijtie smi au-nl ai\i'iïi; une dignité publique; pu'ce que

d MIS les i.iuses de liberté mi considère
Il loiidilioii île li mère et non celle du
père. I.a liberté de l'aïeule maternelle'
même ne siillil pas pour prouver celle
des petils-eiil'ins

: car quoiqu'on puisse
prouver que l'aïeule maternelle ait été
libre, la mère a pu perdre sou étal par
une infinité de causes.

Fait le 4 des ides d'avril
, sous le

consulat des mêmes empereurs.
2J. Les mîmes empereurs et Césars à

'J'roïlti.
Il est certain que la lille née d'une

mère esclave
,

achetée par celui avec
qui elle a vécu ensuite en concubinage,
est restée dans la servitude >i elle n'a pas
été affranchie.
7)0. Les mîmes empereurs et Césars à

J-.'ufyc/u'ti.
T.a liberté une ibis donnée ne peut être

révoqu e sous le seul prétexte de déso-
béissance au p.vron.
3i. Les mîmes •npercurs et Césars à

Cassuina,
Vous pouvez poursuivre, après que

vous aurez été déclarée libre
,

celui qui
prétend méchamment que vous êtes es-
clave, et demander contre lui une sentence
comme coupablede calomnie ou d'injure ;
vous avez le choix de ces deux actions.
Vous pourrez de mémo demander, après
que votre liberté aura été confirmée

,
la

restitution des choses que vous prouverez
vous avoir été enlevées.

Fait le 5 des ides d'octobre
, sous le

consulat des Césars.
02. Les mîmes empereurs et Césars à

Athénaïs.
La signature des enfans du maître mise

dans un acte d'affranchissement, ne peut
rien ajouter à ce qui a été fait ni sup-
pléer à ce qui a été omis.
55. Les mêmes empereurs et Césars à

Mélitiana.
Quoique votre maître ne vous ait af-

franchi que pour l'argent que vous lui
avez donné

,
cependant votre Jiberté ne

peut être aunulléu. Fait
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Tait le 5 des ides de novembre, sous

|i" constil.it «les Césars.
?i

+ .
Les mânes empereurs et Ce'sars à

Krémonia.
].e concubinage ne met pas nue femme

libre (I tus l.i sen itude.
l'ait pendant les ides de novembre, sons

1 • cous, des Césars.
7>i. Les mêmes empereurs et Césars à

sltlutus.
Quelqu'unn'est pas exempt de répondre

;i h question de servitude intentée contre
lui, par cela qu'il a administré comme
tuteur les biens du pupille.

Fait pendant les noues de décembre
,

sous le cons. des Cé«°rs.
3o. Les mêmes empereurs et Césars à

Théodore.
La maîtresse qui est convenue avec sa

femme esclave qu'elle serait libre après
l'avoir servie un certain teins, n'est pas
tenue de garder la foi de la convention,
il est également vrai qu'une femme libre
ne peut être contrainte d'exécuter la con-
vention par laquelle elle se serait engage
de vous livrer ses enfans libres comme
esclaves.
oj. Les mêmes empereurs et Césars à

Olympius.
Si vous avez vendu votre fils à votre

cendre
,

il n'a pu , a cause qu'il vous est
lié de si près, ignorer sa condition. C'est
pourquoi, étant tous les deux complices
du même crime, vous ne pouvez vous
accuser réciproquement.

38. Les mêmes empereurs et Césars à
Philêsarphe.

Quoique vous aviez été nommé limé-
n.irque sans que personne s'y soit oppo-
sé

, on peut intenter contre vous, au nom
de la république, une question d'état.

Fait h Nicomédic, le 16' des calend.
de janvier, sous le cons. des Césars.

5i). Les mêmes empereurs et Césars à
Potésenticus.

Il est constant que des hommes libres
ne peuvent changer leur état en s'avouant
esclaves.

Fait le 7 des calend. de janvier, sous
le cons. des Césars.

Tom<*. lit.

Sancit. 3 idus novembris, CC. Coss.

34. Iùlem AA. et CC. Eremonnv.

î.ibcra concubinatus ralione non cous-
tituitur ancilla.

D.iluin iilibus novemb. CC. Coss.'

35. IiJcm AA. et CC. Attalo.

Non ideircô minus quod pupilli res ve-
lut lutor administrasse dicitur , ex cjus
persona servilulis pati quxslionem potest.

Non. decemb. CC. Coss.

36. Ittlem AA. et CC. Theodoro.

Post cerli temporis ininisteriumancill.e,
liberr.m c.uu esse , cuiu ea paciscendo,
conventienis obteinper.mdi legi domina
null.im habet necessitatem ; utque hoc ve-
runi est : ita è contrario si tilios suos,
constittita cuni bis libéra, in ininisterium
tibi tradere promisisse probetur, parera
placitis non compellilur.

07. Iidcm AA. et CC. Olympia.

Si filitim tiiuni liherum genero vendi-
disti, qui tam proxima necessiludinecou-
junctus, ejus conditionis ignorantiam si-
inulare non potest : utrisque sociis criiui—
nis accusator deest.

38. Iidem AA. et CC. Philesarphi.

Non ideircô mimis, quùd te limenar-
cha creato nemo contrauixit, reipublicas
iiomiue inoveri tibi status querstio potest.

Dalimi 16 calend. januarii, Nicomcdnc,
CC. Coss.

39. Iide.11 AA. et CC. Potesentico.

r.ibcros velnt servos se prolitentes, st.v
tum eoriun inutare non possc constat.

Sancit. 7 calend. januarii, CC. COÔS,
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40. Exemplum saerarum iittcraruni AA.

et CC. ad f-'eruturn.

.ïuxla edicti nostri continentiam in li-
l'fralilms quoque ncgotiis, sive (te liberli-
niiate

,
sive de ingcnui'.ate qu;rstio ino-

veatur :
absente iiHiiloniinùsima parle cm-

s;un di-cuti, cl pro juslitb' raliouc senteii-
ti.im proferri, nihil prohibet.

41. T/npp. Constantinus et Licinius AA.
ad iUilychiumpioeshhm Cappadocitv.

Jubemus omnes cpistolas actricis, quas
ad /V.lium tanquam principalem fecerat,
inuics ac vacuas esse, alque in irritum de-
vocarî, ac de ingenuitate ejusdem A'.W'i

requiri : nec mn):crî id obesse
,

cjnôtl ad
euin tanquam dcciirioticin ac principalem
scripserit, vel id

,
qn6d idem se iinxcrit

decurionein
,

vel principalem
,

maxime
cùni non solùm tesîinm professione et co-
gnationis ejns jngum servile cognoscitur,
verumetiain voce propria ejusdem y£lii
apud alitul judiciuni palucrat, quùil cou-
ditionis servilis viderctur.

42. Imp. Constantinus A. ad Maximum
proej'ectum prectorio.

Placuît, eos qui nascunliir, matruni
conditionibusuli,quaruni inox visceribus
exponuntur. Anlô verô litem «ati, suo
nomine onines in qiurslionem vocentur :
quoniani lios solos

,
qui in lite nati erunt,

omucni forlunain matrum complecti opor-
tel, ant justis tradi doininis, autliberiate
cum lucis auctoribus frui.

Dalum pridiè idus julii....

40. Copie des lettres impériales données
pur les mêmes empereurs et Céstirt ,)
férutus.
D'après la teneur de noire édit, rien

n'empêche qu'à l'égard des causes qui
concernent la liberté, soit qu'il s'agisse
d'allrancliissenieiit ou d'ingénuité., on ne
puisse discuter l.i cause et porter une
sentence conforme aux lois, quand même
l'une des parties serait absente.

4'. Les empereurs Constantin et Lici-
nius à Kutychius

,
président du la

Cappadoce.
IVous ordonnons que les lettres que 11

maîtresse de l'esclave Flius lui a écrites,
dar.s lesquelles elle lui a donné la quali-
fication de chefde décimons, soient nulles
et sansefl'et, en sorte qu'étant révoquées,
il soit permis de contester l'ingénuité
de ce même Elius : car sa maîtresse ne
doit éprouver aucun préjudice de ce
qu'en lui écrivant elle lui a donné la
qualification de chef de décurions

, ou
de ce qu'il s'est lui-même donné comme
décurion ou chef do décurion, sur-tout
la servitude d'Elius étant non-seulement
constatée par des témoins et sa nais-
sance de parens esclaves

,
mais encore

par les aveux qu'il a lui-même faits de-
vant un autre juge.

42. L'empereur Constantin à Maxime,
préfet du prétoire.

Il a été ordonné que les enfans d'une
mère dont on conteste l'état

,
nés après

la contestation en cause ,
suivent la con-

dition de la mère
,

telle qu'elle sera déter-
minée par la sentence définitive. Quant
à ceux qui sont nés avant la contestation
en cause ,

ils ne sont point compris dans la
sentence rendue concernant la mère ; et
si l'on a intérêt à contester leur état ,
on doit les attaquer personnellement. Car
il n'y a que ceux qui sont nés pendant
le procès qui soient compris dans la sen-
tence portée à l'égard de la mère, et qui,
selon la nature de la sentence, soient
esclaves, ou qui reçoivent la liberté avec
la naissance.

Fait la veille des ides de juillet...



AnOUTION DE VASSERTION. iaJ

TITRE XVII.
Abolition de l'assertion,

\. L'trnpcr. Justin 'en à Mcnna , pn'fct
du prétoire.

1^ OI'S favorisons et non* abrégeons les

cuises ([ni concernent la liberté, eu or.
donnant que si quelqu'un servant connue
esclave se prétend libre

, ou étant eu
possession de la liberté, est revendiqué,
comme esclave, il ne soit pas tenu dans
l'un coninio dans l'autre cas de fournir
un asserleur, ce qui entraîne nécessai-
rement des embarras ; et eu lui permet-
tant de répondre par lui-même à celui
<jui se prétend son maître; et même dans
le second cas, de se donner un procu-
reur. Mais nous interdisons à celui qui
se trouve dans le premier cas, c'est-à-
dire à l'esclave qui se prétend libre, la
faculté de se défendre par procureur.
Les lois qui portent que les causes as-
sertoriciles soient jugées une seconde et
une troisième fois, sont abolies pour l'a-
venir. Car il est équitable que la pre-
mière sentence soit exécutée si on n'en in-
terjette pas appel. S'il y a appel, le jugo
doit examiner l'affaire comme toutes les
autres sans distinction, et cette dernière
sentence doit être exécutée sans qu'il soit
nécessaire que la cause soit jugée une
troisième fois, comme le portent les lois
sur les causes assertoriales que nous
abrogeons.

$. i. Nous abolissons l'ancienne forma-
lité observée à l'égard de leurs pécules
ou autres biens ; et nous ordonnons que
le pécule de l'esclave qui prétend être
libre, ainsi que ses autres biens, soient
mis par ordre du juge eu sûreté.

JJ. 2. Quant à ceux qui, étant en pos-
session de la liberté

, sont revendiqués
connue esclaves , nous ordonnons que l'on
puisse exiger d'eux un fidéjusseur

, s'ils
peuvent en donner, et que si le juge est
convaincu qu'ils soient dans l'impossi-
bilité d'en fournir un, ils soient soumis
à la caution juvatoire. Nous leur décla-

T I T U L U S XVII.
De adsertione tollenda,

t. Imp. Juiti/iùnitt A. 3Ic/u:ce
prajlct'j pratorio.

JLjITES super servili condition*? moveu-
das ad cleinentioreni tain exaiiiinationnu
quàm trrminum transferiiuus

:
jubentes,

si quis vel adhue servions libenim se esse
dixerit, vel in libertate commoransad ser-
vituteni vocatus fuerit :

adsertoris dillicnl-
tatem in utroque casu cessare, ipsumqua
per se et ad intentioncin ejus, qui domi-
nuni sese adserit, respondere : et si ex
possessione libellaiis ad servituteni duci-
tur, etiam procuratorem dare minime,
prohiheri. Quod iis qui ex servitute ad
libertatem prosiluerint, penitus iuterdici-
inus illis legibus, qu;e dudum et secunda
et tertia vice adsertorias lites examiniri
tn\ccipiebant, in posterum conqiiiesceuti-
ms : cùm sit justuin priinim delinitioneni

in suis matière viribus
,

cùm provocatio
nulla oblata fuerit. Qua porrecla, ad si-
înilitudineni aliorum negotiorum

,
judex,

ad quem res ex provocatione deduciuir,
eam exaniinabit

:
cujus et ipsius judicium

ad secundam exquisitionem minime de-
ducetur occasione legum

, qiue super ad-
serloriis litibus positsC smit.

S. r. Super peculio etiam eoruni vel
aliis rébus aut causis vetereni ditfensionis
observalioncm tollimus : pnecipientes il-
loriini lantùm peculia

,
qui ex possessione

servilutis super libéra condilione litigant j
aliasque res, quae vindicantur, in tuto pro
dispositioue judicis collocari.

j. a. Omnes verô
,

qui pro libertate
periclitantur, si quideni possunt iidejus-
sorem dare

, eum exigi. Sin verô rêvera
datio ejus impossibilis ei sit, bocque judicï
manifesté ostendatur : juratoria? cautioni
committi. Scientes, qitôd si po>t luijus-
modi expositioneni abfuerint, et edietis
citati, in absenlia niliilominùs per nnum

u5*
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nii'iiun d'iravcrint

:
omnimodô servitntî

obnuvii cniut , il ejus doiniiiin qui l'item
eis iutulit , .sine ull i ilulutaliouc ads'jjin-
l'iititur.

£. T). Si ire ven'i oos volunuis, qui ali-
quem ad vrvituteni votant

,
quôd si post

jniiiiiiu m*eu s iliniicm in ([tioc/iuupie judi-
( I«>, vil c\ div.ili juwone lai tain ,

et post
ndmonitiuneniei ohl.ilam

,
(jui servus tsse

diiilur, in alio judicio ciitn accusaverint :
pr.eterqnam si ejus occasioneiu ipse

,
qui

servus esse dicitur, praslitciït :
clsi do-

liiini sint, sun jure p."fv abunlur.
Dalmu ?> idus decembiis....

a. Idcrn A. Joanni prajecto
pra'lorio.

Expcditam nnle.'i qiurstionem, in pnr-
senli aulem ex noslra lege, quam de ad-
sertione tollenda posuimus

,
in quaiulam

dillicullatein ineidere pcritlitanteni, com-
pendioso remedio fulciendaru esse censé-
mus. Cùni eteniin per adsertores super li-
bertate judiciuin agilabatur, si in medio
ndsertorc liteni agente, adsertus al) liac
luce fuerat sublractus

,
nécessitas impone-

balur nihilominùsadsertori litem implere :
ut eniptor si victus erat , et pro libertatc
luerat promintiatuin ,

babcat regressurn
adversus vctiditorem, ut ei quasi liberté
persoiuc venditor rcdrîat id quod cmplio-
uali instruincnto continebatur, vel nalura
contractus exigebat. In pnesenti autein ,quia adsertorum vaua noniina rejectasnnt ;
sipersona, pro cujus coiulitione lis agi-
lur, inortua fuerit : quemadmodùni judi-
tium potest adimpleri, unà tantùin per-
sona in judicium veniente ? Sanciinus ita-
que in pnesenti casu licentiam esse enip-
lori adversus siuiin auctorem venire, qua-
tenus vel ostendat venditor serviuu se ven-
didisse } vel (si non potuerit) quasi libéra
persoua vendita, evictiouis periculum ad
mm revertatur.

ron* que si, lorsqu'on leur intente un
procès de cette sorte, ils s'absentent, et
quoique sommés de comparaître, ils pro-
longent leur absence pendant un au, ils
seront de droit constitués esclaves et adju-
ges aussitôt à celui qui les a revendique».

j>. 7>. Nous voulons de plus que ccii\
qui revendiquent quelqu'un connue es-
clave, soient déclins de leurs prétentions,
quand même elles seraient fondées, si
après qu'une première accusation a été
intentée devant un juge quelconque, ou
laite en vertu d'un rescril, et après qu'elle
aura été signifiée à l'accusé, ils intentent
de nouveau cette même accusation de-
vant un autre juge.

Fait le 5 des ides de décembre....

a. Le même empereurà Jean, préfet du
prétoire.

Nous croyons devoir remédier de la
manière suivante à la dillkulté née do
l'abolition de l'assertiondécrétée par notre
dernière loi. Voici en quoi consiste cette
ditliculté. Pendant l'existence de l'asser-
tion, si le prétendu esclave mourait pen-
dant que l'assertenr poursuivait la cause
de liberté

, ce dernier était obligé do
continuer la poursuite de l'atl'aire nonobs-
tant la mort de la partie principale: en
sorte que si par l'événement du procès
leprétendu esclave, quoique décédé, était
déclaré libre

,
celui qui l'avait acheté

pouvait attaquer le vendeur comme lui
avant vendu un homme libre, et en de-
mande de la restitution du prix ou de
toute autre chose qu'il peut avoir fourni
ou donné. Mais maintenant, qu'il ne doit
plus être question d'assertcur, si le pré-
tendu esclave vient à décéder, comment
cst-il possible de continuer la poursuite
du jugement, la partie principale n'exis-
tant plus ? C'est pourquoi nous ordonnons
que dans un pareil cas, il soit permis à
l'acheteur d'attaquer son vendeur aux fins
qu'il prouve que l'homme qu'il lui a
vendu était esclave ; et s'il ne fournit
cette preuve, qu'il soit, comme lui ayant
vendu une personne libre, tenu du péril
de l'éviction.



DES ESCLAVES AUXQUELS II. N'EST PAS PERMIS
, etc. ui7

T I T R E XVII I.

Des esclaves auxquels il n'est pas
permis de seproclamerai liberté,
et îles biens de ceiuv qui peuvent
n'clamer la liberté'.

i. L'empereur Gordien à Proculus.

V.JKI.I.I qui a souffert
, suis faire nulle

opposition, qu'on le vendit, et celui qui
a participé 'tu prix de sa \ ente, ne se
trouvent pas dans un même cas : car il
est permis au premier de réclamer la
liberté ; celui qui se trouve dans le second
cas avant participé au prix que l'acheteur
a donné de sa personne , ne le peut,
quoiqu'auparavaut il fût citoyen Romain.
Les jurisconsultes ont pensé

, avec beau-
coup de raison

, que cette même dispo-
sition devait être appliquée à l'esclave
auquel il est dû une liberté fidéieommis-
saire.

Fait pendant les calend. de mai, sous le

cons. de l'empereur Gordien et d'Aviola.
540.
2. Les empereurs Dioctétien et Maxi-

mien, et les Césars
,

à Mélana.
Les princes nos prédécesseurs ont in-

terdit la liberté aux dcscemlans des vo-
leurs laits esclaves par l'autorisation de
l'empereur ou du fisc.

3. £''empereur Constantin à Maxime ,
préfet du prétoire.

A l'égard des choses qu'un prétendu
esclave qui réclame la liberté dit ap-
partenir à celui qui prétend être son
maître, le juge, d'après cet aveu, ordon-
nera qu'elles lui soient aussitôt restituées.
Quant aux autres choses demandées par
celui qui se dit le inailre du réclamant,
et que celui-ci refuse de donner, le juge
doit ordonner que le prétendu esclave
fournisse caution de les restituer selon ce
qui sera ensuite décidé. Mais en atten-
dant la demande doit en être différée.
Si par l'issue du procès, les réclamations
du prétendu esclave étant admises, il ob-
tient la liberté, nous ordonnons

, en vertu

T I T V l. U S XVII I.

Quibus ad libertatem proclarnarc
non lieet, et île rebus connu qui
ad libertatem proclarnarc non
prohibentur.

1. Imp. Gordianus A. Vroeulu.

JL/Isp.VK causa e>t ejus, qui disMiunlU.i
londitiouc sua distrahi se passas est, et
ejus qui pretium participatif est. Nain
stiperiori quideni non denegalur lihertatis
delensio

: posteriori aiiteni , et si civis
Romanus sit, et participons est pretium,
lihertas denegalur. Eandcmque et in co
distinclioncm adbihendani, cui lideicom-
iiiiss.iria lihertas debelur, meritissimi juris
nui tores responderunt.

Proposit. calend. niaii, Gordiano A.
et Aviola Coss. 240.

2. Impp, Diocletiamis et Maximianus
AA. et V.V.. Mêlante.

De latronuni laniilia descendentibus ex
largitione principali

,
vel auctnritate fls-

caJi ser\'y> factis, rétro principes liberta-
tem denegari decreverunt.

3. Imp. Constantinus A. ad Maximum
pntjectum proetorio.

Si quis in libertatem proclamaverit :
id quod apud se esse ejus qui se domi-
mim dieit, profitebitur : quoniam non do
eo duhitatur, reddi ac relérri judex pro-
tinus proiHinliahit. Quod verô petitur, si
fuerit negatione dubiuin

: per cautionem
conservahilur

, ac petitio difleretur
: ut si

fuerit adprobata lihertas ( quoniam et ip-
sis, qui his rem commiserunt, niedendum
est ) gestaruni rcrum ah eodem ratio

, at-
que oniue quod dehetur, reposcatur : ut
servitute depulsa, qui pro domino quon-
dam fuerat

,
haheat quod ut servo domi-

nii jure largitus est ; et qiuo ex eaniiu re-
ruin qiucslu ac l'ruclihus congregatasunt,
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et qu;e de i'urtivis compeiidiis obscure
capta ac pirata sunt : eùm liherum e>se
non oporteat ,

quod apud servuin iloini-
nus peeulii uoniine collocaverat. Ea von1)

que lestamento vol donatione qu:r>ila
sunt , aut qu.o c\ earuiu rcruni enirtlu-
nienlis empta confecl.ique suut :

eidem in-
genuo deputenlur. C^iue tanieu univeivi
e.victo liberlatis judicio, quatenùs à su-
pr.ulictis rébus discernuiitur, in séquestre»
esse oportet : ut lus ab utroque deductis,
ntque in modio collocalis-, ad connu pro-
prietatem uterque rontendat.

Dntiini i5 cal. martii, Thcssaloniac,
Sevcro et Rufùio Coss. 3Ï3.

TITULUS XIX.
De ordine cognhionum.

I. Imp. Alexander A. Vitaiio.

\_iUM et ipse confes5iis es ,
status te con-

tro\ersiam pâli : qua ratioue postulas,
priusquani de conuitione constaret tua,
accusandi tibi tribui potostatem contra
euni, qui te servum esse eontendit? Ci'un
igitur (sicut allegas) statu tui generis fre-
tus es :

juxta jus ordinariuin proesidem
pete ,

qui cognita piiùs liberali causa, ex
eventu judicii, quid de crimine staluere
debeat, non dubitabit.

Propos, id.... Maximo XI. et ^Eliano
Coss. a 34.

de ce qin' nous devons également proté-
ger ceux qui lui ont confié leurs allairc,,
qu'il soit toiiu de rendre compte des af-
faires qu'il a gerces, et de restituer ce
qu'il doit ; en sorte que celui qui l'a
possédé en qualité de maître, ait tout »<•
qui lui a été donné en considération do
sou prétendu m litre, ainsi que les pro-
lits et fruits existans de ces mêmes choses.
I.e prétendu maître doit avoir encore tout
ce que le prétendu esclave a pu accu-
muler furtivement avec ses biens. Car
il 11e serait pas juste que le maître perdit
ce que celui qu'il croyait son esclave a
acquis dans sa maison et a amassé à titra
de pécule. ATais ce qui a été donné au
prétendu esclave par testament ou par
donation,ainsi que les autres choses qu'ila
pu acheter avec celles-là,doivent lui rester
même après son ingénuité.Cependanttou-
tes ces choses, excepté les premières dont
nous avons parlé ci-dessus, doivent être
mises, après la déclaration de la liberté,
sous le séquestre, afin que l'un et l'autre
puissent réclamer, en prouvant leur pro-
priété, celles qui leur appartiennent.

Fait à Thessalonique, le i5 des calend.
de mars, sous le cons. de Sévère et de
Rutinus. 323.

TITRE XIX.
De l'ordre des jugemens.

1. L'empereur Alexandre à Vitalius.

Xl-VOUANT vous-mêmequ'on vous con-
teste votre état, par quel motif deman-
dez-vous qu'on vous accorde, avant qu'il
ne conste de votre état, la faculté d'accu-
ser celui qui prétend que vous êtes son
esclave? Mais puisque, comme vous l'al-
léguez, vous espérez beaucoup de gagner
votre cause ,

allez trouver le président
de la province, qui, selon l'ordre ordi-
naire et après avoir jugé la cause de
liberté, statuera de suite d'après l'issue
de la première cause, sur ce qu'il con-
vient d'ordonner à l'égard du crime dont
vous accusez votre prétendu maitre.

Fait pendant les ides de.... sous le deu-
xième cons. de Maxime et le premier
d'Elien, 224.
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2. Le même empereur à Gallus.

S'il s'agit d'une SUCU-SMOU cl de h
liberté tu même teins, ou doit commeu-
rer par juger ce qui concerne la liberté.
11 en est de même lorsqu'il ne s'agit de
la liberté qu'incidemment; elle doit être
jngve avant ce qui concerne la succession,
quoique le principal objet de la contes-
talion ; mais il sullit à celui qui jouit
de la liberté

,
d'avoir obtenu ses conclu-

sions dans la contestation élevée au sujet
de l'bérédité. •

Fait le 5 des ides d'août
, sous le

deuxième consul, de Maxime. 224.
5. Le même empereur à f^alérius.

Si on impute quelque crime à celle
a11e vous dites dire ingénue, le président

e la province doit juger auparavant la
cause de liberté, parce qu'il est néces-
saire que dans le cas que le délit tut prou-
vé

, on connaisse la condition de la cou-
pable , et que l'on sache si l'on doit la
punir domine libre et ingénue ou comme
esclave.
4. L'empereur Gordien à Ménédème.

Si on vous conteste votre élat , vous
pourrez, si le jugement qui sera prononcé
a ce sujet est en votre faveur, poursuivre
celui qui prétendait être votre maitre.
Mais si votre adversaire, au lieu de vous
revendiquer comme son esclave

, vous
accuse seulementd'être l'esclave d'aulrui,
il ne doit plus être question de cause
de liberté ; le juge doit seulement exa-
miner si l'accusation intentée contre vous
au sujet de votre état doit être admise ou
rejetée.

Fait le 10 des calend. de décembre
,

sous le consul, de l'empereur Gordien et
le premier d'Aviola. 2^0.
5. Les e/nper. Dioctétien et Maximien,

et les Césars, à Alphénus,
Comme vous nous exposez qu'on vous

conteste votre état,et que vous-mêmevous
êtes en même teins dans l'intention de
réclamer des dettes, il est ordinaire que
dans un pareil cas, après avoir rempli
toutes les formalités voulues par les lois,
le président de la province s'occupe d'a-
bord de la question d'état ; en sorte que
si, par l'issue du jugement, or. vous ac-
corde ou on vous continue la liberté ,

2. Idem A. Gallô.
Si de hereditate tt libcrlate conlrovcr-

sia est :
priùs agi causa liberlutis débet.

Sed si de hereditate agettir : ordinaeda
priùs quideui est causa libertatis ; sed suf-
ticit ci qui libcrlate utittir

,
ad \ icloriani,

d.' hereditate srcundùui tutu esse proiuiu-
ti.itiiin.

l'roposit. 5 idus augusti
,

Maximo If.
Cuss, uj.f.

?>. Idem A. Valerio.
Si crimen aliquod inferatur ci, quam

ingcnuain esse dicis: aille liberatis caiwa
suo ordine agi débet, cognitionem suain
pr.eside pra-benle : quoniam necesse e>t
anlèsciri, si deliclum probatum fuarit,
iitri'im ut in liberam >?t ingennam

, aut ut
in anullam coustitui oporteat judiciuiu.

4- Imp. Gordianus A. Mcncdema.
Si status controversiam pateris : lite

priùs liberali terniiuata, si pro te fuerit
pronuntiatum ; agere etiam adversus euni
qui se dominum tuiirn esse contendit

, non
prohiberis. Qu6d si ideo te ab accusatione
clidat, quasi servum non proprium, sed
alienum: libérale quidem judiciiun cessât,
causic autem examhiatio apud cum qui
judicat, ostendet utrumne accusatio in-
duci debeat propter statum personae, an
evanescat.

Daluin 10 calend. cîecemb. Gordianus
A. et Aviola Coss. 240.

5. Impp. Dioclctiamts et Maximianus
AA. et CC. Alphvno.

Cùm status quuestionem tibi moveri, et
te débita velle petere commémores: ordi-
iiarium est, priùs solennibus interpositis
(*i hoc juris admiserit ratio) causam libe-
ralem apud pnesidem provinciae decidi

:ut si liber fueris, vel servus non esse pro-
nuntiatus : tune tibi jure débita reslilui
jubeat

: cùm hoc incerto, utrumne tibi
libero constituto, an domino tuo (si ser-
vuui te scnlcnlia dechiaverit) dcbealur,
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ail soluttonem «Icbîtori'in tiiiiin nrj-cri mm
nporteat.

Saïuit. pridiè ralcnd. niiii, AA. Coss.

G. liât:m AA. cl CC. Alexandrie.

Si rcs tuas raptas vel amotas esse dicis
al) iis quos servos tuos esse conteiulis,
liique in libertatem proclani iverint : causa
liberalis priùs aih ersus eos, et tune damni
d iti, reriimque amotarum lis apud pnesi-
dein provinci.r conteslanda est : ut si qui-
tK ni liberi, vtl servi non es.-,e proniinlien-
tur : lune dcinuni danini dati, et amotu-
rnni rcrnin procéder? possit, adhibita
probatione

,
condemnatio. Si verô sccùs,

(ju.i'.stio rerimi amotarum evanescat.
DatumS id. januar. AA. Coss.

7. Imperat. ConstanttnusA. ad liassum
prajectum pratorio.

Si quando negntitimstatus fuerit exor-
tuni : si ijuidem ah cjus parte, qui dicitur
scrvns,aliquid dicatur dominusabripuisse:
priùs considerari placct, ntrùni de possts-
sione servitutis in libertateinreclamaiidiuu
putet, an verô ex possessione libertatis in
servitutem vocetur. Ac si cum de obse-
quiis servilibus libertatem constiterit 11a-
gitare: antè decidi status convenitcausani,
atque ita pneberi direptorum negotiorum
( si res exegerit ) audientiam. yuôd si ei
qui ad servitutem vocatur, quicquain di-
reptnni esse inemorctnr : universa qu;e
constiteritablata

,
ita demain reddi conve-

iiit ei qui servus esse conteiulitur, si modo
salvam rem f'utiiram per idoiicosfidejasso-
res promiserit. ISani si taies dare non po-
tneril

: tune ca conveuit, de quibus in ju-
dicio

ce même inagNlral pourvoie à ce que le$
dettes que vous réel niiez voussoientpayées,
si elles unis sont légitimement d lies : car
Vous ne pouvez contraindre voire débi-
teur au paiement tant qu'il e.-t incertain
si ces dettes unis sont dues à unis toiinn:libre, on si elles le sont à votre iniilre
si II sentence vous déclare esclave.

l'ait la veille des ealend. do niai
, sou*

le consulat des mêmes empereurs.
b. Les mêmes empereurs et Césars à

Alexandrin.
Si vous accusez ceux que vous pré-

tende/ être vos esclaves, et qui réclament
la liberté, de vous avoir volé et enlevé
des choses qui vous appartenaient

,
il faut

que vous vous pourvoyiez d'abord auprès
du président de la province

, pour ce
qui concerne la liberté, et ensuite pour
le reste , après que par une sentence l'é-
tat de vos adversaires aura été décidé.
Si la sentence les déclare libres

, vous
pourrez les poursuivre en réparation du
dommage qu'ils vous ont causé, ou en pu-
nition du vol qu'ils ont commis à voire
égard

, en donnant les preuves nécessai-
res de votre accusation. Si au contraire
il sont déclarés esclaves par la sentence,
la cause subséquente du vol ne doit pas
avoir lieu..

Fait le 5 des ides de janvier, sous le
consulat des mêmes empereurs.
7. L'empereur Constantin à Bassus,

préfet du prétoire.
Si la question d'état ayant été enta-

mée ,. le prétendu maître accuse son pré-
tendu esclave de lui avoir volé quelque
chose, on doit d'abord considérer la po-
sition du prétendu esclave, si c'est delà
possession de la servitude qu'il réclame la
liberté, ou si étant en possession de la
liberté

,
il est revendiqué comme esclave.

Dans le premier cas, il convient qu'on
s'occupe en premier lieu de la question
d'état, et qu'ensuite,s'il est nécessaire, on
décide l'aflaire concernant le vol. 3Iais si
celui qui se trouve dans le second cas est
accusé du vol, il convient que toutes les
choses que le prétendu maître prétend
lui appartenir, lui soient remises, pourvu
toutefois qu'il fournisse des fidéjusseurs
admissibles qui garantissent leur conser-

vation
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viliiii jusqu'à l'issue du jugement ; cl s'il
iv peut pas fournir ces iidéjus*urs, ces
i!i"i-.'.s doivent cire ini-ts sous le séques-
tre jusqu'à l'entière dctiiîmi de h tause.
.M.lis .si iiliii i|iii ['<.s.i;(l.ti! roi menu s cl;o-

M s ii":i p i> il'.iiiîuvs 11 >>o:in< s pour v i\ re ,
en 111 pitiiili.i ce qui ai-ra îHcesvure, et
i\ 'l'.iibitrage ilu juge

,
tant pour subve-

nir à 11 nourriture du posse^cur i| Vaux
Ji'iàs (!u procès. Mai:) .si la question d'état
n'a i U' t levée par celui qui a été cou-
\aiiuti d'iui \ ol et condamné à le res-
tituer, que pour «.'•vit«. r d'exécuter la
siiik'iKT ,

il doit d'abord être contraint
do faire la restitution, sans pouvoir inèiuc
(U mander une caution j après quoi il
jouira poursuivre, conformément aux
lois, la question d'état.

T I T R E X X.

De la répression de la collusion.

1. Les emper. T)IochUicn et JMaximkn
et les Césars à Théodore.

V\ OUS nous exposez que l'esclave do
voire mère a non-seulement entretenu un
commerce illicite avec elle; mais encore
a ajouté à ce premier crime la témérité
en se concertant tous les deux ensemble,
de se faire déclarer ingénu par le juge,
(umpélent, en se disant faussement captif,
ï-i votre mère ne lui a pas donné la li-
berté, mais a seulement tenté de le con-
firmer dans sa fausse ingénuité

,
il est

certain qu'il n'a pas cessé d'être esclave:
car n'étant pas captif il ne peut récla-
mer l'application du rescrit de l'empereur
l'ie

, et il ne peut non plus se prévaloir
de votre consentement, qui n'a pu en an-
unie manière lui donner l'ingénuité.

l'ait le 14 descaleud. de juillet, sous
le quatrième consul, de l'empereur Dio-
tlélien et le troisième de l'emper. Maxi-
mien. 20,0.

2. Les même -mpereurs et Césars à
Ulil SI US.

Le sénalus ce> îsulte Xonicn porte évi-
demment qu'il n'est pas permis à un af-
franchi de charger son état par des pactes
privés, il statue une peine contre celui qui

Tome J 11.

diiio tractabilur, séquestrai! in cw.w dinu
in quo conlrov ersi 1 .snpialur

:
il

1 ut ex i»-
déni, si aliqm alia facilitas esse mm pote,
rit, tanluin lilis stimptus et alimotiic- ho-
miiii subininislretur, qunutuin moderato
judiiis arhilrio fuerit ii-itiiu iluni. (,'ùiu
fuilein nccduiii lite de statu inota, res ab
aliquo dircp'.v sint, et seuieiitia de rcsli-
tiu'iul

1 po^sessione reriini lata
,

illo ne huic
setiteiitia* salistierct, de statu coulrover-
siun movit. r 'cessitatem babebit et sine
satisdation.e easdem res reddere, et tune
causatn libeialein secundùin juris ordineiu
exercerc.

ï I T U L U S X X.

De collusione detegenda,

1. Impp. Dicicletiantis et Maximùinus
A A. et CC. Theodoro.

V-Jl'M servum nialris hue et stupro vio-
lasse doininain suam, et turpis conjtinc-
tionis maculain

,
excogiland.e ingenuitalis

collusione, ae falsx captivitalis velamento,
apud conipctentem judicein obtegerc vo-
luisse nroponas, neclibertateiu ci matreiu
tuani dédisse, sed in solim ingenuit item
euin nmbe volunlatis mendacio producere
ni-ain adsQvcres, servuin esse palàm est :
ijuaiulo eliain di\i l'ii rescriptuni super
i.ipliv itale emissum

, qitain non interces»
siv;e signilicas

,
ingenuum lècisse non vi-

de.ilur
,

r.eeadsevcratio consensus lui inge-
iKiilatis jus tiibuere potuerit.

Propo-.it. i.j. calend. jul. Diocleliauo
IV. cl MaximianoIII. AA. G'oss. ayo.

2. Iidem A A. et CC. Milesio.

r.ibertinic conditionis constitutis priva-
lis pactisimmutarcstatuin suuin non licere
Noniaiu) senatusconsulto

, contra colluso-
rcin puiM statuta ,

pnemioque delcgcnti
20
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promisse, manifesté declaratur.

Datuin 5 calcnd. decembris, CC. Coss.

T ITUI.US XX I.

Ne de statu defunctorumpost qain-
quennium quacratur.

i. Ittipp. Stvcriis et Antoninus A A.
Aiconi.

J\ Dirrs competens judex causant prrrs-
criptionis examinabit : et si Domine pa-
ironuin, (|ui ut civis Romanus usipie in
diem mortis vixit, annos quinque

,
ante-

quàm lis hoiioruni nuilicris iuchoaretur
,vita decessisse ronstiterit :

liberlic status
ex persona inanuniissoris non retraclabi-
tur.

î. IiJcm AA. et CC. IWaximo.

Si is qui te liercdcni fecit, proplcr nia-
tris conditionem servus dicitur

, et mater
îinle quinque annos lilis mot;c vita deecs-
yit, pnescriptioni lorus erit : cùm quari de
statu non jiossit, nisi de conditionc mal ris
traclelur. Hoc ila, si qtiandiu vixit, sine
interpcllationc ut chis Roiuainis rgit.

P. D. S. An'onino A. H. et Gela des.
II. Coss. 2oC.

3. Tirtf
.

ilexandcr A. O/ympiadi.
Qiiaim is dei'unctus sit maritiis quoml.im

tinis, eut status qu.rstio inlercbaliir
: causa

laincn eliam post nhitum ejns propîer emo-
luincntiinisutccs-ionisdiir.il,cainqueapml
«uni (|tii de hireditalc vtl singulij rébus
judicalurus esl

,
deiidi oporlel.

4. Idcn A. j\[arliano.
Si M queni servum tuuiu fuisse, et à

l'entraînerait à faire une pareille démar-
che

, et donne une récompense au dénon-
ciateur.

Fait le 5 des caleud. de décembre, sous
lu consulat des Césars.

TITRE XXI.
Qu'après /'espace de cinq ans on

ne puisse contester l'état îles
morts.

1. Les empereurs Séfère et Antonin à
Nieon.

Ol vous allez trouver le président de
la province, il examinera si la prescrip-
tion est applicable à l'espèce que vous
nous avez soumise; et s'il s'assure que le
patron de Doinilia, qui a vécu jusqu'à sa
mort comme citoyen Romain, soit décédé
cinq ans avant que la contestation au su-
jet des biens de Domitiase lut élevée,
l'état de l'affranchie ne pourra être ré-
voqué sous le prétexte de l'incapacité du
patron.
2. Les mânes empereurs et Césars à

Maxime.
Quoique celui qui vous a institué hé-

ritier soit accusé d'avoir été esclave à
cause de la condition de sa mère

,
il y

a lieu cependant à la prescription, si la
mère est morte cinq ans avant qu'il se lût
élevé un procès à ce sujet; parce que,dans
ce cas, on ne peut traiter la question de
l'état du fils sans remonter à celui de la
mère. Cette disposition n'est applicable
qu'au cas où la personne dont il s'agit a
vécu sans opposition jusqu'au jour de sa
mort comme citoyen Romain.

Fait sous le deuxième consul, de l'em-
pereur Antonin et du César-(»éta. 200'.
5. L'empereur Alexandreà Olympias.

Quoique votre maii dont ou contes-
lait l'état soit mort ,

la question d'élat
n'est cependant pas assoupie par cela seul,
niais elle continue A cause de sa succes-
sion, et il faut qu'elle soit décidée par le
juge qui doit connaître de l'hérédité.

4. f.c même empereur à Martien.
Si celui que vous dites avoir clé >otrc
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c':hve

,
PI avoir ctt1 affranchi et insti-

1IK; héritier par votre frère, avant vécu
jusqu'à sa mort comme citoyen Romain,
vous n'avez pas contesté son état dans les
cinq années qui ont suivi sa mort ,

sache/,
que vous ne pouvez, en contravention du
si n.itus-consulle

,
ni attaquer pour cette

cause 1rs héritiers qu'il a institués, ni con-
tester l'état de ceux à qui il a donné la
liberté. Mais si vous avez conle.ilé sou
état avant l'expiration des cinq années qui
se sont écoulées depuis sa mort ,

rien ne
vous empêche de revendiquer, selon les
funnalités d'usage

, son pécule, et de re-
vendiqueren outre les affranchis. confor-
mément aux dispositions de l'édit.

Fait le 5 de juin, sous le consul.
de Modeslus et de Probus. 220.

5. ISempt-reur Gordien à Sucre.
Ce qui a été réglé à l'égard de l'état

des morts, qu'on ne peut contester lors-
qu'on a laisse écouler cinq ans depuis
l'époque de la mort sans faire aucune ré-
clamation à ce sujet, ne peut s'appliquer
à l'émancipation l'aile illégalement.
i>. Les empereurs Galérien et Gallien à

Polla.
Si votre mère ayant passé jusqu'à sa

mort dans l'opinion commune pour ingé-
nue ,

il s'est écoulé depuis l'époque de
sa mort plus de cinq ans , vous pouvez
opposer à la république et aux pupilles,
s'ils élèvent à votre sujet une question
d'état, la prescription introduite à ce su-
jet. On peut rechercher d'ailleurs si votre
mère au tems de sa mort passait pour
ingénue; et si l'on trouve qu'en certain
teins elle ait passé pour ingénue et en un
autre pour esclave, il convient de s'en
tenir au teins même de la mort.

Fait le 6 des ides de juin
, sons le

consul, de Sécular et de I)onat. 261.
7. Les eniper. Dioctétien et Maximien ,

et les Césars
,
à Hrliodore.

Si votre père ayant vécu jusqu'à sa
mort comme ingénu

, sou état n'a été
(ontesté

, en prétendantqu'il était esclave
du fisc, que devant le procureur de la
république, qui est dans ces matières juge
incompétent

, et non devant le président
de la province à qui la connaissance de
ces alla ires appartient, votre tlat, s'il s'est

fratre tuo mamnnissum
,

atquc licrcdrut
scriptum esse propom's

,
post iuanu;nis>io-

nem ut civis Ronianus vixit
, née iutni

quinqiieunium post modem ejus status
qmrslionem movere cupisti

:
intelligis

,
iicque heredibus ab eo scriplis, ncqne iis
quos liberos esse voluit

,
controvcisiam

te contra formant senatusi onsnlli faeern
posse. (v)u('ul si priin qu.'.ni id temporif
spalium excederel

, agere Cupiiti
: et pe-

culiuni ejus more jtidicioruiu persequi, et
cuin manumissis onlinala lite

,
sccundùiu

formata edkli cxpciiri non proliiberis.
Proposit. 5 ... junii, Modeslo cl Probo

COSS. 220.

5. Imp. Gordianus A. Scrcro.
Quod. est conslitutum

, post qninquen-
niimi de statu defuncloruni qincstioucniiu-
cipere non posse : ad speciem émancipa-
tions, jure, neene peri'ecta sit, minime
pertinet.

6. L/npp. Vnlerianus cl Gallienus AA.
Polla:

Si imler tua
,

quasi ingenua commun!
opinione vixit

,
et (juinquenniuui à die

mollis ejus exeessit
: potes rempublicani

et pnpillos, si tibi status qiucslioneiu mo-
vere tcnlaverint, nota pnvsrriptione re-
pellere. Au aulcm pro ingenua in die mor-
tis egerit, in jiulicio requiretur. Ouôd si
varietas iiitervtni.it : posteriora lempora
spectare convenit.

Proposil. 0' idus junii, Seeulire et Do-
nato Coss. 2u'i.

7. Impp. Diocletianuset JMaximianus
AA. et CC. Hcliodoro.

Si pater liais velut ingéniais vixit, nec
status controversi un, quasi lisci servais es-
set ,

apud prasidein provincial, qui super
liujusiuodi qu.i'slionibus judicare solet

,seil apud procuratoreni reipublice non
coiiipetentcin judiceni passus c^t, po-tquo
ejus morteni quinquenuium ellluxerit :
status tuus ex pr.rseriptione, que ex se-

•j(.'*
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natusronsulto émanât, protectus est.

8. Iiihm A A. Theodoroe.
Rcpctitio pectilii rcruiu servi lui

,
si

nullo justo titulo inlcrcedcnte corpora
possideantur al) aliquo

,
titilla temporis

prccscriptionc nuililabitur. Ncc enim se-
iiatusconsiiltum

,
quod super non retrac-

taiulis defunclorum slalibus saucituiu est,
intervenit, si definiclus in fugain conver-
sas nlcjnc latitans deerssit.

Dalum 10 calend. deceinbris, Medio-
lani, Diocleliauo cl Maxiniiano AA. Coss.

TITULUS XXII.
De longi temporis prarscriptione ,

qitac pro lioertute , et non adver-
sité libeitatem opponitur,

I. Impp. Diotletinnus et Maximians
AA. et C(J. Mutiaiio.

1TJ.ALA fide moralo in liberlale din, pro-
desse non polest longi temporis pr.escrip-
tio. Undc cùm conlitearis

,
fuga te ab eo

cujns încininisli, recessisse : iulclligis ex
lioe solo

,
sine dolo nrilo in possessionc te

liberlatis non esse,

i. lidem A A. cl C(î. Carcino.

Pnrslal finnain dcfensionein liberlatH
ex j11•>to initiolongo tempore oblrnta pos-
sosio. Favor enim liberlali débitas, et
salubris jam pridem ratio suasit

, ut liis
(jui bona lide in possessionc liberlatis per
viginti annortnn spitium sine interpella-
lioi'? inorali essent, pnescriptio adversus
inquictudineui status connu prodessc tic—

bc; t , ut et liberi et cives Romani fiant.
DflUini ci'enl. jul. Antiorbi i* ,

Cons-
tanlioIV. et-MaxinioII. CC. Coss. 3oa.

écoulé cinq ans depuis la mort de vo're
père , est inattaquable sous ce rapport, 4
cause de la prescription introduite à cet
égard par le sénatus-consulte.
Î3. Les mânes empereurs (i Théodora.

Si les biens qui composaient le pécule.
de votre esclave sont possédés par un
autre sans juste litre

, aucune prescription
de teins ne peut vous en interdire la ré-
pétition

:
carie sénatus-consulte qui (i\e

une époque après laquelle on ne peut plus
attaquer l'état des morts, n'est point ap-
plicable au cas on le défunt, après avoir
pris la tuile, serait décédé dans l'état do
fugitif.

Fait a Milan, le io des cal. de dé-
cembre

, sous le consul, des empereurs
Dioctétien et Maximicu.

T I T R K X X I I.

De la prescription de long tems
invoquée pour ou contre la li-
berté.

I. Les empereurs Dioctétien et Maxi-
rnien, et les Césars, à Mut.'en.

l_M prescription de long tuns ne. peut
être invoquée par celui qui se trouve de
mauvaise loi en possession de la liberté
même depuis long-leins. C'est pourquoi
comme vous avouez avoir quitté celui
dont vous parlé/par la fuite

, vous con-
cevez, qu'il résulte de cela seul que si vous
êtes en possession de la liberté, c'est avec
mauvaise foi.
2. Les mêmes empereurs et Césars à

Curcinus.
T.a possession de la liberté commencée

avec bonne loi, peut cire coin'innéc par-
la prescriptions ete'e.t îîvec juste raison,
n cause de la laveur qui est due à la
liberté

,
qu'on a décidé que ceux qui

ont été avec bonne foi en possession de
l.i liberté pendant vingt ans, peuvent op-
poser la prescription contre ceux qui leur
contesteraient leur étal, et se donner avec
assurance pour libres et citoyens Romains.

l'ait à Ântioclie, pendant les calend. tb
juilltt, souste quatrième cous, du César
Constant

,
et le deuxième du César Ma-

xime. 5u2.
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5. Copie des lettres impériales données

pur les empereurs Constantin cl Lici-
iiius, à Dionysivs, administrateurpar
intérim (Tunepréfecture.
L'équité exige qu'on ne puisse opposer

à la liberté aucune prescription de teins,
même de soixante ans.

Fait le 4 des calcnd. de mai, sous le

cons. de Volusien et d'Annien. 314.

TITRE XXIII.
Dupéculedes esclaves qui ont reçu

la liberté.

1. Les empereurs Dioclcticn et Maxi-
mien à Rnjinus.

V Ol'S ne devez pas vous dissimuler qu'il
n'existe une grande différence entre ceux
qui ont été affranchis par actes entre-vils
et ceux qui l'ont été par testament. Dans
le premier cas ,

si le patron ne se réserve
pas expressément le pécule, il est réputé
1 avoir accordé tacitement à l'affranchi ;
cl dans le second, il appartient aux hé-
ritiers

,
si le testateur ne l'a pas spécia-

lement d'-mné à l'affranchi avec la liberté.
Ces dispositions sont do droit évident.

ï I T R E X X I V.

Abrogation du sértatus-consulte
Claudien.

1. Vempereur Justinivii à Jlermogènc,
maître des ti/Jices.

VJROYANTindigne de notre règne, pen-
dant lequel nous n'avons cessé de favo-
riser la liberté

, que des femmes libres
soiint privées de la liberté, et qu'il ré-
sulte du libertinage des hommes corrom-
pus un effet qui n'a pu être produit par
la férocité des ennemis que contre le droit
naturel, nous voulons que le sénatus-
coniullc Claudien soit abrogé pour l'ave-
nir, et qu'il ne soit même donné aucune
suite aux dénonciations et aux sentences
déjà rendues à ce sujet. Çhie désormais
donc une femme libre, mais abusée une

S. Exemplum sacrarum litterarum Cons-
tantiniet Liciuii A A. ad JJionysium vi-
cariam prajecturam agentem.

Sola temporis longinquitatc
,

eliam si
scxnginta annorum curricula excesserît,
libertatis jura minime mutilari oportere,
congruit eequitati.

Datum 4 calcnd. maii, Volusiano et
Anuiano Coss. 514.

T I T U L U S XXIII.
De peculio ejus qui libertatem

mentit.

1. Impp. Dioehtianus et Maximianui
AA. Rtijiiw.

JLJONGK diversam cusam coruin ,
qui à

supcr.-lilibus mainimittunlur
,

item illo-
rum quibus testament» libertas relinqui-
tur, esse, dissimul.ire non debueras

: cùm
superiorc quidem casu concessum tacite
peculium , si non adimaltir

: posterioro
verô

,
nisi specialiter fuerit datum, peues

successores remancre, juris sit cvidenlis-
simi.

T I T U L U S XXIV.
De senatusconsulto Claudiano

tollendo.

1. Imp. Jiistinianus A. llcrinogeni
magislro nj/iciortim.

V-iL'M in nostriî temporibus (in quibus
multos laborcs pro libertate subjccloruia
suslinuimus),salis esse impiuin ( redimus,
quasdam nuilieres libertate sua fraudjri,
et quod ab hoslium ferocilate contra 11a-
turalent libertatem indtutum est, hoc ad
lihidiucm nequissimorum hoiniiuuu iu-
i'eni :

Claudiauiim senatiisconsultum
, et

oinnem ejus obscrvalionem circa deium-
lialioucs et judicinm sententias conquie;-
cerc in pmUTum \olimms : ne ea qu.e li-
béra ronslitul.i est ,

vel semel decepla,
vcl infelici cupidinc capta, vel alio quo-
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runqii2 modo rouira rilnliiini suomm in-
grniiitalom deuiicalur in servilutem

, cl sil
pcssiiniun dedei us cognalionis su e ful-
g.ui : ni (jiuv forsitau dccoratos dignilali-
1ms liabcat coguatos ,

li;ce in alienuin ra-
clât domiiiiiim

, et cloiiiîimni pcrtimcscat
forsilan cognalis suis inforioreiu. (v)uod et
in libertisobservari oporlct. Seincl etenitn
libcrlate politani, pcr talc dedccus in ser-
vilnlcm ueduci

,
rcligio temporiun inco-

nnu nidlo pitilur modo. Sed ne servi vol
adseriptitii pntent sibi intpuniluniesse taie
conainen ( quod maxime in adsoriplilio
adsereiidum est , ne libcraruiu mulieruni
intpliis al) bis o.xcogilalis, paulaliin hiijus-
miuli homimim condilio decreseat )

, san-
linius, si ([nid taie l'ucrit vcl à servo > cl
ai) adscriplilio pcrpctratimi : habere libc-
r.un potestatem doniinuin ejos

,
sivu pcr

se,sive pcr nncsideni proviiicLc
,

talent
serv mn vol adscripliliuin casligatione coin-
pclcnli corrigere

, et abslrahcre à mnlicre
t ili. (^uodsi negle.xerit:sciai insnuin dam-
iium hujusiuodi desidiam reversuram.

T I T U L u s x x v.

Dû nudo jure Quiritium tolletuh.

i. Imp. jtisliniiimis A. Juliano
pra/'ecto pra/orio.

IxNïinu.i: siibtililatis ltidibriiiui pcr
liane dei isionem c.\pcllcntcs

,
nnllain esse

dillcrcnliam p.itiniur inter dominos, apud
quos vcl innlnni ex jure (Jttiri/iani noinen,
vcl tantùni in bonis reperilnr : quia neo
lmjusniodi volumns esse disliuctioneni,
née ci jure Quiritiumnonicii, tpiod nibil ab
iéiiigniate diserepat, nec niiquain videtur,
lice it> reluis apparet ,

sed vacunni est , cl
superJlnum verbuni

, pcr quod aniini jn-
veniini ,

<pii ad primant legtun vcuiimt
andienliaiii

,
praterili, ex primis roriini

tunabulis inutiles legi-. anliipi.e diqmsi'.io-
ncs arripiinit :

sed sil pluii^imus et lc^ili-

f'ois ou cnlrainéo. par un amour malheu-
reux, ne soil pas pour de telles cause?
ou toutes aulres, privée de son iugcnuilé
natale, pour être plongée dans la servi-
tude, cl n'obscurcissepasain-u l'éclat de sa
fhniiilc par la plus vile des conditions.
Car il pourrait même arriver qu'une telle
femme eût des parons élevés à des di-
gnités respectables, et un niaitre peut élre
inférieur à ses parons, ('es dispositions
d<;i\ert élre également appliquées aux
affranchis. f,es niuurs <\c mon règne ne
doivent .souffrir en aucune manière que
la femme qui a reçu une fois la liberté,
retombe par une telle cause dans la scr-
vilude. Xous ordonnons cependant, pour
que les esclaves et les ascrits ne crovent
pas commettre impunément de tels atten-
tais ( sur-tout pour ce qui concerne les
ascrils, alin qu'ils ne changent peu à peu
leur condition en se mariant avec des
personnes libres ) ; nous ordonnons que
lorsqu'un esclave ou l'ascrit qui sera con-
vaincu d'un tel attentat, son niaitre ait
le plein droit de le corriger par un châ-
timent convenable

,
soit par lui-même,

soit par l'ollice du président de la pro-
vince

,
et de le séparer d'une telle femme ;

s'il ne le fait, il doit s'imputer à lui-nièine
la perte.de son esclave.

T I T R E X X V.

Abolition du nu droit des Romains,

I. L'empereurJustinirn à Julien, préfet
du prétoire.

\T
> <Jl:r,ANT abolir une ridicule et subtile

distinctiondesnneiens, nous ordonnons par
la présente loi, qu'on ne fasse plus aucune
différence cuire avoir une chose eu vertu
du droit des Humains, et l'avoir dans
ses biens; car cette distinction éniguia-
tique est vide de sens et n'est rien inoins
que réelle, dont tout l'effet est d'épou-
vanter les jeunes gens qui commencent,
l'étude du droit, qui sont obligés nril-
à-propns de s'embarrasser l'esprit avec
l'inulile doctrine dos lois anciennes. <v> 11odonc,en vertu de la présente constitution,
on puisse devenir plein cl légitime pro-
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pricîaire d'un esclave comme de toute
autre chose.

TITRE XXVI.
De la prescription des meubles

invoquéepar le possesseur à titre
d'achat ou de transaction.

1. L'empereur Anlonin à FLivien.

WJI vos esclaves ont été vendus par des

personnes qui n'avaient pas le droit de
les vendre, vous pouvez les revendiquer.
Les acheteurs ne peuvent les prescrire

,
parce qu'une venteilliciteest un vol même.

Fait la veille des ides d'août, sous le
quatrième cous. dWnlonin et le premier
de Ralbinus. 214.
u. L'empereur Alexandreà JMiircellinus.

Si les tuteurs, au mépris de la volonté
du défunt, ont vendu les esclaves qu'il
.avait ordonnés par sou testament de con-
server à ses héritiers, à cause des talens
(huit ces esclaves étaient doués, les ache-
teurs ne pour! ont les prescrire.

l'ait le 5 des nonvs de mars, sous le
deuxième cous, de Julien et le premier de
Crispinus. va:').

5. Le même empereur à ÀS't'pnlitlti.
Si vous ave/achetéet possédé de bonne

foi la mère de celui au sujet de qui on
-vous intente un procès

, vous avez pu
prescrire l'enfant dont elle a accouché
liiez vous, quoiqu'elle soit elle-même dans
!" cas des choses volées, c'csl-à-dire im-
prescriptible.

4. Le même empereur à Aehillcus.
Si vous prouvez (pie votre adversaire

ait donné' son consentement à 'a vente de
l'esclave dont il s'agit, il ne sera pas écouté
dans la rétractation de ce contrat qu'il ;i
confirmé. Mais si

, au défaut de celle
preuve , vous pouvez prouver que vous
avez acheté cette même esclave de bonne;
fui d'un vendeur <\t bonne fui, et que
vous l'avez possédée pendanl long-b ins ,celui qui la revendique sera repoussé par
li prescription.

Ti. Ji'cntpireiir Gordien il Miiriiiiis.
Si celui dont vous nous parlez a vendu

une partie des biens qu'il possédai! de
mauvaise foi, on peut d'abord le contraiu-

mus quisqiiedoiniuus,sive servi, sive alia-
riini rcrum ad se pertinentium.

T I T II LUS XXV I.
JJe usucapionepro emptore velpre

transactions.

1. Imp. Antoninus A. Fhiiiano.

1*1 ANCll'IA (ua, si ab eis distrac la snnt,
qui jus vendendi non habueiunt

:
vindi-

care ea potes, ftec enim usiuapi ab emp-
toribus potuerunl

,
cùni illicita vtnditionc

furltim coutracliini si*.
l'ridiè id. an^usli, Antonino A. IV. et

Iîalbino Coss. JI^.

2. Tmp. Alcxander A. 3F<irccl/i/in.
Si contra dcfuncli voluiilalein

, servos,
(jiios propler perfecLe arlis periliani bere-
clibtis suis defunetus servari testamenlo
pnecepit

,
tutoies vendiderunt

: usucapi
lion potueruut.

Datuin 5 non. in.irtii
,

Juliauo II. et
Crispino Coss. 2s5.

3. Idem A. l\epnti/hv.
Si malrem ejus cujus noiuine te cpnrs-

tionem pâli dicis
,

bona lide emptam pos-
sidere cupisti : etiam si ipsa in causant
fiirlivam inciderit, taiiicn po.iteà concep-
tuni apuil te partuin usucapere poluisti.

4. Idem A. Achilko.
Venditioni aucill.e si conseiisuni dédisse

diversam partem probaveris : retrac tando
contractuin, cpiem ip^a ratum habuil, non
audietur. Sed et bac probatione cessante

,
si bona lide emptam ancillam à venditore
l)ona lide dist rahente, longi temporis spal io
iisuceperis, intentio proprietatein vindi-
cantis tenere non potisl.

5. Imp. Gnrdiiiiius A. j)lann<i.
Si piitiin p(i»se»ionis malc fuit i pos-

sosor vcudidit
:

id ijuidi'iu quod ab ij>o
Unttur, oinnino cuni iïudibus mipi po-
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test. Poitioantcin qiuc distracta est, ita de-
ini'un rectê pelilur à pnssidente

,
si sciens

nlicnam comparavit, \i'l bona tide emplor
nondimi implevit usurapionem. Violenter
tnim possessione ainissa, priusquam in do-
:nini potestatem perveniat, usucapio emp-
tori (ctsi bona fille mercalus csl ) uun coin-
petit.

G. ïmp. P/iilippus A. Calio.
Cùm sit probatum rem pignon fuisse

obligatam , et posteà à debitore diitr.ic-
tam :

palàrn est non potuisse eam quasi
i'iirlivain usucapi.

Sine die et consule.

7. Iidem A. cl Cas. Compcdi.

Siiens servum alietuini rouira doiuini
voluiitatein vcmnulans, furtum commitlit.
Otiod rci vilium pritis quàni ad doniiniiiu

ejus reverlatur possessio
, non perniittit

iisucapionem fieri, licèt bona fide possi-
dcalur.

Datum 5 id. februarii, CC. Coss. 248.

8. Iidcm A. et Cas. Scivro.

Ex causa Iransactimiis habentes juslaiu

causam possessions, usiKapere possunl.

9. Iidnx A. et Cas. Caio.

Eum qui à pupillo sine tuloris auctori-
tate distrahenle comparavit, ntilluiu tem-
poris longi spatium défendit. Sed si locu-
pletior eiuploris peeunia factus, post pu—
bertalcm occasioncm jmisad iuiquuin tra-
bat compendium

:
doli inali subinovclur

<.\ccptiouc.
Datum CC. Coss,

T1TULUS

die à la re-litulion avec ses fruits de \\
partie qui lui liste. Ouant à la partie \ cti-due, il faut d'abord VasMirt-r .si l'acln leur
a ai !:i'ît> de lionne foi ou non ,

et si avant
acheté de bonne foi, il a possédé pendant
m H:/, long-lems pour prescrire. Dans ks
deux cas, M la prescription ne peut être
opposée, il doit être condamné à la resli-
tulion; et s'il e.sl prouvé qu'il ait acheté
de mauvaise foi, il doit restituer suis pou-
voir opposer la prescription, l'ne chose
enlevée par la violence à son maître ne
peut être preserile, même p.f un ai lic-
teur de lionne foi, avant qu'elle n'ait été
lavée du vice de violence par son retour
à sou vrai maître.

(1. L'empereur Philippe à CéUtts.
S'il est prouvé que le débiteur ail vendu

la ebose qu'il avait donnée en ya^e ,
il

est certain qu'elle e.->t dans le cas (Ksclios's
volées, cl qu'elle ne peul par conséquent
être prescrite.

Sans date ni désignationde consulat.
7. Les mânes empereur et César à

Cor/iprdilis.
Celui qui vend sciemment l'esclaved'au-

trui sans y être autorisé par le inaitie,
commet nu vol ; en conséquence ce même
esclave est imprescriptible

,
même par un

possesseurde bonne foi
, avant qu'il n'ait

été lavé, du vice de vol par le retour au
vrai maitre.

Fait le 5 des ides de février, sous lu

cous, des Césars. 248.
G. Les mêmes empereur et Ct'sur à

Séft'rns.
La transaction donne un juste litre de

possession, et par conséquent la capacité
de prescrire.
9. L,es mêmes empereur et César à

Ciiïtis.
Celui qui a acheté d'un pupille sans

le consentement du tuteur, ne peut invo-
quer en sa faveuraucune espèce de pres-
cription ; s'il est prouvé que le pupille
ait trouvé son avantage dans ce contrat,
il peut être repoussé par l'exception du
dot, si, après la puberté

,
il cherche à

faire rescinder le contrat.
Fait sous le cous, des Césars.

TITRE
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TITRE XXVII.
De la prescription des choses

données.

1. Vempereur Alexandre à JMacédo/iiiis.

J^OIT
qno les fonds dont vous nous par-

Uy \ ous aient été donnéspar le vrai maitre,
suit que vous les ayie/. reçus de bonne
loi à titre de donation

,
d'une personne

qui n'en était pas le niailre, vous avez
pu les prescrire légalement, cl on ne peut
plus vous les ûler.

Fait le 5 des ides de mars....

s. Les empereursDinch'lîenet JSIaxiinicn
à Copilonius.

Il est de droit certain que le vrai maître
n'éprouve aucun dommage de la vente
de son esclave l'aile sans son autorisation.
Rien plus cette esclave vendue sans le
consentementdu maitre est, comme chose
\<>léc

,
imprescriptible.

Fait le 5 des ides d'avril, sous le cons.
des mêmes empereurs.

3. Les mêmes empereurs et les Césars à
Iihodanus.

>Il n'est pas permis de rétracter une do-
nation (aile légalement ; mais la bonne loi
ne sullit pas pour ratifier une donation
erronée ; on ne peut non plus dans un
t areil cas invoquer la prescription.

TITRE XXVIII.
De la prescription de la dot,

1. VempereurAlexandre à Taurinus.

XJES choses mobiliaircs données en dot,
quoique n'appartenant pas ù celui qui a
donné la dot, peuvent être prescrites si
elles ne sont tachées d'aucun vice et out
été reçues de bonne loi.

Tome III.

TITULUS XXVII.
De usucapionepro donato.

1. Imp. Alcxander A. Maccdonio.

OlVR fucrit doininus
,

qui libi loca
,

da
quibus supplicasti, donavit : sive à non
domino bons fuie donata suscepisti, caque
usucepisli : aulerri libi quod jure, quicsi*
tuui est, non potest.

Proposit. 5 id. marlii....

a. Impp. Dioclclianus et Maxîmîanus
AA. Capitom'o.

Donantem ancillam alienam nihil do-
mino deiniuuere, non est ambigui juris :
furttim etiam contrahere cilra volunlatfm
domini contrectantem, ut ejus rei nec usu-
capio possit procedere.

Sancit. 5 id. «iprilis, AA. Coss.

3. IiJem AA. et CC. Rltodano.

Irritant faccre douationem perfectam no
iiiiui licet

: tilique hoc verum est, sic error
lalsie causi- ratione bon.r fidei non defén-
ditur. (^ uod et in dominio pro usucapione
quLcrendo servatur.

T J. T ULUS XXVIII.
De usucapionepro dote.

1. Imp. AUxanderA. Tattrino,

AIES mobile» in dotent dal.o, quamvis
alien.r, si sine \ilio tamen fucrint boita
lidc accepta, pro dote usucapiunlur.

27
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TITULUS XXIX.
De usucapionepro herede.

t. Imp. Antoninus A. Thcophilo.

\.J M p-o herede usucapio lociun non
liiiDca' :

intellf^i^
, neqi:e malrem tuam ,ciii hères ex!i!isli, nequc le usu niancipia

e.\ ea causa eapere p sse.
l'roposit. 7 calend. julii, Romie,L;vto

et Céréale Coss.

a. Impp. Diocletianus et Maximianus
AA. et CC. JMaurinoe.

Nihil pro herede possc usticapi, suis
heredibus existentibus, oblinuit.

3. L'Jcm A A. cl CC. Diodoro.

Opinionc falsa mortis pro herede pos-
jessio reruni absenlis procédure non po-
tes t.

4. IiJem AA. et CC. Serapioni.

Usucapio non pnrcedcnle vero litulo,
procédure non potest : ntc prodesse, ne-
que teiieuli ne pic heredi ejus potest : nec
obtciitii velutex hcrcdilatccsset ipiod alie-

1111111 fuit, dcinini iuluitio idlo temporis
longt sp.itif» ahsumitur.

i)atuui 7 calend. junuaiii, CC. Coss.

TITUl/US XXX.
Communia de usucàpioniùus.

1. Imp. Alexanthr A. Siii'ino.

\ /Vf ex cnndticlo pnssidet
, quaim i«

ciM'poralilcr tein.il, non (.mien sil'i, sed
di iiiiro ici tredilur possidere. Mrqiic ciiiin
colono vil condiutori pr.rdioruin longue
pOïitssioiiis pra.su iptio adquiritur.

TITRE XXIX.
De la prescription à l'égard de

l'héritier.

1. L'empereur Antonin à Théophile.

J-J'HKHITIER, dans le cas dont il s'agir,
ne pouvant prescrire, sachez que voire
mère à qui vous avez succédé, ni vous,
ne pouvez invoquer la prescription pour
conserver les esclaves dont nous parlons.

l'ail ;\ Home, le 7 des calend. de juillet,
sous le consul, de J.élus et de Cëréal.
2. Les empereursDioctétienet JSIaximien,

et les Césars, à Maurina.
Il a été décidé que la prescriptionprohernie ne peut avoir lieu lorsqu'il existe

des héritiers siens.
3. Les mêmes empereurs et Césars à

DioJore.
La possession comme héritier des biens

d'un absent cru mort sur de faux ren-
seignemens

, ne peut servir à lu prescrip-
tion pro herede.
4. Les mêmes empereurs et Césars à

Séropio/i.
La prescription n'a lieu qu'en tant

qu'elle est précédée par un titre juste.
S'il n'y a pas de tilrc

,
ni le possesseur,

ni son héritier ne peuvent l'invoquer;
celui qui possède la chose d'autrui, quoi-
que de bonne foi croyant l'avoir acquiso
à titre d'hérédifé

, ne peut opposer au
propriétaire qui la revendique aucuno
prescription de lems.

Fait le 7 des calend. do janvier, sous
le consul, des Césars.

TITRE XXX.
Dispositionsgénérales sur la près-

criptio/i.

t. L'empereur Alexandre A Sat'intts.

v-Jiil.l'l qui possède à titre de louage ou
de ferme

,
n'est pas ,

quoique possédant
corpori'llement, réputé posséder pour lui,
niais pour le propriétaire : car le fermier
ou tout autre, possédant une chose à litre d*
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louage
, ne peuvent acquérir la propriété

par la prescription même de long tems.
Fait le 7 des calend. d'avril, sous le

cinquième consul, de l'emper. Alexandre
et le premier de Marcellus. 227.

2. Le même empereur à Oncsima.
Vous dites avoir acheté depuis long-

feius l'esclave dont vous nous parlez; si
vous vous lussiez rappelé qu'une chose
appartenante au fisc est imprescriptible,
vous n'eussiez (ait aucune opposition à ses
réclamations : car l'esclave dont il s'agit
ne pourrait vous être acquis par la pres-
cription que dans le cas où il ne serait pas
né d'une femme esclave du fisc.

Fait pendant les noues de mars, sous
le consul, de Pompéien et de Pélignus.
5. L'empereur Philippe et le Cètar à

Panlinus.
Si Antiochus a possédé sciemment et

de mauvaise foi votre esclave
, que vous

revendiquez mainteuant, sou successeur
même de bonne foi, ne peut vous op-
poser la prescription

, parce que l'esclave
est atteint d'un vice qui le rend impres-
criptible jusqu'à ce qu'il soit retourné à
«on ancien maître.

TITRE X X X I.

Du remplacement de l'usucapïon
par une nouvelle prescription et
abolition de la distinction des
choses e« mancipi et nec mancipi.

1. L'empereur Juslinien à Jean, préfet
du prétoire.

jLXVANT déjà aboli la vaine distinction
de la propriété e.r jure Çuiritium et
étendu l'usage des prescriptions à tous
les lieux de l'empire, soit celles de dix,
de vingt et do trente ans, soit celles
d'un plus grand nombre d'années, il se-
rait inutile de borner l'usage de l'usu-
capion aux terres seulement situées en
Italie et de l'exclure de celles qui sont
situées dam les provîntes: car il en résulte
que celui qui a possédé de bonne foi et
pendant deux ans une chose appartenante
à autrui, et située en Ralie, l'a acquise ;

Proposit. 7 calend. aprilis, Alexandro
A. V. et Marcello Coss. 127.

2. Idem A. Oncsinia.
Jampridem quideni mancipium, de quo

supplicns, comparasse te dicis. Scd si co-
gitaveris rem fisc i moi usucapi non posse :responderc te aclionibus fisci mei intelli-
gis ; nec alias posse 1 ci proprietatem obti-
nere , quàin si non ex ancilla fiscali nalum
fuisse consliterit.

Proposit. non. martii, Pompeiano et
Peliguo Coss.

3. Imp. Philippus A. ci Ccts.
Pantino.

Si mala fuie serviim fuuin sciens An-
tiochus tenuit : intenlionem tuam contra
successorem ejus, licêt bona fide possiclet,
propler inilii vitiuui usucapio non ab-
sumpsit.

TITULUS XXXI.
De usucapione transformanda, cl

desttblata differentia reruinman-
cipi et nec mancipi,

1. Imp. Justinianus A. Joùnniprafeeto
pratorio.

V^iUM nostri aniini vigilantia ex jure Qui-
ritium iiomen et substantiam siistuleril, et
communes exceptiones in onmi loco va-
leant tdecem, vel \iginti, vel trigintaan-
norum ,

vel si qme sunt ali.e inajoris ;cvi
continentes prolixitatem: salis inutile est,
usticapioiicm in ltalicis quideni soli rébus
admitterc

,
inprovincialilnr.aulem rcclu-

dere. Sed et si qui.s rcs aliénas, Italiens
tanien, boni fide pos.Hcbatper bic nniuin,
iniscri reruin dumiui exeludeb.uitur

, et
iiullus eis ad eas rcscrvabalur regresstis,
IIIKV et nescienlibus dominis nrocedehant,

'7*
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Qno nihil iiilnimaniiis crat, si lionio ab-
sent et nescieiis l;nn angusto temporc suis
cadebit possessionibus. Idco per pnesen-
tem legem

, cl in Ilalicis soli rébus, qu;e
immobilessunt, vel esse iuUlliguntur, si-
cut aiiualoni cxceptioneni, ita et usucapio-
ncin transformandain esse ceiiseinus : ut
tanUimmodô et liis ilecem

,
vel viginti, vol

trigintaannorum, et aliartiinexceplionnin
tempora currant, hujusinodi angustiis pe-
nitiis seinoti-i. l'uni aulem antiijni

, et in
rébus inobilibus, vel se inovenlibus, «ju;c
fncrant aliénai;?

,
vel qiincunt|iic modo

( bnna iule tuincn ) detenUe, usucapionem
extendebant

, non lanlùm in Italico solo
ucxu, sed in omiii orbe terrarum

,
et banc

nnnali tempore concludebant
: et cani tin—

xiinus esse corrigeiulam, ut si qui* alic-
nani rem inobilein, seu se iiioveiilem in
quaciinquc terra, sive in Italica, sive pro-
vincial! bona fide percoiitiniuun trienniiiin
delinuerit

: is firmo jure eam possiileat,
quasi per iisucapioiiein eam aeqnisilain ,
IHH: taiilùin observando, ut in bis onini-
luis casibus al) initio eam bona fulecapiat,
secundùniquoi! exigitlongi lemporis pr;es-
criptio

: et ut coiilinuclur ei possessioctiain
aillerions jusli possessoris, et connuniere-
tnr in dccemiiuiu

,
vel viginti aunoriim

spitiimi
,

vel Irieiinium. (v)uod et in rébus
inobilibus observanduin esse ceuscinns, u\
in omnibus justo litulo possessionis ant:-
cessoiis jusladitentio, ipiam in re hnbuit,
non interruuipalur ex posteriorc forsitau
aliéna- roi sucnlia, licèt ex litulo lucralivo
ca copia est. Ita etenini anipiiatur quidcin
longi lemporis inuteriu

, qu;v ei subdila
est :

îiiiniiitur nutein usucapionuin coin-
pcnlio-a dominis j.ictura, et ejns jura tio—
cuili t. ci'mi etiain resdividi inancipietnec
inamipi sanô anliqumn est: cl inerilô au-
iiquari oporlet , ut sil rébus et locis omni-
bus similis ordo, inutilibus ambiguitati-
biis et dillerentiis sublalis.

ll.tuin i5 calend. iiovembris, (lonslan-
tiuup >li

,
post consul iluin I.ampadii et

Onslis viiorum (,C. 53i.

et les malheureux propriétairessont ain<.l
prives de leurs droits sans ressources. Il
n'y a rien de plus injusle que de priver
un absent de ses propriétés qu'il a pen-
dant si peu de tems perdues de vue. C'est
pourquoi par la présente loi

, nous or-
donnons

,
à l'égard des immeubles et au-

tres choses réputées tels et situées en Ita-
lie

, que l'usucnpion soit prolongé ( do
même que déjà nous avons prolongé l'ex-
ception annale ); en sorte qu'il soit main-
tenant confondu avec les prescriptions de
dix, \ingt ou Ironie ans et les autres
prescriptions plus longues. Les anciens
avaient, à l'égard des choses mobiliaires
ou se mouvant d'elles-mêmes possédées à

.un titre quelconque, introduit l'usuca-
pion d'une année

,
non-seulement pour le

territoire de l'Italie, mais encore pour le
monde entier, louant à nous, nous ne
croyons devoir admettre celte prescrip-
tion qu'avec la modification suivante ; si
doue quelqu'un a possédé de bonne loi
pendant trois ans continus une chose nio-
bili.iire ou se mouvant d'elle-même

,
qui

ne lui appartient pas, tious ordonnons
<pie par une telle possession il ait acquis
le plein domaine de celte chose en quel-
que endroit du monde qu'elle soit située ;dans cette nouvelle prescription, connue
dans toutes les autres ,

il est nécessaire
(pic la possession soit commencée avec
bonne foi ; nous ajoutons encore que dans
celle prescription connue dans les autres,
la possession du possesseur antérieur et
de lioiu.e foi doit être ajoutée à celle de
son successeur, ftous ordonnons que pour
ce qui concerne aussi les 'choses mobi-
liaires, la proscription ne soit pas inter-
rompue par la mauvaise foi où le pos-
sesseur piut se trouver par la suite. Ainsi
par colle loi, nous avons étendu l'usage
(If la prescription de long teins; nous avons
borné celui de l'iisucipiou, si funeste aux
propriétaires, et enfui nous avons aboli
l'ancienne dislitu lion des choses en man~
cipi cl tue inancipi

, en détruisant avec
juste raison la dillércnee introduite dans
les choses par les divers lieux où elles peu-
>cnl cire situées.

Lait à Coiislanlinople
,

le i5 des cal.
de novembre

, après le consul, de Laui-
padius et d'Omle, 53i,
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T I T II E XXXI I.

De l'acquisition et de la conser-
vation de la possession,

I. Les empereurs Sri Ire el Antonin, et
les Césars

, il Atlicus.

X l. a ('li: admis tant par des considéra-
tions d'utilité publique «pie de droit, que
la possession puisse être acquise à quel-
qu'un et à son insu, par une personne libre;
et qu'un tel possesseur puisse prescriredès
le moment qu'il commence à posséder avec
connaissance.

Fait le b" des calend. de décembre
, sous

le cons. de Fusius et de Dexler. 22G.

2. L'empereurAlexandre à uMauriis.
Celui-là est mal instruit qui vous a

inquiété, en vous disant que vous n'aviez
pas acquis la possession du l'omis (pic vous
ave/ acheté par procureur ; puisque

,
d'a-

près ce que \ oias dites vous-même
,

il y a
long-lems que vous possédez réellement,
cl que vous administrez connue inaitre
toutes choses qui le concernent ; et quoi-
que l'acte ne porte point que vous avez
été envoyé en possession

, vous avez ce-
pendant obtenu par le l'ail même la pos-
session

,
si vous a; ez possédé au su du

vendeur.
T). L'empereur Dc'cius à Rufîmis.

Vn enlant à^é de moins de sept ans ,acquiert par la tradition corporelle h
possession des choses qui lui ont été don-
nées par une personne quelconque; quoi-
que les auteurs ne soient pas d'accord à
ce sujet

,
il parail cependant plus con-

\ciiablc de cléiider (pie l'enfant acquière
provisoirement l:i possession

,
nonobstant

l'incapacité où il se trouve de posséder
avec connaissance de cause. Car autre-
ment se décider pour le parti contraire,
ce serait, comme !e dit fort bien le savant
jurisconsulte l'apinicn dans une de ses
réponses, admettre que la possession 110
peut être acquis? au pupille par sou tu-
teur.

l'aille 5 des calend. d'avril, soin le
cinquième cons. de JDécius et le premier
de Cratus. a3i.

T I T U L U S XXXII.
De adquircnda et retinendapos-

sessione.

1. Lmpp. Set-crus el Antoninus A A.
et CC. A/lico.

X. KK liberam personam ignoranti quoque
adquiri possessionem, et postquam scien-
tia intervenerit

,
usucapionis coiiditioneni

inchoari posse : tatn ratione utilitatis, quàiu
jurisprudentia receptuiu est.

I'roposit. G calend. decembris,Fusio et
De.ttru Coss. 22G.

2. Lmp. Alexander A. Maure».
Minus inslructus est, qui te sollicituni

reddidit
,

quasi in vacuaiu possessionem
cjus, (|iiod [ier procuratorem emisli, non
sis indiiclus

:
cùin ipse proponas te diu in

pussessionc cjus fuisse, oinuiaqiie ni do-
niiinim gessisse. I.icèt euim iiislrumcnto
non sit comprehcnsuin

,
quôd tihi tradita

sit possessio : ipsa tamen ni veritate id cou-
seculus es, si sciente vendilorc in posses-
sione fuisti.

3. Tinp. Decitis A. Tiuftna.
Donalaruiu rertini à qitarmiquc person.i

infauti vacua possessio tradita
, corporo

(pucrilur. Quaiuvis enitn sint auctoruni
sentenliic disseiitienles : tamen consullius
videlur intérim (licèl aniini plenus non
f'uisscl all'ectus) possessionem per tradi-
tioucm esse (pi isilam. Alioquiu (sicuti
consultissimi viri l'apinimi responsq con-
tiuelur) nec (piidem per tutorem possessio
infauti poierit ndquiii.

I'roposit. 5 calend. aprilis, Decio A. y,
cl Grato Coss. 2ji.
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4. Impp. Dioclctianus et Maximianus
AA. Aepotiuno.

Licèt possessio ntulo aninio adquîri non
posait : tanicn solo aninio rctineri potest.
Si ergo pnvdiorum descrlam possessionem

non dereliuquendi adfectionc transncto
tcmpore non coluisti, sed inclus necessi-
t;tte culturam connu distulisti :

pnvjudi-
ciuin tibi ex transmissi temporis injuria
generari non potest.

Proposit. calend. augusti, ipsis IV. et
111. AA. Coss. 2yo.

5. Iidem AA. et CC. Mennoni.

Cùm nemo cansani sil)i possessionis 11111-

tare posait
, proponasque coloiuim nulla

e-xtrinsecus acecdenlccausa, excolcndi oc-
casionc ad iuiquac venditionis vitium esso
prolapsum : prises provincku inqnisila
ride \ cri, doniinii lui jus convclli non
sinct.

6, Iidem AA. et CC. Valerio.

Si nnlla justaex causa ingressnniagrnni
tuuiii sive vineas cum cujus îneniinisti ,
prieses repererit, nec ulla pncscriplionc
tua interpellalur petitio :

restituere tibi
possessionem cum onmi causa non dubi-
tabit.

Sancit. idus npril. AA. Coss.

7. Iidem A A. et CC. sdsynrrito.

Improba possessio firnntin litnliim pos-
sïdenti prasUrc niillinn potest. Unde in-
gredieutem in vaciiam possessionem alieni
lundi non consetttienle domino

,
vel ac-

ktre ,
qui cjus rei concedend.e potcstalcm

liabuit, causam justam possessiouis adi-
pisri non poluisse cerlnni est.

Proposit. 5 id. deccntbris, AA. Coss.-

0. i/'(/c/7t A A. et CC. Cyrillo.

Per proniratorcm utilitalis causa pos-
sessionem ,

chi propiietas ab bac sep.uaii

4- Les empereurs Dioctétien et JSIaxi-
mien à Aépotien.

On peut conserver la possession par la
simple intention, quoiqu'on ne puisse l'ac-
quérir de même. Si donc vous avez pen-
dant quelque tems cessé de cultiver vos
terres, non dans l'intention de les aban-
donner, mais seulement en étant empê-
ché par une crainte quelconque, il ne peut
résulter pour voin aucun préjudice de cet
abandon temporaire.

Fait pendant lescalend. d'août, sous lo
quatrième cons. de l'empereur Dioctétien
et le troisième ds l'empereur Maximien.

5. Les mêmes empereurs et Césars à
Mennon.

Comme personne ne peut changer soi-
même la cause de sa possession, et que
votre fermier s'est permis, d'après ce quo
vous dites

, sans l'intervention d'aucun
nouvel acte qui pût changer la cause de
sa possession

,
de vendre ce qu'il tenait

à ferme de vous, le président de la pro-
vince, après s'être informé de la vérité,
ne soullrira point que vous soyiez privé
de votre propriété par cette vente inique.
6". Les mêmes empereurs et Césars à

Valêrius.
Le président de la province, s'il trouve

que celui dont vous nous parlez se soit
emparé sans droits de votre terre ou do
vos vignes, et qu'il ne puisse invoquer
la prescription, vous fera restituer de
suite la possession et ses accessoires.

Fait pendant les ides d'avril, sous le
cons. des mêmes empereurs.
7. Les mêmes empereurs et Césars à

Asyncritus.
Une possession injuste 11'cst point un

titre valable pour le possesseur, ("est pour-
quoi il est certain que celui qui s'est mis
sans le consentement du maître ou do
sou ayant-droit, en possession du fond*
d'autrui, n'acquiert pas par là une juste
cause do possession.

Fait le 5 des ides de décembre, sous lo
cons. des mêmes empereurs.
b. Les mêmes empereurs cl Césars à

Cyriltus.
Il a été admis, pour cause d'utilité pu-

blique, quo l'on peut acquérir par pro-
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ciirenria possessionet la propriété, pnree
qu'elles sont inséparables l'une Je l'autre.

Fait le 18 des caleiul. de mars, sous le
cous, des Césars.
n. Les mêmes empereurs et Césars à

Sergius.
S'il est vrai qu'il ne résulte point d'une

vente nulle «[lie l'acheteur puisse se mettre
do sa propre autorité en possession de
]j chose vendue, à plus forte raison celui
qui, se disant faussement acheteur parce
qu'il a prêté de l'argent en s'emparant du
tonds d'autrui, n'a pas une juste cause de
possession.

Fait le 3 des nones d'avril....
10. L'empereur Constantin à JMaternus.

Tout le inonde sait qu'il existe deux
causesde possession dont l'une consiste dans
le droit et l'autre dans le fuit. L'une et
l'autre sont valables lorsqu'il n'existe au-
cune opposition. Mais celui qui est troublé
dans sa possession par îles oppositions ju-
diciaires, n'est point réputé possesseur,
parce que une contestation s'élant éle-
vée et ayant été portée devant les tribu-
naux ,

la cause de sa possession est deve-
nue chancelante et douteuse.

Fait le 11 des calend. de février, sous le
cous, de Volusicn et d'Annien. 314.

11. Les empereurs Arcadius et Honorius
à Pétrone, lieutenant des Espagnes.
Les vices do la possession sont inhé-

rens à la chose et n'en durent pas moins
quoique la possession soit ensuite trans-
mise à d'autres ; ces derniers ne peuvent
la recevoir qu'avec les vices primitifs dont
elle n'a pas déjà été lavée.

Fait le 5 des entend, de janvier, sous
le consul, de Césarius et d'Atticus. Tujn.

13. L'empereur Justinieii à Jean
, préjet

du prétoire.
Voulant décider la question que nous

avons trouvée dans les livres desSabiniriis,
nous ordonnons que soit qu'un esclave ou
un proci.-mir ou fermier ou locataire, ou
enlin tout autre de ceux par l'intermé-
diaire desquels on peut posséder

,
ait

laissé ou livré à un autre la chose qu'il
possédait de l'ait, ou a donné litu par né-
gligence ou par dol à mi autre d'acqué-
rir la mùuie possession, il n'en résulte

non possit, doruinium etiain qmr-ri pfo-
cuit.

l'roposit. 18 calend. martii, CC. Coss,

9. Iidem AA. et CC. Sergio.

Ncc ex vera venditione possessîonem,
quaiii iionfucratemplor ndeptus, iniprobè
retinere potesl : ac mullù minus is qui ad-
sevcralione falsa velut eniptor ,

cùm sine
obligalione pignoris peciiniam imituo de-
disstt

,
fnnduni irrumpensalienum , rcli-

nendi juslain causam habet.
l'roposi'. 3 non. nprilis

10. Imp. ConstanlinttsA. adMaternum.
Keiiiu anibigit possessions dnpliceiu

esse ralioiieni, aliam qme jure consislit,
fdiani qu;e corporc : utratnque autem ita
deinùm esse lcgitimam

,
cùm omnium ad-

versariorum sitenlio et laciturnilate fir-
malur : in'crpcllationeverô et controver-
sia progressa, non possecum intelligi pos-
sessorem ,

qui licôt possessionem corpore
teneat, tamen ex iulerposila contestalione,
et causa in judicium deducta, super jure
possessionis vacillet, ac dubitet.

Proposit. it c-ilend. februarii
, Volu-

siano cl Auniano Coss. 014.

11. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Velronio vicario llispa/iiariirn.

Vitia possessionum a majoribus con-
tracta perdurant, et successorem auctoris
sui culpa coinilatur.

Dalum 5 calend. januar. Cicsario et
Atlico Coss. 3jy.

13. Imp. JustlivanusA. Joanniprajhnlo
prit torio,

lîx librisSabmi inisqiKrstioneinin divi-
lias noslri numinis aures relalain lollentes
delinimus, ut sive servus, sive piocurator,
vel colonus

,
vel iuquiliiuis, vel quispiain

alius.perquei.ulicentiacst nobispussidere,
corporaliler nailam possessionem cujus-
ciinqne ici, cam (L-rcliquerit, vel alii pro-
diderit, de»idia forte' vrl dol», lit locus
aperialur aiii t-ainlem possesiionenideliuo-
re : nibiî pcnilus domino piwjtulkii gcue-



st6 CODE, LIVRE VII, T I T R lî X X X 11 T.

ivtnr, ne t'.\ aliéna nialigiiiu'e- aliennni
dimnuni emer^il, sed fl ipse, .si libor.o
comlitionis est, compelenlibus ai lionibus
snbjnnj;ctur: oiiini j u turaabco reslilncnda,
domino rei, vel ei, circa ijncni nogligcn-
ter vel dolosè \iTs.itus est. Sin aiitciu ,
lii'criiini sub minibus p'ocuratoris vel
roloni, vcl inqnilini, vcl servi pnssessii)
ficl a est, sed ipse eitn accipere desidiavcl
dolo supersedit : lime et ipso, tpii ciim
transmisit, ex inala sua clectione pr.cjudi-
einin circa eaiu possessionem p.iliitur, ex
mcinoratariim perscnruin, vcl nruliina-
lione, vil nrgligentia accedins. Iluc cle-
nim latiliitn sancinius, ut dominas nullr>
modo ahquod discrimeu susliueat al» ïis

quos Ir.insiniserit : non ut eliiin hirruiii
sil>i per ros aliijuod adipiirat : cùni et anti-
qua recula jiuis, qu.c definivit deteriorem
conditionem per scrvuni domino imllo
modo lieri

, tune locum liabc.it, aini dn-
minus de datnno pcriclitclur, non n'iinsibi
liicruin per servnni adipiiri desiderat. Sal-

va videliect iu hoc rasu domino rei, vel ci
qui ad cain detinendain pndatas transmi-
serit personas, ad versus eas omni acliono
(si qua ex legibus ei coinpetil} servata.

TITULUS XXXIII.
De pracscnpt'ione longi ternporis

deccin vel viglntl annorum.

i. Iinpp. Sfvcrus et Antoninus A A.
Julianoprajecto pralorio.

V_JUM post motam et omissam qua-stio-
îicni res ad nova ilominia bona fuie Irau-
sierint, et exinde novi viginti anni iitter-
cesserint sine interpellatione : non est in-
qui.tanda, qiuc mine possidet, persona :

qiuc sicut accessiene prioris domini non
utitur, qui est inquietatus : ita nec impe-
dienda est, quôd ei mota eontroversiasit.
Quôd si prior possessor inquietatus est :
etsi postea per longuin tenipus sine nliqua
interpellatione iu possessione rcimnsit :

tamea non potest uti longi teniporis prtrs-
criptione ;

en aucune minière aucun préjudice pu:,-
le mailiv, utiii ipic ce dernier n'éprouva
aucune perte de la niéchincelé de c. lui
qui possède pour lui et en son nom 5 nuit
nous voulons qu'une pareille personne, >,i

elle est de condition libre, puisse cira
poursuivie p.ir les actions compétentes,
et qu'il soit tenu de tous dommages et
intérêts envers le ni litre ou envers celui
au sujet de qui il s'est conduit néyligeiu>
nient ou avec do]. .Mais si ce procureur
ou le léniiiiT ou le local lire ou l'esclue
devant recevoir la possession, ne l'a pis
reçue par lYlî'cl de si în'i.li^ei.cc ou d'. MH\
dol

, et a tait p.u-l.i éprouver des perle*
au maître , nous ordonnons que co der-
nier ne soutire à celle occasion auc m
dommage. Nous observons cependant que
le iniitrc «l'un esclave n\\»t pas fonda
dans ce cas à réclamer contre le fait de
son esclave sous le prétexte qu'il n'en
résulte pour lui aucun gain ; 111 lis seu-
lement dans le cas 01*1 il en résulterait
pour lui des pertes : c'est alors seule-
ment que l'ancienne règle, du droit, qui
porte que la condition du maître ne peut
être rendue pire par le lait de l'esclave,
est applicable. I,e propriétaire a d'ailleurs
tontes les actions compétentes contre les
personnes qu'il avait chargées de pren-
dra en son nom possession de la chose.

TITRE XXXII I.

De la prescription de long tems
forméepardix ou vingt années.

1. Les empereurs SM-re et Anlonln à
Julien

,
préfet du prétoire.

Ot après l'assoupissement de la contes-
ta.ion delà possession, les mêmes choses
dont il s'agissait sont passées avec bonne
foi à un autre qui les a possédées sans
troubles pendant vingt ans , ce dernier
possesseur ne doit pas être inquioié ; niais
ne se servant pas (le la possession du pre-
mier maître, rien n'empêche que ce der-
nier ne soit poursuivi par le véritable
maître. Le premier maître, s'il a été uno
fois "troublé dans sa possession, quoiqu'il
l'ait depuis conservée sans opposition pen-

dant



l)V. T.A PRESCRIPTION" DE r.OX(i TEMS, etc. 2,7
liant long-tems, il ne peut cependant pas
si; prévaloir de la prescription île long
Unis. Ces dispositions doivent être t'ga-
Unient observées à l'égard de la répu-
blique.
Authentique extraite de la Norelle 119,

chapitre 7.
Celui qui tient la possession d'un pos-

sesseur de mauvaise loi, ne peut se pré-
valoir de la prescription de long tems,
si le vrai maître ignore encore son droit
et l'aliénation qui a été faite ; mais il
peut invoquer avec succès celle de trente
ans, s'il y ;i droit. Si le. vrai maître sa-
chant que ces choses lui appartenaient, n'a
point lait de réclamations dans les dix
ans entre présens et vingt entre abseus,
le possesseur peut lui opposer avec suc-
cès la prescription.
Authentiqueextraitede la même Novellc,

chap. 8.
Si à l'égard de la prescription quel-

qu'un se trouve absent pendant certaines
années et présent pendant d'autres, il iàut,
pour qu'il acquière h prescription, qu'il
possède outre l'espace de dix ans, encore
autant d'années qu'il a fait pendant les
dix ans d'années d'absence.
a. Les emper. Dioc'étien et Maximient

et les Césars.
Ceux-là seuls qui ont reçu la posses-

sion de bonne foi e'. qui l'ont continuée
sans interruption légale peuvent invoquer
la prescription de long teins.

Fait le 5 des calcnd. de décembre ,
sous le deuxième consul, de Maxime et
le premier d'Aquilh.<« *S'î.

5. Les mêmes empereurs et Césars à
Anlonius.

Si les vignes que votre mère a données
fn dot à votre beau-père vous appar-
tienne-jt, le présidentde la province vous
les fera restituer, si toutefois votre ad-
versaire ne peut vous opposer la pres-
cription.
4. Les mêmes empereurs et Césars à

llerinogène.
Une longue possession obtenue seule-

ment par droit de succession, mais sans
juste titre, ne peut par celte seule raison
servir à la prescription de long tems.

Tome III.

criptiouc.Çhiod cliani iurepublica sertari
opoitet.

In authcnl. Nov. 119, cap. 7.

Mabe fulei possessore aliénante
, cessât

longi teniporis pruscriptio, si verusdomi-
îius iguoret suuiii jus, elalicuationein lac-
tani, speclatur ergo trigcsiino annorum
defensio. Si verô is qui pulabat easdein rej
sibi coinpetero, boe coguoscens, intra de-
cem annos inter présentes, et viginti inter
absentes liteni non fuerit contestatus: pos-
sessor pra'scriptione iiiunilus, (limiter eag
habebit.

In atithcnt. Noi>. idem, cap. S.

Quart si quis quibusdam annis prisonssit, quibusdam abseus
: adjiciuntur ci su-

per deccmiium lot anni, quoi annis ex
decennio fuit abseus.

a. Impp. Diocktianus et Maximianut
AA. et CC.

Longi temporis pnescriplio iis, qui bo-
11a tiilo acceptam possessioneni, et conti-
mialani , nec interruptani inquictudiu»
litis tenuernnt, solet palrocinari.

Proposit. 5 calend. decemb. Maxim»
II. et Aquiliuo Coss. a86\

3. lidem AA. et CC. Antonio.

Si vineie, quas mater tua vitrico luo in
dotem dédit, tua; proprietatis sunt, neo
xilla prnescriptio ex trausacli temporispro-
lixitate adolevit : prises provinciiu resti-
tui tibi cas cfEciet.

4. Iidem Kh. et CC. Jlermogeni.

TJiulina possessiotanlùin jure successio-
nis sine justo titulo obtenta, prodesse ad
pnescriptionem bac sola ratioue non po-
test.

28
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J)atum 4 îd. april. AA. Coss.

5. Iidem AA. cl CC. Sohrico.

Ncc petcnlcm dominium al) co ,
cui pc-

tentissoins error causant possessionis sine
vero litnlo pr.utilit, silentii longi tempo-
ris pricscriptione rcpelli, juris evidentissi-
111 i est.

Sancit. n calcnd. maii,AA. Coss.

G. Pars e.r cpistola eorundem A A. cl CC.
ad Primosurn prusidem Syriw,

Si fraude et dolo (licèt inler majores
vi<^intit|uîiii|uc annis ) l'ai'ta venditio est,
liane conlirmare non potuit eonseqnens
tcnipus : ci'im longi temporis preescriptio
in niake fidei contractibus locum non ha-
lnal.

7. Iidem AA. cl CC. Anthcw.

Longi temporis possessioncmunitis, ins-
trimii'utornni aniissio niliil juris auf'ert :

nec diuturnitate possessionis parlant secu-
rilatcm, inalcliciuiu allerius turbare po-
test.

JDalum pridiè cal. jamiarii, AA. Coss.

3. Iidc/nAA. cl CC. Ceho.

Si is contra quem supplicas, matris tucc
tpiondam mancipia quasi filins ex causa
tantùm pdoplionis défendit : atl'eclio desti-
nat«? ac illicihe adoptionis ad liorum do-
minium ci qincrendunt sola non sutiîcit,
cjuapropter mancipia petere non prohibe-
ris, înillain timens temporis piwscriplio-
îiem : si hoc tantùm initio preecedente

,
is

contra quem supplicas, liorum possessio-
neiu adeplus est.

9. Iidem AA. cl CC. Demosthcni.

F.mptor bona fide contra pnesentem
decennii pra'scriptione ( in cujus ini-
tio contcstalioiicm haberi suificit) postca-

Faitle 3 des ides d'avril, sous le consul.
des mêmes empereurs.
5. Les mêmes empereurs et Césars à

Sott'ricus.
Il est de droit très-certain que relui

qui revendique la propriété contre celui
qui n'a pour cause de sa possession au-
cun juste titre, mais la seule erreur de
celui qui maintenant la conteste, ne peut
être repoussé par la prescription de long
teins.

Fait le 11 des calend. de mai, sous le
consulat des mêmes empereurs.
t>. Etirait d'une lettre des mêmes e;;z-

pereurs et Césars à Primosus, pii~
sident de la Syrie.
Si la vente a été laite frauduleusement

et avec dol, elle n'a pu ,
quoiqu'ayant été

faite entre majeurs, être confirmée par le
tems qui s'est écoulé, puisque la pres-
cription de long tems n'a pas lieu à l'é-
gard des contrats souillés de mauvaise
foi.
7. Les mêmes empereurs et Césars à

Anlhêa.
La perte des titres ne nuit en rien à

ceux qui peuvent invoquer la prescription
de long tems ; c'est pourquoi un tel pos-
sesseur ne peut être inquiété par l'effet
du délit de celui qui lui a enlevé ses titres.

Fait la veille des calend. de janvier,
sous le cous. d«-s mêmesempereurs.
8. Les mêmes empereurs et Césars à

Celse.
Si celui contre qui vous nous suppliez

prétend que les esclaves de feue votre
mère lui appartiennent, disant seulement
à l'appui de ses prétentions, qu'il est fils
adoptif de votre mère, il doit être dé-
boulé de sa demande, parce qu'une adop-
tion illégale ne suffit pas pour la faire
admettre. C'est pourquoi vous pouvez
vous-même revendiquer les esclaves dont
il s'agit, sans craindre que votre adver-
saire puisse vous opposer la prescription,
si sa possession n'est appuyée par d'autres
titres que l'adoption.
9. Les mêmes empereurs et Césars à

Vêmosthène.
L'exception de l'acheteur de bonne foi,

qui a opposé la prescription de dix ans
contre son adversaireprésent dès l'origine



DE LA PRESCRIPTfON DE LONG TEMS. etc. ar*
dois contestation, et qui eimiite l'a prou-
vée, nprt^s que son adversaire a ou déve-
loppé ses prétentions, est victorieuse.
10. Les mânes empereurs et Césars à

R/tégi/nis.
I.e teins qui st it la contestation en cause

ne peut servir au possesseur de lniiuid
loi pour compléter la prescription de long
teins commencée avant la contestation en
cause j parce qu'on ne doit considérer que
le teins qui a précédé- la naissance du
procès.

11. li 'empereur Juslinien à àlcnna ,préfet du prétoire.
Nous ordonnons d'une manière claire,

que celui qui, par lui-même ou en partie
par son prédécesseur et en partie par lui-
même

, a possédé pendant dix ans entre
nrésens, ou vingt-un entre alisens, et de
bonne foi, une chose quelconque à titre
de donation ou tout autre titre lucratif,
puisse opposer avec succès la prescription
de long teins, sans qu'on puisse lui objec-
ter que la chose en question lui est par-
venue à titre lucratif.

Fait pendant les calcnd. de juin, sous
le cons. de l'empereur Juslinien. 5a8.
\i. La même empereur à Jean, préfet

du prétoire.
Il était né chez les anciens trois diffi-

cultés au sujet de la prescription de long
teins ; la première était née à l'égard do
h situation des choses ; la seconde con-
cernait les personnes et consistait dans
le doute si l'ou devait exiger la présence
des deux parties ou seulement de l'une
d'enlr'elles; et enfin la troisième prove-
nait du doute où l'on était si par pré-
sence on devait entendre, à l'égard des
personnes et des choses , être dans la
même province ou dans la même ville.
Huant à nous , voulant qu'il n'existe
plus aucun embarras à cet égard, nous
décidons ces trois points douteux par la
présente loi. C'est pourquoi nous ordon-
nons d'abord qu'à l'égard de la dernière
desdiflicultésquenous venons d'énumérer,
on considère le domicile tant du deman-
deur (soit qu'il revendique la propriété
absolue, soit seulement à litre d'hypo-
thèques), que du possesseurjet qu'onexige
que l'un et l'autre aient demeuré dans

s
quam suani impleverit intentionem peti-
tor, adhibila probatiom.

1 juste possession!*
(Ivfeiisiis

,
absohi reclè postulai.

10. IiJern AA. et CC. Ilh<'i(irto.

Née bona fuie possessionentadeplis longi
temporis prescriptio post îuoraiu lilis cou-
testatic compléta prohiit : cùin po-.t motum
controversiam in preteriluin estimetur.

il. Imp. Justinianus A. Siennes
proeJXcto proetorio.

Super long! temporis prescriptione ,'
que ex deceni vel viginti annis introduci-
tur, perspictio jure sancimus, ut sive exdonatione

, sive ex alia lucrative causabona fide quis per décent vel viginti an-
.

nos rein detinuisse probelur, adjrcto sci-
licet teinpore etiant prioris possessoris :
nieinorala longi temporis exceptio sine
dtibio ei competat, nec occasione lucra-
tive causse repellatur.

Datuiii calend. jun. domino Justiniano
PP. A. Coss. 5a8.

12. Idem k. Joanni prcefecto
proetorio.

Cùm in longi temporispi\cscriptiouctrès
emergebant veteribus antbiguitates : pri-
ma propter res, ubi posite sunt ; secunda
propter personas ,

sive utriusque, sive al-
terutrius présentant <>.\igiiuu$ ; et tertia,
si in eadent proviucia vel in eadem civitate
délient esse personne tam petentis, quàm
possidentis, et res pro quibus eertatur :
omîtes eas presentis legis aniplectiniur de-
finitione, ut niliil citra eant relinquatur.
Sancimus itaque debere in hujusmodi spe-
cie utriusque persone tain petentis , quàm
possidentis speclari domiciliuni : ut tant
is qui dominii vel hypotheee queslionem
indticit

,
quàm is qui res possidet, (fouit—

ciliuin habeat in iino loco
,

id est, in una
proviucia. Hoc etenim magis nobis eligen-
dunt videtur, ut non civitate coucludatur
donticiliuin

,
sed inagis proviucia : et si

ttterque domiciliuni in eadem habeat pro-
viucia, causant inler présentes esse videri,
et deceunii inagis prescriptione ageiitem
excludi. De rébus autem, de quibus du-

28*
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Iiililio est
,

nulla crit ditVorcntia sive in
cadmi provincia sîtit, sivc in vicina

,
vcl

trous niaiii posil.c-, vcl longo spatio se-
puatie. Sin aulem non in caùVm provin-
cia uterque doniiciliuin haheat, scil aller
in a lia, alius in allcra : lunr ut inter ab-
sentes causain dineplari, ellorutn esse vi-
fjinli .iiinorum exceplioni. Nihil enim pro-
Jiibet, sive in eailein provincia res consti-
tuta.vsint, sive in alia

, super bis contro-
versiam in judicio provinciali moveri, et
imilto magis in liac ttorciilissiria eivitate.
Quid enim proilest in ipsa piovincia esse
possessiouem

, an in alia : cùin jus vindi-
cationis ineorporale est, et ubicunque res
jiosike sint, et itoiitiiiiuin earuin , et vin-
culuni ad dominuin , vel creditorem possit
rcverli ? Idée» eniin nostri majores subli-
lissiino animo, et divino quodam motu
ad acliones et earuin jura pervenerunt, ut
incorporales constitutic possiut ubicunque
jus suuin et eU'ectum corporaleni exten-
tière. Sit igilur sccniidùni banc detinitio-
ncm causa perfectissimê romposila, et
remo postliacdubitet, nequeinter présen-
tes, neque inter absentes, quidstatueiidum
sit : ut bono inilio possessiouem temntis,
et utriusque partis domicilie» rcquisito , sit
expedita qiucslio , pro rebus iibicunijue
positis,nulla scienlia vel ignorantia expeo
tanda, ne allera dubitalionis ine.xtricabilis
oriatur occasio. Eodeni observando et si
res non soli sint, sed incorporales, ciuse
injure consistunt, vcluli ususfructus, et
ca^tenc servitutes.

le même lieu
,

c'est-à-dire dansl a nii'nu
province. Nous avons cru devoir dans ce
cas, préférer nous décider pour h pro-
vince plutôt que pour h ville ; nous vou-
lons donc que lorsque l'un et l'autre au-
ront eu leur domicile dans la même pro-
vince

,
le possesseur de dix ans piiKso

victorieusement opposer la prescription a
son adversaire, (^uant à la dilliculté nco
au sujet de la situation des choses, nom
ordonnons qu'on ne tasse aucune distinc-
tion, soit qu'elles soient situées dans la
même province ou dans la province voi-
sine, soit qu'elles soient situées au-delà
des mers ou dans tout autre pays lointain.
Nous ordonnons enfin que si les deux
parties n'ont pas eu leur domicile dans la
même province

,
mais l'une dans une

provinceet l'autre dans une autre, la pres-
cription de dix ans ne soit pas suffisante

,mais seulement celle de vingt; car dans
un pareil cas les deux parties sont ré-
putées absentes l'une par rapport à l'autre.
Nous croyons avoir établi avec juste rai-
son, qu'il ne doit résulter aucune distinc-
tion de la situation des choses. En effet,
rien n'empêche que soit qu'elles soient
situées dans la province où les parties
ont leur domicile, soit qu'elles le soient
dans une autre, celui qui croit avoir droit
à la revendicationtle la propriété ne puisso
la faire dans la province qu'il habite avec
le possesseur, et sur-tout dans cette capi-
tale ; car qu'importe que la chose en ques-
tion soit située dans une province plutôt
que dans une autre, puisque le droit de
revendication étant incorporel, la pro-
priété de ces choses peut en quelqu'en-
droit qu'elles soient situées, retourner
au maître ou au créancier? Nos ancêtres
ont, par un effort de génie et en quelque
sorte par une inspiration divine, établi
que les aefions qui sont des droits incor-
porels ,

atteindraient les choses incorpo-
relles en quelque lieu qu'elles fussent
situées. Que désormais, après la publica-
tion de cette loi, on n'élève plus aucun
doute à ce sujet, qu'on s'informe seu-
lement du domicile des parties, et si la
possession a commencé avec bonne foi.
Qu'on passe sur la situation des choses;
s'y arrêter serait amener de nouveaux



DF.S CAS OU LA PRESCRIPTION DE LONG TEMS. etc. aa,
tmb.irrns. Les niéiiies dispositionsdoivent
itre observées tant à l'isard des choses
lorporelks ijn'à celui des incorporelles,
tomme l'usufruit, les servitudes et autres
droits.

TITRE XXXIV.
Des cas oh la prescription de long

tems nepeut être invoquée,

i. Les emper. Dioctétien et Maximien,
et les Césars , à Marcellina.

wl celui à qui vous avez donné votre
terre pour la cultiver, s'est ensuite, par
le moyeu de votre marâtre, emparé des
titresqui constatent votre propriété

,
il n'a

pu par-là changer la cause ne sa posses-
sion et ne peut invoquer la prescription
de long tenis, s'il ne s'appuie que sur ce
seul moyen.
s. Les mêmes empereurs cl Césars à

Dionysius.
Il est superflu d'invoquer la prescrip-

tion de long tenis dans ce qui concerne
la propriété des esclaves, puisque dans
de pareils cas l'usucapion suffit.

3. Les mêmes empereurs et Césars à
Appollinaire.

Celui des copropriétaires qui a possédé
seul la chose commune et indivise en en-
tier, ne peut opposer la prescription de
long teins à son copropriétaire, qui re-
vendique sa portion et provoque le par-
tage : car la prescription de long tenis ne
peut être opposée aux actions en partage
de famille ou d'une chose commune.

Fait le 5 des calcnd. d'avril, sous lo
consulat des Césars.
4. Les mêmes empereurs et Césars à

Libroa.
La prescription de long tems ne peut

être opposée à la demande d'hérédité.
Celte disposition n'est pas applicable à
ceux qui ne détiennent pas les choses hé-
réditairescomme héritiers ou comme pos-
sesseurs ,

mais à titre d'achat ou de do-
nation ou à tout autre titre : car on ne
peut revendiquer d'eux la succession.

Fait le 3 des ides de septembre,...

TITCIUS XXXIV.
In quitus causis cessât longi tem-

porispraescrij)tio.

i. Impp. Dioclctianus et Matimianus
AA. et CC. Marcellina.

Ol is cui colendum fundum dedisti, post
instrumenta, quibus dominium ad te per-
tinere probari posset, per novercam tuain
subtraxit : hoc sola pra^scriptione longi
teniporis detendi non potest,

a. Iidem AA. et CC. Dionysio.

In servorum proprietatis negi Mo
,

cùm
iisucapio locum habcat, ad qmestionem
longi leniporis prascriptionis superiluô
pervenitur.

3. Iidem AA. et CC. Apollinari,

Unus individuum commune pro solido
possidens, intervallo longi teniporis, quo
minus socius portionem vindicare

,
vel

eum communi dividundo judicio provo-
care possit, non defenditur

:
cùm neque

fainilue erciscunds? judiciuni, neque com-
muni dividundo actio excludalur longi
temporis pnescriptione.

Datiim 3 calcnd. aprilis, CC. Coss.

4. Iidem AA. cl CC. Librooe.

Hereditatem quideni petentihus longi
teniporis pnrscriptio nocere non potest.
Verùm bis qui nec pro herede, net- pro
possessore,sed pro empto, vel donato, seu
alio titulo res, quoe ex hereditatesunt, vel
fuerunt, possident

: tùin ab bis successio
vindicari non possit, nihil lue juris deti-
liitio nocet.

Datum 3 id. septembris
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5. Iidcm AA. et CC. llosima.

Si pueruin non pro derelicto liabitiim
,sed ah hostibus vulneratum simiplibus tuis

(sicut adseveras) ltherum existirnans eu-
r.isti :

longi temporis pr.eseriptione
, quo

minus dmninut cjus ollerens erogata rectè
viiulicet, dclendi no» potes.

TITUI.US XXXV.
Çhiibus non objicitur longi temporis

praescriptio.

i. ï/np. AlexanderA. Venuleio.

X EMPUS expéditions adversus petilio-
nes ,

si CJU:P comprisse juste probari pos-
sunt, pra'scriptionemnon parit.

Datunt b'non. julii, Juliano et Crispe*
COSS. 2.20.

a. Impp. Diode/ianus et Maximianus
AA. et CC. Aurelio archiatro.

Cùni perabsentiam tuain eos, de quibus
quereris, inresjuristui irruisseadseveres,
teque. ob medendi curait] à coiuitatu nostro
discedere non posse, palàm sit

.-
pnefectus

praetorio noster, accersitis iis quos causa
contingit, inler vos cognoscet.. Non ne-
cessariô autem petis ex longi temporisdiu-
turnitate pnrscriplionem tibi nonopponi,
quandô justec absenti»ratio

, et necessita-
tis publicoe obsequiuni, abhujusniodiproc-
judicio te defendat.

l'roposit. i5 calend. marlii
,

Nie**,
MaxintoV. et Aquilino Coss. 286.

3. Iideni A A. et CC. Numidio rectorî
Italice.

Non est incognitum, id temporis quod
in minore »tate transmissum est, longi
temporis prascriptioni non imptitari. Ka
enim tune currerc incipil, quando ad ma-
jorem oetalom dominus rei perveuerit.

5. Les mêmes empereurs et Césars à
Jlosimus.

Si vous ave/, relire chez vous et soi-
gné à vos Irais un enfant non abandonna,
mais blessé par les ennemis, que d'après
voire aveu vous croyiez libre, vous nu
pouvez pas opposer à celui qui le reven-dique comme sou esclave et qui otl'ro do
vous rembourser vos dépenses légitimes,
la prescription de long teins.

TITRE XXX V.

De ceux à qui on ne peut opposerlaprescription de long tems.

1. L'empereur Alexandre à Vênulêius,

UN possesseur ne peut compter dans
la prescription de long tems qu'il opposo
à celui qui revendique le fonds qu'il pos-sède

,
le tems que ce dernier a employé

à une expédition militaire.
Fait lo 6 des noues de juillet, sous le

consul, de Julien et de Crispus. 223.
a. Les emper. Dioctétien et Miixîmîcn

à Aurêlius, archiàtre.
Comme pendant votre absence ceux

dont vous vous plaignez se sont emparés,
d'après ce que vous dites, des biens vous
appartenant, et qu'il est certain que vo-
tre absence n'a été occasionnée que parce
Sue vous nous cîiez attaché comme mc-

ecin , la préfet du prétoire après avoir
appelé pardevant lui vos adversaires,
jugera votre différent. Il est superflu que
vous avanciez que la prescription de long
tems ne peut vous être opposée, puisque
la légitimité de votre absence et votre
SQumissioii à l'intérêt public, vous ga-
rantissent de tout préjudice résultant de
la prescription.

Fait à Nicée
,

le i5 des calend. de
mars, sous le cinquième consulat de
Maxime et le premier d'Aquilinus. 28b".
3. Les mêmes empereurs et Césars à

Numidiiis
, gouverneur de ï'Italie.

Il est d'un droit connu que le lents
de la minorité ne peut être compté dans la
prescription de long tems. I^a prescrip-
tion court seulement depuis la majorité
du maitre de la chose.
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Fait le 4 fies ides de septembre, sous

le quatrième consul, de l'empereur l)io-
dëtien et le troisième de l'emper. Maxi-
piieu. 2()D
4. Les martes empereurs et Césars à

Crispï/u/s.
Si votre possession a été continue et

non interrompue, vous pouvez opposer
avec succès l;i prescription; nous ordon-
nons cependant qu'on ne puisse jamais
l'opposer aux absens pour cause de la ré-
publique ou de mission imprévue.

Fait le 6 des caleiul. de mars , sous
le consul. d'Ambalien et d'Asclépiodote.
SJÏ'
5. Les mêmes empetcurs et Césars à

Januarius.
Il est de droit certain qu'on ne peut

opposer la prescription de long tems aux
actions résultantes du prêt, du commodat,
du legs, du h'déicommis, de la tutelle,
ainsi qu'à toutes les autres actions per-
sonnelles.

Fait pendant les calcud. de février ,
sous le consul, tics mêmes empereurs.
C. Les mêmes empereurs et Césars à

JJulcius.
Ayant été captif et étant ensuite re-

tourné par le postliminium
, c'est nial-

à-propos que vous craignez que celui qui
«possédé pendant votre absence vos biens
n'opposeà l'action directe ou à toute autre
par laquelle vous revendiquez contre lui
votre propriété dans ces biens, la pres-
cription cte long tems; puisqu'on ne peut
l'opposer à ceux qui sont réintégrés dans
leursdroitspar une restitutionquelconque,
7. Les mêmes empereurs et' Césars à

Cassaii(Jre.
Les possesseurs de bonne foi pendant

dix ans entre présens', et vingt ans entre
absens, peuvent opposer la prescription
à ceux qui revendiquent la propriété. Si,
ces derniers ont droit à être restitqéipour
un certain tems, .ce tems ne'peut être
compté pour la prescription} niais l'équité
exige qu'on y comprenne le tenjs suivant,
de la possession.
8. L'empereur Justlnien à Mefina, préfet

du prétoire.
Nous ordonnons qu'il n'y -il (pie les

seuls militaires en activité de service qui

Proposit. 4 id. septembris, ip»is ly. et
III. AA. Coss. ayo.

4. Iidem AA. et CC. Crispino.

Si possessio inconcussa sine controvfr-
sia perseveravit

:
firinitatein suani tencat

objecta pnescriptio, qu un contra absentes
vel reipublicic- causa ,

vel maxime- fortuilo
casu , nequaquain valere decernimus.

Proposit. 6 calend. martii, Ambaliano
et Asclepiodoto Coss. 21)2.

5. Iidem AA. et CC. Januario.

Neque niutui, neque conimodati, aut
depositi, seu legati

,
vel iideicommissi,

velluteUe, seu alii cuilibet per»onali ac-
tioni longi temporis prccscriptioneni objici
posse ,

certi juris est.
Sancit. calond. februar. A A. Coss.

6. Iidem AA. et CC. Dulcio.

Ab hostibus captus, ac postliminio re-,
versus, actione in rem directa, vel qua-
libet alia dominium vindicando, temporis
adyersarii possessionem frustra tîntes :

cmn adversus e'os qui restitutionis anxilio
quacunque ratione juvanlur, hujusmocti
iaclum non opituletur.

7. Jidem AA. et CC. Cassandro,

Pracscriptione bona fide possideutes ad-
versus présentes annorum decem

,
absen-

tes aiitein vigiuti nuiniuntur. ÇMiôd si ex
alicujus persona de petitorum parte rçsti-
tutionis pni-tendalur auxiliuiu

:
deducto

co , quo ,
si quid fucrit gestuin , succun i

solet, rcsiduuin tenipus computari, ra-
tionis est.

8. Imp. Justiniantis A. Mermoe
praj'ecto pnetorio.

Sancimus bis solis militibus
, qui e.\pe-

ditiouibus occupati suut, ca tantumniodô
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tempora, quo in eadein expeditione jicr—
ctinunt, in exccptiouibus declinandisopi-
tul.iri : illis teniporibus, per q'Kocitra ex-
pediliommi nécessitaient in aliis loris vcl
in suis it'riilms dormit, minime ces ml vin-
dicauduin hoc privilogium ;i<lju\anlibns.

D.ilnin calend. april. Constantinopoli,
Dccio Coss. ôaij.

TITUIUS XXXVI.
Si udversus creditorcm pracscriptîo

opponatur.

i. Imp. GorJianus A. Veneria.

J^f It'TUHNL'M silentium long! teniporis
prasiiiplione lorroboratum, creditoribus
pignus persequenlibns inellieacem actio-
11cm consliluit : pnrterquamsi dehitores,
vcl qui in corum jura suecesserunt, obli-
gata? rei possessioni incuinbant. Ubi au-
tem creditori à possessore longi lemporis
pnrscriptio objicitur, personalis aclio ad-
versus debitorem salva ci conipelit.

a. Impp. Diocîetianus et Md.xirnianus
A A et CC. Marcel/a:

Si debitori hères non cxlitisti, sed justa
viginli annornni possessione collata in te
donatio corroborata est : neque personali
actionc (quia debitori non successisli)
conveniri te juris ratio pertnittit : neque
data pignori pnrdia post intervallum longi
temperis tibi anferenda sunt : quando
etiain preesentibus creditoribus decem an-
norum praescriptionemopponi posse, tam
rescriptis nostris, quàm priorum priuci-
pum statutis probatum sit.

TITULÙS

soient exempts de la prescription 5 et bion
plus

, nous voulons qu'ils n'eu soient
exempts que pour le lem? seulement qu'ils
sont préscus ;i l'armée. (%)tictnt à ivu.x qui
ne sont pas employés à l'année

,
mais qui

sont dans d'autres lieux ou dans leurs
foyers, ils ne peuvent en aucune nianiéro
se prévaloir de ce privilège.

l'ait à Constantinople, pendant les cal.
d'avril, sous leçons, de Décius. 5SIJ.

T I T 11 E X X X V I.

De la prescription opposée à un
créancier.

1. IJ'empereur Gordivn à Vénéria.

AjA prescription delongtems peut être
opposée par un tiers possesseur aux créan-
ciers qui revendiquent les gages qui leur
ont été obligés par leurs débiteurs; niai»
si les débiteurs eux-mêmes ou leurs hé-
ritiers possèdent les gages que les créan-
ciers revendiquent, la prescription ne peut
être opposée a ces derniers: car lorsqu'un
tiers possesseur du gage oppose la pres-
cription au créancier, celui-ci conserve
l'action personnelle contre le débiteur.

a. Les empereurs Dioctétien et Maxi-
mien

, et les Césars, à Marcella.
Si vous n'avez point été l'héritier du

débiteur, mais avez obtenu les biens dont
il s'agit à titre de donation, et les avez
Îiossédés légitimement pendant vingt ans ,
es lois ne permettent pas que vous soyiez

poursuivi par l'action personnelle, parce
que vous n'avez point succédé au débi-
teur , et ayant acquis ces mêmes biens
par la prescription, on ne peut, quoi-
qu'ils fussent obligés avant que vous les
obtinssiez, vous les enlever ; car dans un
pareil cas, tant d'après nos propres res-
crits que ceux des princes nos prédéces-
seurs, la prescription de dix ans peut
être opposée aux créanciers qui ont tou-
jours été présens.

TITRE
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De laprescription de quaranteans.

I. L'empereur Constantin à Oiphitus.

If, est d'un .lroit connu que le fisc ne
peut inquiéter, an sujet des biens vacans,
ceux qui ks ont possédés pendant qua-
ntité ans continus. Nous ajoutons qu'ils
soient exempts de toute contestation de
]i part du lise, soit qu'ils tiennent ces
biens de notre libéralité, soit à un autre
titre quelconque.

s. Ii'empereur Zenon à Enéey intendant
de nos affairesprivées.

Nous ordonnons que tous ceux, sans
distinction, qui ont acheté du lise ou reçu
de la munificence impériale une chose
quelconque, meuble ou immeuble, ou se
mouvant d'elle-même, ou consistantdans
des actions ou dans un droit quelconque ,jouisse'it de tous les privilèges qui ont
été accordés par les constitutions de l'em-
pereur L°on, d'illustre mémoire, et par
notre majesté, à certaines familles. Nous
voulons oiic tous également aient part à
ces bieu'.àits et privilèges, comme s'ils
avaient été accordés à chacun en parti-
culier

, et qu'on ne puisse les inquiéter
tant pour le passé que pour l'avenir par
aucune action, soit réelles, comme celles
qui ont pour objet la revendication de la
propriété et les actions hypothécaires ;
soit personnelles, comme les actions civiles
prétoriennes, celles qui descendent des
lois et des constitutions impériales

,
ni

par toutes autres, quoique non mention-
nées expressément dans la présente loi.
Nous permettons néanmoins à tous ceux
qui croiront y avoir droit, d'attaquer le
fisc dans les quaranteannées. Mais ce tems
écoulé, qu'ils sachent qu'ils ne peuvent
plus exercer aucune action contre le fisc.

$. r. Voulant avec juste raison favo-
• Tome III.

T I T II I. U S XXXVI I.

Tic quadr'tcnnii praescriptione.

t. Tmp. Constantinus A. ad Orphitum.

i_\ OTI'M est ,
à fisoo qu.Tstionem post

qiKidriennium (continiuun ) super bonis
vacantibus inchoindam non esse. Addi-
tum est, et eos qui nostra largitate nitun-
tur ,

nulla jnquietudine lacessendos
: nec

bis a fisco nostro controversiamcommo-
vendam

,
qui quoquo modo aut titulo eas-

dem res posséderait.

a. Imp. Zeno A. JEncoe comiti reruni
priratart/tn.

Omnes,qui quascunque res mobiles,
vel immobiles, seu se moventes, vel in ac-
tionibus,autquoeunque jure constitulas, à
sacralissimo icrario comparaverint

: eos
quiuctiaiu, quibuscunque res mobiles, seu
immobiles,seu se moventes ,aut in actioni-
l)us,vel quoeunque jure constituta1, ivui-
niticenti.r principalis uomine dat.o fuerint :omnibus pariter privilegiis, qu;e ex divi-
nissanctionibusinclyt.e recordationis Teo-
nis et nostra? pietatis super certis patrimo-
niis antea emptores consecuti sunt, perpo-
liri sancimus : et ita cunctos hujusntodî
beneficiis seu privilegiis perfrui, tanquam
si supersingulissubstantiisseu patriinoniis
ctiam nunc vel posteà data fuisset hujus-
inodi dispositio. Nec posse contra emp-
tores pnedictarum rerum factos jani, vel
futuros, vel contra eos ,

quibus super hu-
jusmodi rébus largitas nostra delata est,
velfuerit, aliquas actioues in rem dominii
vel hypothcc;c gralia , vel in personam
civiles seu prictorias, vel ex legibus, seu
sacrâtissimis constilutionibus dtscenden-
tes, vel quaslibet alias (licèt nominatim
praesenti sanctione non sint comprehens;r)
inoveri :

data volentibus liccntia intra qua-
drienniumcontra sacratjssimuma>rarium,
si quas sibi competere actiones existimant,
exercere : ita tamen

.
ut post elapsum qua-

driemiimn, nec sacratissimuni fiscum li-
ccre sibimet quibuslibet actionibus pulsaro
coguoscant.

J>\ i. Ad hsce fiscalium rerum emptori-
U.<)
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luis cuin ratione justiti.o consulentes : ju-
IK'MIUS, quothnsconipcteusscriniuingestis
inlem-nienlibus distraclaruin rerum pre-
tia scsi» iU'|iOiiicritsusccpkse : minime post
liiijiisuioilî soliitii» penniLc depositiouem
cinptores quasi r.on niiinoralis pucuniisnio-
kstari, vel nccessila'emiisdcmcniploribus
impoiii (liât mm solcnuein cousmiti fuc-
rinl scciirilatciu) soluta fuisse pretii pro-
bare. Sed cùm sit in arbiltio prelia sus-
cijiunlis minime di'poii'.rc

, sese ,
quod

non accoperit, susivpissc : iti convenit
lice imploras pk-nissinum ex hujusiuodi
deposilione super prelii soluîione securi-
iati m cnuseculos

,
iillum (sient (lictuiii

est ) uHcrius probalionis gravaiuen penitus
foiinidare.

3. Imp. Jtistînianus A. Fhro comiti
rerum prirataruirt.

Ilene à Zcnone diva? nicmoria* fisrulibus
olienationibus prospcctnm est, ne domi-
nes ,

ipii ex nostro a-rario donalionis
,

vcl
emptionis, vcl cujuslihut aliénations titulo
cpiicquam accipiunt, si quideirca lontrac-
tum contrarinm emerserit, vcl cvii lionis,
vcl nlterius iuquiutudiuisgralia, ad domi-
niiim vel liypothccam respiciens, al'quod
Mislincnnt detrimentum

.-
sed advrsus

emptores quidem
,

vel donalionein a~ei-
pientes, vel per alios tilulos alicnationis
quicquam detinentes, minime qua-cunque
acliones nioveantur, sed tantummodô con-
tra ararium usque ad qnadriennium tan-
ti'im : quo Irauslapso nuque adversus ils—

cum aliqua remaneat actio. Sed scimus
hoc quidem in flscalibus alienatiouibus
gnaviter observnri : sed non simili modo
rem fuisse observatam circa eas res, qu;e
à sacratissimisimperatoribus,nonâ fiscali-
bus reluis, sed ex privata coruin substan-
tif procedunt. Quod satis irrationabile
est. Çnuc eniin uilièrentia introdueitur ,cùin omnia principis esse intelligantur

,
sive ex sua substantiel, sive ex fiscali fue-
rit aliquid alienalum? Eodemque modo et
si à screuissimaaugusla aliquid alienetur,
quare non cadem utatur pnerogaliva : sed
curatores noslri, per quos solemus subs-
tantiam noslrani gubernare, necesse ha-
bcant in veuditionibus rerum, et eviclio-

/ ~_ — — — • - - »
riscr les acheteurs des choses fiscales,
nous ordonnons que toutes les fois que
Il personne qui a pu aliéner au nom du
lise, a déclaré [par écrit avoir reçu le
prix des choses vendues

,
les acheteurs

qui peuvent se prévaloir d'une telle re-
connaissance

, ne puissent être nullement
inquiétés sous le prétexto qu'ils n'ont pis
payé ; ni être tenus, quoique la quittance
dont ils se prévalent ne soit pas solennelle,
de prouver qu'ils ont payé. Ku ell'et étant
au pouvoir de la personne chargée de
recevoir le prix de la vente, de ne point
donner de reconnaissancelorsque lu paie-
ment n'a pas lieu

,
il s'ensuit que la

reconnaissance qui constate le paiement
doit sullire pour la sûreté des acheteurs

,
et qv'ils ne doivent point être tenus par
la suUc d'en donner de nouvelles preuves.
3. L'empereur Justinicn à Florus

,
//»-

tendant de nos ii//'ttires priïi'es.
C'est très - sagement que l'empereur

Léon, de divine mémoire, a favorisé les
aliénations fiscales

, en garantissant de
toutes évictions et inquiétudes, tant sons
le rapport de la propriété que sous celui
des droits hypothécaires, ceux qui ont
reçu quelque chose du lise par donations,
achats ou à tout autre titre d'aliénation:
car, d'après la constitution de cet em-
pereur, les tiers qui auraient une action
quelconque à exercer contre eux au sujet
de ces biens

, ne peuvent les exercer que
contre le fisc et dans les quarante ans qui
suivent le contrat 5 cet espace de lems
écoulé

,
ils n'ont d'action ni contre le

fisc ni contre les possesseurs. Nous n'i-
gnorons pas que ces dispositionssont ob-
servées avec exactitude à l'égard des biens
qui proviennent du lise; mais nous sa-
vons aussi qu'elles sont négligées pour ce
qui concerne les biens provenant du pa-
trimoine particulier de la maison impé-
riale. Cela nous parait assez déraisonna-
ble : car pourquoi introduire une dilfc-
rence entre ces biens

,
puisqu'ils sont tous

réputés avoir été aliénés par le prince,
soit qu'ils rissent partie de son patrimoine
particulier, soit du fisc ?v Pourquoi en-
core les aliénations faites par la sérénis-
sime impératrice ne jouissent-elles pas do

ces mêmes privilèges? Pourquoi nos iu-
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tendins, par l'intermédiaire desquels nous
ailminiitron.N notre patrimoine particulier,
«•raient-ils obligés d'ajouter aux contrais
île \ente tjn'îls (ont en notre nom, des
pailes au sujet de l't'v ici ion et autres cou-
1 ruant l'utilité privée, et de reconnaîtra
de telles obligations dans ks autres con-
trats d'aliénation, comme l'échange et
ks transactions? Cela lie peut être fait
que par des personnes qui connaissentbien
|m quelle distance il se trouve entre la
dignité impériale et la condition privée ,
entre la fortune des particuliers et celle
de l'empereur, et qui s'efforcent de nuire
et de causer des perles à nos inteudans
qui administrent le patrimoine impérial.
Voulantdonc remédier à toutes ces choses,
nous ordonnons donc par cette loi gé-
nérale, qui doit être observée à jamais,
que toutes les aliénations provenant de la
maison impériale, soit de notre majesté ou
de la sérénissime impératricenotre épouse,
soit de ceux qui par la suite seront élevés
à la dignité impériale

, tant pour les
aliénations déjà faites que pour celles qui
se feront à l'avenir, soient irévocables,
soit qu'elles aient été faites par nous-
mêmes ou par nos inteudans, d'après
notre autorisation, Que personne en con-
séquence n'ait la témérité de poursuivre
judiciairement ni d'inquiéter en aucune
manière ces sortes d'acquéreurs, soit qu'il
s'agisse de eboses mobiliaires ou imino-
biliaires ou se mouvant d'elles-mêmes

,soit de droits incorporels ou de rentes ;
nous interdisonstoutesdémarches illégales
à cet égard. Mais nous leur permettons
pendant quarante ans seulement, à l'exem-
ple de ce qui a été ordonné au sujet des
aliénations fiscales,de diriger contre nous-
mêmes les actions réelles ou hypothécaires
qu'ils croiront leur compéter, afin que par
notre ordre la cause soit examinée, et qu'il
5oit rendu la justice qui sera due. Après
l'écoulement de cet espace de tems, toutes
actions à ce sujet sont éteintes même à l'é-
gard de nous-mêmes. Vu que nous n'igno-
rons pa.s que déjà tant nous-mêmes que
la sérénissime impératrice notre épouse,
av ons donné', vendu et aliéné à d'autres ti-
tres des bien:? provenant de notre patri-
moine particulier ou de celui de notre

4

iicm ,
et alia qu:c simt privala? titilihlis

p icta, emplionalibus iuslrunirntis addere,
vcl quasdani talcs obligationes in aliena-
tionum instrumentisagnoscere,vcl in per-
mutationibus, vel in transaclionibus

,
si

et hoc fuerit cclebratnm. Hoc enim est
forum ,

qui née înajcslatem iiupcrialcm
agnoscunt , nec quantum inter privatam
forlunain et r-.galc culmen médium est

,
et

qui nostros curatores, per quos res divi-
iiarum donuium aguntur, aliquibus inju-
riis veldanmis atiieere conantur. OULCOIU-
nia resecantes, per hanc generaleni et in
perncluum valituranilegemsancimns,ont-
nes alienalionesde aula procedentes,siva
à uostra clententi.i

,
sive a serenissimaau-

gusta conjuge noslra, sive ab iis qui poste»
digni fuerint nomiue imperiali, sive jam
alienalum quiddam est, sive posteà fuerit ,sine onmi inquietudine permanere ,

sive
res eis per nosmetipsos, sive per procura-
tores (ex epistalmate tamen nostro) fue-
rint adsignata\ Et nemo audeat eos qui
res accipiunt per qiiemcunque tilulum alie-
nalionis, si\e mobiles, sive immobiles,
scu se movenles , vel jura incorporalia ,vel panes civiles judiciis aflicere

,
vel spe-

rare aliquam contra eos esse sibi viani
apertam ,

sed omnis aditus pr.rcludatur
,oinnis motus etspes hujus petulanti,r. Sed

adversusdomos nostras habeant intra qua-
driennium tantùm secundùm imitationein
fisti, quas existimant posse sibi compe-
tere ,

actiones in rem vel hypothecariam:
ut ex nostra jussione causa moveatur , et
competentem mereatur elfectum. Quôd si
quadriennium fuerit emensum : nec adver-
sus domum nostram babeat quis quant-
cuuque actionem. Quia igitur multa sci-
niiis tain nosmetipsos, quant serenissimam
augustani conjugent nostram variis perso-
nis jam douasse

, et vendidisse
, et per

alios titulos adsignasse
, et maxime sacro-

sanclis ecclesiis
, et xenonibus, et pto-

chotropliiis, et episconis
,

et monachis,
et aliis innunterabilibus personis, et ean-
dent liberalitatcm ex nostra substantia
sive serenissintaî conjugis nostra esse con-
feclam : sancimus etiant eos lirnio jura
liabere, quod consecuti sunt : ita ut con-
tra jllos quident nulla moveatur actio : in-
tra quadrienniiun auteui ex pnesenti dit}

=3*
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miiiici'ciiidiiiiipaleat omnibus aditus contra
iioslras divinas domos .suas aclioins super
cisdcin iv luis inoverc. Stiluris qnôd pr.c-
falo qiiadiunuio tinito

, neque ad versus
domos r.o-itr.is aliquis eis reservelur re-
grcsM'.s. Cùm enim limita privilégia an—
gu-la turtnii.i meniit

, et in donalionibiu
sine in-iiniatiuiie gtstorum onuiciu firmi-
lalcin Iialvnlilius, et super rébus quas pro
teinpore scn-nissinius princeps divinx au-
gus'.i- constante niatrimotiio donaverit,
vcl ipso à serenissima atigusta per dona-
lionis litiilum consequatur, ut maiieat il-
lico donatio plena, nullo alio confîrma-
tionis teinpore expectando

: ita et hoc vi-
dealur impériale esse privilegium. (^iii
cnini suis consiliis suisque laboribus pro
toto orbe terraruin die iioctuqne laborant,
quarc non habcant tlignam sua pneroga-
iiva l'ortunam? Qux ergo pro augusto
ljonore et cautela res accipientium nostra
statutt ;clernitas, h;ec tain sublimitas tua,
quàm c;rteri onmes judiecs nostriobservaro
iestineut, c.\ co teinpore valitura, (|uo
iinlu divino impériales suscepimus infulas.

Datum 5 calent], decembris, Constant ï-
nopoli, post consulatumLanipadii et Ores-
Us Y V. CC. 551.

épouse
, sur-tout aux saintes églises, aux

xenons, ptochntraphes
, aux éveques, aux

moines et aune inimité d'autres per.-omvs;
nous ordonnons que ces aliènatiur.s soi.nt
irrévocable1?,en sorte qu'on ne pukse exer-
cer aucune action contre les possesseurs;
niais que ceux qui croiraient avoir qiu-l-
mfaction à exercer à ce sujet puissent pen-
dant quarante ans, à compter d'aujour-
d'hui

,
les diriger contre nous-mêmes ,et qu'après l'écoulement de ce délai ils

ne puissent en aucune manière exercer
aucune action même contre uous./iSom
disposons de plus

, que la majesté impé-
riale méritant d'être distinguée par «les
privilèges de la condition privée, les do-
nations laites par la iamille impériale,celles
laites par l'empereur à l'impératrice son
épouse pour un certain teins et durant
le mariage, celles laites par l'impératrice
à Tempercir son époux

,
soient valables

aussitôt qu'elles ont été faites, sans qu'il
soit besoin pour qu'elles obtiennent leur
effet ni d'attendre ni qu'elles soient in-
sinuées : c'est un privilège qui doit ap-
partenir a la majesté impériale. En eflet
pourquoi ceux qui par leurs méditations
et leurs travaux s'occupent jour et nuit
de l'administration du monde entier

, ne
jouiraient-ilspas de privilèges dignes de
leur condition i Que doncvotreexcellence,
ainsi que les autres juges, tassent observer
ces tlispositions, que nous avons décrétées
pour l'honneur de la majesté impériale et
(jour la sûreté de ceux qui ont reçu des
jiens provenant de son patrimoine, à l'é-
gard de tontes celles de ces sortes d'a-
liénations faites depuis notre avènement à
l'empire.

l'ait à Constantinople, le 5 des calentl.
de décembre

,
après le consul, de Lain-

padius et d'Oreste. 53i.
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T i T n !•: x x x v i i i.

De Mmjirescriptil>ilité du patri-
moine impérial et des temples,

1. T'.e.s empereurs l'alens et Valentinien,
à Pi obus, préfetdupréto.'ie </cs G,m/es.

lr, a été souvent ordonné que toutes 1rs
fois qu'il» esclave ou affranchi ou colon,
;ip|)aliénant à notre patrimoine

,
ainsi que

li-urs descend ms, ont abandonne nos pos-
sessions et embrassé un autre genre de
profession

,
il» soient ramenés dans notre

patrimoine, sans qu'ils puissent se préva-
loir d'aucune espèce de prescription; et
fi par hasard ils avaient obtenu quelque
dignité, ce qui n'aurait pu se faire que
frauduleusementet illégalement, qu'ils eu
soient de suite dépouillés.
2. L.es empereurs ValentinicnyThéodosa

et Arcadius, à JJexter, intendant de
nos affairesprudes.
Nous ordonnons que toutes les terres

tenues par des colons ou par emphytéose,
et appartenantes en propriété a l'état, ou
dépendantes du patrimoine impérial ou
des temples sacrés

,
qui ont été vendues

ou aliénéesautremeut, soient restituées par
les possesseurs, qui, les ayant acquises illé-
gitimement et contre la défense des lois,
ne peuvent même opposer la prescription.
Nous voulons de plus que de tels pos-
sesseurs coupables d'avoir contracté des
achats illégitimes, ne puissent demander
la restitution du prix qu'ils ont donné.

Fait à Constautinople, le 5 des noues
de juillet

, sous le quatrième cous, de
l'empereurValentinien et le premierd\Ku-
trope. 087.
5. Les empereurs Arcadius et llonorius

à Paul, intendant du patrimoine im-
périal.
Si quelqu'un .n eu la témérité de s'em-

parer d'un fonds dépendant du patri-
moine impérial, et s'est avisé par-là de
cesser le paiement de la censé dont il
était tenu, qu'il soit contraint d'eu con-
lînuer le paiement selon l'ancien pied ;
votre excellence ne doit avoir aucune

T I T U I. V S XXXVII I.

Ne rri dominicac, vel Iri/iplomm
vindicatio temporis praescrip-
tiona subtnos t atur.

1. Impp. l'ulnis »•/ l iifi nlin'nvuis A A.
ad Pi olmm pin /i < luni pra torlo GailUv.

O.lPKM MF.RO pneceptutji est, ut servi
atquelibeiii colonique pr;rterearein<>str:r,
iitviioii etiain eoriim sobolcs ac IHJK.1I>

,quicunque de nostris possessionibus rece--sissent, ac se ad diversa inililic- gérera
lonlulissent: cintjulo, in quod obrep-erant
fraudulentcr, exuli, si ad aliquas tortass*
transcenderint dignitates

,
onini temporis

delinitione subniota, nostro patriinonio
reddantur.

2. Tmppp. Valentinianus, T/tcndouts et
Arcadius AAA. Dextro comiti rci uni
privatarum.
Universas terras qurv à colonis sive em-

pliyteuticariis dominici juris
,

reipiiblicn.',
vel juris sacrorum templorum in qualibet
provincia venditic-

,
\el nllo alio pactoalie-

uat.c sunt ab iis qui perperam atquc con-
tra Icges cas delinent, nulla longi temporis
pi\escriplioneolIiciente,jubemus restitui:
ila ut ne»: pretium ipiidem iniquis compa-
ratoribns reposcere liceal.

Datiun 5 non. jul. Constantinop. Va-
lenliuiano A. IV. et liutropio Coss. J87.

3. Impp. Arcadius et llonorius AA. ad
Pauluni comilein dominiew rei.

Si qua unquam loca ad sacrum domi--
nium pertinenlia cujuslibet f méritas oc-cupaverit: secundùm veteris census liilem
in sua jura retrahantur. Rescripta ij»itur
obreptionibus impetrata, cuin pr.-r-serip-.
tione lon«i temporis, et novi census pr,e-judicio submovebit auctoritas tua : atqua
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ita omnia suororpori, qun? smit avuKa,
restitue!. Neque cniin inrubalio diuturna
aut novclla professio, proprictatisnostnc
privilcgiiim abolcre poierit.

Daluin 5 calent!, april. Arc. V.. et IIo-
nor. III. AA. Coss. 5^(j.

T I T U L U S X X X I X.

Depraescriptionc triginta vclqua-
draginta annorum.

i. Impp. Diocletianus et j\laximianus
AA. slrianoe.

\jUM adseveres te absente eos, qui ocu-
los pr.rdiis tuis imposuerant, operain dé-
disse, nt aimonarite collationis pratexlu
vili pretio ab offieio pr.csidali pnrdia tua
distrahercntiir : si legitimi temporis spa-
liiim ex venditionis die iluxit, qui proviu-
riam régit, inler vos cognoscet, et quod
publico jure pnescriptumest, statuet. Sin
aulem nonduiu ex die publica.

1
venditionis

legilimuni tempns transniissmn sit
,

jude.x
examinalis allegationibus tuis, quod rei
qualitas didaverit, seqneliir : non ignarus,
si injuslam esse emplioneni perspexerit ,pretium.quod pro vitinsocontractaddlum
est ,

st'Cundùni principalium stalutoruni
tenoretn niake iulei cniptoriluis restitui
non opyrterc.

a. Impp. Valons et Valentinianus AA.
ad Volusiantim prajeelum prwtorio.
M aie agitur curn dominis pra-'dioruni, si

tanta precariô possidentibus pnerogativa
del'ertur,ut cos pust quadraginUannoruni
spalia qualibet ratione decursa inquiclnrc
non liccat : ci'ini lex Cnnstautiniana jubeat
ob iis possessoribus initiuin non requin

,qui silii potins quàm alleri possederunl.
Eus autem posscisures nonconvenitappel-

considération pour les rescrits qui auraient
été obtenus sur des récits mensongers,
non plus que pour la prescription du
long lems et la nom elle censé, et doit
le contraindre à la restitution de toutes
les censés qu'il n'a pas payées .- car une
possession journalière, ni les changeinens
de possesseur ne peuvent nuire à notre
propriété.

l'ait le 5 des calend. d'avril
, sous le

cinquième consul, de l'empereur Arcadius
et le troisième île l'empereur Ilonorius.
3y0\

T I T RE XXXI X.

De la prescription de trente et de
quarante ans.

r. Les empereurs Dioelclien et Maxi-
mien à Ariana.

JLJ'AI'HÈs
ce que vous assurez , ceux

qui enviaient vos terris se sont efforcés
pendant voire absence de les taire ven-dre à vil prix par le président de la pro-
vince

, sous le prétexte de percevoir les
impôts; le gouverneur de la province ju-
gera l'affaire et rendra «à ce sujet une
sentence conforme aux lois, si depuis que
la vente a eu lieu, le délai légitime pen-dant lequel vous pouviez encore revenir
à ce sujet, s'est écoulé ; mais si ce délai
n'est pas encore expiré, le juge, après
avoir examiné vos allégations, jugera ce
qu'il croira a propos .-

il doit savoir que
si l'achat lui parait injuste, le prix qui
a été donné par suite d'un contrat atteint
d'un vice de celle seule, ne doit point èlrc
restitué aux acheteurs, conformément &

ce que portent les constitutions impé-
riales.
a. Les empereurs Valais et Valcntinien

à Volusien, projet du prétoire.
C'est mal interpréter la loi de l'em-

pereur Constantin
,

qui porte qu'il ne soit
exigé aucun titre des possesseurs de qua-
rante ans, et qui ont pendant cet espace
de teins possédé pour eux-ménics el non
pour autres, que de l'appliquer aux pos-
sesseurs a titre précaire; accorder aces
derniers un si grand privilège serait coin-
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mettre une grande injustice envers les
propriétaires : car ne doivent pas être
nppelés possesseurs , ceux qui tiennent le
ionds à condition qu'ils donneront une
certaine rente déterminée. C'est pour-
quoi celui qui est entré dans le fonds
comme fermier , ne peut quelque long-
tems qu'il le possède à ce titre, se l'ac-
quérir par le seul effet d'une telle posses-
sion : car autrement ou les maîtres seraient
privés des fonds qu'ils ont donnésà ferme,
ou obligés de renvoyer des fermiers peut-
être utiles ou de prolester publiquement
chaque année de leur propriété.

Fait le 8 des calenti. d'août, sous le
consul, des empereurs Valens et Valen-
titi'en. ôu'5.
P. J.es empereurs Arcadius et Honorius

à ylsc/i'piodotc
,

préfet du prétoire.
Les actions pcrsonnellesquiont pour ob-

jet une université de choses, no peuvent,
comme les actions réelles spéciales, être
étendues au-delà de trente ans. Il en est de
même à l'égard de celui qui demande une
chose ou un droit, ou quialtaquc quelqu'un
par une action quelconque; on peut, s'il y
alieu, lui opposer lapreseriptiou de trente
tins. La prescription de long teins peut
encore être opposée à celui qui reven-
dique un gage ou w\ droit d'hypothèque
non de son débiteur, mais d'un tiers pos-
sesseur. (v)ue donc les actions qui n'ont
point été exercées dans les trente ans qui
ont suivi leur naissance

,
soient éteintes.

Il ne suilit pour interrompre cette pres-
cription d'obtenir sur une requête, une
réponse spéciale et favorable du prince,
et de l'alléguer au juge ; à moins que,
d'après l'allégationdu rescrit impérial et
la demande formée en justice

,
le déten-

deur n'ait été assigné par le ministère do
l'huissier. On ne peut se détendre de cette
prescription ni par la fragilité du sexe, ni
par l'absence, ni même par l'exercice de
l'état militaire; les pupilles seuls, quoique
défenduspar un tuteur, n'y sont point sou-
mis pour le tems de leur pupillarité. Après
la pupillarité

,
lorsque

,
de I? domination

du tuteur, ils auront passé sous celle d'un
curateur, ils seront, comme les autres,
soumis aux cllets de cette prescription.
En disant que ces actions sont éteintes par

lari, qui ita tenent, ut ob hoc ipsum soli-
tam debeant pnestare mercedem. Ncmo
igitur, qui ad possessioneni conductor ac-
cedit, diu aliénas res teneudo, jus sibi pro-
prietatis usurpet : ne cogantwr domini aut
amitterc qua- locavciunt, aut conductores
utiles sibi fortassis c.xcludere

,
aut annii-

omnibus super doniinio suo publiée pro-
ies!a ri.

Dalum 8 calend. aug. Valenti. et Va-
lent. AA. Coss. 50*5.

3. I/npp. Arcadius et Honorius AA.
Asclcpiodolo prajecto prtvlorio.

Sicut in rein spéciales, ita de universi-
tate personalcsactiones ultra triginta an-
norum spatiuniminime protendantur.Sed
si qua res vel jus aliquod postulelur, vel
persona qualicunque actione vel perseeu-îione pulsetur : nihiloininus erit agenli tri-
ginta annorum pr;rseriptio metuenda. Eo-
dem etiain jure in ejus persona valente, qui
pignus vel hypothecam non A suo debitore,
sedab alio per loiigmn tenipus possidente
nitilur viudicare. Oiue ergo antea non
îiiolic suut actiones, trigintaannorumjugi
silentio

, ex quo jure competerc cerperunt,
vivendi ulterius non habcant faciillalcni.
Nccsnliiciatprccibiisoblalisspeciale quoil-
dam ( licèt per adnotalionemjpromeriiisse
responsum ,

vel etiain in jndiciisallegasse :
nisi allegato sacro rescripto, autin judicio
postulatione deposita, fuerit suhsecutapei*
cxccutori'in convcnlio: non sexns fragili-
tat'j, non abscnlia, non inililia contra
hanclegem defendenda,sedpupillari atate
dunlaxal (quamvis sub tutoris defensione
consistât) huic eximenda sanctioni. Nain
cùm ad eos annos pervenerint, qui adsol-
licitudinem pertinent curatoris.- necess iriô
eis similiter ut aliis annorum l'iginta in-
tcrvalla servanda sunt. Ha- aulein aefione»
atinis triginta coutiuuis cxtingiunttir, que
perpétua* videbantur, non ill,i' qua- anti-
quis temporibus limitabaiitur. l'ost banc
verô leinporis*tleliniliouein nnlli moxeinli
ulteriusfacullatcni palcre censemus, elium
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si se logis iguorauliaexcusaiv tentaient.

Daliim b calend. dccoiub. Conslanlinop.
Viclore Coss.

4. Imp. sinaslasius A. Malroiiiano
pruj'eeto pralorio.

Omnc'S noceudi quibuslibct modis artes
omnibus amputantes, cunctasq'.iideintem-
porales c.xccptioncs

, qiuu ex vctere jure
vol (.'A principalibus decrclis descendunt,
tanquain si per liane legem specialiter ac
noininatini fuissent enumeratic, cuin suo
robore durare, et suuni cunctis quibus
competnnt

,
vcl in posterum competeru

vahierint, pro suo videlicet tenore pnrsi-
iliuin iu perpcluum déferre decernimus.
C^uicquid aulcm pnelcritarum pr^escrip-
tioiuun vel verbis vol sensibus minus cou-
tinrtur, implenfes, per banc iu perpetiiuni
valitiiram legem sanciiniis

, ut si quiscon-
tractus, vcl si qna sit actio, qu.T cùm non
esset e.xpressim supradictis temporalibus
pr.escriptionibus concepts, quorundain ta-
incn vel à for uita vel exeogitala interpre-
tatione sxne dictarum exceplionuni la-
queos evaucre posse videatur

:
buic salu-

berrima* noslrae sauctioni succumbat, et
quadraginlaannorimi curriculis procnldu-
bio sopiatur, nnlluinque jus privât uni vel
public nui in qiianinqtie causa vel quacun-
qnc persona, <pmd pr.cdictorum quadru-
ginta annoruni extinctum est jugi sikutio

,movcaliir. Sed quiconque super quolibet
jure

,
quod per mcmoraluni tempus in-

l'onciHsiiin est
, et sine ulla rc ipsa illata.

judiiiaria coiitentionc possedit
: superque

sua conditione
, qua per idem tempus abs-

que ulla judiciali sententia, simili muni-
tionc potitus est, fit liber, et pr.cscntis
saluberrinitc logis plcnissima inunitione sc-
curus.

Dalum 7> calend. Constanlinopoli,
Olybrio Coss.

5.

la prescription do trente ans , nous n'en-
tendons parler que de celles qu'on nomme
perpétuelles et non de celles qui sont
limitées par un certain espace de lems.
Nous ordonnons que toutes les fois que
les actions auront été prescrites de celte
manière

,
il ne soit permis a personne de

les exercer.
Fait à Constantinople, le 8 des calend.

de décembre, sous le cons. de Victor.
4. L'empereur Anastase à JMalronien ,

préfet du prétoire.
Voulant absolument détruire toutes les

occasions de nuire, nous ordonnons que
toutes les prescriptions généralement,soit
qu'elles aient été établies par l'ancien
droit, soit qu'elles l'aient été par les cons-
titutions impériales, obtiennent leur ellét
primitifdans toute son intégrité : en sorte
que, par la présente loi,elles soient censées
renouvellées et confirmées spécialementet
nominaliveinent, cl que ceux à qui elles
compétent (111 compéteront à l'avenir

,puissents'en prévaloir ajamais. Suppléant,
par la présente loi, qui doit être observée
à perpétuité, à ce qui manque aux an-
ciennes lois qui ont introduit des pres-
criptions tant sous le rapport de3 expres-
sions (pie sous celui du sens, nous ordon-
nons que s'il se trouve quelque contrat
ou quelqu'aclion qui n'aient point été
spécialement soumis aux prescriptionsdont
nous venons de parler

, ou qui, par une
interprétation légère on préméditée de
la loi, aient paru pouvoir en être ex-
cepté ,

ils soient compris dans cette loi
salutaire, c'est-à-dire qu'elles soient ab-
solument éteintes par la prescription de
quarante ans, et qu'aucune action privée
o;i publique concernant une cause ou une
personne quelconques, ne puisse résister
à une telle prescription. Que celui donc
qui a possédé sans interruption légale pen-
dant le tems rappelé ci-dessus

, ou l'es-
clave qui a été en possession de la liberté
pendant le même espace de tems sans in-
terruption, soient, l'un propriétaire ab-
solu, et l'autre entièrement libre par l'ellet
de la prescription introduite par cette sa-
lutaire loi.

Fait à ('onstiinlinople, le 3 des cal
soin le consul, de.,., et d'OIybrius.

5.
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5. Le même empereur à Thomas, préfet

du prétoire d'Illyrie.
Nous ne voulons point que les dédi-

rions puissent changer leur condition en
invoquant la prescription de quarante ans;
bien plus nous ordonnonsqu'ils soient con-
traints de conserver à jamais leur état
natal. Car la nouvelle loi que nous avons
publiée ne peut s'appliquer qu'aux autres
conditions, et ne déroge en aucune ma-
nière aux constitutions antérieures, qui
portent manifestement que les décurions et
leurs descendons soient, nonobstant toute
prescription

,
ramenés à leur condition

primitive, si par hasard ils s'étaient avi-
sés de l'abandonner.
0". Le même empereur à Léon, préfet du

prétoire.
Avant découvert que certaines personnes

interprétaient la loi que nous avons publiée
au sujet de la prescription de quarante
ans , au préjudice de la perception des
contributions publiques, prétendant que
si, pendant quarante ans ou un espace de
teins plus étendu

,
quelqu'un n'a rien

pavé à titre de contributions publiques,
ou a paye moins que ce qu'il devait

,
ne peut être pour l'avenir contraint de
les payer-} et dans le second cas, de les
payer sur un autre taux qu'il les a payées
pendant le cours de cet espace de teins }

et considérant que de telles prétentions
sont absolument contraires à la lettre et
a l'espritde notre loi citée ci-dessus, nous
ordonnonsque le possesseur,pendant qua-
ntité ans et sans interruption légale d'une
chose quelconque, ne puisse, après une
telle possession, être inquiété en aucune
manière, soit au sujet do la possession,
soit au sujet de la propriété ; mais qu'il
ne puisse nullement opposer la prescrip-
tion pour ce qui concerne le paiement
des contributions publiques, des canons
civils et autres charges imposées sur les
biens dont il s'agit qu'il a prescrits, et
n'a pu prescrire que sous le rapport de
li posM'ssion et de la propriété, et non
des charges qui leur sont imposées.

7. L'empereur Justin h Arché/ails,
préfet du prétoire.

11 est de droit connu que l'action hy-
Tome III.

5. Idem A. ad Thomam prafeelum
proetorio per Illyrieum.

Prascriptioncm quadraginta annornni
ah iis qui ad curialem conditionem vo-
canlur

,
opponi non patimur, sed genita-

leni statum semper eos agnoscere compelli
sanciinus. Sacra enim 11osIra pietatis le.t
de aliis loquitur conditionibus

, nec ante-
rioribus constitutionibus per eandem no-
vellam legeni derogatur, quoe manifeslis-
simè curiales et liberos eorum ,

exnlosis
teniporalibus prascriptionibus, patins suis
redui pracipiunt.

G. Idem A. Leoni proej'ccfa
proetorio.

Comperit noslra serenitas, quosdani sa*
cralissiniam noslra pietatis constitutio-
nein , ijinc de annoruni quadraginta loqui-
tur prascriptione

,
ad prajudicium etiam

publicarutn functionum solntionis traliero
conari, et si quidem per tauti vcl amplio-
ris temporis lapsum minime, vel minus
quam oportuerat, tributorimi nomine so-
lutuin est, non posse requin

, seti profli-
gari contendere

: cùm hujusmodi conameu
înanifestissimè sensui propositoque nostraj
legis obviare noscatur : ideùquc jubemus
eos ,

qui rein aliquam per conlinuum an-
iiorum quadragintacurriculuni sine qua-
dam légitima interpellatione possederint,
de possessionc quidem rei seu dominio
neqiiaquam removeri : ftinctiones aillent
seu civilemcanoncm

,
vcl aliam (piainpiam

publicam collationem eis imposilam de-
pendere compelli, nec liuie parti cujus-
cunque temporis prascriptioncm opposi-
tam admitli.

7. Imp. Justinus A. Archcîao prafecto
prulorio,

Cùm notissimi juris sit, actionem liy-
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pothceariam in extrancos cjniileni suppo-
sée roi dctentatores anuorum triginta fi-
niri spatiis, si non interruptuin crit sileu-
tium

,
ut lcgc cautiim est, iil est, etiam

per solam conventioncm, aut si trtas im-
pubes excipienda nionslrctur ,

in ipses
verô debitores aut hrcredes eoruin primos
vel ulteriorcs millis expirare lustroniin
eursibus : no.Unc provisionis esse prospe-
ximus lioc quoque ciuendare, ne posses-
sores cjiismodi propè mimortali timoré te-
ncatitur.

£. i. Quamobrem jubemus hypothe-
rariiin perseculioncin

, qux- reruiu ino-
velnr gratin vel npud debilores consisten-
tiiun

,
vel apud debitoiuni heredes

, non
ultra quadraginta annos, ex quo cotupe-
tere eu pit

,
prorogari ; nisi convenlio aut

a-tas (sicut dictumest) intercesserit
: ut

diversitns utriusipie reruiu perseculionis
,

(jii'f in debitorein aut heredes cjus, qu;e-
que mnvetur in extrancos, in solo sil an-
norum mirnero : veiùm in aliis omnibus
amlne siiniles siut. lu aclione seiliect per-
sonali iis custodiendis, que piisea cou.sli-
tutionuin sauxil justitia.

JJ. 2. Scd cùm illud ctiam in forensibus
controversiis venlila!)atnr

, an creditor
anlcriora jura pratendens potest posterio-
rcni crcdilorcni hypotheenm tencnlein
ctiam ultra triginta annos iiiquielare, tit-
potc imaginent del)itoris oblinentem

,
ci-

que possidentem : necessariuin duximus et
lioc dirimere. i't sanciinus

,
douce com-

inunis debitor vivit, non possc crcditoii
anteriori triginta nnnoruni exceplionem
opponi, sed lociun esse quadragintaanno-
normn prascriptioni

: quia iluni illo \ivit,
inerilô anterior creditor eoididit, ulpoto
apud debitoreni cjus possessionc per pos-
terioreni rredilorem conslitula. lv\ quo
auteni in fa la sua debitor dcccsscrit, ex eo

pothécairc s'éteint, à l'égard des posses-
seurs étrangers de la ebose engagée, par
la possession de trente ans ; continue et
non interrompue légalement, c'est-à-dire
par une assignation judiciaire

, ou par l'é-
tat d'impuberté de celui qui avait droit
de l'exercer ; et qu'il reste à celui qui do
celte manière a perdu ses droits un re-
cours contre le possesseur , contre le débi-
teur lui-même ou ses héritiers immédiats
et les suivaus, qui ne peuvent lui oppo-
ser aucune prescription. Cette loi nous
paraissant défectueuse, nous croyons de
notre sollicitude de la corriger, en déli-
vrant les personnes qui se trouvent dans
un tel cas d'une crainte presque conti-
nuelle.

JJ. i. C'est pourquoi nous ordonnom
que l'action hypothécaire lorsque le fonds
engagé est en la possession du débiteur
ou de ses héritiers

,
soit éteinte par h

prescription de quarante ans acquise par
un silence continu et non interrompu
par une citation judiciaire ou par l'état
d'impuberté de celui qui avait droit
de l'exercer; en sorte qu'il n'y ait entre
la prescription qu'à cet égard les débi-
teurs ou leurs héritiers peuvent invoquer
et celle dont les possesseurs étrangers peu-
vent se prévaloir, que la seule différence
du nombre des années ; mais que sous
tous les autres rapports elles soient toutes
les deux parfaitement semblables. Pour
ce qui concerne les actions personnelles,
on doit observer l'ancien droit en usage
jusqu'à aujourd'hui.

JJ. 2. I,a question, si un créancier an-
térieur en hypothèques peut poursuivre
après trente ans de silence son cocréaneicr
postérieuren hypothèques

,
et possesseur

du fonds engagé
, connue ce dernier repré-

sentant le débiteur commun et possédant
comme pour lui

,
ayant été controver-

sée dans les tribunaux, nous croyons né-
cessaire de la décider. C'est pourquoi
nous ordonnons qu'on ne puisse, tant i]uo
le débiteurcommun \it, opposer an créan-
cier antérieur la prescription de trente
ans ,

mais seulement celle de quarante :

car si le débiteur est vivant, c'est avec
juste raison que le créancier antérieur
prétend «pie le créancier postérieur et
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possesseur, doit cire réputé posséder pour
et au nom du débiteur commun. C'est
aussi avec juste raison que dés la mort
du débiteur, le créancier postérieur étant
alors réputé posséder en son nom ,

il peut
opposer la prescription de trente ans ;
mais pour qu'une telle prescription puisse
être opposée ,

il faut qu'elle ne soit comp-
tée que du moment de la mort du dé-
biteur. S'il veut réunir le tems pendant
lequel il a possédé après la mort du débi-
teur avec le teins de possession du vivant
du débiteur ou avec la possession du dé-
biteur même, il faut, poiK qu'il puisse
faire rejetter les réclamations du créancier
antérieur, qu'il forme avec les deux ou
trois possessions un espace de quarante
«tus ; c'est-à-dire qu'il prouve que la pres-
cription de quarante ans, par laquelle le
débiteur aurait pu écarter les rédaina-
tions de son créancier

, se complète par sa
propre possession.

J,'. o. Si le créancier postérieur offrant
au créancier antérieur de lui payer ce
qui lui est dû

, ce dernier veut lui op-
poser la prescription

, cette prescription
doit être composée du même nombre
d'années et calculée de la même manière
que celle dont nous avons fait mention à la
lin du paragraphe précédent.

i'. 4. 11 est plus que certain que la
prescription de trente ans ou celle de
quarante ans ,

opposée à des actions per-
sonnelles ou hypothécaires descendant
d'une stipulation, d'un pacte ou d'une
promesse conditionnelle

, ne peut être
comptée que du moment de l'accomplis-
sement de la condition. Nous eu trou-
vons un exemple dans les mariages ; les
époux conviennent ordinairement de la
restitution de la dot ou de la donation
(inte nupiias ,

dans le cas incertain de
mort ou de divorce ; la prescription à
opposer aux actions personnelles ou hy-
pothécaires qui naissent de celle conven-
tion, doit commencer du moment de la
dissolution du mariage et non de la date
de l'acte.

}>'. 5. Il est encore certain que si un
créancier a possédé sans l'emploi de la
violence les choses qui lui étaient hy-
pothéquées

,
il a, par celte possession, iti-

quasi suo noniinc possidentemposteriorcin
creditoremmérita posse triginta aunorum
opponere pnescriptionem. Et sccundùm
liane distinctionem computationem tem-
porum adhibendam, «l ex personaquidem
sua posterior creditor triginta annos, per
quos ipse post morlem débitons posseclit,
opponat. Siu autem conjungere volucrit
sua? possessioni, quani post mortem débi-
tons habuit, ctiani tempus, quo vivento
debitore vel ipse creditor, vel communis
debitor detinuit

: tune quadraginta auno-
rum exceptions jura traclari, et quantum
deest ad quadraginta annorum possessio-
îieni, per quani et ipse debitor creditorem.
repellere poterat, hoc se possedisse os-
lendal.

%. ?>. Eodeni jure pro temporum com-
putatione ohservando

, et si posterior cre-
ditor auterioii creditori offerte debituni
paralus est, et is creditor longavam pos-
sessionis pnescriptionem ci opponere co-
nalur.

5. 4. Ulud autem plus quàm manifes-
tuin est, quùd in omnibus contractibus,
in quibus sub aliqua conditione, vel suh
die cerla vel incerla stipulationcs et pro-
niissioues vel pacta ponuntur, post eondi-
iionis exituni, vel post instiliihu diei certaî
vel incerla.- lapsum, pra'scrij)lionestriginta
vel quadragintaannorum , qiue pcrsonali-
bus vel liypothecariis actionibus opponun-
tur, initiuin accipiunt. L'nde evenit, ut
in niatriinouiis

,
in quibus redhibitio dolis,

vel nnte nupiias donationis in diem incer-
tain morlis vel repudiî dilferri solct, post
conjugii dissolulioneni carundemcurriiula
prarscriptioniunpersonalibus ilidein actio-
nil)iis vel bypothecariis opponendarum ini-
tium accipiant.

J/. 5. Imô et illud procuklubio est, quùd
siquiseorum quibus uliquid debelur, res
sibi supposilas sine violeulia tenucrit

: per
liane dcU'iitioncui interruplio lit privlciti

r>o *
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temporis, si minus ellht.xit triginla vel qua-
draginta annis : cl imilto magis quàtn si
csset interriiptio per conventioneni intro-
ducta, l'uni litis conlcstationem itnitcttir
ea detcntio. Sed et si nuis debilorum ad
adgiiosccndum smiin debitum secundam
cautioiicm in credilorcm e.xposucrit, tem-
pora metuoratarum pnescriptionnin inter-
rupta esse videbuntut

, quantum ad prio-
rcin caiitioncin perlinct, qiwe scilicet inno-
vata permansit, tam inpersonalibns quàm
hypothecariis actionibus. Nanique impro-
lium est dtbitorcni bnne contradicere, qui
lie sub accii.s.iliono créditons more débi-
tons liai, secundam in enm super priore
débite- caulioiiem e.xposuit.

J;. 6. In îiis ctiam proniissionibus, vel
legatis, vel aliis obligationibus

, qiuu da-
tionem pcr singulos iiimos vel menses, aut
nliquod singulare lenipus continent, teni-
pora meinorataruni pncscriplionum non
nb c.xordio talis obligations, scd ab inilio
cujusque aiini vel mensis

,
vel allerius

singularis temporis coniputari maniféstum
est. JNutla scilicet danda licentia vel ci qui
jure einphylcutico rem aliquam per qua-
dragînU vel pcr quoscuuqtie alios annos
detinuerit

,
diccndi ex transacto lempore

domiiiium sibi in iisdcni rébus qino>]ttirti
esse : cùin in eoilem statu semper inancre
datas jure emphyteutico res oporteat, \rel
coudui'lori

, scu procuratori rcrum nlic-
nanun dicenli c.\ quoeunque lemporuni
curriculo non debere se cfotiiino volcnti
post compléta conduclionis tempora pos-
scs>inncm reiipere, candem reddert'.

JDaluui cul. iletcmb

lerrompu la prescription que son débiteur
aurait pu lui opposer, autre que celle de
trente ou de quarante ans. Bien plus celte
interruption produite par la possession de
la ebose sur laquelle la detle est hypo-
théquée esl plus vigoureuse que celle qui
provient des poursuites judiciaires, puis-
que la contestation en cause n'est qua
l'image de la possession. Si un débiteur
a reconnu la dette dont il est redevable
en donnant à sou eréaucier une nouvelle
promesse écrite, la prescription, parce
nouveau titre

, est réputée interrompue
,quant à ce qui concerne, le premier titre;

et le débiteur ne peut opposer à son créan-
cier qu'une prescription qui commencede
la date du second litre, duquel résultent,
comme du premier,les actions personnelle*
et hypothécaires ; à moins qu'elles ne fus-
sent éteintes, comme nous venons de h
dire, par un silence de trente ou de qua-
rante ans à dater de la date du second
titre : car il serait injuste que le débi-
teur qui, pour éviter les poursuites de son
créancier, lui a donné un nouveau titre
de l'obligation, refusât de reconnaître cette
«ovation.

$. 6. A l'égard des promesses, des
legs et des autres obligations qui ont pour
objet une fourniture quelconque à faire
chaque année ou chaque mois ou autre
époque déterminée

,
il est certain que !a

prescription ne doit pas commencer du
moment de la naissance de l'obligalion,
mais du moment où elle cesse d'être rem-
plie. Au surplus on ne doit souffrir m
aucune manière que le possesseur par cm-
pbytéose

,
quoiqu'il ait possédé à ce titre

pendant quarante, ans ou un plus grand
nombre d'années, prétende avoir acquis
la propriété par la suite de cette longue
possession : car les choses données à eu
titre ne peuvent jamais changer de na-
ture. Ce que nous venons de dire du
preneur en emphyléose est aussi appli-
cable au fermier ou au procureur, qui sont
obligés

,
si le propriétaire le désire, de

rendre le fonds qu'ils possèdent eu son
nom 5

ils ne peinent lui opposer aucune
prescription.

l;ait pendant les calcnd, de décembre...
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8. L'empereur Jastinicnà jSIcnna,prifet
du pi tloire.

Nous ordonnons que celui qui a reçu
une chose par suite d'un achat ou d'une
donation , ou par suite de tous autres
contrats , et l'a possédée pendant dix ou
>ingt ans sans interruption, et qui par-
là a acquis une exception contre les ré-
clamations du propriétaire et des créan-
ciers qui avaient droit d'hypothèques sur
le même fonds

,
ait, si par la suite il vient

à perdre la possession de ce fonds, l'ac-
tion réelle pour le revendiquer. Si l'on
examine avec attention] les anciennes lois

,
on se convaincra qu'elles contiennent cette
disposition, et que nous ne faisons que la
reproduire.

£. i. Mais si le propriétaire du fonds
ou le créancier hypothécaire ont perdu
leurs droits par la prescription de trente
ou de quaranteans, nous ne voulons point
que celui qui a invoqué avec succès contre
eux cette prescription, puisse dans tous
les cas revendiquer ce fonds, si par la suite
il venait à cesser de le posséder ; cette fa-
culté ne doit lui être accordée que lorsque
sa possession a commence avec lionne
foi, et il ne peut exercer cette revendi-
cation lorsqu'elle a commencé, avec mau-
vaise foi. C'est pourquoi, si le posses-
seur actuel est l'ancien propriétaire du
fonds ou le créancier hypothécaire qui
a été déchu de ses droits par la pres-
cription qui a été opposée , nous ordon-
nons qu'il y rentre ; si au contraire le pos-
sesseur actuel n'a jamais eu aucun droit
sur le fonds , nous permettons à l'ancien
propriétaire ou à son défaut au créancier
hypothécaire et à leurs héritiers de le
revendiquerdes mains de cet injuste dé-
tenteur ,

nonobstant la prescription de
trente ou de quarante ans qui leur a été
déjà opposée ; à moins que le dernier
possesseur ,

quoique de mauvaise foi, ne
pût invoquer lui-même celle même pres-
cription.

,S'. 2. Mai* cependant nous ordonnons
que les dispositions précédentes ne soient
applicables qu'aux possesseurs qui ont
obtenu l,i possession sans l'emploi de la
violente ; car si la dernière possession
était souillée de violence, il serait permis

8. Imp. Justinianus A. Mennoeprcefecto
prcvtorio.

Si quis cmplionis, vel donationis, \el
altcrius cujuscunque contractus tilulo rem
aliquam bona fuie per decem

,
vel viginti

nnnos possèdent, et longi temporis excep-
tionein contra dominos ejus, vel crédito-
ns hypothecam ejus pnetendentes sibi
acquisierit, postcàque fortuito casu pos-
sessionem ejus rei perdiderit : posse euin
etiam actionem ad vindicandam rem ean-
deni habere snneimus. Hoc enim et vc-
teres loges, si quis cas rectè inspexerit,
sauciebaut.

$. i. Quôd si quis eam rem desierit
possidere

,
cujus doininus, vel is qui sup-

positam cam habebat, exceptionc triginta.
vel quadraginta annorum expulsus est :
pnedictum auxiliiim non indiscrète

,
sed

cuin moderata dhisionc ei piwstari cen-
semus : ut si quideni bona fuie ab iuitio
eaiu rem tenuerit, simili possit uti prrrsi-
dio. Sin verô inaia lide eam adeptus est,
indignus eo videaltr

: ita taineii, ut novus
possessor, si quide.ii ipse rei doininus ab
initio fuit, vel suppositain eam habebat,
et memoratieexceptionisneces.sitatc expul-
sus est, commoduindetenlionis sibi acqui-
rat. Sin verô nullum jus in eadem re quo-
cunque lemporc habuit

: lune licentia sit
priori domino, vel credilori qui nomine
hypotheae rem'obligatam habuit, et be-
redibus eorum ab injusto detentatore e un
vindicare

: non obstante ei quud prior pos-
sessor triginta vel quadraginta annorum
exceptionc- eum reinoverat ; nisi ipse in-
juslus possessor triginta vel quadraginta
annorum ex eo temporc coinputandorum,
ex quo prior possessor, qui evicit, eapos-
sessionc cecidit, exceptionc nuuiitus est,

$. 2. Sed lucc super illis detentatorihus
renseiiuis, qui sine violenlia eandein rem
nacli suiit. Nam si quis violenter eam abs-
tulerit, omnimodô licebit priori possessori
sine ulla dislindione tain vindicare.
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$. 7>. Sed et si quis non pcr vim, sed
pcr scnlcntiam judicis cam oblinuerit, ea
tanti'im occasione

,
quôd absens prior pos-

sessor ad litem vocatus, minime respon-
derit :

liccl)it ci, et ad simililudinein ea?-
icrornm qui rci doniinium liabcnt, înlra
annum se ofl'erenti

, cautioneinque susci-
pieuda? litis daiiti, caiulcin rein recipere

,
superque ca cognitionalia subiro cerla-
inina.

5.4. Kxeeplionem ctiain triginla
,

vel
q.iadraginta aiinonim in illis contraclibiis,
in quibus usunc promisse sunt , ex illo
tempnrc iniliuni cancre sancimus, c\ quo
dcbilor muras minime persolvit.

Datuni 3 id. deetinbris
,

Constanlino-
po'.i, 1)N. Justiniano Coss.

9. Idem A. Demostlienipra>fccto
pritorio.

S.xpe quidam suosobnoxios in judicium
vocantes, cl judiciariis certaminibtis ven-
lilatis, non ad certuin fincm lites perducc-
bant, scd taciturnilate in niedio tempore
adhibita, propter potentiam forte fugien-
iiuni

,
vcl suani imbecillitalcm

,
vel alios

quoscinique casus ( ci'im sortes humaine
limita.' sint ) qui nec dici nec numerari pos-
sunt, deinde jure suo lapsi esse videban-
tur, co quôd post cognitionem novissi-
111,1m triginla aiinonim spatium etllu.\erit,
et hujusinodi exceplione opposila, suas
fortunas ad alios translatas videntes, me-
ritô quideni sine remedio ante lugcbant.
Quod nos eorrigcnles, eandem exceptio-
îiem , tjiue e.\ triginta ar.nis oritnr

,
in I111-

jnsinodi casu opponi minime patimur :
scd

liect personalis actio ah inilio l'ucrit insli-
tuta, ca tamen in quadragesinnim annuni
exteudimus ; cùm non similis sit, qui po-
intus ab inilio tacuit, ci qui et poslulatio-
nem deposuit, et in judicium venit, et su-
foiil certainina, lilcm autein implere pcr
quosdini casus piwpcdilus est. Scd licôt
ipso actor defecerit

,
(amen su;o posterit.tti

hujus caus.f curjiim cuiu rdiuqiiere posso

au possesseur antérieur de revendiquer
le fonds sans obstacle.

$. 5. Mais si le possesseur actuel n'a pas
obtenu la possession par l'emploi do la
violence, mais en vertu d'une sentence
du juge, rendue par la seule raison quo
le possesseur antérieur étant absent, il
ne s'est pas rendu à l'assignation qui lui
a été faite, il sera permis à i.e dernier,
comme à tous ceux qui ont ).i propriété,
de recevoir de nouveau le fonds, et de
discuter ses droits par le recommence-
ment de la cause ; si toutefois il se pré-
sente dans l'année à compter de la date
du jugement de défaut, cl promet de pour-
suivre la cause.

£. 4. NOMS ordonnons que la prescrip-
tion de trente ou de quarante ans, ne
commence, à l'égard des contrats usiirai-
res, que du moment où le débiteur a cessé
de payer les intérêts.

l'ait à Constanlinople, le 3 des ides de
décembre

, sous le cous, de l'empereur
Juslinien.
y. Le même empereur à Dc'niostfièna,

pn'J'et du prétoire.
Il arrive souvent que ceux qui, ayant

des actions à exercer ,
appellent leurs

adversaires en justice, niais ne peuvent
obtenir l'entière décision de la cause ,quoiquela discussion en ait déjà été com-
mencée, à cause de rinlluence de leurs
adversaires ou de leur propre faiblesse,
ou par une infinité d'autres causes qu'il
serait trop long de rappeler et d'énumé-
rer ici. Il résulte delà qu'ils se trouvent
déduis de leurs droits par l'expiration
de l'espace de trente ans; ils ont ainsi la
douleurde voir passer leur fortune a d'au-
tres; et c'est avec raison qu'ils s'en plai-
gnaient ; mais c'était inutile, puisqu'il n'y
avait plus de remèdes, (^imut a nous ,voulant corriger une législation aussi dé-
fectueuse, nous ordonnons qu'on ne puisse
dans ce cas opposer la prescription de
trente ans ; ni lis «pie l'action, quoiqu'elle
Soit personnelle, soit prorogée jusqu'à
quarante ans; parce que celui quia fait
assigner son adversaire, qui a paru en
justice et qui l'a fait discuter, niais qui
n'a pu être décidée par l'elfet d'incidens
imprévus, n'e»t pas dans lo meme cas



DES DIVERS DÉLAIS
,

EXCEPTIONS DE TEMS
, etc. a33

que celui qui n'a jamais fait aucune dé-
marche pour interrompre la prescription.
JNous voulons même que le demandeur,
avant l'entière décision de la cause et
avant l'expiration de quarante ans à comp-
ter du moment où le procès commencé
a été abandonné, puisse laisser ses droits
à sa postérité : en sorte qu'il soit permis
à ses héritiers ou successeurs de pour-
suivre de nouveau la cause sans qu'on
puisse leur opposer la prescription de
trente ans. La prescription de quarante
ans, la seule qui puisse être opposée dans

te cas ,
doit être comptée- du moment

do l'abandon du dernier procès intenté
à ce sujet.

TITRE X L.

Des divers délais, exceptions de
teins et prescriptions, île leurs in-
terruptions, et abolition de l'ex-
ception annale qui naissait des
contrats passés en Italie.

i. L'empereurJusli/u'cn àJulien,préfet du
prétoire.

JL L s'est élevé au sujet de l'exception
r.nnalc qui résulte des contrats passés en
Italie, tant de controverses dans les di-
vers tribunaux, qu'il est dilfieile de les
rapporter tontes el impossible de les déci-
der. D'abord cette exception a été envi-
ronnée de tant de formalités minutieuses,
et de tant de dillirnltés, qu'il faut le con-
cours d'une infinité de choses pour qu'elle
puisse obtenir son etfet. On a ensuit^
interprété cette même exception d'une
manière si large, que quelques-uns l'ont
étendue jusqu'à dix ans ; d'autres juris-
consultespensaient qu'on devait la borner
à cinq ans ; rt du notre teins même, les
jugevont souvent porte encore diverses
décisions sur son étendue, (pliant à nous,
étant persuadé que les autres exceptions
de tems ou prescriptions sullisenl, nous
ne voulons plus soulirir que désormais
nos sujets soient soumis à de tek em-
barras. C'est pourquoi l'exception annale
dont nous venons de parler ci - dessus,

detinimus, ut ejus heredibus vel successo-
ribus liceat eam adimplere, nullo modo
triginta annorumexccplionesublala.Quod
temptis (iil est quadraginta annoriun spa-
tiinn) ex eo numerari decernimus, ex
quo novissiina processil cognitio, post-
quàin utraque pars cessavit.

TITULUS XL.

De annali exceptione Italici con-
tractus tollenda

, et de dhersis
temporiius , et exceptionihus, et
praescriptionibus , et interruptio-
iiibus earum.

r. Tinp. Justinittniis A. Juliano
prajecto proetorio.

OUPER annali exceptione, qure ex Ita—
licis contraclibus oritur, tanta? moles al-
tctcationuiu in omnibus judiciis exorhe
simt, cpiantas el enumerari ditlicile, et ex-
planari impossibile est. Piimùin etcniiu
natura ejus observalionis cuin omni scni-
pulositate et dillicullale comporta est ,
cuin multa coiicurrere debeant, ut ea nas-
catur. Dcinde illud spalium annale alii
quideui ita cll'usè interpretabantur

,
ut pos-

ait usque ad decennium cxtcmli
: alii judi-

cantes usque ad qninqueuniiim standum
esse pulaverimt : et in noslri* temporibus
sapins super bujusmodi cakulo à judici-
bus varialuin est. l'iule neo facile suiiiii
rlléclutn in litigiisoslendcre bujusmodiex-
ceplio valuit. Cùm i1a«jue nnbîs ali e tem-
porales exceptiones

,
vel pnescriplmne;»

sullicianl, hujusinodi dillicultalibus illigari
nostro subjectos imperio miniinè jnlitnur.
Jdeùque memorala annali exccplioi.e peni-
tus quiescenle, ali;e?mnes légitima'excep-
tiones et pnescriptioues in judiciis suutn
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vigorem ostendant

:
sive qune super decen-

nio, vel vigiuti, vcl trigiuta, vel quadra-
ginta annis inlroduct.e sunt, sive quoe mi-
noribus spatiis concluduntur.

<J. i. Ad hure cùm nihil proliibet, ctiam
ea ([lia' aliquam dubitalionemacccperunl,
clariorihus et compendiosis sanclionibus
renovari : jubemus

, onuies personales ac-
tiones, quas verbosa quorundam interpré-
tai io extenclere extra metas trigiuta anuo-
ruin conabatur, trigiuta annoruin spaciis
concludi :

nisi legitimus inodus, qui et ve-
teribus et nostris legibus eniiineratus est,
interniptionein temporis introduxerit,sola
hypolliecaria netione quadraginla anno-
ruinutentecurriculis.Ncmoitaqucaudeat,
neque actionis faniili;e ereiscundii'

, neque
coninuini dividumlo, neque iiniuin reguu-
cloruni, neque pro soeio, neque furti, nu-
que vi bonorum raptorum , neque altei ius
cujiisciinque personalis actionis vilain lou-
giorcm esse trigiuta annis interprelari :

sed

ex quo ab initio conipetil, et seine] nala
est, et non iteratis labulis s;epè recreata ,
(jueniadniôdum in furti actione dicebatur,
post memoratum tempus liniri. E.xceptis
omnibus actionibus, liect personales sint,
qiiiu in judicium deduetic- sunt, et cogni-
tionalia acceperunt certamina

, et posteà
silentio traditre sunt : in quibus non tri—

ginta, sed quadraginta annos esse expec-
tandos, ex quo novissimutn litigatores ta-
cuerunt, le.\ noslra aulea prbmulgavit.

J,'. 2. Ne autem imperfecta sanctio vi-
deatur

,
cùm in inaternis quidem rébus

iiliisl'amilias tempora cxceptioiium turrerc
dispnsitum crat, ex quo sacris paternisab-
soluti sunt ; in aliis auteni , qu;e minime
ncquiri possunt, hoc non t'ucrat specialiter
coiistilulum

:
aperlissima delinitioue s;m—

limus, liliislainilias in omnibus 11 is casi-
bus, in quibus hibcut res minime patri-

étant entièrementabolie, nous ordonnoni
qu'il ne s'agisse dans les tribunaux que
des autres exceptions et prescriptions,
tant celles de dix et de vingt ans, do
trente et de quarante, que les autres ren-
ferméesdans un espace de teins plus court.

$. i. Comme rien n'empêche que nous
n'éclaircissions et n'interprétions de nou-
veau celles de ces dernières prescriptions
au sujet desquelles il s'est élevé des doutes,
nous ordonnons que toutes les actions
personnelles, que par une interprétation
trop large on a étendu au delà de trente
ans, soient de nouveau renfermées dans
cet espace de tems; a moins que cette
prescription n'ait été interrompue de la
manière légitime introduite par les an-
ciennes lois et confirmée par celles quo
nous avons publiées nous-même. Nous
exceptons de cette disposition la seule
action hypothécaire, qui ne peut s'éteindra
que par la prescription de quarante ans.
Nous interdisons eu conséquence à qui
que ce soit d'étendre à plus de trente
ans les actions en partage de succession
ou d'un bien commun , en bornage, celle
qui résulte d'un contrat de société, l'ac-
tion de vol, celle des biens enlevés par
la violence, et enfin toutes autres actions
personnelles5 et ordonnons que toutes ces
actions soient éteintes par la prescription
de trente an* à compter du moment de
sa naissance. Nous exceptons cependant
toutes les actions qui, quoique person-
nelles, ont été portées devant les tribu-
naux, et dont la discussion a été entamée,
mais qui ensuite ont été abandonnées :

car la loi «pie nous avons publiée précé-
demment, porte ipie de telles actions :io
peuvent être éteintes par la prescription
de trente ans, mais par celle de quarante
ans ,

à compter du moment de l'abandon
des dernières poursuites judiciaires.

{,'. 2. Afin que cette loi ne paraisse pas
incomplète

, en ce qu'ayant (léjà été or-
donné que les prescriptionscourent con-
tre les fils de famille, pour ce qui con-
cerne leurs biens maternels

,
depuis les

moment où ils ont cessé d'être sous la
puissance paternelle

,
il n'a rien été or-

donné spécialement à l'égard des autre-i
biens. Nous ordonnons par celte loi lumi-

neuse ,
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netisc, qu'on ne puisse opposer aux iils
de famille aucune prescription pour ce
qui concerne toutes les sortes de biens
ijiii ne sont point acquis à leurs parens,
excepté depuis le moment où ils ont pu
exercer une action

,
c'est-à-dire depuis

qu'ils ont été délivrés de la puissance
de leur père, ou autre ascendant sous
lesquels ils se trouvaient constitués : car
qui est-ce qui pourrait leur opposer île
n'avoir pas fait de légitimes réclamations

,
puisque quand même ils eussent voulu
le faire

,
ils ne l'eussent pu faire légale-

ment ?
Fait à Constanlinople

, sous le consulat
de J.ampadius et d'Oresle. 'Ù7H>.

2. Le même empereurà Jean
, pri'J'el dit

prétoire.
Considérant que nous devons favoriser

également tout le monde
,
et que personne

i:e doit souffrir do l'absence ou de l'in-
fluence, ou même de l'infamie de son
adversaire

, et admettre une différence
entre les personnes vigilantes et les négli-
gentes , nous ordonnons que toutes les
tuis que le détenteur des choses d'aulrui
ou obligées à un créancier se trouvant
absent

,
le maître de ces choses ou le

créancier désire d'exercer leur action,il
ne leur soit pas permis de s'emparer de
leur propre autorité de ces choses pen-
dant l'absence de leur adversaire, ou
tandis qu'il est encore dans l'enfance ,
ou qu'il se trouve en état tle fureur ou
soumis à un tuteur ou curateur, ou sous
la puissance paternelle ; mais nous leur
accordons la faculté de porter eu per-
sonne leurs réclamations devant le prési-
dent de la province, ou de lui envoyer,
une déclaration écrite, qui, si elle a lieu
dans le teins légitime, sullira pour pro-
duire une pleine interruption de la pres-
cription. Si le réclamant se trouve dans
l'impossibilité de porter ses réclamations
devant le président de la province

,
il

peut remplir cette formalité devant l'é-
vcque du lieu ou le défenseur de la ville

,
pourvu qu'il ait soin de faire conster de
si volonté par écrit. Mais s'il n'y a dans
le lieu ni président

,
ni é\éque

,
ni dé-

tenseur de \ille, nous lui permettons de
notifier publiquement au dernier domicile

Tomv 111.

bus suis acquisitas, nullam temporalem
exceptionem opponi, nisi ex quo actiuiuni
movere potnerint, id est postquâm manu
paterna ,

vel ejus in cujus potestatc <rant
constiluti, fucrint liberati. Ouis euim in-
cusarc eos poterit

,
si hoc non (érerint,

quod ctsi maluerint, minime adiu;p!ero
lege obviante valebant ?

Daltint t5 calend. aprilis, Constanlino-
poli, Latnpadio ctOrcateCC. Coss. 53o.

Ï. Id'.in A. Joanni prcr/'eclu
prixtorlo.

Ut perfcctiusctonmibiisconsulainus,et
nemini absentia, vel potenlia, vel infamia
penilus adversarii sui noceat, sed sit ali-
qua inter desides et vigilantes dilfercntia :
saucimus, ut si quatulo abfuerit is qui res
aliénas, vel creditori obtio.xias detinet, et
desiderat dominus rei, vel creditor suam
intentionem proponere, et non ci licenlia
sit absente suo advrrsario qui rein deti-
net ,

vel infantia vel furore laboranlc, et
neminem tutorcm, vel curatoreni ha—
bente, vel in magna potcstalc constituto,
suaauctoritateeas res usurpare: licentia ci
detur adiré pr.csidem provincix-, vel li-
bclluin ei porrigere

,
et hoc in quierimo-

niam deducere intra constituta tempora ,et interruptionem temporis lacère
,

et sul-
ficere her ad plenissimain intcrriiplioncm.
Sin autem nullo potuerit modo pra-sidem
adiré

,
saltcm ad locoruni episcopumeat,

,
vel defensorem civilatiî, et suam manifes-
tare voluntatem in scriptis deproperet.
Sin autem abfuerit, vel prises, vel cpi.s-

copus, vel defensorcivitalis
: liccat ei pro-

ponere publiée
,

ubi domicilium habet
possessor , scu cuin tabulariorum snbs-
i riptione

,
vel si civitas labularios non ha-

beat, cuni trium lesthun subscriptionc
: et

hoc sutiieerc ad oinncni temporalem inter-
niptionein

,
sive triennii, sive longi tem-

poris
,

sive Iriginla, vel quadraginla au-
iiomin sit. Omnibus aliis, qua' de lon^i
temporis pnrscriptionc, vel triginla, \cl
quiili.igiiilaauuuruin currictlis constituta

3i
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sunt, sive al) anliquis lcgum coiulitoribus,
sive à nostra majestate , in ÎUO roborc du-
ra turis.

Data Coustanlinop. calend. octobr.
post coiisulatumLawpadii et Oreslis w.
CC. Coss. vZi,

5. Idem A. Joanni prqfeclo
proetorio.

Si ex multis causis quidam obnoxium
nabens, et inaTkini^ ex sinitlibus cjiiantita-
tibus, in nnius ijuidem causît; summa li-
hclluni ronventionis coniposticrit, causam
fanion non expresseril :

apud vetercs agi-
fabatur, an viilcatur onincs causas in ju-
dicium deduxisse

: an vcluslissimnm ea-
rinu , nut omniuo niliil fecisse, cùni ejus
sensws incertus esse apparebat. Sed et in
judieiis in nnilliscasibus talcs altercationcî
ventilatas invenîmus

, et maxime proplcr
longi temporis interrnptioncm. Si enim
personnlis forte fuerat inota aetio

,
hypo-

thecaria autem aclionis nulla mentio pro*
cedebat

:
quidam putabant personaleniqui-

ilem esse- temporis iiitcrruplione perpetua-
tam, liypotbccariani autem evanescere ta-
citurnitiite sopitam. Et si quis gencraliter
dixerat obnoxium sibi aliquem constilu-
tum : nlke dubitationes emetgebant

,
si

omnes ci compétentes actiones liujusinodi
narrationc conliucri credantur

: an verô
quasi silcntio circa cas habilo, tempore
expirare

,
nullo ex iucerta libelli confeo-

tione adminiculo ci acquisito. Sancinius
itaque, nullam in judieiis in posterum Fo-

citm liaberc talein confusioiu'in ; sed qui
obnoxiuni suuiii in judiciiim tlamavcrit,
et libellutn conventionis ci irausmiserit,
liccl gencraliternullius causa* mentionem
liabrritem

,
vel uniiis quidenr speri;diter,

tanlummodù aulem pcrsonales aclioncs,
vel liypotliccarias contincnleni

; niliilouii-

deson adversaire, ses réclamations signée?
par un notaire, ou par trois témoins, s'il
ne se trouve pas de notaire dans celle
ville ; car nous voulons que dans un pareil
cas cela, suffise pour interrompre toutes
prescriptions, soit de trois ans, soit ds
long teins, et même celles de trente et
de quarante ans. Tant les lois anciennes
que celles que nous avons déjà publiées
nous-mêmes au sujet de toutes les pres-
criptions

,
soit de long tems, soit de trente

ou de quarante ans, conservent toutes
leurs forces dans leurs dispositions non
contraires à la présente.

l'ait à Constantinople, pendant les cal.
d'octobre

,
après le cons. de Lampadius et

d'Oreste. 53r.
3. Le même empereur à Jean, prvfct

du prétoire.
Un créancier ayant un débiteur à plu-

sieurs titres
,

l'appelle en justice ; mais
dans le libelle d'assignation qu'il lui fait
notifier, il ne fait mention que de la
totalité des dettes sans parler de chacune
en particulier. Les anciens doutaient, à
l'égard de cette espèce, sur- tout lorsque
les dettes étaient de même nature, si lo
créancier devait être réputé avoir appelé
en justice son débiteur pour toutes les
dettes, ou s'il devait être présumé avoir
fait une démarche inutile à cause que ses
intentions sont restées incertaines. Nous
avons observé (pie ce cas s'est souvent
présenté dans les tribunaux, sur-tout
relativement à la prescription de long
tems. Le libelle ne faisant mention que
de l'action personnelle et no parlant
pas du tout de l'action hypothécaire ,il donnait lieu à quelques jurisconsulte*
de penser que par-là h créancier avait
bien pu interrompre la prescription par
rapport à l'action personnelle, mais quo
l'action hypothécaire était éteinte. Si le
libelle au contraire portait généralement
que tel est débiteur, on doutait s'il de-
vait être censé avoir interrompu la pres-
cription par rapport à toutes les actions
qui compélaient au créancier, ou s'il de-
vait être censé n'avoir rien fait, et par
conséquent être déchu de ses droits par
le cours de la prescription. C'est pour-
quoi nous ordonnons qu'à l'avenir ce



DE L'ATXUVION ET DES MARAIS , etc. 343

doute n'arrête plus les juges, et que soit
que le libellesoit conçu eu termes généraux
ssns faire mention d'aucune action spécia-
lement ,

soit qu'il contienne la mention
expresse d'une seule, produise s'il a été
notifié au débiteur, l'interruption de la
prescription

, tant relativement à l'action
personnelle qu'à l'action hypothécaire ,
et qu'enfin il soit censé avoir appelé son
débiteur en justice relativement à toutes
les actions qui lui compétent, et avoir
interrompu la prescrintion ; parce que
Us prescriptions opposées à la négligence
ou à l'insouciance sont de droit odieux.

TITRE X L I.

De VaUuvion et des marais et
pâturages défrichés.

1. L'empereur Gordien à Marais.

V^UOIQU'IL ne soit pas permis de dé-
tourner le cours naturel d'un fleuve et
de le faire passer par l'effet d'ouvrages de
l'art dans un autre lieu

, on ne peut être
ccpeudantempéehéde fortifier sa rive, afin
d éviter un débordement. Mais si aban-
donnant son premier lit, il forme une ile ,clic appartient à celui qui était aupara-
vant propriétaire du terrain. S'il ne change
p;is son lit tout d'un coup, mais peu X

peu ,
le terrain qu'il abandonne de cette

manière accroît à titre d'alluvion au fonds
adjacent.
2. Les empereurs Areadius, Jlonorius

et Tliéodose à tïsarius
, pn'J'ct du

prétoire.
Ceux qui a titre d'alluvion obtiennent

1111 accroissement à leurs fonds par suite
des inondations du Nil , sont soumis à
paver les impôts pour ces accroisseinens.
Quant à ceux au contraire qui les per-dent, ils doivent être du moins exemptés
de payer les impôts d'une terre qu'ils nepossèdent plus et qui est passée à titre
d'accroissement par alluvion à un autre.
I.rs nouveaux possesseurs confirmés dans
c:tic nouvelle acquisition par la protec-
tion de notre majesté , doivent du moin*
payer exactement les impôts de ces terres

mis videri jus suum omne eum in judicium
deduxisse

, et esse interrupta temporum
curricula : cùm contra desides boulines, et
sui juris contemptores odiosoe exceptionej
opposite sunt.

T I T U L u S x r, I,

De altuvionibus
, et pahtdibus, et

pascuis ad al'uwi statum trans-
latis.

•t. Tmp. Gordianus A. Marco.

vJuAMVIS fluminis «attiraient curstmt
opère manufacto aliô non liccat averterc :
tamen ripant suant adversus rapidi amnis
impetuni inunire proliibitunt 11011 est. Et
cùm fluvius priore alveo derelicto, alinm
sibi facit : ager, quent circuniit, ptioris
domini mauet. Quôd si paulatim ita att-
ferat, ut alleri parti applicet : id alluvio-
nis jure ci qiuvritur, cujus fundo accrestit.

2. Imppp. Areadius, Honorius et Thcô*
dosns AAA. C'usario praj'ecto pru:-
torio.
Ili, quos inundatio iN'ili fluminis red-

didil ditiorcs, pro terris quas possident,
fribulorum p;rsl;iliouuiingnos< ant. lit qui
suum déplorant patiimoniumdemiiiutum,
alieno saltent futiclionis onerc libcrenlur,
et nostra- serenilatis largitate defensi, lo-
coruin etiain possessionccontenti, pro agi-
landi census examine respondeaut devo-
tioni.

:Jt*
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3. Impp. Thcodosus et Jrtiltn!ini<inus
A A. l'yrit p/ti/lcto pra torin.

Tlaqu.e per alluvioticm,si\e in yligypto
per jNilum, sive in aliis provinciis per
di\ ers i (111111ir>:t p;i5M.^<f)iilnis acquit untur,
ncque ah H rai io vendi, ueque à quolibet
pcli, lire si'p.iratiin etnseri, soi functio-
ii'S exigi, hac perpetuô valilura lege san-
cinuis

: ne vel alluvionum ignorare vitin,
vol rem uoxiani possessoribuî \ itlemmir
iiuîiut ic. Similitor née ta quidem

, qiur-
pal'ulihns anteà vcl pascuis vi«l>*baiititr ad-
scripta, si sumplibus possessoruin mine acl
fruguni folililatein translata sunt ,

vcl
veruli, vcl jK-li, vcl quasi i'erlilia separa-
tiin censeri, vel funcliones exigi concedi-
nins : ne doleaut diligentes operam suani
ngri dédisse eiiHimi', nec diligentiam suam
sibi dunnosam judicanlcs, intclligant. Qt-
jus Iegis temeratores quinquaginta libra-
riim auri condcninatione coérecri decer-
ninnis

:
inter quos habenduiu est olliciuin

quoque tua? sedis cxceUre , M aliquid Lu—
jnsmodi casus suggesserit d'^poneudum ,vcl si preces inlroduxcrit petitores.

T I T U L U 5 XLII.
De sententus praejectorumprac-

torio.

i. Tmpp. Diocletiant/s et Maximianus
A.\.T/itilassiopraJeclopriTiorioIIljrici.

JLilTlGANTlBUSin amplissirao prxto-
riamc pr.tfeclune judicio, si contra jus se
hi-sos allirment, non provocandi, sed sup-
plicandi licentiam ministramus : liect pro
etiria

,
vcl qualihet publica ulilitatc, seu

alia causa dicatur prolata scnlentia. Nec

qui leur sont acquises par cet événement
inattendu.
o. Les cinpcr. V dl<ntliii<.ii et Théodmc

à Cyrus
y

pri'/'ft du prétoire.
Nous ordonnons par celte lui, qui doit

être observée à jamais, que les terres qui
accroissent à quelqu'un à titre d'allnvinn
soit par l'cllet du débordement du Nil,
soil de tout autre llcuvc, en quelque pro-
vince qu'il soit .situé, ne puissent être vni-
elues par le fisc ni revendiquées par qui
que ce soit, et qu'elles ne soient point
considérées connue séparées des l'omis
auxquels elles ont accru, ni pour ce qui
concerne les contributions qui ne doi-
vent point être imposées séparément,
sur ces mêmes fonds. Nous ordonnons
pareillement que les marais ou pâturages
que quelqu'un a défrichés à ses frais
ne puissent être ni vendus ni reven-
diqués ; nous voulons de plus qu'ils ne
soient pas, sous le rapport des impositions,
considérés comme biens de valeur,et qu'ils
ne soient imposés que sur le taux anté-
rieur au défrichement, pour que les per-
sonnes laborieuses ne regrettent pas les
soins et les peines qu'elles ont donnés cà ce
défrichement,et que leur travail ne tourne
pas à leur désavantage. Nous décernons
la peine de cinquante livres «l'or contre
ceux qui enfreindraient cette loi ; votre
excellence ne sera pas même exempte de
celte peine si elle se permet de faire quel-
que chose qui lui soit contraire, ou si elle
admet les réclamations injustes de ceux
qui tenteraient de revendiquer ces biens
des mains de ceux qui les ont défrichés.

TITRE XLII.
Des sentences des préfets du

prétoire.

i. Les emper. Dioclétien et Maximien à
Thalassius,préfet duprétoiredl/lyrie.

JL1 OIS accordons à ceux qui ont été con-
damnés par réininentepréfecture du pré-
toire, non d'appeler de cette sentence, mais
de demanderqu'ellesoit revue de nouveau;
et cela, quel que soit l'objet de la sen-
tence ,

cpiand môme elle concerneraitune
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curie ou tout autre objet d'utilité pu—
Mi.pie : ur tout le inonde ne doit pas
l'Ire admis à récuser la juridiction ilt s
ti ilumaiix, i]ui sont les soutiens des lois.
JVous nteordons la faculté à ceux i|iii au-
ront clé condamnés par une sentence «l'une
prélecture prétorienne de nous demander
lagràce qu'elle soit revue, niais seulement
dans les deux ai i suivront le rcmplace-
itifiit du jiijît» (|u. rendu li sentence.

Fait le ?> des ides d'août, à Constau-
tinoplo, sous le dix-septième consul, de
l'empereur Théodose et le cinquième du
làslus. ^ÔiJ,

TITRE X T, I I I.

Commentet quand le juge doit ren-
dre une sentence , soit dans le cas
où lesdeuxparties sontprésentes,
soit dans celui oh Vuned'entr'el-
les est absente.

1. V'empereur JMarcus-'EliusAntonin à
Publkius.

J_JE rescrit de mon pore, qui porte qu'on
peut condamner un absent, vous accorde
seulement la faculté et ne vous impose
point la nécessité de le condamner

: car
il veut que vous puissiez le condamner,
mais ne vous en impose pas l'obligation.

s. IJ'empereur Gordien à Sdvcre.
Il est certain que, quoiqu'il n'ait pas

été rendu d'édit péremptoire, le juge
peut porter une sentence contre ceux qui
ayant été cités n'ont pas obéi à l'assi-
gnation.

Fait le 4 des calend. d'avril, sous le
consul, do l'emper. Gordien et de Pon-
tien. i3e).

3. Le même empereur à Ahtistius.
Vous ne pouvez point vous écarter de

ce qui a été jugé, sous le prétexte «le ce
que , comme vous le dites

, vous avez été
condamné en votre absence et à votre insu,
si vous n'avez pas fait vos réclamations sur
le champ : car une telle sentence ne sera
pas valable si vous ne l'avez pas confir-
mée par votre silence.

Fait Je 4 des ides de juin, sous le

enim publiée prodest singulis legnm admi-
nieul

1
denegari

: ita viiklieet
,

111 inlra
bienniuui tautùut noslro numiiii contra
cognitionales sedis pi\ilorian;e pr.i-fec-
tur.c siutentias post Micccssioticin judiiii
iiiuuerandum

,
supplicandi lis Iribuatur

facilitas.
Datiun 3 id. nugusli, Const.intinopoli,

Tiicodusu .WII. et Fcslo Y. C. (.'oss. 4"»!.

T I T U I, U S X T. I I I.

Quomodo, et quandojudex senten-
tiarnproferredebeat praesentibus
partibus, vel una parte absente.

1. Imp. JMarcus JEiius Antoninus A.
Publicio.

J. 1 ON seniper compelleris, nt adversus
absentent pronunties, propter suscriptio-
nent patris mei, qua significavitcliant con-
tra absentes sententiam darisolerc. Idcnim
eo pertinet, ut etiam absentent damnarc
possis, non ut omnimodo necesse habeas.-^

2. Imp. Gordianus A. Sctcro.
Cessante quoque causa peremptorii

edicti, adversuî eos qui admoniti judicio
adesse noluerunt, sententiam à judiccposse
lerri certum est.

Datunt 4 calend. aprilis, A. et Pontiano
Coss. i3ij.

5. Idem A. Antistio.
Ab co judicato recedi non potest, qund

vobis absentibus et ignorantibus
, atqtie

indefensis dicilis esse prolatum, si ubi pri-
înùnt cognovisti

, non illico de stntutis
querelam detulistis. Ita enim tirmitalein
senteiitia

, quac ita prolata est, ron tiabe-
bit, si ci nonsit acconunodatus adsensus.

Proposit. 4 id. junii, Gordiano A. et
Aviola Coss. 240.
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4. Imp. "Philippin A. Domitiann.
Si (utproponis) pars diversa clic fe-

Viato absente
,

vcl ignorante te à judiee
dato

,
fcrri sentculiam pro partibns suis

quasi contumaciler déesses
,

impctravit ;

non innnerito prises denuo negotium al-
terins jtidicis, notioni terminaiulum coni-
misit.

Proposit. 5 id. octobris, Peregrino et
yfcliano Co$s. 245.

5. Idem A. et Philippus Citsar.
Longino.

Si (ut proponis) prises provinciin,
cùm ce r luni locum caus.e cognosçendee de-
disset, alibi per ebreptionem aditus, sen-
tenliam adversus te. absenlem protulit :
quod ita gesluin est, ad effectuai juris
spectarc minime oporlet.

6. I/fipp. Valerîanus et Gallicnus AA.
Domitio.

Si pneses quasi désertant ah adultis tuis
causain appellationis, quoe ab adjutore suo
acla fui-rat, circumduxit eo tempore quo
adnlti curalores non habebant : repetitus
notioneni suain exlubebit. Neque etiim
débet adultis nocere, qnicqnideo lempore
staliitiun est, quo defènsione justa et cu-
raloris auxilio fucrant destituti.

7. Tmpp. Diocletianus et Maximianus
A A. Marino.

Ea cjiuc statuuntur adversus absentes^
non per contumaciani, scilicet deuuntia-
tionil)iis nequaquain ex more cpnventos ,judicaherei iirmitalcm nonobtinere,cer-
tain est.

l'roposil. 5 calcud. aprilis, ipsis V. et
IV. AA. C)SS. SÇ)3.

8. Iidein AA. Claudia'.
Consentaneuni juri fuit, temporibus ad

pncsenliam partis adverse? pnrscriptis,
pnvsidem provinci:c(impletajuris solem-
nitate, et adversario tuo ternis litteris, vcl
11110 pro omnibus pcremplorio edicto, ut

consul, de l'empereur Gordien et d'A-
viola. 240.
4. L'empereur Philippe à Domitien.

Si, connue vousl'observez, votre partie
adverse a obtenu contre vous en un jour
de vacances, en votre absence ou à votre
insu, une sentence du juge donne à l'af-
faire, qui vous condamne par défaut, c'est
avec juste raison que le président de la
province a renvoyé l'affaire à un autre)
juge

, pour la juger de nouveau.
Fait le 5 des ides d'octobre , sous le

consul, de Pérégrinns et d'Elicn. 245.
5. Le même empereur et le César

Philippeà Longinus.
Si, comme vous l'observez, le prési-

dent de la province après avoir déter-
miné le lieu où la cause devait être jugée,
l'a ensuite frauduleusement jugée ailleurs,
et vous a condamné par défaut, la sen-
tence et tout ce qui a été fait de cette
manière est nul et ne doit avoir aucun
effet.
G. Les empereurs VaUrien et Galiien à

Doimtius.
Si le président de la province a rejeté

l'appel interjeté au nom des pupilles par
leur tuteur dans un moment où les pu-
pilles devenus adultes n'avaient point
encore de curateur, il doit de nouveau
juger la cause ; car les mineurs ne doivent
éprouver aucun désavantage de ce qui
a été fait dans le teins qu'ils étaient dé-
pourvus de l'assistance et du secours d'un
curateur.
7. Les empereurs Dioclêtien et Maxi-

mien à Marinus.
Il est certain que les sentences pro-

noncéescontre les absensnou-coutumaces,
•mais qui n'ont pas été assignés et pré-
venus à la manière ordinaire, ne peuvent
obtenir l'autorité de la ebose jugée.

Fait le 3 des calefcd. d'avril, sons lo
cinquième cous, de l'eBpereur Dioclêtien
et le quatrième de l'empereur JMaximien.
21)3.
8. Les mêmes empereurs à Claudia.
Il est conforme au droit, que le prési-

dent de la province
,

après avoir rempli
toutes les formalités voulues par les lois
et avoir assigné pendant trois fois votre
adversaire, ou l'avoir une fois pour toutes
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sommé par un t'-tlit péremptoire de se
présenter à une époque déterminée, vous
entende à cette nu'me époque

,
nonobs-

tant l'absence de votre partie adverse, si
elle persiste à ne pas se présenter ; le
jugement de l'allaire ne doit pas être ren-
voyé à une époque plus éloignée, quand
même il arriverait que le président de
bi province qui a lancé les assignations,
lût, dans cet intervalle

,
remplacé parmi

autre : car le successeur doit continuer
li poursuite de l'affaire el commencer où
son prédécesseur en est resté. C'est pour-
quoi si votre adversaire ayant été cité,
pendant trois fois, il ne s'est pas pré-
senté, ce n'est pas sans raison que le juge
doit ou le forcer de comparaître ou trans-
férer à vous-même la possession des l>iei)3
qui font l'objet de la contestation,et par-là.
changer la qualité respective des parties
en transformant le défendeur çn deman-
deur; ou, après avoir entendu vos raisons,
juger comme il croira convenable auxlois.

Fait le 3 des calend. d'octobre....
Authentique extraite de la Nov, m,

chap. 3.
Celui qui a une fois intentd son action,

soit par une assignation judiciaire, soit
par une requête adressée au prince et
notifiée au juge, qui lui-mômc l'a notifiée
à la partie adverse, est obligé de pour-
suivre le procès jusqu'à la fin ; c'est pour-
quoi

,
s'il cesse la poursuite de l'allaire

,qu'à la requête du défendeur il soit cité
par trois édits, en laissant entre chacun
l'intervalle de trent" jours

,
la voix du

crieur public n'étant pas suffisante pour
donner à l'assignation toute la publicité
nécessaire. Les délégués du prince peu-
vent donner cette assignation

,
qui a lieu

dans le cas même où le proses ne serait *

pas encore commencé. Si le demandeur,
après avoir assigné son adversaire, refuse
de poursuivre le procès, qu'il lui soit ac-
cordé l'espace d'une année; après l'expi-
ration de laquelle, s'il n'a pas comparu,
le juge

,
après avoir entendu la partie

présente et s'être informé de la vérité,
prononcera sur l'affaire. Dans le cas de
comparution dans l'année

,
il ne sera ad-

mis à plaider que préalablement il n'ait
remboursé au défendeur les dépenses qu'il

pnesentiamsui facfrct, commonefado), si
in eadem contumacia nerseveraverit, pr.c-
sentis allegaliones amure : quod vcl suc-
cessor cjus lacère curabit. A quo ter cita-
tus, si contumaciter pnescntiainsui facere
neglexcrit : non abs re erit, vcl ad cogen-
diuu euni, ut sese reprarsenlet

.
vcl pos-

sessionem bonoiuin
,
tui incunibit, ad to

traiisferre, et adversariumpelitorem cous-
tiluere : vcl nuditis defensionihus tuis, id
quod juris ratio exegerit, judicare.

Proposit. 3 calend, octobris

In authent. Nov. 112, cap. 3.

Qui semelaclionemproponit, sive con-
ventîone judiciaria, siveprecibusprincipi
oblitis, judicique insinuatis , et per eum
adversario cognitis : necesse habet usque
ad finem litein exercere. Qui si causam
persequi dilTerat : reo postulante, tribus
edictis citatur per inlervalla triginta die-
rimi, quia vox prwconia paucis innotescit.
Quye citatio et per principem delegatisper-
mittitur: quod locuin habet et si lis orpla
nonsit. Quôd si vocatus litein detrectet

: ci
illudanni spacium indulgetur, inlra quod si
cessât, juclex anditis allegationibus pra?-
senlis, et perquisita veritate pronuncicl.

^Stffl nec intra annum veniens auditur, nisi
prius reo litis expensas quas sustinuerit,
inférât. Ilis quoque pneslitis, si intci-
rupto duntaxat anno denuo litein descril,
post trium edictorum et autii unius spalii
observalionem ab omni cadat actioae, '
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9. Iidem A A. Zconlio.
Très dciiuntiationes ad peremptorii

edidi viccni advenms contumaces couva-
leseere, salubriter stattiluni est.

l'roposit. 11 calend. novembris, ipsis
IV. cl M. AA. Co»s.

10. Iidem A A. Jilcsio.
Cùni non voluntatis tu;e arbitrio

,
sed

necessitate profectus sis : quicquid contra
te absentein statutum fuerit, quaudo ab-
senlicc causa necessaria fuit, oHirere libi
juris ratio non perniittit.

l'roposit. 5 id. maii, Tibcrano et Dione
COSS. 2i)I.

11. Iidcm AA. cl CC. Valerio.

Cimi prasentibus partibns liteni iiuboa-
tam proponas : si posteà quàni contra te,
lict*t absentein

,
promiuciatuiii est, intra

pnih'nitum dieiu non appellasti
: latain sen-

tentiam rescindi postulanti, multu; sacne
conslitutiones refraganlur.

TITÛIUS X L I V.

De sententiis ex libelïo recitandis.

i. Impp. Vahrianus et Gallienus AA.
Çui/ilo.

_£\_KB1TRIniillasententiacst,qnam scrip-
tam edidit litigatoribus, si non ipse reci-
tavit. Si igitur nihil fallis : omissa provo-
calionis moru, ex integro judicari inipe-
trabis à rectorc provincia.*.

3,

lui a occasionnées par le procès. Si après
être comparu dans l'année et avoir rempli
les formalités exigées ci-dessus

,
le de-

mandeur abandonne encore la poursuite
de l'affaire, qu'il soit, après voir clé cite
pendant trois fois et l'expiration d'une,
année

,
déchu de tousses droits,

g. J.es mêmes empereurs à Lêo/ttius.
(.''est avec raison qu'on a statué que

trois sommations obtiennent contre les
contumaces l'autorité de. l'édit péremp-
toiro.

Fait le 11 des calend. de novemb.,sons
le quatrième cous, de l'emp. Dioelélieu
et le troisième de l'empereur Maximien.

10. Les mêmes empereurs à Blésius.
Comme il n'a pas tenu à vous d'être

présent, mais que vous avez été forcé
de vous absenter, les lois ne permettent
point que vous éprouviez du dommage
de ce qui a été statué pendantvotre ab-
sence, si toutefois il est prouvé que vous
ne pouviez vous en dispenser.

Fait le 3 des ides de mai , sous le
cons. de Tibérauus et de Dion. 291.
11. Les mêmes empereurs et Césars àya1erî11s.

Le procès, d'après ce que vous ob-
servez, ayant été commencé en présence
de toutes les parties, si quoiqu'abseiitvous
n'avez pas appelé dans le délai légitime
de la sentence prononcée contre vous ,beaucoup de constitutions impériales s'op-
posent à ce que cette sentence soit, selon
votre demande, annullée.

TITRE X L I V.

De l'obligation de prononcer les
sentences sur une rédaction écrite.

1. Les empereurs T'alêrien et Gollicn à
Qiiinta.

JLM sentence de l'arbitre est nulle,s'il
ne l'a pas prononcée lui-même au.v par-
ties

,
quand même il la leur aurait notifiée

par écrit. C'est pourquoi s'il est vrai qu'il
ne l'ait point prononcée lui-même, vous
obtiendrez, sans qu'il soit nécessaire que
vous interjeltiez appel, du gouverneur de
la province, que l'atlairc soit rejugée en
cutier. 2.
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J. J.c.i empereurs I nh/.'S, J'tilfiilinùn

<•.' (italien ii l'roliits, prSj'et du pré'
t.uic.
iNotis croyons di-\oir ordonner à p»T-

i i
tuile par I;i présente loi, que le-, juge*

rue leurs limitions obligent de connaître
ci, < causes et il; les juger, ne remit ni pi>
1-urs sditciKès Irop légèrement ; mais
qu'ils les préparent en uix-mèines après
avoir mûrement réflécbi sur l'atliiirc, et
ij'i'iiLtssîlôt après ils les rédigent par éerit
et les incitent an net, et qu'ensuite ils les
piouonccut aux parties telles qu'elles ont
i!é arrêtées dans celte dernière rédac-
tion-, et une fois la sentence lue aux par-
ties, qu'ils no puissent plus y l'aire des
corrections ni des changenicns. Sont ex-
ceptes de l'obligation de réciter eux-mè-

«

mes leurs sentences, les préfets du pré-
toire, ceux qui exercent une niagi-.lr.i-
ture illustre

,
ainsi que tous les autres

juges illustres 5 car nous leur permettons
de faire lire les sentencesdéfiuilivcsqu'ils
prononceront, par leurs officiers cl ceux
qui exercent auprès d'eux.

Fait le 11 des calend. de févr.
, 50ns

le deuxième consul, de l'emper. Grutieu
et le premier de I'robus. 07 1.
5. Les mc/ncs empereurs à Probus

,
pré-

Jet du prétoire.
Nous ordonnons généralement que tous

les juges auxquels nous avons permis de
rendre la justice dans les provinces, rédi-
gent par écrit les sentences définitives
qu'ils rendront après avoir pris connais-
s-ance de l'aflairc, et qu'ils prononcent
les sentences aux p~rlies d'après seule-
ment la rédaction qu'ils en auront faite.
Nous ajoutons à la présente loi, que la
sentence prononcée avant d'être écrite

,ne mérite pas seulement le nom de sen-
tence, et qu'il n'est pas nécessaire pour
la faire casser d'en interjeler appel.

Fait le 3 des noues de décembre
, sous

le quatrième consul, de l'emper. Gratien
et le premier d'Equitius. 374.
Authentique extraite de la Nov. 117,

chap. 3.
On ne peut se dispenser de rédiger la

sentence par écrit, que lorsqu'il s'agit de
causes de peu de valeur et qui concer-
nent des personnes pauvres : car dans un

Tome III.

2. In>ppp, l'uU'fis, f'nl-'/iti/ius et 6V.7-
titinns A\\. ai Vrohuin pnij'i\ tmn
pi 11

toiio.
liai' lige perpeluô crediinus ordinin-

duin
,

til jiuliccs, qiui-i co^imscciidi et pio-
iimuiandi nécessitas lenct

, intn subitat,
sed deliber.itionehabita post iiegoliflinseu-
lentias ponderulas sibi anlè forment

, et
cniemlalas stalini in libellum secuta lideli-
tale conférant, scriptas (ùe ex libello par-
tibus Icgaut. Sed neo sit eis postliac copia,
corrigeii'ii

,
vcl mul.uidi

: exceptis tam
viris emiiienli-isiinis pral'crlis pneloiio,
quàin aliis illustrem adminislrationeni t,e-
j'cnlibus, culciïsqtiç illuslribus judicibus,
qtiibus licentia concediliir etiim per olli-
ciuin suuiii, et cos qui ministeriuin suiiin
eis acconnnodant,seulentiasdefinilivas re-
cilare.

Datum 11 calend. februarii, Graliano
A. 11. et l'robo (,'oss. 371.

3. IiJi-tn AAA. ad Prabttm prerfecium
pnilorio.

Slatutis geueralibus jussinn.is
,

ut imi-
versi judices, quibus reddendi juris in pro-
vinciis permisimus facultatein

,
cognitis

eausis, ullimas definitioues descripti rc-
citalione proférant, lluic adjicimns sanc-
tioni, ut sententia quac dicta fuerit, cùm
script.i non esset, nec nomen quidun sen-
tentia." haberc merealur , nec ad rescissio-
ncin perperam dccrelorum, appellationis
soleinnilas requiratur.

Datuni 3 non. decembris, Tribus, Gr.i-
tiano A. IV. et Equilio Coss. 074.

In aulhent. Nov. 117, cap. 3.

Nisi brèves sint lites, et maxime vilium
personarumvcl causarum (tune enim sine
scriptis et sine aliqua expensa cognoscerc
piicsidem oportet), et nisi episcopus co-

52
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{•nosc.il inlcr sues subditos.

T I T l* T. U S X I, V.

De sententlis et interlocutionibus
omniitmjudicum.

i. Impp. Strcrus et Antoninus AA.
Quintiliano.

il ON videtur nobis ralioncm liabcrc
sentiut în decessoris lui, qui cùin cogno-
visset inter petitorem et procuratorcin ,
non procuratorcin, sed ipsam dominant
lilis condemnavit, cujuspersona in juditio
non fuit. Potes igitiir, ul re intégra, do
causa coguoscerc.

Daluni 4 calcnd. jun. Anl. A. III. cl
Gela Coss. 209.

2. Imp. AntoninusA. Scxliïîo.
Si arbiter dalus à magistratibus

,
cùtn

scnlenliam di.xit, in libertatc morabalnr :
quannis jiostca in servilutcm depulsus sit:
stntcntia tamen ab eo dicta habet rei judi-
cakc auctoritatem.

"ci. Imp. AlexanJer A. Vcetio.
Pucses proviuciu.' non ignorât definili-

varn sententiaoi
, quie condeninatioiicni

vel absolutionein non conlinet, pro justa
non haberi.

Proposit. calend. octob.
4. Idem A. Sctcro.

Prolatani à préside sententiam contra
soliluni judiciorum ordinein, auctoritatem
rti judicahe non obtincre

, cerlum est.
Proposit. i5 calcnd. jauuar. Alexaud.

A. et Dione Coss. 25o.
%

5. Imp. Philippus A. et Phiïippus Coes.
jMontano.

Cum eoruin qui principaliter fisco tenc-
banlur, bona e;i loge lidejussoribusprocu-
rator tradi jnssciit, ut ipsi indeiunitatcm
fisco prxsLircnt, nec à senteutia cjus in-

parcil cas le procès doitsc juger sain écrit
ni dépenses. l/évêque connaissant des af-
faires de ses subordonnés n'e»t pas in nplus soumis à rédiger ses sentences piirécrit.

T I T R E X L V.

Des sentences définitives et inter-
locutoires de tous lesjuges.

I. Les empereurs SViîre et Antonin à
Çuintilivn.

J_iA sentence de votre prédécesseur qui,
ayant jugé entre le demandeur el le pro-
cureur de la défenderesse, n'a point con-damné le procureur ,

mais la défenderesse
elle-même

,
qui n'est pas intervenue dans

le jugement, ne nous parait pas conforme
aux lois ; c'est pourquoi vous pouvez con-
naître de la cause comme si elle n'eut pasété jugée.

Fait le 4 des calend. de juin
, sous le

troisième consul, de l'empereur Antonin
et le premier de Gela. 209.

2. L'empereurAntonin à Sextilius.
Si l'arbitre donné par les magistrats

étail en possession de la liberté lorsqu'il
a rendu sa sentence, elle a l'autorité de
la chose jugée, quoique par la suite cet
arbitre ait été réduit en servitude.

S. L'empereur Alexandre à Vcctius.
Le président de la province n'ignore

pas que la sentence définitive qui ne con-
damne ni n'acquitte *• s parties, est nulle.

Fait pendant les calend. d'octobre.

4. Le mîme empereur à Sévère.
Il est certain que la sentence que le

président a renduesans observer les forma-
lités ordinaires des jugemens, est nulle.

Fait le ib des calcnd. de janvier
, sous

le consul, de l'empereur Alexandre et le
premier de Dion. s3o.
5. L'e/npfreur Philippe et le César-

Philippe à Montanus.
Si le procureur du fisc .ayant ordonné

que les biens des débiteurs du lise soient
livrés à leurs lidéjusseurs sous la condi-
tion qu'ils paieront le fisc

, il n'a pas été
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interjeté appel do cette sentence, elle doit
rli'j coiiséqucininciit observée.

0. Les empereurs Carns, Carinus et
Aii/m'iicn à Xo'ile.

Si, connue vous l'observez
,

le prési-
dent n'a pas prononcé sa sentence publi-
quement, mais dans un lieu secret et en
l'absence de son ollicier, elle est nulle;
et il est certain cpie vous ne pourrez éprou-
\ er aucun préjudice par suite de ce qu'elle
s! ilue.

Fait le 5 des ralenti, de décembre
,

sous le consul, de ('mis et de Carinus.
îi'l.").

7. Les empereurs Dioctétien et JMaxi-
inien, et les Césars, à Isidora.

Le président de la province en vous
engageant à transiger avec vos parens,
contre lesquels vous avez une action ré-
sultante d'une stipulation,n'a pu éteindre
l'obligation qui en résulte, parce que
cela ne peut avoir lieu que par les causes
déterminées par les lois ; tous les actes
des juges n'ont pas l'autorité de la ebose

•jugée
: car il a été souvent statué que

les seules sentences obtenaient cet ellet.
C'est pourquoi s'il n'a pas prononcé après
connaissance de cause et conformément
iux lois

,
le président en vous engageant

à transiger, n'a pu périmervotre action ,s'il est vrai que vous en avez eu une.
8. Les mé/nes empereurs et Césars à

Lieinius.
Si Théodora,que vous dites avoir reçu

à titre d'achat ou en paiement d'une
dette, a été déclarée libre, la sentence
ne peut être rescindée que par le secours
de l'appel. ÎNlais si lors de la naissance
de la question d'état élevée au sujet de
celte prétendue esclave, vous avez pré-
venu celui de qui vous l'aviez reçue, vous
n'êtes pas empêché de réclamer de votro
vendeur le prix que vous en avez donné;
ou, si vous l'avez reçue en paiement d'une
dette

, de répéter cette même dette à
votre débiteur.
9. Les mêmes empereurs cl Césars à

Do/n/ius.
Ce qui a été statué postérieurement i

une sentence définitive.par celui-là même
qui l'a rendue, ou par son successeur sur

lercesseril provtcatio : cemequens est
daLr former- oblempornri.

G.Tmppp. Gui/s
,

Carï/inscl Xwnerfanus
AAA. Xoi/'i.

Cùiu sententiam pr.rsidis irritant essediiis,ijuôd non publiée, sed in seerctr»
Icco, ollicioejusnon pr;eseutc, sententiam
suam dixil

:
milhmi tibi e.\ iis qu:e- ab eo

décréta sunt , pr.ejudieinin generamlum
esse constat.

I'roposit. 5 calcnd. decemb. Caro et
Cariuo Coss. u(j3.

7. Impp. .Dîocie/îanus et Marimiamit
AA. et CC. IsiilariV.

Ex stipulatione parla actione, pacisci
proximis personis suadendo, pneses pro-
viiici;rvorborutiiobligatioticm,quamcer!o
jure tolli tantùm lieet, extinguore non po-
test : nec vox omnis judicis judieati conti-
netauctoritatcnijCÙmpotcstatemsententùe
certis linibus concludi, s:rpè constitulum

.
si t. Qnapropter si nihil causa cognita se—
cundùiu juris rationna proiunicialum est:
vox pacisci suadenlis pnesidis actionna
perimerc(si quant Iiabuisti) minime po-
tuit.

8. Iidem A A. et CC. Licinio.

Libéra quittent Theodora, quant ex
emptionis causa ,

vel in solutum creditori
traditam nroponis

,
pronuuciata : citra

provocalionis auxilium sententia rescindi
non potest. Verùm si inola quicslione,
pnrmissa denuntiatione ci, qui auctor hu-
jusmodi muliciisfuit,judicatum processit :
quanti tua interest, empti, si emisti : vel
ob débituni reddendum, si in solutumdata
est, repetere non prohiberis.

9. Iidem AA. et CC. Domno.

Post sententiam,qure (imbus certis con-
cluditur, ab eo qui pronunciaverat, vel
cjus successorc, de quicslione, qu;c jam

5a *
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décida est, «tntiil.i rei jiulu.it,r non ol.li-
lient aiu loritiie. N.itn nev de |"M).-SI vMi.p.r
pumuiu iata proprict iti iillnin pr.rjudi-
fîuil» affermit, née iau<am iilLnn inUilu-
tulioncs pk'runquc pcrimnnt.

Sancit. JIJII. ajir. CC. Coss.

10. It'Jcm AA. et CC. Menodore.

Nnlli (|iii slatuendi non lialict farulla-
lein, interdicere patiia cuiquam peiinilti-
tnr.

Z non....

n. Iidem AA. et CC. Lvcinno.

Cùm jiulcx in definitiva sententia i»i«;ji»-

raiulum solummodô pnrstari pnriipi.it,
non tanicn addat quid c.\ reciii.»tione

,
vcl

jiriCstationc sacramenli licri oporttl : hu-
jusmodi suUentinm îiullam viin obtitierc
(.•aliiin est.
la. ltnpp. /Ircaditts et Honorais AA.

Julianoproconsuli s/sice.
Judices tam latina, quàm gruca lingua,

sententi.is proferre possunt.
Daliun 5 id. jau. Crcsario et Altico

Coss. 5<JJ.

i5. Imp. Justiniiinus A. Dtinosthcrù
pnrjecto prcrlorio.

Nenio judex
,

vel arbiter existimet, ne-
que consultationcs, quas non rite judieatas
esse putaverit, sccuiuliini, et îunlto inagis
sententias t'ininentissimorumpnefectorum,
vcl alioruin proccrum (non rnini si quid
non benc diriniatur

,
hoc et in alioruin ju-

dicum vilium exfendi oporfet : cùm non
excmplis

,
sed legibus judicandum sit).

Neque si cognitionalcs sint amplissinne
pnefectime ,

vel alicujus maximi magis-
tratus prolata? 'sententioe : sed omnes judi-
ces noslros verilatem, et Icguiu et justifia}
setjni vestigia sancimus.

Datai» 5 calcud. noveinbris

li même affaire d ;j.\ décidée, iiY>blier.l
point l';i(i<cjrit<: de la i luise jiK',ce. Mais
la sentence portée ili'i.i au sujet de l\
possession ne r.::it en rien à 11 cause d-j
Il pioptiélé, et le plus souvent les sen-
tences interlocutoires i:e périment point
la cuise.

I-'ait pcnd.ii ! les noues d'avril, sous
le consul, des Césars.
lu. J is mêmes trnperevrs et Césars à

.Wéiunlorc.
Il n'est p;rmis qu'à ceux qui ont droit

de juger de bannif quelqu'un de son
pays.

l'ait le 5 des noues....

il. l.cs mêmes empereurs et Césars à
IAH teu.

Lorsqu'un juge
, par une sentence dé-

finitive, a seulement déféré le serment
sans déterminer ce qui doit résulter de
sa prestation ou de son refus, il est certain
qu'une telle sentence est sans autorité.

12. J.es empereurs Arcadius et Honorius
à Julien

,
proconsul d'Asie.

Les juges peuvent indifféremment pro-
noncer leurs sentences en langue latine ou
en langue grecque.

Fait le 5 des ides de janvier
, sous le

consul, de Casarius et d'Atticus. Soy.
io. L'emper. Juslinicn à Démosthène ,préfet du prétoire.

Qu'aucun juge ou arbitre ne se croie
obligé de se conformer, lorsqu'il les trou-
ve contraires aux lois, aux consultations
impériales, et à plus forte raison aux
sentences des éminentissimespréfets et des
autres grands dignitaires. En effet si l'on
a mal jugé

,
l'erreur ne doit pas être

imitée par les autres juges ; on ne doit
pas juger par imitation de ce qui a été
déjà fait, mais conformément aux dis-
positions des lois. Les sentences définiti-
ves mêmedespréfetset desautresgrands di-
gnitaires, n'imposentpas, lorsqu'cllessoiit
contraires aux lois

,
l'obligation aux au-

tres juges de s'y conformer. Nous ordon-
nons que tous nos juges conforment leurs
décisions à la vérité , aux lois et à la
justice.

Fait le 3 des calend. de novembre...



DES SF.NTI-.NCKS D^FINITIVI-S
, tic, zi5

1^, J.c rncme empereur à lh'maslhùic
,préfet d<i prétn.'rc.

' C'est aWC IvailCi U|> (K- jllvtovC (JUC
l'.i|)iiiici!, homme d'un giancl génie, a
dit tl.uis le livre qui pot le le litre de

; (restions, que le juge pouvait noii-feulc'-
l nvnt mettre le défendeur hors de procès,
i mis encore coiulainr.fr le demandeur

,
\ s'il trouve qu'il soil redevable an défen-

diiir. Non - seulement nous continuons
l'opinion «le ce jurisconsulte

,
mais 111-

tore nous ordonnons qu'il lui soil donné
jhis d'exil ision

, en «orle qu'il soit per-
mis au juge de porter une sentence contre
le demandeur et de le condamner à don-
ner ou à dire quelque chose

, sans qu'on
puisse lui opposer l'exception qu'il n'est
pas le juge compétent du demandeur

:

tar ce dernier ne doit pas être surpris
d'avoir contre lui, et dans la même affaire,
le juge qu'il a en en demandant.

Fait le 10 des calend. de décembre,
sous le consul, deJ.anipadius cl d'Orcste.
57>o.
Authcnliijuc extraite de la Noïtllc yu",

chapitre a.
Conséqucmmcnt, si attaqué par quel-

qu'un, je veux à mon tour l'attaquer moi
même, je ne puis le faire aussitôt qu'en
«l'adressant au même juge. Si ma parlic
veut le récuser, elle doit le faire dans le
délai de vingt jours

•, et sa récusation
admise, l'une et l'autre allaircs doivent être
portées devant un autre juge. Ceci con-
venu ,

le nouveau juge doit d'abord exa-
miner et donner sa décision sur les pré-
tentionsde monadversaire et ensuitepasser
aux miennes.

i5. Loi non authentique.
iG. Le mêmeempereur à Julien, préfet du

prétoire.
Quelques jurisconsultes pensaient, de ce

que 'es juges rendent ordinairement en
comn ?nçant l'affaire une sentence inter-
locutoire par laquelle ils déclarent aux
parties qu'elles ne peuvent avant la sen-
lencc définitive ni appeler ni récuser la
juridiction

,
qu'il n'était pas plus per-

mis avant la contestation en cause de ré-
cuser le juge que d'appeler. Ils préten-
daient qu'étant fait mentionde l'appel et de
l'i récusation, et que certainement n'étant

i.f. Idem A. Diiiins/hcni prcr/lclo
pi il toi i".

Cum l'apinnuus Mimini ingenii \ir in
qivolinuibus sui> rite di-po>uei il, non si<-
li'mi jutliiein de absubilioik' rei judii.il.e

,.vJ it ijhiim actorim, .si è contrario ( h-
no.xius tuerit iincnttis, condeinnire

:
lui

—
ji^rv.odi seiitentiun non solùni roboiar.-
dani

,
sed etiani augt ndain c»se saiKi'iiiis :

ut lietat judiei
,

vel contra adore m krre
si ntenliani, et aliquid cum daturum, vil
lu turuin proiiunciare

,
nullaYi epponci.da.

r.xceptione
,

quod non competens judex
ngentis esse coguoscatur. Cujus ei.im in
ny.ndo ohsiiwit nrhilriiim

, cuin inivre
ei i outra se jiuliccin in eodcin r.igolio i.ciidedigndur.

Uatuin i5cakn;l, decenibris
,

'La m ra-
dio et Orcstc \V. l'C. Co.vs. 53o.

In aulhciH. Nov. cjG
, (np. t.

Etconsequenter ergo ab aliquo couver.-
tus, si vicissim ipsum puls.ire velim

: sta-
lim quklem boc non licet nisi apud cun-
dem judicein qui si displiceat

,
inlra vi-

ginti «lies recusari potest, aliusque mercri,
apud queni rursusutruinque negotiuin ven-
tiletnr. Alioqui lite contra me mota prius
venliiala et terminata, tune démuni et ego
admiilar.

i5. Zex non authentica.
16. Idem A. Juliano prajecto

pratorio.
Cum solitum est in sententiis judicuin

sic interlocutioncm proferri, ut non liceat
partibus ante definitivam sentenliam ad
appellationis,vel recusationisvenire auxi-
lium : quidam putabant non licere ante li-
tem contestalam , nec judicem recusare ,queroadmodùoi nec ab eo appellare. Cùni
enim simul ulrumque vocabubim ponitur
tain appellationis, quàm recusationis, pro-
vocatio autem ante lit cm contestalam non
potestporrigi: putabantquôd nec recusare



=?, cour., T. iv 111: vu, TITRE XI, vr.
ij::iil' ni jinliecm

i niiju mi ionccil.itur r.nto
lili ni loiitestat.'tm :

qiio.l miniini'
1 velihim

t -t. C néant it:i«n*.e judias liujiMnodi ser-
iiKiih'iu Mitiul et sine ccrl.ulistindione pro-
b ne.

T i T r r. i: s x i, v i.

De sentent!a,quae sine certa quart-
tltate profertur.

i. Impp. Seierus et Antoninus A A.
.Eliatnv.

V^l M juiliccin
,

quoail pecunia con-
demnaliouis tiiîsset, de peudendis iisuris
lcgoin dixisse protitearis

: non contra juris
foriiKim scnU'iitiain tlatani, palàm est.

2. Jtnp. Alexamh'r A. Marcellino.
Quanquain pectinûe qnantitas sententia

curatoris rcipublicte
, non continctiir : sen-

teut ii tamuiejus rata est, quoniani indem-
îiilalim rci[)ublic£v pnistari jussit.

7>. Jmp. Gardianus A. JEmylio.
II.ec sententia

, oniticm debili t/nantita-
tem cuni usuiis compétentibus SO/ÏC ,

ju-
dicali actionein parère non potest : ci'iin

aput! judices ita tlemùni sine certa quanti-
tate fada condemnatio

,
auctoritate rei ju-

dicata? censeatur ,
si parte aliqiia actorum

certa sit qnantitas coniprehcHsa.

4. Idem A. Saturninoe.
Urée sententia, quoebonafideaccepisti,

soh'e
.-
cùm incerttun esset quidaccepisset,

qnantumque ab eo peteretnr, pnesertini
cùm ipse

,
cfiiî extra ordinem judicabat,

intcrlocutus sit dotein datam , qu;e repe-
terelur , non liquidam esse : judicati auc-
toritate non nitilur. Cùm igilur is qui pos-
teà judicabat, contra te certain sententiani
protulerit, neque à statutis provocaveris,

pas permis d'interjeter appel avant h
ioi:tiNtatiuii en C niie , Celte proliiliili(,ii
devait s'étendre de même à 11 récusation.
Cette iuti rpretalioii n'est pis juste: nrrien n'cnipèclie qu'on ne puisse ivni-
ser le juge avant la contestationen cause.Col pourquoi que nos juges se gardent
bien d'employer ces deux mois ensem-
ble et sans les distinguer.

T 1 T 11 1: X T. V r.

Des sentences qui, condamnant
quelqu'un à payer une certaine
somme ou quantité, n'endonnent
pas la déterminationprécisa.

1. Les empereurs Sctîre et Antonin à
l'Uiana.

Xr. est certain que la sentence du juge
qui, comme vous l'observez

, porte que
les intérêts seront payés jusqu'à" ce que
la somme qui l'ait l'objet de la, condam-
nation ait été acquittée

, est conforme aux
lois.
2. L'empereurAlexandreà Mareelliniis.

Quoique la sentence rendue par le cura-
teur de la république ne détermine pas
la somme qui doit ètr'c payée , elle est
cependant valable

,
puisqu'elle porte gé-

néralement que la république doit être
dédommagée.

o. L'empereur Gordien à Fmyliits.
Cette sentence,payez tonte la dette avec

les intérêts légitimes, ne peut obtenir l'au-
torité de la ebose jugée

: car les sentences
des juges qui ne renferment pas la spé-
cification de la quantité, n'obtiennent la
force de la ebose jugée, qu'en tant que
cette quantité se trouve spécifiée dans une.
pièce quelconque de la procédure.

4. Le même empereur à Satttrnina.
Cette sentence, payez ce que vous avez

reçu de bonne foi, ne pouvait obtenir la
force de la chose jugée ; parce qu'elle
laissait dans l'incertitude tant au sujet de
ce que la partie condamnée a reçu, qu'au
sujet du montant de la demande de l'autre
partie; sur-tout le juge qui dans ce cas-'
ci jugeait contre l'usage ordinaire, ayant
déclaré par une sentence iutcrlocutoira



DES SENTENCES oVl PORTENT CONDAMNATION, ch\ &12

que fi dot donnée, et «jn'oii répétait,
n'it.iit pas liquidée. .Mais h sentence pro-
noncée depuis par un autre juge

, cl (jtii
renferme Il spécilicalion do la quantité
a , M vous n'eu ave/ pas appelé, l'autorité
th la chose jugée, l\t\ ;tut conlirnu'e par
k seul lait de votre silence.

T I T lt E XI.VI I.

Dos sentences qui portent condam-
nation de dommages et intérêts.

i. L'empereur Jt/s/ien à Jean , préfet dit
prétoire.

IJ'KTANT élevé chez les anciens une
infmilé de doutes au sujet des dommages
et intérêts

, nous croyons devoir éclaircir
celle malière

,
du moins autant qu'il nous

(si possible. (Test pourquoi nous ordon-
nons que dans tous les cas où la quan-
tité ou la nature de la chose est déter-
minée

, comme dans les ventes ,
louages

et tous les autres contratsy
les dommages

et intérêts ne puissent excéder le double
de la valeur de la chose qui fait l'objet
du contrat. Mais nousordonnonsque dans
les autres cas qui présentent plus d'in-
cerlitude

,
lus juges pardevant lesquels

de telles causes seront portées, s'infor-
ment exactement de la quantité du dom-
mage , et condamnent à le réparer celui
qui l'a causé. Nous ne voulons point que
par des manoeuvres injustes et des évalua-
tions excessives

, on embrouille la cause ;
il pourrait même arriver par une telle
conduite que par une évaluation immo-
dique la cause tombât d'elle-même par
l'impossibilité qu'on rencontrerait dans
l'exécution de la sentence. On ne doit
pas ignorer que la raison veut qu'on n'im-
pose que des peines modérées et propor-
tionnées aux délits, ou portéespar les lois.
Nous voulons que la présente constitution
soit non-seulement applicable aux dom-
mages ,

mais encore aux gains : car les an-
ciens eux-mêmesont décidé que des dom-
mages et intérêts pouvaient être demandés
contre celui qui est cause qu'on n'a pas
plus fait de gains. Que la publication de
cette constitution mettepour toutlc monde

ipsa luo lacto coiilinn isli judicalum.

T I T U h US XLV1 I.

De sententiis quao pro eo} quod in-
terest} profcrtitttnr.

i. Imp. Justiiiinnus A. Joanniprujecto
pratorio.

\_JI'M pro co quod interest, dnbitalionoa
anliqua* in inliniluniproducbi'sint

: inelius
nobis \isuin t»t

,
hujUMiiodi prolixitatcm

,protit possibilcest, in angustuin eoarctare.
Sancinuis itaque in omnibus cavibus, qui
certain habenl qnantitatem, vd niturain,
vehiti in venditionibus, et locationibns,
et omnibus contractibus

: hoc quod inte-
rest, dupli qnantitatemminime exeedere.
In nlii.s autem ca>ibus, qui incerli esse vi-
denlur

,
judiecs qui causas dirimendas

suscipiunt, per suam subtilitatem requi-
rere, et hoc quod rêvera inducitur dam-
num ,

boc reddutur, et non ex quibusdam
machinationibns, et immodicis perversio-
niluis in circuitus iuextricabiles redigatur

:

ne dum ininiinitumcomputatioreducitur,
pro sua impossibilitatecadat

:
ci'nu sciamus

esse îiatuvic congruum,' cas tantummodù
panas exigi, qiue vel cuni compelcnti mo-
deraniiue proferuntur, vel a legibuscerto
iin\ "Jbhclusa.' statuunlnr. Et boc non so-
lùm in damno, sed etiam in lucro nostra
amplectitur constitutio : quia et ex co ve-
teres id quod interest, statuerunt. Et sit
omnibus, secundùm quod dicluin est, tinis
autiqiue. prolixitatis hujus constilutionis
recitatio.

,Datum calend. srptemb. Constantinop,
post consulatum Lampadii et Orestis VV.
CC. 55o.
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T 1 T V î. V S X L V I I I.

Si à non compétente jvdice jndica-
tum essn dicatur.

î. Tinp. yllexanler A. Sabiniam.

«Jl'PEX ad certain rem datus, si do aliis
prouunciavit, (|ii;tm quod ad cain rein pér-
ime!

,
nihil egit.

Dahim 3 non Maximoir.et /Fliano
Coss. 224.

2. Ttnp. Gordianus A. Licinioe.
Si militaris judex super ea causa, de qua

rivilihus aclionibus disceptandum fuit,
non datus à quo dari potcr.it, cognovit :
cliain remota appellalionc

,
id quod ab co

statutum est, iirniitatem judicali non ha-
bct.

3, Impp. Diocîetianus et Jtfaximianus
AA. et CC. Philetoe.

Si de proprietate datus judex
,

adversus
te nihil super h.ac stafuit : reclor provin-
ci;e aditus hanc causam cognoscere , sua-
que decidere sententia enrabit : cùm et si
quid de possessione pronuuciatumprobe-
tur , hoc causce proprietatis minime no-
ccat.

Sancit. non. novemb. Hercul. et Ctes.
Coss. 297.

4. Tmppp. Gratianus, Valcntin'umus et
TheodosusAAA. ad Potitum vicarium.
Et in privaiorum causis hujusmodi

formaservetur, ne quemquamlitigatoruni
sententia non à suo judice dicta constriu-
gat.

Datum 10 calentl. octobris

TITULUS

fin ;i toutes les difficultés nées sur relia
inaliiVe des anciennes luis.

Fait à Constanlinnple, pendant l«s rai.
de septembre

, sous le consul, do I.ini-
padius et d'Oreste. 57>».

T I T II E X L V I I f.

Des sentences des juges inconi-
pétens,

1. L'empereurAlexandreà Sabinicn.

VJE qu'un juge, chargé spécialement do
juger une affaire, a statué sur d'autres
affaires, est nul.

Fait le 3 dis non,..., sous le deuxième
cons. de Maxime et le premier d'Elicn.
224.

2. L'empereur Gordien à IJcinia.
Si un juge militaire .1 connu d'une causo

•
civile dont la connaissance ne lui avait
pas été déléguée par une personne com-
pétente

, ce qu'il a statué à cet égard
n'a point l'autorité de chose jugée, et
cela de droit, sans qu'il soit nécessaire,
pour faire casser la sentence ,

de l'inter-
jection d'appel.
3. Les emper. Dioclétlen et Maxitnien,

et les Césars, à Philéta.
Si le juge donné pour juger la cause

de la propriété, n'a rien statué contre
vous à cet égard, vouspouvezaller trouver
le président de la province qui prendra
connaissance de la cause et la décidera
par sa sentence. Peu importe qu'il fût
prouvé qu'il a déjà été prononcé à l'é-
gard de la possession, la cause de la pos-
session et celle de la propriété étant dif-
férentes et distinctes.

Fait à Herculanum, pendant les noues
de novembre, sous le cons. des Césars.
297.
4. Les empereurs Gratlen, Valentinien

et Théodose
, à Polit11s, vicaire.

On doit observer que même dans les
causes des particuliers une sentence ren-
due par un juge incompétent n'oblige
point les parties.

Fait le 10 des calend. d'octobre...

TITRE



DE LA PEINE DU JUGE QUI A MAL JUGÉ, etc. »57

TITRE X L I X.

Delàpsine du juge qui a maljuge',
et tif celuiqui a tcntJ de coirom-
pre le juge ou son adversaire.

i. L'empereur Antonin à Gaudius.

< 7UK celui qui est convaincu d'avoir
dans une cause quelconque, privée, pu—
hlique on fiscale

,
donné de l'argent au

juge ou à son adversaire
, ou à tonlc

autre personne dans Je dessein d'obtenir
une sentence favorable

,
perde son action ;

puisque redoutant une juste sentence, il
n'a cru pouvoir gagner sa cause qu'en
employant la corruption.

Fait le 14 des caknd. de janvier, sous le

cons. des deux Asper. siô.
Authentique extraite de la Novellc 124,

chapitre 2.
Par le nouveau droit, que la partie qui

avoue et prouve avoir, à la personne qu'il
dé>igne, donné ou promis quelque chose
dans le dessein d'obtenir une sentence
favorable dans U cause, soit pardonnéc ;
niais (pie celui qui a reçu ou en faveur
de qui la promesse a été laite, soit, s'il
s'agit d'une cause pécuniaire

, tenu de
verser le triple de la somme qu'il a reçue
ou que porte la promesse , entre les mains
de l'intendant de nos affaires privées, et
soit en outre dépouillé de sa dignité.
Mais s'il s'agit d'une cause criminelle

,qu'il soil condamné à l'exil, et quêtons
ses biens soient confisqués. Si la partie
ne peut prouver son assertion , que la
personne qu'elle a désignée soit tenue
de jurer que ni par lui - même ni par
autre, il n'a rien reçu etfeclivementni par
promesse ; la prestation de ce serment
le libère de celte accusation. (^)ue la partie
qui l'a accusé légèrement et sans preuve ,soit tenue de verser entre les mains de
l'intendant de uos allaircs privées, une
somme égale à la valeur du procès, dont
le jugement ne sera pas pour ça inter-
rompu ; et cela si la cause est pécuniaire.
Mais si la cause est criminelle

,
il doit

être puni par la confiscation de tous ses
biens, et la cause sera jugée conformé-

Tome III.

T I T U L U S X L I X.

De pcvna judiris, qui maie judi-
cavit, vel ejus qui judicem vel
adversarium corrumpere euravit,

1. Imp. Anloninus A. ad Guudium.

VJONSTITIT in qnacimque causa ,
sive

privati, sive publiea
,

sive liscali, ut cui-
cunque data l'uerit pecunia

,
vel judici

,vd adversario
: amitlat actioncm is qui

ditlideiilia juste- sentenlio? in pecunia
1 cor-

ruptclnn speni negotii reposuerit.
JXitum 14 calind. januarii, Duobus et

Aspris Coss. ai5.

Inauthcnl. Noi>. 114 , cap. ï.
Novo jure, qui dicit se dédisse alicui,

Vel promisisse
,

et personam tleclaravo-
rit, et hoc probavent : veniatn meretur.
Sed qui accepit, vel promissionein susce-
pit, si causa pecuniaria sil : dati triplum,
promissi dupluni à comité privatarum re-
rum exigatur dignitate seu cingulo aniisso.
Si verô criminalis causa fiierit : conliscatis
omnibus bonis, in exiliutn mittatur. Sed
si datuni vel promissum probare litigator
nequiverit, persona qiue dicitur susce-
pisse, juret quôd neque perse , neque per
aliain personam accepit , aut proniissio-
nein babuit : et sic libéra sit. Sed litigator
qui ostendere non potuil, in causa pecu-
niaria testiinalione litis à comité reruin
privatarum exigatur, lite suslinente pro-
Erjum eventum : in criminali bonis omni-

us conliscatis : causis apud tonipetentent
judicem légitimé terminaiulis. Sed si per-
sona à litigatore manifeslata pnediclum
jusjuranduni refutaverit memoratissubja-
ceal poenis. Sed si quis litigantiuiH jura-
verit se nou dédisse, vel promisisse : si
intra decem raenses post senlentiam me-
nioralam ostcndalur

,
dédisse

,
vel pro-

misisse
,

memoratis poenis dantea et ac-
cipientes subjacebuut.

33
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a. Itnp. Constantînus A. ad Feliccm.
De to qui pretio depravalus

, aut gra-
lia

, perperam judicavcrit, ci vindicta,
quem Kcserit, non solùin icstimationis dis-
pendii, sed cliam litis discriminis prwbca-
lur.

Datiim 8 calend. novembris, Constan-
tinopoli, A. V. et Licinio CC. Coss. 3IJJ.

TITULUS L.

Scntentiatn rescindi non posse.

i. Imp. Gordianus A. Secundo.

1M FA}VR suam , ncque decessoris sui sen-
lonliain qucmquaui possc retratlare, in
dubiuni non venit : ncc necessc esse ab hu-
jusmodi decreto iiitcrponcrc provocatio-
»em, explorati juris est.

l'roposit. calend. mari. ....

a. Impp. Diocletianus et Maxlmianus
AA. et CC. Alexandro.

Pcremptoriasexcepliotiesoniissas in lui-
lio

,
antequàm senlcnlia feratur

,
opponi

pn.vsc, perpeliniin edictum manifesté dé-
clarât. Quod si aliter achmi fuerit

,
in iu-

Icgrimi rcstilulio perinillitur. Nain judi-
catnin contra majores annis vigiutiquiitque
non opposite pnescriptionis velainenlo,
citra remedium appellation!-» rescindi non
potesl.

1) iluin 7 calend. jatuurii, Ricomcdhc,
CC. Coss.

ment aux lois par les juges compétem.
Si la personne accusée par la partie refuse
de prêter le serment ci-dessus, qu'elle
soit réputée convaincue etsoiimiscauxpei-
nes dont il a été parlé ci-dessus. Si h
partie qui a juré n'avoir rien donné ni
promis, est convaincue dans les dix mois
qui suivront la sentence, d'avoir donné
ou promis quelque chose, elle sera sou-
mise,ainsi que celui qui a reçu ou accepté
la promesse, aux mêmes peines dont il
a été fait mention plus haut.

2. L'empereur Constantin à Félix.
Que celui qui, corrompu par l'argent

ou entraîné par la partialité, a mal jugé,
soit non-seulement tenu de dédommager
la partie qu'il a lésée

, en lui payant une
somme égale à la valeur du procès, mais
encore à eu encourir les risques.

Fait à Constantinople, le 8 des calend.
de novembre

, sous le cinquième consul.
de l'empereur Constantin et le premier
de Licinius. 3nj.

TITRE L.

De l'irrésocabilitédes sentences.

i. L'empereur Gordienà Séctindus.

XL n'est pas douteuxqu'un juge ne peut
révoquer sa sentence ni celle de son pré-
décesseur; et il est d'un droit éprouvé
qu'une telle révocation est nulle de droit,
et qu'il n'est pas nécessaire pour la faire
cesser d'en interjeter appel.

Fait pendant les calend. de mars...
a. Les emper. Dioctétien et M<ttimienf

et les Césars, à Alexandre.
I.Y'dit perpétuel déclare manifestement

que les exceptions péreniptoircs, quoique
non opposées dès la contestation en cause,
peuvent l'être tant (pic la cause n'a pas
été déc idée par la sentence. Si elles n'ont
pas été opposées avant que la sentence
lut rendue, ceux qui ont droit ;\ la res-
titution en entier peuvent la réclamer
dans ce cas ; mais si la sentence est contre
des majeurs de vingt-cinq ans, elle est
irrévocable et ne peut être rescindée sans
interjection d'appel.

FaiI à jNicoinédie
,

le 7 des calend. de
janvier, sors le cous, des Césars.
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o. I;empereur Constantin a rroeitlus.

J.cs rescrits perdcnl leurautorité lorsque
les causes qu'ils concernent ont été tic-
ridées par une sentence judiciaire dont
il n'y a pas appel, ("est pourquoi ceux
qui ont obtenu de tels rescrits ne doivent
pas être admis à eu faire usage.

Fait le 6 des calend. tic janvier, sous le
cons. de l'empereur Constantin et de...

TITRE L I.

Des fruits et des dépenses des
procès.

i. Les empereurs Dioclétien et 3Iaxi-
miciiy et les Cdsurs

,
à Alexandre.

JJA dénomination de fruits ne comprend
pis la totalité, des fruits, mais seulement
la partie qui reste après en avoir déduit
les dépenses qu'ils ont occasionnées.

Fait le 3 des noues d'avril ,sous leçons,
ries Césars.
2. Les empereurs Valais et Valentinicn

à Olybrius
,
préfet du prétoire.

C^uc la partie condamnée ne soit pas
seulement tenue tic restituer la chose et
les fruits qu'il en a perçus; mais qu'il
soit obligé de restituer les fruits, non
ceux qu'il a perçus ,

mais ceux qu'il aurait
pu percevoir depuis le moment qu'il a
été constitué possesseur de mauvaise foi

par la poursuite de l'affaire en justice.
Ces dispositions sont également applica-
bles à ses héritiers dont la possession est
atteinte du même vice.

Fait le 3 des calend. de mars....
3. Les empereurs Honorius et Théodose

à Aselépiodotc
,

préfet du prétoire.
(,)u'il ne soit, après que l'allairc a été

terminée et arrangée par transaction, ac-
cordé aucune action mémo par suite d'un
rescrit, au sujet de la demande des frais}
à moins que le juge qui a prononcé une
sentence sur l'atlaire principale n'ait con-
damné la partie vaincue aux dépens, ou
qu'il n'existe une contestation légitime à
ce sujet : car il est défendu de (aire naître
un nouveau procès d'un autre déjà ter-
ni i né et jugé.

û. lmp. Lonstantinus A. ad Proculuin.

_

Impetrata rescripta non placet admitti,
si riecisic- semel causic fuerint judiciuli sen-tentia

, quant provocatio nulla suspendit :sed eos, qui talia rescripta merucrunt ,etiam limine judiciorum repelli.
Datuiii o' calend. januarii, Conslatitino-

poli, A

TITULUS L T.

Defructibus, et litiuni expensls.

i. Lmpp. iJinclctianus et Maximiantts
AA. et CC. Alcxandro.

X J OC fruchmm noininc continetur, quod
juslis sumptibus deduclis superest.

Datum 5 non. aprilis, CC. Coss.

a. Impp. Valens et Valcntinianus AA.
Olybrio pntfceto prtttorio.

Litîgatur viclus, qui post conventioncin
rei iucumbit alicmc, non in sola rci redhi-
bitione teneatur

, née tanlùm fructuuni
pr.cstalionem corum quos ipse percepil,
agnoscat : sed etiam eos quos percipero
potuisset, non quos cuin redegisse cons-
tat, exsolvat ex co tempore, ex quo re in
judicinm deducta

,
scientiam mahc lidei

possessoris accepit. Heredis quoque succe-
dentis in vitium par habenda fortuna est.

Datum 3 calend. niartii

3. Impp. Honorius et iVicodosus AA.
Asctepiodotoprafecto pru'lorio.

Tcrminato transactoque negotio, post-
liac nulli actio

, neque ex rescripto super
sumptuum petiiione pnrstctur: nisi judex,
qui de principali negotio sententiam pro-
inulgavit, conimimis partibus conslitutis,
juridica protumcialinucsigiiilicav. -ril, vic-
tori caus.e restitui debere c.xpensas, aut
super bis qiierelaui jure coinpetere. Post
nbsolntum eniin dintissumque jiidicium ne-
fis est litem alterain consiirgcro ex litis
prima mateiia.
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Datum 3 ealcnd. apr. Constantitiop.

Asdcpiodolo et Mariniano Coss. 423.

4. Imppp. Valentinus
,

Theoâosus et
vdrciiditts A A A. edictum adpopulitm.
Non ignoret is, cujusex interpellatione

aViquis scciindum datant fonnam in longin-
qua prolradus fnerit examina: qnod si
culpa su i fucrit dilata cognitio, vcl mini-
me actioni sti;e adfuerit, vel delata non
probaverit

: pro calnninia quidem per-nam
luat legibus conslilutam

: pro pecuniaria
verô causa post suiuptus, considerataquan-
titatc poshilatorum, vel medii itineris in-
tervallo, condcinnalionenipro lestimalione
judieis sustincbtt.

Daluni 5 id. octob. Conslantinop. Va-
lcntiniano A. VU. et Aviciio Coss. 460.

5. Lex non aulhentica.
6. Imp. Anaslasius A. Stcphano mag.

milit.
Cuin quidam per leges sacrasque cons-

titutioncs
,

alii per spéciales largitates sibi
prastita piivilcgia pratendunt, tain super
sporlulis pro conventionibus, usqne ad
certain quantitatemprabendis

, quàm su-
per expensis litium, vel minuendis, vel
penilus non agnoscendis

: per liane legem
decernimus, utquieunque Inijusmodi pri-
vilcgio iniinitns est, vel postca talein pnv-
rogalivnm quolibet modo inerucrit : sciât,
ctsi quos ipse utpotc obnoxios sibi pro
quacunque criminali, vcl civili causa cons-
titutos in accusaïionem deduxciit

,
hos

iiiliilominùs iisdem privilegiis potituros:
quoniani non est ferendum, eos qui prie—
i'.itas pr.crogativas (ut jam aule laluiu est)
praleudunt, aliquid plus ab adversariis
suis quarere concedi, quàm ipsi ab aliis
pulsali lacère patiantur : ila scilicet,ut
lure quidem forma îuodis omnibus obser-
velur super privilegiis per libcralitalcs,
vcl geueraliter quibusdam ollieiis, aut
scholis, seu digiiilalibus, vel specialiter
cerlis persoiiis praslitis, vel postea pra-
bendis, sive hoc ipaiim cxprcjsiui princi-

Faît â Couslanlinople
,

le 7> des calond.
d'avril, sous le consul. d'Asclépiodote
et de Marinicn. 423.
4. Les emper. Valentinien, Théodose

et Arcadius
,

édit au peuple.
Que celui-là qui a fait appeler quel-

qu'un pardevant un tribunal éloigné de
son domicile

,
n'ignore pas que si, par sa

faute
,

le procès qu'il inlente ne se pour-
suit pas de suite ou s'il ne comparait pas
lui-même ou ne prouve point ses asser-
tions, il sera soumis aux peines pronon-
cées par les lois contre les calomniateurs,
si la cause est criminelle ; et s'il s'agit d'une
cause pécuniaire, qu'il sera condamné aux
dépens tels que le juge les fixera après
avoir considéré la valeur de la chose qui
faisait l'objet du procès et l'éloiguement
du domicile du défendeur au tribunal par-
devant lequel il a été obligé de com-
paraître.

Fait à Conslantinople
,

le 5 des ides
d'octobre, sous le septième consulat do
Valentinien et le premier d'Avieu. 45o.

5. Loi non authentique.
6. L'empereur Anaslase à Etienne ,général.

Comme certaines personnes prétendent
avoir obtenu des privilèges, les unes par
les lois et constitutions impériales, et les
autres par des largesses spéciales

, par
lesquelles elles se croient fondées à ne payer
à titre de sportulcs pour assignation ,qu'une certainesomme ; ou de ne payer
les dépens du procès que jusqu'à con-
currence d'une certaine somme ou de ne
les pas payer du tout} nous ordonnons,
par la présente loi, que ceux qui ont
obtenu ou obtiendront à l'avenir un pa-
reil privilège, sachent que ceux contro
qui ils ont intenté une action criminelle
ou civile, doivent jouir, lorsqu'ils sont eu
concurrence avec eux, des mêmes privi-
lèges; il est en effet intolérable que telles
personnes puissent plus exiger de leurs
adversaires que ceux-ci ne peuvent exiger
d'eux en parejl cas. Nous voulons que
ces disposilions soient observées à la ri-
gueur, à l'égard de ces sortes de pri-
vilèges obtenus ou à obtenir par libéra-
bles ou Miliciens à certains offices, clas-
ses, dignités ou donnés spécialement à
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certaines personnes , et cela «le droit ,
soit que cette clause soit insérée dans l'acte
qui accorde le privilège , soit qu'elle ait
été omise.

TITRE LII.
De la chose jugée.

i. L'empereur Antonin à Stellator.

j\. la vérité on doit se conformer à ce
qui a été jugé; mais si vous pouvez prou-
ver que celui envers qui vous avez été
condamné

, a reçu la chose qu'il récla-
mait comme lui ayant été volée , vous
pourrez, s'il veut mettre à exécution la
sentence qu'il a obtenue contre vous à
cet égard

,
lui opposer l'exception de dol.

Fait le 12 des calend. de mars, sous
le quatrième consul. <!e l'empereur An-
tonin et le premier de Balbinus.
2. Le même empereur à Pacatianus.
S'il était permis de recommencer un

procès déjà terminé
, sous le prétexte

d'une erreur de calcul, les procès n'au-
raient jamais de fin.

Fait à Home, la veille des nones....
sous le consul, de Létus et de Céréal.
216.
5. Le même empereur à Déniétrius et à

d'autres.
Si étant prouvé que vous avez, par des

comptes frauduleux, conservé de l'argent
qui ne vous appartenait pas , vous avez
cté condamné parle président à une peine
et à la restitution de la somme , vous êtes
tenus de fournir tout ce que porte la sen-
tence, si l'ivant connue vous n'en avez pa$
appelé.

4. L'empereur Gordien il Antonin.
11 est d'un pernicieux exemple de recom-

mencer une affaire jugée, sous le prétexte
de la découverte de nouveaux titres.

Fait le S des ides de mars....

5. Les emper. Dioch'ticn et Maximien ,
et les d'sars, à Vaientin.

La demande que le condamné forme
d'un délai pour payer , prouve évi-
demment qu'il acquiesce à la sentence •, il
est réputé dans le mime eus que celui

palibus dispositionibus, vel affatibus inser-
tum , sive pnetermissumsit, vel f'uerit.

TITULUS LII.
De re judicata.

1. Imp. Antortinus A. Stcllatori.

ilF.BUS quîdem judicatis standum est :
sed si probare poteris eiim cui condeni-
natuses, id quodfurto nniisisse videbatui*,
récépissé : adversus judiiati agentem doli
exceptioneopposila tueri te poteris.

12 calend. mart. Ant. A. IV. et Ralbino
Coss.

2. Idem A. Pacatiano.
Res judicalîe, si sub proetextu compu-

tationis inslaiirentur, nullus erit litium
finis.

I'roposit. pridii non. Ronicc, Laeto et
Céréale Coss. 210".

3. Idem A. Dcmelrio et atiis.

Si pecuniam, quam mala ratione inter-
cepisse vos appartient, jussi sitis iuferre
cum poena, et comperto pnreepto prtrsidis
non provocaveritis: univcrsaui quanlila-i
leiu uebetis iuferro.

4. Imp. Gordianus A. Anlonino.
Sub specie novciruin inslriimtntorum

po>tea rcperloriim, res judicatas restaurari
CAcmplo grave cit.

Datum 8 id. mart.

5. Impp. Dioelelianus et Maximianus
AA. et CC). Valcntino.

Ad solutionem dilalioncm petenlcm ,acquievisJ8senlinliic,manifestéprobafnr ;
sicul cum ,

qui quolibet modo Mnk'iili.e
ncquiuvcril. iN'cc tiiijn instaurai! luiilaie-
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mm judicatarum patilur auctoritas.

6. Impp. Ilonorius et T/icodosus AA.
Juliano proconsuliAJ'ricoe.

Gesta, ijux1 simt translata in publica
niomiiiH'iita, habere volimuis pcrpcluain
lirinitatcni. Ncquo eiiiin morte coguitoris
perire débet publica Hdcs.

Datum 3 calend. septemb. Constant.
Coss. 414.

TITULUS LUI.
De executionerel judlcatoe.

1. Impp. Severus et Antoninus AA.
Justino.

xS IMIS properè jndex pignora Marcelle
ca[)i

, ac distrahi jussit ante reni judioi-
tam .-

priu* est ergo ,
ut servato online ac-

tioncm adversus cam dirigas
, et causa co-

gnita, sentenliam accipias.
Proposit. 3 calend. februarii , Albino

ot /Em'ùiiuo Coss. 207.

2. Iidcin AA. Agrippoe.
Si causam judicali non novasti, reni ju-

dicatam praeses proviucuc ctiam pignori-
bus captis ac distradis, ad cinoliimciituin
perduci jubebit. Quôdsi novata causa est,
exslipulatu tibi actio conipetit : et judice
aoeepto, secunduin juris formant experire.

3. IiJcm AA. Agripper.
Ordo rei gestrc, et niora solutionis ,

quie intercessit, Constantin* desiderat re-
mediuni. Si itaque pnrsideni provinci.c,
qui rein judioatain excqui débet, adicris,
et allegavcris res soli, qiuc pignori datai
$unt, diu sublmtalas ex coni|wtcto ,

sivo
nmbitione diversic partis emptorem non
invenirc potui»so : iu poôsessioncm carum

qui y a acquiescé de toute autre- manière
:

car on ne doit pas soulfrir qu'une causodéjà jugée soit recommencée.
6. Les empereurs lîonorius et Théodoso

à Julien
,

proconsul d'Afrique.
Nous voulons cpjo les actes qui ont été

reçus solennellement par une personne pu-blique
, conservent leur autorité à per-pétuité, /.a foi publique ne doit pas périr

avec celui qui a reçu l'acte.
l'ail le 3 des calend. de septembre

,sous le consul, de Constance. 414.

TITRE L I I I.

De l'exécution de la chose jugée.

t. Les empereurs Sévère et Anloniii à
Justin.

JLJK juge s'est trop pressé eu ordonnant
que les gages de Âlarcella lussent .sai.MS
et vendus ; cela ne pouvait se faire avant
qu'il n'eût rendu une sentence sur l'af-
faire. C'est pourquoi, pour que l'ordre
voulu par les lois soit conservé ,

il faut
que vous dirigiezvoire action contre voire
adversaire

, et que vous obteniez du juge-
contre lui, une sentence définitive.

Fait le 3 des calend. de février, sous le
çons. d'Albinus et d'Eniilien.' 207.

2. Les mêmes empereurs à Agrippa.
Si vous n'avez pas changé par novation

la nature de ce qui vous est dû en vertu
de la chose jugée, le président de la
province ordonnerapar la saisie et la vente
des gages, que la sentence (pie vous avez
obtenue contre votre adversaire soit exé-
cutée } mais si y ayant eu novation, vous
avez une action A exercer par suite da
la stipulation, vous pouvez l'intenter de-
vant le juge compétent à la manière or-
dinaire.

3. Les mêmes empereursà Agrippa.
La nature de la chose jugée exige qu'on

remédie promptement au défaut de paie-
ment ; c'est pourquoi si vous allez trouver
le président de la province qui doit faire
exécuter la sentence

,
et lui alléguez que

soit' par les manoeuvres ou l'influence de
votre adversaire

,
les terres qui vous

avaient été données pour gage de l'obli-
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gation, n'ont pu, quoique mises long-
tems à l'enchère

, trouver d'acheteur
,

il
vous enverra vous - même en possession
de ces biens, afin que par ce moyen
l'exécution tant retardée de la sentence
ait enfin lieu.

Fait le 11 des calend. de juillet, sous le
cous, de Messala et de Sabinus. ai5.
4. Les mêmes empereurs à jMarccllus ,soldat.

Le président de la province ne souf-
frira point qu'on vous retienne voire solde
pour payer ce a quoi vous avez été con-
damné ; puisque la sentence peut recevoir
son exécution sans qu'il soit nécessaire
de retenir voire solde.

Fait le 3 des noues....
5. L'empereur Gordien à Amandus.
C'est une chose connue, que lescréanecs

du débiteur peuvent être saisies pour
payer la chose jugée.

Fait le 3 des ides d'octobre, sous le
cous, de Prétexlus et d'Atticus. 343.
t>. L'empereur Philippe et le César à

Titien.
Si, comme vous l'observez, l'exécuteur

qui a été donné à la sentence s'est per-
mis de s'immiscer dans les (onctions de
juge, et s'est avisé de prononcer quel-
que chose contre ce qui avait été statué
auparavant à votre égard

, sa sentence
ne peut en aucune manière obtenir l'au-
torité de la chose jugée.
7. Les empereursDioctétienet Maxirnicn,

ii Théodore.
Si par les fraudes évidentes et conti-

nues de votre adversaire, 1a restitution
qu'il était tenu du vous faire ayant été re-
tardée, les esclaves(pli en faisaient l'objet
sont morts pendant cet intervalle, il doit
être tenu de vous en donner la valeur.
Les animaux, qu'il est tenu également
de vous restituer, vous seront livrés, ainsi
que leurs petits, par l'intermédiaire du
président tic la province.
o\ Les mêmes empereurs et Césars à

JSicoiiKK/ue.
Il est manifeste que celui -

IA seul est
l'exécuteur qui fait observer entre le*
parties la sentence qui .1 été rendue après
connaissance de cause.

Sans date ni désignation de consulat.

te millet, ut vel hoc rcmedio res tandiu
protracta ad cllectum perducatur.

Dutum it calend. julii, Alcssala et Sa-
bino Coss. ai5.

4. Iidem AA. Marcello militi.

Stipendia retineri, proptereà quôd con-
demiiatus es, non patietur prises provin-
cial

:
cùm rem judicatam possit aliis ralio-

nibus exequi.
Proposit. 5 non

5. Imp. Gordianus A. Amando.
Etiam nomen débitons in causa judicati

capi posse ,
iguotuni non est.

Proposit. 3 id. octobris, Attieo et Prtc-
texto Coss. 24J.

6. Imp. Philippus A. et Coes.
Titiano.

Si ( ut proponis ) rerum judicatarum
executor datus partes sibi judicis viudica-
\it, et contra ea qiM- pridem pro parti-
bus tuis fuernut statuta, aliquid promm-
ciandum putavit : sententia ab co dicta,
vim rei judicatte oblinere nequaquain po-
tes!.

7. Jmpp. Dioclelianuset Maximianus
AA. Theodoro.

Si longisapertisqne frustralionibus par-
tis adversec restitulio remonta est

,
etiaiu

servis rébus hinnauis exeniplis : à frustra-
tore a'slimatio eorum restituendaest. Ani-
maliaquoque cinn fu-tibus tibi inlcrccssu
pi\esidis rtpwsentabuntur.

8. Iidem AA. tt OC. iïicomacho.

Executorcmeuni solum esse inanifcsltiiii
est, qui postscntenliain inter parlesaudila
c:nni et discussa lile prolalam

, rei judi-
catii' vigorcm ad cllectuiu videtur addti-
cere.
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Sine die et consule.

g. Iidcm AA. et CC. Glyconi.

Eos qnos debitores fuos esse contendis,
apud rci;iorcm conveni provincial

.-
qui

sive debituni confessi, sive negantes, et
comicti fuerint condemnati, nec intra sta-
tutuiii spalium solutioni satisfecerint ; cnm
lata' sententiic

,
pignoribus etiam captis ac

distnictis, sccundùin ea qu;o siepè cons-
tilntasunt, mernerint executionem : juris
formait) tibi custodiet.

Sancit. uon. noveinb. CC. Coss.

TITULUS LIV.
De usuris reijudicatae.

t. Imp. Antoninus A. procuratoribus
hereditalum.

JS qui bona sccundùm dictant sentenlinrn
proseqiiitur

: casquoque raliones babitu-
rus est, ut qui post legitimiim tempus pla-
cilis non obtemperaverit

, usuruni cente-
siinam lemporis, quod posleà lluxerit,
solva t.
a. Imp. Justinianus A. Mennoeproefecto

pratorio.
Eos qui condeninali solutionem pecu-

niarum
, quus dependere jussi sunt, ultra

quatuor menses à die tondemnalionis
,

vel
6i provocatio fuerit porrecta, à die con-
firiuatiunis senlcntiiv connumerandos dis-
tulcrint : centesimas usuras e.\igi prieci-
pimus : nec priscis Icgibus, qmv duas cen-
tesimas eis inl'erebant, nec nostra sanc-
tione, qiuc diinidiam centesiin.c statnit,
lociim in ennui) personam liabenlibus.

Daluiii 7 uprilis, Conslanlinopoli, Dc-
tit> C<M. Ô2y.

o. Idem A. Joanniprcefeclo proelorio.
Sanrinuts, si quis condemnalus fuerit,

post (I lias à nobis quadrimestre* indii'.ias,
tciitcsiims quidam usuras secunitùm nalii-
r.ini judicali euin couqnlli solveio: sed
tiiiluniuiodosortis, et iîoaujiiraruni,qiim

9. Les mêmes empereurs et Césars à
Glycon.

Poursuivez pardevant le président d<s
la province ceux que vous prétendez être
vos débiteurs; et soit qu'ils avouent la
dette ou qu'ils la nient, s'ils sont con-
vaincus et condamnés, et ne payent point
à l'époque lixée par la sentence , ce ma-
gistrat fera exécuter la sentence en faisant
saisir et vendre les gages , conformément
à ce quia été souvent ordonné à cet égard.

Fait pendant les noues de novembre,
sous le oons. des Césars.

TITRE LIV.
Des intérêts de la chose jugée.

1. L'empereurAnlonin aux procureurs
des fiéredites.

v iET,UI qui poursuit sur les biens du
condamné l'exécution du la sentence,
doit faire payer , outre le capital

,
les

intérêts sur le taux de douze pour cent
par an courus depuis que la dette aurait
dû être payée.
a. L'empereur Justinien à Mcnna,préfet

du prétoire.
Nous ordonnons qu'on exige les in-

térêts sur le taux de douze pour cent
par an de ceux qui, condamnés à payer
une somme d'argent, ont retardé quatre
inojs de faire le paiement à compter
de la date de la sentence, s'il n'y a pas
eu appel, ou de la date de la sentence
rendue par le juge d'appel s'il en a été
appelé. Les lois anciennes qui accordent
les intérêts sur le taux de vingt-quatre
pour cent par an, et celle que nous avons
publiée nous-niêmc qui ne les accorde quo
sur le pied de six pour cent, ne sont pas
applicables dans ce cas.

Fait à Constanlinoplc, le 7 des ides
d'avril, sous le cous, de JJécius. 52y.
3. Le même cmp. à Jca/i, préfet du prêt.

Nous ordonnons que celui qui, ayant
été condamné, a demandé quatre mois du
délai pour faire le paiement, soit tenu,
conformément à ce qu'exige la chose ju-
gée ,

de payer les intérêts sur h taux de
douze
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douze pour cent par an ; nous observons
cependant quececapitalseuldoit porter in-
térêt et non les intérêts des intérêts qui ont
courus avant la sentence et qui y ont été
compris : car nous avons déjà prohibé les
intérêtsdes intérêts,et nous n'avonsexcepté
aucun cas où ils puissent être exiges. D'ail-
leurs si l'on permettait l'exaction des inté-
rêts des intérêts, on arriverait nécessaire-
ment a un résultat absurde et déraisonna-
ble

> parce que dans beaucoup de cas la loi
que nous avons publiée sur cette matière,
lie permettant d'exiger les intérêts que
sur un taux moindre que de douze pour
cent, il arriverait nécessairementque les
intérêts des intérêts seraient exigés sur
un taux plus élevé que les intérêts mêmes.
Rarement les intérêts qui résultent des
contrats se perçoivent sur tin taux aussi
élevé que ceux qui courent depuis la
chose jugée, dont le taux est fixé à douze
pour nent par au. Si par la loi que nous
:i vous publiéeà ce sujet, îuuis avons excepté
quelque cas où l'on peut exiger les in-
térêts des intérêts, c'est que nous y avons
été forcépar les circonstances. Mais main-
tenant voulant porter un remède salutaire
à cet inconvénient, nous ordonnons qu'on
ne puisse exiger que les intérêts du ca-
pital et non au-delà du taux de douze
pour cent, quoique le capital soit passé en
chose jugée, cl qu'on ne puisse eu au-
cune manière exiger les intérêts des in-
térêts sur quelque taux que ce soit

: car
le contrat originaire étant comme parno-
vation remplacé p.ir la chose jugée, il
s'ensuit nécessairement qu'il ne doit ré-
sulter aucun intérêt de ce premier contrat,
nuis seulement du capital tel qu'il est
passé en chose jugée. On ne doit pas
conclure de ce que la sentence, peut avoir
réuni en une seule somme le capital et
le* intérêts, qu'on doive exiger les intérêts
de toute cette somme; nonobstant celte
addition le capital seul porte intérêt.

«,'. t. Comme les anciens, par une
disposition pernicieuse qui accordait aux
condamnés deux mois de délai pour payer
la chose jugée, n'eu accordaient point du
tout à leurs fidéjusseurs, au point qu'il
était permis à la partie victorieuse d'exi-
ger de suite des fidéjusseurs ou des inau-

Tome III.

ex pristino contracta in condomintioneni
duluet c sunt. Ci'im enim jamcmistituimus
usurarum usuras penitus esse delendas :
nulluni casiimrelinquiinus, ex quo liujus-
modi inachinatio possit induci. Si enini
sine emendalione relinquatur, aliquidab-
snrduni, atquc iuelegans nccesje esl eve-
nire

: cùm uslira? utiliter ex contraelibus
descendeutes, plerunque minores cenlcsi-
m\ ex nostra lege f'acta? sunt ; et necessa
esl minoribus usuris graviores supponi.
Si enim ex judicati actione ccntesiiua? oni-
niniodo currunl usiira?, ex contraclibu»
aiitcm hoc rarô conlingit

: incapilulislegiî
nostra lautummodô exceptis, liujnsuiodi
iniquitatem ipsa rcruni nécessitas introdu-
cebat. Et ideô pio reinedio causant corri-
gentes, sancimus lis lanlumniodù usu-
ras , usque ad centesimam currentes ex ju-
dicati actione prolligari, non aulcm usu-
rarum quautascuuqiie usuras. Si enim no-
vatur judicati actione prior contractas :
necesse est usurarum quidem

, qu;c ante-
rioris contractassunt, cursum post senten-
tiani inhiheri : alias antcin usuras ex judi-
cati actione tanliimniodôsortis procedere:
tt non ideo

,
quôd forsilan consummataest

quanlitas sortis et usurarum ,
totius suni-

nni* usuras posteà colligi, sed sorti» lau-
tummodo.

£. t. Et cûm antiquités pessimo exemple»
reisqui(!eincoudcmnalis,1axanientuiiulno-
rnminensiunipi\eslabat,fidejussorcsaillent
connu codent utibeneh'iionoiicoucedebaij
ut liceret victorihus(relictispmpter legeut
condenntatis personis) à lidejuisoribusco-
luitt, vcl luandaloribus stalini pecunias>

34



~66 CODE, LIVRE V ï I, T I T R H I. V.
vcl res in condemnatinnc posil.is exigcrc :
hujusniodi acerbitatem rrsccailles, sanri-
nuis quadrimestres inducias

, quas décli-
nais coiideinnalis, ctiain ad fidejnssores
tornm , et mandalorcscxtcndi, ne legi liât
derogatum. Cùm enitn iutcrveiitorsolvere
cnmpellebalur, et ipse renm coërcebal ad
invilani solulionem

:
iiiilltmi condeninatus

habebat scnsiim nostne luimanilalis : quia
per médium fidejussoreni s.talim pecunias
persolvere compellcbatur.

T I T U L U S L V.

Si piures una senteniia condemnati
sunt.

t. r'ip. Alcxander A. Viclori.

Ol HOU singnli in solidtim
,

sed geuer.il i<

1er tu et collera liais, una et certa quanti-
iate condeninati cslis

: nec additum est, ut
quoil ab altcro servari non posset ,id aller
supplerct: efleclus scntcnliic pro virilibns
poilionibus discretus est. Idcoque parens
jiro tnaportioncsententi.r, ob cessaiituiem
altcrius ex causa judicati conveniri non
potes.

2. Imp. Gordianus A. Annùtno.
Ouolicnsà lutoribussingulisprocuralo-

ribus datis, sequilur in omnium persom
roiideninatio

: pcriculum sentetitiiv videlnr
esse ilivisum. Idcoque quod ah mio servari
non polcrit, à cateris exigi non posse, ex-
plorait juris est.

dans du condamné le iiioiitanl de la chose
jugée

,
et qu'il arrivait par-là que les fi-

déjusseurs ou mandans étaient toujours
poursuivis au lieu du débiteur principal;
nous ordonnons, dans le dessein d'éviter
celte injustice, que le délai de quatre
mois que nous avons accordé aux con-
damnés, le soit aussi à leurs fidéjusseurs
et mandans

,
afin qu'on ne puisse plus

éluder la loi : car auparavant on l'élu-
dait d'une manière manifeste; parce que
le répondant étant contraint de payer ,de son côté il forçait le débiteur pour
lequel il avait répondu de lui restituer
la somme qu'il avait avancée pour lui ;
et delà résultait que le condamné ne so
ressentait en aucune manière des avanta-
ges du délai «pie notre humanité nous a
porté à lui accorder

,
étant de suite con-

traint de payer la chose jugée par le
moyen de son fidéjusseur.

T I T R lï L V.

Du cas oh plusieurspersonnes sont
condamnées par la mù'mc sen-
tence.

ï. L'empereurAlexandre à Victor.

\Jl vous n'avez pas été condamné so-
lidairement, mais vous et votre associé
avez été condamnésgénéralement a payer
une certaine somme ,

la sentence ne por-
tant pas que ce qui ne pourra être payé
par l'un sera suppléé par l'autre

, vous
êtes tenus de l'exécution de la sentence
par portions égales. C'est pourquoi si vous
avez payé pour votre portion, vous ne
pouvez être poursuivi pour le paiement
de celle de votre associé.

2. L'empereur Gordien à Annicn.
'Joutes les fois que des coluteiirs pour-

suivis par suite de leur administration
ont nommé chacun pour leur défense w\
procureur, ils ne sont tenus d'exécuter la
sentence portée contre eux que par por-
tions égales, quoiqu'elle les condamne ton*
généralement cl sans distinction. C'est
pourquoi il est d'un droit éprouvé qu'on
ne peut exiger de l'un ce que l'autre n'a
pu payer.
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T I T ]{ E L V T.

De ceux ijui ne peuvent éprouver
aucun tort de la chosejugée,

1. L'empereur Alexandre à JMasculinus.

iJI vous n'avez point chargé voire frère
de votre défense ni ralilié ce qui a été
t'ait sous son assistance, ce qui a été sta-
tué par lacliose jugée ne peut vous nuire ;
c'est pourquoi vous ne pouvez être em-
pêché de poursuivre votre cause , et l'on
ne peut vous opposer qu'elle a déjà été
jugée.

Fait pendant les noues de mai, sous
le consul, de l'empereur Alexandre. 22a.

2. L'empereur Gordien à Athémius.
('eux qui ne sont point intervenus dans

le jugement ne peuvent recevoir ni avan-
tage ni préjudice de ce qui a été jugé
entre d'autres. C'est pourquoi votre pc-
tite-lille ne peut recevoir aucun préjudice
de ce qui a été jugé contre ses cohéri-
tiers, s'il n'a rien été statué contre elle-

.niénie.
5. Les empereurs Dioctétien et Maxi-

fiiicn
, et les Césars

,
à llonoratus.

Il est de droit manifeste que- dans 1rs

ouses criminelles même ,
il ne peut ré-

sulter aucun préjudice de ce qui a tic
jugé pour les personnes non intervenues
dins le jugement.
4. Les rnctins enip. et Césars à Snlérian.

Il a été souvent statué que ce qui a
été jugé entre d'antres ne peut porter
am.1111 préjudice à l'absent qui se trou-
verait même dans un cas semblable.

Fait le odes caliud. de décembre
, sou*

le consul, des Césars.

T I T 11 15 L V I I.

Les sommations, les lettres, les
programmes et les suhscriptions
n'ontpoint l'autorité île la chose
jugée.

r. L'empereur Antonin h Rogatkn*

JLM sommation faite par le juge à l'une
des parties, de payer à une certaine épo-

T I T U L U S L V I.
Quibus resjudicata non nocet.

t. Imp. AlcxanderA. Masculino.

»3l neque mandasti fratri tuodefensionem
rei lue, neque quod gestum est, ratuiu
babuisti ; pra-scriplio roi judicata; tibi non
oberit. Et ideô non prohiberis causant
tuain agere sine pnejudiciorerum judiea-
turum.

l'roposit. non. maii , Alcxaud. AA.
Coss. 220.

2. Imp. Gonttanus A. Alhemio.
Res inter alios judicata1, neque einoht-

iiienluin alfcrre iis qui judicio non inter-
fuerunt, neque pra judicium soient irro-
gare : ideoque nepli tuie pnejtidieare non
potest, quod adversus coberedes ejus judi-
citum est, si niliil adversus ipsaiu slalu-
tuin est.

">. Impp. Dioclctianus et Maximianut
AA et t'Ai, llntmra'.o.

Juris manifeslissiini est, et in accus.i-
(ionihus iis, qui congressi in judicio non
sunt, nllicere non posse,si quidtbrtè pne-
judicii videalur oblaluin.

4. Iitlem AA. et CC. Sutcriano.
Nie iu simili negotio res inter alios ac-

lasjubsvnli pr.ejudicarc,sxpe constilututii
est.

0' calend. dcccnih. CG. Coss.

T I T U L U S L V I L

Cornminationes, epistolas,program~
>nata}suliscriptionesauctoritateni
rei judicatac non habere.

t. Tinp. A/ttnnimts A. Rogaliano.
TVT
J.1 KC vint stipulationis oblint re potest
ci'inmiiulio judici* ,

qui ceitis usurai
34*
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pr.Ystitnros cos dixit, qui intra ccrtuni
diem debitum non e.xsolvissent.

Prid. iil. j.'in. Anton. A. IV. et 13all)ino
Coss. 214.

2. Tmp. Alcmtider A. jSTaximo.
llei jiulicahe elli'ctum non habcl

,
quôd

per cpNtoIain reelor provinckesolvere vos
jicciini.un rcipublicic jussit.

4 ici. mart. Max. II. et yEliano Coss.
224.

H. Jihm A. Znlico.
F.a qmc causa cognifa sjatuuutur ,

suhs-
criplionibus re\ocari non possc, siepc res-
criptum est.

Proposit. Gid. septemb. Albino et Ma-
simo ('oss. 22O.

4. 7w/>- Gordianus A. Asclcpiodoto.
Intcrlociitio pr.csidis npnd ai ta signala,

ut nisi soiulioni dehili, is i]iii convenitur,
obsequium prastilisset, duplum seti qua-
drupluni inférât : voluulas potins lonnni-
nantis, quàm sententia jtidican'!scst

: tuin
plaiiluiu hujusniodi, ne ni jiulicat.o auc-
ioritatein oblineat, juris ratio deelarct.

!>. Iihm A. Juciinrfo.
Judcx

,
(jui disceptalioni locuin dede-

rat, parliuin allegationcs audire tt exami-
nan.' debuit. Mam suhscriptiontm ad li-
hcllum datant tak'in

, qua1
diversam par-

tent in jirisscssiiJiH'ni lundi îniltcict
,

vi-
(eni roi judicakc non oblincret, non ain-
bigilur.

Proposit. t2 cnleiid. fi hruarii
,

(!or-
di.iuo A. V. et Pompeiano Coss. 24a,

G. Tmp. Phil'ppns A. et Pltil'ppus Ctrs.
Cdssiiinn.

Programma, si quod à praside provin-
ei;e proposiiuni est, \ ini ni judicake ne-
qiuquarn fiblincre potest : nec comniina-
lioncm \im ici judiiaUc oblinerc, ni.ini-
fcslum ist.

7. Tmp. Constonti'/mt A. ad liassum
/>/v/<

.
/uni put Inrin.

tyuod nngiiu lonliiiUi senlculia decerni

que ,
faute de quoi ,les intérêts courront,

n'a pas la forte d'une stipulation.
Fait la veille des ides de janvier, sous

le quatrième consul, de l'empereur Au-
toniu et le premier de lîalbinus. ar^.
2. ISempereur Alexandreà 3/nrimus.

La lettre par laquelle le gouverneur de
la province vous a ordonné de payer une
certaine somme à 'a république, n'a point
l'autorité de l.i chose jugée.

Fait le 4 des ides de mars , sous le
deuxième consul, de 3Ja.\ime et le pre-
mier d'Klicn. 224.

.". T.e même impereur à Zoiicus.
Il a été souvent rescrit que ce qui a

été statué après connaissancede cause, ne
peut être contrarié par les subscriptions
impériales.

Fait le G dos ides de septembre, sous
le consul. d'Albinus ci de IMa.xime. 22O.
4. L'empereur Gordien à Asclépiodole.

Une sentence interlocutoire du prési-
dent, quoique écrite et enregistrée, en-
joignant au défendeur de pajer ,

faute
de quoi il sera condamné au double ou
au quadruple, est plutôt une sommation
qu'une sentence ; et le droit prohibe qu'un
aile de celte sorte obtienne l'autorité de
la chose jugée.

5. Le int'me empereur à Jueundus.
Le juge qui a donné liui à la contes-

tation dont il s'agit doit entendre et exa-
miner les défenses des deux parties : car
il n'est pas douteux que la note qu'il a.
mise au bas du libelle, par laquelle il a
envoyé l'une des parties en possession du
fonds dont il est question, ne peut ob-
tenir la force de la chose j"g< e.

Fait le 12 des calend. de lévrier, sous
le t iuqiiiênie ions, de l'empereur Gor-
dien et le premier de Pompéien. 242.
0". L'empereur Philippe et le Cétur-

P/tifippc à Cassie/i.
11 esl manifeste qu'un programme pu»

blié par le président de la province, ne
peut obtenir eu aucune manière l'auto-
rité de la chose ji'gée, non plus qu'une
sommation.

7. ]j empereur Constantin à Jiiissus ,pré/et du prétoire.
Il n'tsl pas permis de décider légère-



DE CE QUI A ÉTÉ JUGÉ D'APRÈS DE FAUSSES PIÈCES
,

etc. aGo

ment les affaires qu'ordinairement on doit
décider par une sentence

,
après beaucoup

de recherches sur les allégations des par-
ties.

l'ail à Conslaniinople
,

le i5 dcscalencl.
d'avril, sous le sixième cous, de l'empe-
reur Constantin et le premier de Maxime.
ooG.

TITRE L V I I I.

De ce qui a t!tè jugé d'après de
fausses pièces et defaux lémoi-
nna>j;es.

i. Les empereurs SJïère et Antanin à
Jiassiaiuis.

Ol vous voulez arguer de faux un testa-
ment d'après lequel le noble proconsul a
prononcé une sentence

,
il entendra vos

réclamations nonobstant la chose jugée
,

parce que la question de faux n'a pas été
décidée.

2. L'empereur Alexandre à Optâtus.
(.'eux mêmes qui n'ont pas appelé de

h sentence rendue contre eux sur de
fausses pièces, doivent être entendus s'ils
peinent prouver le faux ; parce qu'ici
«'agissant d'un crime, la cause doit être
recommencée en entier.

Fait le iti des cal.'d'oc!., sous le second
cons. de Julien et le premierde Crispinus.

o. Le même empereur à Clament.
Vous n'êtes point empêché d'arguer de

faux la pièce dont votre adversaire, d'a-
près ce que vous observez, a usé contre
vous en justice. Mais la chose jugée ne
sera révoquée qu'en tant que vous pourrez
prouver que le juge a basé la sentence
qu'il a prononcée contre vous sur la pièce
que vous prétendez être fausse.

l'ait le 7 île;; ralenti, de seplemb...
4- L'empereur Gordienà lli'rennius.
On suspend ordinairement l'exécution

de la chose jugée
,

cl l'on donne la ré-
pétition de ce qui aurait déjà pu être
pavé, lorsqu'il est punivé par la suite
et par des preuves évidentes, que la re-
ligion du juge a été trompée par de l'uuss.'S
pièces.

l'ait le 5 des ides de septembre.

solet, id paucis lilteris ttmerè descriplis
deiiniri tas non est.

Datuni t5 ealend. aprilis
,

Constantino
A. VI. et Maximu Coss. ooo".

T I T U L U S L V I I I.

Si exfalsis instruments, vcl tes-
timoniis judicalum sit.

i. Iinpp. Severus cl Anloninus AA.
ad liassianum.

Ol tabulas testamenti, quas seeutus pro-
consul vir clarissimus senlentiani dixit,
falsasdicere vis : prabebit notioncm suaiu,
non "distante pr;esrriptione rei judicaLe :
quia nondum de falso qu;esitiun est.

2. Imp. Alexandar A. Optalo.
Et qui non provocaverunt, si instru-

ment is falsis se viclos esse probare pos-
sunl : cùm de crimine docueiint, ex inte-
gro de causa audiuntur.

Proposil. 16 ealend. octobris, Juliano
II. et Crispino Coss.

3. Idem A. démenti.
Ealsam quidem teslutionem, quadiversa

pars in judieio adversns te usa est (ut pro-
]ionis)solito more arguere non prohiberis.
Sed causa judicali in irriltim non devoca-
tur, nisi probare poleris euni, qui judita-
vcr.it

,
seontum tjus inslruinenti liduii

,quod l'alsuni esse conslileril, adsersiis le.
pioiuuici.isse.

Proposit. - ealend. seplcmhris
4. Imp. GorJiitHits A. Itercnnio.

Judicali execulio solet siispendi, et so-
luli tlari rc[K'lilio,Mlalsis insli umentis cir-
cuinventani es:e religionem judicanlis (éli-
mine posleà l'.il-i illatn) nunilcjlis prob.i-
liiuiilnis lueril ostiiisum.

Propos. 5 id. sepltinb.
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De confessis.

i. Imp. slntoninus A. Juliano.

VJOM'KSSOSin jure pro judieatis liabcri
plact't. Quarc sine causa décideras recedi
à confesMonc tua ,

cùm et solvcre cogeris.
Accepta 3 calend. octobris , Geutiano

Ct lîaSSO CoSS. 213.

TITULUS L X.

Jlcs inter alios àctas veljudicatas
aliis ne nocere.

i. Impp. Dinclctianux cl Maximianus
A A. et CC. Epieraii.

J..NTKR alios rcs gestas, aliis non possc
pi-:i'judiciniii facere, sirpè constitutum est.
Uiide liect quosdam de heredibus l'jus

,
(|iicm debilorcm tuuni fuisse significaSjSol-

\ issc commémores : lumen céleri non aliàs
ad solulionem urgentur,nisi debitum pro-
batiitn l'uerit.

JJaluiu 5 calend. îipiilis, Byzantio, AA.
Coss.

2. Iidcm A A. et CC. Epierait.

Inter alios faclam transactionem nhscntî
non possc lacère pnejudiiitini, notissiini
jnris est. Ç/uapropter adito pneside pro-
viiui;e, aviam tuani tuantipiiiru libi do-
uasse proba

: ac si boc jure ad te pertinere
petspexerit, restilui libi pruvidebit. iSe-
que enini si le absente divisioncm ejus t'e-
tenint, aliquid juri tuo dervgari putuit.

Satn.it. idiii aprilis.

ô. liJrm AA. rt CC. Evrluria/ir.

Si ciini IV.lire tuo n:a!ri nicce^MsIi
:

l'ra-
k.1 pru jHuiioiie lui cuin debitoiilms li'j-

TITRE L I X.

Des aveux.

i. L'empereur Antonia à Julien.

J_iES aveux faits en justice ont la force
de Ii eboso jugée. C'est pourquoi vous
n'êtes pas fondé à rétracter votre aveu
et devez être contraint de payer.

Fait le 3 des calend. d'octobre
, sous le

cons. de Gcntien et de Bassus. 212.

TITRE L X.

On nepeut recevoiraucunpréjudice
de ce qui a étéfait ou jugé entre
d'autres.

1. Les ernper. JJioclélicn ct Maximien,
ct les Césars, à Epierate.

JUi a été souvent statué qu'on ne peut
recevoir aucun préjudice de ce qui a été
fait entre d'autres. C'est pourquoi, d'après
ce que vous "bservez, quelques-uns de*
héritiers de votre débiteur vous ayant
payé ,

cependant il est permis aux autres
de refuser le paiement, que préalablement
vous ne leur prouviez la légitimité de la
dette.

Fait à lîisancc, le 5 des calend. d'avril,
tous le cons. des mêmes empereurs.
2. Les mêmes empereurs et Césars à

Epicrale.
Il est de droit très-connu (pie l'absent

ne peut recevoir aucun préjudice d'uno
transaction pissée entre d'autres. C'est
pourquoi, prouvez devant le président
de la province que l'esclave dont il s'agit
vous a été donné par votre aïeule ; et si
ce magistrat trouve qu'il vous app uiieniio
légitimement, il ordonnera qu'il vous soit
restitua ; et vos adversaires, en en laisint
le partage sans voire intervention

, n'ont
pu potier alleinle à vos droits.

Fait iu\ ides d'avril.
3. Les meules empereurs ct les Césars

à Foi luliâta.
Si von* avez Miccédé à votre mêro

l'oiuiureniment avec votre frère
, voire
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fivre en transigeant et agissant sans votre
consentement avec les délateurs hérédi-
taires pour voire portion de l'hérédité

,
r\'a pu vous faire perdre les droits qui
vous sont acquis sur l'hérédité.

Fait le 5 des ides d'octobre, sous le

cous, des mêmes empereurs.

TITRE L X I.

Du cas oh lesjuges consultent l'em-
pereurou sujet des causesportées
devant eux.

1. L'empereur Constantin à Pro/'ulun/s,
pn'J'el (les subsistances.

K^VZ le juge qui pense que la cause
qu'on a portée devant lui doive nous être
renvoyée, ne prononce rien entre les
parties au sujet de la difficulté qu'il a cru
rencontrer, niais attende notre réponse
sur le renvoi qu'il nous en a l'ait. Mais si,
sans attendre notre réponse

,
il a pro-

noncé sa sentence ,
qu'il ne se permette

pas de défendre aux parties d'interjeter
appel, en leur objectant que l'affaire a
été portée devant nous ; parce qu'il doit
savoir que nonobstant ce renvoi, il peut
cire interjeté appel. Nous défendons aux
juges de nous faire aucun renvoi de celte
sorte avant que l'instruction de l'affaire
renvoyée n'ait été finie. i)\.\c toutes les
fois qu'un juge se proposera de nous ren-
ïoyerunc affaire, il le fasse notifier ofli-
cicllcinent et sur le champ aux parties

,afin que si elles trouvent qu'il ne soit
pas complet ou qu'il contienne quelque
chose de contraire au droit ou à la vé-
rité

, ce même juge soit tenu de 1011-
c'icr sur ses registres, sans délai, lcura
réclamations.

Fait le 4 de* cal. defévrier,à Sirmium,
sous le cinquième cous, de l'emper. Cons-
tantin et lo premier du César-Licinius.
. ) 12,
jiutlwntiijuc extrnite delà Ken elle 125,

vhaft. r.
Par le nouveau droit

,
l'examen de la

cause une fois achevé', elle doit être ter-
minée par une sentence ,

qui doit être
exécutée, à moins qu'il n'en svit interjeté
«ppel.

reditariis pacisceudo
,

vol ngendo, non ex
tua voluutntc

, pro hereditaria parte tibi
quresitam obligationcmextinguercnonpo-
tuit.

Dalum 5 id. octobris, AA. Coss.

T I T U L U S L X I.

De relationibus.

1. Imp. Conslonlinus A. Profuluro
prajïclo annoiuv.

l3l qnis judicium duxerit esse référen-
dum : nihil inter partes pronunciet, sed
nngis, super quo h.esilaudum putaverit

,nostram consulat scientiam : nul si lulerit
sententiam, minime posleà, ne à se revo-
cclur, prolationc piwmissa lerreat litigau-
tes :

scieus, quùd si hoc fécerit, nihilomi-
nûsjurc appell'iliouis res agitabitur. Scd
nec ad nos initlatur aliquid

,
quod plena

iustruclioiic indigeat. (v)uotiens autem ad
nostram scientiam judex se polliccalur rc-
laluruni, consultationis exempluni litiga-
toribus illico edi apud acta jubeat : ut si
cui forte relatio minus plena, vel contraria
videatur

, is refntalorias preces similiter
apud acta sincaliqua fruslratoria dilatione
oflerat.

Datum 4 cal. febr. Sirtn. Constau'.ino
A. V. ctLiciuioC. Coss. 3ra.

In nuthent. Nor. 1 n5
, eap. r.

Novo jure ciusa perfeelè examinala
,srntcnti.i (crmiuctttr, qu;r cxcculioni legi-

iiin.i* demandait!!-
,

nisi ;ib ca fuerit appd-
JaUim.
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2. Impp. Valcntiniaiws et Valens AA.

ad Piventium prirfccttiiiipreetorio.
Super delictis proviucialiiun nunquam

rectorcs provinciaruni ad scientiam prin-
cipinn putent esse référendum, nisi edide-
rintpriusconsultationisexemplum:quippo
tune (lemiun relationibus plenaveritas est,
cùm vel allegationibus rcpelluntur, vel
probaiitur assensn.

Daluni 5 calend. januar. Valenliniano
et Valent» AA. Coss. 3ti5.

3. Iidcm AA. et Gratlanus A. ad
Apodemium.

Si quand» ratio, aut nécessitas est in
negotiis nostra judicia requirendi, expec-
tandique responsa : oinnes omnino causas
relationisserics coinpncbcndal: ut recitata
consultationc, qu;e ita est dirigenda, pro-
pemodum actoruin recensionenonsit opus:
aclis ctiam necessario sociaudis.

Datum 6 ici. niaii, Valenliniano N.B.
I>. et Victorc Coss. 30"o.

ï I T U L U S L X I I.

De appellationibus, et consulta'
ùonibus.

!. Sentcnlia diiiSevcri A. data inpcrsonn
Marci Vrisci, idib. januar. Pompeiatio
vl Avito Coss. a IO.

J. HU'S de possessione pronunciare,et ita
«rime» uolentke excutere prases provin-
ci.c debuit. fourni cùm non feceril: juste
al) eo prov ocalum est.

a. /////ï. Alexander A. Plantiano.
Novuni quod postulas, non est : quôd

etsi rescripli mei amloritas intercesserit
,provocaimi tameu facilitas sibi non dene-

gcliir.

2. La empereurs fiaientiftt'eii et Païens
a ! iventius

,
pré/et du prétoire.

(^ne les gouverneurs des provinces no
s'avisent point de- nous faire le renvoi
des causes criminelles nées dans lès pro-
vinces, qu'ils n'aient préalablement no-
tilié ce rem oi aux parties : car alors seu-
lement on sera certain que l'exposition
qu'il contient est couronne à la vérité

,
que les parties l'auront réfuté par leurs
réclamations ou approuvé par leur con-
sentement.

Fait le 3 des calcnd. de janvier, sous
le consul, des empereurs Valentinicn et
Valens. 565.
3. Les empereurs Palenlinien, Païens

et Gratien à Apodémius.
Que lorsqu'un jugecroit devoir, à l'oc-

casion des affaires portées devant lui,
recourir à notre autorité et attendre no-
tre réponse

,
rédige ce renvoi

,
de sorte

qu'il contienne l'exposition de tonte la
cause ,

afin que par sa lecture on soit pres-
que dispensé de parcourir les pièces de la
procédure ; néanmoins toutes les pièces
doivent être jointes a ce renvoi.

Fait le G des ides de mai
, sous le.

consul, du noble enfant Valentinicn et do
Victor. 5t)o.

TITRE L X I I.

Des appels et (/es décisions du
prince.

I. Sentence de l'empereurSévère, rendue
en faveur de Marcus-Prisons

, pen-
dant les ides de janvier, sous le consul,
de Pompélus et d'Avitus. 210.

JLJF. président de la province aurait dû
d'abord prononcer sur la possession et
ensuite connaître du crime de violence;
ne l'avant pus fait, c'est avec juste rai-
son qu'il a été interjeté appel de sa sen-
tence.

a. L'empereurAlexandreà Plantt'en.
Votre demande ne peut être considé-

rée comme une inovalion ; c'est pour-
quoi

,
quoiqu'on vous oppose nu de nies

rescrits
, on ne peut vous refuser la fa-

culté d'appeler.
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3. L'empereur Gordien à Victor.

11 a été souvt ;t rescrit qu'une fois
l'appel interjeté, c]iioiquc non admis, il
ne doit être rien (ait uni puisse lui porter
préjudice

;.
l'affaire doit rester dans le

même état où elle était lorsque la scutence
a été prononcée.

l'ait le 4....
4. L"empereur Philippe et la César-

Philippe à Probus.
Si ayant été désigné pour exercer les

fonctions de scribat, vous n'avez pas ap-
pelé du décret qui vous nomme , vous ne
pouvez refuser.
t>. Les emper. Dioctétien et Maximien,

et les Césars, à Valens et autres.
Si le président de la province auprès

duquel vous avez appelé, trouve que c'est
sans votre faute que vous n'avez point
notifié votre pourvoi en appel dans lo
délai légitime, niais que cela n'est arrivé
que par l'événement malheureux de la
mort de celui qui était chargé de faire
cette notification

, ce magistrat, confor-
mément aux dispositions de l'édit per-
pétuel, viendra à votre secours.
0. Les mêmes empereurs et Césars,
Ordonnent que les juges d'appel por-

tent eux-mêmes sur l'aflàirc déjà décidée
par une sentence, et dont est appel, une
sentence définitive, et leur défendent de
renvoyer sous quelque prétexte que ce
soit l'affaire au premier juge

: car la sa-
lutaire loi qui a été publiée sur celle
matière, ne veut point qu'après la sen-
tence du juge d'appel, l'affaire soit de
nouveau renvoyée au juge dont la sen-
tence est le motif de l'appel. C'est pour-
quoi

, que les juges d'appel sachent qu'il
ne leur est permis sous aucun prétexte
de renvoyer les parties dans leurs pro-
vinces ; leurs fonctions se bornent seu-
lement à prononcer si l'appel interjeté est
légitime ou non.

S. 1. Si l'une des partiesprétend avoir
oublié d'employerquelque moyen de dé-
fense

,
lors du jugement de l'allaire dc-

A ant le premier juge
,

qu'il lui soit permis
d'eu faire usage devant le juge d'appel

:

car notre voeu étant que nos juges con-
forment leurs décisions à ce qu'exige la

Tome III.

3, Imp. Gorclianus A. Victori.
Appellatione interposita, licèt à judico

repudiala j-it, in pnvjudkiumdélibératio-
ns niliil lieri debere

, et in eo statu omnia
esse, quo tempore pronuntiationisf ucrunt,
Stcpissinièconstitulum est.

Proposit. 4....

4. Imp. Philippus A. et Philippus Cas.
Probo,

Si ad scribatuni nominattis non provo-
casti : coiivelli staluta non possunt.

5. Impp. Diocletianus et Ma.ximianus
AA. et CC. Valenti et aliis.

Pncscs provinci.e ad queiii nppellasli,
si non vitio negligcntuc veslne lempus,
quod ad reddendos apostolos pnescriptum
est. cxeiuptum esse animadverteril : sed
ex fatalis casus necessitate diem functo, co
qui cos perferebat, id accidisse cognove-
rit : ju.xta perpetui juris formam deaiderio
vestro medubitur.

6. Iidem AA. et CC. dictmt :
Eos qui de appellationibus cognoscent

ac judicabunt, ita judicium suuin pnrbere
comeniet, ut intelligant, quùd cum ap-
pellalio post decisani sententia liteni inter-
posita luerit, 11011 ex occasionc aliqu.i rc-
iniltcre negolium ad judiccni suuin fas sit,
sed onincin causam propria senleiilia
deterniinarc conveniat : ci'iin salubrilas
legis constituée ad id spectare videafur, ut
post senlcntinm ah co qui de appella-
tione cognoscit, recursus lieri non possit
ad judieem, a quo fuerit provocatuin.
Çuapropter remittendi liligalorcs ad pro-
vincias reniotam occasioneni,afque exclu-
sani penilus intelligant : cùni super omnî
causa intcrpositani provocalionein vel in-
justam tanlùm licuat pronunfiarc, vel
justam.

})'. 1. Si quid autem in ngendo negolio
minus se allcgassc liligator crediderit,
quod in judicio acto fuerit omissum

: apud
cum qui de appellatione cognoscit, per-
sequatur : cùm voliiin gerenlibus nobis
nliud uihil in judiciis

, quam justiliam lo-

cum habero debere, necessaria tes forte
Z'6
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transmise non cxcliulcuda videatur.

S- 2. Si quis autem post intcrpositam
appeltationcm ncccssarias sibi putaverit
esse personas, per quas apud judieem, qui
super appelhlione cognoscef ,

verilatem
possit ostendere

, quain existiitmit oc-
CuHain

,
liocquc ficri judex perspexerit :

sumplusiisilem ad faciendiitineris expedi-
iioneiii pr;rbere debebit : cùm id ipsa jus-
titia pcr.suadcat nb co hoc recoguosci, qui
evocaudas personas sua inlercsse credi-
derit.

£. 3. Super bis verô
,

qui in capitalibus
rausis conslituti appcllaverint : quos lamen
et ipsos, vcl qui pro bis provoeabunt,non
nisi audila omni causa atqnc discussa, post
sententiain dictain appcllarc convenict :

id
ohscrvanduni essesancimus, ut inopia ido-
nci fidejnssoris retentis in custodia reis,
epiniones suas judices

, et exempta ah ap-
pellaloribus édita, ac ref'utatorias connu
ad scriuia, quorum interest, trausmittant :
quibus gestarum rerum lides manifesta
relalionc pandatur

, ut meiitis eoruni con-
sitleratis, pro l'ortuiia singuloriun sententia
proleralur.

JJ. 4. Ne temerè autem ac passihi pro-
vocaiuli omnibus facilitas pncbealur : ar-
hitramur cum ,

qui malam liteni fuerit
persécutas, inediocriter puenam à compe-
tenti judicc sustincre.

g. 5, Sin autem in jucticio propriam (|uis
fuerit causam persecutus, atque snpcratus
volucrit provorarc ,

codera die vel altero
libellos appcllatorios offerre clcbchit. Is
verô qui negolium tuctur nlienam

, su-
pradicta conditienc etiaui tertio die pro-
vocabit.

In aulhent. Noi>. 23, cap. 1.

Hodie autem cuilibet tribuitur spaliunl
deeem dieruiu à sentenlkc revocalioile nu-
jucrumluru.

Finis Authentifie.

justice, il est nécessaire qu'on ue rejette
pas des preuves qui peuvent avoir été
omises.

$. 2. Si la partie qui a interjeté appel
croyant nécessaire pour démontrer la vé-
rité qu'elle dit être méconnue, de faire
entendre des témoins devant le juge d'ap-
pel, ce dernier a consenti cà recevoir ces
témoignages, elle devra rembourser à ces
témoins les frais que ce voyage leur aura
occasionnés : car la justice demande qu'ils
soient dédommagés de ces dépenses par
celui qui a cru de son intérêt uç les faire
appeler.

}>'. 3. A l'égard de ceux qui, accusé*
d'un crime capital, appellent de la sen-
tence qui les condamne (ils ne peuvent
eux ou autres pour eux, interjeter appel
que lorsque l'affaire a été entièrement
instruite et décidée par une sentence),
nous ordonnons que le prévenu, s'il ne
donne pas un répondant convenable, soit
retenu en prison, et que le juge qui a pro-
noncé la première sentence envoio au
juge d'appel le pourvoi en appel du con-
damné, accompagné de ses propres obser-
vations ainsi que de celles du prévenu ;
afin que le nouveau juge puisse, par la
lecture de ces pièces, connaître l'état de
l'affaire, examiner les moyens de défense
du prévenu, et prononcer d'après ces don-
nées une sentence conforme à la justice.

£. 4. Afin d'éviter qu'on n'inlcrjeitc
appel trop légèrement, nous ordonnons
que celui dont l'appel sera rejeté

,
soit

condamné par le juge compétent a 11110
certaine peine, qui doit être c«pcndantlé-
gère.

$. 5. Celui qui, ayant poursuivi en
justice sa propre cause et ayant été con-
damné, veut appeler de la sentence qui
a été prononcée contre lui, doit notifier
son pourvoi en appel le jour même on le
lendemain ; mais si l'affaire se poursuit
par nu procureur, ce dernier a trois jours
pour se pourvoir en appel.
Authentique extraite de la Aov. 23,

chap. 1.
Aujourd'hui tons sans distinction ont

dix jours pour appeler, à compter de la
date de la sentence, ce qui fait l'objet do
l'appel.

Fin Je tAuthentique.
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Suit le texte du Code.
§. 6. Le juge doit faire notifier sans

délai
,

quand même l'appelant ne le de-
manderait pas ,

le pourvoi en appel à
l'autre partie, qui néanmoins n'est pas
obligée de fournir caution de poursuivie
le procès.

Sans date ni désignation de consulat.

y. Les mêmes empereurs et Césars à
Néron.

Si ceux qui ont été nommés à des
fonctions civiles, au décurionat ou à
d'autres dignités, n'ont pas appelé du
décret qui les nomme , ils sont censés
avoir accepté par leur silence

,
quand

même ils prouveraient avoir été exemptés
de ces charges par l'empereur. C'est pour-
quoi si ayant été nommé à une charge,
vous avez appelé, prouvez pardevant le
président de la province la justice de votre
appel.
8. Les mêmes empereurs et Césars a

Opirnt'g/ntts.
Si une sentence ayant été prononcée

contre un majeur de vingt-cinq ans ,
il

n'en a pas été interjeté appel dans le
délai légitime, ou si l'appel ayant été
rejeté

,
l'atlairc n'a pas été terminée par

transaction, le président de la provinco
veillera à ce que la chose jugée soit mise
à exécution.
g. Les mêmes empereurs et Césars à

notre cher llabê.rad.
La partie peut poursuivre elle-même,

et sans l'intervention de son procureur,
l'appel interjeté en son nom par ce der-
nier.

10. Les mêmes empereurs cl Césars à
Titien.

Si le procureur nommé par le curateur
pour poursuh rc l'aflkirc

, a été condamné,
il peut être interjeté appel do la sen-
tence, tant par le procureur que par le
curateur lui-même. Mais le curateur seul
peut poursuivre, le procès eu appel. Si
dans cet intervalle le mineur a obtenu
une dispense d'âge ou a atteint sa majo-
rité

,
il peut en son propre nom se défen-

dre en appel.
Fait la veille des calend. d'octobre,sons

le cous, des Césars.

Scquilur tc.xtus Codicis.
$. 6. Apostolos autein post inlerpositam

provocaliouem
,

ctiam non petente appcl-
latorc, sine aliqua dilatione judicem daro
oportet, cautionc videliect de exerceiuU
provocatiouo in poslerum , minime proe-
benda.

Sine-die et consulc.

7. lidcm AA. et CC. Neroni.

iri qui ad civilia munera, vcl ad decu-
rionatum

,
vel honores evocanlur :

licet
vacalioncinàprincipibus acceperint, si ap-
pellations auxilio non utantnr, consemu
5tio nomiiialioncm confirmant.-Cùm igilur
ad munus vocatus appellavcris : apud prdï-
sidem provinciye juste te appellasse 0!-
tende.

8. lidcm AA. cl CC, Opimiamo.

Si contramajorem viginliquinque annif
lentenlia prolala

,
provocalionis secutas

tempore pruTinito causas non esse repne-
seulatas, nec appellationo peudente trau-
sactione finilum negolium rector provin-
ciie aniuiadvcrterit

: res jiulitalas excqui
curabit.

g. Iidcm A A. et CC. ïïaberad charissima
nobis.

Domiuus lilis causam appellationis,'
cjuain procurator suus liligaudo inlerpo-
stiit

,
eliam absente procuratoro exequi

potesl.

10. lidem AA. et CC. Titiano.

Si actor a cur.i!orc ordinaltis, deteria-
rem calculuin reporlaverit : tain ipse,
quàin curalor ad proyocaliunis auxiliuin
possunt pcrvenîrc

: curalor verô si.hu pro-
vocationis litem exercebil. Sin autem in-
térim adolescens vciiiam ;datis înipetravc-
ril, vcl ad légitimant ;etarcin pervenerit :
potestsuonomilu, appcllntionnu cxc.ccrc.

Sancil. pridiè calend. oclobris, CCK
Coss.

35»
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il. Lidem AA. et CC. Antoniiio.

Cives cl incola? manifestas etiam excn-
satioucshabentcs, sistib justa nominatione
MOU appcllAverint :

ad carum probatioucm
'non adiniUunlur.

12. Imp. ConstantimtsA. ad Ca'lulinum.
Minime Cas est, ut in civili ncgotio li-

bcllis nppellaloriis oblatis
, aut oarceris

crucialus, aut cujuslibct injuria' gémis,
'seu tormenla

,
vel etiam contumelias ner-

fcrat appellator : absque iis criminalibus
'cansis

,
in quibus etiam si provocare pos-

sit, eum tamen slatum débet obtinere, ut
post provocationem in enstodia (si fîcle-
jussoris idouei copiam non habeat) per-
Severet.

Accepta i5 caleml. niaii, Volusiano et
Anniano Coss. 514.

13. Ldcm A. Pelronio Probiano suo
salutcm die!t.

Ex illo tempore , ex quo in civilibus
causis quw inter privalos inovenlur , con-
sultaturum vel relalnrum If «sse promise-
ris, vel appeilationis à te iuterposibe so-
lemnia complccta fuerint :

nibil posthac
libi quodlibct spéciale ac requisitum

,
vel

quibuscunquemodis favoris gratiam pr;c-
lercns audieiulum est :

sed observanduiii,
ul juxta priora statula

,
snleiunitalis more

cxpleto, gesta ad coniitatuin oinnia dîri-
ganlnr.

l'roposit. iil. octobr. Sabino et Rufino
Coss. 010'.

14. Idem A. ad Tiassum proefcctum
urbi.

I.itigatoribus copia est, etiam nonscrip-
lis libellis illico appellarc voce, cum rcs
poposecrit jndicata

, tain in civilibus
quant in criminalibuscausis.

Datum 8 ici. junii, Sinuip, Gallicanoct
Basso Coss. 317.

11. Les mêmes empereurs et Césars à
Anlorïin.

Les citoyens, quoique appuyés sur de
très-justes excuses, ne sont point admis à
refuser la chargea laquelle ilsont été nom-
més

,
s'ils n'ont point appelé de leur no-

mination.
12. L'empereur Constantin à Catulinus.

Il n'est point permis dans les affairts
civiles décidées par une sentence dont est
appel, de retenir l'appelant dans li-s pri-
sons ou de le gêner, de le soumettre à des
tourmciis ou autres injures. lien est au-
trement des causes criminelles, à l'égard
desquelles, s'il est toutefois permis d'ap-
;)cler, l'appelant doit être retenu dans
es prisons, s'il ne fournit pas un répon-

dant convenable, jusqu'à ce que la cause
d'appel ait été décidée.

Fait le i5 des calend. de mai, sous
le cons. de Volusien et d'Annien. 314.
i3. Le même empereur à Pélronius-

Probien.
Depuis le moment où dans les causes

civiles élevées entre des particuliers, vous
avez résolu le renvoi A IIOUJ, ou avez
admis l'appel et rempli les solennités qui
doivent l'accompagner,vous ne devez rien
faire au sujet de cette affaire jusqu'à l'é-
vénement du renvoi'ou de l'appel; ni
admettre aucune réclamation qui puisse
changer l'état de l'affaire, quand même
on vous exhiberait un rescrit ou tout
autre privilège. Vous devez seulement,
conformément aux lois, envoyer toute
la procédure, après avoir rempli toutes
les formalités ordinaires, au juge d'appel.

Fait pendant les ides d'octobre, sous le
cons. de Sabinus et de Rufinus. 316.
14. Le mémo empereur à JJassus, pr(fet

de la ville.
Les plaideurs ne sont point tenus de

se pourvoir en appel par écrit ; ils peu-
vent interjeter leur appel verbalement

,
pourvunéanmoinsqnece soitsur le champ,
et cela tant dans les causes civiles que cri-
minelles, lorsque la sentence prononcée
est légitime et a force de chose jugée sans
appel.

Fait à Sirmiiim, le 8 des ides de juin
,

sous le cens, de Gallican et de Bussus.
517.
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15. Le même empereurà Sévère , vicaire.

.Afin que les rauses décidées par une
sentence dont on a appelé à nous , ne re-
tournent pas de nouveau au juge auteur
de la première sentence, nous ordonnons
qu'on ne puisse nous renvoyer l'alfaire

,
que lorsque l'instruction en sera complète,
et qu'en outre on joigne au renvoi toutes
les pièces nécessaires à l'intelligence de la
cause. C'est pourquoi nous imposons aux
juges l'obligation d'examiner mûrement
l'atlairc qui leur est soumise avant de
prononcer leur sentence; parce qu'autre-
ment il serait à craindre qu'on ne décidât
les procès avant que l'instruction en fût
complètement achevée : car notre décision
est sans appel. Eu conséquence, que le juge
soit noté d'une infamie perpétuelle s'il
n'a pas joint au renvoi qu'il nous a l'ait
de l'affaire foutes les pièces de la procé-
dureet les preuvesfournies par les parties.

Fait ;i Aquiléc, le 10 des calendes de
juillet, sous le cinquième cous, de Cons-
tantin et le premier du César-Liiïuius.

ib". Le même empereur à Maxime,
Ceux-là aussi peuvent appeler qui ont

été jugés par un délégué du prince.
Fait à Sirmiuni, la veille des ides de

janvier, sous le deuxième cous.des Césars
Crispus et Constantin. 3a i.

17. Le même empereur à Julien, préfet
de la ville.

On peut appeler de la sentence du pré-
teur urbain et de celle du préteur des
étrangers nu préfet de la ville, à la sen-
tence duquel l'appelant doit se soumettre.

Fait à lléracléc, le 5 des noues d'août,
sous le septième cens, de l'emper. Cons-
tantin et le troisième du César-Constance.
020.

18. Le même empereur a Victor,percep-
teur des contributions de la ville de
Rome.
Comme quelques-uns des débiteurs du

fisc étant condamnés à payer, éludent
l'exécution de la sentence en interjellant
appel, qu'ils négligent ensuite de pour-
suivre, n'envoyant par leur pourvoi, nous
ordonnons que si dans le jour l'appelant

i5. Idem A. ad Scverum1iearium.
Ne causas qiue in nostrani venerint scien-

tiain, rursum transl'erri ad jndicia necesse
sit : instrucliones necessarias plenè actis
inseri pnreipimus. Nain cogimur à pro-
fercndasentenlia temperare : quoniam vc-
rendum est, ne lis incognito negatio diri-
matur,ademplacopia conquereinli. Quarô
perennibus itmrclur judex nolis, si ciincla

. quic liligatorcs imtriu lionis probationibus-
que causa recitavtrint

,
indicla actis vel

subjecta non poluerint inveniri.
Daturn rocaleitd. julii, Aquileiae, Cons-

tantino V. etLicinio C. Coss. 5ig.

î6. Idem A. ad Maximum.
E03 etiam, qui imaginem priucipalis

disceptationis accipiunt, appcllationumad-
niinicula necesse est acoipere.

Datuin pridiè id. januarii
,

Sirmio
,Crispoll. etConstautino ir.CC. Coss. 3a 1.

17. Idem A. ad Jiilianum prajectum
urbi.

Si apud utrumque pnetorcm, dum qti.TS-
fio venlilatur

,
ab aliqua parte anxilium

provocationisfueritobjeclum
: pnvfechmc

urbis judicium sacrum appellalor obser-
vet.

Dalum 3 nouas augusti
,

IIcracle;e,
Constanlino A. VII. et Constantio C. III.
Coss. 3a0'.

18. Idem A. Victori rationali urbis
Ro/mr.

Quoniam nonnulli lisii debitorcs
, cum

jussi l'uerint debitam sumniam cxsolvcre,
inlerposilo provoeationisauxilin \im cx<-
ciilionis cludunt, nec j.itn opinion!* excni-
plum

, nec rel'ulalorias preces curant iie-
tcie vel oll'erre : placuit, ut si iutra dies
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sok'mmtatibus pro-stitutosad facicnda li;cc
appellatoris cura defiierit : déserta al) eo
piovocatio cxistimctur, moxque dcbitum
exigalur.

Datum pridiè cal. augusti, Conslantio
et Maximo Coss. 327.

19. Idem A. ad universosprovinciales.

A proconsulibus
, et coiuitibus, et iis.

qui vice pra'fectorum cognoscunt, sive ex
appellationc

,
sive ex dclegationc

,
sive ex

ordine judicavcrint, provocari pcrmilti-
mus : ila, utappellanti judex pnebeat opi-
nionis exemplum, et acta cura refutatoriis
partiuin

,
suisque liltcris ad nos dirigat. A

prcefectis auteni pnetoriorum provocarc
non siniinns. Çhiod si victus oblalam, nec
receptam à judice appelhtionemadtirmet :
pncfectos adeat

, ut apud cos de integro
litiget, tanquam appellationc suscepta.
Superatus enim si injuste appellarc vidc-
bilur : lilc perdita notatusabscedet. At si
vicerit, contra euni judicem

,
qui appel-

latioucm non receperit, ad nos referri ne-
cesse est, ut digno supplicio puniatur.

J)at. cal. aug. Propos, cal. sept. Cons-
Untinopoli, Bassoet A.bhvio Coss. 33i.

ao. Tdcin A. Allina.
Et in majoribus et in niinoribus negotiis

appellandi facultas r.st. JN'ce enim judicem
oportot iujnriam sibi lieri testiinare, eo
quôd litigator ad provocalionis auxilium
convolavil.

Datum 7 id. aprilis, Marcellinoct I'ro-
bino Coss.

80. Impp. Constantius et Constant AA.
ad Loltianum prajectum pnvtorio.

Çjuoniam indices ordinarii provocalio-
nes existinrint rcspueud.u

: placot
,

ut si
quis nppellatioueni suscipere récusavcril,

ne remplit pas toutes les solennités da
l'appel, il soit censé n'en avoir pas inter-
jeté, et tenu aussitôt de faire le paiement
auquel il a été condamne.

Fait la vt ille des calcnd. d'août, sous
le cous, do Constance et de Maxime. Z-zy.

19 Le même empereur à tous les habitant
des provinces.

Nous permet Ions d'appelerdes sentences
des proconsuls, des comtes et des sup-
pléans des préfets, soit que ces sentences
aient été rendues sur un appel ou d'après
une délégation, soil en juridiction ordi-
naire ; mais le juge qui a rendu la sen-
tence dont est appel à nous, doit d'abord
faire notifier la sentence à l'appelant,
ensuite nous l'envoyer a nons-meme avec
les observations des parties et les siennes
propres. Mais nous ne permettons en au-
cune manière qu'on appelle des sentences
des préfets du prétoire. Si la partie con-
damnée prouve que le juge en première
instance n'a pas envoyé son pourvoi en
appel au juge d'appel, il lui est permis
déporter l'affaire devant les préfets, au-
près desquels l'atraire doit être rejugéo
en entier commes'ils eussent reçu le pour-
voi en appel. Si l'appelant est encore
condamné en appel

,
qu'il soit renvoya

avec infamie; si au contraire il gagne sa
cause, on doit poursuivre devant nous lo
juge en première instance qui a refusé
d'admettre l'appel, afin que nous le punis-
sions comme il conviendra.

Fait à Constantinople
,

pendant les cal.
de septembre, sous le cous. deBassuset
tl'Ablavius. oôr.

20. Le même empereur à Albinus.
11 est permis d'appeler des sentences

pronoucées sur les petites comme sur les
grandes causes; le juge ne doit point re-
garder comme injurieux pour lui, l'appel
que la partie qu'il a condamnée interjette
de sa sentence.

Fait le 7 des ides d'avril,sous le consul,
de Marcellinuset de Probinus.
s 1. Les empereurs Constanceet Constan*

tin à Lollicn
,
préfet du prétoire.

Ayant appris que des juges ordinaires
refusent d'admettre l'appel interjeté à
l'égard de leurs sentences, nous ordou-
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rions que celui d'enlr'cux qui s'avisera de
refuser l'appel interjeté, non contre l'exé-
cution de la sentence ,

mais contre la sen-
tence définitive elle-même, soit tenu de
verser dans le trésor de nos largesses l'a-
mende de trente livres d'or; son ollicier
doit être également tenu (h payer h
même amende, à moins qu'il ne prouve
évidemment qu'il s'est opposé au refus
fait par le juge, a protesté contre par
écrit, et déclaré que ce refus est illégal.

Fait le 7 des calend. d'août, sous le
cons. d'Arbitiouet deLollien. 533.
22. Le même empereur à Volusien,préfet

du prétoire.
On peut appeler d'une sentence portée

au sujet de biens vacans ou confisqués.
Fait le 3 des calend. d'août, sous le

cons, d'Arbitiou et de Lollicn. 355.

23. Le même empereur au sénat.
Qu'on ne puisse appeler qu'au préfet

de cette ville des sentences prononcées
dans les provinces dont les noms suivent:
la Bithynic, la Paphlagonie, la Lydie

,l'Hellespont et les iles adjacentes, la Pbri-
gie, l'Europe, Rhodope et Monthémus.

34. Les emper. Valentin'en et Vahns ,
au conseil de la ville de Carthagc.

Les juges sont non-seulement obligés
d'admettre l'appel interjeté contre leurs
sentences, mais encore ils n'ont que le délai
de trente jours à compter de la date de
la sentence pour la notitier, ainsi que le
pourvoi en appel, aux parties. Le juge,
ainsi que son olKcier, si ces dispositions
ne sont observées avec exactitude seront
condamnés à une amende.

Fait à Milan, la veille des noues de
février, sous le consul, de Jovieuctile
Varonicn. 5(54.
aS. L.cs empereurs Gru/icn, Valentinien

cl Théodosc à Syugrius
,

préfet du pré-
Inire.
Nous ordonnons qu'on puisse appeler

des sentences(lui prononcent une amende.
Fait le 14 des calend. de juillet, sous

le cinquième consul, de l'emper. (îraticu
et le premier do Th-éodosc. 38o.

quee non contra executionem
,

sed adver-
sus sententiam intentionem jurgiuiuquc
terminante fuerit interposila : triginta ami
pondo cogalur largitiouibus noslris iu-
ferre : triginta alia oth'cio cjus itidein so-
luturo, nisi ci perlinaciterrestiterit, atquc
actis conlradixerit, et quid jure sit cons-
litntum, ostenderit.

Datuin 8 calend. augusti, Arbilionc et
I.olliano Coss. 555.

22. Idem A. ad Vohtsianwn rrofcclv.m
proetorio.

Lata sentenlia qiue pertintt ad bonn va-
cantia, et ad ea qu;ç ut iudignis lcgibiu
cogentibus auferuntur : si cuis putaverit
provocandum

, vox ejus debebit admitLi.
Datuin 3 calend. augusti, Arbiliouc et

I.olliano Coss. 353.
±7>. Idem A. ad Senatum.

C11m appellalio interposila furrit per Bi-
tbyniam, Papbligoniam , Lvdiam

,
Hel-

lespontum insulas etiam, ac Plirygiam sa-
lutarem,Europam, Rhodopen, et llcimmi
montem, prwlccUiroe bujus urbis judiciuin
sacrum appellator observet.

24. Impp. Valentinianus tt Vahns \\.
salutem dicunt ordini cwitatis Cartlia-
giniensis.
Judicibus non solùm appellationis sus-

cipieiuhe nécessitas videtur imposita, vc-»
rumetiam triginta dierum spatia ex die
sententke delinita suiit, iutra qu;c gesta
unà cum relatione liligatoribus convenit
prastari :

judice et ollicio cjus, si slaluta
i'uerint aliqua parte mutilata, mullie sub-
jacentibus.

Datuin pridiè non. februarii, Medio-
lani, divo Joviano et Varoniano Coss.
30*4.

a5. Imppp. Gralin/ws, Vabntiniamis tt
Theodusus AAA. ad Sjtrgritim prtifec
tum pratorio.
Et in multis à judicibus inferendis np-

pellalioncs jubenius admitli.
Dalum 14 calend. julii, Cîratiauo Y. cl

Tlieodosio I. AA. Coss. 3(Jo,
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2O*. lidem AAA. ad Pclagium comiteni
reruni prUnitartim.

Cum post seiiteuliam discussoris
,

vcl
rationalis fuerit provocatum ,

ail sinceri-
talciu luam negoliuni transieratur : ut si
mcdiocrilas negotii, aut longiiiquitas re-
gionis ad judicitim tuuni liligatorcs vcnirc
non paliantur :

judicio rectoris provinciuc,
quem ipse probaveris

,
îiegotiuni dcleges.

Daluni i5 calend. niarlii, Mediolani,
Arcadio A. I. cl Bautone Coss. 3t>5.

27. Tnipp. Thcodosi/s
,

Arcadius et Ho~
norins AAA. Li'odioproconsuliAj'ricie.

Nominalioncs lilu-llis vcl cdictis facto*
fitra consiliuin publicum non valent

,
do

<|iiil)us nec appcllarc neccsse est, si solem-
Bita.s deesl.

Datiun 17 calend. januarii, Mediolani,
Olvbrio et Probino Coss. 3^5.

28. Iidem AAA. Neridioproconsuli
Asiiv.

Si quis libelles appellatorios ingesserit,
sciai se habere licenliam arbilrium com-
îmilaiuli

,
et suos libellos recuperandi, ne

jnsl;o panitiidinis hiiinanitas amputetur.
Daluni n calend. augusli

,
Constanti-

nopoli
,

Arcadio IV. et ilonorio 111. AA.
Ccss. 5yt>.

29. Iidcm AA. adEulhjchianumpren-
J'ectum prwlorio. .Addictos supplicio

, et pro criminuin
immanilate damnalos, nulli per vitn alquc
iisurpalioneni vindicare liceat, ne tcuerc :
qnibns in causa criminali hiimanitalis con-
çideralione, si teinpora sutlragantur, in-
terp.)nend;c provocationis copiain non ne-
ganuis : nt ibi diligentius c.xamineliir

,
ubi

contra hominis saliileni per errorem vcl
gratiam cogniloris oppressa pulatnr esse
justifia : ea condilione

, ut si proconsul,
vcl cornes Orientis, vcl pridcctus Augus-
talis, vcl \icarii fucrint lognilores

: non
tain adclcmeuliamnostrain, quant ad ain-
plissiinas pntcsUlcssciiiutesse référendum.
Jiurum cniiu de Iiis plénum volumiu esse

judiciuiu
,

au". Les mêmes empereurs à Pélagius
,intendant de nos affaires privées.

(^u'011 appelle à votre excellence de h
sentence du procureur de César. Mais si
le peu do valeur de l'allaire ou l'cloi-
giiement ne permettent pas aux parties
de se rendre auprès de vous ,

il vous est
permis de la déléguer au gouverneur de
la province sauf votre approbation.

Fail à Milan, le i5 des calendes do
mars, sous le consul, de l'empereur Ar-
cadius et de Bauton. 505.
27. Les emper. Théodose, Arcadius et

llonorius à Li'odius, proconsul d'A~
Jïitjtte.
Les nominations quoique faites par li-

belles ou édits
, ne sont point valables ,si elles ne partent point de l'autorité pu->

blique
5 c'est pourquoi étant illégales, il

n'est pas nécessaire d'en appeler pour les
faire annuller, puisqu'elles sont nulles de
droit.

Fait a Milan, le 17 des calendes do
janv.

, sous le consulat d'Olybrius et do
l'robinus. 3y5.
28. Les mêmes empereurs à Néridiust

proconsul d'Asie.
Que- celui qui s'est pourvu en appel

sache qu'il lui est libre de s'en désister :
car on ne doit pas fermer la porte à uu
juste repentir.

Fait à Constantinople
,

le it des cal.
d'août, sous le quatrième consul, de l'em-
pereur Arcadius et le troisième de l'em-
pereur llonorius. 3ytJ.

21). Les mêmes empereurs à Eulychien.
Nous interdisons à qui que ce soit

d'enlever ou de retenir par la violence
et l'usurpation

,
les coupables condamnés

au supplice à cause de l'énormité de leurs
crimes. Nous ne refusons néanmoins pas,
en considération de l'humanité, à ces
sortes de condamnés la faculté d'appeler,
alin qu'on examine de nouveau si le juge
ne s'est pas écarté de la justice, entraîné
par l'erreur ou par la partialité. Cepen-
dant on ne peut appeler à nous, non plus
qu'à nos grands dignitaires, des sentences
prononcées par un proconsul, le comte
d'Orient, le prélél Aiigustal on les vicai-
res : nous voulons que les sentences do

ces magistrats soient sans appel, alin qu'il
leur
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leur soit permis, lorsque le cas l'exige, de
punir légalement les criminels.

Fait le 6 des calend. d'août, sous le
quatrième consul, de l'empereur Ilonorius
et le premier d'Eutycliien. 3y8.
5o. Les mêmes empereurs à Théodore ,préfet du prétoire.

Que celui qui désire appeler de la sen-
tence prononcée contre lui par un juge
qu'il regarde comme suspect, eu ait la
l'acuité ; qu'on se tranquillisedonc sur l'in-
justice des sentences des juges

, puisqu'on
peut facilement en appeler, sur-tout le
préfet du prétoire étant le seul dont on
ne puisse pas appeler sans perdre sa cause.
Que tous sachent donc qu'il est permis
d'appelerdes sentences injustes des j'iges,
soit qu'il s'agisse d'une peine capitale,
soit d'une cause civile.

Fait à Milan, le 7 des ides de juin,
sous le cinquième consul, de Théodore.
S99.

. ,Si. Les emper. Théodosc et Ilonorius a
Asclépiodote, préfet du prétoire.

Si le juge en premier instance a refusé
d'admettre l'appel interjeté contre sa sen-
tence à vous ou au préfet delà ville, ou
a négligé de le notifier aux parties, que
l'appelant ait, conformémentaux disposi-
tions du droit ancien, l'espace d'une an-
née à compter de la date de la sentence
pour réclamer contre cette injustice et
poursuivre le juge qui s'en est rendu cou-
pable. Qu'il n'ait que l'espace de six mois

pour faire ces réclamations, si l'appel
«ont il s'agit s'adresse à des juges inté-
rieurs. Que l'appelant n'ait que le délai
de six mois pour poursuivre l'arbitre qui
a refusé d'admettre l'appel ou de faire le
renvoi de l'affaire à l'autorité compétente.
Ces formalités remplies, l'appelant doit
se conformer ensuite aux dispositions des
lois concernant les délais introduits au
sujet des appels.

Fait à Cuiistantinoplc ,
!• 3 des cal.

d'avril
, sous le consul. d'Asclépiodote

et de Mai-mien. 423.
02, Les empereurs Théodosc et Valcnti~

m'en à Cyi us, préfet du prétoire.
Nous ordonnons qu'il ne soit plus per-

mis d'appeler des sentences des juges spec-
tables a notre majesté. Nous sommes déjà

Tume III.

judicium, rjui (si ita res est, et crimeu
exegerit) rcctiùs possint punire damnatos.

Datum 6 calend. augusti, Honorio A.
IV. etEutychiano Coss. 3Q8.

3o. Lidem AA. Theodoro prccfccto
proetorio.

Si quis provocalioneinterposita suspect!
judicis velit prolatam evilarc sententiam :
in hac voce liberam habeat potestatem,
nec timeat contumcliamjudiciorum, cùm
et ab ipsa injuria possit facile provocare :
et maxime cùm à solo tantum priefecto
proetorio non sine dispendio causae provo-
care permissuni sit. Sciant igitur cuncli
sibi ab injuriis, et suspeclis judicibus, et
in capitali supplicio

, ac fortuuaruin dis-
pendio provorationem esse conçessam.

Datum 7 id. junii, Mcdiolani, Theo-
doro V. C Coss. 5yrj.

3t. Tmpp. Thcodosius et Ilonorius AA.
ad Asclepiodotumproefcclumpratorio.
Si appellationem oblatam, in qua vel

tune amplitudinis, vel urbana* pru'Ièctunu
sacrum auditorium poslulalur, judex non
susceperit, vel suscepla appellatione apos-
tolorum copiam denegavcrit : ad deponen-
dam super hac iniquilato qucriinoniam,
neenon cliam convenienduni adversariiun
ex sententia prolata, juxta autiquuiu jm
anni metas habeat litigator : vel si hujus-
modi appellatiosuscepta non fuerit, in qua
inferiorum judicum sacra desideralur au-
ditio : ad lucc cadem facienda sex menses
habeat litigator. Si verô arbiter appel-
lationem susciperc , aut relationem dans
contenipserit, quatuor mensium tempora
observentur

: ut his, qiKc staluimus, ac-
titatis , pareat appcllator temporibus qiue
de appcllationibusdefinita uoscunlur.

Datum 3 calend. aprilis, Conslanlino-
poli, Asclepiodoto et Mariniano Coss.
423.

33. Impp. Theodosîuset Valentinus AA.
Cyro prujecto pratorio.

Pnccipimus ex appcllationibus specta-
bilium judicum

, qiitu per coiisultationcs
noslri tmiuitiis disceplaliunemimplorant,

Zi
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noti nostram nlterius nudientiani cxpec-
iari

: ne noslris occupatkmibns
,

quibus
j>ro ulilitate uiumli à singuloruni nonnun-
qnant negotiis avocamur, aliéna defrau-
dari commoda vidcanlur. Sed si à proton-
snlilms, vel Augustali vel comité Orien-
iîs, vcl vicariis fuerit appellation : virum
illusliTin pnefectum prulorio, qui in nos-
tro est coinitalu , viriim ctiam illustrcni
qmestorcm noslri palatii

,
sacris judiciis

présidentes disceplationcm jubemus arri-
pere, eo online, ca observalione, iisdein-
que temporibtis

,
quibus cieteiv; quoque

1 ites iiilali die post appcllationcm in sacris
auditoriis termiuantur. VA lioc , licet qui-
dam pnrdiilorum spectabiliuni judicum
jurecoiiccsso,utsacri juillets, appellationes
acceperint.

JJ. i. Quôil si à duce fuerît appcllaticm,
si idem et pnvses sit

: pnefectura nucessa-
rio tantîim jure ordinario in satro audilu-
rio judicabit.

J. 2. In liïs antem omnibus judiciis,
qme consullationum introdtixiinus loco,
vel apostolos, vel ea quie apud eum gesla
sunt, contra cujus sententiam dicitur ap-
pellatiini, siiscipere ab appellatoribus, tt
cognitiones inducerc apud viros illustres
pradictos judiecs : et ca qu.e gerunlur ,excipere

,
scriberc

,
scriplaque litigalori-

hus edere, nostros epistolares pnceipimus :
ofliciis videliect eorum , cuni quibii3 vir
îllmtris qiucstor judicat, exequentibus ju-
dicala.

£. ?>. II;cc , si appellatio fuerit oblata
judici, qui non ex dclegatione cognoscit.
Loruni enimsentenliisappcliatioiiesuspcn-
sis, qui ex delegationctognoscunt: necesse
est vos aslimare

,
juste neene fuerit ap-

pellatuni, qui causas dclegaverint juili-
tandus.

«J. 4. Unie saluberrinuc legi illud eliani
coiiaultissiuie credidiums iihcrcuduiu, ut

assez occupé par les affaires publiques et
qui concernentl'utilité générale, sans quo
nous en soyions détourné par des causes
particulières dont In connaissance doit
appartenir à d'autres. Lorsque donc le
cas se présentera qu'on voudra appeler
d'une sentence rendue par un des procon-
suls, le préfet Augustal, le comte d'O-
rient ou l'un des vicaires, nous voulons
que cet appel, au lieu d'être adressé à
noire majesté, soit porté devant le pré-
fet du prétoire qui fait partie de notre
conseil, qui en connaîtra conjointement
avec le questeur de notre palais. Ces ma-
gistrats doivent observer à cet égard le
même ordre

,
les mêmes formalités et les

mêmes délais en usage dans les appels dont
notre majesté connaît elle-même

>
et cela

quand même les speclables juges que nous
venons de nommer auraient obtenu par
un privilège quelconque, le droit île con-
naître des appels comme juges impériaux.

g. 1. Si la sentence dont est appel a élu
rendue par un duc, en ménie-tems prési-
dent, le préfet du prétoire seul doit en
connaître selon l'usage ordinaire de sa ju-
ridiction.

Jf. 2. Dans tous les appels de la nature
«le ceux dont il est parlé ci-dessus, qu'il
était permis d'adresser à notre majesté,
nous ordonnons que le juge de la sentence
de qui on appelle, reçoive le pourvoi en
appel formé par la partie appelante et
l'adresse aux illustres juges nommés ci-
dessus

, et que nos épislolaires rédigent
ce qui sera fait devant ces derniers juges,
et en fassent la notification aux parties.
Quant à ce qui sera jugé, les olliciers de
ceux avec qui l'illustre questeur aura
siégé sont chargés de son exécution.

S'. 7>. Les dispositions précédentes no
sont npplicables qu'à l'appel interjeté de.
la sentence d'un juge qui a jugé d'après
la forme ordinaire de sa juridiction et
non en vertu d'une délégation

: car lors-
qu'il y a appel d'une sentence prononcée
par nu juge qui a jugé en vertu d'une
délégation, il tant préalablement que le
juge délégant examine si l'appel est juste
ou non, s'il doit être admis ou rejeté.

$. 4. Nous croyons très-sage d'ajouter
encore à cette salutaire loi, que si notre
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majesté ayant délégué une cause à un
ou plusieurs ( ce qui a lieu ordinairement),
particuliers non illustres, il a été inter-
jeté appel de la sentence qui a été ren-
due par suite de celte délégation

, que
le magnifique préfet du prétoire, qui est
admis à notre conseil, juge, concurrem-
ment avec l'illustre questeur, l'allairedans
le délai ordinaire, Quint aux sentences
rendues par les arbitres, nous chargeons,
lorsqu'il ya appel, nos libellcurs de l'ad-
mettre et d'en connaître

, et en outre de
rédiger par écrit leurs décisions, et d'en
faire la notification aux parties. Ils con-
naissent de même, quoique illustres, des
appels des sentences prononcées dans des
causes arbitrales renvoyées au conseil (la
notre majesté.

,S'. iî. S'il arrive qu'on appelle des sen-
tences rendues par des illustres et ma-
gnitiques juges qui n'ont pas le droit de
juger en dernier ressort, nous ordonnons
que cet appel soit renvoyé à notre ma-
jesté

,
quand même le juge qui a rendu

la sentence d'après leur délégation impé-
riale

, ne fut devenu illustre que par la
suite. Il en serait de même si oii lui avait
donné pour collègueun arbitre non illustre.

<J. fi. Que tous sachent que toutes les
dispositions des anciennes lois et consti-
tutions auxquelles il n'a pas été dérogé
spécialement par la présente

, conservent
toute leur autorité.
53. Les mânes empereurs à Cyrus ,préfet du prétoire.
Dans le cas dont vous nous parlez

,
où

l'on conteste l'état d'un appariteur d'un
général, ou qu'on accuse d'être décurion
on cohorlal

, ou enfin qu'on relient en
province dans nue prison pour n'avoir
pas payé ses impositions,nous ordonnons,
si la sentence (pie le gouverneur de la
province a prononcée à ce sujet est sus-
pendue par l'appel, que vous-inêine, con-
curremment avec le inagniliquc général
à qui cet appariteur est attaché, jugiez
la cause conformément à la justice, quand
même ce général aurait délégué cette
même cause au gouverneur de la pro-
vince.

si privato non illustri uni plurihusve ( nt
adsolet) noslra serenitas adila delegaverit
causaiu, et cjus, eoruinvc dcfmitio fucrit
appellatione suspens.! : vir quidem magni-
fiais pra'Ièctus pra-torio, qui in nostroest
comitalii, cuni viro illnslri qinolore teni-
pnr.di judiect die. Nostri verù lihellenses,
qiKo apnd arbitras gesta sunt, suscipiaut,
cognitionts inducant, et ea (pue germitiir,
excipiant, scribant, scriplaque liligalori-
bus edant

.-
qui etiam apud arbitros ( licèt

illustres sint) ex delegalionc nostra co-
gnoscentes, cxcipiiint

,
si in sacratis.siino

nostri numiuis comilatu causée dicanlur.

$. 5. Sanè si illustrûim ac rnagnifieo-
rum judicuin scntculi;e l'uerint appella-
tione suspensa1, eorum videliect, quorum
sentenlias licet ap|)cllationcsuspeudi

: per
consullationem nostram voliinius audien-
liam rxspcctari

,
licèt anleà privato ho-

niini (id est, non illustri), lilo à nobisde-
lcgala, is posteà fempore definitionis il-
lustri decoratus dignitate reperialur. Eo-
dein observando

,
et si alter ci conjunclns

sit arbiler, qui non illustrent meruit di-
guilatem.

<,'. o". Quicqnid autem bac lege specia-
liter non videtur expressum :

id veterunt
legum constitutionumque regulis oiunes
relictum intelligant.

33. Iidem AA. Çyro prerfecto proetorio.

Eo casu , quo npnaritor mngislerkc po-
testatis de curia vel ollicio cohortali

,
do

statu in provinda palilur conlrovershm ,vel ut tributa vel functiones debens in pro-
vincia detinetur

: si sententia recloris pro-
vincue fucrit appellatione suspensa : cuni
tua sublimitatc, viro quoque mngnifico
magislro inilitum cognoscente , causée ju-
hemus mérita ponderari : licèt inagister
inilitum rectori provincùe causam delega-
verit perorandam.

3G*
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04. Imp. Justinianus A. Demostheni
proef'cclo proetorio.

Jubcmus
,

si qua suggestio majoris vel
minoris judicis ad nostram rcferatur clc-
nienliam de ncgotio, quod judicandum ei
iradidimus, vcl de quo pro sua jurisdic-
tionc judicaverit, pelcnlis à nostro nu—
mine finem eidem imponi negotio, quod
ab co disceplatum est : sive addilum sit ei-
clcin suggestion!

,
quid réfèrenti plareat

(diim id partibus pur sentenliiu sua? reci-
talioucni manifestum non fecit), sive nihil
hujusniodi adjcctuin sit

,
sed simpliciter

nostri niiininis responsuni exspectat : non
prius causain discerni, (|iiàin per sacram
pragmalicamnostri miininis jussionem duo
înnguilici viri vel patricii, vel consulares,
vel pricfectorii, quos pro tenipore nos ele-
gerimus

,
jubeantur adjungi viro illustri

pro temporc qmrstori nostri palatii
, et

unà cuni co in scriptis rclationcm diseer-
nere (sive pncsentibus partibus hoc pers-
pexcrint, sive absentibus) et responsuni
relation! danduni sua sententia manifes-
tare : ut tamen clispositio hujusmodi ex-
cellentissimorum judiciim omnimodô rata
sit, nulli danda licentia contra provoca-
tioneni eorum proferre sententiain

,
vel

aliam quaincunque dubitationem introdu-
cere. Quam observationeni non solùm si
uniiî jticlex suggestione vel rclatioue usus
f'uerit, tenere censemus :

sed etiam si duo-
bus vel aniplioribus datis judicibus, in
unain sententiain minime onines convenc-
rint, sed diversas suas sententiasunusquis-
que nostra? mansuetudini retulerit

,
vel

onines nos consulueriuiquid dcccrncndum
.M t.

35 et 06. Lcgcs non authenticoe.

Zy. Imp. Juslinianni A. Mennoe
prajvcto pratorio.

Tu offerendis provocationibus, ex qui-
bus consultalionuin more negotium in sa-
crum nostruui palaliuin introduci solebat,
hoc addendum esse censemus : ut si qui-

34. L'empereurJustinicn à Dêmosthhnc,
préfet du prétoire.

Nous ordonnons que lorsqu'un juge su-
périeur ou intérieur nous renvoie une
affaire que nous lui avions précédemment
déléguée ou qu'il avait reçue comme res-
sortant de sa juridiction, celte affaire sur
ce renvoi soit terminée et décidée par
notre conseil, soit qu'à ce renvoi il ait
ajouté son opinion

, pourvu néanmoins
qu'il ne l'ait pas déclarée aux parties par
la lecture de sa sentence, soit qu'il n'ait
rien mentionné de semblable eu se bor-
nant simplement à demander une réponse
à notre majesté. C'est pourquoi nous
voulons que ce juge, avant de porler uno
sentence sur la cause, attende la réponse-
qui lui sera donnée par écrit, et en vertu
d'une pragmatique sanction de notre ma-jesté, par deux magnifiques personnages,
comme deux patriciens ou deux consulai-
res , ou deux préfets que nous élirons
spécialement à cet cll'et, et qui devront
s'adjoindre l'illustre questeur de notre pa-
lais alors en fonctions. Ces magistrats
donneront leur réponse dans tous les cas;
peu importe que les parties soient pré-
sentes ou absentes. Le juge enfin,au retour
du renvoi., publiera par sa sentence la
réponse qui a été faite. Une telle réponse,
doit avoir la force d'une décision défi-
nitive et en dernier ressort. On ne peut
en aucune manière en appeler, ni élever
aucune espèce de doute à son sujet. Nous
ordonnons que ces dispositions ne soient
pas seulement applicables au cas où le
renvoi aurait été fait par un seul juge ,mais qu'elles le soient encore à celui où lo
renvoi aurait été fait par deux ou plu-
sieurs juges, quoiqu'ils nous aient ma-
nifesté chacun une opinion différente ,
ou enfin qu'ils nous aient tous consulté-
sur ce qu'on devait décider.

35 et 56*. Lois non authentù/ucs.

37. L'empereur J<islinienàMenn(7yprtfet
dit prétoire.

Nous crovous devoir ajouter les dis-
positions suivantes à colles «pie nous avons
déjà publiées à l'égard des affaires qu'on
est dans l'usage de soumettre à notre cou-
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seil ; c'est pourquoi nous ordonnons qu'il
ne soit point donné à celles de ces affaires
qui n'excèdent point dix livres d'or, deux
juges magnifiques pour les décider, niais
qu'un seul soit sufiisaut. Si la valeur de
l'aH;ure étant de plus de dix livres d'or,
n'excède point vingt livres

,
qu'elle soit

renvoyée
, pour la décider, à deux magni-

fiques juges, dont nos dévoués épistolaires
rédigeront la décision. Si les deux ma-
gnifiques juges étaient partagés d'opinion,
ils doivent s'adjoindre l'illustre questeur
alors en fonctions, afin que l'affaire soit
formulée selon celle de ces deux opinions
à laquelle il donnera son suffrage. Quant
aux autres de ces procès dont la valeur
excède vingt livres d'or, nous ordonnons
qu'ils soient portés devant l'assemblée des
grands de celte llorissantc ville qui com-
posent notre conseil d'état. Il est cepen-
dant permis, non-seulement à la partie
condamnée

,
niais encore à l'autre

,
de

demander que l'affaire soit portée devant
un seul ou deux juges seulement ; mais
elles n'ont que deux ans pour faire ce
choix

,
lesquelsexpirés, eilfssont déclines

de cette faculté. On ne peut appeler de
ce qui aura été jugé de celte manière
par un seul ou plusieurs juges. Nous
permettons aux parties, à l'exemple do
ce qui est observé dans notre conseil d'é-
tat ,

de joindre devant ces derniers juges
de nouvelles assertions à celles dont elles
avaient fait usage devant ceux qui ont
commencé l'affaire.

Fait à Conslantinoplc, le 8 des ides
d'avril, sons le cous, de Décius. P>2y.
7i'à. Les mentes empereurs à Dc'mosthïiiCy

prtfet du prdtoire.
S'il a été interjeté appel d'unesentence

rendue par un duc qui a jugé l'affaire
comme ressortant de sa juridiction, ou
en vertu d'une délégation impériale, nous
ordonnons que soit que ce duc soit au
nombre des personnages spcctablcs ou
illustres, soit qu'il soit décoré d'une plus
liante dignité ( car il arrive souvent que
pour des motifs d'ulililé publique nous
déléguons des causes à i\vs généraux et
à des consulaires), et sans aucun égard
pour les autres dignités, mais ne consi-
dérant que celle do duc, l'appel de la

dem non excédât litîs Eeslimatio deeem li-
braruni auri quantitafem, ex ipsa scilieet
sentenlia judicis decernendam

: non duo-
bus (sicut anteà) magnifiasjudicibus, sed
uni tantummodôdisceplalio negolii depu-
tetur. Sin verô mcmoralam excédaisquan-
titalem

,
viginli libris auri lennlnetur :

duobus tradatur disceptatio magnifias ju-
dicibus, viris seilicel devofis epistolariluis
cognilionalia ccrlainina excipientihus

:
ii.i

tauien
, ut si dissinliant, viriim illustrai!

pro tempore qiueslorcm adhibeant, ut eo
dubielatem diiinicre finiatur negolium.
His videlicet lilibus

, quarum icslimalio
viginli libraruni auri quantitatem excedit,
in commune auditorium florenlissinioruin
sacri nostri palatii procerum iutroducen-
dis

: ut tanien sccundùm jam slaluta liccat
quidem non solùm viclo, sed etiaiu vic-
tori consiillalioncm ad unum ,

vel duos ju-
dices mittendam

,
intra biennii tempus ci

vel eis iuliuiare. Post excessum ciiim me-
niorati temporis hujusniodi licentiani ani-
putamus. Qu;e verô fuerint ab eo vel eis
décréta, nulla provocatione suspendantur.
Novas eliam adseiliones à parlilnis apud
eundetn vel eosdem judices addi, ad exem-
plum consultalionis, ad sacrum noslrum
palatiuni introduccndic perniiltimus.

Datum 8 id. aprilis, Conslantinopoli,
Decio Oos. 3ay.

38. Ucm A. Demostheni prajeclo
pnvtorio.

Si quando duciano judicio appellalio
fuerit oI>lata

:
si\e ab ipsa qualilale jutli-

dici's, sive ex dis ina deltgationo \ iro spec-
tabili iluci destinai», sive inter spulabiles
idem dux connumerclur .

sive illu«lri ui-
guilatedrcorclur, sive eliam majore (lùm
cliani magislcria'potesU'is humilies, nec-
non consulares s;rpè, utilitatc publira pos-
cenle, ad liujusmodi curani pcrvtnhnl )t
nullo discrimine habite», non dignifatem,
sed ducalus înagislialuin spci'aii : cl aji-
pellalionem ex cjnocuiiijueducr nir\ini.n-
tem , non ut anlea erat dispositum

,
sed
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a; ni viruin sii}>liniNiiiiHini iingNlruni of-
i'i ioniiii, IKVIIOII viiuni cxccllcutissiiiuiui
iii^lii pihlii qua'.-toiTin ,

communi au-
dimlia |ii(i|)fp-it,i, in snrii auditoiio more
t'iiii<'.il.ili(imnn, viiis devotis epislolarihus
CM ipi'. nlibus

,
vciilil.ui saïuimus

:
nulla

\ctrris legis in hac causa observation? eus-
todicudi, seil apud IHMII'IM laiiluininoili'i
excellenti.-siinos juditvs cau*a tnilinaiula.

Ho. Ucm A. Jaliann prajeclo
prit-forio.

Ampliorem pruvidentiam snbjrclis cc*n-
ferentes

,
qiiàrn forsilau ipsi \ igilantes iu-

yniuut
,

anliquam observalioiiom enuii-
ihmus

:
eùm in appcll.'itioiiiiin audiloriis

is soins pest sententiani judicis emendalio-
liem nicnierat

,
cpii ad provocalioiiis con-

Aolisset auxilium :
altéra parte, qiuo hoc

non foci^stt, senleiitiain sequi ( qualiscnn-
(pie fuisse!) compellendi. Sauciimis ita-
ipie, si appellator seinel in jutlicium ve-
îii'iit, et causas appcllationis sine propo-
Micrit

:
habere iieentiam

, et adv er.-ariuiii
rju.s

,
si quid jndicatis opponere marnerit,

si pr.esto fuerit, hoc lacère , et juditiale
uiereri praesidium. Sin ntitciu absous t'ue—

rit :
nihilominùs jndicein per suitiii vigo-

rem ejus partes adimplerc.

g. i. In refutatoriis autrui libcllis, qui
soient maxime in sacro anditorio prudeu-
tissiinoriiin noslrorimi proceruni reeitari:
cavetnt tam liligatores, ipiàm libelloruin
dictatorcs ,

verbosisuti adscrlionibus
, et

ca c[u;c jam perorata sunt, itcriun resus-
citare :

sed lurc sola cis iusvtibcre, qu;c
compendiosa narratione causas provoca-
tions possunt explanare, vel aliipiid novi
continent, vel addere quod dercliclumest :

v. ituri quod si lioc fuerit pra?tcrmissum
,

non décrit adversus libcllorum conditores
amplissimi judicii eompetens indignatio

,
quôd sulliciant gestorum voliimiu i iutro-
dticta

, et vironun spectabilium magistro-
riini scriniorum brèves omnia aperlissiinè
ostendere.

sentence n? soit point adressé aux juge*
qui auparavant en connaissaient

,
nuis

au iniilre des ollices, qui doit la jugi-r
concurremment avec le questeur de notre,
•ji a I lis

, nu s ili;vi>ués cpiitnlaires
,

sil a
l'usage observé dans noire conseil tlVla*,
leur servant de spontanés. De tels apprit
doivent cire portés dev anl ces seids juives ;
c'est pourquoi les dispositions des ancien-
nes lois contraires à la présente , sont
abrogées.
";). Le même empereur à Julien, préfet t{«

prétoire.
Plus soigneux peut-èlre qu'eux-mêmes

de pourvoir aux intérêts de nos sujets
,nous avons cru devoir corriger à leur

avantage un usage observé jusqu'à ce,jour, consistant en ce que dans les appels
le seul appelant avait droit de l'aire cor-
riger li sentence, taudis que son adver-
saire

,
qui n'avait pas apprît", était con-

traint de l'observer, quelle que lût sa
teneur, (-'est pourquoi nous ordoiinom
qu'une fois l'a Ha ire traduite au juge d'ap-
pel par II partie appelante

, son adver-
saire puisse

,
après que celle-ci aura ex-

posé ses motifs d'appel, combattre
,

s'il
s'y prend assez ;ï teins, la sentence, quoi-
qu'il n'en ait pas appelé, et obtenir se*
conclusions, si le juge les trouve confor-
mes aux lois et à la justice. Si la partie
non appelante se trouve absente

,
le jugo

doit néanmoins veiller à ses intérêts.
Jf. i. A l'égard de l'acte contenant le

pourvoi eu appel, qu'on est dans l'usage
d'adresser sur-tout à notre conseil d'état,
que les parties, ainsi que les rédacteurs
de cet acte de pourvoi en appel, se gar-
dent de s'exprimer trop longuement, et
évitent de répéter de nouveau ce qui a
été déjà dit. (Qu'ils sachent qu'ils doivent
se borner à exposer d'une manière briève
et précise les motifs d'appel, et à ne
dire que du nouveau, ou à réparer des
omissions : au défaut de quoi îes juges
d'appels séviront par l'ellet d'une jt^le
Midignation

, comme il conviendra,contre
les rédacteur* d'un tel acte ; car une
courte exposition de l'état où se trouve
la cause et les observations des spectablcs
juges qui ont connu de l'atlaire en pre-
mière instance

, sullisent.
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<}, 2. Par une loi que nous avons pu-

Miéc tloriiit^rtinent, nous avons ordonné
nue, conformément à l'usage observé dam

f notre conseil ilYl.it, il ne soit donné qu'un
stiil juge supérieur aux causes (l'une va-

' liiir non excellante dix livres d'or, et
il.ux à celles i|ui

,
excédant dix livres;

d'or, n'excède pas vingt. Mai-* comme
il pourrait arriver qu'au premier abord
]i (anse parai»aitl u'élre que d'une t>-lies

(altiir, tandis qu'ensuite par la >eutenco
érlinitive il apparait iju'elle cit d'uno
valeur pics grande, le juge lût arrêté,
ii:- pouvant excéder les bornes de son
autorité

, nous donnons aux juges, dans
nu pareil cas, h pleine faculté de con-
tinuer le jugenunt de l'all'aire, quoique
Il valeur de la cause .soit plus forte qu'on

f ne l'avait crue d'abord. J).ms une pa-
reille occurrence, ils doivent moins con-
t'ulérer la valeur de la cause (pie s'at-
tacher à porter une sentence conforme

i à la vérité. Car nous ne voulons point
que les juges .soient comme enchaînés et
se trouvent dans l'impossibilité de faire
observer les lois et dénués de l'autorité
convenable.

Fait à Constantinople, le (> des calend.
d'avril, sous le cous, de Lampulius et
d'Oreste. 55o.

T I T RU L X I I I.

Des délais concernant les appels ,et des réintégrations d'appel.

i. Uempereur Constantin à Crispinus.

Ol quelqu'un ayant été nommé pendant
son absence duumvir ou élevé à d'autres
honneurs ou charges publiques

,
veut ap-

peler de cette nomination
,

il r.e doit lui
être accordé qu'un délai de deux mois
pour interjeter l'appel, à commencer du
jour qu'il est prouvé avoir connu sa
nomiualio'nj car le délai doit compter du
jour même de la nomination, lorsqu'elle
est faite en présence du celui qu'elle
concerne.

Fait le 8 de juillet ,sous le sixième cous,
de l'empereur Constantin cl le premier du
César-Constance. 020.

}J. 2. Sed enim scinuis legem nostr.im
esse pronudgatani

, per quani 11me con-
sultalionuin iu candis quiiluu

, qiuc tisijin:
ad deceni lilnas auri c.xtcnduntur

, uuuiii
judicun s nu iinus supponi, v iginli auteni
duos subliiuis^inu-s judia-s. Sedcnui prima
qii'hlrin fuie videlutur non taulain siiiu-
111 un excedere

,
in iblinitiva auteni ,M-II-

leutiaappareb.il jiulici vel judicihus ctiini
majoreiu qu.;nli'.dcui deln-re imj uneie :

non c at eis possibile loiiiiaiu
, ipia er.int

l'ouclusi
,

excedere. Sed nos detiuiiuus
,

et
nninein eis daiuus faeultatein

,
si hoc ita

("ut rit subsecutuni : lie ère eis, et aniplio-
reiu suuimaiu piufala quanlit.tle

,
in ipia

dati sunl judiecs, excedere
: et non ad ino-

diun suie rationis, sed ad \erilalis indagi»
jiem ferre seutentiani : ne tanti judices

,quasi vinculis prapeiliti, non possiut lé-
onin veritati, et judieiali vigori per cmiui.i
satisfacere.

Duluin 6 calend. apri'.is
,

Comtantinu-
jmli, Lanipadio et Oreste \V. Lt;. Coss,
L'ÔO.

T I T U L U S LX1II.
De temporibns et reparationibus

appelluiionum seu consultatio-
mitn.

" 1. Imp. Constantinus A. ad Ci ispinum.

ul quis per absentiam nominatus vel ad
diiunn iratus aliornmque lionorum infulas,
vel niunus aliquod evocatus, ad provoca-
tionis auxilium cucurrtrit : e.\ eo die in-
terponenda' tippellationis duoruin nien-
siiiin spatia ei tomputanda sunt, ex quo
contra se celebratam noiniuationem didi-
cisse monstraverit. Nain priisenti

,
qui

factam nominationem cognoverit
, et ap-

pellare volueril
:

statim debent duoitun
inensiuni spatia computari.

Datuin 8 id. ji'lii, Constanlino A. VI.
et Conslantio C. Co»s. 3co.
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a. Jinpp. T'tcailosn.i et l'aientiniii>itti
AA. (\rn pru/Icfnprit loi in.

Tt nipor.i lalaliuui dicruin pro scculi
nn-U i Itealiludine crediinns emeiidanda :
îihique dilationnni materias amputante*.
l'!t priini qiiidcm fatalis cl ici tempora post
npp.'llalionem

,
sive a \in> clarissimo rec-

tore prciviiH'i'c, sive àspect.ihili judice lue-
rit appellaltim, sex iiiciisimu esse juhcmus.
Ouôd si primo l'atali die lapsus est appel-
lator

:
triitsimiiiiiprimiiin cliem alterunt

voluimis esse 1-italeni. (v)uôd si eô quoquo
appellalor exciderit : (crliiun siinilitcr,
lolidein diebus inlerinissis, fatatem ohser-
vari dcrerniiuus. Ouôd si lerlius quoquo
lapsus fuerit teinporalis : quartum etiam
falalem post tricesiimimpriiiiiiin dioin si-
militer nbservari clecerninius. (^uod si ila
ronligerit

,
ut (jtiatuor falalibus diebus,

qui appcllavit, exciderit : tune intra triiiin
aliorum mensium spatium à nostro inimitié
rrparationeui peti pnecipinius. Qua pc-
tila

, nec adversarium deccrniinus admo-
ncri, nec lempnralem clicrn ad petitioncm
repaialiouis numerari

,
sed triuin meii-

siiiin spatio ex quarto fatali inmierando
causant induci pr.rcipimus : lieèl ante
uiuini dit.ni reparalio fuerit impetrata

,licèt allegata in juclicio viroriini illustiium
prxfcctorutn non fuerit. Nec hoc parti
noce lut adversx :

cùm non dubius
,

secl
notus omnibus dies falalis appireat. Et
hoc si adversus viri clarissinii rectoris pro-
vinciac

,
vel speclabilium judicmn senten-

lias fuerit appellatum. Quôd si ab arbitro
in provincia c.\ delegatione sacra discep-
lante, appellatio subsequatur : post prio-
rem fatalem lapsuni très alii tatilùm fata-
les dies similiter (ut suprà dictum est)
servabuntur ,

titilla reparatione à nostro
nuniine postulanda : ita, ut nonagintatri-
bus diebus elapsis

,
judicata congrux exc-

cutioni inandentur. Sin autem ex senten-
tia prxtoriamc pnefecturcC

,
vel magistri

olh'cioruin, vel ab alio illustri dignitatc
decorato

,
arbiter iu hac sacratissinu ci-

vitale fuerit clelcgattts
, et appellatio con-

tra detînitionem
,

vel sententiam ejus sub-
aecuta fuerit : primus quident fatalis dies
diionnn niensium, alii verô très adsimi-
litudinem supradictorunt fataliuni nunic-
rentur. Qui verô delegatuui, vel à spee-

tibili

a. Les empereurs T/t'm/n.sc ?,'. filluiti-
nicii t'i l'yrus

, pi r/'et du prétoire.
Nous crin DUS devoir

, pour l'avaii!;^,}
de noire règne, corriger les dispc>sitioti*
des lois an sujet des délais. CYsl pour-
cpioi nous jugeons a propos d'abroger
tout ce qui a déjà été statué sur celto
niatière, pour avoir occasion d'y incltro
plus d'ordre et de sagesse par des dis-
positions nouvelles. ÎSous ordonnons ij oj
le premier délai pour poursuivre l'appel
interjeté d'une sentence prononcée par
un gouverneur de province ou un juge
spécialité, soit de six mois. Si l'appelant
laisse expirer ce délai, nous lui accordons
encore celui de trente-un jours. S'il les
laisse encore écouler

, nous lui donnons
un troisième'délai de trente-un jours;
cnlin

,
il lui sera accordé encore un qua-

trième et dernier délai de trente-un jours;
après lei|iiel

,
s'il le laisse expirer, il sera

déchu de son appel ; et dans le cas do
déchéance, il lui sera donné encore un
délai de trois mois pour réclamer auprès
de notre majesté sa réintégration clans

son appel; et ordonnons que ce délai do
trois mois soit compté du jour de l'ex-
piration de celui de déchéance. La partie
adverse ne peut recevoir, quoique non
prévenue de l'expiration du délai, aucun
préjudice de ces dispositions, puisque l'ex-
piration du délai fatil doit être connu do
tout le monde. Les dispositions précé-
dentes sont applicables aux appels inter-
jetés à l'égard des sentences des gouver-
neurs de provinces et des juges snectables.
S'il s'agit d'un appel interjeté d'une sen-
tence prononcée par un arbitre qui a jugé
en vertu d'une délégation impériale, nous
donnons à l'appelant, outre le premier
délai

,
trois autres délais semblables à

ceux dont nous avons parlé ci-dessus;
mais nous ne lui accordons point, s'il
les laisse expirer, lo droit de nous de-
mander d'être réintégré dans le droit
d'exercer l'appel dont il a été déchu :
en sorte que si, outre le premier délai

,il a laissé expirer les trois autres, formant
ensemble quatre-vingt-treize jours, la sen-
tence soit réputée irrévocable et mise à
exécution. Mais si l'arbitre dont il s'agit
et de la senteuce duquel est appel^ à jugé

eu
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Mi veilu «l'i il".':1
dt légation du prélel du

IM'I loilV OU (lll llMltre (U.s olliil s , (.11 de
[I.I:I autre personnage illustre, IU IN or-
donnons que li' premier délai pour cxi-r-
n'i' l'appel soit de deux mois, it lis trois
Milii's >ui\ ans ilf tiviiti'-i:ii jours, Sinibl i-
) lu à ceux dont il a élo parlé plus liant,
(à IU" dernière disposition ot encore ap-
plicable au tas où l'arbitre dniit il t-st
qiiolion, a jugé eu vertu d'uni' delcga-
1 îim d'un gouverneur di' province ou
d'un juge sjiti lalile. Non. ordonnons que,
jour ce qui concerne cvs délais, on ob-
serve que si par hasard ces délais lom-
I.lient dans les lems dis vaiauces ,

les
jours du vaiauces soient déduits, mais
(pie les autres .soient comptés dans les
délais. Si l'appelant n'ayant prolilé des
délais ci-dessus, son adversiire ou lu
juge, si l'autre partie est alimente, lui
prouve que par l'e.\piraliou de ces délais
il a clé déchu de son appel, il doit être
réputé avoir consenti volontairement à
la sentence.

l'ait le 12 des calend. de niai, sous
le cinquième cous, de Valenlinien et le
premier d'Aanatolius. 4-jo.

s4nl/icntû/ite extraite c'a la Noi'. 4.0
»

au commencement.
Il est accorde une année à celui qui

appelle pour poursuivre l'appel, soit que
l'appelant soit seul présent, soit que son
adversaire le soit aussi ; mais si le cas
l'exige

,
il doit être encore accordé le

délai d'une année, après l'expiration du-
quel, si l'appel n'est point terminé-

,
il

sera mis an néant, et donné autorité à la
première sentence. Dans le dernier mois
de la deuxième année, il est permis à
la partie victorieuse

,
.si son adversaire

ne. fait aucune démarclic pour 11 pour-
suite du procès, de le faire assigner, et
soit qu'il se rende ou non à l'assignation

,de proposer ses moyens pour faire con-
iirmer ou casser la sentence dont est
appel; dans l'un et l'autre de ces deux
cas, l'absent doit être condamné aux dé-
pens. Si la deuxième année, qui forme
le deuxième délai fatal, expire sans que
ni l'une ni l'antre i\i.s parties se présen-
tent , la première sentence doit conscr-

Tomc III.

lal'ili judice seu pre-ide proviiui e ai!>i-
tnmi appcll.ivciil,priinuni quidam I t i' ni
ilit'in diiorum nieiMiim ,

tris VIT-'' alios ad
simililudiueiu pr.rdiiluruisi fata'.iuni die-
v 11111 I, ilval. Illinl i-liain ciua ohii rvati'i-
i!( ni tal iliiiiu dierunu'uslodiri dciei inmus:
ni si loi tè temporales in fia i ttos die; que-
que modo i midir inI, pravedmteseos (lie-
nt temporales à litigautiluis obîervenlur.
()uèul si qnis secin ac jura pr.ei ipiunt

,
1 ipiiis di.'s l'uerit Icmporalis,cl hoe prima
loeo vel à pr.csenle advcisario, \el cliam
à judiee, si soins litigat appellitor, fnerit
opposilum

,
piobaliunquo

: pro eo Inbc-
bitur appellator

>
ac si senlenliam quoquo

modo non coaetus susceperit.
IJatuni 12 calend. maii

,
Vulciilinian-î

A. \". et Analolio Cusi. 4JO.

Tn aulhent. Nov. 4>) ,
initia,

V.'i qui appcllat
,

impcrlitur aiinus intr.\
queiu secuiiilùin se conuiiunilenc cmti ad-
versario litcm exequatur

, ant :i juslacausn
iutercesseril, alius aimus iudulgealur, qua
transacto lile non compléta

,
râla nnnet

senlenlia. Appell.itore cessante
,

cùin iiuui
jnensis .siipere.it ex biennio

: licet vietori
ingredi, ut reus qucralur : <juo sive iu-
venlo

,
sive non , suas aliêral allegatioues,

et vel contirinelur, vel resi indatur sen-
tentia

,
in oinni cisu absente in expensis

condeninando sccuudùm tempora làlaliuin
dieruin. ÎSeutro vero ociurrenle, post se-
cundùiu l'ataleui pennauet senlenlia rata,

3;
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Tu authciit. Nov, \y>, cap. t.

Si hnun in mcdio cau<;« apud jiidiccin
nppcllationis

,
vcl iuol;e ,

vel non molie
uliqui clij;antur arbitri, et proplereà bien-
iiiiiiu Iranseat ,

inlr.i quod oportiat ap-
pellationeni liniri, et jur quanilihct occa-
si<utm ail judicrin appellalionis cuu»a re-
verlainr : non ladatur c\ cursu lemporis,
sed exerecatur

,
et terminmn le^itimum

snscipiul, et si decics millies plusquàin bicu-
nii lenqms Iransierit, nisi liiemiiinn cesse-
rit puatquàm aibitriuui fucrit desertum.

Iiiauthent. Aoi'. a3, cap. 2.

Sed et lis cjiuc speratur in cousistoriuni
principis iiiferri, absque damno niora' ma-
neat intacta, donec ipse facial eain intio-
cluci, et à proceribus sccuiulùm niorem
ilirhni.

J.n authenl. Nov- 110, cap. 4.

Si nppellationc seeuta, iiovissimo in-
duciarum die mit pars utraque

, mit soins
qr.i appellatione usas est, occiirrerit, et
iuani puesentiam manifeslaverit ju.lici fu-
inro appellationis examinant! negotium

,vel ejus consiliariis, aut liisqni lites intro-
niitlnnt, et jiulex in delinitis diebus cnm
suscipere diflerat :

rnillnm prajudicium
partions, mit uni earnni ex Iioc penitns
volnnms iicri, sed post hoc examinari ap-
pelbviones linjusmodi, et légitima scnlcu-
tia tenninari.

ver l'autorité de la chose jugee cl clrt
mise à exécution.
sluthenlit/ue extraite de la Aoi'. (j~>,

ctuip. 1.
Si ayant été interjeté appel de la sen-

tence , et l'instruction de l'alKiire étant
commencée on non auprès du jut;e d'ap-
pcl, les parties ont remis la décision do
la cause à des arbitres, et pendant que
ces derniers s'en sont occupés, le délai
île deux ans pendant lequi I lacaiwe d'appi I

devait èlre terminée
, est expiré

, au
point niénic que les arbitres n'ayant rien
décidé, Palfaire se trouve de nouveau
dans le cas de retourner au juge d'appel ;
nous voulons que les parties ne reçoivent
aucun préjudice de l'expiration du délai,
niais qu'il leur soit permis de poursuivre
l'appel jusqu'à ce qu'il soit terminé, quel-
que espace de teins qu'il se soit écoulé de-
puis l'expiration des deux années; à moins
que les arbitres

, ayant abandonné la cause
avant l'expiration des deux .ans, les par-
ties les aient laissés expirer sans laii'î
aucune démarche au suji t de l'appel.
Authentique extraite de la i\oe. 1?) ,chap. 2.

Quant aux causes dont est appel an
conseil d'état de l'empereur, les parties
ne doivent recevoir aucun préjudice do
l'expiration des délais, jusqu'à ce que
l'empereur lui-même ait fuit entamer l'exa-
men de la cause, et l'ait renvoyée, selou
l'usage

,
à son conseil d'état.

slttlAc/itii/tic extraite de la JSOÏ. u y,
chap. 4.

Si la cause ayant été portée en appel,
il a été accordé un nouveau délai aux
deux parties ou au seul appelant, les deux
parties ou l'appelant se sont présentés
au jour indiqué au juge ou à ses asses-
seurs ou aux introducteurs des causes,
mais ont été renvoyés à \\\\ autre"teins,
en sorte que les délais pour cause du
juge, et non des parties , sont expirés;
nous voulons qu'elles ne reçc.ent de ce
retard, indépendant de leur volonté,
aucun préjudice, mais que la cause, no-
nobstant l'expiration des délais, soit por-
tée en appel et terminée par une sentenc*
définitive.



Di:S DELAIS CONOEIINANT I.1ÏS APPPJ.S
. etc. iot

7>. L'empereur Jtistinicn ù/fppio/t
,
préfet

du prétoire.
One personne ne croie qu'il lui soit

permis à l'avenir <l*;ippelor au conseil
d'état après avoir lai>sé expirer 1rs dé-
1 HÏS légitimes, et n'opère cire réintégré
<ln;s l'«ppel, suit eu présentant nue re-
quête à l'empereur, suit en ru obtenant
nnine un restait favorable, ou eu se pre-
>,liait île tout autre inou'ii ; alin que
Ions ceux ijiii désormais auront des appels
à inlcrjiler, soient assez avi-.es et dili-
•rns pour les exercer dans lis délais légi-
times. 'Nous voulons de plus ipie la procé-
dure instruite chez le premier juge ne
soit point envoyée au bureau des lettres
impériales, lorsque ce délai est près d'ex-
pirer, pour éviter que par de mauvaises
iitaunuvres le délai n'expire avant que
le cause puisse être jugée, niais qu'elle
mit envoyée aussitôt après qu'il a clé.
interjeté appel, ou du moins avant l'ex-
piration de la moitié du délai pendant
lequel la cause doit être jugée, afin que
l'appelant, à cause du peu de teins qui
reste, ne soit point déclin de son appel.
4- Le me/ne empereur à Tatien , maître

des offices.
Nous ordonnons par cette loi impériale,

qu'il soit permis à l'égard des appels faits
à l'empereur, tant à l'appelant qu'A son
adversaire, de présenter devant le juge
d'appel, quoique cela ne paraisse pas con-
venable

,
de nouveaux moyens et excep-

tions qui tiennent cependant et soient liés
à ce qui a été l'ait devant le premier
juge; si un moyen ayant été allégué ou
une pièce produite devant le premier
juge

,
la partie qui s'en prévalait n'a pu

à cette époque fournir les preuves né-
cessaires, à cause du peu de (ems dont
elle pouvait disposer à cet effet

, nous
ordonnons qu'il lui soit permis de four-
nir les preuves sans retard devant notre
conseil d'état, qui doit les admettre, afin
que l'affaire soit éclairée par de nouvelles
lumières.

G. Le même empereur à Tribonie/i,
t/uesleur du palais.

Connue par les lois que nous avons
antérieurement publiées au sujet des ap-
pels faits à notre conseil d'eût

, nous

T). J/np. Justiiiianus A. Appioid
prtij'ectn pi a-lorio.

JNemo arbitretur in posteruni licentiam
futnrani consullalinnibus ultra statuti tem<
poris vivendi spatia

, neque per oblatio-
ni in preciun, neque per sacrum rcsrrip-
tuni .super reparatione temporiun iiulul-
Kcmluni

, neque sub pra texlu quodani al-
tero

,
sed omnibus incunibcudiiin esse vi-

f>ilauli diligentia, quo provocationes co-
nnu intra statiituin tenions iutrodueanliir :
ita ut etiain gesta in judicio, contra quort
provocation est, non prope linem tempo-
ris tradantur scrinio sicraruin epistola-
ruin, ne pnepediatur per astulias fatalis
rei terminus

:
sed aut stalim postquàin ap-

pellation sit, aut non minus quàtn ante di-
inidiani partein teniporis prcebeantur scri-
nio, ne (quod per angustinscontingit tern-
porum ) (ardus appellationisfautor suo dij-
peiulio refutetur.

4. Idem A. Talitino magistro officiorum.

Per banc divinani .«•.anclioncm decerni-
înus, ut licentia quidcin pateal inexercen-
dis consullationibus, lamappcllatoriquàin
advcrs;c parti, novis etiain adscrtionibu*
nteiuli

,
vel exceptionibus

, qu;e non ad
novmn capitulum pertinent, sed ex illis
oriuntur,et illisconjunchesunt, qu;e aputl
auterioreio judieeni noscuulur proposibe.
Sed et si qua dicta quidcin allegatio nions-
trabitur, vel instrunientuni aliquod pro-
latuni, probalioncs tanien illo quidem dc-
fucrint lemporc, vorùm apud sacros co-
gnitorcs sine procrastinatione pneberi po-
terunt :

id quoque eos admitterc, qoo exer-
ritatis jain ucgoliis pleniorc subveniatur
veritalis lumine.

5. Idem A. Triboniano qiuvsiorisacri
paîatii.

Cuni anterioribus legibus ex omni pro-
vincia ad hune noslrum saeratissiiuiuu co-
xuilalum similis cursus ad anpcllalioiie*

37*
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i M
ru'ii'!

i>
iinpe-rti'.iK r-l :

iHu-i'"'ii'i.'m
IKIijs \iMiiu e-t ,

liujuMiiodi spiliiis jus-
tuiu iinponere lihr imei.tum. Sauc imos ila-
iu'i>, si qi.id'm ;ili

.
l'^\ pliaro M'1 l.ibico

limite, vi I drieiilali tr.u tu nsque .i.l uiras-
« 11 u- (iilicias ntinierando, v el Armcïnis <^en-
tilms, (I omri lll.rico causa l'uerit more
;ipn» ll.iticimiii transmi-* i : primum

« nu--
tri- sp.itium in anti-pia delinilionc |Hniv'i-
u.'iv, cl niliil pcnilus ncque déminai

, ne-
que adcrescere. Siu auli m i'\ aliis i.n-lri
iinp; iii par'ilms

.
>iv e A-i in .i- , M\ i' l'cii-

iice-, :>iv c Thnu i i' ili
i l'i'-trs lis pruvor i-

tiuiif -ii<in ii~:i .
in liane ri'^iair. iirhcui pcr-

veni it : [)i'i. siiiKsUi >p.i!io t'àuni Irmlum-
HK.d.'i t il s

n-iiiiiii >p i'ii:m i-:s induire ri
:

aliis
iiinm uicu>imu spaliis, i;l c4 nina^irla
cl tribus db.hus simili mode» sequciitilms :
si.:- pcnKsIio impei ii tttir ttnipns, >he
prières IIKU-'CS, Sf'TUiiilùiii Ioeoriim elciini-
iio:'e m ipnin design.iv imus ; sed il aliis
tri! us nifii-ilnis, tjiii i-\ rtparaliono ah
nul i concedi séduit

,
in sno roboie' dura-

Uiiis, et prioi ilius accèdentibus : nt partim
anu.de iniiiK-rtliir, p ulim îiovemmensiuiu
spatium consequatur.

£. i. Kl cùm auicà in fine cuju«cuîupie
Innporis nir.is (atalis'dics c\ antiquis 1 ?-
nilms constilulus esset, cl sa-pe eveniehal
( fi'jiii nuilliv sint oecusiones modales ap-
pcllalionum )

,
vcl a i',ritu.line

,
vclspatii

prolixilate
,

\fl per alias causas ( quas née
(iiii, nco caumerari fin ile sil )

,
cundem

i1ii.ni i'.ialcin non observai'-!, et lites expi-
rare, et hiijiiMiiodi lucluosis infelicit ilibus
IKitrinnMiii lioniiimni liliibare

: proplrr
hoc tortim.e relevantes in-idcis

,
sancinius

r.nn in uninn dieni fatalem standmn esse in
postcrnni

,
sed MVC aute ipiarliim dieni la-

tali; li.uiinis
,

et ipMim lalak'm
,

sisepo-t
fj:;i;:i|iie (lies, r\ ipio mtus ("atalis I'IHU.NC-

rit, appellati.r wmril
,

il litein iiiftituei!-
d .m l'iirave. il

,
et cam il! coinpctciis jndi-

ciuin deiliixe: il : li si viiieri .satislacltim.
iS'.c iii^iU'.e:tal iik'.Ui.e e.'Ui.se dispenclio,

n'a
1, ons point ^radiié Ks (Kdais conrv-.

nuit ces app.ds ait diilaiire des di\cr>i :
pian iiu'f s un les parties ont \> ur domicile

,il nous a paru nécessaire de revenir s>ic
celte in ttière

, et de proportionner, coinni.:
l'iapiili"' l'e\i;;e,ccs délais à la distante.
O'O'I pouripioi nous ordonnons cpie \\ |t <parties ipii ont appelé A notre COIH il
d\ tat ,

di meurt nt dins les [i.ivs compta ;
entre les tronlièns de l'F'ople onde h
l.\liie, ou de l'O. ier.l'et les deux Cili-
i ics , ou les peu].les Arjiii'iiiiiis, ahi>i que
dans toute l'Illxrie, il loir .soit accordé

,M'!')ii ce ijui a été décidé antérieure;,'.eut,
un délai tixe de six mois, qui nu (ioif
en aucune manière ni clic prolongé'ni
raccourci. Si les parties appelantes habi-
tent d'autres pays de notre empire, connue
les diocèses de l'Asie, du l'ont cl de la
Tlirace

, nous ordonnons que le premier
délai tjni doit leur être accordé, soit, au
lieu de six mois, comme dans le cas pré-
cédent, seulement de trois mois; les trois
autres délais suivans doivent tonner é^qa-
Kinfiit trois mois, c'est-à-dire quatre-
\ in.ql-trei/e jours, tant dans le cas pré-
cédent où nous a\ ons lixé le premier délai
à six mois

, que dans celui-ci où il est
seulement de trois. (v)uanl aux délais ac-
cordés à l'eliet de réclamer la réintégra-
tion dans l'appel, ils sont les mêmes qu'au-
paravant ; d'où il suit, cpie Us uns auront,
une année, et les autres neuf mois.

i'. i. (aniline il résultait souvent de ce
que par les anciennes lois il n'était ac-
cordé qu'un seul et dernier jour, qu'on
appelait fatal; après chaque délai qui,
à cause d'une infinité (Vaccideiisauxquels
les hommes sont .sujets, comme les ma-
ladies

,
la longueur même du délai et

beaucoup d'antres causes qu'il serait cVi-
lemenl diilicile de rappeler que d'éniinic-
rcr iii ; ce même jour fatal s'écoulait .-ans
que les parties pussent en profiler, et
que par les suites de funestes accidci'i
]'•-. fortune s devenaient chancelantes: nous
ordonnons, pour donner aux patrimoines
plus ele coiiMslaitce ,

qu'on ne conipto
point comme auparavant qu'un seul jour
fatal ; mais épie si l'appelant a entamé,
le procès et l'a porte- élevant le ju^e com-
pétent dans les quatre jours epii précèdent
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l'.uu un jour filai, nu k's timj jours qui
li' »iii\ii:l, il "iiit réputé s'être i onliiimé
!> li Ici. Nous Dévouions point i|ii'il ait
à 11 ;;n lier li perle de sa cause, niais qu'il
jiiiii--c <la bunlail que' nous lui anordons
jii'i M nliiiu ni. l'n autre motifqui jmtitio
11 r. ml nén »-ai.v la pic M Mk1

disposition,
i'cl i|iH' l'di'S avons appris qi< • ~c>n\ <_-nt

par ue irr<.i;r de calcul du' joins de
l'( iKt icr du je^o

,
les i au-t s périclitaient ;

unis a\ ons lieu d'opéier que dorénavant,
par 1*« lut de la présente Ici, ta-; cas no
su nm (inli .a ('lit plus. Ces mêmes dis-
posilionssont applicables à tra s les délai*,
tant ceux (pii, conformément aux lois,
fint été accordés par ks ju^es pédantes
que par lus attires juges; en sorte que.
îniititi liant pour tous les dt lais

,
il y ait.

di\ jotiiï laiaux au lieu d'un seul jour
Liai.

V. 2. Nous voulons i[iie désormais il

ne soit accordé iju'iiu délai d'une année
dans Ions lis cas où l'on accordait deux
ruinées à l'cllct de [lorlcr la cause dans
celle capitale pardevnnt notre conseil d'é-
tat, en sm le ipie pendant celle année les
pièces de la procédure soient assemblées
et envoyées à nos dévoués épistolaircs

,ainsi ([lie l\s requêtes des parties, si elles
veulent en adresser ; et qu'enfin

,
dans

f." nième espace de teins, les parties soient
tenues de porter la cause devant notre
consistoire impérial. 11 est permis toute-
lois à la partie \ kiorkuse, si elle le vont,
conformément à ce qui a déjà élé or-
donné, d'y porter la cause plutôt et sans
attendre la tin de l'année de délai.

£. 5. «Si cependant la cause qui a éte-
rnise une lois entre les mains de notre
conseil d'état, n'était point décidée dans
le même jour, nom permettons qu'elle
ne s'éteigne pas par cela seul-, parce qu'il
serait injuste que les partit itliers fussent
déchus de leurs droits, par cela seul que
notre conseil d'étal occupé des allaires
qui lui ont été soumises par nuire ma-
jesté

,
n'a [in .s'occuper de la décision

des causes privées.
J,'. 4. Jl nous reste encore à corriger

nue disposition vicieuse des antiennes lois:
car si l'appelant ayant porté la cuise a\ant
l'expiration du juitr l'alal devant le juge

sed iioslro nantie il knclkio
:

tùin n.ibis
lo^nitmn sit

,
cli un ex errorc cakuli die-

11:111 , ([tient oliiiiuni lialuiil
,

st'pè
1 >so

causa-» perk lital.is :
qued iu po>t<•riim non

lieri e\ reinedi() le^is piMniitissper sinluui
est. Koïkm la nelii 10 ,

et in aliis omnibus
falalilnis

,
qui vel à peil.iiieis judkibus

,vel ah aliis ilintur, quio k_;i s suis .,i::,~
tioiiilms er.iuuei'.iv ei uiit

, 1
Ustcdii nd'i vil

ol'servamli
: ut deccin f.ilaki (lies pro uni

ubique ius'.ilu.tntur.

£. 2. In Lis nnlem ensilais, in qnilui»
liienniuin constitutuni est, (|itatenus moro
consullationuni iu rc^ia. urbe suh coin-
ninni audienlia llorentissim.iruni sacri nos-
Iri palatii proccruni venlilentur : biennii
metas indus nnni termiuo coaitamits, ut
intra cnm et gesto. colli^ere, et ta viris
devotis epiitol.tribus tradere

,
et refutato-

rios libellos (si voluerint ) otferre
, et li-

tem in sacrum nostrum cotisistoriuni iu-
troducere cogantut*. Nulli lieentia deue-
#aiula victrici parti

,
si voluerit, seeuu-

di'mi quod jani coiistilutnm est, etiain pnt-
înalnrè causant iuducore.

, ueque aniKili
spatio e.xptctato.

.

§. !">. Si lamen in sacro nostro consisto-
rio lis exordimu ceperit : ttiani si non i'ue-
rit in eodem die complet1, tamen perpe-
luari eam conceiliimis

: cùni iniquiim sil,
propter occupalioncsllorenlissimi ordinis,
(juas circa nostra' pjeLitismiuislerialialxro
noscilur, causas hominum deperire.

£. 4. Illud etinm meritô addendum lniio
legi censé mus ,

ut si quis latali die apud
appellationis judictiii introdiictus (sivo ex
lina parte, sivo co^uitioiudiler) caille ap-
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îull.tlicinis iinponat c\ordhun, il M-ide re-
Itt t;i ca di>cedtl

, il in de/rdia leliquum
tnnpr.s pci maitcat, et annale lo.npiis post
irilioalam lilcin pr.clcrieiii : victiuv ne-
que scnlcnliain ad cllertuni perdiicere va-
lente proplcr lilcin jun inclioatain, neque
j.iit» lerniiuuin aciipore iuveniente, cùm '

;i|iiicll iluiis abseuli a eam liniri non faute
concédât

:
hiijiiMiiiiili iuiquilatcm ampii-

tantes ( u'im advcr>arius polcst cliam mi-
j i i m ô présente appell ilore litc' c\ercere,
quia luic spéciale pii\ ilegiinn ()iis e>t, ipii
iqipcllationi examinant!.r pncsidet, po>so
cl ex una parte caiisam diriinetv), jubciuus
iiuidcni appdlatoivin, ui>i observaverit
judieiuiu, ri causant iisque ad lincm pcre-
f;n it

,
si'd cl .si per oimi sleteril quoininùs

(uiihia lilis certainina impleantur :
appel-

latione dcfraudari
, cl senlentitin cunlra

eum I itam iii suo rcihore durare ,
cl ad ef-

feclunt pcrduci, taïupiam si ab inilio mi-
iiimi> i'ucril provocalum : nisi ipse nppella-
lor e\iilcnliosimis probationibus possit os-
tcudere, se quittent suinma ope nistini vo-
luis.se litein exercere , per judieem autem
stetisse, vcl aliam inexorahilem causant
sul>si'tulam

,
proplcr quant lioc faccre mi-

nime valuit. 'J'iuic etenim aliud ei annale
lempus indulgemus : quo cUliientc

,
et lite

minime tinem accipiente, cadere eum de
appellatorio juvamine disponiinus : ci'im ci
<,i! apcilissima facilitas, cl nostrant adiro
majcstatcin, et larditalcm judicis in que-
rclam deducere, et nostro benelicio per-
potiii.

g. 5. Cni consentaneum est, ut et in
sentenliis omnium aniplissimoriunpnefee-
lo.-imi pnetorio ex divino oraculo retrac-
tandis, eadem observatio (pue snprà dicta
est, post ingressuni unius vel utriusque
partis, tam propter absentinm personarnin
quant propter statnta tempora teneat.

JJ. (i. Siu aillent partes intersescriplura
inlcrvenictite paciscendum esse credide-
rint, nemini parti liccre ad provocalionis
«uixiliuni pervenire

,
vel ulluin fatale ob-

servais : connu paclioneiu tirmatn esse

d'appel «|ni l'aenl nuée, soit eiiprcsenred»
l'appelant seul, .suil en présence des deux
parties

,
il a ab indonné ensuite ses pour-

suites et est I-CMI'J à cet égard dans l'iutc-
tivilé pendant un an depuis «pie la cause
;i été portée devant le juge d'appel, celui
en laveur de ipii la sentence du premier
juge a élé portée, ne peut 11 laire mettre
à exécution, à cuise ipie l'allairc a été
entamée en appel

,
ni l'aire lerininer le

procès à cause de l'absence de l'appelant,
(."est pourquoi ne \ niil.uil plus <pie celto
injustice ait lieu détonnais, et considérant
que nonobstant l'absence de l'appelant

,
son adversaire peut poursuivre le procès,
parce que, par u\\ privilège spécial, il
est permis au juge chargé du jugement
d'un procès de le terminer même en
l'absence d'une des parties; nous ordon-
nons- que l'appelant

,
à moins qu'il no

poursuive le procès jusqu'à la lin, ou si
tenant à lui de le poursuivre, il ne l'a
pas l'ait, soit déebu de son appel

, et que
la sentence portée contre lui en premier
lien conserve son autorité et obtienne
son ell'ct, comme si dans l'origine on n'en
eût pas appelé. Jl en serait autrement si
l'appelant démontrait par des preuves
évidentes qu'il a fait ses efforts pour que
la cause fût jugée, et que la cause du
retard provient ou du juge ou d'un autre
obstacle insurmontable. Car dans ce cas>
nous lui accordons un autre délai d'une
année

,
et si pendant ce nouveau délai le

jugement de la cause n'a pas lieu, non»
le déclarons déclin de sou appel

, parce
qu'il avait la pleine faculté de se plaindre
à notre majesté de la-lenteur du juge,
et de profiter ainsi du délai que nous
lui avons accordé.

£. 5. Ces mêmes dispositions sont ap-
plicables aux appels interjetés à notre
majesté contre les sentences des préfets
du prétoire, tant pour ce qui concerne
l'abandon des poursuites par l'une des
parties, que les délais.

J>. 6. Si les parties ont transigé pac
écrit au sujet de l'allairc portée en appel,
il n'est permis à aucune d'entr'elles do
recourir de nouveau en appel, ni de
se prévaloir do l'expiration des délais}



DES CAS OU H. N'EST PAS NECESSAIRE D'ATTELER.
a «3

rt nous voulons i[iie cctle liansaction suit
valable: car il faut que dans t'i' cas l.i
rigueur des lois soit adoucie par les cou-
niilions dos parties.

Fait à Calcédoine, le IJ des ralenti, de
décembre

, sous le cons. do Décius. ùxti.

v i T n K T. x r v.

Des cas oh il n'est pas nécessaire
d'appeler.

I. IJ'empereur Alexandre à Apollinaire
cl à trautres.

\T
y OL'S nous expose/ <[iie la sentence

(jni a été rendue est nulle, parce qu'elle
prononce contre une autre .sentence dont
il n'a pas été appelé ; si vous prouvez
dans le délai légitime la vérité de votre
assertion, la sentence que vous prétende/,
nulle par la cause qui vient d'être rap-
pelée

,
n'obtiendra point l'autorité de la.

chose jugée
, sans qu'il soit nécessaire

même d'en appeler pour en taire pro-
noncer la nullité.

Fait le 0 des calend. d'avril, sous le
cons. de l'empereur Alexandre. 2a3.
a. Le même empereur aux Copitunètts.

Si s'ëlant élevé entre vous et votre
aïeule un difl'ërent au sujet de la suc-
cession du défunt

,
le juge délégué par

le président de la province a décidé que
le défunt, quoique âgé de moins de qua-
torze ans, a pu tester, et a eu consé-
quence donné gain de cause à votre aïeule,
il est manifeste que la sentence de ce juge,
évidemment contraire aux lois, est nulle j
c'est pourquoi vous n'avez pas besoin

,
pour la faire casser, d'en appeler. Mais
si le juge s'ëlant enquis de l'âge du dé-
funt, a trouvé qu'il avait accompli sa
quatorzième année

, et a en conséquence
prononcé qu'il avait pu faire légalement
un testament, vous n'avez pas appelé de
cette sentence, ou si en ayant appelé

,
vous vous êtes désisté de votre appel

,
vous ne pouvez la faire révoquer, parce
qu'elle est passée en chose jugée.

3. L'empereur Gordien à 1/igé/iuus.'
Si, comme vous l'observez, vous avez

été appelé au iliiiuiivirât, tandis que l'ellet

censemus. I.cgum eleiiim austeritaleni in
hoc casu voluiuus pactis liligaulium niili-
gari.

Datiuii i5 calend. deeembris, Culcii-
done

,
Deeio V. 0. Coss. fiai».

T I T U I. V S L X I V.

Qua/ulo provocant non est necessc.

I. Imp. Alextlndir A. Apollir.il) i
et tiliis.

AjATAM sententiam dicilis, quain iileô
vires non babere conteudilis, quod contra
res priùs judicatas, à quilms provoeatuin
non est, lata sit. Cujus rei probalioncni
si promptani liabetis

: etiam citra provo-
cationis adminiciiluni, quod ita pronun-
cialum est, senlenlue auctorilate non ob-
tinchit.

l'roposit. 0 calend. aprilis, Alcxandro
A. Cos. aa3.

ï. Idem A. Cnpitancis.
Si cùm inler le et aviani defuucli quers-

tio de successionc cssel ,
judex dalus à

pr;csiile provinci.e proniuiciavit, potnissu
dcfunctuni etiam niinorem quatiiordccim
annis leslanicntum facere

, ae per hoc
aviam potiorem esse : sententiam ejus (ou-
tra tam maiiilësti juris lonn mi dalani, m il—

las babere vires palàni est. I\l ideô in bac,
specie^nec provocationis auxilinm neecs-
sarium fuit. ()uod si i uni de ntate qu e-
reretnr ,

implesse dei'unctum quarluinde-
cinium aimiim , et per hoc jure factimi
teslameutuni promiuciavit,nec prov ocasti,
aut post appellalionis implet.ini caus mi
destitisti

: rem judicatani retractare noa
debes.

3. Imp. Gordianiis A. Ingmi/o.
Si (ut uroponis) suspensa apud aniplis-

simos jiulices cognitione provocationis,
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qimn le oli id inlorposuisse clicN

, q cil
«li uiio noiniiialus esses, ail dutuiiv irati m
voe ilns es :

miiiîle>tuni
( >t, pr.ejudi. ii;ni

futura* nolioni înenioralorumjudiaunlieri
non potuisse.

4. I.tipp. J'u!er:\i/rii et GtiUicnus AA.
et l'tih-ritintii Cas. Juliaiio.

Cùin inagistraliis il itos judiees, et nmiin
ex his pnnHiiK'iawi- proponus : non videur
tippcllaudi nécessitas fuiise, cùui seulentia
jure non tencat.

tr. Inippp. Cnrus, Ctiri/ws et Nunieria-
nifi AAA. Domitiano.

Certa ratione et tine imiltare prusides
possunt. Ouod si aliter, et eonlr.i legis
i'alutiiin mod'um prieses provinci;e inultani
vobis irrogaverit :

iliiliium non est
,

id
quod contra jus césium videtur, lirmita-
tem non leiiere , et sino appellatione posse
rescindi.

Proposit. id. januar. Caro et Cariuo
Coss. ^8J.

G. liJem AAA. Germano.
Cùm non eo die, quo prises provinci;e

pra?ccpit, judex al) eodeni datus prontin-
ciaverit, sed ductis diebus alieniorc tem-

pore sentenliam dédise proponatur : ne
ambages frustra interposibe provocationis
idterius ucgotiuni protraliant : prises pro-
Yinc'Ke,superstitiosaappellationesubmota,
ex integro iuter vos cognoscet.

7. Impp. Diocîcllanus el JSlaxlmianus
A A. i\icogciroe.

Vénales senlentias, qirc in mercedeni
à corrnptis judicibus prol'eruntur

,
etiani

titra iuterposita* provocationis aii.xiliiim,
jauipridem

do votre \u :n!n l'inu an'éia-Miro au dé-
nu imit ilail susp 1

lu pi- l'appel qu.»
Vous ave/, inh-rj'-le à uo''v 1

I'IMH dVlat
contre celle ii'imiii iliiin

,
il est mani-

feste ipii' voire muni!: l'ion au duiiniv irai
cit nulle, p l'-ivipi'ell

' ne pouvait avoir lieu
avaulipie noire coiiv. il dVl.it n'eut jug.i
sur voire appel contre votre iioinin iliou
au di'i

111 ion il.
4. J.11 c.nptr urs l'aL'ricn <' Gii/lieti, cl

A.' i'rsiir t'il!('rirn
.

ô Julien.
\oiis non-, exp i.e/ ipie plusieurs un-

gi t ats avant cli* déléguée pour juger
votre allaire, un seul d'culre eux a pro-
noncé; il ne parait point 11 Vessaire d'ap-
peler de sa sentence pour 1.i (aire casser,
puisque n'ayant point été rendue confor-
mément au.x lois, elle est nulle par elle-
même.
5. Las empereurs Curas, Carinus el

i\i//iii:ricn
,
à Domitien.

Il est des bornes que les présidens <to
province au sujet des amendes ne peuvent
oulre-pisser. C'est pourquoi si le prési-
dent de la province, eu vous imposant
une amende, s'en est écarté et s'est donné
une autorité que les lois ne lui accordent
pis, il n'est point douteux que ce qui
«1 été fait ainsi au mépris des lois, est
suis force, et qu'il n'est point nécessaire
d'en appeler pour eu obtenir la cassation.

Fait pendant les ides de janvier, sous
le cous, des empereurs Carus et Carinus.
203.
6. Les mêmes empereurs à Gerintinus.
Si, comme vous l'observez, le jugo

délégué par le président de la province
pour connaître de la cause entre vous
et votre adversaire

, n'a pas jugé dans
le délai qui lui a été prescrit, mais a
rendu sa sentence long-tenis après, nous
ordonnons, pour éviter les longueurs qui
seraient la suite nécessaire d'un appel
inutile, que le président de la province,
sans qu'il soit nécessaire d'appeler de l.i
première sentence, rejuge l'atlairc en en-
tier.
7. Les empereurs Diocle'tien el Maxi-

mien
,
à JSicagore.

Il a été déjà ordonné par les princes nos
prédécesseurs, que les sentences vénales
rendues par des juges que la corruption

a'
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a écarté des routes tracées par les lois,
sont nulles de droit

, sans qu'il soit né-
cessaire d'en appeler pour en l'aire pro-
noncer la nullité.

ci. Les mêmes empereurs à Constat,lin.
Si votre père n'a point umseiili à

Mitre nomination an décuriouat
, et M

\ous-inéine à relie époque n'élu/ que
(IMIS li quinzième année de votre ù^c,
le président de la province, s'il trouve
ijiie la vérité de ces laits soit prouvée,
;anidleii l'injuste nomination dont vous
\o:is plaigne/, parce que votre fige exige
qu'on ne vocs objecte point que vous
n'en ave/ pas appelé.
y. Les mêmes empereurs et les Césars à

Jlnjina.
Nous accordons aux vétérans, qui, après

\i'.gt années de service d ms les années,
ont obtenu un congé légitime et motivé,
le privilège d'être exempts des charges
personnelles. Nous ajoutons aussi à ce
inclue privilège, (pie nous accordons à
nos soldais en mémoire de leur fidélité,
ipie les sentences des magistrats contraires
à la présente sont nulles de droit, sans
qu'il soit nécessaired'eu appeler.
10. JSempereur Justitiieii à Jlentia

,préj'et Jtiprétoire.
Pour conserver intact l'honneur des

juges, nous ordonnons (pie lorsque l'une
des parties se croyant lésée par leur sen-
tence détinitive, en a interjeté appel, il
soit interdit A l'autre partie qui a eu gain
de cause, d'interjeter appel de son côté
contre la même sentence , par cela seul
qu'elle ne lui a point adjugé les dépens
et dommages et intérêts, ou qu'elle lui
en a adjugé moins qu'elle croit devoir en
prétendre, sur-tout admettant la décision
portée par la sentence connue juste, et
confessant que la cause a été bien jugée.
D'ailleurs notre conseil d'état, ou si la
cause est de peu de valeur, les juges au\-
qucls dans ce cas nous sommes dans
l'usage de déléguer le jugement des ap-
pels qui nous sont adressés, peuvent, s'ils
le croyent légitime, accorder à la partie
victorieuse, sans qu'elle ait besoin d'ap-
peler, le remboursement de ses dépenses,
ou les lui accorder en plus grande quan-
tité, si l'équité le demande, que ne porte

Tome LU.

j impridem à divis principibus infirmas csis
(keretum est.

o\ Iidem AA. Ciinsttintitvt.
Si p'iter tuus ,

lùm decurio crearcrii
,

non coiiiensit, et deciuiumquiutuui aimiini
a-tatis agis

:
adilus prises pnninci e M in-

liabileni te ad eundeni dicuriouatiit hono-
l'cni ess;> perspexeril

:
quando InijiMiiodi

iclati etiam prxtennNvi appellali'.ne sub-
Veni.ilur

,
iniquaiii iiouiiuationcm remo-

vebit.

(). IiJem AA. cl CC. lltifuuv.

Veter.mis, qui in legione vel vcxilla-
tione niililanles

,
po>t \ icesima stipendia

bonest.ini vel caus iriam niissioneui consc-
cnii sunt

, oneruin et inunerum persona-
liuiu vacalionem concessimus. Nujusinodi
aulein indulgenli;e nostra.' tenore renunie-
rantes tidain devotionein militum nostro-
rtun ,

etiam provocandi uecessitatem rc-
inisiitnis.

10. Lmp. Jusliniantis A. JHennce
pra/'ecto pratorio.

Omnem lionorein salvuin judicibus re-
servantes, si quando una pars, quasi lxs;i
per delinitivani eorum senlcnliam

, pro-
vocatione usa f'ueiit :

interdicimus alteri
parti quae \ icit

, pro hoc luntummodô
,quod nihil capere pro sumplibus lilis vel

detrimen'.is, vel minus quàin oportuerat
,jussa est

,
provocalioneni oil'ene ; cùm et

ipsa decisionem litis rectè faclaru esse cou-
fiteatur :

judicibus sciliect, sive Ilorenlis-
simis proceribus sacri noslri palalii, sive
bis quibus pro minore litinni ;estimationc
consultationes dclegantur

,
si perspexerinl

adjuvauduin esse victorem sumptuum
perceptione, etiam sine provocatioueejus
hoc statuentibus

, et justani eorundem
sumptiuun ipianlilatem definienlibus. Scd
nec occasione consultatiouis introductiuLu
•victori provocare concedimus

: cùm et
priscis legibus liceat ci

, et sine provoca-
tion!» auxilio eaiulem consullationein dili'e-
rente suo adversario introduecre ; et nos
ci nibiloininùs hoc perinillinuis, injuriait»
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tx supervncua provocationc judicibus ficri
prohibentcs.

Datum Ô id. apriîis

T 1 T U I- U S L X V.

Quorum appellatîones non rcci-
piuntur.

t. Imp. Antoninus A. Sabi/io.

J. jJL'S qui per contumaciam al)scns, cùin
ad agendam causam vocatus esset , con-
dciiuiattis est : negolio priùs summalim
perscrutato ,

appellatio recipi non potest.
Proposit. non. jul. Antoniuol\r. et Bal-

Inuo Loss. 214.

2. Irnpp. Cnnslantius et Constant AA.
ad llieroclcm cons. Syria'.

Obscrvarc citrr<l>is
, ne qnis homicida-

rum, veneficorum
,

maleficorum
,

adul-
terorum, itemque l'ormn qui manifestant
violentiain cominiserunt, argumentis con-
victus, lestibussuperatus, voce etiant pro-
pria vîtî 11m scelusque confessus, amlialnr
appellans. Sicut cniiu hoc observari dis-
postiimus : ita irqmim est, testibus pro-
ductis, instninietitisipic prolatis, aliisque
argumentis prcrslitis

,
si scnlentia centra

cum lata sit
, et ipso qui condrmnatus

est, aut minime voce sua confessus sit,
aut formidine tormentoruni terrilus, con-
tra se aliquid dixerit

: provocamli licen-
tiam ci non denegari.

Datum 5 id. decembris
,

Lcontio et
Sallustio Coss. £44.
5. Irnpp. Valentinianus et Valens AA.

ad Modestum prajïctum pi (rtorio.
îv'ulli olHcialiuui à scnlentia proprii ju-

l;i première .sentence qui lui a donne* gain
«le cause. C'est pourquoi nous lui inter-
disons d'appeler sons le prétexte de Caire
examiner la sentence par noire conseil
d'étal. D'nilli-urs les lois antiennes lui
permettent de provoquer cet examen sans
l'obliger d'appeler. Dans le c.is où sou
adversaire négligerait la poursuitede son
appel, nous-mêmes nous continuons celte
disposition des lois anciennes; niais nous
11c voulons point que par un appel super-
flu, interjeté par la pirtio victorieuse, il
soit fait injure aux juges.

Fait le li des ides d'avril

T I T II E I, X V.

Des appels qu'on doit rejeter.

1. l'empereurAntonin a Sabinus.

JLj'APrK!, de celui qui ayant été assigné,
n'a pis comparu et a été condamné par
défaut, ne peut être admis, si déjà l'atlaire
a été examinée sommairement.

Fait pendant b.s noues de juillet, sous
le quatrième cons. de l'empereur Anto-
nin cl le premier de lîalbinus. 214.

2. les empereurs Constance et Constant,
à JHéraclès

.
consulairede la Syrie.

Vous veillerez à ce que l'appel inter-
jeté par le condamné convaincu par des
preuves, des témoins et ses propres aveux,
d'être coupable d'homicide ou d'empoi-
sonnement, ou de maléfices, ou d'adul-
tères, ou t'iilin de tout crime capital, ne
soit point admis. Mais toutefois nous vou-
lons, comme l'équité le demande, que si
la sentence qui le condamne n'est fondée
que sur des témoignages, des écrits ou
d'autres preuves, et non sur les aveux
du prévenu, on s'il n'a fait des aveux
que par la crainte des tourmens, il lui
soit permis d'appeler.

Fait le 5 des ictes de décembre
, sous lo

cons. de Léonce et de Sallusle. 044.

5. I.cs empereurs T'alentin'cn et Valens,
à JMoJestus

,
préfet du prétoire.

Çju'il ne soit permis à aucun oliidal
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d'appeler de la sentence du juge auprès
duquel il est allai lu-, i|iii le condamne
pour raison de malversations dans l'exer-
cice de ses fondions ; niais qu'il soit per-
mis à tout ollicial d'appeler de la sen-
tence du même juge, si la condamnation
a pour objet tout autre motif, connue une
cause civile; appel qu'il est libre de faire
poursuivre par nu procureur.

Fait le 4
des ides de juin, sous le cons.

des empereurs Valentinicii et de Valeiis.
SO'J.

4. T.c.i empereurs Valentinien, Valens et
Gralien, à (Jlybi ius, préfet de la

1
Me.

Nous ordonnons qu'on n'admette abso-
lument aucun appel contre les sentences
prononcées dans des causes fiscales

, ou
qui ont pour objet le paiement des con-
tribulions publiques, (lettedispositiondoit
être encore étendue aux sentences pro-
noncées dans des causes qui ont pour
objet le paiement d'une dette publique
ou privée, pourvu toutefois que la dette
soit évidemment prouvée ; en sorte que
sans lui permettre d'appeler, le débiteur
soit vigoureusementpoursuivi et contraint
au paiement.

Fait à Rome, le i5 des calend. de sep-
tembre, sous le deuxième cons. des em-
pereurs Valentinien et Valens. 5tJ3.

5. Les empereurs Valens, Graticn el
Valentinien

y
à Thalassius, proconsul

d'Afrique.
Les lois el les constitutions impériales

ont assez souvent défendu d'appeler de
l'exécution d'une sentence; à moins que
l'exécuteur n'eut excédé les bornes de
la chose jugée. S'il a été interjeté un
appel de cette dernière sorte, nous or-
donnons que l'exécution soit suspendue

,et que si la chose qui fait l'objet de la
contestation

, et que l'exécuteur a pré-
tendu être comprise dans la sentence, est
mobiliaire, elle soit enlevée des mains
du possesseur et mise sous le séquestre,
pour ensuite être rendue à celle (les par-
ties à laquelle le juge d'appel décidera
appartenir. Mais si cette chose consiste
dans la possession ou la propriété d'tm

dicis provf'Catù) trihuatur
, nisi in co lau-

tùin negolio
,

qu'ai ratione ihili super
patrimonio fort^ apu l proprimn judicem
înclioaverit : scilieet ut iu eo tautùm nc-
gotio à senlenlia ejus cui pare', judieis,
quisquis velit oliieialis appellet. Ouod per
procuratorem ctiam persequi jure tribui-
lur.

Datuni 4 id. junii, Valentiniauo et Va-
lente AA. ("oss. ^0"j.

4- Tmppp. Valentinianus
,

Valens cl
Gratiiinus AAA. ad Ulybrium prafec
tum urbi.
Ahslinenduni prorsus ab appellations

saneimus, quotiens fisealis calculi salis-
faclii) postulalur, nul Iributaria- funilio-
nis soleniue inunus exposcilur ; aut publia
veleliam privati ( dmnmodo evidentis at-
queconvicti) redbibitio debili llagilatur:
nt necessariù in contumaccin vigor judi-
ciarius excitetur.

Proposil. Roms*
,

i5 calend. septem-
1ms

,
Valentiniauo cl Vulento II. AA.

Coss. 360.

5. Tmppp. Valens
,

Gratianus et Valen-
tinianus AAA. ad Thalassium procons.
Africoe.
Ab executione appcllari non posse , sa-

lis et jure, et eonslitutionibus caiitum est :
nisi forte exeeutor sentenli.e inodum ju-
dicationis excédât. A quo si fuerit appel—
1 itum

,
executione suspensa, decerneiuluiu

putamus, ut si res inobilis est, ad qu tni
restiluendam executoris opéra fuerit iu-
dulla : appellitionc suscepta , possessori
res eadem detrabatur, et sequeslro idoneo
collocetur

,
reddenda ci parti

, pro qua
sacer cognitor jiulicaverit. (v)uôd si de
possessione

,
vcl de lundis executio cessa-

verit
,

et eam snspenderit provocatio :
fructus omnes ,

qui tempore interposide
provocalionis capti, vel posteànali erunl:
iu deposito collocenlur , jure fuudi pênes

33*
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cum cjm appcllavent, conshtuto. sciant
aillent provocatores, se vcl al» cxccutiotie
appcllntilcs

,
vcl al) arliculo, si cas per-

peram iiitcntionein cogniloris suspcnilisso
clamerit : quinquaginla libraruin argcnli
animadvcrsionc nuillaiulos.

Daluni 3 ealend. f'ebrnarii, VakntcYI.
ci Vulcntiiiianu II. AA. Coss. 078.

(j. ïiiippp. Omlitinus
,

T^ii'entiniiirws et
'J'Iicoùosus AAA. adIhpalium prajec-
tuin tirbi.
Ouisquis ne vohinlas defuncti testa-

nicnlo scripla reseretur, tel ne ii, (jiuis
scriptos palucrit hernies, in posscssioiicm
inittnntitr, austis fuerit provocare, inler-
posilamque appcllationem is enjns de ea
rc nolio trit, rccipiendain esse crediderit:
viginti librarum argcnli nmlla, et litigato-
rcni, qui tain importuné appcllaverit, et
jndircm qui tain ignavain connivenliam
adhibuerit, involvat.

Datiun non. april. Ausonio X. et Oly-
îjrio Coss. ciycj.

7. Iidem AAA. et Arcadius ad Pelagiitm
.coinilem reruni privalarwn.

Antc scntenti.r tempns, et ordinem even-
lus

, nec à discussore, nec à ralionali ap-
pellare liccat.

Daluni iu calcnd. martii, Mcdiolani,
Arcadio A. I. et Jlautone Coss. !Î8J.

8. ïinpp. Arcadius et Ifonnrius AA.
Apollvdoro comiti rcrum privatarum.

Kl pnblirarum ncccssitattun
,

et privaii
irrarii déposai utililas, 110 roninioda, <ju,v
dtmuii noslr,c delieiitur

,
callidis dehito-

runi arlilnts dill'eranlur. Oirimolircin ap-
jicllalioiic connu rejecta, qui apctlè 11m-
îiil'estèque ronvicti sunt : lioc observari
praeepti hujiis autlorilalc cuisennis, ut ci

fonds, nous ordonnons que tous les fruits
peudans ou nés depuis et perçus pendant
i'intsrvalle de la suspension de l'c.\t!culion
par l'appel, soient mis eu dépôt, e! que
le tonds soit laissé provisoirement en la
possession de l'appelant; que les appelans,
soit de l'exécution, soit du la sentence
même, sachent «pie, s'ils sont convaincus
d'auùr interjeté nu appel injuste, ils
seront condamnés à une amende de cin-
quante livres d'argent.

Fait le 5 des calend. de février, sous
le sixième cous, de l'empereur Valens et
le deuxième de l'empereur Valentinieii.
n78.
(j. Les empereurs Grtitic/i, Valentinien

et 'J'/téodnsc à Hvpatius, pré-Jet do la
ville.
(v)iie celui qui a appelé contre l'ouver-

ture d'un testament ou contre l'envoi en
possession des héritiers qu'il institue, et
le juge qui a admis l'appel, soient con-
damnés chacun à vingt livres d'argent,
l'appelant pour avoir interjeté nn appel
aussi injuste, et le juge pour l'avoir se-
condé en l'admettant.

Fait pendant les noues d'avril, sous le
dixième cons. d'Auson et le premier d'O-
lyhrius. ?>-$.

7. l*es empereurs nommés ci-dessus, ni'ec
rempereurArcadius, il Pélagius, inten-
dant des apures privées.
On ne peut appeler des sentences inter-

locutoires et antres actes faits en justice
avant que la sentence définitive n'ait
été prononcée.

Fait à .Milan, le i5 des calend. de
mars, sous le cons. de l'empereur Arca*
dius et de Jiaulon. 505.

0. f.es empereurs Arcadius et Ifonoriut
à Appollvdorc

,
intendant des aj/'aires

privées.
Il est de l'intérêt du trésor public

,
ainsi

que de notie trésor particulier
, que \>i

paiement de ce qi:! est du à notre maison
ne soit point dilléré par les manoeuvres
injustes desdébiteurs, (jYsl pourquoi nous
ordonnons que ceux qui seront prouvés
être débiteurs publics, et dont la vérité



DU CAS OU L'APPELANT-VIENT A MOURIR
, etc. Soi

de la dette sera démontrée par des preuves
évidentes,ne soient point admis à appeler.

Fait à Milan
,

le 5 des ides d'août, sons
le quatrièmetons, de l'empereur Areadins
il le troisième de l'cmp. Honorais. Tîjtj.

TITRE L X V 1.

Du cas oit l'appelant vient à mou-
rir tandis que la cause d'appel
estpendante.

i. L'empereur Alexandre à Julien.

XA-PHÈS la mort de l'appelant, survenue
tandis tpic la cause d'appel était pendante,
ses héritiers sont tenus ou de continuer
les poursuites de la cause en appel, ou
d'acquiescer à la première sentence.

Fait le 3 des noues de décemb., sous
le cons. de Tcmpereir1 Alexandre. 223.
2. Le Divine empereur à Jlarcel/ina.

Mes parens ont ordonné que les biens
séquestrés de l'accusé contumace d'un
crime capital, appartiennent à ses héri-
tiers ,

s'il meurt avant le jugement de la
cause.

Fait le 3 des noues de décemb., sous
le cons. de l'emp. Alexandre. 220.

3. Le même empereur à Ulpius.
Lorsque celui qui, ayantétécondamné à

l'exil avec confiscation de ses biens, a ap-
pelé de la sentence qui le condamne

,
et est

mort tandis que l'appel était encore pen-
dant, on doit continuer la poursuite du
jugement de l'affaire sous le rapport des
biens, quoique le crime soit éteint avec
la personne. 11 y a une grande différence
uilrc le cas où le coupable aurait été
condamné à une peine capitale qui en-
traîne tacitement après elle la confiscation
des biens, et celui où la confiscation n'est
pas la suite d'une peine capitale, mais
d'une sentence spéciale du président de la
province :

cardans le premier cas l'affaire
est ('teinte, tant sous le rapport du crime
»pie sous celui des biens, tandis que dans
le second la question seule du crime est
éteinte

,
mais celle des biens est à déiidcr.

l'ait pendant les ides de mars, sous le
tons, de Modestus et de Piobus. 221;.

quem coiistiterilesse'pnbiiciinidcbilorein,
nppcllationis bcueiicium dmegetur.

J)atum. 3 id. aug. Mediolani, Arcadio
IV. et ilonorio III. AA. Coss. 3yG.

T I T U L U S L X V F.

Si pendentr. appellationc mors
intervenait.

1. Imp. Aic.xamlcr A. Jullano.

JLj'IAM post mortciti ejus qui appel li-
vit, necesse est heredibus ejus vel redderc
causam provocations, vel stalulis acquies-
cera

Proposit. 3 non. dccenibris, Ale.xandro
Cos. 223.

2. Idem A. Marccllintr.
Ejus qui requirendus ndnofalus appcl-

lavit, et ante actam causam morluus est,
bona ad successorem pertinere, parenlibus
nuis placuit.

Proposit. 3 non. dccenibris, Ale.xandro
COS. 223.

3. Idem A. Vlpio.
Si is qui ademplis bonis in c.xilium di-

ins est, appcllaverit, ae pendente provo-
catione def'unctus est :

quamvis crimen in
personi ejus evanuerit

,
taïuen causam bo-

norinn agi oporlel. Nain multum inlercsl,
utrum capilalis pana iirogat.i bona quo-
que rco adimat( <pio casu morte ejus ex-
tincto criniiue, nulla quastiosuperesse po-
test), an vero non e.x dainnationccapitis,
sed spcciali prcrsi.fis senlcntia bona aufe-
ranlur. Tune ctinim subduclo rco ,

sola
capilis causa periniitur, bonorum remi-
nenle (ju.istione.

Proposit. id. îiiart. Modcsto et Proho
Cot-s. 22^.
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4. Tmp. Gordianus A. Alexandro.
Si |i;itor Unis ad decuriotialum cvocalus,

nppillalioneniinlerposuit, caque pendente
runccssit in fatum : honoris cjus qmeslio
morte tinila os t.

5. Idem A. J''clici.
(lunnivis Jiicilla de en jus dominio dis-

coplabitur, et à reelorc provincki' contra
te jus diclatiiin (lierai, in fatn.n concesse-
ril

.- lamcn ci'im appcllationcm super ea rc
interposilam fuisse, cl in numéro cogni-
lioumn pendere proponas : ea provoe.itio
sur» ordine propter peculiuin ancilLe audiri
débet.

G. I/tw. Constantinus A. ad liassum
prxvfectum urbi.

Si niiiis c.\ liligatoribus adhuc pendente
appellalione defuuctus s'il : non residuum
t uilùin temporis lieredes cjus habcanl,
sed eliain alios quatuor inei.ses. Sin autem
ad deliberationeni hereditatis certuiu teni-
pus indulgclur, post lapsuin cjus tempo-
ris quatuor mensium niimerabilur spa-
iinin : ne ignorantes negoliuin, vel eliain
Mip( radeund

1
hereditatedubitantes, prius-

quam aliquod conunodum sentiaut, daiu-
nis allici compellatitur.

Proposit. 12 cal. junii ,
Sirmii, Crispo

II. et Conslantino II. CC. Coss. 3a 1.

TITULUS LXVII.
De /ils qui per metutn judicis non

pppellavcrunt.

1. Impp. Dioclctianuset JMaximianus
AA. et CC. Doropliani.

Ol contra te jure pronunriatum est, nec
appellation^ auxilium imploratuni csl :

intelligis acquiescere le stalutis oporterc.
In saero cniiu comitalu nostro liniere nihil
potu'isli.

JJaluin 15 calcnd. junii

4. J/empereur Gordien à Alexandre.
Si voire père étant nommé au décu-

rionat, a appelé de celle nomination tt
est mort l'appel pendant, toute la causo
est éteinte.

5. Le même empereur à Félix.
Quoique la femme esclave

, an sujet
de la propriété de laquelle il s'était élevé
une contestation entre vous et voire ad-
versaire, soit morte, cependant ayant in-
terjeté appel de la sentence prononcée
contre vous à ce sujet par le gouverneur
de la province, et cet appelétant pendant,
il sera jugé lorsque sou tour viendra,
à cause du pécule laissé par l'esclave.

6. Ii'empereur Constantin à liassus
,préfet de la ville.

Si l'une des parties est décédée l'appel
pendant, les liériliers n'ont pas, pour pour-
suivre cet appel, seulement le restant du
délai qui restait au défunt, mais quatre
mois de plus. S'il leur est accordé un
délai pour délibérer s'ils accepteront l'hé-
rédité, le délai de quatre mois concer-
nant l'appel ne doit être compté que
de la lin du délai de délibération ; afin
qu'à cause de l'ignorance où ils sont de
la cause , et du doute s'ils accepteront
l'hérédité, ils ne soient point contraints
d'éprouver des pertes avant d'être sûrs
de retirer quelques avantages.

Fait à Sirinium, le 12 des calcnd. do
juin, sous le deuxième cous, des Césars
Crispus cl Constantin, 5a 1.

T I T II K L X V I I.

De ceux qui n'ont pas appelé à
cause de la terreur que leur a
inspiré le juge,

5. ILes cinper. Dioclêtien et Maximien,
et les Césars, à Dorophanus.

^'It, a ét,! prononcé contre vous une
sentence légale et n'eu ave/, point appelé,
sache, qu'il faut que vous vous y con-
formiez ; car notre conseil d'état n'a pu
vous inspirer de la crainte,

l'ail lu IJ dus calcnd. de juin,,,
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2. L'empereurJulien à Géminien.
Oue la faculté d'être réintègre dans

rappel soit refusée à ceux qui ne l'ont
pas interjeté dans le délai légitime. Cy)uc

(mis ceux donc qui, sous le prétexte de
la crainte, n'ont pas cru devoir appeler
de la sentence prononcée contre eux par
1rs préfets de la ville, les maîtres des
offices, les généraux, les proconsuls, les
comtes ou les préfets d'Orient, ou les
vicaires Augnstals ou fout juge, ne soient
plus admis à rcnouvcller le procès dé-
cidé par la sentence dont par une crainte
mal-fondée ils n'ont pas appelé, (^uc ceux
contre qui la violence a été employée pour
les empêcher d'appeler, protestent dans
le délai légitime pendant lequel on peut
appeler, de la violence dont ils sont l'ob-
jet ; une telle protestation étant réputée
comme interpositiond'appel, l'équité de-
mande qu'ils ne soient point déchus du
droit de poursuivre la cause en appel.

Faille io des calend. de juillet, sous
le cous, de Mainertiniis et de Névitta.
5(>2.

TITRE L X V I I I.

Du cas oh l'un des condamnésseu-
lement intetjette appel.

t. L'empereur Alexandre à Licinius.

O' le juge trouve que vous soyiez dans
1rs mêmes cas et cause, et condamnés et
compris dans la même sentence que celui
qui, en ayant appelé, a obtenu qu'elle
fut réformée

,
il v cillera à ce que les

avantages du gain de la cause en appel
soient réversibles sur vous d'après les
bases compétentes, nonobstant que vous
n'aviez pas appelé vous-même.

l'ait le I4des calend. de septembre...

2. f.n même empereur à Serenus.
Lorsque l'un dos cocondanmés appelle

delà sentence commune et obtient qu'elle
soil réformée, les avantages résultant du
gain de la cause prolilent à tous les con-
damnés, quoique l'appel n'ait été iuter-
jdé que par l'un d'entre eux.

2. Imp. Julianus A. Geminiano.
Hisqui tempore competenti non appcl-

lant, rcdinlegrandar audientùc facilitas de-
negetur. Omnes igitur, qui contra pr;efec-
tos urbi, magistros oiticionnn

,
vel magis-

tros mililiim, scu proconsnles, stu comi-
tés

, scu pnefectos Orientis, seu vicarios
Augustales, vel alium judicem sub specie
formiiliuis provocatiouem non arbitrantur
interponenclain

: à revocanda lite rcpcl-
lantur. C^ui verô vim suslinuerunt

, cou-
teslatione publiée proposita

,
intra (lies

videlicet legitimos, quibus appcllari licet,
causas appellationis evidenti adfinnatione
distinguant : ut hoc facto taiiquani inter-
posila appcllatione iisdem tequilatis admi-
niculi tribuantur.

J'.missa i5 calend. julii, Manicltino et
Nevilla (Joss. 3Gu.

T I T U L U S L X V I I I.

Si unus ex phiribus appellavcrU,

t. Imp. Alexander A. I.ieiitio.

Ul judici probatiuu fucrit
, unam ean-

denupie coiidemualionem coriini quoqiie,
quorum appellatio justa pronum iala e<t ,fuisse, nec diversilale factonim stparalio-
uent accipere :

einoluiiieiituin viitori.c se-
cundùni ea qu;c sepè coiistiluta sunl

,
ad

fe quoque qui nec provocasli
,

prrlincro
non ignorabil.

l'roposit. 14 caleud. septembres

2. hhm A. Scrr/ia.
Si in lira cademque causa unus appella-

vcrit
,

ejusque jusla apprllalio pronunciata
est :

ci quoque prodest
,

qui non nppella-
veril. ()uôd si ictalis auxilio unus lontra
sentenliatn reslilnlioni'in iiupelraviiit :
majori

,
qui suo jure non nppcllaveril,

hoc rescripluni non prodisl.
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T I T V L U S I. X I X.

Si momcntanca possessione ftient
appellatum.

J. Tinppp. J^ah'ntinianits, 'l'hfodosus et
slrctidius A A A. ad Eusigiiium prajec-
Ihni pnvtorio.

VJlWI clo possessione et ejus înomcnlo
causa diciliu-: cl.si appclhtio interposila
fuerit

,
tamen tat;i sentenlia sorlilur clU-c-

(uni. lia tamcu possessions rcfonnalio-
iietu fieri oporlct, ut intégra omnis pro-
prielalis causa servetur.

Datuni 14 ealonil. decenibrh
,

Mcdio-
hui, Ilonorio N. P. etEvodio Coss. 50o.

T I T U L u s r, X X.

JS'C liceat in una cademque causa
tertio provocare , vcl post duas
sententias judicum, ijuas defini-
tio praefectoruni robotaverit, cas
rclractarc.

1. Imp. Jiistinitiiu/s A. JSlennoe
pncjeclo pnvtorio.

OI <l"is "i quaeunque 1îte iteruni provo-
taverit

: non liceat ci tertio in eailcin lito

super il>dem capitulis provocatione nti,
vcl sctitonlias excellentissiiuorum pr;v(ec-
toruin pnetorio ictraetarc : liccntia danda
liligatoribus, arliitro dato, ipsius audien-
tiam , <jiii eum (ledit, aille litem contesta-
tain invocare ; et hiijiismodi pelitionc nii-
niiuè provocations viin obtineiilc.

TITt'I.L'S

T I T 11 E L X I \.
De l'appel interjetécontra unepos-

sessionprovisoire.

r. Les empereurs Valentinicn,Tfiéodos'i
et slrctidius

t à Eusignius, prefît du
prétoire.

V^f l'Oigi'ox ait interjeté appel d'une!
sentence qui a accordé la possession pro-
visoire

,
cependant la sentence doit en

attendant sortir son cilet ; le juge, par-
devant qui l'affaire a été portée en appel,
doit connaîtreseulement de la possession

,niais laisser intacte la cause du la propriété.
Fait à Milan, le 14 des calendes de

décembre, sous le cous, du noble enfant
Honorais et d'Evodius. 5fJ0".

T I T R E L X X.

Prohibition d'interjeter une troi-
sièmefoisappeldansuneetmême
cause, ou de refuser d'observer
ce qui a été jugépar deux sen*
tences confirmées par un préfet.

1. L'empereur Justinien à Menna, préfet
duprétoire.

\Jv'l\i ne soit pas permis à celui qui,
dans une cause quelconque, a déjà ap-
pelé deux fois, d'appeler une troisième
dans la même cause, et sur les mêmes
points déjà décidés dans les appels an-
térieurs, ou de refuser d'observer les sen-
tences de leurs excellences les préfets du
prétoire. Il est toutefois permis aux par-
lies auxquelles il a clé donné un arbitre

,de réclameravant la contestation en causi:
la juridiction du juge qui a nommé l'ar-
bitre

: car celle démarche ne peut ctro
réputée un appel.

TITRE
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TITRE L X X I.

De ceux qui peuventfaire cession
de biens.

i. L'empereur Alexandre à Iràu'us.

V_iKL'.\ qui font cession de biens ne sont
libérés qu'aillant que leurs biens ont sutii
pour payer tontes leurs dettes : car il ne
résulte pour eux de la cession des biens
que le seul avantage de ne pouvoir être,
pour la chose jugée, traduit eu prison.

Fait le IO des.... de décembre
, sous

le deuxième cous, de Maxime cl le pre-
mier d'Flien. 1:24.
2. L'empereurPhilippe et le César Phi-

lippe
,
à Abascttnle.

Si vous êtes prêt de payer la somme
à laquelle vous avez été condamné en
laveur de la république, vous êtes mal
tonde dans votre crainte de n'être plus
admis à l'aire le paiement, par la raison
que vous avez légèrement proposé de faire
cession de biens, si néanmoins les biens
n'ont pas encore été vendus.

Fait le i3 des calend. de février, soiu
le cous, de l'empereur Philippe et le pre-
mier de Rétien. 2+1).
3. Les empereurs falérîcn et Gallien à

Julien.
Si votre père a l'ait cession de biens

,
vous ne pouvez être inquiété vous-même
H l'clfet de paver pour lui les contribu-
tions publiques auxquelles il a été im-
posé, si vous avez acquis la foi tune (pie
\011s possédez postéricirement à votre
émancipation

> parce que les contributions
sont des charges personnelles. C'est pour-
quoi portez vos réclamations devant le
président de h province, qui vous tera
rendre justice.
4. Les emper. Dioctétien cl DLtximien ,

et les Césars, à Chilon.
C'est une chose connue que ks cons-

titutions des empereurs nos piédécesseurs,
nul étendu la loi Julia sur les cessions
de biens aux provinces, en sorte que la
cession des biens peut y être admise ;
cependant ces mêmes constitutions ne per-
mettent-point aux créanciers dose psr-

'l'vrnc III.

TITULU S L X X I.

Qui bonis cedere possunt.

r. Tmp. Alexander A. Ircnoeo.

\Jv\ bonis cesserint, nisi soliduin credi-
tor receperit, non sont liberati. Ineoenim
tatitummodô hoc beueliciuni cis prodest,
ne judicali delrahanlur in carcercni.

Datimi 10 .... decembris, Maximo II.
et /Fliauo Coss. 224.

2. Imp. Philippns A. et Philippus Coes.
slbascanto.

Si quanlitatein
, qnain licèt reipublic.T.

condemnatus, debebas, inl'erre paratus es:
frustra vererisne verbum bonorum cessio-
nis temerè à te prolalum, privare le, nee-
dum distraclis facultatilnis, juris ralioni-
bus possit.

Proposit. local, februarii, PhilippoA.
et Retiano Coss. 24O".

3. Impp. Volerianus et Gallienus AA.
Juliano.

Si pater tuus bonis cessit, propler onera
civilia

,
ipsius facilitâtes oportel inquiri :

non palrimonium, quod tibi emaucipato
qiKcsiUini dicis, inquielari. Quod ni liai,
iinplorare iiquitattin pnesidis ilebes.

4, Impp. Dioctctianvs et Maximianus
AA. et (X. C/iiloni.

I.egis Jtili.r de bonis cedendis benefi-
«
iuin

,
conslitutionibus divoruin nostro-

iiiin parenluni ad provincias porrcituni
esse, nt cessio bonorum adniiltutur, no-
tiim est : non tanicn creditoribus sua aur-
torilate dividerc lia-c Imna

, et jure doini»
nii delinere, sed vciuliliouisicinedio

, qua-
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tenus suhslantia patilur , inilcmnitati sure
considère permissutn est. Cùni ifaque con-
tra juris ra'.ionem res jure dominii tciu'as
cjus ijiii bonis cessit, cralitorem le di-
rens :

lon^i temporis pr.rscriplione pelito-
rem submoveii non pusse maiiifcstum est.
Ouôd si non bonis eiuii tessisse, se<l res
suas in snlutum tihi dédisse monslrclur :

pr.cses provincial polerit de proprielate
iibi accomniodare notioneni.

t>. //Jrn: AA. tt CC. Ulyro/ii.
Prnp.il r hoiiomn înutiicipalcni vel mu-

nus 11111 «is ccdcutiuui
,

in\ idiosam adniilli
cissiouetn ininiiiu'' ronvenil

:
sed bis obno-

.\ius jiro modo subatantuc lun^i.

(î. Toip. Thi'oi.'i-isiits A.
In oniiii cessiouc bonorum e.\ qualibet

causa lin ienda
,

scrnpulosilaîe prinnini le-

yuin explosa
,

proi'essiosola qu.crenda est.

f|. i. Idem tlixil
: In omni cessiouc. suf-

Gcit voîunlatis sola profes>io.
Dilum calend. maii, Honorio NP. tt

Evodio Coss. utlO".

7. Jmp. Jttsliniantix A. Juliann pnrjccfo
prutnrio.

Cuin et fdiifaniili.is possinl habere subs-
tanlias, qire palribus ai qniri \ f i i t ; t suiit,
iicciion pecidiiim \el caslrense, vel ipiod
paire volente président

: «juaro cessio bo-
noruni tis di negauda sil ? Cùm et si nihil
in sno sensu ,

lii qui in potcslate p ucnlniu
snnt ,

habcant laïucn ne pali.inliir inju-
riant

,
<h bel boiiornni cessio admilli. «Si

enim et p ah rfamilias admilleiidus est ,prop'rr injuriai uni liinorcin ml cessionis
llebilc, \i.iii.:is adjuto: iuni : quart* liliisfa-
niilias uliii'Mpie se MIS lioc jus dcncganins?
(Jùm iipuliiïiini juris est, cl inler paires-

tajjer de leur propre nutonle les lucir.
de celui <|iii en a l'ait la cession, ni de
les posséder connue maîtres; mais seule-
ment de les faire vendre, it de recevoir
sur le prix de celle vente le paiement
de leurs créances jusqu'à concurrence du
moins du montant du prix des Liens ven-
dus. C'est pourquoi, possédant illégitime-
ment, et sous le seul prétexte que vous
(Mes sou créancier, les biens de celui qui
a fait cession

,
il est manifeste que s'il

les revendique
, vous ne pouvez lui oppo-

ser la prescription d.' loni; teins; mais
si vous pouvez prouver qu'il n'a pas fait
cession de biens, mais qu'il vous a donné
ses biens en paiement

,
le président de.

la province connaîtra de cette causj de
propriété.
5. Les mêmes onp. et Césars à JMyroii.

On ne doit point admettre la cession
des biens occasionnée par l'impossibilité
d'acquitter les charges publiques ; mais
on doit veiller à ce que ces charges soient
réparties proporlionnelL'inent à la fortune
de chacun.

0". L'empereur ThCodosc.
Dans toute cession de biens

,
quelle

qu'en soit la cause, la seule déclaration
du cédant sullil, et les solennités minu-
tieuses dont les lois anciennes avaient en-
\ironne la cession des biens, sont abolies.

JJ. r. T.e même empereur a dit
: Dans

toute cession h seule déclaration de la
\douté du cédant sullil.

Fait pendant les calend. de mai, sous
le cous, du noble enfant Honorais tt
d'Evodius Tn'io".

7. I,'empereur Justf/iic/i à Julien, pii'jl-l
du prétoire.

I.cs lils fie famille pouvant avoir les
biens qui leur parviennent, cl qui ne
peuvent être acquis au père, pouvant de
plus avoir un pécule tastrense et celui
qu'ils possèdent avec la volonté de hur
père

,
pourquoi leur interdirait-on de fuir.;

ie.->sinu de l'iuis? C'est pourquoi
,

quoi-
que les lils de famille soient censés ne ri'ti
|)nssédi-r en propre, cependant, pour évi-
ter d'être conduits ai prison, ils doivent
cire admis à la ti-Miai de biens. Car si un
père de famille doit cire admis à la faible
Uïiourccde faire cessionde biens pourevi-
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ter d'être conduit en prison, pourquoi re-
fuserions-nous ce droit aux enfans do fa-
mille de l'un et de l'autre sexe? sur-tout les
lois permettant que dans le cas où le (ils de
famille, connue le père de famille, qui ont
fiit cession de biens

,
acquerraient de

nouveaux biens par la suite, il puisse être
de rochef contraint légitimement par les
créanciers, de compléter le paiement
de ses dettes.

Fait à Coustantiuoplc
,

le 10 des calend.
de mars, après le cous, de Lauipadius et
d'Orostc. ?7M.
">. Lo même empereur à Jean, préfet

du prétoire.
Comme lorsque, suivant l'usage, notre

majesté était suppliée de permettre à des
débiteurs insolvables de recourir à la triste
ressource de ta cession des biens, et de
donner le choix aux créanciers ou d'ac-
cep'cr la possession des biens, ou d'at-
tendre pendant cinq ans le paiement de
leur.scréances,lesdébilciirs,dans les doux
cas, se réservant leur honneur et le droit
de n'être point inquiétés par des peines
corporelles, on doutait auxquelsdes créan-
ciers on devait condesrendte, si l'un d'cii-
tr'eux était dan? la disposition d'accor-
der le délai de cinq ans ,

et les autres
d'accepter de juite h cession de bien*.
Tout le monde devine que nous allons
préférer l'opinion qui c.4 la plus con-
forme à l'humanité; nous ordonnons donc
que le parti à prendre résulte ou de II
totalité des dettes, ou du nombre des
créanciers, et qu'eu conséqiuncc si pai mi
les créanciers il s'en trouve un dunt ta
créance surpasse toutes les autres réunies
ensemble, son opinion, soil qu'il [ugo
à propos d'accorder le délii, soit d'ac-
cepter la cession, soit suivie. Si pour
l'un et pour l'autre sentiment il se trouve
plusieurs créanciers pour différentes som-
mes , que l'on additionne le montant des
créâmes des créanciers de l'un et do
l'autre semimeut, cl que le côté' où lis
créances MTOIII les plus forb s l'emporte
sur l'autre, sans égard pour le nombre
des créanciers ; pane que la can«e doit
se juger seulement d'après le moulant
des délies. Si de l'un et de l'autre loto.
le montait des créances était égal, alors

tami'iias
, et in ter alicuo ju.i subjeoto*, si

qiiid postcà eis pinguius accessent :
hoc itf-

rum usque ad modimi debili possc à credi-
luribus U'gilimo modo avelli.

Datum to calend. m irlii
,

ConslanliiHi-
poli, post consulaluui hampudii et OrcslU
VV. CC. JJI.

C. Idem A. JIÎOWV praj\cl<i
pro toi in.

Cuin solilo more à nostr.i majestate pe-
litur, ut ad miserabile Cessionis bouoriun
lioniines veuiaul auxiliimi

,
et electio de-

lur creditoribus
,

vel quinquennale spa-
1 îiim ois indulgere

,
vel bonorum accipere

ce-sionem
,

salva connu videlicet exisli-
matione

, et omni corporali cnieiatu se-
moto :

ipiotidie dubitabalur, si quidam ex
creditoribus voluerinl quiinpiennalcsd.\rc
inducias, a!ii auleni j.un mine eesdoneni
accipere velint

,
qui audiendi sint. lu tali

ilaque dubilatioiie neiniui putainus esse
nnibiguum

,
quod senliinus, et quod lut-

maniorem seulentiam pro duriorc cligimus
et sancimus

,
ut vel ex cuinuîo debili vel

ex numéro creditoriim causa jtiilicetur. Et
si quideiu mitis crcdilor aliis omnibus gra-
vior in siinnin debili iuveni îlur

,
ut om-

nibus in uniini coaduuatis, et debilis co-
nnu computtlis, ipso alios autccill.tt

:
ip-

sius si'iilenlia oblineat
,

sivc iu lulgero
tempus ,

si\e cessioin ni necipere (L'aide-
rai, Si vero plurc* quidem sint uvditores,
ex di\ersis aulem quanlitalibus

: eliam
mine amplior debili cumulus miuori simi-
li i :c pr.cfer.ilur

,
si

v e par, sive di-ciepius
iiiiui'. rus est creililoi oui ; cùm non c.\ fre-
ijiKiilissimo ordiue li.rueratorum

,
sed ex

quanlitale debili cailla trulitn lur. l'.ui
aulciu qumlilaie debili inunli, di.paii
\ero creditoruin imiuero : luur iimpiior
pars crediloruni oblineat

:
ita ul quod plu-

rilius placeat, hoc staltialur. Siu vero un-
dupie tcqualitas emergal

,
lun dibili,

quant nuiniri crediloruni
• lune eus uite-

poni, qui ad liumauiorem d'.cliuml seii-
tcnliam, non cesikuuni v.\igen!i<, se.l iii-
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ducias : milla tjuidem difl'crenlia inter hy-
polhccarios et alios creditores ijiiaiitiiin ad
liane tlcctionem observanda. In reluis att-
tein oflicio judicis parliciulissuam vim sin-
gulis crulitoribus habentibus

, ijnatn cis
legum pr^estabit régula

:
millo pra'judicio

ereditoruiu ctiiqnam ex quinquennii dila-
liono lircà tcniporalem prascriptioncin
generamlo.

TITULUS LXXII.
De boni's auctoritatc juillets possi-

dendis
t scu venitmiauiUs , et de

separatlonlbus bonorum.

i. Imp. Anloninus A. Altictv.

J.N bonis inortui potiorem esse causani
legatarioruni

,
qui cuni, ulpotc heredem,

convenue potuenmt, quàin coruni qui-
tus ipse licrcs lcga\ it, înanifestiun est :
cùm prius legatum quasi u-s alienum exi-
galur, legatum ruiteni à niortuo rclicUun
posl débit i detractiunem inducatur.

i. Imp. Gordianus A. Aristoni.
TM jurisdictiouis Icnor prornplissimus,

indenuiitalisque remedium cdiclo pra'toris
rrediloribus hereditatiis demonstratum,
ut quoliejis separationcui bonyrum postu-

le parti qui doit l'cniporler est celui qui
renferme le plus grand nombre de créan-
ciers ; la majorité dans ce cas est à con-
sidérer. Mais si de part et d'autre il y
a égalité

, tant a l'égard des créances
que du nombre des créanciers, l'opinion
de ceux-là doit être préférée

,
qui est la

plus conforme a l'humanité, c'est-à-dire
celle de ceux qui consentent à accorder
le délai et à ne point exiger la cession
de biens. Quant à ce qui concerne ce
choix, on ne doit faire aucune ditlérencc
entre les créanciers hypothécairescl les
autres, l.e. juge, dans le cas de la cession,
di>tribuera

,
conformément à ce que lui

dicteront les lois, le prix de 'a vente des
biens à chacun des créanciers proportion-
nellement au montant de sa créance ;
et en l'autre cas, il ne doit résulter pour
les créanciers aucun préjudice du délai
de cinq ans qui est accordé à l'égard do
la prescription.

TITRE LXXII.
Des saisies et ventes de biens par

autorité de justice , et des sepa~
rations de biens.

i. L'empereur Anlonin à Altien.

J r, est manifeste que la cause des léga-
taires du défunt est plus favorable quo
celle des légataires de son héritier, qui
est aussi décédé, parce que les droits des
premiers résidant sur la première succes-
sion, auraient pu être exercés du \ivant
de l'héritier, et qu'ils n'entrent dans la
succession de l'héritier que sous le rap-
I)ort de dettes héréditaires ; tandis que
es droits des autres résidant spécialement

dans la succession de l'héritier
,

ils ne
doivent être acquittés qu'après a\oir dé-
falqué «le la succession les dettes héré-
ditaires.

2. I?empereur Gordien à Ariston.
L'édit du préteur permet évidemment

d'accorder, après toutelois connaissance,
de cause, aux créanciers héréditaires du
défunt, la séparation de ses hiens d'avec
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, etc. Son

ceux de son héritier aussi décédé, s'ils
la demandent ; c'est pourquoi votre de-
mande \ous sera accordée, si vous prou-
ve/ n'avoir pas attaqué l'héritier du dé-
funt comme de son chef, niais de celui
du défunt lui-même, cl que vous ne l'avez
poursuivi judiciairement que parce que
vous ne pouviez faire autrement.

7>. Le meme empereur à Clawliana.
C'est an mépris des lois que vous pour-

suis ez votre débiteur qui a déjà lait ces-
sion des biens ; l'équité exige qu'on le
hisse tranquille. Mais si depuis il a acquis
île nouveaux biens, le président de la
province vous permettra de le poursuivre
de nouveau à l'effet de le contraindre
de compléter ses paiemens.
4. Les empereurs Dioctétien et Maxi-

mien, cl les Césars, à Cluriana.
T.a demande par laquelle vous vou-

driez que l'un des créanciers chirogra-
fmaires du débiteur se saisit de tous les
liens, et fut tenu ensuite de payer com-

plètement tous les autres créanciers, est
contraire au droit.
5. Les mêmes empereurs et Césars A

Aeyn linus.
S'il comte que les biens de votre dé-

biteur soient vacans, et que le fisc ne
s'en soit pas emparé , vous pouvez de-
mander légitimement au juge compétent
d'être envoyé en possession.

Fait le 17 des cale-ml. de janvier, sous
leçons....
0. Les mêmes empereurs et Césars à

sîgathonuir.
I.cs créanciers ne peuvent légalement

demander que les biens de leur débiteur
leur soient adjugés en paiement de la
dette, ("est pourquoi si les autres créan-
ciers de votre débiteur se sont fait don-
ner des gages, il est certain que leur
cause est préférable à la vôtre qui n'êtes
que créancier chirograpbaire. Mais s'il
est prouvé (pie les biens de votre débi-
teur n'aient été engagés à aucun des
créanciers ni spécialement ni générale-
ment , et qu'il soit lui-même on son héri-
tier décédé sans héritiers

,
tous les créan-

ciers doivent recevoir le paiement de
leurs créances, par portions égales, au
prorala du montant de chacune, non en

lant, causa cognita impetrent. IUportabis
igitur convenientem desiderii lui frueliun,
si te non beredum fidem secutum

,
sed ex

nécessitait* ad judiciuin cos provocare de-
inonstraveris.

". Tiîein A. CltiudiaiKC.
Ex conlr.ictu

,
qui cessionein rcrum au-

tecessit
,

debitoreni contra juri» rationem
roinenies, cùm cum iequitas auxilio ex-
ceptionis imiuiat. Al tune deinùm ileratô
possis desiderare convenliontm

,
cùm lan-

tiun posteà quashit, quod prasidetn ad
cjus rei licenïiain debeat proniovere.

4. Tmpp. TJioelctianus et ÙMiixiinianus
AA. et CC Cliiriiintf.

Inc'n ile est, quod postulas, ni uiitis ex
cb irograplia ri iscreditoribnsdébitonsbona
tompellatur suscipere, salis cateris ejus
crediloribus i'acturus.

5. IiJcm A A. cl CC. Acyndino.

Si bon» débitons lui vacare conslet, et
liafc à fisco non agnoscantur .-

in possessio-
iicm corum niitti te à coinpetcnti judica
recte postulabis.

D.ilum 17 calend. januarii Coss.

6. IiJem AA. st CC. Açalliomaro.

l'ro debito creditores addici sibi bona
sut debitoris non jure postulant, l'iule sj
quidcni debitoris tui ca-teri creditores pi-
gnori rcs acceperunt :

potiores eos quàm
techirograpliarium creditorem haheri w 11

amhigitur. ÇJuôd si speeialiter vel geucia-
litcr nemini probentur obligat;e

, ac sino
successore coinmunisdehitor

,
vel ejus luv-

res decessil
: non dominii reruin vindica-

lione
,

sed possessione bonoruin, itemqiio
vendilioiie icquali portione pro rata dehili
qtiantilate , oiuuibus crediloribus conndi
notest.



3io CODE, LIVRE VII, TITRE LXXIT.

7. li.Ieni AA. cl CC. Donuio.

Si nxor tua pro triento pntruo suo liens
extilit, nec ;il» eo quicquam e\i;;ere pro-
hibila est :

debitum à cohcrcdibiis pro
besse petere 1:011 prohibetur : cùm ultra
cam portionein

, qua successif
,

arlio non
confundatur. Sin aiili'in eoheredes scil—

vendu non sint : separationc postulala, nul-
luin ci damnuni lieri patietur.

Daliiin calcnd. decemb. AA. Coss.

0. ItJc/n AA. et CC. JEVuhv.

Tn possessionem rci servnmho causa uxor
defuncli vel ni î credilores niissi

,
domi-

iiiiiin c.\ ca causa teneiiles adipisci mitiimè
possunt.

9. IiJcm AA. cl CC. Tcruncio.

Cùm proponas cum , contra quem sup-
plicas, ex numinislralione negclioruin tibi
olili^.itum : lmtic sccundùni juris ratioticm
adilo redore provinciie potes convenire,
Nam si ad

1
irutmseï iplioueni lui juris la-

lital
, née (kféudiltir, et euin tuuin esse

clebilurem lonslal :
ad exemplum edidi

bonomm ejus possessionem poleris impe-
ti.iie. Teuiporc auteni transaeto ,

eliarn
\i ndilioiieiii eoriiin à compétente judicc
po-!ulare 11011 prohibons.

Datum 14 calend. decembris, Diocle-
li.uio et Ala.xiiuiano AA. Coss.

ro. fmp. Jui!in:ùir!<, \. Joannil'iir/lct-)
/:<>/,i/i'o.

Cùm ap'id \i-tti\s ijii eslini'eiu orlani
inv cniiuus super p.i unii-. dehitis

, pro qui-
bus \\\ puthee.u i\'j'.\ suul cuiijtilukc, prop-

rc\endi(|inut 11 propriété des biens, mai*
en demandant la possession et la vente ,dont le prix doit être reparti propor-
tionnellementconnue il \ieiil d'être dit.
7. Les mêmes empereurs il Césars à

Uomtitis.
Si votre femme a été instituée héri-

tière par son oncle, son débiteur, pour
un tiers dans sa succession

,
(jui ne lui

soit point interdit néanmoins d'exiger la
dette de ses cohéritiers, la dette n'a été,
éteinte par la contusion qu'au prora'.»
de la portion qu'elle a eue dans l'héré-
dité, c'est-à-dire pour un tiers; si ses co-héritiers sont insolvables, elle évitera
toutes pertes en demandant que les biens
du défunt soient séparés de ceux des
cohéritiers.

Fait pendant les calend. de décembre
,

sous le cous, des mêmes empereurs.
8. Les mAnes empereurs et Césars à

FMti.
L'épouse du défunt ou d'antres créan-

ciers envoyés en possession de ses biens
pour cause de conservation, n'acquièrent
pas 1a propriété par une telle possession.

9. Les mêmes empereurs cl Césars à
Térii/icùii.

Vous pouvez poursuivre pardevnnt le
président de la province, conformément
au.xlois, celui contre qui vous nous sup-
plie/, et que vous dites vous être rede-
vable par suite de l'administraiion de vos
all'aires qui lui avait été confiée. Si étant
prouvé qu'il est votre débiteur, pour évi-
ter de vous payer, il se cache ci ne com-
parait pas selon l'assignation que vous lui
avez l'ait faire, vous pouvez, eu vertu
de l'édit, obtenir la possession de ses
biens; et lor.-que le dé-lai légitime sera
écoulé, vous ne serez pas empêché- d'en
provoquer la vente par Pollico du ju^o
compilent.

l'ait le 14 des calcnd. de diVcnib., sous
le consulat des empereurs Dioctétien et
M iximir u.
I'J. J,\inp:i\ur Jus'inïeii à Jean, préjel

thl pi' r/il.'l i>.
11 s'est élevé de ,'. les ain iens 1111 dontO

au sujet des dettes pécuniaires non hypo-
théquées sur ks biens du débiteur : il
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s'agit de savoir si le débiteur s'étant caclié
narcrainle des poursuites, et Us créanciers
Jiv polliéraires, njirt'.s les formalités d'u-
sage ri inplies, avant demandé d'être CU-

MIN es in possession des biens obligés à
I-.'iirs créances, les antres créanciers MOU
Jiv polliécaires peuvent demander à parti-
ciper à la possession, l'onr décidir ce
doute

, nous ordonnons, par la présente
«(institution impériale et générale, i|ue
quoique le juge n'ait point envou1 tous
les créanciers e,u possession dis biens

,mais seulement quelipics-uns d'enVeux ,non-seulement ceux-là qui ont été spé-
cialement envoyés en possession

,
niais

encore les autres, puissent participer aux
avantages qui en résultent, et avoir avic
les autres délenteurs la possession en com-
mun des biens spécifiés dans 11 sentence
dont il a été parlé ci-dessus. Car, quoi
de plus juste que tous ceux qui ont droit
d'être eir oyés en possession des biens do
leur débiteur, y soient en c-tlét envoyés
et aient part aux avantages qui peinent
en résulter. Mais alin qu'à cause de la
négligence de leurs coci éanciers , ceux
qui

,
plus actifs, ont pourvu à la sûreté

de leurs créances, en se taisant cnvinci*
en possession des biens du débiteur, ne
soient pas obligés à cause île cela à per-
pétuité envers les autres créanciers

,
il

nous parait juste d'ordonner que ces der-
niers, s'ils sont présens et demeurent dans
la même province que leurs cocréancicrs
détenteurs, aient le délai de deux années,
cl s'ils sont absens, celui de quatre an-
nées, pour faire la déclaration de leurs
créances aux délentrurs, et réclamer la
communion dans la possession des biens ;
quoi faisant, ils seront tenus de rembour-
ser à ces derniers, au yiovula de leurs
créances, les dépenses que la sentence de
l'envoi ni possession leur a occasionnées,
le compte desquelles dev ra être continué
par le serment. -Mais s'ils laissent écouler
les délais dont il a été parlé ci-dessus
suis faire aucune réclamation

, nous li tir
interdisons tout droit de iniik-!er ou in-
quiéter au sujet de l'envoi en possession
ceux qui s'y sont fait envoyer ; iN pour-
ront toutefois cuTccr les neIions qu'ils
croiront avoir légalement, contre leur dé-

ter les ad debitorem pertinentes, du m is
severiores créditons foimitlans sese cela-
verit, et illi de rébus ad enni pci liiu-nli-
bus competenlia iugrediantiir judicia, pos-
lulenlque in possessinnem rerum sese trans-
iiiilti

:
si ctia;n alii credilores, quibusob-

noxius esse videtur, possint quandain lia-
bere communionem in rerum possessionc :
liujnsniodi dubilationem amputantes, cen-
senins per ru\esenUni divinam genetaleni
constilulioïK-m

, ut si non cuinies liujus-
inodi débita pnclendenles, sed ex bis certi
ab.judiciali sententii in posscssionc-iii re-
runi miltantur

: MI solùni bi
,

sed ctiani
alii onmes talia due : pr.vteiulentcs endeni
coinmodilate poliautur

, nt possint tiiin
piioribus rerum (lilcntatoiibus coniniu-
nioneiu baberc in rébus

,
de quibus (sicut

superiùs deelaratur) prolata fuerit senten-
tia. (x)ui'l enim juslius est

,
ipiàni omnes

qui ad îvs debiloris mitli debent
, esse

participes bujusmoili coinmodilalis:' l'tau-
lent mm in pei'|ietuum alioriim negligentia
illi, qui pro suis debitis alacrions credi-
toribus alii* ostenduntur fuisse

, pragra-
vciitur :

rectiùs nobis esse videtur
, tune

comniunionem liab. re in possessioue re-
rum alios credilores, qui non lioc pere-
gisse noscuntiir, cùm présentes quidein in
una eademque dcgenles proviiuia

,
in qua

et possessorcs' rerum coinniorantur, intra
duoruin annorum spatia, absentes auteni
intra quadrieiuiiuui crcilitoiibns possessio-
nent antelalo modo deliuentibus suuin dc-
bilum cerluni facianl ; et cxpeiisas secun-
(lùiii qnanlilatcin debilonuu persohant
cis qui sentenlias consecnli suut

, per sa-
crainenlum connu manitestandas, qui cas
adipisceuda'gialia posscsvinnis ni mu sus-
tinuerunt : quia cl «icundùm débita salis
cis lieri

,
explorali juiis est. l'u.t coin-

jilctuin autem inemoratiiin lenipns millani
cis es<e liceuliam (os qui possc^ioneui
adepli suut, niolcslare, \el aliijuibu, dam-
nis allicere. Actioncs aulcm quas ex legi-
bussibi compelire pulaveriul, contra suos
exercero debitcucs.
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§. r. Siti autem lii qui clcliiient posses-
sioiics, vcl ex sententia judicis rcs vendi-
dcnmt, vcl alio quociinque legitimo modo
oinne jus <|iiod in iis rébus haberc nos-
cimlur

,
in alias pcrson.is post definitum

à nobis lempus transtulcrint, et ccrlas
pecuiiias acceperint :

quicquid stipcrllu.uin
iiiventum l'uerit

, et nmplius qtiàm eis de-
betur

,
hoc inoilis omnibus necesse est,

eus pnesentibus tabulariis signarc
,

et in
cinu'liarchiosaueke ccclesin* illius civ italis
in qua Inijusmodi conlraclus celebratur

,
ili'ponerc :

attestatioue videlicet priùs per
mcuioratos tabularios conseribenda, pré-
sente etiam co qui rcs cas vendideril

,
vol in alias personas transltilerit : ni per
cam inaniléstetur , tam quanlitas pecunia-

vuni, qu;e pro venditione rcruin vel traus-
lalione priestihu sunt, quàm earmn quoi
superlhuc po.st ilissolutiiin debitum inve-
nîanlur : nt si quis posteà creditor appa-
rtient , et debili cautionetn ostcuderit,
possit ex bis satis sibi lacère, l'riùs seili-
cet redore proviucnr sine aliquo daniuo
causée iaciciitc examinationeni

, et non
concedcnle

, "ce viros reverendissimos
uconomos ,

vel cinieliarchas sauche cc-
elesie in qua pecnniio deponinitur

,
ali-

qnod detriincutuni vcl dispendiuni susli-
nere : per suain autein inlerloculionem
crcdilorctu pnecipiente sectindùm moduin
debili ex depositis pecuniis suuni accipere
debilim. Ut autcnnion liccat creditoribus
in venditioiiu vcl translatione rcrum, do-
luin vel aliquani înachinalionein, vilcir-
eunucriplioncin facere : jtilicnitis atksta-
tioiiiin super boc cclcbrandain apud dc-
iènsorem locoruni, gestis intervenientibus,
insinu iri : sive tanlum ex prelio

, quan-
tum debetur, sive plus

,
sive minus tolli-

gilur
: et piM'seutibu.s non lanlùm (sient

clic lum est ) tabulariis, sed etiam >iro re-
vcrcndissiino cimcliartha ; apud queui ( si
îla cnnligcrit) superlliuc- pecuniaî signale
deponend i sunt, jusjuraudnnisacrosauclis
rvangeliis proposilis vendilore vcl trans-
1 ilore rcrum pr.istante

,
quod neque per

tiiali un eniptoris, vtl ejns ad quem rcs
jure cessionis Irausl'cruiitur

, nec aliquo
dolo iulervenieulo ininorcm ju3to prelio

l'cruiu

ljileur, mais non contre ceux qui ont été
envoyés en possession de ses biens.

&. i. Ceux des créanciers envoyés en
possession qui ont vendu les biens eu vertu
d'une sentencedu juge qui le leur a permis,
ou qui ont transféré à tout autre litrelégi-
time à d'autres les droits que leurs créan-
tes leur donnent sur ces mêmes biens,
après l'expiration des délais dont il a clé
parlé ci-dessus, et qui en oui reçu de l'ar-
gent, sont tenus à la rigueur, de mettre
sous le cachet, en présence des notaires,
la somme qui peut être restée après s'être
complètement payé de ce qui leur riait
dû, et de la déposer dans la caisse delà
sainte église de la ville où Pailairc a eu
lieu. Les notaires, en présence de qui
un pareil dépôt doit se laire

,
doivent

préalablement, rédiger par écrit une dé-
claration, eu présence des vendeurs de ces
choses, ou de ceux qui les ont aliénées,
par laquelle il consle tant du prix reçu
tic la vente ou de l'aliénation, que de
l'excédant resté après l'entier paiement
de la dette, afin que si, par la suilc il
se présente un nouveau créancier porteur
d'un titre légitime

,
il puisse être payé

avec cet excédant, du moins jusqu'à con-
currence de ce qui sera possible. Dans
le cas donc de la découverte d'un nou-
veau créancier, le président de la pro-
vince examinera sou litre sans irais, et
dans le cas qu'il ne trouve point le litre
admissible, nous ordonnons qu'il ne soit
permis en aucune manière à ce créancier
de poursuivre à ce sujet les révèrent
économes ou les trésoriers de la sainte
église dans laquelle celte somme a élé
déposée

: car c'est d'après l'ordre du pré-
sident de la province que Je créancier
doit recevoir, sur la somme déposée,
le paiement de sa créance. Afin que les
créanciers n'exercent aucun dol, ni mau-
vaise inannuvre ,

ni tromperie dans la
vente ou aliénation de ces biens

, nous
ordonnons que le contrat soit insinué dans
les registres des défenseurs des lieux

,soit que le prix qui en sera relire égale
le moulant des créances à payer, soit
qu'il les surpasse ou qu'il soit moindre ;
cl qu'il soit célébré non-seulement en
présence des notaires dont il a élé fait

mention
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mention ci-dessus

,
mais encore du très-

révérend trésorier chez qui l'excédant,
s'il y eu a eu , a été déposé. Le vendeur ou
l'itliénateiir doit jurer sur les sacrés évan-
giles, qu'il n'a exercé, eu laveur de l'a-
cheteur ou de celui à tjui les iiiens ont
élé cédés, aucune espèce de dol, en les
lui donnant à un plus lias prix que do
raison , mais qu'il les ÎI donnés au plus
liant prix qu'il lui a été possible d'eu
retirer.

Fait à Conslanlinople, le r5 des ralenti,
de novembre, après le cous, de Lanipa-
dius et d'Orusle. '002.

T I T 11 K I. XXII I.

Du privilège du fisc.

1. JJempereur Anlonin à Eulropia.

OI le fisc s'est empare des biens de
voire mari pour se payer de ce que votre
nnri lui est resté redevable par suite de
son adniinistralion priniipilaire

, ceux
que vous prouverez vous appartenir seront
séparés tics au 1res et vous seront restitués.

2. l.e même empereur à Valériana.
(Quoique celui qui fut votre mari ait

été condamné à vous restituer votre dol,
cependant si, avant que pour celte cause
ses biens vous fussent obligés, il a con-
tracté des délies avec le lise, la c aise
du lise est préférable à la vôtre; mais
si l'obligation dont il est tenu envers
le fisc a élé conlraclée postérieurement
à la condamnation que vous avez ob-
tenue en votre laveur, votre cause doit
tire préférée.

Fait le 14 tles calend. de nov., sous
le quatrième r.ons. de l'emper. Antoniu
et le premier de Halbiiius. 214.

T». l.e même empereur à Juliana.
Si, lorsque vous avez payé le lise pour

votre mari
, vous ne vous vous êtes point

fa il céder par le lise les droits qu'il avait
contre lui, ni n'avez reçu à litre de ^ago,
ni maison, ni autre chose, vous avez
contre voire mari l'action personnelle ;
Tii.iis vous ne pouvez rire préférée au fisc
en ce que votre mari lui est redevable
d. nouveau par suite, du la ferme des

'l'orne lit.

rcnim quautilatem acceperit
,

sed cani
quani rêvera cum onini studio polueril iti-
venire.

Datum i5 calend. novembris, Conslan-
tinopoli

, post consulalum Lampadii et
Oreslis VY. CC. 53a.

T I T U L U S L X X I I 1.

De prisilegiofisci.

\. Imp. siniouin11s A. Eulropia:.

•IJONA niarili fui si ob reliqna adiuinis-
trationis primipilarix- à lisco oct up ito.
sunt ; res , quas luis esse liquidé, probave-
ris, ab aliis separake libi reslituantur.

2. Llcm A. Vahrianoe.
Quainvis ex causa dotis vir quondam

tuus tibi sit condemnalus
: tatnen si prias

quani res ej'us tibi ohligarentur
, cum lisco

conlra\it
:

jus fiscicausam luani pnevenit.
(^uôd si post bonorum ejus obli^.itiouem
rationibus nieis copil esse obli^atus

:
iu

ejus bona cessai privilc^iuni fisti.
l'roposit. 14 ralenti, novembris, Auto-

nino A. IV. et Jjalhiiio Coss. 214.

5. hïcm A. JuVance.
Si rùtn peenniam pro inarilo solvere*

,
ncqiie jus lisci in le translerri inipclrasli

,neqnepi^noiiscausa domum ulaiiud qui-.l
ab eo accepisli

:
habes personalcm arlio-

neni, nec polest piiclérri lisci rationibus,
à quodicisei vccligal denuo location e<se;
cum co pacto universa

, qu.c bahet, lia—
buitvc eo tempore quo ad coudticlionein
accessit ,

piguutis jure lisco tem.mlur.
4'J
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Salva igilur iudenuiitatc fi-ci, dtbilo-
rem tmiin pro pétunia

, qu.iin |>ro co fisco
sohisti, nuire solito convenue non pro-
liibcris.

l'roposit. H calend. jaiiuarii, Antoniuo
A. IV. cl lîalbiuo Coss. 214.

4. Idem A. Qu'tiitf),
Si debitor

,
cujus l'uisi'.' luuduin ip.se

toutilt ris. priùs ctun disliaxil, I[II;',III iisco
aliquid debuil

:
inquiet;,ndum II- HOU esse

piouuaior meus engnoscrt. V1111 elsi pos-
lea debilor cxtitcril

: non iiliù tamcn ca
qu;e de dominio cjns cxcrsseninl, pigno-
ns jure fisco potuetunt obligari.

l'ropo>il. ri calend. julii, l.xlo II. et
Ctreali Coss. 210".

!>. I/np. /Hexander A. Menncr.
Pétunia

, quam crcclitor à debitore suo
rcccpit, si postea ex jusla causa fisco res-
tituenda eiit, sine usuris debetur : quia
jion fit'ims contractum ,

sed suum recupe-
ralum extraordinariojure aufertur.

Proposit. i5 calend. junii, Fusco et
Dextro Coss. 226.

f>. Tmp. Gnrdia/u/s A. Scveriancr.
Cùm p itrem luuin lisci debitorem fuisse

demonslrcs
, clinique mibcnli i.îJ>i pos-

sessioneni dédisse allèges
: proeuratorem

jus tisii exequentem , eam jure piguoris
rc\ocare poluisse intelligis.

Proposit. non. jun. Sabiuo et Venusto
CoSs. 241.

7. Impp. Valcrlanus tt Gallienus A A.
et Valcrianus Cas. JJiodoro.

Si in te jus tisci, cùin solveres reliqua
débitons pro quo satisfaciebas, tibi com-
petens juclex adscripsit, et transtulit ab iis
crediloribus quibus liseus potior habelur,

conlribnlioiis qu'il a administrée ; pane
que lis biens que lemevcur des coutri-
billions a\ait au (tins du contrat ,

ain-i
que ceux qu'il a aituelbimut, sont obli-
ges au lise, ^lais, .s:uil la uiuse du li.-c,
qui doit \011s être préférée, vous a\e/
tous droits d'exiger ilo votre mari h
somme que vous a\e/ pavée au lise pour
lui.

l'ait sous le tons, ci-dessus. 214.
4. 7.e même c/npi-rcur ù (J:/:'/i/ns.

Si le débiteur listai à- qui vous con-
venez vous-même que le t'omis en qur-tum
a appartenu, l'a \tndii avant de deve-

"nir débiteur du lise, mon procureur veil-
lera à te qu'il ne soit pdint éiiuio pour
ce sujet

: car, quoiqu'il soit détenu p,al-
la suite débiteur du lise, les biens qui
avaient à cette époque cessé d'être à lui,
n'ont pu être obligés nu lise.

Fait le "> des caKnd. de juillet, sous le
deuxième cous, de Létus et le premier
de Ctréal. 2 ro".

5. L'empereurAlexandre à
. :na.

Lorsqu le (isc se t'ait restituer légi-
timement la .somme qu'un créancier a
reçu de son débiteur

,
il ne peut en exiger

les intérêts : car le lise, en agissant ainsi,
n'est point réputé avoir contre son co-
créamier une obligation usuraire

,
niais

récupère par privilège ce qui auroit dû
lui être payé, étant dans le cas d'être
préféré à son cocréancier.

Fait le i5 des calend. de juin
, sous

le consul, de Fusais et de Dexter. 220'.
6". L'empereur Gordien à Séiériana. '

Convenant voiis-mênu que lorsqu'à
l'époque de votre mariage votre père vous
a donné un fonds

,
il étoit débiteur du

lise, sachez que le procureur du lise a
pu révoquer ce même fonds, en vertu de
ce qu'il ctoil, lorsqu'il vous a été aliéné

,déjà obligé au foc.
l'ait pendant les noncs de juin

, sous
le consulat de Sabinus et de Vénustus.

7. Les empereurs Vàlérien et Gal/icn, it
le César- Vàlérien

,
à Diodore.

Si ayant pavé pour un débiteur du
fisc

,
le juge compétent vous a accordé

contre ce débiteur, qui est devenu le vô-
tre , le privilège du lise, çt a eukvc aux
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autres créanciers auxquelsle lise est préfé-
rable les biens île ce même débiteur pour
vous les donner, vous no pouvez en au-
(une manière être inquiété au sujet de
] i |>osse>sio!i île ces mêmes liions.

Fait le i:> îles calond. île jui:i
, s.MIS

le consul. tl'l'Imilioii cl île Jîassus. j.tio.

T 1 T II K I- X X I V.

Duprivilègede la dot.

1. Les empereurs Si'ii'rc et Antonin à
l'iinais. #

\ ois devez savoir que le pri\ilége
île la dot dont les femmes usent dans
l'action de la dot

, ne passe pis à leurs hé-
ritiers.

Tait pendant les calend. de mai, sous
le consul, de Pompéien et d'Avitus. aïo.

T I T 11 i: T. X X V.

De la révocation des contrats d'a-
liénation faits en fraude des
créanciers.

i. L'empereur Antonin à Cttssia.

JLi'HÉRITIER qui après avoir fait l'adi-
tion de l'hérédité l'a cédée à un autre, de-
meure, nonobstant cette aliénation, obligé
aux créanciers héréditaires. C'est pour-
quoi si cette aliénation a été faite en
fraude de vos droits, après avoir fait,
par les actions d'usage, saisir et vendre
ses propres biens, vous pourrez, s'ils sont
insutlisans

,
faire révoquer jusqu'à con-

currence de ce qui manque pour l'entier
paiement de votre créance

,
le contrat

d'aliénation des biens héréditaires aliénés
en fraude de vos droits.

Fait le a des ides d'octobre
, sous le

quatrième consul, de l'empereur Antonin
et le premier do Balbiuus. 214.
2. JL'cmper. Alexandre à Symphorienne.

Si vous vous êtes abstenue de la suc-
cession de votrj père

, ses créanciers ne
peuvent vous poursuivre au sujet des biens
qui vous ont été donnés en dot, s'il est
prouve que ces biens ne leur étaient point

res quas co iiomine tencs, non possunl in-
quielari.

Proposit. IJ caleiul. junii, ^L'myliano
et lîasso Coss. alj'j.

T 1 T u r. us rxx.iv.
De privilégia dotis.

r. Inipp, Seeents cl Anloniivis \\.
Firni').

.3<-HtK debes privilegium dotis, que» mu-
lieres utuntur in actione de dote , ad hère-
déni non transire.

Proposit. caleiul. maiis, Pompeiauo et
Avito Coss. 210.

TITULUS L X X V.

De revocandis iis , quae infraudent
creditorum alienata surit.

1. Imp. Antoninus A. Cassiiv.

XJ.EKF.S, qui post aditam hereditatem ad
euni, cui res cessit, corpora hereditaria
transtulit, creditoribus perinansit obliga-
tus. Si igitur in fraudem tuam id fecerit:
bonis ejus excussis, usitatis actioiiibus ( si
libi negotiuni gestiim fuerit ) ea qu:o in
fraudem alienata probabimlur, revocabis.

Proposit. a id. octobris, Autouiiio A.
IV. et JLÎalbino Coss. 314.

?. Imp. Alexandcr A. Syinphorian*-.
Si successioue patris abstenla fuisti :

ob ca, qua? in dotent data sunt, conve-
nire te creditores nequeunt, quibus piguo-
ra in dotem data non docentur

.-
nisi bo-

nis deluncti non SLitlicieulibiu, in fraudem
40*
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creditorumdo le m conslitutamprobabitur.

l'rojinsit. m calend. jtilîï , l'robo et
Maxime» Coss. I:J3.

?>. I/upp. D'ociiliiinus et ^faxiinianus
A A. il <.<\ slchiilymt.

Si paleriM luvcditalc abilinuMi, nec
qiiieqinin in \\ iiuKin uvdilorum e\ bonis
ejii-f iu te dc.ii.itionis jure tr mscriptuni est :
à privatis ircditmibus prises prowuciec
co n miii te non patielur.

l'iopo-it. io calend.julii, ipsisIV. clIU.
AA. Coss. ïyo.

»

4. Iithin AA. et CC. F.pagatho.

Vilins débitons ci succedentes, veluti in
creditorum fraudein alienatorum facilita-
it m revocandi non habere, n&lissinii juris
est.

Subsciïpla 10 calend. maii, AA. Coss.

5. liilc/n AA. cl CC. Cresccntio.

Jgnoti jii'is non est, adversus cum cpiî
ecnlenti 1

condemnatus, inlraslalutumtem-
pns satis non fecerit, nrc defenditiir: bonis
po.-.scssis, iteimpic distractis, per aetionein
in facluin contra eniptorein

,
qui scions

tïaudem coinpar.ivit, et en m qui ex lucra-
tive) titulo possidet

, si ienti;e nientionc dt>
trarla

,
creditoribussuis esse consultiun.

Sancit. 10 calend. noveinbris , AA.
Coss.

€. Iidem AA. et CC. Mcnanâroe.

Si acln solcinni pnecedentem obligation
neni pereniisti : perspieis adversus frauda-
toruu iulra annum , in quantum fucere

engagés lorsqu'ils vous ont été donnés
5 à

moins toutefois qu'ils 11c vous aient été
donnés en fraude des créanciers, les biens
de votre père à l'époque de la donation
étant iiiMilIisans pour les payer.

Fait le 10 des calend. de juillet, sous
le consul, de l'iobus et de .Maxime. ao3.
5, J.ts emper. Diocfi'ticn et j)Ioriiniai, cl

tes Césars
,

à slcimfynrts.
Si vous vous êtes abstenu de l'héré-

dité paternelle
, et n'aviv reçu à titre dj

donation aucun des biens de votre père
in fraude des créanciers

,
le président d<i

]g province ne soullrira point que venu
soyez poursuivi par les particuliers créan-
ciers de votre père.

Fait le 10 des calend. de juillet
, sous

le quatrième consul, de l'eniper. Dioelé-
tienct le troisième de l'eniper. Maximien.
2i)0.
4. Les mânes empereurs et les Césars

à r'pagathus.
Il est de droit très-connu que les fds

d'un débiteur héritier de leur père n'ont
point la faculté de faire révoquer les con-
trats d'aliénation faits par leur père en
fraude de ses créanciers.

Fait le 6 des calend. de mai
, sous le

consul, des mêmes empereurs.
5. Les mêmes empereurs et Césars à

Crcsccntiiis.
Il est de droit connu que les créan-

ciers de celui qui a été condamné par une
sentence , et n'a pas payé dans le teins
prescrit ni donné d'excuses de ce relard,
doivent être payes sur les biens qui lui
restent ; et s'ils sont insulfisans sur ceux
qu'il a vendus depuis la sentence. C'est
pourquoi ils pourront poursuivre l'ache-
teur qui a acheté sciemment en fraude des
créanciers, par l'action in Jactwn, et
sans distinction de bonne ou de mauvaise!
foi, ceux qui ont reçu ces biens à titre
lucratif, s'il y en a qui aient clé aliénés
de cette manière.

Fait le 10 des calend. de novembre,
sous le consul, des mêmes empereurs.
C. Les mêmes empereurs et Césars à

jSIênandra.
Si on vous a libéré d'une obligation

par un acte solennel, sachez que l'édit
perpétuel ne donne contre votre ci-devant
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créancier qu'une action a exercer dans
l'année

, par laquelle il petit cire con-
traint de piyer jusqu'à concurrence de ce
qui lui sera possible.

potest, vel dolo malo fecit, qur> miniV
possit

,
edicto perpetuo lautùui actionem

permitli.

CODICIS
DOMINI JUSTINIANI, SACRATISSIMI PRINCIPIS,

EX IlEPETITA PRAELECTIONE.

CODE
DE L'EMPEREUR JUSTINIEN,

DE LA SECONDE ÉDITION.

LIVRE HUIT.
TITRE PREMIER.

Des interdits,

iT L'empereur Alexandre à Evocatus.

XJ'hVWvs ce que vous observez que les
arbres plantes sur l;i place voisine d'A-
gatliangel, peuvent en croissant ébranler
par leurs racines les fondemens de votre
maison

,
ta président de la province, en

vertu des interdits publiés par le préteur
dont l'un commence par ces mots : si
un arbre étend ses branches sur la mai-
son a"autrui, etc. ; l'autre par ceux-ci :
si un arbre étend ses branches sur le
champ d'autrui, etc., qui veillent a ce
que personne par un arbre planté dans
son fonds ne nuise à son voisin, accueillera
vos réclamations comme l'équité le de-
mande.

Fait le 6 des calend. d'avril, sous le
deuxième consul de Julien et le premier
de Crispinus.

LIBER OCTAVUS.
T I T U L U S I» R I M U S.

De interdictis.

i. Imp. Alexander A. Evooalo.

VJUM proponas, radicibus arliorum in
vicina Agatliangeli area positis, crescenti-
bus fundamentis domus lua? periculutn ad-
f'erri :

pr;rses,ad exemplum interdictorum,
qure in albo proposita habet pnetor, si
arbor in aliénas a des impc/idcbit ; item,
si in alienum agrum impendelnt, quibus
ostendilur, nec per arboris quidem occa-
sionein vicino nocerc oporterc : rem ad
suani requitatem rediget.

Proposit. G calend. april. Juliauo II. et
Crispino Coss.
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t. Tnipp. /''II/IIW/IM <7 G:illii-nu$ AA.

_l/e.ss:'ir.
IV.es.-s province in

» uni, qui cjusdem

i)i-i>\ ini i.c non c>t, ni'i' ex iulci'dictu polcst
lo^i'jiis.oro.

IV.[)M!. 7 caleml. nnii, Scculari et
Dunato ("oss. ^Oi.

7i. T:nj>p. Dio?let:tiiuis et iV<j rimln/ms
A A, et CC. Fompciano proj'ecto pru-
/<>>.).
Iikvrli jmis non est, orta proprielatis,

et pnsse>Monis litc
,

priùs possessions (1e-
c'uli oporlere t|ii:i--itioïioin roinptloiitilms
actionibus: ut ex hoc, online facto, de
iloniinii disceptalioue probalinnes ah to
qui de possessione vit tus est, exigautut*.
Interdicta auteiu licèt in exlr.iordinuiis
judiiits propriè locum non liabcul, lainen
ail exemplum connu res agitur.

Suhserîplu calend. jau. Sirmii, insis
AA.Coss.

4. Impp. Arcadius et ITonorius AA.
.'Èmyliano prajeeto prcrtoiio.

Si (iiiis nuodlibet iiitcrdictumelllasntet:
ruptis vcterifous aiubagiluis, mter ipsa
cognitionnm anspieiaactioneniexprimere,
ac suas allegationcs jubeatur propouere.

Datiun tô calend.... Arcadio A. VI. et
IVobo Coss. 40G.

TITULUS II.
Quorum bonorum.

i. Impp. Sci/crus et Antoninus AA.
Justo.

JLLEHEDITATK'Mejus, quetn palrem luum
fuisse dicis, petilurus

,
judicibus, qui su-

per ea re cognituri erunt, de iide intentio-
«is allega. (,)uaiuvi> ciiim bonorum posses-

^. /.r.v empereurs I (i/i'/it/i et Galiien <i

I.e président de la province ne pont
prononcer contre eché qui n'est pis hi-
lui.int de la province qu'il administre

,nièine dois le cas où il .s'.r^irait d'un in-
terdit.

l'ai! le 7 des calend. de mai, sous h
consul, de Sécular et de Don.il. n'jr.
3. /.es empereurs Dioctétien et Ma.t'~

mien, il tes Césars, à l'onipéien,projet
da prétoire.
11 c>l de droit cerlain que lorsqu'il s'est

élevé un dillérent au sujet et de la pro-
priété et de la possession

, ce qui con-
cerne la possession doit être décidé eu
premier lieu par les actions compétentes;
cela fait, on doit admettre la partie qui
a perdu au sujet de la possession à four-
nir s.'s preuves pour ce qui coticerno
la propriété. Mais quoique les interdits;
n'aient pas proprement lieu en jugement
extraordinaire

,
il faut cependant que l'af-

faire soit décidée comme s'il s'agissait
d'interdits dans ce cas.

Fait à Sirmiuni
,

pendant les calend.
do janvier, sous le consulat des mêmes
empereurs.
4. Les empereurs Arcarlins et Ifajiorius

à Emylicn , préj'el du prétoire.
Si quelqu'un veut invoquer quelqu'in-

tordit, que sans égard pour les vaines
formalités dont anciennement les interdits
étaient environnes, il lui soit permis d'in-
tenter son action à la manière ordinaire
devant le juge, et de lui exposer ses droits,
et de lui faire connaître ses conclusions.

Fait le i3 des calend.... sous le sixième
consul, de l'empereur Arcadius et le pre-
mier de Probus. 406.

TITRE II.
De l'interdit quorum bonorum.'

r. Les empereurs Sévère et Antonin h
Justus.

Oi vous vous proposez de revendiquer
l'hérédité de celui que vous dites avoir
été votre père

, prouvez devant les juges
qui connaîtront de la cause le fait sur le-
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quel vous appuyer vos réil.mutions : car
quoique, comme avant été prélirit, vous
i-.se/. accepté l.i possession dis biens, ce-
pendant vous ne pouvez recevoir l.i pos-
session en t erlu de l'interdit quorum lo-
liorum, qu'm tant que vous prouv ei\v. «pie
vous êtes iils du défunt

,
et ijue vous êtes

admis à l'hérédité on à la possession des
biens.

l'ait le 0 des calendes de janvier,
sous le c01i3ul.it de Laléran et du Ilu-
iiiuis. iy8.

2. Les c/nper. Dioclctien et Maximient
et tes Césars, à Murais.

Si, en vertu de l'édit, ayant demandé
légitimement la possession des biens laissés
par votre cousine germaine paternelle

,décédée sans enfuis
, vous ave/ acquis

sa surcession et êtes entré dans tous ses
droits dans le procès qu'elles poursuivait,
le président de la province vous fera res-
tituer, en vertu de l'interdit quorum bo-
norum, les biens qui lui appartenaientà
l'époque de sa mort, et possédés par d'au-
tres à titre d'héritier ou de possesseur, ou
qu'ils ont cessé de posséder par leur dol.

Fait le G des raicml. d'avril
, sous le

consul, des Césars.

3. L.es empereurs Arcadius et Ilonorius
il Pétronitis, vicaire des Espagnes.
Il est constant qu'un mari n'a aucun

droit sur les biens de sa femme morte
sans avoir l'ait de testament, si elle a
laissé des frères consanguins : car l'o-
pinion de ions les jurisconsultes el le
droitnaturel même, désignent ces derniers
comme ses héritiers. Nousordonnonsdonc,
pour qu'ils ne soient point fraudés de leurs
droits à celte succession, (pic dans le cas
présent, conformémentà l'interdit quorum
bonorum

,
les biens qui composent la suc-

cession soient accordés au frère de la dé-
funte qui les réclame, sauf la question
de propriété, que le mari peut intenter
s'il a droit.

Fait à Milan
,

le 6 des calend. d'août,
sous le consul. d'Olybrius et de Probinus.
395.

sioncin ut praterilus agnovisli : lainrn in-
terdieto iy(/n/-;.7/t to/iorum, nonalittr pos-
sessorconstitni poteris,quàm si tcdi'luncti
Jiliiun esse, et ad hereditalcm vel bono-
rum possessioneui adniissum prr.h.ivrris.

l'ioposit. 8 laleud, jamnr. JLaUr.iuo et
llufiiio Cou. ino1.

2. T/npp. Diaclctianus et Maximianus
AA. et CC. Marco.

Si ex ediilo sororis palruclis inteslatrc
sine liberis defunebr, lectè petit.

1
bono-

rum possessiouc, qu.rsisti suivessioncni,
ac ncguliuin inlegruin Cit : (pue cùm more-
rctur, ejus fuerunt, secundi'im inlerdicli
quorum lunorum lenorein ab iis

,
qui pro

lierede \el pro pos^essoro possident, do-
love inalo lecerint, quo inagis desierint
possiderc

: tibi rector provincia? restitui
eliieiet.

l'roposit. 6 calend. april. CC. Cos».

5. Impp. Arcadius et Ilonorius AA.
Pctronio vicario Hispaniarum.

Constat \irum à bonis inlcslatao uxoiis
superstitilnis consanguineis esse e.\li\t-
neuin : cùm prndeniium omnia responsa ,et lex ipsa naturic successorcs eos f iciant.
Ergo jubemus, ut omnibus fruslrationibiB
amputalis, per interdiclnm quorum l>ono~

rum \\\ petitorem rorpora transferantur,
sccuuda actione proprielatisnon exclusa.

Datum 6 calend. aug. Mediotoui, OH"-
brio et Probiuo LQS$. 3y5.
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TITU h U S III.
Quorum Icgatorum.

i. Tmpp. Diocletianus et Maxinùanus
AA. vt CC. Latin*'.

J l,i:ni'.ni scripto salis idoneè legeFaki-
eli.i, si exliausta legatis succcssio probetur,
jx.T quarhe retentioncm prospectmu est.
Î7ii(I«.* >i légat.irius vcl fuleicommissarius

,
non consentiente pâtre tno, quem adsevc-
ras toslalori suecessissc

,
et bonorum pos-

sessioiuin accepisse, rclicta sibi legata vcl
iideieoinmissa delinuit

:
secundùni senten-

tiim iiitordicti, quod adversus legatarios
ecriptis heredibus propositinn est, oblata
satisdalione

, quain pncslari oportet, in
possessionem te constitui, ul itu reteiitiono
competenli utaris, experiri potes.

Datuni 10" calend. januar. AA. Coss,

TITULUS IV.
Unde vi.

i. Inipp. Diocletianus et Maximianus
AA. et CC. Thcodoro.

XI ECTÈ possidet.ti ad defendendani pos-
sessioiH'in

, qnani sine vitio tenebat, in-
rnlpatx* tutcUe moderatione illalam vim
propulsait" licet.

J'roposif. i5 talend. decembris, ipsis
IV. et III. AA. Coss. 290.

a. lide/n AA. et CC. Aloxandra.

Vi pnlsos restiluendos esse intcrdieli
excmplo

,
si necduin utilis anniis excessit,

cerlissimi jniis tst : et hernies teneri in
tantuin , quantum ad eos perveucrit.

Sancit AA. Coss.

3.

T I T II E III.
De l'interdit quorum legatonun.

1. Les empereurs Dioctétien et Ma xi-
utie/t, et tes Césars

, à J.atin.x.

XJ'HKÏUTIKK écrit a été assez favorisé
par la loi Fakidia

,
qui lui accorde I.Ï

quart de 11 succession dans k cas où ellj
serait épuisée par les legs. Si donc le lé-
gataire ou le luiéiconiinissaii'csans le con-
sentement de votre père, qui, à ce que
vous dites, a succédé au testateur et a
reçu la possession de ses biens, a gardé
le legs ou le fideicommis qui lui a été
laissé

, vous pouvez demander que d'a-
près ce que porte l'interdit accordé aux
héritiers écrits contre les légataires

, vous
soyez envoyé en possession des biens ,aliu que vous puissiez en retenir le quart,
après toutefois que vous aurez fourni la
caution exigée en semblable circonstance.

Fait le iu' des calendes de janvier,
sous le consul, des mêmes empereurs.

TITRE IV.
De l'interdit unde vi.

t. Les empereurs Dioctétien et I\Iaxi-
mien, et les Césars,à 'Théodore.

JL(* est permis au possesseur légitime,
pour défendre sa possession, de réiistci*
à celui qui emploie la violence pour la
lui enlever

, sans toutefois excéder les
bornes d'une juste défense.

Fait le i5 des talend. dedécemb., sou»
le quatrième cons. de l'empereur Dioclé-
tieu et le troisième do l'empereur Maxi-
mien. 20,0.
2. Les mêmes empereurs et Césars à

Alexandre.
Il est de droit certain qu'en vertu do

l'interdit, ceux qui ont été dépossédés
parla violence doivent être rétablis dans
leur possession, s'ils réclament dans l'an-
née utile; eu outre les héritiers auteurs
de la violence dans l'espèce que vous
uous rapportez , doivent être condamnés

à
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à restituer tous les profils qu'ils peuvent
avoir tirés de cette possession injuste.

Fait sous le cous, des mêmes enipcr.
3. Les mêmes empereurs et Césars à

Ulpia et à Proculinit.
Il faut avoir en vente beaucoup d'im-

pudence , pour oser nous demander que
nous vous confirmions par un rescrit ,dans une possession que vous avouez vous*
même n'avoir acquise que par la vio-
lence.

Fait le 8 des ides d'avril, sous le cons.
des Césars.
4. Les nu'mcs empereurs et Césars à

Itygin.
Si vous avez été dépossédé par la vio-

lence, vous pouvez, en vertu de la loi
Julia, accuser celui qui l'a commise du
crime de violence privée ; et, en vertu
de l'interdit uude vi, le poursuivre aux
lins qu'il soit condamné de vous resti-
tuer la possession, ainsi que les fruits que
vous, ancien possesseur,auriez pu en per-
cevoir, et non-seulement ceux que votre
coupableadversaireen a perçus.Cetteder-
nière disposition ne soutire aucun doute.

Fait à Sirmium, le 6 des cal. d'avril ,
sous le cons. des Césars.
5. Leempereur Constantin à Tertullien.

Que celui qui s'est emparé de la pos-
session d'autrui, soit puni conformément
à la teneur des lois, si néanmoins il a
employé la violence : car s'il ne possède
ces fonds que par suite de l'erreur ou do
la négligence au maître, il est seulement
tenu de restituer la possession, sans autre
peiné.

Fait le 6 des calend. de ir.^i, sous le
cons. de Gallican et de Symmaque. 53o.
6. Les empereurs Graticn, Valentinien

et TlUodose à Pétitus, préfet de la
ville.
Ouïe tous sachent que dans toutes les

causesoù il s'agitde déposséderquelqu'un,
soit en vertu d'un rescrit do notre ma-
jesté, soit d'une sentence d'un juge quel-
conque, celui qu'on veut déposséderdoit
être instruit de la teneur de ce rescrit ou
de cette sentence et entendu dans ses dé-
fenses. S'il est absent, le rescrit ou la sen-
tence doivent être notifiés à son chargé
d'aiJ'aires ou à son procureurj autrement

Tome M.

3. Ii'Jem A A. et CC. Ulpioe et
Procu/i/iw.

Aucloritatetn vobh resiripti noslri tc-
neiuhe possessions, quani vos per violen-
tiain adeplam profiteiuiiii , accommoJari
uimis improhè postulaiis.

Saucit. 8 idus aprilis, CC. Coss.

4. Iidem A. et CC. Hygino.

Si de possessione vi dejectus es : cum et
lege Julia vis privât r réuni postulai

,
et

ad instar interuicti undcr/convenirepotes,
quo réuni causam omnein priestare opor-
tet, in qua fructus etiam quos vêtus pos-
sessor percipere potuit : non tantùin quos
pnedo percenit, venire non anibigilur.

Saucit. t) id. aprilis, Sinuii, CC. COÎS,

5. Imp. ConstantinusA. ad Tertullianum.
Invasor locorum puena teneatur légiti-

ma : si tamen vi loca eadem învasisse cons-
titerit. IS'am si per errorem , aut incuriam
domini, loca au aliis possessa sunt ,

sina
pana possessio restitui débet.

Dalum 6 calend. maii , Gallicano et
Symmacho Coss. 33o.

6. Lmppp. Gralianus, J'ahnlinianus et
Thcodosus AAA. Potito prnjecto urbi.

Meminerint cuncti , sive vulgato res-
cripto mansuetudinis nostra?, sivesenten-
tiacujuslibetjudicisutantur, in causiscon-
veniendos dominos locorum esse : aut si
forte defuerint, eoruni actoresad insiuuan*
das sentçntias procuratoresque esse quoe-
rendos: ne inde injuriarumnascatur occasio,
unde jura nascuntur. Quôd si pnecepta
nostra implere ncglexerint: omni negotio,
de quo jurgarc caperant, privabuntur.

4'
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£. i. Sin autom habito plerunque col-
ludio

,
curalorcs wl tutorcs ininorui.i bis

rein ilt-l»if.1111 ra occasions pervadant, ut
pupillis \tl adultis jurgandi copia, et Iruc-
ÎIM adimalur

:
Iiis latcitus subuuiinus, ut

co-.dem non altérât ilanmo culpa temerita-
tis ulu'iKp :

sed illiiô quidein possessio ei,
à ijuo et abl ita ,

reilitatur
: curalorcs au-

leiu vil lulorcs n-lern i deportationepuni-
to>

,
biiiiurum quoque publicatio perse-

qua'ur.
Datum 2 non. nprilis, Antoniuo et Sya-

grio Coss. 082.

7. Imppp. Valentinus, Theoihsus et Ar~
cadius AAA. ad Messiunum comitein
rcriim privatarum.
Si ipiis in lanlain f'uroris perveneritau-

daciani, ut possessioneni rerinn apud tis-
ciun, vil apiul hoiniiies «[iioslibct consti-
tularuni, ante adventuni judicialis arbitrii
violenter invaseril : doniinus quidcui cons-
litulus possessionein qiiaui ahstulit, res-
tituât possessori, et doniinium ejusdeni rei
ninittat. Sin verô alienarum rerum pos-
sessionein invasit : non solùin eam possi-
denlihus reddat, verùrn eliain irslimatio-
11cm earundem rerum restitucre compel-
latur.

Datum 17 calend. junii, Timasio et
I'romoto Coss. GUy.

8. Impp. Arcadius et Honorius A A.
Pal'philo.

Moinentaruc possessionis interdichim
,qtiod non semper ad vim publicam perti-

net vel privatam
, inox audiri, interdum

etiarn sine inscriptione
,

nieretur.
Datum 6 id. junii, Mediolani, Olybrio

et Probino Coss. 3u5.

3. Inip. Zcno A. Sebastianoprajeeto
pratorio.

Si qu.indo vis iu judicio fuerit patefartn,
deindo super rébus abreplis vel invasis,

il pourrait naître des injusticestîe la source
même de la justice. Celui qui contre-
viendra à ics dispositions sera dtdm do
sa cause.

,V. 1. Si des tuteurs ou curateurs en-
freignant cette loi, sont cause qu'à cette
occasion les mineurs perdent ce qui leur
est dû

,
élaut déclins de leurs causes ,

nous venons à leurs secours, et ne vou-
lons point qu'ils soutirent de la témérité
d'antrui. C'est pourquoi nous voulons dans
ce cas là que la possession soit restituée sur
le champ a celui à qui elle a été enlevée.
Nous ordonnons en outre que les tuteurs
ou curateurs coupables soient punis par
une déportation perpétuelle

, et par la
confiscation de leurs biens.

Fait le a des non. d'avril, sous le cons.
d'Anlonin et de Syagrius. Ti^a.

7. Les empereurs l'alenlinivn, Théodose
et Arcadius à iMessianus, intendant
de nos affaires privées.
Si quelqu'un est coupable d'une tcllo

audace qu'il s'est emparé par violence
de la possession des choses possédées par
le fisc ou par un particulier quelconque,
sans attendre la décision du juge; nous
ordonnons (pie si par hasard les biens
dont il s'est emparé lui appartenaient

,il perde sa propriété, et soit tenu de res-
tituer ces înèmes biens au possesseur à.
qui il les a enlevés. Et si les biens dont
il s'est emparé ne lui appartenaient pas,
queuon-seuleniectilles restitue aux posses-
seurs ,

niais encore qu'il soit tenu de leur
donner en outre u'i*î fois la valeur de ces
mêmes biens.

Fait le 7 des calend. de juin, sous le
cons. de Timasius et de^roinolus. 38j.
8. Les empereurs Arci'dius et Honorius

à Paliph.lc.
Il convient qu'on ad nette aussitôt, et

même sans écrit, l'interdit de la posses-
sion provisoire, qui in se rapporte pas
toujoursà une violence publique ou privée.

Fait à Milan, le 6 des ides de juin, sous
le cons. d'Olybrius et cb Probinus. 3<j5.

9. L'empereurXénon 0 Sébastien, préfet
du prétoire.

Si, après que la violence aura été cons-
tatée en justice, on paise à la question
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des choses enlevéesnu du dommage causû
par la violence

, nous ordonnons <|iic si
).' plaignant ne peut désigner chacune des
1

luises qu'il a perdues à relie occasion,
le juge tixe, d'après h qualité, des per-
sonnes et de l'atl'airc, la quotité des nom-
niâmes et intérêts qui lui sont dus, après
qu'il .1 eu déclaré sous serinent les perles
qu'il a éprouvées; il lui est défend» d'exi-
ger au-delà de ce que porte le compte
(tressé par le juge. Lojuge peut pronon-
cer sa sentence après que le plaignant
aura, par son serment, continué et admis
la somme des dommages et intérêts qui
lui sont alloués.

l'ait à Conslantinoplc, pendant les ides
de décembre, après le cous, d'.vnuatius.
47".

10. Le même empereur à Sebastien
,projet au prétoire.

Ce n'est pas sans raison qu'une ancienne
constitution, ainsique la présente, pronon-
cent une peine contre celui qui s'empare
illégitimement de la possession d'aulrui.
La première veille à ce que les fermiers
et autres détenteurs des biens d'autrui à
titre précaire

, ne puissent impunément
conserver la possession et la refuser au
propriétaire, qui,conformément aux lois,
demande à y rentrer, tandis qu'on ne
peut lui opposer aucune juste exception;
sur-tout si ne la cédant pas aussitôt au
propriétaire qui la demande légitime-
ment ,

ils attendent d'y être contraints
par voie judiciaire. Par celle-ci nous
ordonnons, afin qu'une telle impudence
ne reste pas impunie, qu'après qu'ils au-
ront été condamnés par jugement et at-
tendu une sentence définitive qui les y
contraigne pour restituer une possession
dont ils auroient dû faire la restitution
de suite et sans délai après la juste de-
mande faite par le propriétaire, ils soient,
outre U restitution, condamnés envers le
propriétaire à la valeur du fonds dont il
s'agih

Fait à Constantinople, le 5 des calcnd.
d'avril, sous le consul, de Théodoris et
de Vénaiilien. 424.
11. L'empereur Justin'cn à Jean, préfet

du prétoire.
S'étant élevé des doutes au barreau

1

vel damno dato tempo re inip lus qurslio
proponalur : si non poluorit, qui vini sus-
tinuerit, qiu- perdidit singula compro-
lure : taxatione à judiee lacta pro perso-
naruni atque negotii qualitatc, sacraincnlo
icsIiniatioiKUi rcriun quas perdidit, ma-
nifeste! : nec ei lierai ultra laxationcni à
judiee factaiu jtirarc

, et quod luijusinodi
jurejurandodalo fuerit declaralum

,
jtuli-

ccni condenutare oportet.
Datum idiliusdeceinl). Constanlinonoli,

post coibulatumAnuatii V. C. 477.

10. Idem A. Scbattiano prarfecto
privtorio.

Non abs re est, quemadmodùin pos-
sessionis aliéna* invasores

, tani velus,
quàm pnvscns sacra constitulio censuit
esse puniendos : ita ncccondtictoribus et
possessions alieinc detentoribus impuni
procedere, si locatoribus forte

, vel pos-
sessionem reruni suaruin, quam apnd alios
precario modo esse concesserant, reeupe-
rare secuudùm leges volentibus (cùm imita
sibimet cognita legibus allegatio compete-
ret) duxerint resistenduin; et non proti-
11ns, id est, non expectato judiciorum or-
dine, alienam possessionem reclè eam re-
cuperanliluis cedere patiantur. Kos nam-
que jul'cmus pro tanta sua? iniquitatis im-
juidentia, si cognitionis judiciaire eventu
luerint condemnati : rei, cujus possessio-
neni sponte restituere usque ad detinilivatn
sententiam minime passi sunt, icstinialio-
nem victrici parli unà cuni ipsa re prxbcrc
compclli.

Datuni 5 calend. aprilis, Constantino-
poli, Theoderico et Vcnantio Coss. 434.

( 1. Imp. JuslinianusA. Joanniprajlcta
privtorio,

Cuni qiuerebatur inter Illyriciananiad-
41*
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vm'ilionnn

,
qnid licri oporteret proptcr

fos ,
(pii \acuani pnsscssioucm abscnlium

sine judiciali senlenlia detinueiunt, quia
vetercs leges nec un/tr ii interdictnm,née
(junil ri nul clam

,
vel aliam qiiandain ac-

tionein ail rccipiendam lalem possessionciu
clctiiiii-baiit, violentia in aMatam posses-
sionem minime prucedcntc

,
nisi domino

tantummodô in rem nclionein "vcrccrc
periniltcntcs : nos non concedentesaliquciu
aliénas rcs vcl possessiones per suam auc-
ioritatem usiirp.irc, sancimus talcm pos-
sessorem, nt piM'dcmcrn intelligi

, et gene-
rali juri*dictiov.e ca tencri, qui' pro resti-
inenda possesMone contra hujusmndi per-
sonas veterihus dularata simt ïeiiiniis.
Ridiciilum etenim est diccre vcl audiro,
quod per ignnrantiamaliénant rem aliquis
quasi propriain occupaverit. Omnes au-
tem srire debent, qiiodsuinn non est, hoc
ad alios modis omnibus pertinerc : eùm
tnlis dispositio in t'urli aclione jam dudum
vcleribus legibus dehnitaest, dicentibus,
Si quis alienani rem adversus domini vo-
luntatem attigerit, furti actione teneatur :
liis videliect, que super recipienda posses-
sione à nobis disposita sunt, locum liaben-
tibus, si non ex die

, ex quo possessio dc-
tcnla est ,

triginta annormu excesscrint
curricula.

Datum i3 cal end. novembris, Constan-
tîuopoli

, post consulalum Lampadii et
Orcstis VV. CC. 53s.

TITULUS V.

Si per vîm vel alto modo absentis
perturbata sitpossessio.

i. Imp. Constantius A. Seiero.

JUDICES ahscntium, qui cujuslibet rei
possessieiie privati sunt, suscipiant injure
personas, et auctoritatis su;u forniidabilo
ininislerium objiciant : atque ita tueantur
absentes, ut idsolum diligenter iuquirant,
an ejus

,
qui quolibet modo peregrinatur,

possessio ablala sit
, quam propinquus,

vel parens, vel proxiinus, velamiçus, vel
colonus, vel libertus seu servus quolibet
tiluJo retinebat. Ncc cos, qui dejecti sunt

d'Illyrie sur ce qu'on devait faire dam
le cas où quelqu'un, sans y être autoris!
par une sentence judiciaire

,
s'et empaiv

de la possession d'autrui pendant sonabsence, parce que les anciennes lois ne
donnent au propriétaire pour récupérer
son fonds ni l'interdit uiulc ri ni celui
{/uodi'i nul clam, ni aucune autre ai lion,
excepté l'action réelle, la violence n'étant
point intervenue dans le changement de
possession; nous, ne voulant point souffrir
que personnelle sa propre autorité s'em-
pare des biens d'autrui, nous ordonnons
qu'un tel possesseur soit considéré comme
un voleur

,
et soit jugé conformément aux

dispositionsque les lois prononcentcontre
ces derniers : car il est autant ridicule do
dire que de croire que quelqu'un a pu
s'emparer par ignorance de h chose d'au-
trui connue lui appartenant ; tout le inonde
doit savoir que ce qui ne lui appartient
pas appartient à d'autres. Nous voulons
donc que les lois anciennes, qui pronon-
cent que celui qui s'est emparé sans lo
consentement du inaitre soit tenu de l'ac-
lion du vol, soient appliquées à celui qui,
dans le cas de cette loi, s'empare de la
possession d'autrui

, pourvu qu'il ne so
soit pas écoulé depuis l'espace de trente
ans.

Fait à Constantinople, le i5 des cal.
do novembre, après le consul, de I.ain-
padius et d'Oreste. 53s.

TITRE V.

De celui qui, par la violence ou
autrement, a troublé la posses-
sion d'un absent.

i. Vempereur Constance à Sévère.

\)v¥. les juges des ahscns qui ont été
privés pendant leur absence

, 'par l'effet
de la violence

,
de la possession d'une

chose quelconque, admettent toules per-
sonnes réclamantes en leur noms et fassent
usage de toute la sévérité du ministère
qui leur a été confie ; qu'ils défendent
les absens, en ne s'enquérant pas d'au-
tre chose

,
si la possession en question

a été réellement enlevée par la violence
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à l'absent, laquelle possession son voisin
,

cou parent, sou proche, son ami, son
colon , son all'rauchi on son esclave pos-
sédoient en son mun. Ou'on ne rejette
pas ks réclamations contre celte violence
adressées par ceux i[iii possédaient au nom
de l'absent, s'.uis le prétexte qu'ils n'ont
pis été autorisés par le propriétaire à
poursuivre l'aN'airc ; qu'on n'interdise pas
liiènic à, uM esclave de taire ces poursuites,
quoiqu'il soit défendu d'admettre les in-
dividus de celte condition à paraître en
justice

,
soit en demandant, soit en défen-

dant. Mais il convient qu'après quelcdélai
légitime pour récupérer la possession sera
écoulé, les esclaves qui poursuivent l'af-
faire soient envoyés en possession provi-
soire, connue si le propriétaire lui - même
était présent au procès. Nous accordons
dans tous les cas au propriétaire, à qucl-
qu'époque qu'il retourne, une action pour
récupérer sa possession, parce qu'il peut
arriver que la demande en restitution soit
ditlérée à cause de l'infidélité des escla-
ves et de la négligence des voisins, des
parens, des proches, des amis, des co-
lons ou des affranchis : car l'expiration
des délais accordés pour récupérer la pos-
session ne doit pas nuire aux absens. Que
toutes choses soient mises dans l'état où
elles étaient avant la violence , qu'on ne
touche en jugement aucune question
autre nue celle de violence, jusqu'à ce
que l'absent se présente lui-même, ou se
lasse légalement représenter par autres :
car il sullit que les possesseurs au nom de
l'absent réclament contre la violence ac-
tuelle.

Fait à Constantinople , pendant les cal.
de novembre, sous le septiè:-;e consul.
de l'empereur Constance et le premier du
César-Constant. 326'.

2. X-es e/nper. ArcaJius et Honorius à
Pctronius

,
vicaire des Hspagnes.

Aucune réponse impériale obtenue à la
suite d'une requête

,
ni aucune sentence

interlocutoire
, ne peuvent en aucune ma-

nière changer l'état de la possession de
celui qui est absent ; parce qu'on ne peut
connaître la vérité dans les procès qu'en
entendant l'une et l'autre des parties.

Fait à 3111311, le i5 des calendes do

obsiiitium nomiiic posaidentes
,

quia mi-
nime ipsis dictio caus;e mandai.i -H

,
ab

expeiiunda re sec Induit: nec si servi siul,
connu rcjiciant in jnre peiMinas, quia hu-
jusmodi conditions liominibus caus'is pc-
lorure fus non sit. Sed poît el qisu qiioquc
spatia recuperainUe possessions legibu*
pr.cstîlnta, litigium eis inferenlibus lar-
giri coiivcnit : ut cos momentané ptviud'j
possessioni sine ulla cunetatione ivstitmnt,
ae si reversiw dominus litigasset. (,'ui ta»
inciidomino ipiolibel (impure reversa, ao
tionein possessionis recuperandie indulgc-
nuis : qui i lieri potest, ut reslitutio pi op-
ter servos infidèles, vel négligentes pro-
piuquos, vel parentes, vel proxiinos, vel
amicos

,
vel colonos

, vel libeitos inlercA
dill'eralur. Absentilms enim ollicere non
débet tempus cmensiiin, quod récupérai'.*de possessioui legibus pi\eslilu!uir. est.
Scd reformato statu, qui per injtiriain su-
Malus est : omnia qiu- supererunt ad tlts—
ceplationem litigii

,
immutilata perni.v-

néant, judicio servato justis legilimisquo
absentibus personis : cùm valde suflitiat
possessionem tenentibiisabsentiumnomiue
contra pnesenliuni violentiam subveniri.

Datiiiu calcnd. novemb. Conslantinop.
Constaulio VII. A. et Constante Ca'S. III.
Coss. Zi6.

2. Impp. Arcatlim et Honorius AA.
Petronîo ricario Hispaniarum.

Nec impériale responsum ,
quod sup-

plicalio litigatorisobtinuit, nec interlocu-
tio eognitoris ex quacunque parte inuovare
possessionis statum eo qui rem tenet, ab-
sente permitlit

: quia negotiorum mérita
partium adsertione panduntur.

Datum i5 calend. jauuarii, Mediolaui,
Corsario et Atlico Coss. 0^7.
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TJti possidetis.

I. Impp. Dioeletianus et Maximianus
A A. et CC. Cyrillo.

LJTI posMilcIis fumlum
,

de quo ngitur,
ci'iin al) altero nec vi, nec clam

, nec pre-
cario possidetis, roclor provinci.e- \im
iieri prnliibehit : ne sntisdationis, vel trans-
ferend-c possession^ cdicli perpetui forma
servata

,
de proprietale coLmoscet.

Subscripta 3 îd. octobris, Nicomedi-c
CC. Coss.

TITUIUS VII.
De tabulis exhibendis.

I. Jmpp. Valerianuset Gallienus AA.
Germano.

0\ in potestate patris fucrunt impubères
filii

,
et vos eis eslis substituti, atque ita

ad vos intra pubertatem illis decedentibus,
coepit bereditas pertinere : de exbibeudis
testament! tabulis interdicto uli poteslis.

Proposit. 7 calend. niaii} Seculari et
Donato Coss. 261.

TITULUS VIII.
De Uberis exhibendis, seu dedu-

cendis, et de libero homme ex-
hibendo.

1. Imp. Antoninus A. Juslino.

Ol (ut proponis) cùm tux potestatis esses,
super rébus maternis obtinuisti : potes cos

junnr, sons le consulat de Césarius et
d'Adieu». 7>yj.

T I T II K V I.

De l'interdit uti possidetis.

1. Les empereurs Dioc/êfien et Maximie/t,
et les Césiirs

>
à Cyrille.

1_JK président de h province, en vertu
de l'iutirdit uli po»si</etis

,
veillera à

ce qu'il ne vous soit t'ait aucune vio-
lence an sujet tle la possession du fond*
dont il s'agit, ne l'ayant enlevé à votre
adversaire ni par la violence, ni en secret,
et ne le tenant point de lui à titre pré-
caire; et après que, en vertu de l'édit
perpétuel, il aura été fourni caution,ou
que la possession aura été transférée à
qui de droit

, ce même magistrat con-
naîtra de la question de la propriété.

Fait à Niconiédie, le 3 des ides d'oc-
tobre, sous le cous, des Césars.

TITRE VII.
De la représentationdes testamens.

1. Les empereurs Valêricn et Gallicn à
Ger/nanus.

ïjl les enfans impubères auxquels vous
avez été substitué pupillairement, étaient
à la mort de leur père sous la puissance
paternelle, et sont décédés avant d'avoir
atteint la puberté, l'hérédité vous appar-
tient ; c'est pourquoi vous pouvez user
de l'interdit sur la représentation des tes-
tamens.

Faille 5 des calend. de mai, sous lo
cons. de Sécular et de Donat. 261.

TITHE VIII.
De la représentationdes enfans, et

de celle d'un homme libre,

r. L'empereur Antonin à Justin.

Ol, comme vous l'observez, étant sui
j'uris, vous avez obtenu que les biens do
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votre mère vous fussent restitué», vous
pouvez pmirsuivrc ceux ijui ont i;t«* cou-
dimnés à vous faire celte restitution. Mais
si quelqu'un prétend que vous êtes son
lils, il ([ne von» êtes ca conséquence
constitué sous sa puissance

, on vérilicra
p:ir l'interdit coneenianl celle matière

,
si ses prétentions sont conformes à lu
vérité.

Fait le 6 des ides d'avril, sous le cons.
des deux Asper. a i?>.

2. Les cmpcr. Dioctétien et ^Iaximien,
et les Césars, à Cyrilla.

Allez trouver le président de la pro-
vince, et demandez-lui qu'il fasse repré-
senter vos enl'an.s.

Fait à lîysance, le 5 des ides d'avril,
sous le cons. des mêmes empereurs.
5. Les mêmes empereurs et Césars

à Kïodia.
Si, par l'interdit compétent, vous avez

commencédes poursuitescontre Philippe,
à l'elfet qu'il représente sa fille, le pré-
sident de la province, que vous devez
aller trouver, connaîtrade voire différent.

Fait à Nicomédic, le 12 des calend. de
décembre, sous le cons, des mêmes em-
pereurs.

TITRE IX.
Des interdits précaire et Sr.hien.

1. L'empereur Gordien à Ariston.

^1 votre débiteur s'est permis, sans votre
consentement, de vendre les choses qui
c'taient obligées à votre créance , vous
pouvez revendiquer les droits que vous
avez sur ces mêmes choses, comme étant
obligées à votre créance, non par l'in-
terdit Sdlvien, dont on ne peut user que
contre un fermier ou un débiteur, mais
par l'action Servienne, ou par l'action
utile qui a été créée a son imitation, que
vous devez exercercontre l'acheteur.

Fait le 6 des ides de septemb.
, sous

le cons. de Pins et de Pontien. a5g.
2. Les empereurs Dioctétien et Jlaxî—

mien, et les Césars, à Fabricius.
T.cs héritiers de celui qui a eu le droit

précaire d'habitation, sout tenus de res-

qui tibi condemnati sunt,convenue. Ouôd
si extiterit, qui te liliuin

, et in .sua potes-
titeesse contendit

: interdieto in c.im rein
proposito, de iitle intentienis cjus qux-
l'elur.

Proposit G idus aprilis, Duobits et As-
pris (À.Si. 315.

2. Tmpp. Diocfetitinus et Maximianus
A A. et CC. Cyrilhe.

Adi pra'sidem provincial
, ac postula

filios luos exhiber!.
Subscripta 5 id. aprilis , Rysantii, AA.

Cosà.

3. IiJcm AA. et CC. Fxodioe.

Si ad instar interdicli de cxliibenda (ilia
Phili %;.i ciim convciiiendum putaveris :
rector provinci.r aditus suani vobis com-
inodabit notionein.

Sancit. 12 calend. decembris, ÎNicome*
due, AA. Coss.

TITULUS IX.
Deprecarioet Salviano interdieto.

1. Imp. Gordianus A. Aristoni.

ul te non rémittentepignns, debilor tuii3
ea qu;c tibi obnoxia sunt, veuundedit

: in-
tegruiM tibi jus est ea persequi, non inicr-
dicto Salviano(idenimtantumniodi'iadver-
sus conductorein debitorenive competit ) ,sed Serviana actione, vel que ad exern-
plum ejns iuslituitur

,
utilis adversus emp-

torem exercendi est.
Proposit. (J idus septemb. Pio et Pou-

tiano Coss. a3y.

2. Tmpp. Dioclelianus et JMaximianus
AA. et CC. Fabricio.

llabitantis precario beredes ad resli-
tuendum habilaculuni teneri, contra eo3
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intcrdicto proposito, manifesté déclara-
tif.

Sancit. calcnd. decembr. Sirmii, AA.
Coss.

TITULUS X.

De aeJificiis prlvatis.

i. Impp. Severus et Antoninus AA.
Tauro.

X-/T balncum (ut dcsideras) extruere,
et ivdiiiciuni ci superponerc potes : obscr-
vata tamcu forma, qua exteris super bal*

neuni icdifîcare permittilur
,

id est, ut
concameralis superinstrtias, et ipsum con-
cameres, nec modum usitatum altitudiuis
excédas.

Sine die et consale.

2. Tmp. Alexander A. Diogenî.
ÏS'cgotiandi causa icdifieia démolir!, et

marinora detrahere, edictr» divi Vespa-
siani, et senatiisconsulto velitum est. Cic-
terùm de alia doiuo in aliam transferre,
quxdam licere, e.xccplumest. Sed nec do-
minis ita transferre licet, ut integris xdi-
ficiis depostlis ,

publicus deformetur as-
pectus.

Proposit. it calcnd. januarii, Alexan-
dro A. Cos. iz'j.

?>. Idvm A. Evocato.
An in toluiu ex ruina ilomus licuerit

non eatulem faciem in civitate restituere
,

sed in liortum convertere, et un hoc con-
sensu tune magistratutnn non prohiben-
tium ,

item vicinorum factuni sit : prxses
probatis iis, tju-.c in oppido fréquenter in
codein generc controversianuu servata
lunt, causa cognita statuel.

l'roposit. 7 calcnd. aprilis, Juliano II.
et Crispino Cnss. UÎU.
4. Imp. VhiUppus A. et P/ii/'ppus &vs.

ridori.
Si (utproponu) socius xdifieii ad re-

fectioueui

tiluerla maison sur laquelle ce droit était
constitué; tel est ce qu'on trouve mani-
festement exprimé dans l'interdit créé
contre eux.

Fait à Sirmium, pendant les calend.
de décembre, sous le cous, des mêmes
empereurs.

TITRE X.

Des ddijicesparticuliers.

1. Les empereurs «5VWr<? et Anlonin 't

'Taurus.
Y OUS pouvez, suivant vos désirs, et

construire un bain, et élever un édifice
sur ce même bain ; pourvu néanmoins
que vous ne vous écartiez pas des bornes
imposées à tous ceux qui veulent élever
un édifice sur un bain, c'est-à-dire que
vous voûtiiY votre édifice ainsi que votre
bain même, et que vous n'éleviez, pas
voire édifice plus haut qu'il n'est d'usage.

Sans date ni désignation de consulat.
2. L'empereur Alexandre à Dioghie.
Il a été défendu par un édit de l'em-

pereur Vespasien
,

de démolir des édifices
pour en enlever les marbres et les vendre;
niais il est permis de les démolir pour
employer les marbres qu'on y trouve à
la construction d'un nouvel édifice, avec
celte réserve cependant que la démolition,
qui entraine après elle une dégradation
sensible dans la beauté de la ville, n'est
point permise.

Fait le 11 des calcnd. de janvier, soin
le cous, de l'empereurAlexandre. aî5.

5. Le même empereur à hrocatus.
Le président de la province décidera

,d'après ce qui a été jugé le plus fréquent*
ment à ce sujet, s'il doit vous êlre per-
mis de détruire entièrement votre maison
et de la convertir en un jardin

, ou si
vous avei besoin pour ça de l'autorisa-
tion des magistrats et de vos voisins.

Fait le 7 des calcnd. «l'avril, sous le
deuxième cous, de Julien et le premier
de Crispinns, aa5.
4. L'empereur Philippe et le César-

VhiVppc à f^ictor.
Si, comme voiii l'observe*, votre co-

propriétaire
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propriétaire do l'édifice refuse de con-
tribuer pour sa part aux dépenses qu'exi-
gent les réparations, il n'est pas néces-
saire que vous l'y contraigniez, connue
vous le désirez, par voie judiciaire : or
si ayant seul contribué à la reconstruction
de l'édifice

, votre copropriétaire, s'il est
prouvé qu'il l'ait pu, ne vous paye dans
le délai de quatre mois le capital et les
intérêts des dépenses que vous avez {'ailes
à ce sujet sur le taux do douze pour
cent, vous pourrez, conformément aux
anciennes lois, revendiquer et obtenir
la propriété en entier.

l'ait le 4 des calend. d'avril, sous le
cons.de l'einp. Philippe et de Titien. 240'.
D. Les c/nper. Dioctétien et Maxiniien ,

et tes Césars, à (Jclaïius.
Si celui contre qui vous nous suppliez,

sachant que la partie du sol en question
vous appartenait en toute propriété, et
sachanUu conséquencen'yavoir lui-même
aucune part comme votre associé ou votre
collègue

,
s'est a\isé, en se donnant cclto

dernière qualité, d'y faire construire un
bain à frais communs ,

dans l'espérance
que le maître du sol refusant de payer la
moitié des dépenses

,
il acqncrroit lui-

même par-là l'entière propriété du lieu;
comme les édifices construits sur le sol
d'autrui le cèdent au sol, et que dans
un pareil cas les dépenses qui ont été faites
avec mauvaise loi ne doivent point être
restituées

,
le président de la province,

n'ignorant pas que l'cdit de l'empereur
Adrien concernantcette matière est aboli,
ni les dispositions du droit publie sur co
même sujet , jugera la cause conformé-
ment à la teneur des lois.

Fait le fj des noues d'octobre
, sous

le quatrième consul, de l'empereur Dio-
clélien et le troisième de l'emper. Maxi-
mien. 2^)0.
0". L'empereur Constantin à FJpiJius ,

e.iercnnt provisoirement lesJonctions
Je préj'ct du prétoire.
Si quelqu'un désormais s'avise de faire

transporterpour l'ornementd'une maison
de campagne des marbres ou des colonnes
qui, employés auparavant à un édifice
situé dans l'intérieur de la ville, servaient
à son ornement, qu'il soit privé de Id

Tu/ne ILL.

feclioncm cjus sumptus conferre delrcc"
tat : non necessariô extra ordinem tibi sub"
venir» décideras. Etenint si solus adifica-
veris, nec inlraquatuor mensium tempora
cuin centesimis usuris minais pro portions
socii crogatns restituhis fucrit ; vel quo
minus id ticret, per sochim stetissc cons-
tatent : jus domina pro solido vindicaro
vel obtinere juxtaplacitumautiquitalis po-
teris.

Proposit. 4 calend. aprilis, Philippo A.
et Tiliano Coss. 24b".

5. Impp. Dioclctiamis et Ma.ximianus
A A. et CC. OctiH'io.

Si is contra quem preecs lundis, sciciu
prudensque soli parlent ad le périmerez
non quasi socius vel colîega conmninis ope-
rissoll ici tudiite,solidainbaliicorum extruc-
tionem ea mente, ut sumptus pro portion»
tua non reciperet, aggressus est, sed ut
tolius loci domiuium usurparct, ctcollap-
suni balneum refabricare enisus est : cùin
aulificia, quoî alicno locoimponuntur,solo
codant, neo impensa) iis qui improbe id
fecerint, restitui debcant : antiqr.ato divi
Hadriani ediclo, prirsesprovincùi'mentor
juris publici, in dirimenda disceptalioua
legunt placitacustodiet.

Proposit. 6 non. octobr. ipsis IV. et III,
AA. Coss. 200.

6. Imp. Constantinus A. Wpùlh agenti
i'icc/n prajeetipralorio.

Si quis post banc legcni civitalcspoliata
ornatum, hoc est inannora vel coluuaias
ad rura transtulerit

!
priveltir ea posscs-

sione quant ita ornaverit. Si cjiiis auteni
e.x alia iu aliant civitatetn labcntium pai ie-
tuui ntariuoia vel cohumias do propriis

4a
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domibus in proprias Iransforre volu rit

,quoniam utrol)i(|iic hoc esse, publicuni
decus est: liccukr Jioc facial. Data shnili-
ter fauillatc eliam de possessione oriiatuin
Jiujusmodiad possessioucm aliam transfe-
rendi

,
cjiianivis per muros vcl cliam per

iiicdiain civi'atcm ca transferri necesse sit:
ila ut ca solummodô quu.' illala fucrint,
ci\il.i'il)iis cxporlcntur.

Daliiin (» calend. jun. Crispo II. et Cons-
Untio II. Coss. J2i.

7. Tmp. Juliamis A. ad P'ilîanum v!c<t-
rium Africiv.

Nemiui eoliimnas vcl statuas cujuseun-
que maleria' ex alia cadcnujite provineia
yel aul'erre liceat, vcl inoverc.

Dalimi 6 calend. noveinb. Juliano A.
JV. et Salluslio Coss. 3(>3.

8. Tmppp. Trahns, Gmtianus cl Va-
hnti'nid/iiis AAA. AlocLsto prajcclo
pia Inrio.

Singul.irnm urbium rurialcs elianiinvili,
Tel reparare inlra civitalcs quas olim ha-
luiernnl domos, vcl de novo ndilicarc co-
g inlur : illic sunper innniis inservituri, et
nucltiri propriaruinfrequenliain

1
i\ ilaliim.

l'oisessores verô
,

qui non criinl ctiriales
,in urhibtis in c|nil)»is domos possident
,eudem domos dirulas îieglectasque répa-

rent, judkiaria ad cotiservaiidum lice pra'-
teptnm anclorilalc retineiidi.

Dalnni t3 calend. noveinl). GrutianoA.
JV. «I Mcrobaudc Coss. 077.

maison de campagne on il a placé ers
mêmes marbres pour ornement. Mais si
(pieli|ii'un \enl employer les marbres ou
colonnes déjà alleclcs à une maison qui lui
appartient et qui tombe en ruine

,
à la

construction et à l'ornement d'une autre
maison lui appartenante et siluec dans une
autre Aille, cela doit lui êlre permis;
parce que ces mêmes marbres on colonnes
étant placés dans l'un et l'autre cas dans
une \ ille, ils ne cessent d'être orneniens pu-
blics, il esl pareillement permis de trans-
ieror les ornemens d'une maison de cam-
pagne a une autre maison de campagne,
nonobstant l'obligation où l'on est de lis
placer près ou dans l'enceinte même des
murs de la ville : car ou n'est tenu de les
placer dans une ville que dans le cas où
on les a enlevés à une % ille.

Fait le b* des calend. de juin
, sous le

deuxième consul, de Crispus et de Cons-
tant. 321.
7. L'empereur Julien à Viticn, vicaire

(ïsff'riff'tc.
Qu'il ne soit permis à personne de faire

enlever et transporter hors de la pio-
vinec, à l'embellissementde laquelle elles
contribuent, des colonnes ou des stables,
quelle que soit la matière dont elles soient
iailes.

Fait le 6 des calend. de novembre
,

sous le quatrième consul, de l'empereur
Julien et le premier de Salluste. 363.
8. Les empereurs l'aient, Gralien et

f'alentinien à ^Iodes/us , préj\.t du
prétoire.
/.es dédirions de chaque ville sont te-

nus et doivent être contraints, lorsqu'il le
faut, de réparer les maisons qu'ils ont
dans l'inlérieur de la ville où ils exercent
le déciirionat

,
cl de les reconstruire en

entier, s'il est nécessaire; parce que c'est
toujours dans la même ville qu'ils doivent
exercer les fondions de leur charge, et
qu'ils doivent contribuer, autant qu'il est
en eux ,

à l'agrandissement de la \ ille. Les
jilges doivent en outre veiller à ce que
les propriétaires de maisons, quoique non
déciirions

,
réparent et reconstruisent

même leurs maisons, si elles ont besoin
de réparations ou si elles tombent en
ruine.
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Fait le i3 des calcnd. de novembre

,
sous le quatrième consul, de l'empereur
(Jralien et le premier de Mérobaude.
077.
y. Les empereursArcadius

,
Honorlus et

Tlwodosc à Emylien
, préfet du la

ville.
Oue celui qui se trouve dans le cas, à

cause qu'il est propriétaire d'une partie de
sol situé près d'un édiiiee public

,
do

1Jàlii- près de cet édifice
,

observe de lais-
ser un intervalle de quinze pieds entre
1'édilice qu'il veut construire et l'édifice
publie voisin, afin que par le moyen de
cet intervalle l'édifice public ne courre
aucun danger du voisinage d'un autre
édilice, et afin que le propriétaire de
l'édifice privé ne se trouve pis à l'ave-
nir dans le cas, pour n'avoir pas laissé
cet intervalk-, d'être contraint de le dé-
molir.

Fait le 10 des calcnd. de novembre,
sous le sixième consulat de l'empereur
Arcadius cl le premier de l'robus. 400'.
10. Les empereurs llonorius et Tliéodosc

à jMouiivius, pré/et du prétoire.
Ou'il soit permis à ccu.\ sur-lout qui

habitent la Mésopotamie
,

l'Osdroëne
,l'Euphralc, la seconde Syrie, la Phé-

nicie
,

la province du Liban
,

la seconde
Cilicic, l'une et l'antre Arménie, l'un et
l'autre Capadocc, le Pont Polémoniaque,
l'IIellespont et les autres provinces, de
clore leurs propriétés par un mur ou fossé
pratiqué tout au tour.

Fait à Conslantinople
,

le !ï des noues
de niai

, sous le quatrième consulat de
l'empereur Théodose et le troisième de
Constant. 43 t.
ir. Les mêmes empereurs à Scvcrînus ,préfet dit prétoire.

Que les terrassesou balcons, appelés en
grec leïe/tlostas, existant déjà on ceux qui
seront construits à l'avenir dans les pro-
vinces soient démolis, s'ils ne laissent pas
un espace de dix pieds où l'air puisse
circuler librement, Nous voulons pareil-
lement qu'il existe un intervalle de quinze
pieds entre les terrasses ou balcons atte-
ignis à des édifices particuliers et les ma-
gasins publics situés dans le voisinage.
Eu conséquence, que ceux qui n'obsvr»

V). Tmppp. Arcadius, Ifo/iorlus et Thcô-
dostis AAA. sEmylianopruj'cclo urhi.

Si cui loci proprietas anlilicandi juxla
publions irdes aniiumn dederit, is quindo-
cim pedum spatio interjecto inter publica
ac privala anlificia, ita sibi noverit fabri-
candum: ni lali inlcrvallo et publier a'des
à periculo vindicenlur, et privatus a-clili-
cafor velut perperani fabrieato loco

,
des-

Iructionis quandoque fulune non liineat
defriinenluin.

Datum localend. novemb. Arcadio A,
VI. et Probo Coss. 400".

10. Impp. Honlrïus et Theodosus A A.
JUo/iavtopra facto prirlorlo.

Perprovincias Mesopotaniiam, Osdroë-
nam, Eupliratensein

,
Syriam secundam

,Plirniciam
,

I.ibanensem, Ciliciamsecuu-
cl-.iiii, ulranique Anneniain,ulramqueCap-
padociaiu, Ponfuin Polemoniacum,atque
Ilellespontum, ubi inagis hoedesideratur,
c;rlerasquc provincias cunctis volenlibiis
permillaturinuraliambilufundospioprios,
seu soi loea doniinii conslitula vall ire.

Datum ?> non. 111 iii,Conslatilinop.Tlieo-
dosio A. M. et Constantio III. Coss. 421.

11. Ildem AA. Séverine prajecto
pnvlorlo.

Mcrnianafqu-e(iriecovocabuloTt/^/arif
appellant ) sive olim constructa, sive in
posterum in provinciis construcndi, nisi
spatium inter se per dcconi pedes liberi
aéris habucrinl : niodis omnibus detruu-
centur. .In bis vero lucis, in quib.ts iedili-
cia privatoruni horreis public is videntur
objecta, obdruitione mn-nianoruni quiu-
deiim pedum iulervalla serventur. (^Jucin
ïiitercapediiiis niodnm ndilieaturisipioque
propouinius, ita ut si quis intra deliniluiu

43 *
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spalium, id est, deeem pednm nicnsiir.ini
a'dilicare, vcl iiilr.i quiiidecim pcduni
Tttti'iiî.iPiini |>os>îi!rrc fenlaverit : sciai non
solùni l'abricata deuinlicnda

,
sed cliam

ipsam doniiiin tiseo nostro adscrihendam.
Daluni 5 calend. oclobr. Asclepiodoto

«iMariuiano Coss. 4aj.

12. Lex non aulhentica.

10. Imp. Justinianus A. Joanni
pruj'ecfo pratorio.

Cùm diibilahalur
,

ulnim constitutif)
Zcnonisdivii' uninot i.ead Amanlium pr.r-
i'cclum iirl>i scripla, quai do serviliitibus
loijuiltir, localis esset, et huic llorcntissi-
in;i' iirhi dcdicala

,
et délièrent illius qni-

dent jura in liac ohservari, aiiliqua verô
,

qua- contraria sitôt, locuin liaberc in pro-
•\inciis: indignum esse nostro tentpore pil-
lantes, aliud jus in bac regia civitaledc
liujusiuodi ohservari, aliutl apuil noslros
esse provinciales: sancinnis eandein cons-
titulionem in omnibus urbibus Romani
imperii obtinerc, et secundùiii ej"« delini-
tioncin oinnia procedere : et si quod jus
ex ea lege innovatiini est à vetere disposi--
tione, lioc et in provinciis à prasidibus ea-
rnin observari :

ca'tcrisvidcliectomnibus,
ijua; non per Zciioiiianani legem innovai»
sunt, sed veteribus legibus eomprehensa ,
in sua lirmitatc in omnia loco manentibus.

Daluni calend. septemb. Constantinop.
posl consulat. Lampadii et Orcstis VV.

TITULUS XI.
De novi ojicris nuncïationc.

i. Imp. Justinianus A. Joanniprajeclo
pnvlorio.

JL/K nperis novi mincialiono qtiandam
aiiliqnisorlam fuisse dubitalionem, tioslra
coguovit tranquillitas :

dicentibus, si quis

veront paslf-siiitervalless|vcifiVsci-dessus,
sachent (pie non-seulement ils seront con-
traints à la démolition de leur édifice

,mais encore tpiu la maison même sera
adjugée, au lise.

Fait le ~» des calend. d'octobre, sous
le consul. d'Asclépiodoteet do /Maiinieu.
420.

la. Loi non authentique.

10. Hempereur Jiistinicn à Jean
, préfet

du prétoire.
Commeon doutait si la constitution de

l'empereur Zenon, de divin* mémoire,
adressée à Amauliiis, préfet de la ville,
et concernant les servitudes, était locale
et seulement pour cette capitale

,
et si dans

les provinces ou devait s'en tenir aux
dispositions du droit ancien sur la même
matière, quoique contraires à la consti-
tution qui vient d'être mentionnée; et
croyant indigne de notre règne que le
droit observé dans cette capitale ne soit
pas le même que celui qui doit être ob-
servé dans les provinces de notre empire,
nous ordonnons que celte même constitu-
tion soit observée dans toutes les villes
de l'empire Romain, et que la matière
dont elle traite soit régie par ses seules
dispositions; les présidens doivent obser-
ver que lorsque cette même constitution
dérogeai! droit ancien, elle doit être pré-
l.-réc à ce dernier; mais que, dans tous
les cas '«ù elle n'y déroge pas, le droit
ancien doit conserver toute sa vigueur
i"i tous lieux.

Fait à Constanlinople,pendant les cal.
d'

1 septembre, après le cous, de Lampa-
dius et d'Oreste. 53i.

T I T 11 E X I.

Do la sommation de ne pointfaire
un nouvelédifice,

1. Vempereur Jtislinicnà Jean, préfet du
prétoire.

±}\ OTRK majesté a appris qu'il s'était
élevé des incertitudes au sujet des an-
ciennes lois qui concernent la sommation
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tic ne point l'aire un nouvel édilice; par
ce doule, (in prétend que celui (jui a fait
sommation à quelqu'un de ne point faire
l'ouvrage de maçonnerie qu'il a en vue ,
ne peut réitérer la même prohibition
après l'expiration d'une année depuis la
date de la première sommation. I ne pa-
reille interprétation nous parait double-
ment injuste ; car dans le cas où l'auteur
de la sommation ne soit pas fondé dans
sa prohibition

,
il ne convient point qu'il

puisse empêcher, pendant toute uneanuée,
son voisin de construire; et dans le cas
contraire, c'est-à-dire dans celui où il
serait fondé dans ses réclamations, il est
juste qu'il puisse empêcher la construction
même après l'expiration d'une année.Donc,
pour qu'une 'elle injustice ne se repro-
duise désormais plus, nous ordonnons quo
lorsqu'il a été lait une pareille somma-
tion, si c'est dans celte capitale, l:i cause
soit portée devant le préfet de l,i ville

,
et de suite décidée par lui ; et si c'est
dans une province, qu'elle le soit de-
vant le président

,
qui doit la décider

dans l'espace de trois mois. Mais s'il se
présente quelqu'obshclc à une prompte
décision, nous permettons au somme de
continuer son édifice, pourvu que préa-
lablement il fournisse, entre les mains de
l'ollicicr du préfet de la ville, ou si c'est
en province, de l'ollicicr du président,
caution que s'il est jugé n'élre point en
droit de faire la construction dont il
s'agit, il démolira à ses frais tout ce
qui en a été fait depuis la sommation.
Ainsi, par l'cllél de cette loi, la construc-
tion des (Milices ne sera point arrêtée par
suite de sommations injustes 5 et il sera
de même rendu justice A ceux qui ont
droit d'empêcher une construction qui les

Fait à Constantinople,le 12 des calend.
de novembre, après le cous, de Lampa-
dius cl d'Oicstc. 5J2.

denunciationem ad inhibendum opus mi-
sent , non posse cinii post animai elapsnni,
ex quo denunciatio inissa est, iteruin ;cdi-
licalioiicm prohibera, (^uod dupliciler ini-
quuin nobis esse videtur: sive eleniin non
rectè opus prohibuerit, decet non per lo-
111m annuiii hoc impediri j sive rectè dc-
nuiifialionein cniiserit, etiam post aumiiii
licenliaiii habere lediiicalionempi ohiberc.
Talem igilur iniquitalem inhibeiiles, sau-
cimus, si qnis denumiationem cniiserit:
in bac quidem regia urbe praTecluin urbi
fesliiiaie-, iu prouncia vero recloreni cjus
intra triuni niensiiiin spaliiim cnusain di-
riiucrc. Sin vcrôaliquod fiicril quoeunque
iiioJo ad deeisionent ambigiiilatis impe-di-
jncnlum ,

liccnliani habere eum qui icdili-
catioiiem deproperat, opus, de quo agi—
lur, etliccrc, prias fidejussore ab co dato
oflicio urbicari.e pr;cfectnnc vel provin-
ciali, ut si non rectè ;cdilicaveiit, oninc
0|ius (iiiod post denunciationem feccrit,
suis snniptibiisdestruet. Sic cniin, et opéra
non per inancs dcniinciationesproliibebun-
tur, et rectè denuncianfibiisconsulcliir.

Datuin 12 calend. novcinbris, Constan-
tinopoli

, post consubi'.inu I.ampadii et
Orcslis VV. ce. D3a.
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TITULUS XII.
De operibus publicis.

t. Impp. Constantin/s et Constans AA.
mi Catulimim.

]~)
Ll'KlMl immunilatcs openim publico-

rum coneessione jiulicum adepti sunt : et
ideô jubeinus in poslcruin illirilas iinmu-
nitates nullius esse monieiiti.

Datum 6" calcnd. augusti, Sirmii, Urso
Lupulo et l'olemio Coss. 538.

2. lûtcm AA. ad MarccUinum comitem
Orientis.

On c operibus publicis impensa* consti-
teril

,
accepte) l'crri oporlere cognosens.

Datum 5 iKin. octobris
,

Conslanlinop.
Liinenio et Cululiuo Coss. Z^j.

o. I.ex non authentica.

4. lidcm A A. F.cdicio prafeclo

l'ratoria judicum
, et domus publient

oporlct publiée juri alijuc usui semper vin-
dieari.

Propos. 411011. deeenibris, Anlioclihc,
Mamcrtino et No vit la Coss. 3(J2.

D. l'ntpp. Valentinianus et Valais AA.
ad Syiitinac/timi prajectum urhi.

Intra urbeni Romain vclerein et novam
nullus jiidieiim nov uni opus informel, quo-
liens serenitatis nostni: arbilria eessabiiut :

nisi ex suis pecuniis liujusniodi opus cous-
truerc volucrit. lvi lanien inslauraudi,
qua1

jain det'orinibus ruiiiis intercidisse di«
tiuitur, universis licenliain daiinis.

Daliini fi edeud. juiiii, Jcniano cl Var-
roniauo Coss. So^.

TITRE XII.
Des ouvrages publics.

1. Les empereurs Constance et Constant
à Catulinus.

JL I.usiF.UHS personnesont été exemptée*
de contribuer aux ouvrages publics par
des concessions des juges ; c'est pourquoi
nous ordonnons qu'à l'avenir ces privi-
lèges illicites soient regardés connue nuls
et non avenus.

Fait ii Sirmiiim, le (î des calcnd. d'août,
sous le cous. d'Ursus-I.upulus et de l'o-
Icmius. 330.

2. Les mânes empereurs à Marccllinus,
comte d'Orient.

On doit tenir compte à celui qui a fait
des dépenses pour des ouvrages publies
de ces mêmes dépenses.

Fait à Constauliuople, le f> des noue*
d'octobre

, sous le cous, de l.iménius et de.
Catulinus. ô-fu..

?>. Loi non authentique.

4. Les mêmes empereurs à J'cdicius,
préfet d' Egypte.

Il faut (pie les édilices destinés aux au-
diences des juges, et les maisons publiques,
soient toujours de droit public et consa-
cres à l'usage public.

Fait à .Anlioclic, le 4 des non. de dé-
ceinbre

, sous le cous, de Mamertin cl do
Ncvilta. 5(J2.

5. L.cs empereurs Valentinien et Valais
à Syminai/ue

,
préfet de la tille.

Nous ordonnons (pie, dans la nouvelle;
comme dans l'ancienne Rome, aucun jngo
11c puisse

, sans notre autorisation, l'aire»
construire un nouvel édifice pour y tenir
ses séances, à moins qu'il ne veuille le.

faire à ses propres frais. Mais nous leur
permettons à tous de faire réparer l'édilico.
destiné à leurs audiences, s'il est prouvé
qu'il tombe en ruine.

Fait le H des calcnd. de juin
, sous le

cous, do Juvicn et de Vanonieii. 5o'^.
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G. Les empereurs Valentinien

,
Grattai

et J'itèodose à Procultis.
On ne peut se provaloir (rancune pres-

cription de teins, ni d'aucun rescrit, pour
ce qui a clé (ait contre le droit public;
c'est pourquoi ou doit démolir toutes les
constructionsfaites dans les diverses villes
de notre empire, qui, placées dans le
ibruni ou dans tout antre lieu public,
sont jugées nuisibles à l'ornement ou aux
commodités de la ville.

l'ait à Conslantinople, le 5 des ides
de juin, sous le deuxième cons. de Mé-
robaude et le premier de Salurniniis.rii'lS.
7. Les mîmes empereurs à Cym'gius

,projet du prêt/tire.
Tous en particulier doivent contribuer

A la construction qui a lieu d'un port ou
d'un aqueduc, ou à la réparation ou à
la construction des remparts ; personne,
quelle que soit sa dignité, ne peut en être
exempt.

Fait a Conslantinople, le i5des calend.
de février, sous le cons. de Iticliomer et
de Cléarque. 7)94.
B. L'es ment' s empereurs à Cyne'gius ,préfet du prétoire.

Tous ceux qui ont été chargés d'en-
treprises d'ouvrages publics

,
et qui

,selon l'usage, ont reçu les fonds néces-
saires pour subvenir aux dépenses exi-
gées par l'entreprise

, sont obligés
,ainsi que leurs héritiers, envers l'étal
,pendant quinze ans, à compter du mo-

ment de l'exécution en plein de l'entre-
prise- ; afin que si pendant ce teins on
découvre quelque vice dans l'ouvrage pro-
venant de la faute de l'entrepreneur, lui
ou ses héritiers soient tenus de le réparer
;\ leurs frais ; sont exceptés cependant les
necidens provenant de cas fortuits ; les
entrepreneurs n'en sont point responsa-
bles.

Fait à Conslantinople
,

le T> des noues
de février

, sous le consul, de l'empereur
Arcadius cl de Haillon. ?>'ôi.

(). Les empereurs 'ïhi'odnic
,

Arcadius
Hotwrius à Auiétien

,
pré/il de ta

ville.
(^uc voire excellence sache que dans le

cas où nous perinel Ions de bâtir des (dilices
publics, tllcdoil observerde ne point, sous

6. Imppp. Gratianus
,

T^alcnlinianus et
Thcodosus AAA. Proculo.

Prn?scriptio lemporis juri publico non
débet obsisterc, sed nec rescripta qu'idem :
alque ideô diruenda sunt omnia, qmo per
diversas urbes vcl in foro, vel in publico
quocuuque loto contra onialum et com-
inoduni ac decoram fuciem civitatis ex-
iructa iiosciintur.

Daluin 3 id. junii, Conslanlinopoli,
Mcrobaude II. et Saturnino Coss. 563.

7. Lidem AAA. Crncgioprofecto
pra torio.

Ad poilus, et aquaduclus, et mnronnn
inslauralionein si\e cxlriiclionem

. otnnes
certalini Kicta opcr.irum collalione inslare
debent

: neque aliquis ab hujusmodi con-
sortio digié.latis pmikgiis e.xutsaii.

Daluin i5 calend. februaiii, ("onslnnti-
iiopoli, Kichomcreet ClearchoCoss. 084.

8. Iiilcnl AAA. Cynrgio prafeelo
pra tarin.

Onmcs quibus vcl cura mandata fuerit
operuin publicoriim

,
vel pecunia ad cx-

truclionem solilo more crédita, usquead
nnnos quiiidecim ab opère perfecto ciini
suis heredibus teneantur obuo.xii

:
ila ut

si quid vilii in aditicalionc iutra praslitu-
tum tetnpus pervenerit

,
de eoruin patri-

nionio (exceplis tainen bis casibus qui
sunt fortuili) relbnuetur.

Daluin "> non. (ebruarii, Constant! 0-
poli, Arcadio A. I. et liaulone Coss. Ô05.

9. Tmppp. Thcndositis, Arcadius et îfo~
ttorius AAA. Aurelutno piuj'eclo m In.

Si quaudo conressa à nobis liront h lue»
rit e.xlruendi

:
id subliniis inaguiiici nlia

tua sciât esse servaiulum
, ut nulUt donms
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inchoandic publiai' fkbricic grulia dirua-
tur :

nisi usquc ad quinqtiaginla libras ar-
genti pratiia'slimationclaxabitur.Dea'tli-
îiciis ver6 majoris pretii ad nostrani scien-
tiain referatur : ut ul>i amplior poscilur
quantités, imperialis extet auctoritas.

Dalnin 5 calend. uiarlii
,

Conslautino-
poli,TheodosioA.III. ctAbundantioCoss.M-

;
i

10. Iidcm AAA. Rujîno proejecto
prectorio.

Si qui judiecs, perfecto ptibltcïs pecu-
niis operi siunn nonicn sine nostri immiuis <

nientionc inscripserint : majestatis Icnean- i
tur obnoxii. <

Datuin ô non. julii, Constantinopoli,
<

Arcadio III. et Houorio II. AA. Coss. 3y4-

1

1

II. Impp. Arcadius cl Honorius AA. 1

Euscbio coiniti sacrarum largilionum.

Ncsplendulissinueurbes vel oppida ve-
lustale labanlur

:
de redilibus i'utidoi'tiin t

juris reipublicoî (crtiam partent repara- i
tioni publicoriim nurnium, et thorniarum t
subslitutioni deputauuis, r

Datum ii cal. julii, Mediolani, Oly-
brio et l'robino Coss. 035. 1

12. Iidcm AA. Cusario prajlclo i
vroetorio.

Omncs provimiirmu redores littcris
moneanttir, ut sciant ordines atque incolas p
urbiiun singularuni tmiros vel 110vos de- )

bere lacère ,
vel veteres iiriniùs renovare: t

scilicet hoc parto impendiis ordinandis, f
ut adscriplio carrai pro virilnis singulo- c
rum, dciiideabscribanlur pro ;cstiinationo y
operis l'utnri terriloria civium : 110 plus I:

poscattir aliquid
,

qnàm nécessitas inipe- p
raverit, neve iniuus, 110 inslans impedii- n
lur elfcctus. Oporlet imnque pur singula 1

non slerilia juga certa quoqtic dislribui
, e

ut par cunctis prabeimoruni sninptiuiiu si
nécessitas iinponatur : uemini excus itionc, q
vel alia prasuniptiotio ab hujusmodi im- p
inunitate prahendu,

J).iluui ti calcml. nprilis
,

Arcadio 1V« q
«t llonoiio III. AA. L'oss. 3^0". e

l3„

le prétexte de la nouvelle construction,
faire démolir des maisons dont le prix
excède cinquante livres d'argent ; que
lorsque la démolition de maison d'un plus
grand prix sera nécessaire

, on en informe
notre majesté, qui décidera ce qu'il con-
viendra.

Fait A Constantinoplc
,

le 3 des calend.
de mars, sous le troisième consulat de
l'empereur Tbéodose et le premier d'A-
bunciantius. 3ip.
10. Les mêmes empereurs à Rujinus,

préfet du prétoire.
Que les juges qui, sur des înoiiuniens

élevés aux frais de l'état, ont fait mettre
seulement leurs noms, sans faire mention
de celui de nos majestés, soient réputé»
criminels de lèse majesté.

Fait à Constanliuople
,

le o des nones
de juillet

, sous le troisième consul, do
l'empereur Arcadius et le deuxième do
l'empereur Honorius. 3i)4.
11. J.vs empereursArcadius et Honorius

à Kuscbo , intendantdes largesses iiti'
pcriales.
Afin d'entretenirnos villes dans un bon

état et d'éviter qu'elles ne tombent eu
ruine

, nous affectons lo tiers de la con-
tribution foncière de chaque ville, à la
réparationdes édiliecs publicset des bains.

Fait à Milan, le 11 des cal. de juil.
, soin

le consul. d'Olybrius et do Probinus. 095.
12. Les mêmes empereurs à Césarius

,préfet du prétoire.
Nous faisons savoir par la présente aux

gouverneurs de provinces, que tons les
liabilansjsans distinction, de ebaque ville,
doivent contribuer aux dépenses exigées
par la construction de nouveaux remparts
ou par la réparation des anciens; ces dd-
peiues doivent èlre réparties sur chaque
habitant proportionnellement à ses pro-
priétés foncières, et on ne doit exiger ni
plus ni moins (pie ce qui est nécessaire.
Il faut que cette répartitionsoit faite avec
exactitude,et «pie chacun également selon
ses moyens y contribue

: on ne doit, sous
quelque prétexte que ce soit, en exempter
personne.

Fait le 8 dos calend. d'avril, sous lo
quatrième consul, de l'empereur Arcadius
et le troisième d'ilonorius. 3U(J.J ,3.
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i3, Les mêmes empereurs à Théodore,

préfet Ou prétoire.
Qu'aucun juge ne soit assez téméraire-

pour entreprendre sans notre autorisation
l.i construction d'un nouvel édiiiee, ou
d'enlever et de transférer ailleurs, sans
l'ordre do votre excellence

,
les marbres

et autres oriicniens alfeclés à des édifices
publics

, servant a l'utilité ou à l'embel-
lissement de la ville

: car celui qui en
sera convaincu, sera condamné à six
livres d'or. Les magistrats municipaux
seront pareillementcondamnés à la même
amende, si appuyés sur la présente loi

,
ils ne veillent à la conservationdes or-
nemens de leur patrie. Il est néanmoins
permis aux juges des provinces de faire
construire., pour nous témoigner leurat-
!aclicment,des magasinset écuries comme
ils jugeront à propos.

Fait à Milan
,

le 3 des calendes do
janvier

, sous le quatrième consulat de
l'empereur Konorius et le premier d'Eu-
l) chien. 5yo\

14. Les mêmes empereurs à Sévère ,
préfet de il ville.

Nous ordonnons que 'es espèces d'é-
difices désignés en Crée, par le mo\ para-
pctasiti) ou autres atlenau; aux remparts
ou autres éditices publics, qui font crain-
dre pour ces derniers les dangers des in-
cendies ou qui embarrassant les places
publiques ou les poi tiques des bàlimens
publics

,
soient aussilùt détruits et dé-

molis.
Fait à Constantinoplc

,
le 5 des ides

d'octobre, sons le quatrième consul, do
l'empereur IUmurius et le premier d'Eu-
tycliicn. oufJ.

i3. Les mêmes empereurs à Kutychien
tpréfet tlu prétoire.

Nous ordonnons qu'il ne vit accordé à
ceux qui demanderont que nous leur ac-
cordions la jouissance d'un bâtiment pu-
blic

, que ceux qui tombent en ruine,
qui sont rnlièremenl détruits, et par-là de
pi 11 d'utilité pour la ville

, et que lors-
que i.ous accurdi rons des ri se ri Isa cesujet,
ils !)•! soient exécutés qu'après que votre
cAU'lItuce aura jugé que les batiiuens pu-

Tome 111.

10. lidein AA. Thcodoro prafcclo
pratorio.

Nemo judicum in id temerilalis erum-
pat, ut inconsulta pietatc nostra, novi ali-
quid operis exislimet ineboandum ; vel ex
diversis operibns ornainenta ,

aut mar-
mora ,

vel quamlibot speciem, que fuisse-
in usu et ornalu, probabitur ci\ i(alis, eri-
P'-TC, vil aliù tr.inslérre sine jussu subli-
niilalis tiuu audeat. Ftinim si quis contrA
fécerit : sex tibris au ri niulclabilur. Simi-
lis eliam coudemuatio ordiucs civitatuni
mauebit, uisi ornamentum genitalis pa-
trie- decreti liujusniodi auctoritate delen-
derint-. Morrcorum autem vel stabulonmt
fabricas

,
arbitrait» proprio provincia-

rum judiecs studio lutdaudo: devolionis
arripiant.

.IJatuin ?t calend. jmuarii, Mciliolani,
Hoiiorio IV. et Futychiano Coss. 3y8.

14. Iideir. AA. Severo praj'ecto
urbi.

#!diliria, <pue vulgô parapelasia 111111-
cupauliir ,

vel si qua alia opéra manibus,
vel public is operibns ita sociata coli:crent,
ut e.x iis inceiidium vel in.sidia* \icinilaj'
reformidel

,
aut augustenlur spath plalea-

riim, vel minualur porliiibus laliludo :
dirui ac prosti rui pr.ccipimus.

Datuin 6 id. oc'.obris, ('oi'sbmlinopoli,
Hunorio A. IV. it J-utycliiano Cuss. 5jcî.

r5. Iidern AA. F.utychiimopmjcela
pra torio.

Si aliquando homines emergaul
,

qui à
nostr.i ck;uenlia upin pubbrum >ibi pi\e-
btri posUiiaviriul

: non uisi di>'tila
,

peni-
tusque destnu'la, cl qua- p.iriuii smil in
usu ci\ili!uni, peivipi ml :

inliuinulii bu-
jubiuodi rcscriplN ju.lii io umpliisim e tu>u
sedi«.

Dalnm idib. dciemb.
,

Iloiuuio A. IV.
cl liuhcliiuiio Coss. oui}.

a3
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16. Ich/ti A. /ïïmiliano prajccto
prwto)io.

Si qnamlo mus cxegerit, vcl porlicus,
vcl quaslibct itdes atalis senio

, scu for-
luilis concussas casibus, reparari :

liccat
cliam inconsulla clemcntianostra

, cum
rcverentia sui

,
imaginent deponere vcl

nostram
,

vcl rétro principum
: reporta-

tanujue post rcfecta icdilicia loco proprio
denuô collocare.

Datum 5 cal. jiilii
,

Constantinopoli,
Areadio A. VI. et Probo Coss. 40G.

IJ. Tmp/>. IFonorins ci Theodosius AA.
iSlona.rin prajic/o pru.torio.

Qnieunque locus in palatin hujus urbis
privalis tulifiiiis incommodé occupntus
vst :

is quampriinùm subrutis omnibus,
CJIKV in co sunt

,
ndiliciis palatio

,
relbr-

inetur : quml priwilornm non est parieti-
bus roarilanilmii. Nain imperio magna ab
univcr.MS sécréta dthenlur

: ut bi tantùin
lociun babeant habilaudi, quos legitimns
in.ijcslutis tio>.tno usiu, et reipubliae dis-
ciplina déliait

:
in futurum eti.un universis

ab litijusmodi usurpalione prohibendis.
DiUun i) eulcnd. ui.ulii, Constantino-

poli, lionorio VIII. elThcodosio III, AA.
Co*s. 40J.

18. Iidcnï A A. sJntham» prafecto
pra lurio.

Turrcs novi mûri, qui ad niunitioiieiu
spkudidissiiiKi'nrl)is extradas e>t

, com-
plète opère, prtccipiinus corum usui dé-
putai i, per quorum terras, idem munis
studio

, ac [uo\i>ione tuT magnitudinis e\
jio-ti.e sircnitjtis arbitrio celebratar :
cadem hgc in pcrpeliuun

,
et conditions

«.mJi.di
,

ni aimis singulis, bi ad quo-
rum jura terrul.c (Kinij^ravtriut, proprio
Himplii connu in--laiiialiutieni sibimet in-
Ulli&ant prccunuidam, corumq.ue iuu pu-

blics qu'ils font rentrer dans l'usage privé
sont dans l'état mentionné dans la pré-
sente loi.

L'ait pendant les ides de décembre,
sous le même consul, que ci-dessus. 7>y8.
16. Les mânes empereurs à Emilien ,préfet du prétoire.

Que lorsqu'il sera nécessaire, à cause de
la vétusté ou d'accidens fortuits

,
défaire

des réparations à un portique ou autres
bàtimens publics, il soit permis d'en en-
lever, sans même en informer notre ma-
jesté, notre statue ou celle des princes
nos prédécesseurs ; pourvu qu'après le
rétablissement de l'édifice elle soit re-
mise à sa place.

Fait à Constantinople
,

le 5 des calend.
de juillet, sous le sixième consulat de
l'emper.Arcadius et le premier de Probus.
406,
17. Les empereurs Ifonorii/s et Théodose^

à Mona vii/s
,
préfet du prétoire.

Que tous les édiiiees privés construits
en quelqu'endroit que ce soit de l'enceinte
de notre palais, soient aussitôt démolis

,car ce n'est pas là la pince il'édilices
privés

,
1'lmbitution de l'empereur de-

vant être séparée de celle des particuliers.
Ceux-là seuls doivent habiter dans l'en-
ceinte ou près notre palais, qui en ont
obtenu légitimementrautorisaliondenolro
majesté, pour cause de l'utilité publique ;
qu'on veille donc à ce que désormais au-
cun particulier ne se permette de venir
habiter dans l'enceinte de notre palais.

Fait à Constantinople
,

le y des cal,
de mars, sons le huitième cous, de l'emp.
Honorais et le troisième de l'empereur
Théodosc. ^o;).
18. Les même* empereurs à Antluhnius

,piéj'ct du prétoire.
Nous ordonnons que les tours du nou>-

veau rempart construit pour la défense
de cette capitale, soient. lorsquYlles.se-
ront achevées, affectées à l'usage de cens
dans les propriétés de qui voire excellence
a fait élever ce nom eau rempart d'après
notre ordre. Nous leur accordons par cette
loi le même privilège à perpétuité,sous
Il condition néanmoins qu'eu jouissait,
ils feront à leurs propre» frais les répa-
rations îitu'ssaircs. Cette condition est do
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rigueur. De cette minière
,

l'entretien des
remparts et la défense do la ville se trou-
veront liés à l'utilité des particuliers.

Fait le 2 des noues d'avril, sous le cors,
de Lucius. 413.

19. Les mêmes empereurs à SiWri/iiist
préfet du prétoire.

Ayant appris que plusieurs maisons ont
été construites avec leurs usines dans les
portiques de Zcuxippe

, nous ordonnons
que , sans exception de personne , tous
les propriétaires de ces maisons soient
tenus de fournir aux frais de construc-
tion de nouvelles fenêtres à faire aux
bains de cette ville, ainsi qu'à ceux de
réparation et d'entretien de ces mêmes
bains.

Fait le S des ides de janvier , sous
le cous, de Victor. 424.
20. Les empereurs Thémlose et Vahn-

tinien à Cjrus, pr<'J'et Ju prétoire.
Nous ordonnons que ceux qui, sans y

être autorisés par un rescrit, qui ne doit
leur parvenir que par l'intermédiaire de
votre excellence

, ont renfermé dans l'cn-
ceinte des murs de leurs maisons des bouts
de rue en entier ou en partie

, ou bien un
portique, soient tenus aussitôt de restituer
à l'usage public de cette ville impériale le
terrain qu'ils ont usurpé décolle manière.
Nous condamnons eu outre à l'amende
de cinquante livres d'or celui qui à l'avenir
tentera une telle usurpation.

Fait pendant les calend. de novemb.,
sous le dix-septième cous, de l'empereur
Tbéodosc et le premier de Festus. 4/iy.
21. Les mêmes empereurs à Festus,

pri'J'vt du prétoire.
Nous ordonnons que la basilique dorée

et décorée par des marbres, demeure à
jamais intacte et libre de toutes choses
et usages étrangers à son objet, et qu'on
ne la dégrade pas par des peintures ou
tableaux,quel que soit celui en l'Iionneur
de qui on voudrait les faire; nous ne vou-
lons pas non plus qu'on fasse d'une partie
quelconque de celle même basilique, un
lieu île réunion ou un mdmil où l'on
aille prendre des rafiaicbiisiincns; nous
défendons do même qu'on y introduise-

blicobeneficio polientes, curam reparalio-
nis, ac sollicitudinem ad se non ambigant
pertinerc. lia enim et splcndor operis, et
civitalis munitio, cum prîvatorum usu, et
utilitate servabitur.

Datuni a uon. aprilis, Lucio V. C. Cos.
4i3.

ry. Iidern AA. Sevcrino pnrjceto
pratorio.

Qi.ia pluriniLi' doinus cum oflicinis suis
in por'kibus Zcuxippi esse memorantur :
reditus înemoratoruni locorum pro quau-
titate

, qu;i! placuil ad pra'benda lumina-
fia

,
et icdilicia ac (cela reparanda regue

liujus urbis lavacro
,

sine aliqua jubcintis
excusatione couterri.

Datuni 5 id. januarii, Victore V. C.
Cos. 424.

20. Impp, T/teodosiiis cl Tralentinianus
A A. Cyio pi-ivfecto ttrlii.

Qui sine auetoritate divini rescripti ad
judicium tu;u cclsitudinis deslinandi, au-
giportus integros, vel putes suis domibus
iucluserunt, seu porlicns iisurparuut , pro-
euldubiô jura pristina s îcralissim v red-
dere civitati jubemus

:
îuulla auri quiu-

quaginta librarum non dd'iilura
,

si quis
poslliac in similem aiulaciain prodire ten-
taverit.

Datuni calend. novemb. ïheodoiio A.
XVH. et Feslo Coss. .+3u.

21. lidcm A A. Cyro prajcclo
pratorio.

Basilicam inatiralam , et mannoribuj
decoratam, liberam in perpetutini ni ancre,
neque alicujus imaginis, aul nictariiin 111-
jnslibet honoris tabulanun obumbralionc
i'uscari juhcmus, neque in aliqua pute
cjusdein basilics tabulalo quicipiam opère
slationcs, crgaslariave coiiililni snuinuis.
Jllud quoque decerninins, ne in e,ini equos
liceat iutroinilli

,
vel nnptias cekbrari.

J)atum 11 caKud. lebruaiii, Conslanli-
nopoli, Valeuliniaiio A. V. et Anilolio
CosS. .(-fO.

43 •
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22. Tinp. J.ra A. ErytJitîo.
Nemini jndicuin lit rat in bac inrlyla,

mbo, \cl in provituiis nova opéra iu-
thoirc, pi'iiisijiinin ca t|ii;o m pta invene-
rit à dcccssore

,
vil pividecesscribussuis

,vetuslale dirv.tt, nut desidia d'.relicla, di-
ligenti s'.udio ie-lantiaque compleverit :
tùm ex hoc pluriinum lundis acqviral, si

ta cull.'i et ]K i f'ocla reddidcril
, que ve-

insta sunl
,

et insîui.iraliontiii requirunt ,
qui que ah aliis initiait cl iinperlccla re-
sederanl.

Dation 2 cnli'iul. mariii, Constnnlino-
poli, Maniano et Zcnone Coss. 448.

T I T U L U S XIII.
De ratîocînih operum puhlîcorum,

et de patribus civitatum.

I. Imp. Zcno A. sîrcadio projcclo
pru toim.

O CHf.Ml'S provinciarum quidem redo-
res, fl .singulr diuceseos viios spécia-
lises judiies, id est, pr.Hi.vUmi Augus-
talcni

,
et comiliin Oricnlis, il ulrosque

proconsnles, et \icarios, imà min suis ap-
f)iritoril)in. pni teuore geueraliuni 111,1-
fjnilicc tu.c suli-,disposi:ionum

,
disculi.ai-

dispuhlû i< operibus
,

\H aqiKcduclibvs,
qui i'.\ cmlibns reditihus

,
vel à quolibet

s=pon!anca inmiilii'enlia Cuti su lit
,

vil fue-
rint, nunli? omnibus ab>lin< re : me ali-
tjniil quclilkl modo

,
vel quolibet tempore

in di-.cutiendo ii\ihs redilus, vel l'.uta
opéra ,

vil tpia' lieri adsokn!
, niiain sili-

quain sibi e.x MPgulis crogaudis solidis viu-
ilicando

, ; 1111 qucdcuuquc likium cap-
iaiuli», n;ui hujii^nodi reluis habero com-
mune ,

i.lpotc p tti ili'is
1
i\ ilulum

,
cl cura'

eoruin il.-pulalis. Qui y crû opus aliqiitnl

des chevaux ou qu'on y célèbre des ma-
riages.

Fait à Constautinoplc, le it descalend.
de lévrier, sons le cinquième tons, de
l'empereur Valenlinieu et le premier d'A-
«atolius. 440.

sa. L'empereurJ.i'on à F.rythriits.
Qu'il ne soit permis, dans cette capi-

tale
, comme dans les provîntes, à avenu

juge de commencer de nouveaux édifices
avant que ceux entrepris par l'un ou
plusieurs de ses prédécesseurs, ou cetiv
détruits pir la vétusté ou abandonnés
par l'elfet de la négligence, n'aient été
complètementachevés; car on en acquiert
pas moins de gloire en rétablissant ceux
qui, à cuise de la vétusté

,
demandent

;i être réparés, et en achevant aux que.
d'autres ont commencé et laissé imparfaits.

Fait à ('oustanliiiople
, le 2 des calend.

de unes, sous le tons, de .Martien et de
Zenon. 44O.

TITRE XIII.
Des sénateurs des villes et des

comptes des entrepreneurs d'ou-
vrages publics.

r. L'empereur Zènnn à y/rcndùis, préfet
dit prétoire.

x\ OL'S ordonnons que les gouverneurs
de provinces et K'3 juges spjclabh s de
chaque diocèse, c'est-à-dire le préfet Au-
gustal

,
le comte d'Orient, l'un et l'autre

proconsuls, et les vicaires, ainsi que leurs
appariteurs, conformémentau\ réga-imais
laits par votre excellence, ne se m.dent
ru aucune nuniére d'entreprises d'ou-
vrages publics

, ou d'aqueducs faits ou
qui se feront à l'atenir aux fiais du
publie, ou par suite d'une muuilirenie
spontanée; nous leur interdisons d'exi-
ger tu aucune manière, ni en aucun
lems , sous le prétexte des comptes qu'ils
se l'ont maire des revenus publics qui
ont été1 alleclés aux entreprises dont il
\i"iit délie fait mention et de l'emploi
qui en a été l'ait par les entn preneurs ,
nue silique par sol de la somme qui a
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été employée on d'en percevoir toul nu-
ire gain

•' car cvs entreprises n'ont rien
de commun avec eux et concernent seu-
lement Ici sénateurs des villes

,
auxquels

ce soin est réservé spécialement. (Quoi-
qu'il lie Ji'il point douteux que ceux qui
s" sont engagés de faire un édil'ce public
yraleileiiKiil et à leurs propres trais,
ne soient tenus de remplir lcms engn-
grrnens ,

quoique contractés par une
promesse ou un pacte seulement, cepen-
dmt ni cu\ ni leurs héritiers 11e doivent
être inquiétés sous le prétexte qu'on n'a
pas employé à l'ouvrage toute la somme
promise

, on (pic l'on y a remarqué des
défauts qui le rendent inutile: cariions
ne pcnnctlons en aucune manière qu'ils
soient inquiétés

, sons quelque prétexte,
et en quelque feins que ce soit. Si le noble
gouverneur de la province ou son ollicier
cnlVcigtn-ut les dispositions de cette loi,
soit en s*i iiniisçaut

, au mépris de ses
dispositions

,
dans ce qui concerne les

revenus publics ou les entreprises aux-
quelles ils ont été nlleclés

,
soit en se per-

mettant de percevoir pour son propre
compte une silique par sol, ou quoi que
ce soit sur ces revenus publics ou les sus-
dits ouvrages auxquels ils ont été nlleclés,
nous ordonnons que le gouverneur de l;i
province soit condamné à l'amende du
cinquante livres d'or et ses cinq otlicicrs
primats condamnés à [\n e.sil perpétuel
avec confiscation de leurs biens au profit
de la ville qu'ils ont lésée. Les juges spec-
fables, quoique décorés d'une dignité illus-
tre

,
seront, s'ils se imitent dans le cas

ri-de-MM prévu, ainsi que leurs otliiiers,
soumis pareillement aux peines portéei
par Li piésente loi.

TITRE XIV.
Des gages et hypothèques.

I. Les empereurs SW'ère cl Anlonln à
Ttmut/ii'v.

UN débiteur ne se libère point envers
ses créanciers en leur abandonnant ks
gages qu'il leur avait donnés- pour lûrclù
de leur créance.

pro sua libcralitate se factures promise-
rint: licèt certiun sil eus ex sola pollicif.i-
tione, vcl paclione ad impk tuluin su;c inu-
nilieenti.c opus necrs.-i'. le juris tcneii :
îiiilluni lanien eos, vcl ' redes connu su-
per l'acîo opère mlioeittiuiu

,
vel disenssio-

îtem aliquam, utpotc non integram pro-
inissam (pp.nlitatem ad id opus erogatnm ,vcl inutiliter facto opère, aut alia quaeun-
que raiione, quoeunque modo, quocuiHjue
tempore iiupiieludinem sustinere concedi-
liius. Quoil si vir clarissimus provincial
juoderalor

,
vel ejus oflicinin

,
reditus pu-

bliais, vcl opéra publica centra vctiluni
disculieiido, vel unaiii siliquam

,
autquod-

libet ex cisdein redilibus
,

vel opetibnj
vindicando,sacralisam e ne slr;c legis pne-
cepla transierit : quiuquc quidem ollkii
primates exilio damnaii perpetuo ,

bona
sua civitati qunm 1 escriut, non dubitent
viutlicanda

: rettor vero provincic (juin—
(|iiaginla librarutn ami lérMur dispeudio.
llac cadent ptena spectabilibus ipioque ju-
dicibus ( licèt illustri dignilate f'uerint de-
corali) et coruin olliciis (sicut superiùs
dicliuncst) imminente.

TITUtUS XIV.
De ptgnorlbus et hypothecis.

1. Irnpp. Sirvrns cl sJntoninus AA.
Timothco.

J-JKBITOR
,

qui piguoribus profilelur s?
creditoribus cedeiv

,
niliiloiuagis libewi-

bitur.
l'roposilum 5 calciul. inartii, Scvcro A,



342 CODE, LIVRE VIII, TITRE XIV.
il. et Albmo Coss. ij5.

2. Tidem A A. Luci'a.
Qu.imvis constet speeialiter qimlaui,

et uuivcrsii bnna geueraliler adversariutn
tuiiin pignori aecepisse

,
et ;vquale jus in

omnibus lialieic :
jurisilictio (amen tem-

perandi Cit. Icleoijiie si certuin est, pusse
eiim ex iis

, qux> nominatim ei pignori
obligata sunt, imiversum redigere clebi-
111 m : ea ijiui' posteà ex iisdem bonis pi-
gnori accepisli, interiiu tibi non aulerri
prases provinci.e jubel>it.

Proposit. 2 calencl. juuii, Chiloue et
LiLcmc Coss. so5.

o. Iidem AA. Maximo.
Crcditores, i|ui non reddita sibi pecu-

nia
,

conventioiiis legem
,

jngressi posscs-
sionem

, exercent
,

vini quidem f'acere
non videntur : attanien auctoritatc pnesi-
dis possessionem adipisci debent.

Proposit. calend. niaiis, Antoniuo A. et
Geta H. Coss. 206.

4. Ildefit A A. Bellio.
Cùm te pecuniam accepisse, et agros

tuos obligassc fatearis : non habet ralio-
neni, quod quereris vi te coactum pi-
gnori uarc. Si igitur reeipere vis rem
iuam ,

solve creditori tuo pecuniam de-
])itam.

Datum o calend. junii, Autonino A. III.
et Geta m. Coss. 309.

5. Tinp. Antoninus A. Domitio.
Pnrses pro\ inciae vir clarissimusjus pi-

gnoris lui exequentem te audiet
: nec tibi

oberit sententia adversus debitorem tuuin
dicta , si euni collusisse cum adversario
tuo, aut (ut dicis) non causa cognita, sed
pruscriptione snperalumcsseconsliterit.

Proposit. idibus maiis, Ronue, Duobus

Fait If n des calend. de mars , sonj
le deuxième consul de l'cmper. Sévère
cl le premier cl'Albinns. iip.

2. Les mêmes empereurs à J.tieius.
(Quoiqu'il conste que voire adversaire,

ail obtenu inscription liypotbéc.iire spé-
cialement sur quelques-uns des biens
cl généralement sur Ions les autres; ce-
{Kiulant dans ce cas-ci ou doit adoucir

.1 rigueur do la jurisprudence,(l'est pour-
quoi s'il est certain qu'il puisse recevoir
le paiement entier de sa créance sur les
biens qui lui ont été hypothéqués spé-
cialement, le président de la pro\inee
ordonnera que ceux de ces mêmes biens
sur lesquels voire adversaire n'a pas ob-
tenu hypothèque spéciale, et qui par la
suite ont été hypothéqués à voire propre
créance

, vous soient réservés.
Fait le 2 des calend. de juin

, sous
le consul, de Chilon et de Libon. 2o5.
3. Les mêmes empereurs à JMa.ximus.

Les créanciers qui sont convenus avec
leurs débiteurs, que faute de paiement
à la manière et à l'époque déterminée,
ils pourroient s'emparer de leurs biens,
ne peuveut être accusés de violence s'ils
exercentce droit ; ils doivent néamnoinsse
faire envoyer en possession par 1'ofHca
du président de la province.

Fait pendant les calend. de mai
, sons

le deuxième consul, de l'cmper. Anlonin
et de (Jeta. 20b'.

4. Les mêmes empereurs à Jiellius.
Convenant vous-même que vous avez

obligé vos fonds ii votre créancier pour
sûreté de sa créance

,
c'est sans fonde-

ment que vous vous plaignez qu'il vous
a contraint par la violence de les lui hy-
pothéquer ; c'est pourquoi si vous voulez
recevoir vos fonds, payez a votre créan-
cier la somme que vous lui devez.

Fait sons le même cons. que ci-dessus.
209-

5. L'empereur Anlonin à Domil/'us.
Le noble président de la province vous

favorisera dans l'intention où vous êtes
de poursuivre vos droits sur les gages que
vous a donnes votre débiteur pour sûreté
de votre créance ; on ne peut vous op-
poser la sentence rendue contre votre
débiteur, s'il est prouvé qu'elle soit le
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fruit do si collusion avec votre adver-
saire, ou M , comme vous l'observe,;, elle
n'a pris été rendue en connaissance île

cause, mais a .seulement admis la pres-
cription contre votre débiteur.

Fait à Home, pendant les ides de mai,
sous le consulat des deux Aspers. ai3.

(). /,<• même empereurà Qttinitis.
On doit computer dans la dette ce (pie

le créancier nve avoir payé à raison
des fonds (jni

.
i ont été donnés à titre

de gage, soit pour la réparation des
chemins ou pour toute autre cause né-
cessaire.

Fait le 3 des calend. d'août
, sous le

quatrième consul, de l'empereur Antonia
et le premier de Jhlbinus. 214.

7. L'empereur Gordien à Martien.
Les droits du créancier sur les gages

qui lui ont été donnés par son débiteur
11c s'éteignent pas par l'usucapion acquis
contre ces mêmes gages.

Fait pendant les noues de septembre ,
sous le cons. de Pins et de Ponlicn. 204,

8. Le même empereurà Festus.
Quoique vous avez déjà obtenu une

sentence par suite de l'action personnelle
que vous avez exercée contre votre dé-
biteur ou ses fidéjusseursou niaudateurs,
vous pouvez cependant poursuivre encore
vos droits sur les gages.

Fait pendant les ides de mars, sous
le consulat de l'empereur Gordien et
d'Aviola. U40.

9. Le même empereur à Atticus.
Si la propriétaire d'un fonds qu'elle

avait déjà obligé à ses créanciers pour
sûreté do leurs créances , vous en ayant,
nonobstant cet'c obligation, transféré la
propriété, la possession en est parvenue
ensuite aux créanciers ou à leurs héri-
tiers, revendiquez ce fonds devant le pré-
sident de la province, qui ordonnera qu'il
vous soit restitué sous la condition que ,après déduction faite des fruits perçus par
les créanciers, vous paierez ce qui leur
reste dû.

Fait le 5 des calend. d'octobro, sous
le même consulat que ci-dessus. 240.
JO. Les empereurs D'oclétien et Maxi-

mien, et les Césars, à Alexandre.
Lorsque les débiteurs sont pircscns, on

et Aspris Coss. ai3.

6. Lfam A. Quinto.
In sunnna debiti computabitur otiam.

id quod propter possessioncs pignori da-
tas ad collationein viarum numiendaruni,
vel quodlihet aliud necessarium obsequiuiu
pnvstitissc creditorem constiterit.

Proposit. 3 calend. augusti, Antouino
A. IV. et Balbino Coss. 214.

7. Inip. Gordianus A. Martiano.
Usucapio pignons conventionem non

exlinguit.
Proposit. non. septemb. Pio et Pon-

tiano Coss. 234.

8. Idem A. Fes/o.
Quamvis personali aetione experttis ad-

versus réuni, vel fidejussores
, seu inan-

datores ejus , feceris condenmationeni
:

pignoris tamen adhuc habcs perscculio-
nem.

Proposit. idibus marliis, Gordiano A.
et Aviola Coss. 240.

9. Idem A. Attico.
Si dominiuni ejus possessions qune pi-

gnori data esset, à débitrice domina ad to
translatum est, eainque posteà creditor,
vel ejus heredes detinere ca'peruut .-

vin-
dica eam rem proeside provinciaj curante,
vit frucluum deducta ratione, residuoqne
à te oblato, si fuerit satisfaclum

, ca pos-
sessio libi reddatur.

Proposit. 3 calend. octobris, Gordiano
A. et Aviola Coss. 240.

10, ïmpp. Diocletianus et 3Iaximianut
A A. et CC. Alexandro.

Pebitores pneseutes prius denunciatio-
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nibus convenicwli sont. Igilur si convcnli
debiln salis non feccrint : perscqiienti tilii
pignora, M'ii In potheoas^piasinstrumenta
spci ialik't't uinjiroîicnsa-» c>se dii is, compe-
tentibns aclionibus, rector pro\ iiu i e auc-
t<u itatis sua,* ;ui\iliiun imperliri non dubi-
tabil.

Datum 14 calend. februirii
,

ipsis IV.
et m. AA. Coss. -j'jO.

11. Iitlem A A. et CC. Euphrosino.

Nominatoripignon capere sine prxsidis
auctoritale rcs nominati non lieet.

Saneitum 3 id. martii, AA. Coss.

la. IiJem AA. et CC. Euscbio.

Si uxor tua pro penmia quam accepit
mutuo , rcs proprias obligavit pigiiori, ci-

que lu successisti : licèt instrument.) cjus
lkcli testimonium collatuni nonsil : soluto
tamen debito creditorem de bis tibi red-
dendis soleinni jure convenics.

Sancit. 5 calend. aprilis, AA. Coss.

i3. lidem AA. et CC. Matronoe.

Cùm doniinani non minorein viginli-
quinque annis ca quie obligaverat libi ,jure dominii possiderc pcrniisisse, et in
solutum dédisse, precibus signifiées : do-
mina» contractas, et volunlas ad firmita-
tcin libi sutli'.it.

Saucit. 3 caleiid. niaii, Heraclkc, AA.
Coss.

14.

doit en premier lieu les sommer de rem-
plir leurs ciigagcmrns. CY-; p'nirqi'oi si
Vos débiteurs, après les en a\'nie ;- *imn«.:•;,

lie s'acquittent |),is ,
le go;i\ n'iu u;1

de h
p.oviiuv n'hésitera pas tle \ous aider do
Min autorité dans la poursuite d voidroits que wmsètcsdansl'intention d'exer-
cer, parles actions compéti nies, sur les
biens que vous dites vous avoir été don-
nes en gage ou spécialement hypothéqués
à \ dire créance.

Fait le 14 des calend. de février, SOUÏ
le quatrième cous, de l'empereur Dioclé-
tien et le troisième de l'empereur Maxi-
mien. ï<)0.
11. Les mêmes empereurs et Césars à

Euphnisinus.
Il n'est pas permis à celui qui .1 élevô

quelqu'un à 11a emploi, d'exiger, sans l'in-
tervention du président, qu'il lui donna
des gages.

Fait le 3 des ides de mars, sous le cous,
des mêmes empereurs.

12. Les mêmes empereurs et Césars à
Etisrbius.

Si feue voire femme ayant reçu do
l'argent en prêt, a obligé, à titre de gage,
à cette dette, ses propres biens, vous pou-
vez ,

quoique cette réserve n'ait point
été faite dans le titre de l'obligation, de-
mander solennellement, après avoir payé
le créaucier, qu'il vous restitue l.'s biens
qu'il a reçus en gage, si toutefois vous
êtes héritier de voire femme.

F'ait le 5 des calend. d'avril, sous lo
cons. des mêmes empereurs.

i3. Les mêmes empereurs et Césars à
Matroua.

Comme vous dites dans votre requête,
que les biens qui vous avaient été obligés
vous ont été donnés en paiement par la
mai tresse , votre débitrice, it âgée do
vingt-cinq ans, et qu'elle vous a permis
de les posséder comme propriétaire, l'o-
bligation et la volonté de votre débitrice
suffisent pour votre défense centre ceux
qui vous contesteraient vos droits de pro-
priété sur ces mêmes biens.

Fait à Héraclée, le 5 des cal. de'mai,
sous le cons. des mêmesempereurs.

14.
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14. Les mânes empereurs et Césars à

.Ip'.rll.
11 est de droit certain que lorsqu'un

débiteur a aliéné les biens qu'il avait
obligés à ses créant iers pour sûreté de
leurs créances, ces derniers ont le choix
cm de poursuivre leur débiteur par l'ac-
tion personnelle

, ou les possesseurs îles
gages par l'action rétlle.

Fait à Héraelée, pcndint les calendes
de niai, sous le cous, des mêmes cniper.
yjitlhciitiifiic extraite de la A or. lia,

clinp. i.
Cela a lieu si le débiteur ne paye pas

ses créanciers avec le prix de la vente
du gage ; car il lui est permis de vendre

,
pour payer ses créanciers, les choses
qu'il leur a obligées.
i5. J.es mêmes empereurs et Césars à

Jiasl/lda.
Il est certain qu'un débiteur ne peut,

en vendant ou en donnant, ou léguant,
ou laissant par f'uléicommis la chose qu'il
a obligée à ses créanciers, porter atteinte
a leurs droits; c'est pourquoi, si vous
pouvez prouver que la chose en question
vous a été obligée antérieurement à l'a-
liénation qui en a été faite

,
rien ne vous

empêche de poursuivre vos droits sur
celte même chose.

Fait à Héraelée, le 5 des noues déniai,
sous le cous, des mêmes empereurs.
iG. Les mêmes empereurs et Césars à

lléroïdiis.
Quoique votre frère n'ait point fait le

prêt en question avec son propre argent,
niais avec le vôtre, il n'a pu cependant
vous acquérir des droits sur les gages
qu'il a reçus à raison de ce prêt, ayant
fait le prêt en son propre nom.

Fait à Andrinople, le 3 des ides de mai,
sons le cons. des mêmes empereurs.
17. Les mêmes empereurs et Césars à

l'ontla.
Quoique votre frère ait acheté le fonds

en question avec l'argent que vous lui
avez donné en prêt, cependant si, ni
spécialement, ni généralement, il ne vous
a pas obligéce même fonds à votre créance,
il ne peut être considéré comme vousétrfnt
obligé ; mais il vous est permis de de-
mander, par l'actionpersonnelle, etilevant

Tome III.

14. Iidem A A. et CC. sfplumy.

Distractis à debitore pignorihus, credi-
tores polcslatcni habere

, ulrumne perso-
nali obligalos sibi, an pignora possidinies
in rem aclione convenue \elint, non est
incerli juris.

Sancit. calend. maiis, Heracli;c
, AA.

Coss.

In authenl. Noi\ ira, cap. 1.

Hoc ita, si debitor ci non satisfu iat ev
pretio ici vendike, quod ut liai, permit-
tilur ci vendere.

10. Iidcm AA. et CC. Uaslllda-,

Uebitoremneque xendentein, neque do-
nanleni, neque legantem, vel lideicom-
missuin relinquentem

, posse détériorent
facere creditorisconditionein,certissiniuni
est. Undc si tibi obligatani rem probara
posse confidis

,
pignora persequi debcs.

Sancit. 5 non. maii , Heracliaj, AA.
Coss.

16. Iidem AA. et CC. Heroldi.

Et si frater tuus non suam ,
sed ad t«

pcrtincntein pecuniam inutiiam suo 110-
îniue dédit, ac pignus accepit : tamen tibi
pignoris obligationem qmererc non potuit.

Subscripta 3 id. maii, Hadrianopoli,
AA. Coss.

17. Iidem AA. et CC. Pontïoe.

Quamvis ea pecunia, quani à te mutuo
frater tuus accepit, comparaverit'prx>-
dium : tamen nisi specialitcr

, vel gene-
raliter hoc tibi obligaverit, tu;e pecunia
numeratio in causam pignoris non c'eduxit.
Sanè personali actione debitum apud pra>
sideni petere non prohiberis.

Sancit. ia calend. junii, AA. Coss.
44
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18. Ildem AA. et CC. foorfio.

l'ignoris et hypolhcc;c pcrseculio in
rem est.

Saucit. calend. decemb. Sinnii, AA.
Coss.

tf). Iùîem AA. et CC. Maximo.

Sinit vini majorent pignorum creditor
pr.rstare non habet necesse : ita dnltiin et
cnlpam, sed et cuslodiani exhibere co-
gitur.

Datum 17 calend. januarii, AA. Coss.

so. Iùîem AA. et CC. Alexandre),

Créditer ad pelitionein debiti urgeri
jure minime potest. (Juaproptcr eo, qunil
vos bercdibiis Kvodiani debere confidtlis,
cbl.ito, et si non vclint aceiperc, consi-
gnato, atque deposito : de reddendo pi-
gnore lios priesidiali notione convciiire.

Proposit. 17 calend. februarii
, AA.

Coss.

ai. Iùîem AA. et CC. Victo.

Rcs obligalas exterus debito soluto li-
Lerando

,
daluin petere , non carum do-

ntiniuin adipisri potest.
Datum 3 calend, npvembris , CC. Coss.

12. Ii'Jem AA. et CC. Antiochîano.

Seeimdus ereditor oITerendo priori de-
1

bituni, confirmât sil)i pignus : et à debi-
tore sortem, ejusqiie tantùm usuras, qu;c
fuissent vrHcstand;o, non ctiam usurarum
usuras accipere potest.•

le président de la pro\iuce, le piicnietit
de votre dette.

Fait le 12 des calend. de juin, sous le
cous, des menus empereurs.
18. Les mânes empereurs et Ci'sars à

Eïodiim.
L'action du gage et celle hypothécaire

sont réelles.
Fait à Sirmiunt, pendant les calend. do

décembre
, sous le cous, des mêmes cmp.

ig. Les mêmes empereurs et Césars à
jMaa'mus.

Quoique le créancier ne soit pas res-
ponsable des gages dans le cas de force
majeure, il est cependant tenu de son dot
et de sa faute, et obligé d'exercer sur les
choses qu'il a reçues en gage la surveil-
lance d'un bon père de famille.

Fait le 17 des calend. de janvier, sous
le cous, des mêmes empereurs.
20. Les mêmes empereurs et Césars à

Alexandre.
Un créancier ne peut être contraint

légitimement de faire la demande de ces
qui lui est dA ; mais si

,
offrant ce que)

vous convenez devoir aux héritiers d'K-
vodien, ils refusent de le recevoir, vous
devez en faire la consignation et le dépôt;
après quoi vous pourrez les poursuivre
pardevant le président de la province
en restitution des gages.

Fait le 17 des calend. de février, soin
le cons. des mêmes empereurs.
ai. Les mêmes empereurs ci Césars à

Viétus.
Un tiers, en payant la dette d'autrui

et en délivrant par là les choses qui y
avaient été obligées, n'en acquiert pas la
propriété

,
mais a droit seulement da

demander que celui pour qui il a payé
lui rembourse l'argent qu'il 2 déboursé
pour lui.

Fait le 3 des calend. de novembre,
sous le cons. des Césars.
32. Les mêmes empereurs et Césars à

Antiochicn.
Le tiers qui paye une dette pour quel-

qu'un
,

acquiert par la, sur les gages don-
nés pour sûreté de la dette qu'il a payée,
les mêmes droits que le premier créan-
cier. Il peut exiger du débiteur le capi-
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tal et JC5 intérêts, unis non les intérêts
des inléivls. i

Fait à ÎS'icoinédie, le T> des ides do dé-
ci-mbre

, sous le ions, dos Césars,
a3, Lis minus empereurs et Césars à

MiicéJoiu'e/i.
Un majeur de \iii^l-iiiK| ans ne peut

p mrsuivre ses droits sur lis gages dont t
il s'est désiste1

>
le pacte par lequel il s'en ]

est désisté' suilit pour l'en empêcher. 1

l'ait à Nicomédie, le lii des calendes
de janvier, sous le cens, des Césars. (

£4- J-es mimes empereurs cl Césars à
Murais.

Un créancier a le droit d'exercer à
son choix, contre ses débiteurs, l'action
hypothécaire ou l'action personnelle.. i

Fait à Nicomédie
,

le i5 des catewd.
de janvier, sons le cons. îles Césars. <

Authentique extraite de la Noi\ 4>
citap. a.

Cela n'a lieu néanmoins qu'en tant que
le débiteur est possesseur de la chose i

obligée ; car si elle est entre les mains ]

d'un tiers possesseur, le créancier ne peut '

exercer l'action hypothécaire
,

qu'après 1

avoir préalablement poursuivi le débiteur I

ou son répondant par l'action person- i

nelle. Si le créancier, par l'action hypo-
thécaire, ne peut obtenir satisfaction

,
il

a droit d'actionner les répondans de l'hy-
pothèque

,
s'il en existe. Ces dispositions

sont également applicables aux héritiers,
s5. Les mentes empereurs et Césars à

Dracontius.
Quoique l'esclave donné en gage au

créancier pour sûreté de sa créance soit (
décédé entre ses mains

,
la dette n'eu

reste pas moins due dans toute son inté- <

grité.
Fait à Nicomédie

,
le 6 des calend. de

janvier
, sous le consul, des Césars.

2.6. Les mêmes empereurs et Césars à
Mauritius.

Si votre débiteur vous a obligé à titre
de gage son esclave secrétaire

,
rien ne t

vous empêche, si depuis il vous l'a en- a
levé , de le poursuivre devant le prési- \
dent de la provinceen restitutiondu gage
ou pour le paiement do la dette. (

l'roposit. 7> i 1. decouibri*, Niromu-
du-, CC. Cens.

2?i. IiJent A A. et CC. MaceJonian*.

Major annis viginliquinque pigriori»
coiivintioncni reniissain (cùm hoc sohiin
ptiliiui ,

vel jurisdictio secundùin ipsius
voluntak'in tuealur) perseqtii non potest.

Saniit. il! calend. jauuarii
,

Nicomc-
di;e, CC. Coss.

24. I'ulem AA. et CC. Marco.

PcTsecutiojie pignoris omissa, debitore*
aetione personali convenirecreditor nrgeri
non potest.

Sanc. i5 calend. jauuarii, Nicoiucdno,
CC. Coss.

In authent. iVoe. 4, cap. 2.

Hoc si debitor possideat
: alio ver6 pos-

«ideule inhiheretur hypolhccaria, douce
personaliter actum sit cuni reo et interces-
sore. Et si née ex hypolhccis debitoris sa-
tislîat, tune dcinùni intercessoris Iiypa-
theCii?

,
si qua> sunt

, petautnr quod /us et
in heredibus locum habet.

a5. IiJent AA. et CO. Draconlio.

Servo
,

qui fuerat pignori obligalus, de«
funeto :

debiti permanet intégra petilio.
Datum 6" calend. jauuarii, Nicomediief

CC. Coss.

26. tidem AA. et CC. Mauritio.

Si tibi notarium piguoris titulo debitor
tnns obligavit : eum , à quo mancipiuin
abieptuut propouis, apud reetorein pro-
vinci.c conveni.

Subscripta 4. caleud. jauuarii, Sirinii,
CC. Coss.

44*
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27. Tinp. Jus/iir'aïu/.i A. 3Ictui<v
prtr/'icto pi ii loi in.

Super h\ potheiis, quas argenli distrac-
iorcs, \cl inelaxarii, vil alii quirnnicini-
que specieriim negoli.ilorcs, pecunias sihi
creiLnlibus <hri

1
soient

,
hoc specialilcr

super amp'ilauih onini mai hinatione san-
«.im 11 <% : ut si post hujusmo li conlracUiui
liheris suis, vi 1 alli modo cognalis quant-
cimque niilili liii iidcin nrgotialores iicijnï-
si'iir.t (oain lamen

, qu.e vtir.li, vil ail
liere«!es sub cer'a dciiniiione tr iii'initli po-
tcst ) lierai credilorihus connu ,

eliani non
probantibns ex pecuniis coiundein nego-
tialonini lihéros connu ,

vel cognalos mi-
litais; (ihim IUIKII eonirariiini non pro-
lictur

,
alîos ex suo pâli iinoniu dédisse pe-

ciiiiiris. ) crctliluin ab iis ijni inilitarint,
cxigere, \cl tant uni eus cillagitare, ijuanli
vendi cadem militia po.isit. CJnocl i a ob-
tinere sancimus, et si extraneis quibusdam
îidem negotialores de suis pecuniis hiijus-
modi mililiant acquisisse probcnlur : tit
quod gcneraliter in ipsis debitoribus mili-
tanlibus lamcn militiani, «pue vciuli

, vel
ad hernies Iransmi'li poîesl, permissum
est, ul liceal erediloribus, et adliuc vi-
veidium debilorum jure hypothecie vin—
dieare militias, nisi sibi salisliat : et post
inortein eoruin cxigere quod pro iisdem
mililiis pro tenore conminnis înilitantium
placi'i

,
vel dhin.c santtionis taie pnes-

tantis benelirium, d iri solet : hoc in nc-
golinlonuii personis, licèt ipsi militantes
minime debitn obnoxii siut, integrum cre-
ditoribus connu servetur. Quod scilicet
in fuluris mililiis

, non ctiam in iis ipias
liberi

,
vel eognati corundem uegotiato-

rinu ,
vel exl ranci pecuniis connu inerue-

ruut , Icnere sancimus.
JUatuni caleud. juu. D. N. Justiniano A.

P. I*. II. Coss. 520.

l'ait à Sirmiuni
,

le 4 des calendes do
janvier, sous le consul, «les Césars.

27. J.'iri'p.itiir Juxlinicii à Alcwtti
,pi\/it 1/11 pii'tiiirc.

Voulant détruire spécialement Ions Ks
abus «pii se sont introduits au snjel «les
hypothèques ijue 1rs banquiers et négo-
cians sont «lans l'usage de donner à leurs
créanciers

, nous ordonnons que si api es
avoir contracté une dette

,
ils acquiè-

rent à leurs enfuis ou autres part us un
ollicc quelconque du nombre de ceux
néanmoins qui sont susceptibles d'être
vendus ou «l'être transmis sous certaine
condition aux héritiers, il soi* permis aux
créanciers,sans qu'ils soient tenus de prou-
ver que l'ofliee a été acheté avec leurs
deniers (car il sullil dans ce cas, que le
contraire ne soit pis prouvé), d'exiger du
propriétaire del'oilice le paiement tte leurs
créances, «lu moins jusqu'à concurrence
de la somme pour laquelle cet ofliee peut
être vendu. IVous ordonnons que ces mê-
mes dispositions soient applicables aux
étrangers même auxquels ces négorians
auraient, avec l'argent de leurs créanciers,
acquis un ollice. Nous voulons de plus
qu'il soit permis aux créanciers dans le
second, comme dans le premier cas, do
revendiquer, faute «le paiement, l'ollice en
question par «boit (l'hypothèques durant
même la vie des débiteurs ; et après leur
mort

,
d'exiger des possesseurs «le l'ollice

le paiement de leurs créances jusqu'à con-
clu rtnee de la valeur moyenne de l'oilice
ou fixée par le brevet de nomination dé-
livré par notre majesté. Les créanciers,par
la présente loi, ont hypothèque de droit
sur les olliecs en question, quoique ceux
qui les possèdent ne soient point spécia-
lement obligés à la dette. IS'ous ordon-
nons que la présente constitution soit éga-
lement applicable aux cas futurs, non-
seulement lorsque les négocians ou ban-
quiers ont acquis les ollices dont il s'agil
à leurs 'cnl'ans ou autres parons ,

mai*
encore à des étrangers, si néanmoins il
est prouve que l'acquisitionde l'ollice ait
été faite avec les deniers des créanciers.

Fait pendant les caltnd. de juin, sous
le deuxième consul, de l'empereur Jus-
tinien. 526.



DES CAP OU L'OBLIGATION DE GAGE, etc. S4.1

slulliintu/uc vrtraite de la Aoic/le 5Cî ,f/tup. Ci.

C< ! 1 a lien si l'argent a t*tt* emprunté
«p Yi.ilrnu-iit pour ailieter 1'ollii.e. Dans
l.'.it autre i;u, lis enfuis et li femme du
défunt .surit préférés aux autres eréaiuiers,
;>u\qucl.-> nous accordons ce même pri-
\ilége lorsque les eni'ans ou la fi mme du
défunt ne se présentent pas comme créan-
1 ters.

T I T lt E X V.

Des cas où l'obligation de gage ou
hypothécaire a lieu tacitement.

1. ]J empereur Anlonin à Spc'ralus.

J Ol"S les biens des contrilmalilcs sont
obligés comme gages au lise à raison de
leurs contributions.

Fait pendant les calend. de juin, sons
le quatrième consul, de l'empereur An-
l >.wu elle premier de Balbinus. 214.

2. Le même empereur e) Proculus.
Il est de droit certain que les biens de

ceux qui contractent avec le fssc lui sont
obliges comme gages, quoique le contrat
ne porte point spécialement cette clause.

Fait le 6 des calend. de mars , sous
le consul, de Messah et de Sabiims. 315.
">. Extrait cfi/n rescrit Je l'empereur

Alexandre à Déniostltène.
Ouoique les fruits des fonds donnes en

gage soient, milgré que le Contrat n'en
contienne pas une clause expresse, comme
les fonds eux-mêmesgagesdu créancier, ce-
pendant aucun jurisconsulte n'a pensé que
les fonds aclietés avec le prix de la vente
des fruits fussent obligés à litre de gage
au créancier à qui les premiers fonds sont
obligés à ce même titre.

Fait pendant les ides d'octobre
, sous

le deuxième consulat de Maxime et lo
premier d'Elien. 224.
4. Les empereurs Carns, Carinus et

humerien à Africain.
Il est assez connu et assez fondé en rai-

son, que les biens dotaux des épouses des
primipiles sont obligés à l'administration
primipilaire de leur mari ; on doit cc-

ln authent. Aoi\ 57», cap. 5.

Ouod obtinct si ad boc nm'uaverit pe-
cuuiaiu, ut militia enii-retur : alioquin tilii
aut uxor defuncti omnibus p'\i-ponentur.
Sed et si nulliis pr.cdictoruni fueril, tune
aliis creditoribus hoc damus.

T I T U L U S X V.

/// quibus causis pigttus, vel hypo-
theca tacite contrahitur.

1. Imp. Antnnintis A. Sperato.

LJMVI'.HSA boni eonun qui censentur,
vice pignorum Iribulis obligata MIIII.

l'roposit. calend. jun. Antoniuo A. IV.
et Halbino Coss. 214.

'3. Liem A. Proculo.
Certum est, tjus qui cuin tisco contra-

int, bona veluti pignons titulo obligari,
quainvis specialiler id non exprimatur.

Datum tï calend. martii , Messala et
Sabino Coss. 315.

3. Pars ex rescripto Alexandri A. ad
Demosthenein.

Quamvis fructus piguori datorum pi\T-
diornm (etsi id aperlè non sit expressum)
et ipsi pignori credanliir tacita pactione
inesse: pnedia lanicn, qu;e emuntur ex
l'ructuum pretio

,
ad eandem causam ve-

nire, nulli prudentium placuît.
Proposit. idibtis octub. Maxinio II. et

yEliano Coss. 224.

4. Imppp. Carus, Carinus et Numerianus
AAA. Africana.

Salis notum est, et ralione constitutum,
bona earum in dolem data

, qiue iiupUe
sunt iis qui primipîli sarcinam subeunt,
obaoxia nécessitai! ejus leneri. Vcrùni
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ccrto ordiiKï

: i .
scilieet tune denii'un ml

hoc periculuin mulieiis patiimoiiiuin res-
jiiiiit, si universis viri ac iioiniualoruiu
îacullatihin exhau>tis, niliil residuum iu-
A

t-iiiadir.
J)atum 5 iil. augusli, Caro et Cariuo

A.\. Coss. zbj.

5. Impp. Diocl lianus cl Marimianus
A A. et <:<:. Cori/itli:\r.

Si non inducta et Mata in fundum
,

cjiii' pignoris teneri causa placuerat, nnn-
cipia fuissent, nec luee spccialiter obligata
nionslrcnlur : roctor provincio ca restitui
jubebit. Nec niiin pr.ctextu debili pensio-
nnm ,

reslittitionem corum morari potest:
cùni si ijuid sibi deberi domina lundi ex
iiensionihns, vel <ju;iciinquc rationc pro-
pre possit

,
hujus solutionem solttinitcr

fie ri conveniat.
Sancit. 12 calend. fcbunrii, CC. Coss.

.
Ttnpp, TheodosiuselValentinhmusAk.
ad Florentium pnvfvctum pratorio.
Si mater légitime liberoruin tntela sus-

icpta ,
ad secundas contra sacrameiituin

pnostitum aspiraverit niiplias, antequàm
eis tutorem aliuin feeeritordinari, eisijue,
quod debelur ex ralione luteUegeshc, per-
solverit

:
niariti quoque cjus prateritie tu-

telrc ratiociniisbonajure pignoris tenebun-
tur obnoxia.

Daluni G id Tlieodosio A. XVII. et
Festo Coss. 43ç).

7. Imp. Justinumus A. Joanniproefecto
proetorio.

Saïu'imns de invectis à coiidnctore re-
l)iis et illatis, que domino pro pensioni-
biis tacite obligantur

, non solùm in ntia—
que Raina

, et territorio earuin ,
hoc jus

locum habere
,

sed etiam in nostris pro-
vinciis. Tali enim justa pr.csuinplione
ctiain oinnes noslros provincialesperpoliri
desideratum.

Datum ID calend. novembris, post con-
sula'.um Lanipadii et Orestis YV. CG. 53a.

peiul.inl observer qu'on ne doit recourir
aux biens de l.i femme ijue lorsque loin
Us biens du mari et ceux de ceux qui
l'ui'it nommé piimipile ne sont point sut-
livi':s pnnr couvrir ce dont il esi restés
redevable par suite de son administra-
tion.

Fait le 5 des ides d'août
, sous le cous,

des empereurs Carus et Carinus. 285.
5. Les emper. Dioctétien et J1<1 limien,

cl les i'rsiirs
,

à CorinlIiUt.
S'il eit prouvé; que les esclaves dont

il s'agit n'ont point été livrés avec le tonds
donné à titre de gage ,

ni obligés spé-
cialement

,
le gouverneur de la province

ordonnera qu'ils soient restitués. Cette
restitution ne peut être dilféréc sous le
prétexte qu'il existe des arrérages de pen-
sion

: car si la maîtresse du tonds prouvo
qu'il lui soit dû quelque chose à titre
(t'arrérage de pension ou autre, rien 110
Penipèchc d'en exiger solennellement la
paiement.

Fait le 12 des calend. de février, sous
le consulat des Césars.
0. Les empereurs Théodose et Valcnli-

m'en à Florentins , préfet du prétoire.
Si une more admise à la tutelle légi-

time de ses enfans, a passé, au mépris
de son serment, à de secondes noces, avant
de leur avoir fait donner \n\ autre tuteur
et d'avoir rendu ses comptes de tutelle,
les biens de son mari sont, comme les
siens

,
obligés à titre de gage à l'admi-

nistrationde tutelle exercée par la femme.
Faille 6 des ides... sous le dix-septième

consulat de l'empereur Théodose et le
premier de Festus. 400,.
7. L'empereur Jtistinien à Jean

, préfet
du prétoire.

Nous ordonnons que les meubles du
locataire soient tacitement obligés au pro-
priétaire pour le prix du loyer. Cetta
disposition doit être observée non-seule-
ment dtus l'un et l'autre Rome et leur
territoire

,
mais encore dans les provinces

de notre empire : car nous voulons que
ceux de nos sujets qui sont propriétaires
dans les provinces jouissent également do
ce privilège contre leurs locataires.

Fait le i5 îles calend. de novembre,
après le cous, de Lampadius et d'Oreste.
55a.



DU CAS OU LA CHOSE D'AUTRUI EST DONNÉE EN GAGE. 351

'I' I T II K X V I.

T)u cas oh la chose d'autrui est
donnée en gage.

i. Les empereurs Seière et Antonin h
Cmpus.

JLjE procureur n'a pu donner valable-
ment on gage la maison de celui dont
il administre les affaires, sans son con-
sentement. Si cependant c'est à cette mai-
son mémo qu'a été employé l'argent du
créancier

,
il pourra retenir la maison

comme gage jusqu'à ce qu'il ait été payé.
Fait le u des calend. de novembre,

sous le deuxième consul, de l'empereur
Sévère et le premier d'Albinus. lyli.

2. Les mêmes empereurs à Lati/ui.
Si vous prouvez devant le président de

la province que les fonds ou jardins dont
il s'agit vous appartiennent,certainement
ils n'ont pu cire obligés au créancier d'un
autre ; mais il en serait autrement si cela
ne s'élant pas fait à votre insu, vous aviez
concouru avec le débiteur à frauder la
créancier, en dissimulant votre propriété
de ces fonds.

Fait le premier des ides d'octobre ,
sous le deuxième consul, de l'empereur
Antonin et de Géta. 206.

3. IJ empereur Antonin <î jMartia.
I.e curateur do l'adulte ni le tuteur du

pupille ne peuvent valablement obliger à
titre de gage les biens mobiliers de ceux
dont ils administrent les affaires

,
qu'en

tant qu'ils reçoivent en prêt de l'argent
sur la chose qu'ils donnent en gage.

Fait le C des calend. de février
, sous

le consul, des deux Asper. 213.
4. L'empereur Alexandre à Sccundus.

Quand même votre fils qui est sous
votre puissance eût été majeur de vingt-
cinq ans ,

il n'eût pu malgré vous obli-
ger une chose qui vous appartient.

Fait le 5 de> calend. de novembre,
sons le deuxièr/e consul, de Maxime et
le premier d'F.lien. 224.
5. Les emper. Dioctétien et Maximien

à KiilicJilus.
Il est manifeste que l'action ordiuaire

T I T U L U S X V 1.

Si aliéna res pignon data sit.

I. Impp. Sci'crus et Antoninus A A.
Curpo.

J. nor.i'UATOrt titra domini volnntateiu
clomuin piguori frustra dédit. Si tamen pe-
cuniam créditons in rem domini veisani
conslabit

: non iuutilis ci it exceplio
,

dun-
taxat, quod numeratum est, exsohi desi-
deranli.

Propos. 11 calend. novembris, Severo
A. II. et Albino Coss. xy5.

2. Fuient A A. Lalinoe.
Si probaveris pnosidi pnedia, vel hor-

tos, de qnibus agebatur, tuos esse :
intel-

ligis obligari eos creditori ab alio non po-
tuisse

,
sinon sciens hoc agi, in fraiulcin

créditons ignorantis dissimulas!)'.
l'roposit. 1

id. oetobris, Antonino A.
II. elGeta il. Coss. notj.

3. Tmp. Antoninus A. Martnr,
Curator adulli

, vel tutor pupilli, pro—
priam rem mobiiem ejus, cujus nogotia.
tuelur ,

piguoris jure obligare non potest :
nisi in rem ejus pecuniam îuuluam acci-
piat.

Proposit. 6 calend. februarii, Duobus-
et Aspris Coss. 213.

4- Tmp. Alexanâcr A. Secundo.
Nec si major annis viginliquinquefuisset

filins (uns, qui in potestate tua erat, te
invito rem tuani obligare potnit.

Propos. 5 calend. novembris, Maxime
II. et /Eliano Coss. 224.

5. Impp. Diocietîanus et JSIaximianus
AA. Eutii/tio,

Cuiu res, qiuc- ueedum in bonis débit»-



.V«. CODK, I. I V 11 K VIII, TITHK XVI.
ris est, pi^uoii d.ili al> (.'o, j->: >̂ t t à in bonis
ijlis esse incipiit

:
Olilin lli.iii) qnidcui ac-

tioncm suprr pi,.;nore non coinpclere nia-
nifestum est :

si'il tanun .cquilatem lacère,
ut facile utilis perseculioexemplo piguora-
titkc detur.

l'ruposit. i3 calciul. junii, Maximo II.
et Aquilino Coss. aOtî.

G. litlcm AA. et CC. Zoshno.

Qwv pnrdiuin in filios à se litulo doni-
lionis translaluni creditori suo dat pignori :

se lundis contrario piguoratitio obligat ju*
dicio

,
quàm qniequam dominis noeeat :

cùin Serviana cliam ai tin déclare! eviden-
ler ,

jure pignoris tenori non posse ,
nisi

(j'Kv obliganlis in l'ouïs fucriut
: et per

iiliutii rein alienain imito domino pignori
obligari non posse ,

ccrlissimum sil.
Sancit. 5 id. jvdii, I'hilipp. A A. Coss.

7. Iidcm AA. et CC. Cornelioe.

Si in rem snam accepta pecunia iniitua
tntor niancipiuni liium pignon dédit, nec
lmic post p"rfectam ti'tatem consensum ac-
conunodasti : pignori res obligari non po-
luit.

Sancit. G calend. januarii, AA. Coss.

8. Itnpp. Ilonorius et Thcoâosus AA.
Joannipraj'vctopralorio.

Nexum non iacit prxdiorum
,

nisi per-
sona quoe jure potnit obligare. Per ser-
vum auteni, aut per procuratoreni, colo-

nuinvc ,
actorem , seu condnetorem

,
ul-

lum prsejucliciuni possessioni invito vel
inseio domino iniponi non posse : et jure,
et leguin auetoritatibus declaratur.

Datnm idibus juliis
,

Ravenmc-, Hono-
rio XIII. etTbeodosioX. AA. (.'oss. 422.

Ï1TULUS

du g;!ge il'- roni|.'le puinl cMi'.ieh iliosi
d'aulmi que le débiteur a donnée en gâge,
quoiqu'il l'ait acquise depuis ; cepeu I uit
l'équité demande qu'il suit accorde contre
cette même chose une action utile sem-
blable à l'action ordinaire du gage.

l'ait le iô des calend. de juin
, sons

le deuxième consulat de Maxime et l;
premier d'.Aquilinus. 2O0.
G, Les mêmes empereurs et les Césars à

Zozimus.
Celle qui a donné en gage à son créan-

cier le Couds dont elle avait déjà trans-
féré la propriété à ses enfans à titre de
donation

,
s'est par-là obligée par l'action

contraire du gage, cl n'a pu nullement
nuire aux droits des propriétaires : car
l'action Servienne prouve évidemment
que personne ne peut donner en gage que
les choses qui lui appartiennent. Il est
en outre très - certain que personne ne
peut obliger la chose d'aulrui sans le con-
sentement du propriétaire.

Fait à l'hilippe\ille, le 5 des ides de
juillet, sous le consul, du même empe-
reur.
7. Les mêmes empereurs et Césars à

Cornélia.
Si pour une somme qu'il a empruntée-

et employée à sa propre chose , votre
tuteur a donne votre esclave en gage,
cette dation de gage n'est pas valable, si
après avoir atteint votre majorité vous
ne l'avez pas continuée par votre consen-
tement.

Fait le G des calend. de janvier , sous
le consul, des mêmes empereurs.
8. Les empereurs Ifonorius et T/iéodose

à Jean
, préfet du prétoire.

Les fonds ne peuvent être obligés que
par ceux à qui les lois en accordent le
droit. C'est pourquoi il est évident, d'a-
p'rès la jurisprudence et les lois, qu'un
esclave

, un procureur , un colon, un
agent ou un fermier, ne peuvent obliger
un foiuls sans le consentement ou à l'insu
du propriétaire.

Fait à Ravenne, pendant les ides de
juillet, sous le treizième consul, de l'em-
pereur Honorius et le dixième de l'em-
pereur Théodose. 423.

TITR.E
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T I T 11 E XVII.
Comme/il une chose est donnée en

gage , et quelles c/wses peuvent
ou ne peuvent pas vire données
à ce titre.

i. Les empereurs Sêiîrc et Aitlonin à
Ophitus.

J-JA raison porte A ne pas croire qu'en
obligeant généralement vos biens, vous
ayez aussi obligés à titre do gage les
cnfiius que vous avez eu d'une concubine,
et autres choses qu'il n'est pas présuma-
blc que quelqu'un oblige spécialement \
titre de gage.

Fait le 12 des calend, d'avril, sous
le consulat de I.atéran et de Rutlnus.
10,8.

2. Les mêmes «inpereurs à Rogalus.
Etant constant que la dation de gage

se contracte par le seul consentement, il
est indubitable que celui qui a mis en
gage les contrats d'achat de ses fonds, a
voulu obliger à ce même titre les fonds
jnèmes qui en sont l'objet.

Fait le 5 des calend. de juillet, sous
Je consul. d'Aperetde Maxime. 208.

S.- V'empereur Antonin à Reslitittus.
Eu déposant le corps de votre tille dans

tin tombeau
, vous avez mis ce tombeau

dans la classe des choses religieuses. C'est
pourquoi personnen'a jamais douté qu'on
pût, au mépris des lois concernant les
choses religieuses, obliger un tombeau.

Fait le 3 des calend. d'avril, sous le
deuxième consul, de Létus et le premier
de Céréal. 21 G.

4. L''empereurAlexandre à l'À'ocalus.
Il a été admis depuis long-lems quo

la créance d'un débiteur peut être obligée
à ses créanciers, soit généralement, soit
spécialement. Eu conséquence si votre
débiteur ne vousa point payé, vous pour-
rez contraindre le débiteur de votre dé-
biteur par les actions utiles, et dont la
dette vous a été donnée en gage pour la
sûreté de votre créance

,
d'en faire le

paiement entre vos mains jusqu'à con-
Tomt III,

T I T U L U S XVII.
Qutre res pignon oLligari possunt ,ici non , et ipuiliterpig/ius toti-trahatur.

I. Impp, Si'i'criti et Anlotiînus AA.
Optai».

./]LUrM.\os tuos , et caleras rcs qim
neminem credibile est pignori specialilor
daturum fuisse, gcuerali pacii comen-
tione, que de bonis tuis fada est, in causa
j'ignoris non fuisse rationis est.

IVonosit. ta calend. aprilis, I.aterauo
et llutmo Coss. uj<i.

z. Iuhnt AA. Tio»nto.
Cùm constet pignus conseiisu conlrahi:

«on dubitanms ciim ,
qui emptiones agru-

runi suorum pignori posuit, de ipsis agrii
obligandis cogitasse.

l'roposil. 5 calend. julii, Apro et Ma-
jiimo Coss. 20S.

3. Tmp. Anloninus A. Restilut».
Si moiuinicuto corpus tili;e tmointulisti,

religiosum id fecisli. Quo facto obligaii
à quoquam prohibante juris religione,
non posse ,

in dubiuin non venit.
Proposit. 3 calend. april. Lato II. et

Céréale Coss. 210".

4. Imp. Alexanier A. Efoca/o.
Nomen quoque débitons piguorari, et

pencraliter et spccialiter posse, jam pri-
dem placuit. ÇUiare si debitor issatis non
fecorit, cui tu credidisli : ilie cujus nomen
libi pignori datum est (nisi ei cui debuit,
solvil, noiidum certior à te de obligations
tua factus) utilibus actionibus salis libi
facerc , usque ad id quod tibi deberi à
créditons ejus probaveris, compellelur :
quatenus tamen ipse debel.

4»
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Prop^sit. prid. r-iUnd. jnart. Fusco II,

Ct DcxtlO CoiS. iiïO.

5. Itlcm A. Septlmio.
Spcni connu pnemiorum, qn;o pro co-

ronis atliletis pensilandasunt, privatapac-
lione piguorari minime admittcnduni est.
Kl ideô ucc si générale pai tum de omnibus
honis pignori obligaudis intervenait, Ic-
net.

l'roposit. 3 calend. maii, Maximo II.
cl Fateruo Coss. zôj.

6. Inipp. Dtoclelianvs et Mti.ximianus
AA. et CC. Rujb.

Qui lilios vcslros, vcl libcros hommes
pro pecunia cjuant vobis credebat, pignn-
ris litulo accepit, dissiniulationc se juris
circiunvenit : cnm sit manifestum,obliga-
tionein pignons non consistere, nisi in iis
cjiui1 quis de bonis suis facit obno.\ia.

Sancit. caiend. inuiis, HcraclJw, AA.
Coss,

!

7. Iinp. Conslantinus A. ad anu'ersos
provinciales.

Exccutores à quoeunque judice dati ad
exigenda debila ea qu;e civiliter poscuu-
tur servos aratores, aut Iioves aralorios,
aut instrumentum aratorium pignoriscau-
sa do possessionihus non abstrahant, ex
cpio Iributorum illatio retardatur. Si quis
igilur inlercessor, aut creditor

,
vel pra>

fectus pagi
,

vel vici, vel deenrio in hao
re fucril detectus: ;cslimando à judice sup-
plicio sul)jugtlnr.

JDatum "mon. jtm. Sirrnii, Constautino
A. et Licinio Coss. Sia.

<

I

currcuce de ce que vous prouverez von?
être dû par votre débiteur, en même (uns
son créancier, ou jusqu'à parlait paiement
si votre créance excède sa dette ; à moins
tpi'il n'eût déjà payé son propre débiteur,
ne lui ayant pas donné connaissance avant
de l'obligationde sa dette à \ otre créance.

Fait la veille des calendes de mars ,
sous le deuxième consul, de Fusais ct lo
premier de Dexter. 22b'.

6, Le mémo empereur à S< pti/nii/s.
On ne peut par un pacte privé obli-

ger à titre de gage l'espérance des prix
qu'un athlète peut obtenir ; ct quand
mcine un athlète obligerait à titre dégage
généralement tous ses biens, l'espérance
des prix qu'il pourra obtenir n'est point
comprise dans cette obligation générale.

Fait le ?> des calend. de mai
, sous le

deuxième consul, de Maxime ct le pre-
mier de Palcruus. 2^4.

6. Les emper. Dioctétien et Marinier.,
et les Césars, à RiiJ'us.

Celui qui a reçu à titre de gage et
pour sûreté de l'argent qu'il vous a pré-
té , vos enfuis on des hommes libres

,s'est trompé lui-même en se dissimulant
ks dispositions des lois qui concernent
cette matière : car il est manifeste quel'obligation de gage ne peut consister que
dans les biens qui composent le palri-
moino du débiteur et qu'il oblige.

Fait à Hcraclée
,

pendant les calendes
de mai

, sous le consul, des mêmes em-
pereurs.
7. L'empereurConstantin à tous les fta-

bitans des provinces.
Nous ordonnons que les exécuteurs

nommés pour l'exaction de dettes privées
par un juge quelconque , n'enlèvent point,
pour cause de yage, des fonds à la cul-
ture desquels ils sont affectés les esclaves,
les boeufs et les instrumens servant au
labourage, afin de ne pas mettre le pro-
priétaire dans le.cas. do différer le paie-
ment des impositions auxquelles il est
imposé. En conséquence que le répon-
dant

, ou créancier ou préfet de bourg
ou de \ illage, ou le decurion

,
qui seraient

convaincus d'avoir enfreint cette loi ,soient condamnés à une peine à l'arbi-
traire du juge.
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Fait ;'i Siriniuni

,
le 3 (1rs noues do

juin
, sous le consul, de l'empereur Cons-

tantin 11 de l.iiiniiis. [ii u,
I). /.c.{ enpereurs llo/i'trt'iis et 7'//''W<>*e

ri Proh.ïs
,

intendant des largesses im-
périales.
Il conuenl qu'on n'enlève pour cause

de gage rien île ce qui sert à la cuUure de
l.i U-rre.

Fait le (> des ides de juin, sous le
consul, de Constant et de Constance 414.

Constitution do Frédéric.
One les cultivateurs habitant quelle

partie de notre empire que ce soit, soient
tranquilles et dans ta sûreté

,
soit pendant

qu'ilssont retirés dans les formes, soit pen-
dant qu'ils sont occupés à ta culture des
terres ; en sorte qu'il ne se rencontre
personne d'assez téméraire pour oser pren-
dre

,
s'emparer ou enlever avec violence

leurs personnes ,
leurs boeufs ni rien do

ce qui leur sert à cultiver la terre. Que
celui qui sera convaincu d'avoir enfreint
cette loi, soit condamné à restituer le
quadruplede ce qu'il aura enlevé de cJto
manière, noté d'infamie par le fait même,
outre la punition à laquelle il doit s'atten-
dre de la part de l'indignation impériale.
9. L'empereur Justinicn à JSIvima ,préfet du prétoire.

Si quelqu'un
,

dans le litre d'une obli-
gation quelconque

, a mis ces termes :$ aux risques et périls de mes biens ; ou
ceux-ci : je promets , aux risques et pé-
ri/s de mes tiens, du fous payer; nous
ordonnons que cela sullise pour constituer
hypothèque sur les biens du débiteur,
tant présens que futurs

, et que l'hy-
pothèque dans ce cas ne porte pas moins
sur les derniers biens «pie sur les autres,
nonobstant les constitutions antérieures

,auxquelles en ce point nous dérogeons
par celle*-ci : car il convient que l'on
considère plutôt la volonté des conlrac-
tans que la conception de leurs paro-
les. Nous ordonnons en outre, au sujet
de l'hypothèque générale, et pour garan-
tir l'inviolabilité de la volonté des con-
Iraclans, que lorsqu'un débiteur a obligé
ses biens sans ajouter tant présens qu'à
venir, l'hypothèque générale s'étende
néanmoins aux biens futurs.

8. J'mpp. Ilnrtoriu; et V/w !>;;.s \\.
Probi) c<i:/i. saer. tarait.

l'ignnruin gralia aliquid
,
quod ad eul-

(ur.im agri pcilinet
,
auUrri noiiconunil.

Daliun li id. jun. Con-ianle et C'.m>l ui-
tiu Coss. 414.

C011.1tif utiii Freder 'ci.
Agricultures cirea rein riisticani eccu-

pati,duin villis insidenl, duni agros cci-
lunt

,
securi sint in qitacunque parle terra-

runi J
ita ut nullus inveniatur tam audax

,ut personas, boves, et agroruin instru-
jneiita, aut si quid aliud >it quod ad agro-
rum operam rusticain pcrtiueat, invadere,
ant canere , aut \ iolcnter auferre piwsu-
mat. Si quis auleni hujnsniodi slatulum
ausu teinerario violarc pr.vsumpserit, in
quadrupluniablata restituât: et infamiaj
nolain ipso jure ineurral : impérial! ani-
înadvcrsione nihiloininus punieudus.

g. Imp. Justinianus A. JSTcnni?
prujeclo proetorio.

Si quis in cujuscunquc eonlraclus ins-
trnnienlo ea verba posuerit, jlde et péri-
cido rerum ad me pertinentium

,
vel ner

caruni exactionem salisjiaitibipromitlo :sutlicere ea verba ad rerum, tam caruui
quasinpricsentidebitor habet, quàui fulu-
ranun hypothecam, sancinius

: nec ex
prioribussanclionibus minus habere spe-
cialis hypothecje memoriam videri

: tùni
s'il juslum

,
voluntates conlrahenliuni ina-

gis quàm verboruni conceplionein inspi-
cere. Super qita generali hypolheca ilhul
quoque ad conservandam conlrahenliuni
voluntatemsancinius, ut si ressuassuppo-
nere debitor dixerit, non adjecto

, tant
prtvsenles ,

quàmfuturas
.-
jus lanicn ge-

neralis hypotliccce ctiam ad futuras res
producal ur.

Datuni 5 id. decemb. Constantinop.
D.\. Jusliniano A. PP. II. Coss. 52o\

45*
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TITULUS XVIII.
Qui potières inpignorc habeanlur.

i. Itnpp. StTcrus et Antonlnus AA.
Secundo.

\}\ô\ pignus secundo loco accepit, ita
jus suum conlirmare potest, si priori erc-
ditori débitant pcciuiiam solvcrit : aut
ti'un obtulisset, isque accipere noluissct,
eam obsignavit, et deposuit, nec in iisns
suos convertit.

l'roposit. calend. f'ebruar, Latcrano et
Ruliuo Cuss. iyU.

2. L»p. Antoninus A. Chrcslo cl alils.

Si decreto pnetoris, qui de lideiconi-
misso jus dixit, in possessioneni lundi hc-
reditarii iideicommissi condilionalis scr-
vatr.li gralia prius inducti eslis, «[iiAin ad-
versarius vcsler in causant judicati ejus-
di'tn lundi pignus oicupaverit

:
jussu cjus

qui jure scntculiam c.\C(piebalnr, lemporc
poliorcs eslis. Nain ci'itn de pignorc utra-
que pars conteudit

,
pr.evakt jure

,
qui

pr.evenit tempore.
l'roposit. 5 id. maii, Duobus et Asptis

Coss. ai 5.

5. Tihm A, Varo.
Si fimdutn piguori accepisli antequam

rcipublic;»
1
obligaretnr: sicul priorcs teni-

jiure ,
ita polior ts jure.

J'roposil. !> id. ritoluis, Antonino A.
IV. et lialbiuu Lvii. ai.j.

Fait à Constantinople, le ?> des ides
de décembre

, sous le deuxième consul,
de l'empereur Juilinieii. 5^8.

T I T II E XVII I.

Desprivilèges des créanciers sur le

i. L'empereur Si'vî-rc et Anlonin à
Si'ctmJ/is.

J-JK créancier dont la créance a élé hy-
pothéquée sur un gage déjà hypothéqué
à un autre

,
devient le premier dans

l'ordre des créanciers, en payant à celui
qui a reçu le gage avant lui, ce qui lui
est dû ; et si lui ayant offert ce paiement
il n'a pas voulu le recevoir, il n'en ob-
tient pas moins les droits du premier
créancier en déposant et consignant la
somme nécessaire pour ce paiement, et
en conséquence en ne la convertissant pas
à son usage.

Fait pendant les calcud. de février
,

sous le consulat de Latéran et de llu-
ritun. tu8.
a, L'empereur Antonin à C'ircsfus ci à

d'autres.
Si en vertu d'un décret du préleur

,
qui

a prononcé sur le lidéiconnnis, vous avez
été envoyés en possession du fonds hé-
rédilaire pour cause de conservation,
avant «pie volrc adversaireait eu obtenu
ce même fonds pour gage de la choso
jugée, le décret du préteur qui vous a
envoyé légitimement en possession

, vous
rend créanciers antérieurs et préférables
à vos adversaires; et lorsque plusieurs
créanciers réclament le gage, la cause do
celui qui l'a obtenu avant l'autre doit
être préférée.

l'ait le 5des ides de mai, sous le cous,
dis deux Aspcr. ai3.

7i. Le même empereur à Jraron.
Si vous avez reçu le fonds en question

A litre de gage avant qu'il ne fût obligé
a la république, votre cause est préférable,
à la sienne, parce que vous êtes .'Ultérieur
en Icim à elle.

Fuit le 5 des ides d'oclob., sous le qua-
trième cous, de l'empereur Antonin cl le
premier de Ualbinus. a 14.
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4. Le même empereur à Syleain.
Vous nous observez que la ville des

Ilc'liopolitains a été
, en vertu d'une sen-

tence, envoyée en possession tant des biens
propres de l'héritier ijue des biens héré-
ditaires; sachez «tue ,

quoique votre père
ait contracté avec Sosien

,
cependant si

la \ille avait contre lui l'action person-
nelle

, sa cause doit être préférée pour ce
qui concerne les biens qui lui ont été
délivrés à titre de gage par la sentence
du juge compétent.

Fait le 11 des ides de décembre
, sous le

deuxième cous, de Léttis et le premier de
('créai. 210'.
5. L'empereur Alexandreh Scptimius.

Le créancier antérieur ne peut être
contrainL de vous payer, vous créancier
postérieur à lui, votre créance; mais si
vous-même lui paye/, tout ce qui lui est
dû

, vous aurez plein droit sur le gage.
Fait le 3 des calend. de mai, sous le

deuxième cous, de Maxime et le premier
de I'aternus. 234.
(j. Les empereurs VaUricn et GaUicn

à Philoxèiic.
Si les biens ont été d'abord générale-

ment obligés, et depuis donnés spéciale-
ment eu gage a d'autres, la cause du
créancier en faveur de qui les biens ont
été généralementobligés, est préférable,
comme étant fondée sur une obligation
nn'érieure; c'c*t pourquoi, si vous avez
acheté ces biens avant qu'ils aient été
donnés spécialement en gage , vous 11c

pouvez être inquiété par celui qui le» a
reçus à ce titre, l'obligation qui lui en a
été faite étant pcjtéricurea voire contrats

T'ait le 2 des ides de nui, sous le deu-
xième cous, de Sécular cl do Douai. 26*1.

7. Les empereurs Dioctétien et Mcui-
mien

, -.-t les Césars, à Julien.
(Quoique

,
lorsque los mêmes gages ont

été donnés a plusieurs créanciers à dillé-
rentes époques, la cause des premiers en
teins soit préférée à celle des autres

,cependant celui qui prouve (pie le fonds
en question, et engagé, a clé acheté avec
son argent

,
doit, conformément aux lois,

être préféré à tous autres ; parce que le
fonds doit être réputé lui avoir été obligé
sj)('i ialemenl et aussitôt l'achat qui en a
été fait.

4- Idem A. Sylva110.
Cùm rciupnblicam lltliopolitanorum

propter cniolumentuni seulenlkr in reruin
tam heredis, quàiu hereditariarum pns-
sessionem missain esse proponas : intelli-
gis, quamvis palcr Unis cuin Sosiauo con-
traxerit : tamen si pcrsonali aclione cnni
habuit obligatuin, pneponi rempublicaiii
jure pignoris in iis qinvcx auctoritate ejus,
qui jubere poluit, servandi judicati causa
cccupavil.

Proposit. a id. dc-cembris, Licto II. et
Céréale Coss. 21O".

5. Imp. Alexanûer A. Scptimio,
Prior quidem creditor compelli non po-

lest tibi, qui poste riorc loco pignus nece-
pisli, debitum offerre : sed si tu illi id
omiie quocl debetur

,
solveris : piguoria

tui causa firmabitur.
Proposit. 3 calend. maii, Ma.ximo II.

et Paterno Coss. 234.

6. Impp. Valerianus et Gallicnus AA.
P/iituxe/w.

Si generaliler bona sint obligata, et pos-
teà res alii spccialiter piguori dentur : que-
niam ex generali obligalione potier habc-
tur creditor, qui anteà conlraxil : si ab
illo priorc teinporc lu comparasli : non
oportel le ab eo, qui posteà credidil, iu-
quielari.

Proposit. 2 id. maii, Scculari II. et
Donato Coss. 261.

7. Impp. Dioclrtiiinuiet Miixinuanus
AA. et CC. JnliiVtii.

Licèt iisdeiu piguoribus niullis crcdilo-
ribtis diversis temporibus di'is

,
prioïc;

liabeaiilur poliores : tamen euni cujus pe-
cunia pr.rdiuni comparalum probatur,
quocl ci piguori esse spccialiter obligaluni
slatim convenil

,
omnibus Mikk-rn juria

auclorilalc dccl.ualiir.
Subscripla ici caluid. Ici" '. a 1

ïî
, AA.

Coss.
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In authent. Abc 18
, cap. 10.

Ttrin possessor pignoris negans rem ejus
ciijus aclor cam esse adsevcrat si probata :

ca intentionc nitalur rein retincre
,

dicens

ex li\ polliccariii vil nliu causa in candeni
persona delata

, se propinqniorem esse ,
quàni qui inovet causam : priùs transférât
possessionem, quàm jus'smun proponat.

8. Ii'Jen A A. et CC. Fabricio.

Divcrsis tcniporibus cadem re duobus
jure pignoris obligala

, t uni qui prior
dala nintiia peennia pignus accepit, potio-
rein haberi

,
certi ac inanifesti juris est ;

nec aliàs sceuuduni crcditorein distra-
liendi potestatem linjns pignonsconsequi,
nisi priori credilori deliila fuerit soluta
quaniitas.

Saniit. pridiè caleiul. maii, Heradix,
A A. Coss.

y. It'dcnt A A. et CC. Asclipiodoto.

Fos qui nceeperunt pignora
,

cùm in

rem actionein habrant :
privilcgiis omni-

bus, qiue personalibus aetionibuscompe-
tunt, pneferri constat.

Daluin 3 non. decemb., CC. Coss.2<)3.

10. Iideni \K. et CC. Poll/pcuea:

Cùm libi pro dote qnam acceperat ma-
ritus, res obligavit : eo mortuo ,

lii qui-
lnis camlcm pignori dederat, non oUereu-
Us dtl)itum, nnlla possunl persequi ra-
lione. JNain chirographaiios crcdilorcs,
née in rem , nec in personain eus qui de-
bilori 11011 probantur succcssissc

,
tilia ra-

lione convenue pusse inanilesUmi est.
l'roposit. non. dccenibris, CC. Coss.

l'ail le it> des caleiul. de lévrier, sous h
cous, des mêmes empereurs.
slutli.nlitjuc vxtruitc de la Abc iO,

cliap. 10.
Pareillement le possesseur du gage qui

nie qu'il appartienne à la pu-ionne que
son adversaire prétend appartenir

,
et qui,

après que son adversaire a prouvé son
assertion, prétend avoir encore droit à
retenir celle même chose

,
disant être,

créancier antérieur en hypothèque, ou
donnant d'autres motifs de préférence eu
sa faveur, doit cependant, pour punition
de sa mauvaise foi, être tenu d'abandon-
ner la possession avant que l'examen da
ses moyens puisse être admis.
8. Les mêmes empereurs et Césars à

Faliricius.
Il est de droit certain et manifeste qu«

lorsqu'une même chose a été donnée en
gage à deux personnes à diverses épo-
ques ,

la cause- de la première en teins est
préférable à celle de l'autre

,
et que Iti

créancier postérieur en Itms ne peut exer-
cer ses droits sur le gage, qu'en tant
qu'il a payé ce qui est dû a l'autre créan-
cier antérieur à lui en teins.

Fait à Jléractée, la veille des calendes
de mai, sons le cous, des mêmes emper.
y. Les mêmes empereurs et Césars à

Asclép'iodotc.
Ceux qui ont reçu les gages ayant l'ac-

tion réelle, il est constant qu'ils doivent
cire préférés en toute manière à ceux qui
n'ont que des actions personnellesù exer-
cer.

Fait le 3 des noues de déceinh., sous
Je cous, des Césars. au3.
10. les mêmes empereurs cl Césars à

Pollipeuca.
Fcn votre mari vous ayant obligé lc«

biens en question pour la dot que vous
lui ave/ apportée, ceux à qui depuis du
son vhanl il donna ers mêmes choses en
gage, nu peuvent eu aucune manière,
poursuivre leurs droits sur ces choses ,
que préalablement ils ne vous payent ce
qui vous est dû à litre de votre dot :
car il est manifeste que les créancier}
chiri'graphaircs ne peuvent poursuivre
ni par l'action réelle, ni par l'action per-
sonnelle, à raison dis obligations du dé-
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finit, ceux i|iù sont prouvés ne lui avoir
point succédé.

Fait pendant les noues de décembre
,

sous le cous, des Césars. 2o,3.

il. L'empereur Léon à Erjtlirius,pn'JÏ't
du prétoire.

Nous ordonnons que les écritures
appelées en Grec idiacheira, que linéi-
ques personnes sont dans l'usage de taire
en secret , en présence seulement d'a-
mis

, pour tenir lieu de transaction ou
de pacte, ou do contrat usuraire, de socié-
té, ou de tout autre contrat, soit que toute
l'écriture soit de la main des contractai!»
on de celle d'un notaire, ou de tout autre,
pourvu cependant qu'elle porte la signa-
ture des contractans, soit qu'il ait été
employé des témoins on non ; ou s'il en
a été employé

,
qu'ils soient ou non de

la classe des "tabellions, qu'on appelle con-
ditionne/s ; nous ordonnons, disons-nous,
que de telles écritures soient censées pu-
bliques, et que l'action personnelle qui
peut en résulter ait tout son effet.

$. r. Si quelqu'un se prévaut de telles
écritures pour revendiquer des droits
d'hypothèque ou de gage, nous ordon-
nons ipie s'il est un autre créancier qui
ait acquis ces même.» droits en vertu d'un
acte public,ce dernier soit préféré, quand
même il serait postérieur à l'autre ;à moins
que l'écriture piivée dont se prévaut le
premier créancier ne lut signée par trois
ou un plus grand nombre de témoins do
bonne renommée: car alors dans ce tas,
connue dans le précédent, une pareille
écriture privée équivaut à un acte public.

Fait à Constatitinople
,

pendant les cal.
de juillet

, sous le cous, de Martien et
de Zenon. 4I19.
Aiitliculiijuc vxtraitc de lit Nov. y3 ,chap.

1 cl s.
Si quelqu'un veut prudemment dépo-

ser une somme chez un autre, qu'il ne
s'en tienne pis à la seule reconnaissance
privée de celui chez, qui il fait le d;pnt j
mai' qu'il emploi' de plus le témoignage
de trois témoins au moins, capables et
digues de foi. Si quelqu'un prêtant ou
Ilassant tout autre contrat, tient spécia-
cinent à ce «pie ci la ne soit pas connu

publiquement, nous voulons qu'un pareil

11. Imp. Léo A. F.nthrioprofcetapratorio.
Scripturns, qiuc s;epè adsolent à qui-

lnisdamsecrète lieri, interveuientibusaini-
cis

, neene ,
transigendi, vcl paciscendi,

seu fuinerandi, vcl socictaliiCoeuiuLcgra-
tis

, seu de aliis quibuscunqnc causis vel
contraclibus conticiuutur

, qu;c ifn}ji;t.
gnecè appelhntur

:
sive tota séries earunt

manu conlrabentiuni
,

vel notarii, vel al-
terius cujuslibet scripta fucrit

,
ipsorum

tamen habeant subscriptiones : sive tesli-
bus adhibitis, sive non ; licét conditiona-
les sint, quos'vulgo labellarios appellant,
sive non : quasi publiée conscriptas

,
si

personalis aclio iweiccatur, suuin robur
liabere decernJinus.

<?. 1. Sin autem jus pigiioris vel hypo-
ihecu.' c.\ hujusmodi inslrumentis \ indique
quis sibi contenderit

: eum qui inslruinen-
tis publiée confeclis iiitilur

,
praponi de-

cerninius, eliani si posterior is conlinca-
tur : nisi tbrtè probatte atquc intégra: opi-
jiionis triuni, vel aniplius virorum sub-
scripliones cisdein idioebiris tonlineantur.
Tune cnJni quasi publiée confecla acci-
piuntur.

Datutn calend. jul. Conslantinopoli,
Alarliauo et Zenone Coss. ^\).

In authent. Nov. 7."
, cep. 1 et 2.

Si quis vult caulè deponerc
, non soli

crédit accipientis stripttino
,

sed advocet
eliani listes idoneoset iide dignos non pan-
dores tribus. Sed et si quisaul luutui ins-
(riimeutum , aut allerius tiiju«piani con-
liailus l'ccerit

, et noluerit hoc specialiter
in publico coiitileri ; non e.\ ipso videatur
credibilt!, qm'id serib ilur super niutiio du-
cumentuin

,
nisi etiitu triuin Icsliiim ;id-

fcibcalur pruseiilia Iide diguuruin, ut sive
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veniant, et subseriptionibus pronriis at-
testenlur, sive alii quidem testihcentur,
quia eis pneseiitibus eonfectum est docu-
niL'iitum :

fideni eandcm c.\ ulraque causa
percipiat. Si tanicii quiscjiiam aut dcpo-
ncns, aut imitinns , aut alias conlrahens
contentus sit sola scriptura cjus cuiu quo
contraint :

sciât scripluram non suificere
ad probalioncin.

12. Imp. Juslinianus A. Joanni
prajeclo proetorio.

Assidnis adilionibus nuilierum inquie-
tali siiuuis, pcr qtias suas dotes deperdi-
tas esse lugebant

, et ab atiterioribus cre-
ditoribus suhstantias maritoriim detenlas.
Ps'os ilaque ad antiquas leges perspeximus,
in persor.alibus actionibus rei uxorkc ac-
tioni, quàm in pricscnli snsluliinus, ina-
gnam pnerogativani pr.vslantes, ut con-
tra omiies penè personales actiones ha-
beant privilégia, et creditores alios atilc-
cedant, licèt fuerint anteriorcs. Et hoc,
cùni in personalibus satuerant actionibus,
si ad hypothecam respiciebant, illico jus-
titke v'igorcm rclaxabant, et senioribus
hypothecis, novas mulierum hypotheeas,
si'habebaut actiones, expellebant; nec ad
irjgilitatcin nuiliebrein respicientes

, nco .quôd et corpore ,
et substantia, et omni

vita sua maritus fungitur : cùm peut nm-
lieribus tota substantia in dote constituta
est. Oportebat enim disponi niaritos cre-
ditoribus suis ex sua substantia satisfacero :

non de dote mulieris, quam ad suos_vic-
ias , suasque alimonias mulier possidet,
vcl à jenittipsa dataiu , vel pro ea ab
uliu.

s- »•

contrat fait sous seing privé ne mérite
foi, qu'en tant qu'il sera attesté par la
présence et la signature de trois témoins
dignes de foi. l'eu importe

,
dans ce cas,

que les personnesqu'on a invitées d'abord,
viennent ou ne viennent pas, si en phee il
en vknt d'autres en présence de qui lo
contrat doit cire écrit. Ce double témoi-
gnage de l'écriture et des témoins donne
au contrat une autorité suffisante, qu'il
n'aurait pas s'il ne consistait qu'en une
écriture privée. Cependant si quelqu'un
déposant ou prêtant une somme, ou pas-
sant un autre contrat, veut bien se con-
tenter de la seule écriture de son cocon»
tractant, qu'il sache qu'un pareil écrit
n'est pas suffisant pour prouver le contrat.
12. L'empereur Justinicn à Jean, préfet

du prétoire.
Touché des plaintes que les femmes

nous portentcontinuellement,par lesquel-
les elles déplorent la perle de leurs dots,
A cause que les biens tic leurs maris sont
passés au pouvoir des créanciers antérieurs
n elles en hypothèques; pour tâcher do
porter remède à cet inconvénient, nous
avons parcouru les lois anciennes, et nous
avons trouvé que pour ce qui concernait
les actions personnelles,elles donnaient à
la femme par l'action rei itxorioe, quo
nous avons abolie, la grande prérogalivo
d'êtrepréférées, à l'égard de presque toutes
les actions personnelles, à tous les autres
créanciers, même antérieurs à elles; «nais
les femmes n'étaient privilégiées ainsi quo
lorsqu'il s'agissait d'actions personnelles.
Car A l'égard de l'action hypothécaire ,
ces mêmes lois anciennes abandonnaient
lout à coup cette justice sévère qu'elles
avaient consacrée dans le premier cas,
et accordaient la priorité sur la fciiimo
aux créanciers antérieurs à elle en hypo-
thèque. I.ts législateurs, auteurs de ces
lois, avaient sans doute oublié la fragilité
de la femme, et qu'un mari use du corps,
des biens et de toute la vie de sa femme.
ï!n elfet, presque toujours la fortune des
femmes consiste toute dans leur dot. C'est
pourquoi le législateur devait se borner
à ordonner que les créanciers du mari
seraient payes sur ses propres biens, et
uou suc la dot du sa Iciuiuc qu'elle s'est

réservés t
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réservée, ou (ju'im autre a donné pour
elle pour subvenir, en cas de besoin, à
si subsistance et à son entretien.

g. i. Après avoir doncconsidéré toutes
ces dispositions des lois anciennes, ainsi
que deux constitutions que nous avons
publiées nous-mème pour assurer la îlot
des femmes, et faisant, par la présente,
un choix de tout ce que nous croyons
convenable de conserver et continuer ,
nous ordonnons que par l'action ce sti/>u-
îatu, que nous avons donnée aux femmes
au sujet de leur dot, en faveur desquelles
nous avons aussi créé un hypothèque ta-
cite sur les biens de leurs maris, et comme
inhérente à leur dot, elles soient préfé-
rées à Ions les autres créanciers de leurs
maris, même antérieurs à elles. Les fem-
mes, comme nous l'avons déjà dit ci-des-
sus, jouissant par l'action ici tixorioe,
à l'égard des actions personnelles de ce
même privilège, nous le leur accordons
maintenant par la présente a l'égard do
l'action hypothécaire. l'eu importe que
les choses dotales ou celles achetées par
leur moyen n'existent point et aient été
consommées et dissipées par quelle cause
que ce soit

, pourvu qu'elles aient été
réellement données au mari. En ellet, qui
ne s'attendrirait passurlesort des femmes,
qui, outre la perte de leurs maris, encou-
rent les dangers do l'enfantement et se
dévouent a la procréation des enfaus ,
toutes choses auxquelles nos lois ont at-
taché beaucoup de privilèges? C'est pour-
quoi nous, nous achevons do traiter ce
point do jurisprudence que les anciens
n'avaient fait que commencer. Ce privi-
lège que nous leur accordons, doit ap-
partenir a celles qui ont perdu les eufaiu
qu'elles ont eus, connue à celles qui en ont
encore de vivans. Nous niellons cepen-
dant celte modification aux dispositions
précédentes, que les enfans du mari nés
d'un autre mariage sont préférés à leur
marâtre, pane que nous leur avons déjà
accordé une hypothèque tacite a raison
de la dot do leur mère, contre les biens
«le leur père et ses créanciers; privilégo
que nous leur continuons par la présente :
car le privilège que nous avons accorda
A la dernière épouse, ne doit pas être

Tome M.

£. r. Adhrrcomnia rospicienlcs et rc-
nnniscetitcs, quôd et alias duas constitu-
tiones fecimus pro dotibus, niulieribussuh-
i'enientes, et IKCC omnia in uiiuin colli-
gentes : sancinius

, ex stipulait! aclionem,
quani mulicribus jani pro dote inslituenda
«ledinnis, cuique etiam tacitani donavinius
inesso hypolliecain

,
potiora jura contra

omnes habere manti creditores, licèt an-
terioris sinl lemporis privilogio vallati.
Cùm enim in personalibus actionibus (se-
cundùin quod dixinuis) tali privilegio ulc-
batur res uxoria : quapropter non hypo-
theca hoc nuilieri etiam niinc indulgcinus
beneliciuni

: licèt res dotales, vel ex bis
ali.o comparalio non extent ; sed tiiiocim—
que modo vel dissipât^

,
vel cons'implas

sint : si tamen re ipsa fuerinl parti niariti
data?, t^uis enim earum non miscreatur
propter obsequia

, qu;c maritis pncslant,
propler parlus pcriculuni

,
et ipsun libe-

rorum procreationem , pro qi-iibus milita
nostris legibus inventa sunt privilégiai* Ht
ideô (|iiodanlii|uitas quideni dire incepit,
ad cll'ectum autem non pcrlulit, nos pleno
juris articulo consummavimus : et sive li-
beros habcat millier, sive ali initio non
babiiit, sive progenitosaniisit, hoc ci pri-
vilegium indulgemus. Exceptis videliect
contra novercas anlerioris niatriinonii fi-
liis

,
quibus pro dote matris sua* jam qui-

dem dedimus hypolhecam contra palernat
res, vel cjus creditores: in pra-seuti autem
similrm cis pncrogativani servanius , no
jus quod posteriori dattiin est uxori, hoc
anteriori deuegetur : sed sic nianeat ei*
jus incorrnplnm

,
quasi adhuc viveuto

etiam matre eoruni. Dnabns enim dotibus
ab eadeni substanlii debilis, ex temporo
pncrogalivain matière volunuis.
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5". 2. Ilccc atilcm tautùin atl dotcm snn-
rimns, lion ad aille uuptias iloiiationcni,
qiiani sno tempori serviro disponinuis, et
haberc îiitc-r creditores sui Icinporis ordi-
nem. Non enim pro lucro fovcimis mulie-
res, setl ne rlamnnm patiantui* , suisque
rébus dcl'raudcntur ctiramus.

£. o. Ouain legem ex pnrsenli temporc
locum habere sancinius

, et non rclrorsuin
referimus.

Dalum 5 ealend. dccetnbris, Constnn-
iinopnli

,
post consulatum Lanipadii et

Orestis VV. CC. 551.
In aulhcnt. i\W. <j6, cap. 2.

(Tuo jtireutahir et ad versus cos qui per-
Fni'.ili privilcgio imiiiiuntur, vcluli quo-
rum pccimia res empkc sunt, sive rcfcctii':
nisi qui nova conslitutionc sunt excepli,
sicut qui einemhu militku causa luarito in
scriptis imituarimt.

In authent. Noi>. o,3, cap. r.

Si tjuitl ex rébus ipsius dotis apparent,
niulicri, cui et in rem actio competit, vel
iiliis ejus servelur : alioqui sive snporsitit
ainb;c înulieres, sive defeccrint, sive al-
téra dunta.\at cxlel : prior omniiio sen
qiiii'libct sobolcs ejus superior liabeatur

:quod nova constitulione f'actuni est sper-
tius.

i

refusé à la première. Que donc \a enfan-s
d'un autre mariage jouissent du privilège
de leur mère dans toute sou intégrité, tout
comme si elle-même était vivan'e. Nom
voulons que de celte manière, lorsqu'il
est dû doux dots sur le mémo patrimoine,
laplusanciennesoit aeqiiittéeavantl'autre.

%. 2. Ces dispositions ne sont applica-
bles qu'à la dot, et non à la donation
anle uuptias

,
qui, assimilée aux autres

créances, ne doit pisser comme elles qu'à
son tour et selon l'ordre d'ancienneté.
Par les dispositions précédentes, nous
n'avons point favorisé les femmes, nous
avons pourvu seulement à ce qu'elles ne
fussent point frustrées de leurs biens et
n'éprouvassent des pertes.

};. 5. L'autorité de cette loi ne doit
commencer que de ce montent, et ne
point s'étendre aux cas passés.

l'ait à Conslaiitinople
,

le 5 des calendes
de décembre, après le cous, de Lampa-
dius et d'Oreste. 551.
Authentique extraite de la Noi'tUc o.G,

chapitre 2.
La femme a droit d'user de ee pri-

vilège contre ceux-là même qui jouissent
d'un privilège personnel,commele créan-
cier dont l'argent a été employé à l'ac-
quisition ou à la réparation d'un bien du
mari, bors ceux cependant qui ont été
exceptés par la nouvelle constitution,
comme ceux qui ont fourni au mari l'ar-
gent qui lui a servi a l'achat d'un offices
Authentique extraite de la Nou. o,3,

chap. i.
Si les choses dotales ou partie d'elles r

sont encore existantes, elles doivent êlro
réservées à la femme ou aux enfans d'un
autre mariage, parce que l'une et les
autresontrespectivementeontre les mêmes
choses l'action réelle ; dans le cas ton.
traire, soit que les deux femmes soient
vivantes toutes les deux,ou toutes les deux
décédées, soit que seulement l'une d'en-
tr'cllcs vive encore, la dot la plus an-
cienne doit être acquittée la première ;
peu importe qu'elle soit revendiquée par
la femme cllc-inciucqui l'a donnée ou pour
qui elle a été donnée, ou qu'à cause de si
mort elle le soit en son nom pir ses enfans,
Tel est ce que l'on trouve exprimé claire-
ment dans une nouvelle r.oustiluticii.
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TITRE XIX.
De ceux qui succèdent en la place

d'unpremier créancier.

i. Les empereurs Sthère cl Anlonin à
Marcellina.

V_jJ'.UX-là qui payent le créancier hypo-
thécaire il*»n antre , ne se mettent pas par
cela seul en son lieu et plarc : car, pour
que cela ait lieu, il faut que le paiement
soit fait sous la condition expresse qL'o
celui qui le fait succédera en la plaça
du créancier qui le reçoit, et aura le
même gage pour sûreté de sa créance.
C'est pourquoi

,
n'ayant point observé

cela( car il a été jugé que vous n'avez pas
reçu de gage ), vous n'êtes point fondée
à inroquer le secours de la constitution
que nous avons publiée sur cette matière.

Fait pendant les ides de juillet, sous le
cons. de Pompéien et d'Avitus. 210.

2. IJ'empereurAnlonin à Ft'li.v.
Si, n'étant point constitué sous la puis-

sance paternelle, vous avez payé le fise
pour lui, vous arez succédé par-là au
privilège du fisc, et vous vous trouve/ en
son lieu et place à l'égard de votre père.
C'est pourquoi les créanciers de votre
fière, tant ceux qui pouvaient agir contre
ni par l'action personnelle , que ceu.\ qui

ont pu depuis le lise exercer l'action
hypothécaire, n'ont pu, en vendant vos
gages à votre insu, porter atteinte à vos
droits} d'où vous devez concevoir que
si, en votre nom et pendant votre absence,
vos chargés d'affaires ont payé quelque
chose pour récupérer les gages, cet argent
doit vous être restitué connue ayant été
payé, quoique non dû, et que vous pouvez
poursuivre vos droits sur les gages qui,
des mains du iiso

, ont passé dans les
vôtres.

Fait à Rome
,

pendant les calend. d'oc-
tobre

, sous le deuxième cous, de Sabinus
et le premier d'Anulinus. 217.

7>. L'empereur Alexandre à Vnhns.
Si ceux des créanciers qui, a cause do

leur ancienneté
,

avoitnt droit d'exercer
avant 1<_3 autres leurs droits sur les fonds

T I T U L U S XIX.
De /u's gui in priori/m creditorunt

iocuni succedunt.

1. Jmpp. Severus et Anlordnus A A.
Marccllinoe.

JLl ON onininiodô succedunt in Iocuni hy-
polhecî.rii créditons, hi quorum pecu-
nia ad oreditorem transit, lloc cniin lune
observ itur, cùm is qui pecuniam posleà
dat, sub hoc pacto credat, ut idem pignus
ci obligetur, et in locum cjus succédât.
Quôd cùm in persona tua facluin non sit
( judicatum est eniin te pignora non acec-
pisse) frustra pntas tibi auxilio opus esso
conslitutionis nostroe ad eam rem pcrli-
nentis.

l'roposit. id. jul. Pompeiano et Avito
Coss. a 10.

2. Tmp. Antoninus A. Fdici.
Cùm pro pâtre, in cnjns potistate non

eras, pecuniam lisco inluleris, et jure pri-
vilegio cjus succcssisli, et cjus locum etii
pecuniam nunierasti

,
conscciiliis es : nec

li creditorespalris lui, qui personalemha-
hucrimt actioncm, vel cuni co posleà sub
pignoribus conlraxerunt ,

pignora tua le
ignorante distrahendo, juri tuoaliquid de-
rogaverunt. Unde intelligis, si quid tuo
noiuine te absente ah actoribus tuis solu-
tum est Î ut indcbilum nunieratnni resti-
tui, pignoraque tibi nexa persequi te posse.

Proposit. cal. octob.lîoma',Sahiuoll.
et Anulitio Coss. 217.

?». Tmp. Ale.xonder A. Fiifenti.
Si potiores creditures pccuuia tua de-

missi sunt, quibus obllgata fuit possissio ,
quaui émisse le dicis, ila ut prelium per-
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vcnirct ad cosdein priorcs crcditores

: in
jus connu sucecssisli

, et contra ces tjtii
inferiores illis fuemnt, jusla defensione to
ivieii po'es.

IVi;|-'i>it. calend. februar. Juliano II.
cl Cn.-pino Coss. 22J.

4. T/npp. Dioclcttanus et Maximianus
A A. Ciirpophoro.

Si prior respublica conlraxit, fundiis-
que ci est obligatus : tibi secundo creditori
ollerent'i pecuniain potestas est, ut succé-
das etiam in jus reipnblica?.

Proposit. i5 calciid. junii, Maximo II.
et Aquilino Coss. 283.

TITULUS XX.

Si antiquior creditorpignus
vcndiilcrit.

1. Imp. Alexander A. Athciiioni.

UI vendidisset, qui ante pignns acrepit:
perscenlio libi hypolhecariastipcrcsscnon
posset. ('ùin autem ilcbilor îpsi priori cre-
tlilori eadein pignora in soin!uni dederit

,vcl vendiderit
: non magis libi persecutio

ndenipta est , quant si airs casdeni res de-
Jutor vendidisset. Sed i ta pcr.-equeiis res
oblig.itas audieris, si tpiod eidom posses-
îori propler pnecedeniis coiilractus auc—
lorilalent del)iluin est, obtuteris.

l'iopo^il. id. maii, Agricola et Clé-
mentine) Coss. 2Ît\.

s, Tmpp. Tiioclclliinui tt Moxinùanus
AA. L-t (.<:. lliiihnniti-.

Oblinata pignons jure, creditore rcetè
distralic-nie, j o.t debilur unplori pretium

obligés que rons dites avoir achetés sous
la condition qu'ils seraient payes avec
l'argent que vous en donneriez., \ous avez
succédé en leur lieu et place et pouviz
eu conséquence, connue plus ancien, vous
défendre légitimement par cette exception
contre les autres créanciers qui n'avaient
droit sur les fonds obligés qu'après eux.

Fait pendant les calend. de lévrier
,

sous le deuxième consul, de Julien et le
premier de Crispinus. 2i>5.
4. Les emper. DioeU'ticn cl Maximien

à Caipophorus.
Si l'obligation contractée envers la ré-

publique est la première en date
,

le fonds
lui est obligé ; mais il vous est permis
connue second créancier de payer ce qui
est dû à la république, et parce paiement
vous vous mettrez en son lieu et place
et succéderez à son privilège contre les
autres créanciers.

Fait le IJ des calend. de juin, soua
le deuxième consulat de Maxime et le
premier d'Aquilinus. 2o5.

T I T RE XX.
Du cas oh le premier créancier a

vendu le gage.

1. Vempereur Alexandreà Athàiion.

Ol le créancier qui avait reçu les gagea
avant vous, lésa vendus

, vous ne pouvez
faire aucune poursuite hypothécaire con-
tre ces mêmes gages. Mais si le débiteur
lui-nicine a venduà ce créanciercesmènips
gages , ou les lui a donnés en paiement,
Vous n'avez pas plus perdu \os droits sur
ces gages que dans le cas où il les eût
Vendus à un autre. Dans ce dernier cas
vous ne serez admis à poursuivre vos
droits sur les gages, qu'eu tant que vous
paierez au premier créancier qui les pos-
sède

, ce qui lui est dû en vertu d'un
contrat antérieur au vôtre.

Fait pendant les ides de mai
, sous le

consul. d'Agricola et de Ck'mcnlin. n.Tyi.

2, Lis itnpcr. DiiH-h'livn et MaiimicH)
et les CcsiirSi ù Einl'niùi.

Le débiteur ne |>.ut, après que les ga-
ges qu'il avait donnés à son créancier out
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c'té vendus légitimement par ce dernier,
en ollVant à l'adulcur le prix qu'il en
n donné ou nu créancier ce qu'il lui de-
vait, évincer ce possesseur des gages.

Faille 16" dis calend, de janvier, sous
le consulat des mêmes empereurs.
5. Les mêmes empereurs et Césars à

Théophile.
I.e second créancier qui ne paye point

au premier ce qui lui est dû
, ne peut

mettre opposition à ce qu'il vende les
liages.

Fait le 0" des calend. d'avril, sous le
consul, des Césars.

TITRE XXI.
Du cas oh une chose commune a

été donnée en gage*

r. L'cwpcrcur Anlonin à Vcnuslus.

VoTllP. frère n'a pu obliger malgré
vous votre portion dans la rhose qu'il
vous a donnée en gage; en agissant ainsi,
il a seulement oblige sa propre portion
à son créancier. Delà vous concevez que
par ce contrat il n'a pu porter aucun
préjudice à vos droits de propriété.

Fait le ?> des calendes de décembre
,

sous le consul, de Mcssala et de Sabinus,
ai5.

TITRE XXII.
Du gage prétorienet de son exten-

sion surles actions méine du débi-
teur.

i. Vempereur Jmlini.n h Mcnna
, pré-

fet dit prétoire.

ilOt.'S ordonnons que lorsqu'un juge
quelconque croit devoir accorder le gage
prétorien à quelqu'un

,
il puisse non-

seiilciucnt l'accorder sur les biens mo-
biliers, immobiliers et se mouvant d'eu.v-
niémcs au débiteur

,
mais cm oie sur les

prop vs actions cpi'il peut exercer.
Fait à (.'onstantiuople, pendant les cal.

(l'avril, sous le consul, du Décius. Say.

ofï'erens, vel creditori quoi debuit, eviu-
cere non potesl.

Sancit. iG calend. januarii, AA. Coss.

3. Iithm AA. et CC. Théophile.

Quo minus crîditor, qui anteà pignus
accepit, distrabat

: non oli'erendo secim-
dus priori debilum

, interpellarcnon no-
test.

Datum 6 calend. aprilis, CC. Coss.

TITULUS XXI.
Si communis rcs pignoridata sit.

I. Imp. Antoninus A. F'c/ii/slo.

.L RATF.R vester sicut vobis invilis jior-
tionein vobis compclcnteni obligaiv non
polnit: itasimm dandoobligalionem credi-
tori qucesivil. Uiiîle inlclligilis contr.ic-
tuin ejus

,
nulluin piujudicium domiuio

vcslro facerc potuisse.
Accepta3 calend. decembris, Messah

cl Sabino Coss. ai5.

TITULUS XXII.
De vraetorio pignore , et ut in ac-

tionibus etiam debitorum inissio
practorii pignoris procédât.

i. Imp. Juslinianus A. Mcnna;
prajeclo pratorio.

Ol pr;ctoriurn pignus quicunque judiecs
(luiduiu alicui peispexcrinl : non solùin
super mobililuis reluis, et immobilibus,
et se movenlibus

,
sed etiam super aclio-

nibus qn;e debitori competiml, praii-
pimus boc cis liccre deiernere.

Datum calend. april. CoiisUnlinopoli,
Detio V. C. Cos. bar*.
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3. Idem A. Julîano vrajecto

prit/n/io.
Veteiis juris dubilationem decidentes,

ad dupluin genus liypotliccariun respexi-
tnus : uniiin ijnîtlciii, ([iiotl ex convenlio-
uibus, et paclis lioiniiium tiascitur : nlind,
quod à jnilicibusdatur,et praiorium nuu-
cupatur. Et cùin inveninius in ronventio-
nalibtis pignoribus

,
vcl hypothci is non

solùm tenentem creditorem adjuvari, sed
cliam si ab ca possessione eadal

,
si ve sua

cnlp'i, sive non ,
sive forltiito casu : lin-

inanius esse perspeximus, et in pnetorio
pignore dare rccuperalioneni creditori

,
quocimquc modo possessionem amiltat

,sive tulpa sua ,
sivo non ,

sive forluito
casu. Licèt enini débiterai incuitibere suo
pignori, ne aliquam patiatur inde jaetit-
îani : lamen ne quid amarùtn in creditori-
])its eonsequatur ,

benignius caiisam inter-
prelamur, et ci recttpcrationein donamus.

Daluni calend. august. Constanlinopoli,
Laniriadio et Oreste VV. CO. Coss. 53o.

TITULUS XXIII.
Si in causa judicatipigntis captumi

i. Imp. Anloninus A. Galrinio.

AIES ob causant judicati datas ejus jussu,
cui jus jubeiuli fuit, pignoris jure teneri,
ac distrahi posse ,

stepè rcscriptimi est.
Nain in vieem just.c obligations suceedit
ex causa contrat lus auctoritas jubcnlis.

I'ropusit. 15 calend. augusti
,

Ronue ,
Autonint) A. IV. et Balbino Coss. 214.

2. Imp. Alcxandcr A. Valeriano.
Cùni in causa judicati aliqua res pignori

capitur
•• per oïlitium ejus, qui ila décré-

pi, vennmlui solet, non per cuin qui
judicatuiit ti'.ri postula.-il. El si alio emp«
tore non exiitente, vcl e\ist:i:le quidein,

2. Le même empereur à Julien
,

préfet
du prétoire.

Considérant qu'il est deux genres d'hy-
polhèqucs, l'un qui résulte des conven-
tions et des pactes, et l'autre di-cerné par
les juges, auquel on donne pour celle cause
le nom de prétorien; considérant encore
qu'on est dans l'usage à l'égard des con-
ventions concernant les gages ou bypo-
tlièqucs, de venir au secours du créan-
cier lorsqu'il se trouve déchu de la pos-
session du gage par sa tante ou non, ou
par l'ellét d'un cas fortuit ; nous croyonî
de l'équité

, pour décider un doute né du
droit ancien

,
de donner au créancier la

ressource du gage prétorien, lorsqu'il se
trouve privé île la possessiondu gage qu'il
avait reçu, peu importeque ce soit par sa
faute ou non, ou par l'ellet d'un cas for-
tuit. Quoiqu'il eût dû veiller sur son
gage, atîn d'éviter que par sa négligence
il n'éprouvât quelque perte ,

cependant
pour traiter favorablement les créanciers
nous leur accordons la ressource du gago
prétorien.

Fait à Constanlinople, pendant les cal.
d'août, sous le consul, de Lampadius et
d'Oresle. 53o.

TITRE XXIII.
Des saisies.

t. L'empereurAntonin à Gabinius.

IL a été souvent resrrit que les rbosej
saisies par suite de la chose jugée et par
ordre du magistrat compétent, tiennent
lieu de gages et peuvent élrc vendues :
car dans ce cas l'autorité du juge équi-
vaut aune juste obligation résultanted'un
contrat.

Fait le 5 dfs calend. d'août, sous lo
quatrième consul, de l'empereur Antonio,
et le premier de Ealbinus. 2t4.
a. L'empereur Alexandre à l^aUrien.

Lorsqu'on a saisi par suite de la choso
jugée quelque chose appartenante au con-
damné, l'usage est que l'objet de la saisie
soit vendu par l'ollice de celui qui l'a or-
donnée, cfnou par icKii en faveur de qui la
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saisie a été faite. Mais si le condamne ne
payant pas et ne se présentant pas d'ache-
teur ipiiollïe un prix raisonnabledcla cho-
se, celui en faveur de qui la saisie a été faite
peut être admis à la licitation, faire des
oilïes et acheter tout comme un autre.

Fait le (> des caleml. de niai, sous la
deuxième consul, de Maxime et le pre-
mier d'F.lien. 224.

5. Vempereur Gordien à Antigone.
Il est plus d'usage que les gages saisis

par Toflicc du président de la province,
et par suite de la chose jugée, soient ven-
dus que possédés en propriété par celui
à qui la chose jugée est favorable. Ce-
pendant il est d'usage que le prince lui
en accorde la propriété, lorsque par les
manoeuvres du condamné il ne se présente
pas d'acheteur.

Fait pendant les ides d'août
, sous le

consulat de l'empereur Gordien et d'A-
viola. 3^0.

TITRE XXIV.
Du gage donné une secondefois à

titre dogagepar le créancier qui
l'a reçu.

1. L'empereur Gordien à Lampon et
autres.

J.L a été déjà admis que la chose donnée
en gage peut être de nouveau donnée à un
antre à ce même titre par le créancier ;
(l'on il résulte que le juge doit accorder
au second créancier l'action utile contre
le gage tant que ce gage conserve celte
première qualité a l'égard du premier
créancier. Mais si vous-même n'ayant
obligé que l'usufruit du tonds, celui à
qui vous l'avez obligé s'est permis sans
votre consentement d'obliger à un autre
le fonds même

,
dont le seul usufruit lui

était obligé
,

le second créancier ou h
créancier de votre créancier, en vendant
la propriété du fonds que vous n'avez
point obligée, n'a pu vous en priver. Il
en serait autrementsi avant obligé a votre
créancier non-seulement IV.snfruit, mais
le fonds même, le second créancier qui
l'a reçu en dernier lieu au même titre l'a

sed non diglmm preiiuni oirerento is cui
judicatus salis non fecit

,
ad lieilationem

sccundiuu conslituta fiierit adinissus
: cu-

juslibet aliénas vice ex otlicio emere dé-
bet.

Proposit. 0* calend, inaii, Maximo II. et
yïiliano Coss. 224.

Z. Imp. Gnrdianus A. Antigono.
In causa judicati pignora ex auctoritate

pnesidis capta, potiùs distrahi, quàinjure
dominii possideri consueverunt. Si tamen
per calliditatcnicondemnati emptor inve-
niri non potesl : tune auctoritate principis
doininiunt creditori addici solet.

Proposit. idib. aug. Gordiano À. et
Aviola Coss. 240.

T I T U L U S XXIV.
Sipignuspignori daturn. sit.

1. Imp. Gordianus A. Lamponi et nliis.

JLJTIAM id quoil pignori obligatum est,
à creditore pignori obstringi posse, jam-
duduin plaçait : scilicet, ut sequenii cre-
ditori utilis aclio delur, tandiuquectim is
qui jus représentât, tueatur, quatidiù m
causa pignons manct ejus cjt>i dédit. Sed
si vos usuinfrucltun possesMonis tautum-
niodô pignori dedislis, isque quiaccepit,
alii eani possesMoiiem, cujus nsiimfructiun
ncxum habebat, sine ves Ira voluntate pi-
guoraverit : creditorejus, id in que» pigno-
ris \ineulum non constitit, diitrahens,do-
niinio vos privare nequivit. (Juvd si non
fuit vestro creditori usasfruclus, sed ipsa
possessio pignorala, et anle exsolutain à
domino pecuniam credilorsecandus pigmis.
acceplutn vendiilit

: non pos-e vendilioiieni
post solatatn pccnuiain reseindi, divoruni
principuin pluitis continetur.

PP. id. sept. Pio et PoiilianuCoss. 240.
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s. Jmpp. Dioclclianus et Maximianus
AA. Gcmcllo,

Si creditor posscssioiicm
, qua? ;\ pareil-

tibus tuis pignoris jure i'ncrnt obligata,non
vendidil, sed alii creditori pignori dedit :
cxaminatafuleveri, poteris eamsolutoco,
quod ex Jiac causa creditori debetur, in—

tercessu prtrsidis proviiuiaî recuperare.
Proposit. i3 calcnd. januar. ipsis IV. et

III. AA. Coss. 2yo.

T I T U L U S XXV.
De partit pignoris, et omni causa.

i. Imp. Alexandcr A. Mettriano.

A. AHTL5 pignoralïc ancilbc in pari causa
«ssc, tpia mater est olim ptacuit.

l'ioposit. id. niaii, Agricolact Clenicn-
tino Coss. 201.

2. Tmpp. Dï-iclftlanus et JSTiiximîautts
AA. Annoso et Antonino.

Cùm pignons titulo mancipia vos obli-
gasse pro nuitua, quam aeccpislis, pétu-
nia proponalis

: lioium mancipior un ope-
ris, quas creditor aavpit, vel quas perci-
jerc potuit

,
in tisuras uimpulalis, et post

iu soiteui : exlenuatu «kbito
,

îoidiium
C'lli.'n.iilil)iij,

vendu avant que vous ayez payé votre
propre créancier qui l'avait d'abord reçu:
car les constitutions des princes portent
qu'une telle vente ne peut être rescindée,
même en faisant le paiement de la créance
pour laquelle le fonds vendu avait été
engagé.

l'ait pendant les ides de septembre ,
sous le cous, de Pins et de Pontien. 240.
2. Les emper. Dioctétien et JMaximieii

à Génielliis.
Si le créancier n'a point vendu le fonds

qui lui a été obligé à titre de gage par
vos parens, mais l'a obligé à ce mémo
titre à son propre créancier, vous pour-
rez, par l'intermédiaire du président do
la province, qui s'informera de la vérité
du fait, récupérer le fonds, en payant
la somme pour laquelle il avait été eu-

l'ait le i3 des calcnd. de janvier, sous
le quatrième consul, de l'empereur Dio-
ctétien et le troisième do l'emper. Maxi-
niien. 2<jo.

TITRE XXV.
Des enfans de la femme esclave

donnée en gage , et des petits
des animaux Je/nelies donnés à
ce même titre, ainsi que de tons
les autres aecroissemens de la
chose engagée.

t. VempereurAlexandre h Mcslrien.

I \, a été depuis long-tetns admis que
l'enfant de la femme esclave engagée, ne
pendant l'état de gage de la mère

, so
trouve dans le même cas que celte der-
nière.

l'ait pendant lc3 ides de mai
, sous le

cons. d'Agricole cl de (,'lénuiitin. tôt.
2. Les emper. Dioctétien et JSlaximicn à

Annosits et à Antonin.
Si vous avez, obligé à titre de gage des

esclaves pour une somme d'argent quu
vous aves reçu en prêt, le produit du
travail de ces esclaves que votre créan-
cier a perçu ou a pu percevoir, doit être
coaiputé sur les intérêts et l'excédant sur

le
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1? capital, et le président île In province
ordonnera que ces mêmes esclaves vous
soient restitués si le produit de leur tra-
\ait a été suliisant pour couvrir le créan-
cier en capital et en intérêts de ce <pii
lui était dû

, ou si n'étant point sutlisant
vous lui paye/, le restant, ou faites consi-
gner et déposer la somme s'il ne veut pas
la recevoir.

Fait le 5 des calend. de janvier, sous
le consul, des mêmes empereurs.

T I T II E X X V I.

De la rémission dugage.

I. Les empereurs Se'rère et Anlonln à
Vroculus.

Of vous prouvez devant le président do
la pro\ ince que vous avez été all'ranchi,et
ave/, en conséquenceété en possession de lu
liberté au su de celle à qui vous aviez été
obligé à titre de gage ,

la créancière sera
réputée avoir donné son consentement a la
rémission du gage ; et cela étant, il est cer-
tainquevotreaffranchissementest légitime,
et que vous ne pouvez ctro replongé dans
la servitude par les héritiers de la créan-
cière.

Fait le 12 des calend. de mai
, sous le

deuxième consulat d'Anlonin et de Géta.
2. Les mêmes empereurs à JUnternus.
Si vous prouvez avoir acheté et reçu

par la tradition le fonds dont il s'agit au
su et avec le consentement de celle qui
prétend que ce même fonds lui a été
obligé antérieurement par le vendeur,
vous pourrez lui opposer l'iwceptio.i de
la rémission du gag'.' : car l'obligation do
gage se dissout comme elle se contracte
par le Consentement.

l'ait le 2 des ides de février
, sous lo

troisième consul, de l'empereur Antonin
et de (iéla.

T>. ],\-i»pti\ur Ahwtiivire à Ttititiis.
(Quoique \olre débiteur qui vous a

ohligé tous ses biens pour sûreté de votre
créance ait contracté depuis, à votre insu
et malgré tous, des obligations envers la
république, il n'a pu par-là porter at-
teinte à vos droits.

Tome 11 f.

oflerenlibns, vcl si non nccipinl, consigua-
tum deponentibus, inancipia vohispricscj
provincial rcslitui jubebil.

Sancit. 5 calend. januar. AA. Cos>.

T I T U L U S X X V ï.

De remissionepignoris.

1. Itnpp. Sevcrus et Antoninus AA.
Vroculo.

Ol te nianuniissum, et in libertate 1110-
ralnin, scicnle ea cui pignoris iiomino
obligatus dieeris, pra'sidi probaveris

: ex
consensu creditricis rémission pignoris
obligalionem apparebit : et per hoc jure tu
înanuinissum

, née ah berede creditricis iu
serviluleni peti possc cerlum est.

l'roposit. 12 calend. niuii, AntoniiioA.
H. et Gela II. Coss.

2. Iidem A A. Materna.
Si probaveris le fundum inercalum,

possessioricmque ejustibi tradili:in,scieute
cl consentienle ea quo.1 sihi cuin à vendi-
tore obligalum dicit

: cxcep'ione e.1111 rc-
înovebis. Nain ohligalio pignoris coiiseiisu,
tt contiabilur et dissoKilur.

l'roposit. 2 id. lèbruar. Antouiuo A.
111. et Gttalll. Guss.

?}. Tnrp. AUramler A. Tttura.
Si ignorante, vcl invilo le dibilor luus,

cpii universa bon
1 sua oh peruniam tlebi-

tam libi ohligaver.it, elsi ciun renublica
jujstcà conti.i.\il

;
jus tuum u<ii I oit.

l'ropositi Z»id. april, Albino il MJAÏIUO
GoîS.

*7
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4. Tmp. Gordlanus A. Aquilino.
Cùm te à debitore niereatum proponns

cani rem, qiue alii pignorata cral :
si

sricute eo,ac pigniissiumirémittente,cani
mercatus es : cùm ejus consens» IICAIIS pi-
gnoris cvamicrit : si non nova volunUs
inlerecsserit, qtuc- denuô obligationeni pi-
gnoris conslilucret, ea res velut obslricla
non potest viiulicari.

Proposil. 11 calend. maii, GordianoA.
et AviolaCoss.

5. Nem A. Asclrpiaili.
Debihim, cujus ineminMi, quod per

pacli conveiitionci» imitililerliiclani remi-
sisli, eliani mine pelcre non velaris, et
usilato more piguora vindicare.

Proposil. 0 id. septeinbr. Gordiano A.
II. cl Fompeiano Coss.

6. Impp. Dioclclianus cl Maximianus
AA. sfrgio.

Si co tcmpnre, quo pr.edinm dislrahc-
Lulur, programinateadmoniticredilores,
cùm présentes essent, jus suum c.xcculi
non sunt : possunt videri obligationeni pi*
gnoris aniisissc.

Proposil. ?> id. febr. Ma.\imo II. et
Aquilino Coss.

7. IiJcm h h. Failliun.

Ocdi'.rici ni patrui tni sub obligatiotic
fun.li, qui perchirogr.'iphuni ue.xus pignoi i

fuera1
.
j'iln 11U 111 iand<incautioiiciiireddi:

pigtio' is eliani jus remisisse videri, niaiii-
Icsluui e->t,

l'mpoMi. 5 id. septemb. Diocleliano
III. et Ma.xiiui.uio AA. Coss.

Fait le a des ides d'avril, sous le cous.
d'Albinus et de Ma.ximc.

4. L'empereur Goidien à Aquilinus.
Vous nous observez que vous avez

acliclé une cliose déjà par celui qui vous
l'a vendue engagée à un autre; si vous
l'avez achetée au su et avec le consen-
tement de celui à qui elle était donnée
en gage ,

l'état de gage de la cliose a été
détruit par son consentement ; elle ne peut
en conséquence être revendiquée comme
gage ,

à moins que depuis vous n'ayez
consenti à ce qu'elle reprit celle dernière
qualité.

Fait le 11 des calend. de mai
, sous

le consulat de l'empereur Gordien et
d'A viola.

5. Le même empereur à AscU'pîaâc.
Rien ne vous empêche de demander la

dette dont vous nous parlez, parce que
la remise que vous eii avez (aile est nulle;
vous pouvez en conséquence revendiquer
aussi les gages qui vous avaient été obli-
gés par votre débiteur pour sûreté do
votre créance.

Faille 6 des ides de septembre, sous
le dcu.xième consul, de l'emper. Gordien
et de Pompéien.
C. Les empereurs Dindctlen et 31<ixi-

mien à yJrgitis.
Si dans le lems que le fonds était en

vente ,
les créanciers au.xqucls ce nu nie

fondsavoit élé engagé, et qui étaient pié-
sens et prévenus de la vente, n'ont point
fait reconnaître leurs droits

,
ils peuvent

être réputés déchus de leurs prétentions
sur le gage.

Fait le "> des ides de février, sons le
deuxième consul, do Maxime et le pre-
mier d'Aquilinus.

7. Les mânes empereurs à Paril/nus.

Il est manifeste que h créancière qui
a ordonné que le litre de l'obligation, pour
1,1 sûreté de .quille le Ibnils dont il s'agit
avoit élé engagé

,
(Vit rendu à voire oncle,

son débiteur, doit être réputée avoir re-
noncé aussi à ses droils sur le gage.

l'ait le i5 des ides de septembre, sors
le troisième consul, de l'empereur Diy-
clélieii et le premier de Mu.xiinkn.
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8. Les mêmes empreins vt les Césars à

sîp AUmius.
Si le fisc ayant vendu les ldens qui lui

étaient hypothéqués, les au 1res créanciers
n'ont fait aucune réclamaiion et ont gardé
le silence

,
il est certain qu'ils oui perdu

par-là l'action réelle qu'ils avaient sur
ces mêmes Mens : car on ne doit pas fa-
cilement accorder la rescision des ventes
faites par le lise.

Fait le i"> des calend. de septembre
,

sous le quatrième consul, de l'empereur
Dioc'ëlien et le troisième de l'empereur
Maximien.
y. Les mânes empereurs et Césars à

Ihrmicn.
Comme vous observe/avoirpayé pour

votre beau-père une dette qui portait
intérêts, le président de la province veil-
lera à ce que non-seulement cette même
somme vous soit remboursée par celui
Iiour qui vous l'avez payée, mais encore
es intérêts. Si ayant reçu du créancier

les esclaves qui lui avaient été donnés à
titre de gage pour sûreté de sa créance

,
vous les avez livrés à votre beau-père dans
le dessein de ne les point conserver vous-
même à ce même titre de gage, ce que
vous auriez pu faire comme ayant suc-
cédé au lieu et place du créancier, vous
n'avez plus droit de les réclamer à ce
titre; parce qu'une obligation une fois
éteinte ne peut être de noi*yrm restaurée.

Fait le 10 des calend. d'octobre, sous
le nièmc consulat.
10. Les mêmes empereurs et Césars à

Quiiitillu.
Les débiteurs tu aliénant les biens qu'ils

cul obligés à litre de gage on d'hypothèque
à leurs créanciers

, ne [cuvent porter au-
cun tort aux droits de ces derniers.

Fait pendant les calend. de décembre ,
sous le consulat des mêmes empereurs.
11. L'empereur Jiisliiu'en à Jean, pré/et

duprétoire.
Animé de notre sollicitude ordinaire,

nous croyons devoir éclaircir ce qui con-
cerne les choses engjgées aux créanciers,
qui ensuite ont été vendues ou aliénées
à un autre titre avec le consentement des
créanciers, cl qui sont enlin de nouveau
retournées légitimement a leur ancien

8. Iidem AA. et CC. Apollonlo.

Si bypothecas fisro dislrahenlc
,

credi-
torcs silentio tradiderunl negoliiuu: paUni
est etiam actiounn sunm ami-.i-.si; eus,
quani in rem habebant. Nain tiscalis hasLe
lides facile coiivelli non débet.

Proposil. i3 calend. seplemb. ipiis IV.
cl III. AA. Coss.

9. Iidem AA. et CC. Hermnmo.

Cmn ex causa mandnti pro socero luo fe
fu'iiebrcm pecuuiam e.\«ohissc proponas :
curabit pnescs proviuci;e in re-.tituenda
pecunia qnam pro eo cxsohisti, ncciion
cliain in usuris cjus

,
iiidemnilnti lu.epros-

piccre. Nain si recopia à credilore manci-
pia

, qtue pignori fueranl data
,

bac meule
socero tuo tradidisti,ut pignoris viiu HIUIII
tiniin dissolvalur: ol)ligatio seinelextiucta
iustaurari non potest.

Proposit. 10 calend. octobr. ipsis IV. et
III. AA. Coss.

10. Iidem AA. et CC. Qulntilloe.

Rcs pignoris hypollicciovc jurecredilo-
ribus olmoxias, cilra conscnsuiii connu
debitores alienanlos

,
prccccdenlcm non

(lissolvuiil obligalionent.
Dalimi calend. deceinb. AA. Coss.

ti. Imp. Justtniamts A. JoannlpraJ'ccto
pnvtorio.

Solita providenlia utiniur cliam de pi-
gnoribus vcl hypothecis rcriun, qu;c qui-
busdain creditoribus supposiLe, postea \
debiloribus venduntur

,
vel alio modo

trausferunlur ,
creditore suum consensuin

contraclui pra'bcnle, et quodaui hgitiino
poitci uivdo ad priorem dominuin rever-

47*
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tuntur. lu liocelcnim casu diverse senteu-
ti;e à lcguni prudcnlibus habike sunt : qui-
busdani dicentibus jus pignoris credilori
renovari, nroptcr verbuiiii/>//w/wM/n rc-
rtirn, quod in generalibus hypothecisponi
solituni est, nliis pcuilus extingui. Nobis
anlcni \ isum est, cuiu qui seuiel consen-
sil aliénation! hypolliece, et lioc modo
smun jus respuit

:
indignum esse candein

rem, utpote ab iuilio ei snpposilam vindi-
care ,

vel teuenlctn iiujuielai-e.
Daluin Conslanlinnp. post consulaliun

I/iinpadii tt OrestisYN
.
i;c.

T I T U I. U S XXVII.
iEtiarn ob chirographariam pecu-

niampignus teneripasse.

i. Ti/ip, Gordianus A. Fcsto.

X. IGNL'S intercidit, si novalionc facta in
nliiiin jus obligations transtulisti, nec ut
ca res pignons nomme tcncrcttu*,tibi cau-
tumest. (v)uôd si pacliun inter te, clinique,
qui poslea doiniuus lundi conslitulns, no-
vain obligationein susceperal, intercessit,
ut idem lundus tibi pignoris nominc Itne-
rctur : quamvis pcrsonali aclione expertus
feccris condemnalionem

: pignons tanicn
lial)cs per.MCulioncm. Atsi in possessione
J'ueris conslitutus: ni*i ca'quoquc peeunia
tibi à dcbilure reddatur, vel ollératur, qiue
si ne pignore debetiiricain rcstiluere prop-
ler cxccptioiicin doii inali non togeris.
Jure cniin contendii, debitorcs cani solani
pmw.iam, i

ujiis noinine ca pignoïa ol.li-
gavenuil, offerentes, audiri non oportere,
uisi pro illa elium salNlécerint,<[u;'uii inu-
tuain .s'iii j.l ii i l'i- MC'pcnuil : (jitod in se-
cmiv'd rrcdilure locuin non liabel. Nec
cniin nrecs.-ilas ci iinponilur thirographa-
r i uni ttiamiubitiiiapiioiitrcdiloiitilierre.

maître. A l'égard de cette espèce le sen-
timent des jurisconsultes était différent ;
les uns pensaient que le droit dc'gage était
rétabli en faveur des créanciers par le
retour des mêmes biens au pouvoir du
débiteur, se fondant sur ce qu'on est
dans l'usage démettre dans les bvpothè-
ques générales les mots biens futurs ;
d'autres pensaient au contraire que les
droits des créanciers sur les gages étaient
absolument éteints. tenant à nous , em-
brassant l'opinion de ces derniers

,
il nous

parait indigne que les créanciers qui ont
une fois consenti à l'aliénation des biens
qui leur étaient hypothéqués, et qui par
te moyen ont renoncé à leurs droits d'hy-
pothèques, puissent sous le prétexte que
ces mêmes biens leur ont été dans l'o-
rigine hypothéqués les revendiquer ou
évincer lu possesseur.

Fait à Conslantinoplc, après le cous.
de Lampadius et d'Oreste.

T I T R E X X V I I.

De la rétentiondu gagepour dettes
chîrographaires,

i. L'empereur Gordien à Festus.V
> OS droits sur les gages sont éteints

si, par l'effet d'une novation, ayant re-
connu et accepté pour tenir la place de
voire débiteur le créancierde ce dernier,
vous ne vous êtes point réservé les mê-
mes gages 'qui vous avaient été donnés
pour sûreté de votre créance par votre
premier débiteur ; mais s'il a été con-
venu entre vous et celui qui est devenu
ensuite propriétaire du fonds qui vous
avait d'abord élé engagé, et qui pour cela
s'est chargé; d'acquitter votre créance eu
place de voire débiteur, que ce même
fonds resterait, malgré la novation

,
tou-

jours obligé' à \otre créance, vous pou-
Nez, exercer vos droits sur ce même fonds
comme vous étant obligé, quoique vous
t'iye/5 déjà élé déclaré par une sentence n'a-
voir point d'action personnelle. Si, quoi-
que vous ne so\ez convenu de rien avec
voire débiteur, vous ave/, clé mis eu pos-
session du fonds, vous ne point/, cire cou-
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traint, à cause de l'exception de dol

,
de

restituercette possession ; à moins qu'on no
vous paye ou qu'on ne vous ofl're de payer
non-seulement la dette pour laquelle le
fonds vous a clé obligé, mais encore les
autres, s'il y en a pour lesquelles il n'y a
pas eu obligation tic gage : car c'est avec
juste raison que vous prétendez que les
gages ne doivent point être restitués aux
débiteurs par cela seul qu'ils ont payé la
dette pour laquelle les gages avaient tic
donnés; mais qu'ils doivent, s'ils veulent
qu'on les leur restitue

, payer aussi les
«elles pour lesquelles il n'y a pas eu obli-
gation de gage. (Jette disposition n'a pas
lieu lorsque c'est le second créancier qui
paye le premier pour acquérir son pri-
vilège : car le second créancier n'est point
tenu d'otl'rir au premier le paiement des
créances cbirograpbaires.

Fait pendant les 'ides de mars , sous le
consul, de l'empereur Gordien et d'A-
vioKi.

TITRE XXVIII.
De la vente des gages.

1. 1/empereurAlexandreà Pacala.

\Js ne peut vendre le fonds obligé ;\
litre du gage ,

si le créancier
, par le pro-

duit des fruits qu'il en a perçus, se trouve
suffisammentcouvertde ce qui lui est dû ;
fiarcc que le gage c-l libéré de droit par
'extinction de ladette pour laquelleilavait

été obligé.
Fait pendant les ides de janvier, sous

le deuxième consul, de Maxime et le pre-
mier (l'F.licu.

2. Le même empereur à Mo rima.
Le créant ier qui a vendu une chose

qui lui él.iil obligée à litre d'hypothè-
que ou de gagi-, n'c>t pas réputé avoir
vendu une chose litigieuse

,
puisque c'est

le débiteur lui-mOine qui possède prë-
lairunenl.

?>. Le même empereur h Lucien.
Les créanuYrs, après avoir vendu les

choses qui leur étaient engagées à tilro
u'h>puthèqueonde g.ige, ont, si le produit

Proposit. id. marlii, Gordiano A. et
Aviola Coss.

riTULUS XXVIII.
De distractione pignorurn-

i. Imp. Alexandcr A. Pacater.

JL L'NDIM pignori obligntum
,

si creditor
ex fructibus debitum consecutus est : cùni
ipso jure pignus ab obligatione liberatum
sit : distrahere minime p:>lcst.

Proposit. id. januar. Maximo 1t. et
yliliauo Coss.

2. Idem A. Maximce.
Creditor

,
(jui hypolhtCtT

, seu pignon"
rem sibi nexam vendidit, liligiosam rem
non videlur vendere

: quia precariô debi-
lor pos>idet.

Proposit. iscalend. octob. Maximo If.
et vLliano Coss.

?'. Idem. A. Luciann.
Hypollieiis vel piguoiibus à credifori-

lins venundalis
:

in id quod deest, ndversus
rcum vel tidejussoreni ejusattio conipetit»
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Proposit. 5 non. îiovemb. Maxime- II.

cl /lîliano Coss.

4. Idem A. Creseenti.
Créditer hypothccas sive pignus ct'itn

proscrivit
,

nottim debitori lacère, et sibi
Jjona liile

1 cm gerere , et qiiando liect
,testato dieere débet. Si qnid itaque pir

f raudtin in pignore villa* vcndihc- coininis-
simi probare potes : ut inferatur aclio,
CJIKC eo noniiiic compelit, adi emn ,

cujas
de ea re notio est.

Proposit. calend. jun. Fusco et Dextro
Coss.

!J. Idem A. Sossiano.
Si residuum debili paralus es solvere :

pnescs provinciic dabit tilii arbitrimi,
apnd quel» ijnantimi sit, quod superesl ex
debito

,
exatninabilur : et sive ad jiulieeni

venin* adversa pars cessaverit, sise oblato
superlluo ad veiulitioiieinp/osilncrit : ini-
proba nlienalio proprietalis tu;e jus non
aul'ert.

Datum r a calcnd. augusti, I'ouipeiano
el l'eligno Coss.

6. Imp. Gordi'anus A. Rngn/o.
Quandii'i non est intégra peeunia credi-

tori minierata : etiain si pro parte majore
eam consecutus sit, distrahciuli rem obli-
galani non amittit facultatem.

l'roposif. 1?) calend. septeinbris, l'io et
Poutiano Coss.

7. Idem A. Caro.
Si cessante solulione, credilor non re-

luciante lege conlracliis, ea qua* sibi pi-
gnon nexa erant

,
distraxit : revoc ri ven-

dilionem iniipiiiin est : 11*1111 .si <ptid in ea
le Iraudiilenler fecerit : non einptor ù te}
$ed crtditor conveniendussit.

de la vente n'est pas suffisant pour les
couvrir de tout ce tpii leur est dû

, pour
le surplus, une action contre leur dé-
biteur ou son lidéjiisscur.

L'ait le 3 des noues de novembre, sous
le deuxième consulat de Maxime et lu
premier d'Flicn.

4- Le même empereur à Cresccns.
Lorsque le créancier se trouve dans la

cas de vendre les biens qui lui ont été
hypothéqués ou donnés à litre de gage,
il doit préalablement le notifier à son dé-
biteur; et si la vente a lieu, il faut qu'cllo
se lasse avec bonne foi et devant témoins,
("est pourquoi,si vous pouvez prouver
que la vente île la maison de campagne
dont s'agit, et obligée à titre de gage, ait
été faite frauduleusement, allez trouver
le juge qui doit connaître* de cette affaire falinqu'il vousaccorde l'actionconipétenle.

Fait pendant les calendes de juin, sous
le cons. de Fuscns et de Dexter.

5. Le menu: empereur à Scssicn.
Pi vous êtes prêt a payer le restant de la

dette, le président de la province vous per-
mettra de choisir le juge pirdevuut lequel
on doit fixer le montant de ce qu'il vous
reste à payer pour parfait acquit ; et soit
que votre adversaire ne se présente pas
(levant le juge (pie vous avez choisi, soit
qu'il ait continué la vente ,

quoique vou?
lui aviez, oll'ert plus qu'il n'avait droit
d'exiger

, celle aliénation frauduleuse ne
petit porter aucune atteinte à vos droits de
propriété.

Fait le la des calend. d'août, sous le
cons. de Pompéien el de Pélignus.

0". L'empereur Gordien à llogalt/S.
Le créancier ne perd pas, par le paie-

ment d'un à-compte, le droit de faire
vendre les biens qui lui ont été obligés,
quand même cet à-compte se porterait
à plus de la moitié de la dette.

Fait le i"> des calend. de septembre,
sous le cons. de Pins et de Ponlicn.

7. Le même empereur à Cariis.
Si, fuite de paiement, le créancier, le

contrat ne contenant aucune clause con-
traire, a vendu les biens qui lui étaient
obligés à titre de gage, il serait injuste
que Celle \ente fût révoquée } mais si

\ous trouver que la vente soit lïaudu-
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1eii.sc

, vous devez poursuivre voire créan-
cier, et non Pnclieleur.

Fait le 5 des caletul. de, novcml)., sous
le cons. <le Tins et de Ponlien.

8. Le même empereur à jMn.vimc.
Si

, avanl ijue sotie créanciereût vendu
les biens que vous lui aviez obligés pour
sûreté de sa créance , vous lui avez offert
le paiement de ce que vous lui devez,
et sur son refus de le recevoir, l'avez dé-
posé, et ce dépôt existe encore dans co
moment, la vente est nulle; mais si vous
n'avez olfert le paiement qu'après ijue la
Vente a été consommée

,
cette vente avant

été faite légitimement,elle est irrévocable.
J''ail le 5 des noms d'avril, sous le

cens, de l'empereur Gordien et d*A viola.
9. Les emper. Dioctétien et Ahi.cimivn,à CiII

11s.
Vous devez vendre solennellement et

avec bonne toi les biens qui vous ont
clé obligés spécialement, si vos débiteurs
refusent de vous payer 5 par-là on con-
naîtra si le prix un gage si il li t pour le
paiement de la dette ; et s'il est insnllisant,
rien ne vous empêche de poursui/rc, en
vertu de la convention

, pour le restant,
les autres biens de vos débiteurs.

Fait le t7> des caleiul. de juin
, sous

le troisième cous, de l'empereur Dioilé-
tien cl le premier de l'emp. Maxiniicu.
lu. J.cs mentes empereurs et Césars à

Rujintis.
Celui qui, ayant acheté le nage par

personne interposée
,

continue à posséder,
•si réputé 11e l'avoir point aliéné, parce
qu'il ne peut élre à-la-lois et le vendeur
et l'acheteur. I.e créancier, en achetant
par personne interposée le fonds qui lui
était obligé à titre de gage , ou en se
l'adjugeant à lui-même, n'a pu porter
aucun préjudice aux droits de son dé-
biteur; mais le gage reste dans le même
état où il était avant celte vente illégale.
Mais si le créancier a acheté le fonds
du débiteur lui-même, il serait d'un exem-
ple pernicieux de révoquer une pareille
vente consommée par le consentement
mutuel ; il eu serait autrement si elle était
l'effet du dol du créancier ou de la ter-
reur qu'il a inspirée à son débiteur. Si
donc vous pouvez, par des preuves évi-

Proposit. 5 calcnd. novenibris, Pio et
Ponliauo Coss.

ft. Idem A. jtfnximo.
Si prius quàin distraheretur pignorata

possessio
,

pecuniaiïi creditoii obtulisti
,

coque non accipieiite
,

(ai la conteslalionc
caui (hposuisli, e.[ hodie quoque in radeni
causa permaucl :

pignoris dislratlio non
valet. O'uôd si prius quàni olferres, legeni
venditioiiis exercuit :

quod jure siibslilit,
rev orari non débet.

PropoMt. 3 non. aprilis, Gordiano A,
et Aviola Coss.

9. Tmpp. Diorh'iianuset Maxiiniimus
A A. Cith.

Qu.'esprcialiter vobis obligala sunt, do-
bitoribus dclrectantibinsobilionem

,
boni

tïde debelis
, et solemnilcr vendere. Il;i

cniin apparebit an ex prelio pignoris dé-
bite) salislicri pos.sil. CMiôd si quid décrit;
non pjohibemini c;(*teri tliani bona jure
convenlionis conseqni.

Proposit. iHcalend. junii, Dioclcliano
III. et iMaximiaiiy AA. Coss.

10. IiJcm AA. et CO. Rnjî/io.

Et qui sul) imagine altcrins personc,
quain supposiurat ,

jugiler leiut, cùin sibi
negntiuin gerat

,
aliénasse non videtur.

dure enim pignoris obligalum pnedium
,

neque si per subjei tain personam cieditor
conip ir.iverit

, m (pie si -.i11 i addixeril, de-
bitori adfert pi\i judiciuin

:
sed in cadeni

causa pornrinet ,
in qna toit ante hiijtis-

lundi collusiotiein. Sinèsi debifore dislra-
liente comparaverit

: loiiiensu cmplionein
perfecl.un (si neque dolus advcrsai ii, ne-
que melus cui-a gesla atgnenliir) ievo-
111 i, cxemplo grave est. Si i^iltir polcrii
evidenliluij prob.tlionibiH inonslr.ire, cre-
«litotem per suppo.i'ain irnagimrii einp-
tc»i i s personam xemper possessioucin te-
nuisie

, née' vendita bona lidc pnedia n.is-
leà sinceriter comp iraw .- pôles oblata
pétunia iiini usuris, ad rcstituliouciii cre-
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ditorcm compellfre.

Proposit. 3 non. octobris, ipsis IV. et
III. AA. Cois.

il. Iidcin AA. et CC. Rufinoe.

Mulier licèt spscialiter'res pignori de-
deril pro alio, crcdilor cas tlistrahcndi non
habel làcultateni

:
nisi dissimulatione, ma-

rito obliganto velut proprias, créditons
ignorantiam circumscripserit.

l'roposit. 5 calcnd. maii , Heraclite ,
AA. Coss.

ia. lidcm AA. et CC. Zolico.

Si débiter rem libl jure pignons obli-
gatam , te non conscnlicnte

,
distraxil :

dominium cum sua causa Iranslulit ad
cmptorctn.

Sancit. pridie calcnd. maii, Heraclite,
AA. Coss.

i3. Iidcm AA. et CC. Theodotoe.

Qui pnrdiuin obtigatuni à crediloro
comparavit, .si in vacuam possessionem
induclus non est : nullani in rem actionem
liabet.

14. lidem AA. et CC. Modcslo.
Si in hoc

,
quod jure tibi debetur, sa-

tisl'actum non f'ucril
:

debitorihus res obli-
gatas tenenlibus, arlilus pnrses provincial
tibi distrahendi faeullalem jubebit ticri.

l'roposit. 10" caleud. deccuibris, Sir-
uiii, AA. Coss.

i5. Iide.'ii AA. et CC. Aviaiue.

Obligalis pignori niantipiis à crediloro
d'uliiictii

dentés, démontrer que voire créancier
avant adulé le fonds qui lui était obligé
pu* une prsonne interposée, n'a jamais
cessé de le posséder, et que sa posses-
sion actuelle ne provient pas d'un achat
postérieur et l'ait avec bonne foi

, vous
pourrez le contraindre à la restitution,
en lui offrant le paiement de ce qui lui
est dû en capital et intérêts.

Fait le 5 des noues d'octobre, sous le.
quatrième cous, de l'empereur Dioctétien
et le troisième de l'empereur Ma.xiniicn.
11. Les mânes empereurs et Césars à

Rtijina.
Quoiqu'une femme ait spécialement

obligé ses biens pour un autre , cepen-
dant le créancier n'a pas le droit de les
vendre ; à moins que par collusion

,
elle

ait soulfert que son mari les obligeât
comme lui appartenant en propre, et n'ait
trompé par-là le créancier, qui a cru que,
les biens qu'on lui obligeait appartenaient
réellementau mari.

Fait le 5 des calcnd. de mai, à lié—
raclée, sous le cons. des mêmes emper.
1». Les mêmes empereurs et Césars à

Zotictts.
Si votre débiteur a vendu, sans votro

consentement, une chose qui vous était
obligée à titre de gage, quoique la pro-
priété soit passée à l'acheteur, clic n'a
point cessé néanmoins d'être votre gage.

Fait à Héradée, la veille des calcnd.
de mai, sous le cons. des mêmes emper.
i3. Les mêmes empereurs et Césars à

Théodota.
Si celui qui a acheté d'un créancier

un fonds qu'il ne possédait qu'à litre de
gage, n'a pas été mis en possession, il
n'a aucune action réelle sur lo fonds.
14. Les mêmes empereurs et Césars à

JMudestus.
Si vos débiteurs n'ont point rempli

leurs eugagemens à votre égard, le pré*
sident de la province vous permettra do
vendre les biens qu'ils vous ont obligéi
pour sûreté de votro créance.

Fait à Siriuiiim, le- ib' des »alend. do
décembre

, sous le cons. des mêmes emp.
10. Les mêmes empereurs et Césars à

Atiu/ta.
Si le débiteur

«1 débauché les esclave»
qu'il
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qu'il avait obliges à son créancier
,

et
<|tii ont été par ce dernier vendus et
livrés à l'acheteur, l'action réelle rentre
le possesseurne compèle point au vendeur,
maïs seulement à l'acheteur.

l'ait à Sirmiiim, pendant les calendes
de mars, sons le cous, des César».
10*. Les mêmes empereurs cl Cêsms à

Syhiiin.
T.e créancier ne perd pas la ficiillë de

vendre les choses qui lui ont été obligées,
par eel.i seul ijuc l'un des héritiers du dé-
biteur a pavé si portion de 11 dette.

l'ait le "> des nunes d'avril
, sous le

cous, des Césars.
17. Les mêmes empereurs et Césars à

slgtipa.
Le créancier ne perd pas ses droits

sur la chose qui lui a été obligée géné-
ralement on spécialement par la vente
qui en a été l'aile par tin autre créancier
à ijui elle n'avait pas été obligée.

Fait la veille des noues d'avril, sous
le ions, des Césars.
18. Les tnèincs empereurs cl Césars à

Cin'eu.
Celui ijui a acheté légalement du créan-

cier un fonds qui lui était obligé a titre
dégage, ne peut être inquiété au sujet
de la propriété.

Fait le 6 des calend. de mai, sous le
Cous, des Césars.
ly. J.es mêmes emper. et Césars à Libya.

Vous n'avez pas droit, si vous n'êtes
point héritière de votre mari, do vendre
CM son nom les gages qui lui ont été
obligés par celui à qui il a prêle une
sonunc d'argent, quoique l'argent prêté
fût à \ous.
20. Les mêmes empereurs et Césars à

Sabiitus.
Si, conformément à II foi de la conven-

tion, le créancier a vendu les gages qui
lui étaient obligés, et en a tire nue plus
grande somme que celle qui.lui était une,
vous n'avez ,

quoiqu'il ait acheté un fonds
avec cet excédant, aucune action à raison
«le ce môme excédant sur ce fonds, mais
avez seulement l'action personnelle, c'est-
à-dire l'action pignoratitia dcsuperjUto.

Fait à Jîysance
,

le 6' des ides de no-
vembre, sous le cous, des Césars.

Tvinc III.

distraclis ac traditis, si post debitor quon-
dain li;ec sollicitaverit

: non venditori,
sed eniptori contra possidenUin in rein
conijictit actio.

Dalimi calend. marlii
, Sinnii, ce.

Coss.

16. Iidcm A A. cl CC. Syhano.

\hm% e.\ nudtis debitoris, qui pignor.i
tradiderat

,
lieredibns, quod al) eo pe:\o-

nali aclione peti potnit
,

solvendo res obli-
galas distrahendi creditori l'acultalcni non
adiinit.

Saneit. "> non. nprilis, ce. Coss.
17. Iidcm AA. et CC, sJgnpoe.

Rei creditor obligal.e gencrali sue spe-
ciali conventioue

, per creditorem alium
,oui MOU fuerat nexa, venuudauc non aniil-

tit persecutionem.
JJaluin pridiè non. aprilis, CC. COSJ.

18. Iidcm A A. cl CC. Caiano.

Qui à crcdilore pignori obligatum pro>
diuin jure émit, de proprietale vinci non
polest.

Siibscripl-i G calend. maii, CC. Coss.

if). Iidcm AA. et CC. I.ibycp.
Si marilus tuus miiluam ( licèt tuani )

dédit pecuniani : eoruni, qmc- pignoris ti-
tulo acrepit, si ci non suecessMi, dislra-
hendi noinine luo nullani hahes facilitaient.

Saneil. t> id. novembris, Heraclite, AA.
Coss.

20. Iidcm A A. cl CC. Sabino.

Secundùm placiti fideni
,

si nihil cou-
venil specialiler

,
pignoribus à creditoro

majore quàm ei debebalur, pretio distrno
tis :

licèt ex eo fundus coniparatus M'I :
non super hoc in rem, sed in personam,
id est ,

pignoratitia de supcrlluo conipelit
actio.

Sancit. 0* id. novembris, Byzantii, ce.
CCJS.

43
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TITUI.US XXIX.
Del'itorcm vendltloncm pignons

i.'/ipedtre non posse.
I. Impp. Seïcrits et Antoninus A A.

Marcello.

Jl simt, qui emerc pnedia tibi obligala
veltnt

, non impcdiuntiir scriplura tcsla-
mciiti, qua compkwus est debitor iiulli à
ii- pradia vuiundari, cl pu.-n;ini nddîdit,
ut lisii fièrent. Ncc cniin potnîssc cum hu-
jusiiiodi lege jus créditons lacère détenus,
manifcslutn v-A.

D.iluni fj calend. maii, Apro et Ma-
AÎiuo Coss.

2. Tnip. Gnrdianus A. Nrpofî.
Débitonsdrnunliali<i,quicmlilorisuo,

ne sibi rem pignon obligttam distrahat,
vel iis ipii ab va volnnl comparare, de-
nuntial

.-
ila demùm elfieax est, si univer-

simi lam sortis qnàin usuraruin olferat de-
])iltnn ireditori : coque njm accipienlc,
idouca fide probationis (ita ut oportet)
deposituin oslendat. Nain si vel niodieum
de sorle vel usurisin debilo perseveret :
distrailio rei obligahc non potest iiupediri.
Iscque ea ralione emploi", tametsi sciât in-

"ierpositani à debitore ereditori denuntia-
tionem

,
inahc lidei lit possessor.

Proposit, 3 non. augusti, Gordiano A.
et A\ iola Coss.

T I T U U S X X X.

iSi vendito pignore agatur.

i. T/iip. Alexanler A. Agrippa:.

\
1',.T:.SES pnnim i e adilus, si fucrit pro-

batum tuuni credilujcm, cui jus distra-

TITRE XXI X.

De l'impuissance du débiteur à
empêcher la vente du gage.

i. Les empereurs AVirc et Antwiin à
Marcclltis,

O'H/ se présente des acheteurs pour les
fonds qui vous sont obligés

,
ils ne doi-

vent point être intimidés par la disposition
du testament du débiteur, par laquelle il
défend de vendre aucun fonds lui appar-
tenant

,
ajoutant que si, contre sa défense,

il en était vendu, le fonds, objjt de la
vente, appartiendrait au fisc; car il est
manifeste que le débiteur n'a pu, par
une telle condition, diminuer les droits
de son créancier.

Fait le G des calend. d.* mai, sons le.

cous. d'Aper et de Maxime.
a. h'empereur Gordien à Xrpos.

La sommationdu débiteur, par laquelle
il défend à son créancier de vendre la
chose qu'il lui a obligée à titre de gage,
ou à ceux qui se présententcomme ache-
teurs

,
de l'acheter, ne mérite qu'on y ait

égard qu'en tant qu'il est prêt .à payer ù
son créancier la totalité de la dette, tant
en capital qu'en intérêts! on sur le refus
du créancier de recevoir le paiement,
qu'en tant qu'il prouvera par des témoins
digues de foi qu'il en a fait le dépôt : car
s'il ne donne qu'un à-compte sur le capital
ou sur les intérêts, il n'a pas le droit
d'empêcher la vente du gage. C'est par
celte raison qu'une telle sommation du
débiteur ne peut constituer l'acheteur eu
mauvaise foi, quoiqu'il en ait eu connais-
sance.

l'ait le 3 des noues d'août
, sous le

cous, de l'empereur (îordien et d'Aviola.

T I T II E X X X.
Du cas oie la vente du gage est

attaquée.

I. L'empereurAlexandre à Agrippa.

O'H; est prouvé que votre créancier ait
mis du dol dans la vente du fonds que
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vous lui aviez obligé, le président de la
province le condamnera envers vous aux
dommages et intérêts. Mais si le créancier
condamne envers vous aux dommages et
intérêts, étant insolvable, il est prouvé
que l'acheteur ait participé au (loi

, ce
même r agistrat le forcera de vous res-
tituer 1 fonds et ses fruits qu'il a achetés
avec mauvaise foi

,
si vous voulez lui

rembourser le prix qu'il en a donné avec
ses intérêts.

Fait pendant les caleiul. do septemb.,
sous le cous, de l'empereur Alexandre.

2. Le mémo empereur à i'milins.
Votre père, ou s'il csl moi t et que

vous soyiez son héritier
, vous-même pou-

vez demander que les esclaves vendus p;ir
le créancier de votre père, quoiqu'il n'en
eût pas le droit, vou; soient restitués par
les possesseurs. Mais si les possesseurs les
ont prescrits, demandez-en le prix au
créancier qui les a vendus sans droit.

Fait le 3 des calend. de janvier, sous
le cons. de l'empereur Alexandre.

5. Le même empereur à Claudius.
Si votre femme prouve devant le pré-

sident de la province, que devant trente
cens à son créancier

,
celui-ci a vendu les

esclaves qui lui avaient été obligés pour
celte somme à raison du vil prix do
vingt cens, et est devenu ensuite insolva-
ble, ie magistrat ordonnera aux ache-
teurs de lui restituer les esclaves, sous la
condition qu'elle-même de son côté leur
rembouncra le prix qu'ils en ont donné.

Fait le i(5 des calend. d'octobre, sons le
deuxième cons. de Maxime et le premier
d'Klicn.

4. L'empereur Gordien à Endcmns.
D'après ce que vous nous observez, (pie

la venle du fonds obligé à voire créan-
cier n'a pas élé faite avec bonne foi

,
en ce qu'onn'y a pas observé les formalités
ordinaires dans la vente des gages, vous
pouvez aller trouver le président de la
province, et poursuivre pardevantlui, et
par les actions compétentes, non-seule-
ment le créancier, mais encore le posses-
seur, si vous pouvez prouver qu'il ait
participé ;V la fraude, aux lins que cette
vente frauduleuse soit déclarée nulle, eL
qu'il vous soit tenu compte des fruits cl
des dommages et intérêts.

hendi pignora fuit, dolo mnlo fundum ven-
didisse, quanti tua interest, restUuere tihi
eundcni credilorem jubebit. (%)uôd si du
bonis créditons condemnali solvi pecunia
non potueril, et probatuni fuerit cmplo-
reni niala iide émisse : otferente te pecii-
niain cuni ustiris

,
quanti fiindiis venit,

reslituere tibi fundum cuni fruclibus malas
fidei emplorem jubebit.

l'roposit. calend. septemb. Alexandre
A. Cos.

2. Idem A. .'Fjinillo.
Scrvos, ([nos 1111II0 jure à eredilorc ve-

nisie dicis, patcrluns, v cl lu (si lieredi-
tas cjus ad te perlinet) à possessoribus pr-
ière potes. Quôd si usucapli sunl : pelât
paler tous prelium eorum à credilore, qui
non jure cos vcndidil.

l'ropos. 3 calend. januarii, Alexandro
A. Cos.

7). Idem A. Claudia.
Si uxor tua prtrsidi provinciie proba-

veiit,cùm aurcos Iriginla deberet, ser-
vos siios aniplioris pretii per «raliam au-reis viginli credilorem vendidisse, coni-
que solvcndo non fuisse : jubebit einptores
recepto prelio rcstilticrc sci'vos.

l'roposit. i(i calend. oclobris, Maxim»
II. cl yliliano Coss.

4. Imp. Gurâianux A. Thaïemo.
Ci'im contra bonain lidein venditioncm

obligatic possession^ à creditorc faclam
allèges, non observalis qui; in dislrahen-
dis pignoribus celcbrari consueverunt :adito pr.esidc provinci e experire ncliouo
competeiili, non lanlùm adveisus credi-
torein, verumetianiadversuspossessorun,
si fraudeiu omit participasse cuni credilore
doeere polueris : ut revoratis qu:t* m lia
Iide gesta constilerit, et friutunin ratio,
et diinni, quod irrogutuuiappartient, ha-
bfii pessit.

l'ropos. calend. april. Sabiuo 11. et Vç.
tuisto Coss. V-l*
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5. Tmpp. Dioclctianus et Maximianus
AA. et CC. No/iur.

Si rredilore piguus, priusqinm ci satis-
fieret

,
distrahente

, non per collusioncm
emploi- coinparaverit : successor cjus de
supcrlluo, non emploris hères, qui rem
possidel

,
conveniendus est.

Samit. il) ralcml. januarii, Nieomc-
di;e, CC. Cois.

T I T U L U S XXXI.
De hiitionc pignons.

i. Impp. Scieras et Antoninus AA.
AntiochUc.

\J\l pro parte litres exlilit, nisi to-
tnih débituni exsolvat, siiain portioncm
c.\ pignorihus recipere non putes!.

l'roposit. 7) calend. aprilis, Albino et
/Fmiliauo Coss. 207.

2. Tmp. Gonlionns A. Domitio.
Inti'lligerc délies

,
vineula piguoris du-

rait- personali aclionc submola.
IMoposit. 12 calciid. junii, Sal)iuo et

Vcnibto Coss, 241.

5. Impp. Dioch'/iaru/s et Maximianus
AA. et CC. F/oro.

Si reddila débita quanlilate
,

vel reluis
in solnlum dalis, sive distraelis, et eoni-
pensato prelio

,
salis ei

,
contra quom sup-

pliais, taclniii esse ndiio pr.rside probave-
lis

:
\el si <|nod rcsidiiiiin dchctiir

,
obfu-

leii<, ac,si non aeeeperil, deposucriscon-
sùgnaliini

: rt slilui libi ris pacto pignoris
obli.;a!iis prov ih'bit

: cùiu etiain cdiclo
p., p,'lno aiiione proposa, pecunia sobila
trediloii,

v
cl si per eiun factuni sit, quo

îniniis.MiU erelur, ail reddenda ca qine pig-
non nccejie al

.
jure cnm salis eviileiiler

lirgeri
,

înanifisliini est.
Sancit. 0 id. oclobris AA. Coss.

Fait pendant les calend. d'avril, sous
le deuxième cous, de Subirais et le pre-
mier de Vénuslus.
5. les empereurs Dioctétien et Maxi-

mien
, et les Césars

,
à JSonia.

Si l'acheteur a acheté nou-fïauduleuse-
inent le gage vendu légitimement par le
créancier, son héritier, possesseur do la
chose, ne peut être poursuivi à raison
de l'excédant du prix sur la dette, mais
bien l'héritier du créancier.

l'ait à Kiromédio, le i(i dos calendes
de janvier, sous le cons. des Césars.

TITRE XXXI.
De la libération des gazes.

i. Les empereurs Sécirc et Antonin à
Antiochia.

JLJ'HKIUTIEn pour une partie ne peut
recevoir sa portion des gages qu'il ne
pave la totalité de la dette, si ses co-
héritiers ne payent point la part qu'en
leur qualité ils sont tenus tic payer.

Fait le ?i des calend. d'avril, sous le
consul. d'Albinus et d'Emilien. 207.

2. L'empereur Gordien à Domitius.
Vous devez savoir que l'action contre

les gages existe indépendamment de l'ac-
tion personnelle.

Fait le 12 des calend. de juin
, sous

le consulat de Sabinus et de Vénustus.
241.
3. Les eniprr. Dioctétien et Maxiuiieiiy

et /es Césars
,

à Fiants.
Si vous prouvez devant le président de

la provinic avoir satisfait voire uéanuiT
contre qui vous nous suppliez

,
soit en lui

payant ce que vous lui deviez
,

soit par
la compensation en lui donnant des choses
en paiement, et si restant quelque chose
|nur soldée lui avoir oll'erl de complé-
ter le paiement, et sur son relus avoir
déposé' et consigné la somme, ce nia—
gis! rai ordonnera (pie, .suivant la conven-
tion, les choses une vous lui aviez obligées
pour siirele île sa créance *vons soient
resli'nées : car il est manifeste que l'édit
perpétuel même donne une action au dé-
biteur, par laquelle, il pail légitiincnunt
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contraindre le créancier qui a refusé île
recevoir le paiement de ce qui lui était
dû, à la restitution des gages.

Fait le G des ides d'octobre
, sous le

consulat des mêmes empereurs.

T I T R E X X X I I.

Du cas oh, sur plusieurs héritiers
a'u créancier, un seul accepte le
paiement de la portion qui lui
est due; et de celui oh, surplu-
sieurs héritiers du débiteur , un
seulpaye laportion de la dette.

i. Les empereurs VaUrien et Gallien à
Tuurus.

JLr, est de droit manifeste et indubitable
que dans le cas où le créancier meure en
laissant plusieurs héritiers, ils peuvent,
d'après la loi des douze tables

,
chacun

pour ce qui le concerne, exercer contre
le débiteur l'action personnelle, qui est
divisible entre eux, et que néanmoins les

gages sont obligés à chacun pour le tout.
Fait le ia des calend. de mai, sous le

troisième consul, de l'empereur Valérien
et le quatrième de l'empereur Gallien.
2[)8.

2. Les emper. Dioctétien et Maximien
>elles Césars, à CLnulia.

A la\érilé l'action personnelle est di-
visible entre les héritiers au prorata de
lu portion de chacun d'entre eux ; niais
il en est autrement des choses obligées
à plusieurs à titre dégage, et possédées
de même par plusieurs

: car la revendi-
cation ne portant point sur la personne,
mais sur la chose, les possesseurs ne peu-
vent se maintenir dans leur possession en
payant seulement nue portion de la dette
au prorata des choses qu'ils possèdent,
mais bien en payant la totalité de la dette;
en sorte qu'il..sont tenus ou de payer totito
la dette ou d'abandonner la possession aux
créanciers.

Fait à Antioclic, le 5 des noues de....

TITULUS X X X I r.

Si //nus ex pluribus hacredibus cré-
ditons veldébitonspartem suant
debiti soherit vel acceperit.

1. Impp. Valet iaiws et Gallicnns AA.
'J'auro.

IVlAMFKSTIet indubitati juiisest, de-
functo creditorc niiiltis relictis heredihus,
aclionciu quidem personalein inter eos ex
lege duodecim tabularum diwdi, pignus
verô in solidumunicuique teneri.

Datum 12 calend. maii, ipsis AA. III.
ellIII. Coss. a58.

2. Impp. Diocletianus et Maxùnianus
A A. et CC. Claudia'.

Aclio quidem personalis inter hrredes
prosingulis portionibusquasilasiiiulitur:
piguoi'isautemjure nuiltis obligatis rébus,
quas divers! possident

:
cùni ejus vindicatio

non personam obliget, srd rem sequatur:
qui possident, lencntes non pro modo sin-
gularuni rcrum subslanliic tonveninnlur

,sed in soliilum
: ut vel totum dehiliiui red-

datit, vel eo quod detincnl cédant.
Subscripla j non. Anliochue....
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T I T U L U S XXXIII.
Si pif/iorisconvciitionem numeratio

pecuniae secuta nonfuerit.

I. Iinpp. Sevcrus et Antoninus AA.
Illaro.

^1 pecuniam tibi non cssc numcralam ,;it(|uc ideo frustra caulionem cmissain ad-
seris, et pignus datiun probaturus es :

in
rem e.xperiri potes. Nam inter.liodali pig-
JK>ris, neque reddiUe pecunia?, non aliter
teiieliit, «piàm si de hue debiti conslilerit.
Jvademquc ratiouc veritas servetur, si le
jiossidenle pignus, adversarius luus agerc
Lcjrperit.

Proposit. ralenti, septeinb. Laterano et
Rulino Coss. iyl}.

2. Tmp. Alexander A. Peregrino.
Si (ni nuncadsevcras)nibil créditor nti-

îneravitu.xori lu;o, qu;e pignus dedit, sed
iiruiem e.vtorsit caulionem: mendaci scrij>-
tura contra lidein veritatis obligari ejus res
lion potest.

Sine tlio et consule.

T I T U L U S XXXIV.
Dejure domini impetvando.

i. T/'ip. Alexander A. Nicohv.

JL/OMINII jure pignora possidere desiJe-
rans, noinina ilebiloriini, »jtio* in solnlionc
cessarc dicis, cxpiiinere, et an solennia
peregisfi, signil'uare dobuisli dnmmodo
ïi'ias, onini i boni débitons, qu.c pig-
non «ledit, nt uni versa dotninio tuogenc-
raliler addicaniur, iinpelr.ire ic non posse.

Proposit. 141 il'.ud. dec.'mb. Alcxaudro
A. III. et Dione Coss. ajo.

T I T R lî XXXIII.
Du cas oh quelqu'un espérant re-

cevoir une somme d'argent, adonnépour cette somme desgages
a celui qui devait la turprêter, et
qui ne la lui apasprêtée.

i. Les empereurs Snère et Anlonin à
Ilhtrus.

Ol, d'après ce que vous dites, vous avez
donne' quittance d'une somme «pic vous
n'avez pas reçue, et prouvez (pie pour cette
même somme vous avez donné des gages ,
vous pouvez exercer l'action réelle

: car la
dation de gage n'est valable qu'en tant qu'il
conste de l'existencede la dette qui en est la
cause. Vous vous détendrez par les mêmes
moyens, si vous possédant légale, votre
adversairecommence à vous poursuivre.

Fait pendant les cal. <!c septembre, sous
le consul, de Latéran et de Rutinus. in3.
i. Vempereur Alexandre à Pén'-grinus.

Si, comme vous l'assurez, le prétendu
créancier de votre lénimc, à «pii elle a
donné des gages pour une somme qu'elle,
n'a pas reçue ,

lui a rstorqué de cette
manière une reconnaissance sans cause,
les gages ne peuvent

, au mépris de la
vérité

,
être obligés par suite «l'un écrit

mensonger.
Sans date ni désignation de consul.

TITRE XXXIV.
De limpétration du domaine sur

les biens du débiteur.

r. L'empereur Alexandre h Nicola.

.L/KSIRAN'T obtenir la propriété dc3

gages qui vous ont été donnés, vous
auriez «lu nous donner les noms «le vos
débiteurs qui n'ont point rempli leurs cu-
gagemens, et nous dire si vous avez ob-
servé toutes les solennilt's préalables. V.\\
attendant il est bon «pic vous .sachiez que
vous no pouvez obtenir en propriété tous
le-. bien> de votre débiteur, quoiqu'il vous
les ait tousobligéspar h vpolhèqn.*générale,
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Fait le 14 (1rs caleiul. de décembre

,
sous le troisième consul, de l'empereur
Alexandre et le premier de Dion. 200.

s. Uempereur Gordien à Jim a.
Si votre créancier, ayant obtenu de

notre majesté le droit de posséder le gage
comme propriétaire, a, une année «'.près
]a date de notre reserit tpii le lui a per-
mis, accepté les intérêts courans de la
dette, il doit être réputé avoir renoncé
ÏUI bétiélicc de notre reserit.

l'ail la veille des noues de déceml>re,
sous le ions, de Pins et de Pontien. SJJ.
o. L'empereur Jnslinien à Démosthine,

préfet du prétoire.
Nous croyons devoir abolir xine an-

cienne formalité, qui néanmoins n'a ja-
mais été observée, et lui en substituer
d'autres plus convenables. Il s'agissait des
{{âges ; le créancier qui désirait en ob-
tenir la propriété, devait, d'après ks
anciennes lois, les exposer publiquement
en vente, pour cire délivrés à l'acheteur
dans le cas où, dans l'année, le débiteur
ne les libérerait pas. Nous n'avons vu ni
appris qu'on ait jamais exposé publique-
ment en vente de cette manière des
gages, si ce n'est pas la lecture des livres.

{,'. 1. Eu conséquence, nous ordonnons
que si un débiteur ayant obligé à titre
tle gage une chose à son créancier, il
a été tait entre eux des conventions sur
l'époque et la manière dont le gage se-
rait vendu

, et sur d'autres articles, en cas
de non paiement à l'époque déterminée

,
ces conventions soient observées ; mais
que dans le cas où il n'aurait été lait au-
cune convention à cet égard

,
il soit per-

mis au créancier de vendre le gage après
l'cxpiration de deux années

, à compter
du jour où le débiteur a été sommé de
payer ou de celui de la date de la sentence
qui le condamne.

,y. 2. Si ne se présentant aucun arhe-
tcur

,
le créancier est forcé de s'attribuer

ù lui-même la propriété du gage 5 nous
ordonnons que dans un pareil cas ,

si le
débiteur est présent, il lui soit, après l'ex-
piration des ileux années, envoyé un 1110-
îàloire i et s'il est absent, que le créancier
se présente devant le président de la pro-
vince, et le requierre, en lLxunl pour cet

2. Imp. GorJitmus A. Jusloe.
Si creditor piguus jure dominii à luMra

sercnitale po.<siderc peliit, et post fornnin
rescripli alio auno n.-uras à \ obis accepit :
à beneficio impetrato recc-fsi>se ^ idetur.

l'roposit. pridiè non. deceinb. Pio et
Ponliano Coss. zoo.

.
3, Imp. Jitslinianus A. J)emosihcni

praj'eclo prit.tarin.
Velustissimam observa'iuii;-m, qu.e nul-

latenus in ipsis rerum claruil docmuenlis
,penitus esse du.ximus ampulaudaiu, iniô

magis clariorilnis remediis corrigeiuLini.
Igitur in pignoribus, (pue jure dominii
possidere aliquis cupiebat, proscriplio pu-
blica et annus luitionis anliquilus inlro-
ducti sunl: pignus autem publiée proscn'p-
tuin neque vidimus, ncque (nisi tantuni-
modo ex libroruinrccilalione)audivimus.

,ç. 1. Sancimus itaque, si quis rem cre-
ditori suo pignoraverit : si quidem in pac-
tione cautum est, qucmaduiodun. débet
pignus distrahi, sive in lempore, sive in
aliis conventionibus

:
eaobservari, dequi-

bus inter creditorcin et debilorem conven-
tum est. Sin autem nulla paclio inlercesse-
ril, licentia dabitur funeratori ex denuii-
tialionc

,
vel ex senlenti.i jndiciali post

hicnuiuin, ex quo altestaliu mivsa, vel
sententia prolala est, miuicrauduin eani
vendere.

$. 2. Sin verô nemo est, qui compara-
recam maluerit, et neccssariuin fiai cre-
ditori salteni sibi eani jure dominii possi-
dere : in hiijusmudi casibus lnuc causain
esse observamlam censenius, ut sive pne-
sens sit debitor

,
denunliatioci scilicel post

biennium mittatur: sive abl'iu-rit, provin-
ciale tribunal creditor pelât, et judicein
certioraro l'estinet, qualciuis ille euni re-



"fU coi)i:, r.i vui: v11 r, T iTn V. \ \ \- i v.
c]Mi>î riI

,
l'i'fln U-iupore super laie ah ru

.V.l.u. i: '
i : lit I' it debiloii m.iuif -lllill pi'l'

ap :
uiliiiium js: lii-ii. ijiiod à uvdilore

p Milimi '.-.t : et ( erlum Iniipus staluatur
,intr.t qim.l M l'uoiil iiivetilus debilor, dé-

bet i-. qui pecuui is i 'nii'as acopit, de-
l'itiiiu nlieive, i'l 11

i.;
i us ivcupi rare. Sin

aulim nu'l iteniis livrit inventus
,

jiuk'V
« l'ri u m 'i in juis ili lit :i.it, iiilr.i

t j n >r
1 ci lie, i«.

lit dabilui' s'.'if itiamlc'.larc, et tilJl iru pe-
cuniim, il pignus à pi.mnratioue libérale.

V. 7>. Sin .tulriii Ic.npoie siatuio, wl
jnii.iiiii'- l'uerit invinto-

, s il crcdilani p'c-
i uniam lùl.iui olterre iiolurril

: (une ire.li-
loi' .'1(1. :il CulllK'Il pi ilicip lie

,
Cl pt'ecibils

ponvetis, jmv doutinii à iii>slra Si rvnil.tle
liahere caudcni îvin e\pe!ai

,
habeatquce\

divin
>

or.uulo tain il suo domiuio. Kt
poslquani lioc l'uerit suhsceulum, pieialii
inl lilu haheat debitor nlra hiennii tempus
in Mi.un rem Iiiiniainim rigressum, ex die
saf.'i oraculi numcramliiin

: il liccat ci cre-
ililori

,
qui j un it<miii.:>s t'aclus est, ol!éne

il 'lilnin i uni us'.ii'N
,

i't daiunis viliocjus
cri diloi'i ill.itis, quorum quanlilatcin u'o-
dilnr débet su.i juraminto niaiiilcstaiv

,
et

S'.imi pigin.s recuperarc. Siu aulem bicii-
iiinm l'verit elipsuiu, plenb-.imè haheat
rem civdilor, idetnque, doniinus j.nn irre-
%

uL-ubilc-iu iactani.

£. 4 Sed si qnidein minus in pignore,
plus n dibito invenialur

:
in hoc ijiuul

noscitur ahuudai'c
,

sit creditori omiiis ra-
tio intégra. Sin autan ex utraque pute
qiiantilas U'ijiia invenialur : sine omni du-
bitalione totain rem anlea piguoratam re-
lineal. Sin aillent minus quidem in debito,
aniplius autem in pignore liât : tune in lioc
quod (lel)ilunt oxcedil, oinnia debifori jura
intégra lege nostrasertabuntur, creditori-
bus quidem fuueratoiiisnon snppositum

,
aliis r item débitons creditoril)us vel ipsi
delutori servatum. Et ne ex cominuuione
fiai nliijua dillicultas

,
liccntia dabilur cre-

ditori M'ii domino u'slimaliotiem superllui
delntori \el ereditori debitoris entn com-
petenti cauUla in emn exponttida olierre.

J{. ;i. Sin vert) credilor, po.stquam jure
doininii hoo possideat, veiukre lioe ni.i-

lueril ;

ill'it un urli.in di'li't, <!.' f".iii' n».fifli-r
ait d;-liil. ur p ir le mnii-ili'-i'i' de son ep-
|iari'i ur ,

Il tini'iir il-' si d( in nid.',
i ului ,'tiriuliant in III.'IKC t(ans IMI délai

pendant lequel il pourra remplir ses in-
i;a;_;'-llk lis et lii up.:rer S'ill e, i.;c. Maii
s'il n' i ()is éli- pi^'iMe de découvrir lu
(lél)ileur

,
le juge lixir.i in '

; 1111n >
i.

• s imCertaindélai, pend m t K-qnel il pi m :°r.'. ior.1-
par.litre ,

faire le paiement et lilvriv H)ii

},*. ô. Si après l'expiration du d.;l ù, ouil n'a |) is été il.'couv ert, on a tet'uv' do
p.i_ver II totalité de la dette, que daiti
ce cas le créancier recourre à nous ,

de-
mande à noire inaje-lé qu'il li.i .soi: per-mis de posséder le gâge comme proprié-
taire

, ce qui lui sera accordé pu" unreserit impérial. Que cela l'ail
,

il soit
encore accordé par humanité nu débiteur
un délai de dmx ain, à compter de la-
dite du reserit, pour rentrer dans la pro-priété de sa chose

, in pavant an créan-
cier qui est détenu propriétaire du ga«oli di lie avec lis inUréts, et en lui rem-boursant les dépenses qu'il a laites à l'oc-
casion du non paiement

,
dont le créan-

cier doit confirmer le compte qu'il enprésente par son serment. Si le débiteur
laisse encore expirer les deux années sansfaire le paiement, que le créancier soit
plein cl irrévocable propriétaire du gnge.

J,'. 4. Mais M la dette excède la valeur
du gage, que dans ce cas il soit accordé
tous droit» au créancier contre son dé-
biteur

, pour l'excédant. Si lataleurdu
gage égale la dette

, que sans aucun douta
le créancier reliennc la totalité du gage.
Si le gage est d'une plus grande valeur
qu'il n'est nécessaire pour l'aire l'entier
paiement de la dette

, cette loi garantit audébiteur tous droils sur cet excédant, qui
doit ètr.'î réservé on au paiement d'autres
créanciersou au débiteur lui-même. Afin
qu'il ne naisse aucune dillicullé au sujet
de cel excédant, nous enjoignons au créan-
cier, devenu ni litre de la chose

,
de s'en-

gager envers le dcbilenr lui-même ou soncréancier de verser cet excédant entre sesmains.
Jj. 5. JMais si le créancier après avoir

obtenu la propriété de la chose se décido



DES PACTES CONCERNAIT T.ES GAGES, clc. 38!i
à l;i vendre

,
qu'il lui soi! permis de lo

faire, sous li condition iju'il ré^ervira
l'excédant pour le débiteur, si totilt-fois
il y MI a. S'il s'élève une coiilcilatiou au
sujet de II vente, par exemple si le débi-
teur prétend qu'elle a été laite à vil piix,
que le iréaiuier soit contraint <le prêter
le serment qu'il n'a ciuplo\é ni (loi ni
autres mina u\res, mais qu'il a vendu h
chose ru plus haut prix possible ; et s'il
prête ce serinent, qu'il ne soit tenu de
restituer au debifeur que l'excédant dé-
montré par ce serment. .Mais s'il nViIte
de ce serinent que le prix de 11 vente ne
sufiise pas pour payer le créancier

,
qu'il

conserve son action dans toute son inté-
grité pour le restant.

g. G. (^uant à l'eslimalion du «âge, s'il
reste dans la propriété du créancier, nous
ordonnons qu'elle soit faite par le juge, qui
doit décider s'il n'cslp.assullisinlous'ilsuf-
lit,enlins'ilcst plus que suffisantpour pa\er
les de-Ues ; ce que le juge aura décidé à cet
c'g.trd doit tenir lieu d'estimationdu gage.

Fait à Constantinople, le i5 des cal.
d'avril, sous le consul, de I.aiiipadius et
d'Oreste. 53o.

TITRE XXXV.
Des pactes concernant les gages, et

abrogation de la lui cummîssoria
à l'égard des gages.

t. I/cmper. Alexandre à Viclorinus.

V^EMîI qui est convenu par un pacte,
(pie fuite de payer à une telle époque
la somme qu'il emprunte, son créancier
aurait droit do vendre les gages, n'a fait
par-là aucun contrat : car il a convenu do
donner à son créancier un droit qui lui
était dévolu sans celle convention; sans
convention expresse et parle droit com-
mun seul, le créanciera droit de vendre
les gages lorsque le débiteur ne paye pas
à l'époque convenue.

Fait pendant les ides d'octobre
, sous

le consul, d l'empereur Alexandre. 2^3.
2. Les emper. Dioctétien et jMaximien, et

les Césars
,

il JJt'vnysiiis.
Si un tiers contestant à votre acheteur

Tonte III.

lueri!
:

lico.it quidem ci hoc lacère, si quid
antein supirlliuun sit, d<bilori servare.
Sin uiiteni dubitatif» cxorl.i fuerit proven-
ditione, utpulà uliore prelio fiel,i, sacra-
incnli reli^ioneui crediior pr.iïlaiv com-
pellatur, qurd null.'i machinitionevel rir-
cumsi'ription'j asus cit,.sed t inli vemliderit
rein, quanti potuerit venue: et lu.c l in-
luniinodo reddi debitori

,
ijuod ex jura-

nieiilo Miperlluuui fuerit \ iitini. Sin aulein
ex ji ivjurando eti;\in minus hahuisse cre-
diior ir.veniilur: iu risidiuun habe it inté-
grant actioïK-n».

J". tî. /Estiimliononi anlein pignon»,
donec apud credilorciu eutuh nique domi-
niuin perinaneal, sive amplioris, sive mi-
noris, qr.anium ad debilnin qnanlilatis
est, judicialis esse volumusdisccplalionis:
ut quod jiidex super hoc staliierit, hoc iu
icsliinalioneiu pignons eihliueat.

D.iluni IJ calend. april. Constanlinop.
Lampadio cl Oresle YY. CC. Coss. 5JO.

T I T U L U S X X X V.

De partis pignorum
, et de legs

commissoriu inpignoribus rescin-
dai(la.

i. Imp. Alcxander A. Victorino.

V/UI pacliis est, nisi inlra certum tem-
pus pecuniam

, quam niutuiin accepit
,solveret, ccssunmi se crcdiloribus hyiio-

thee.c vendilionem
, non conîraxil ; sed id

coniprcliendit, quod jure suo creditor, in
adipiseeudo pignore liabilurus er.it. t Joui—
muni ilaque jure creditor hypolhecani
vendere débet.

Troposit. id. octoh. Ale.xandro A. Cos.
223.

a. Impp. Diode*ionris cl Muximnmus
AA. et CC. Dionxs'o.

Si fuudi nomme, quem vendideras,
4!)
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emptori ah alio mola propriel ilisquxslio-
ne, altcrum l'uuduiu procjus cviclione | i-
gnoris hypolherxvc liltilo cmplionis ins-
truir.enlis i\i lege dedisli, ut qiieni secundo
tradideras, si is qucin vendideras, e\ ittn-i
non lue rit, obtiuras: de hoc contra IMIIU ,qui inoverat q,i;<slioneni, Ida sententia

,emptori pirata securilate circa emn qnem
obligaveras, res'ituendiini : rouvenlionis
fideni impleri, si negotiunt integrum est,
perses jubebit.

Sancit. calcnd. dcccinbr. Sinnii, A A.
Coss.

~>. Imp. Cons/tJ/i/i/n/s A. i7</ pnpuhim.
(htonhm inter alias c.i[ilii(ius. pr.t i ipue.

coniiiii-<(.ii r piguoruin legis crescit aspe-
rilas, placet inlinnari cam, et in posternm
onmeiii cjiis nientoriain aboleri. Si quis
igilur lali contractulaboral, hac sanctions
respiret, que cum pr.ctcritis pr;csentia
quoque rcpcllit, cl t'uluia prohibe!. Cre-
dilore.s eiiiin reamissa, jubemusrecuperaro
qiiod dedcruiit.

Dalun. 2 calcnd. februar. Conslantino
A. \ n. et Conslantio des. Coss. 5s0\

TITULUS XXXVI.
De cx:cptionibusseu praescriptio-

nibus.

i. Imp. Antoninus A. Claudio.

JLJE1UTORF.S quidem hercdilarii uniciii-
que hercdinn pro portionc hereditaria an-
tiqua loge obligali siint. Scd si eis heredi-
}>us omneni pecuniam exsohisti, quibns
nomen pal ris lui tcstalor in divisione ad-
srripserat : doli niali cxccplionc adversus
alios agentes lucri te potes.

la propriété du fniids que vous, lui ate/.\endu, vous lui ave/, donne à litre do
gage ou d'h\ polhèqucun autre fonds p.»nr
le ^.iranlir des suites de IV\ ici ion

, >oi:s
la condition tju'il le lui rendrait dans le
cas où il ne serait pas é\iucé du premier j
le président de la pro\incc, s'il ar,i\e
que par la sentence prononcée à te sujet

,le tiers revendiquant soit déboute de sa
demande, cl que par conséquent l'ai.lic-
teur n'ait plus à craindre l'cuclion

, or-
donnera que, la foi de 11 ronuntion soit
observée

, et en conséquence- que le se-
cond fonds \ous soit restitué.

Fait à Sirniium, pendant les calcnd.
de décembre

, sous le consulat des mêmes
empereurs.

T>. L'empereur Cons/ti/iti/i au peuple.
Kntr'aulres abus, celui qui niit de \i

loi connnisiora
,

dans ses dispositions
concernant les gages , se faisant princi-
palement remarquer, nous l'abrogeonsà
cet égard, et voulons qu'à l'avenir il n'en
soit plus question, (^hie ceux-là donc so
rassurent qui se trouveraientvictimes d'un
pareil abus ; la présente loi prohibe non-
seulement que cet abus se reproduise à
l'avenir, mais ordonne que ses elhls
passés et présen- soient réparés. Nous
ordonnons néanmtius (pic les créanciers
qui, en vertu de la présente

, seront tenus
de restituer

,
puissent récupérer ce qu'ils

ont donné.
Fait le 11 des calend. de février, sous

le septième consul, de l'empereur Cons-
tantin et le premier du César

-
Constance»

32b\

TITRE XXXVI.
Des exceptions oit prescriptions.

.. L'empereur Anlonin à Claudius.

JL/'ArilÈS la loi des douze tables
,

les
débiteurs héréditaires sont bien obligés
à chacun des héritiers au prorata do sa
portion; niais si vous avri payé toute la
dette à ceux d'entr'eux feulement en fa-
veur desquels le testateur l'a spécialement
alleclce, vous pouvez, si à raison de ccllo
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même dette les autres héritiers vous pour-
suivent, vous détendre par l'exception du
ili.l.

lait le 10 des ealeinl. d'août, sous le
l'un s. des deux Asper. irilî.

2. I.e même empereur à Jiilius.
Si vous n'avez, pas été condamné, vous

pouvez exercer votre action pour la por-
tion que \ous dites avoir dans li maison
dont il s'agit : car l'exception de l.i chose
jugée ne peut être opposée ipi'à ceux
( ou à leurs héritiers ) qui sont intervenus
dans le jugement.

l'ail le i5 des caleud. de mars, sous le
quatrième cous, de l'empereur Antonin
et le premier de Ualbinus. 214.

S. Le même empereur à Vital.
Poursuivez par l'action de la tutelle,

si vous y avez droit, votre frère votre ci-
devant tuteur; vous no devez point crain-
dre qu'on ne vous oppose l'exception du
pacte, si vous pouvez prouver qu'il vous
ait été extorqué par la fraude cl le dol ;
car l'exception du dol, que dans ce cas
vous pouvez vous-même opposer à l'ex-
ception de dol mise en avant par votre
adversaire,.ramtbrmel'aL'tionilclatutcllo
en action de lionne foi, et sullit pour vous
garantir iLs suites de la fraude exercée
contre vous.

4. L'empereur Alexandre à Julien et à
d'autres.

Si la cause n'a pas été terminée par
une sentence, mais seulement renvoyée à '
un autre tems, il n'est pas douteux que
vous n'ayiez, dans toute son intégrité, lo
droit de vous défendre.

Fait le 2 des nones d'octobre, sous le
deuxième cous, de Maxime et le premier
il'Elien. 224.

15. Les empereurs Dioclêtien et Maxi-
mien

, et les Césars, à Basiliu s.
Quoique l'interdit unde \>i doive être

exercé dans l'année
,

cependant il est ma-
nifeste que les lois accordent une excep-
tion perpétuelle à celui qui, ayant été
l'objet d'une violence

, a néanmoins ré-
sisté et conservé h possession,

PropoMt. 10 c.deiiil. augiM. Duobiu cl
.Asprijl.'oss. uiT).

2. Uem A. Julio.
l'ro portioue lui, qua domum ad tç

pertiuerc dicis, M jiidjc.iluni non ist,ac-
tiourni dirigere potes. Nain exceptio rei
judicakr ei denu'iin ol>s'.i:t. \el suircssori-
bus ejus, inler quos cognilum super ea 1J
et proininliatiini est.

Pruposit. i5 caleiid. mari. AntoninoA.
IV. cl Ualhiuo Coss. 214.

3. Idem A. Vitali.
Adversus fratrein tiuim quombm tnto-

rem legitimum tittel.c judicio si experlus
noues, propnsita actione consiste: nco
timueris exceptionem pacti

,
si in eafrau-

dem dolunique admissum probare potes :

nain replicatio doli opposita boiue fidei
judicium facitjd comuientuni iiaudis rc-
pellil.

4. Imp. Atexander A. Juliano et aliit,

Cùm nondum finitamsententia causant,
sed dilatant allegetis

: non est dubiuut cm<
nés intégras delensiones vobis esse.

Proposit, 2 non. octob. JUaximo II. et
./Eliano Coss. 224.

I). Impp. Dioelelianus et JMaxim'anus
AA. et CC. Basilio.

Licèt unde vi inlerdictum iutra aiiiuim
locum babeat : tamen exceptione perpétua
succurri ei, qui per vint ixpidsus post re-
tinuil possessionem, auc'oritalc juiisiua-
nifestatur.

Sancit. caleud. iuaiis, AA. Co.'s.
49*
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0. I:\hm A A. et C.C. Ihh'/uv.

Si pacluin inlerccssit in exeeptione :
sinelciuporis piM liuilione de dolo replicare
potes.

Sancit. faleiul. septemb. AA. Coss.

7. Iiih/n A A. cl C.C, Mcnanctro.

Si c\ majore dehili qmnlilate niinor
tilii soluta c>! , ncc lihcr.itinucni dchitorï
tuo piwslilNti: pelcre quod non probatur
ruldilum, contra tvxc'jil ioiiem pacti rcpli-
ealione Inini adjuvans iuti.iilioin.in, îuini-
jn* prohibons.

Rancit, 2 calend. martii, CC. Cosj.

8. lùkm AA. et CC. Aurélia.

Pr.rscriptioncm peremptoriam
, quant

ante contestari sulficit, oiiii«sam
,
prius-

qiiàm sententia fcralur, objieerc quando-
cjue licet.

Sancit. i5 calciul. noveinb. CC. Coss.

g. Iidcm A. et CC. iïlutiano.

Si quidern inten'ionem acloris proba-
tione deficcre conlidis

:
nnlla tibi defeiiMO

jicccssaria est. Si verô de liac conlitendo,
exeeptione le iminitiiin adseveras

:
de hae

tantùm agi convcnit. ÎVaiiist etiani de in-
tentione dub.'t-is : habita exceptionis con-
Icstatiotic lune démuni, cùiii intentionem
suam ,

secundùin adsever.ilioiiemsur.nipc-
litor probaverit, huic esse locum mons-
trari comenit.

Sancit. 5 non. novenib. CC. Coss.

10. IiJem AA. et CC. Aquilincv.

Non exceplionibus adores, quibus reis
auxiliuin tribuiliir ccrlis ex causis, sed re-
plkalionihus suam intentionem, si qnamîiabcant, iniiniaiit.

Sancit. calend. deccuibr. Nieomcdijc ,

Fait pi ndinl les calend. de uni, sous
le ions, des mêmes tinpercurs.

'•. Les mêmes empt.rt.urs tt CVsars à
II. Une.

S'il a été lait un pacte au sujet de l'ex-
ception, \om pouvez eu touNt ms répli-
11 uer à l'exception de dol par l'exception
de dol même.

l'ait pendant les calend. de sept., sous
le cous. i\v> mêmes empereurs.
7. Les mêmes empereurs et Césars à

Alétuimirc.
Si votre débiteur vous ayant payé moins

«pièce qu'il vous devait
, vous ne lui ave/

point donné une libération complète,vous
n'êtes point empêché de réclamer le res-
tant

, en opposant à l'exception du pacte
que votre adversaire vous oppose, la
implication du dol.

Fait le 11 des calend. de mars , sous le
cous, des Césars.
8. Les mîmes empereurs et Césars à

Aurélius.
L'exception péremptoire qu'il suffit de

proposer, peut être opposée quoiqu'on ait
omis d'en taire usage de suite, en tout
teins, pourvu que ce soit avant que l'af-
faire ait été décidée par la sentence.

Fait le i5 des calend. de novembre,
sous le cous, des Césars.
9. Les mêmes empereurs cl Césars à

Mu tien.
Si vous croyez que votre adversaire ne

puisse prouver sa demande, vous n'avez
besoin d'aucunedéfense. Si au contraire,
vous convenez de la réalité de son action

,mais êtes muni d'une exception, ou doit
connaître seulement do votre exception ;
mais si vous ne convenez point de l'action
de votre adversaire, il convient que vous
ne proposiez et qu'on n'examine votre
exception, que lorsqu'il aura lui - mémo
prouvé ses prétentions.

Fait le 3 des noues de novcinb., sous
le cous, des Césars.
10. Les mêmes empereurs et Césars à

ylifiiilina.
Ce n'est pas avec des exceptions quo

les demandeurs appuient leurs demandes,
mais par des répliques aux exceptions
que les défendeurs leur opposent ; car
ces derniers seuls opposent dans certains
cas des exceptions.
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Fait A Nicomédie, pendant 1rs cal. de

décemb., sous le ions, dis (Jésars.
il. Les i/iâm-s empereurs et Césars à

Ac'on.
Il est constant que tant que l'afl'.iirc

n'a jns cli1 terminée
,

il est permis aux
répondans do proposer les moyens de
défenses et les exceptions qui compétent
ii celui dont ils ont répondu.
12. L'empereur Julien à Julien, comte

tf Orient.
Si un avoint avant omis d'opposer an

commencement du procès la prcsuiplion
dilatoire

,
s'a\ise de vouloir l'opposer eu-

suite, et quoique déclaré déchu de ce
droit, persévère dans cette démarche et
veut absolument user de cette défense trop
lardive, qu'il soit condamné à l'amende
d'une livre d'or.

Fait à Antiochc, le 7 des ides de mars,
sous le quatrième consul, de l'empereur
Julien et le premier de Sallustc. 5(i3.
l5. Les ctnper. Honorîus et Thèoilosc à

Symmaquc
,
proconsul d'Aj)ii/ue.

Les lois ordonnent que les exceptions
déclinaloires soient toujours opposées au
commencement du procès.

Fait â Ravennes, le 5 des calendes de
septembre

, sous le dixième consulat de
l'empereur Honorius et le sixième de
l'empereur Théodosc. 415.

TITRE XXXVII,
Des choses litigieuses.

I. Les empereurs Svi'cre et Antonin à
Vaulina.

JLiE créancier qui a vendu légitimement
le gage qui lui avait été obligé par son
débiteur, ne peut être réputé avoir vendu
une chose litigieuse

,
quand même le dé-

biteur l'aurait sommé de ne point faira
cette vente.

Fait prmlant les calcnd. de niai , soin
le consul. d'Aper et de Maxime. 208.
Authentique extraite de la Aovel/e na,

chapitre 1.
Une chose litigieuse est celle au sujet de

laquelle il s'est élevé une question de pro-
priété entre le possesseur et une autre per-

Cusaribusconsulibus.

11. lidc/n A A. et (X. ÎS'ioni.

Defensiones sive cxccptioncs ad inler-
cessores extendi, quiluis reus principal!*
integromanente statu nniuitus cM, constat,

12. Imp. Julianus A. ad Julianum corn.
()/ ie/i/is.

Si quis advoratus inler rxotdialitispr.c-
Icrmissani dilatoriam praseriptioneni pos-
lea voluerit exerecre, et ab hujusinodi opi-
tulalionc snbmotus, nihilominus persévè-
ret, atque pr;eposleri.e defensioni inslilr.
rit : unius lilme au ri coiulemiiatioucniul-
tetur.

I)atuni7 id. marlii, Anliochia?, Juiiano
A. IV. et Salluslio Coss. 563.

i3. Impp, Honorius et Thcodosus A A.
Symmaclio proconsuliAj'riea-,

PrfFseriptioncs fori in prineipio litis à
litigatoribus opponeiulas esse, legum de-
crevit auctoritas.

Datuui 5 calend. septembr. Ravemirc
,Uonorio X. et Theodosio VI. AA. Coss.

41D,

TITULUS XXXVII.
De litigiosis.

t. Impp. Sei'crus et Antoninus AA.
Viitilinoe.

VJL'M creditor pigtuis vendit, non potest
videri litigiose rei emptio coutralii, ctsi
debilor interdicat ne venditio perliciatur.

l'roposit. calend. maiis, Apro et Ma.xl-
mo Coss. 208.

In authent. Nov. 112 , cap. r.

Liligiosa res est de cujus dominio causa
movetur inler possessorcm et petitorem

,judiciaria conventione
,

vtl precibus prin-
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tipi obhlis, ol jinliii insinuatis, cl pir
cuni future rco loguitis.

2. Imp. Constantinus \. adprovinciales.

l.ite prudente aelioncs, qua.' in judiciuin
deducfr «.tint, vcl ri'-i, pro quibus actor à

ru) delentis iutcndit, in conjuiu l.im per-
souaiu, \el cxtraïuatu duiialionibns, \el
cinptionibns

,
vcl quibuslibet aliis contrae-

libus minime transl'em al) codeni adore
lire tt : tanquam .si iiilîil fadiim sit

,
litc

niliiloiuintis pcrageiuk».
Daliiui calend. luailiis, 13asso et Abla-

bio Cois. 331.

"). Tnippp. Gratiunus, Vahntinianus tt
Theodosus AAA. Tuliario prujleto
pratorio.
(^uicunque rem litigiosam, vel ambi-

guum chirographum, quodlibet denique
mobile vel imnioliilo tisco nostro ,

vcl
poteutiori, seu aliis personis in testainenlo
sive codicillo legaverit, lideive conimisci-
rit, ant per hereditalcm rcliqucrit : linl-
lani fiscusnostervel aliapersoua licentram
habcat jurgiorum, nec juilicinm snbeat :
sedastimatio cjus litis incatur, pn.eslanda
iis quibus aclioiicsvclresliligios;e relictuj
sunt. Eandem litein ip.>i licrcdes peragant,
suarnin actioiniir. pcriculo ca qme litigiosa
fueraut relicla, vindicanles. (v)uod et do
ehirographis placel : ut licrcdesrelictorum
iisco vel aliis personispnesentem pecuniam
mimèrent, et judicio eos quos obuoxios
exislimant, perscijuanlur.

Datuni i5 ealeud. jul. Tliessalouiae.
ïlem rurstis Constanlinop. i3 cal. januar.
CJratiaiio V. et'fheodosio AA. Coss. 38o.

sonne qui la revendique
, par suite do quoi

elle a élé portée devant le juge, ou il a été
présente requête à l'empereur qui a dési-
gné le juge qui doit connaître de h cause.
s. L'empereur Constantin aux habitant

des provinces.
C,)u'il ne soit point permis an deinau-

d.uir, le procès pendant
,

de tran>!érer
en faveur de quelqu'un de ses pneus ou
de personnes étrangères

,
à titre de do-

is ilion, de vente, ou autre titre, dus
actions portées déjà devant les juges, ou
les choses qu'il revendique contre celui
qui les possède

: car, nonobstant une pa-
reille aliénation, le juge doit continuer
la connaissance delà cause comme si rien
n'avait été fait à cet égard.

Fait pendant les calend. de mars, sous
le consul, de Uassus et d'Ablabius. 55 r.
3. Les empereurs Gratien, Paientinien

et T/idodoso à Tatien , prt'J'et du prë-
toirc.
Si quelqu'un a, par son testament ou

un codicille, laissé par legs, ou lidéicom-
misou hérédité, un titre douteux ou mie
chose litigieuse

,
mobiliairc ou finmobi-

liaiic
,

à notre fisc
, a un grand ou autre

personne ; q ic notre fisc ou autre A qui
la libéralité a été. laissée no puisse poui-
suivre le procès

,
ni paraître pour cet

objet en jugement; «nais qu'il soit fait une
estimation du procès, et qu'elle soit don-
née à ceux à qui les actions ou les choses
litigieuses dont il s'agit ont été laissées,
tyu'en conséquence la poursuite du pro-
cès soit laissée aux héritiers, qui doivent
revendiquer à leurs risques et périls les
choses litigieuses dont il a été parlé ci-
dessus. Les dispositions précédentes sont
applicables aux obligations chirographai-
res. lui sorte qu'en pareil cas les héritiers
de ceux qui .ont laissé quelque chose de
litigieux au fisc ou à d'autres personnes,
commencent par eu compter la valeur A

ceux à qui la libéralité a été laissée, et
qu'ils se chargent eux-mêmes de pour-
suivre en justice, relativement à ces mê-
mes choses, qui ils croiront convenable.

Fait àThessalonique, le i5 des calend.
de juillet, et publiée de nouveau à Cons-
iantinople, le IÔ des calend. de janvier,
sous lo cinquième consul, de l'empereur
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fïralien cl li? premier île l'empereur Théo-
dose. r»i'!<>.

4. L\-n:p<:reiir Juslinicn à Jcifi , priftl
t!t firclotic.

Nous ordonnons que d.ins le cas où
quelqu'un a ,

le procès pendant
,

aliéné,

en faveur d'un autre des actions ou des
tlioses litigieuses, soit qu'il ait l'ait celle
aliénation siiemiiK-iit ou qu'il lut dans
l'ignorance de l'état de liligiosité de ces
tlioses

, on distingue si celui en faveur
île (|iii l'aliénation a élé laite à titre de
vente, de donation ou autre titre, con-
naissait l'état de la chose qu'il a reçue,
et que dans l'allirmalive il soit non-seu-
lement contraint de la restituer, niais
encore condamné à payer le prix ou h
valeur de la chose

, non ;ï rauteur do
l'aliénation, mais au fisc, auquel celui qui
a l'ait l'aliénation est lenu de donner la
même somme. Mais si ignorant que la
chose lut litigieuse, il l'a achetée ou l'a
reçue par suite d'un autre contrat

, nous
ordonnons que dans ce cas le contrat
soit censé nul, et que l'auteur de l'alié-
nation soit condamné non-seulementà lui
restituer le prix qu'il eu a donné, mais
à lui payer eu outre une somme équi-
valente au tiers de ce même prix

: car
l'équité demande qu'à cause de ses mau-
vaises intentions et du silence frauduleux
qu'il a observé à l'égard de l'acheteur
au sujet de la liligiosité de la chose

,
il

soit puni, comme il vient d'être dit
, par

la condamnation de payer à l'acheteur
de bonne loi une somme équivalente au
prix que ce dernier a donné de la chose
litigieuse. Celle peine doit être appliquée
à celui qui a aliéné de pareilles choses à
tilre de donations comme par autres con-
trats. Mais dans le cas où la chose a été
aliénée à litre de donation, n'y ayant
pas de prix donné

,
il doit en être fait

une estimation fidelle ; tous les titres des
contrats d'aliénation de pareilles choses
sont nuls. Sont exceptées néanmoins de
la présente loi, les actions et les choses
litigieuses aliénées à titre de dot

,
de do-

nation ante m/f>ti(is, de transaction
,

de
pariage de succession, ou laissées par legs
ou fidéiconunis.

Fait le i5 des calcnd. de novembre,

4. Tn.p. Jn*f'"i.vi'if S. Joanni praifcclo
pratnrt'o.

Censcmus, ut si quis litc pcndcnle vcl
ncliones, vil res quas possidet, adaliuni
qiienihiu Iraiisfuleiit, sive siiuiteni

,
>i\c

ignor.ïntcin, \ilioliligio>i contraclus sub-
jaccre

:
dislimlioue quadani inkr contra-

hentes oh-rn anda, ut si quis «tiens vcl ail
Miuli'ions, \el ad donalioncs, seu ail
alios l'ouïr,ictus auesseril: cognoscat se
cnmpelleuduiu non tanlùin rem redhibere,
sed eliain prelio ejus privari

: non ut lucro
cedat ci

,
qui rem aliénas il, sed nt eliani

alia tanla quantilns ab eo lisii juribus iu-
ferattir. Sinaulem ignornns rem liligiosam
eiucrit

,
\eî per aliaiu specicin cuntractui

cuu acceperit
; tune irrita rei alicnalionc

facta
,

pretium cuni alia terlia parte reci-
jiiat. .Justum est mini propter dolosam
jnentiin

, et absconditam maihinatioiuni,
cùm non cnqiloii nuiiifestaverit rein in
judiciuni dediktam fuisse, in terlia parle
pretii (sicut jam eliani disposuimos ) cunipiiniri

: lali videlicet pit-iu r.on solùm in
aliis CQiilraclibus, verunieliani in donatio-
nibus porrigenda

: ut vira icstiinationo
lu ta, cuni prelii datio non est, rem ad
alium transférons, niultilur: omnibus ins-
trimiintis, que super hoc conficiuutur

,nul! un viin obtinenlibus
: exceptis videli-

cet Ii 11jus sanclionis dispositione iis, qui
vel dolis nomine, vcl aille mlptias dona-
lionis, vcl Iransaclionis, aut tli\ isionis re-
rum hcreditarianini fncl;e, \el per légal i

,MI per iideicommissi caiisam taies res, \tl
aclii/iics dederint

,
vcl acceperint.

Datuin i5 calend. noveinl». Constanti-
110p. pool consulat. J.ampadii et Orts!l>
VV. CC. 53a.
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In nuthcnt. Xoi'. 112 , cap. 1.
Nnnc si hères in lite \ ictor extilerit ,

rem ipsani cujus dominus esse apparut,
legatario pi\e*tef. Ç/ui niliil ronscquitiir,
si victus fuerit héros, cùm litis eventus ci
videatur relictus. Igitur liti ade«e potest,
iiecollmhtur.

T I T H I, U S XXXVIII.
De contrahemfa et commîttenda

stipulatïone.

1. Juifp. Severus cl Antoninus AA.
Secundo.

JLilCET epislolcp, qu.titi libcllo inseruisti,
nddituin non sit, slipulr.tuin esse eum, cui
cavebatur : tanicn si rcs inU'r présentes
gesta est

,
credendum est pr.eccdcnleui

slipulalionem vocem spondentis subsecu-
tarn esse.

Accepta 17 calend. moii, Sevcro III. et
Victorino Coss. 201.

2. IiJem A A. Pe/rom'o.
Si filiietir.e

, (juam in potestate liabcl>as,
peenniam dari stipnlatuscs: parataiu obli-
gationein exercere non prohiberis.

Proposit. non. uovemb. Faustiuo et
Rutîno Coss. 2ii.

o. Imp. Antoninus A. ILidriano.
Si cùm pecuniam tuam crederes accoirP

modalo nominc Juliani
,

stipulatio in per-
sonain cjus ahscnlis directa est. Cùm niliil
sit actuin ca verbonnn conceptioue : in-
telligis superfuisse tibi roi contractai obli-
gationem : ae propterea si pecuniam à de-
bitore tuo Julianiis exegerit, eamque so-
lulionem ratani liabnisfi

:
habos adversus

eum negolioriim gestoruni nctionem.
Proposit. o'cal. martii, Pi.esenteelKx-

trkalo

s

après 1B consul, do I.ampadius et d'O-
reste. 53a.
Autlient, extraite île IINOL'. 112, chap.i.

Parle droit nouveau, dans le cas où
la ebose litigieuse .1 été laissée par k-«s
ou par fidéicoumiis

,
si l'héritier obtient

gain de cause ,
il est tenu de restituer la

chose au légataire ou au fideiconmm-
sairejet dans le cas contraire, doit être
considéré n'avoir consisté que dans l'es-
pérance du gain du procès ; il c>t permis
au légataire ou au fuléicommissaired'as-
sister au jugement de l'affaire, alin qu'il
veille à ce qu'il n'y ait pas de collusion
entre les deux parties.

TITRE XXXVIII.
De la stipulation.

1. Les empereurs Sévère et Antonin A

Sccundus.

v^L'OIQL'E la lettre que vous avez jointe
à votre requête ne porte point (pie celui
en faveur de qui l'obligation a été con-
tractée ait employé la stipulation, cepen-
dant si l'affaire a eu lieu entre présens, oudoit supposer l'existence de la stipulation.

Fait le 8 des caleud. de mai
, sous lo

troisième consul, de Sévère et le premier
de Victoriiuis. 201.

2. Les mêmes empereurs à Pétromus.
Si vous avez stipulé qu'une somme se-

rait payée à votre fille que vous aviea
sous votre puissance, rien ne vous em-
pêche de faire exécuter cette obligation
qui vous est acquise.

Fait pendant les non. de 11m*., sous I©

cous, de Fausfinus et de Utifinus. 211.
7>. L'empereur Antonin à Adrien.
Si eu prêtant une somme d'argent à

quoiqu'un
, vous l'avez chargé par stipu-

lation directe de rendre à Julien absent la
somme prêtée; comme une pareille stipu-
lation est nulle, vous concevez que votre,
adversaire n'est point tenu en vertu de la
stipulation

,
niais en vertu de l'obligation

contractée par la chose. C'est pourquoi
si Julien ayant exigé

, en vertu de la
stipulation ci-dessus, la somme que vous

avez
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avczpré'leV, vom au/, r.tlilié le paiement
qui lui en .1 été fait

, vousutc/ contre lui
l'action îles atl.dits gi-récs.

Fait le C> des cileiul. île mais, sous le
consul, tle l'n'icns et d'Ji.\lni\itus, 210.

4- L'empereur slliwan'he à Salnna,
Conformément à l'opinion du juiis-

consulle Doinilius l'Inicn
,
préfet dis.sub-

sistances, et notre ami, fi femme qui, par
stipulation, s'est réservé le droit «le dis-
poser coniine il lui plaira, à sa mort, de
la moitié do sa dot, doit être réputée
avoir stipulé que cette partie de s.i dot
lui serait restituée à sa mort.

Fait le 2 des cal'.ml, d'avril, sous le
consul, de l'empereur Ale.vindre. 220.
5. Les empereurs Dioctétien et JMaei-

micii, et /es Cr'sars, à fsltlnnt.
Conformément à ce qui a été souvent

statué
,

il n'est pas toujours permis de
contraindre quelqu'un à remplir les en-
gngemens qu'il a contractés par une sim-
ple promesse. Mais, comme vous observez
qu'il .1 été en outre convenu entre vous
par stipulation, que dans le cas où votre
adversaire ne remplirait pas les engage-
mens qu'il a contractés par le simple
pacte ,

il s'obligeait par forme de peine
à vous payer une certaine somme , vous
êtes endroit de demanderla somme portée
par cette stipulation, votre adversaire
avant enfreint le pacte, comme le dé-
montre assez l'état de l'allaire en justice.

Fait le 5 des calend. de décembre
,

sous le consul, des mêmes empereurs.
G. Les mêmes empoeurs et Césars à

Krotius.
Vous auriez dû savoir que ce qui a

été convenu par transaction devoir être
donné, soit qu'il s'agisse d'une chose cer-
taine ou incertaine

, peut être demandé,
si toutefois la transaction a été accompa-
gnée de la stipulation.

Fait à Sirniium
,

le 16 des calendes
de janvier

, sous le consul, des mêmes
empereurs.
7. Les mêmes empereurs et Césars à

Anlonhis.
La stipulation par laquelle un pupille

ou un adulte a stipulé qu'il lui serait
donné ou fait quelque chose qui rendo

Tame III.

Uicato Coss. a 18.

4. Imp. sthraruler A. Sitf/imr.
Sfciindùui reipousum Doiuilii Npiani

pr;iToi li atiiiomc- juiisconmlli amiii moi
,

ea que slipulata est, cùnt inoruetur ,
parteni dimidiam dotiscui velit relinquere:
reddi sihi, ii'un nioreivtur, cam partent
dolis stipulât;! videlur.

l'roposit. a calend. april. Alexnulro A.
Cos. 220.

5. Lnpp. Dincletûmiiset ^Lixiniianiii
AA. et CC. Isi'f')icr.

ÎS'uda pollicitationc
,

secundùm ea quai
s'.cpe roitstiluta sunt, ad pr.rstauda ea quco
proiniserat

,
urgeri quenquam , nonsent-

per jura permittunt. Verùm quoniaiu prae-
tereà si contra picltim fecerit, quanti ea.
ros est, d.iri tilii .stipulant! adversariunt
tiuiin promisisse proponas ,

liujusniotli
cliam obligations post motani litcm e\ti-
tisse conditiouein et ejus sunun:e, qu;u in
bac quoque stipulatiouc contiuetur

,
peti-

tioni locum factum esse convenit.
Sancit. 5 calend. deceuibris, AA. Coss.

G. Iidcm AA. et CC. Erotio.

Scire debuisti, quer sub transaction*)
dan placita sunt, certi vel iuccrli stipula—
tione subsecuta, peli posse.

Sancit. 10' calend. januarii, Sirmii, AA»
Coss.

7. Iideni AA. et CC. sfnfonio.

Nequc tutoris neque curatoris absentia
qtiicquain stipulationi nqcet : cùnt et fu1-
uiiuuni minorent vigintiquinqueannis ab-

5o
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Siiite curilore slipr.liri JH-;o i-on ntnbi-
galur.

Rancit. io" calend. lcbriiani, ce. Coss.

5. //7twi A A. cl CC. Posîdonio.

Non îuoriluruni pneslari serviun ,
im-

po.sihilis piomivii) est. l'ost morteiu au-îi'in ijusslipulalus, rectè solulionem pos-
tulat.

isancit. 12 calend. maitii, CC. (Ion.

r\. It'dem AA. et CC. Cupiloni.

Si quidein Zenoni slipnlinti, mortis vcl
criiciatus corporis lerriius timoré spopon-
cl ï s t i : advenus e.xperientem e.xceptionc
proposila defendi potes. Siu verô nihil
taie probetur

,
accusationis iustituke vcl

futuni" pra tc.xtu, non ob turpem,sed pro-
babilein causam habita slipulatioiie, pro-
missio non iniirniatur. Siu aulem ob non
instituendam acciisalioncm criininis pecu-
nia promissa sit : cùm île liujusniotli cau-
si> pacNci non liccat, petitio denegatur.

Sancit. o id. octobris, Cicsaribus Coss.

10. Imp. Lco A. T.rythrîoprafeeto
proetoria.

Onincî stipulaliones, cliam sinon so-
Icmnibus vcl directis, sed qnibnscunquc
vérins consensu contrahentinincomposite
suiit, vol legibus coguiUc, suai:i habeant
iirmitateui.

Datiim calend. jannar. Coiutantinopoli,
Jlartiano il Zenonc Coss. 4*M).

M. Imp. Jttsliiiiiinus A. JMenncc
prctjvclo pratorio.

Scrupulosam .velerum imjuisitionoiîi
,utrum post modem , au cùm îr.orcrelur.

sa condition pies avantageuse
,

est va"
bible, qiu : 1(1.1•

h' tuteur ou le eu at< urn'y soit poiiil intervenu
: car il est cer-

tain qu'une Iriume même mineure de
vin^l-cinq nus, ptul ru l'abîme de son
curateur l'aire de paiaillcs stipulations.

Fait le il) dis caluul. de bvikr, sou»
le consul, des (.Ysars.
8. J.es mêmes emptniirs et Césars ù

Posif/'i/u't/s.
Promettre de donner un esclave im-

mortel
,

c'est promettre une chose im-
possible ; mais on peut \ alablciucut faire
une stipulation dont l'ellet n'ait lieu qu'a-
près la mort d'un esclave.

l'ait le la des calend. de mars , sous
le consul, des Césars.
0. J.cs mânes empereurs et Césars à

Ci/piton.
Si vous ne vous êtes oblige en faveur do

Zenon stipulant, que par la crainte delà
mort cm de tourrnens corporels dont il
vous a menacé

, vous pouvez, vous dé-
tendre

,
s'd vous poursuit en vertu de la

stipulation, en lui opposant l'exception do
la violence. Mais si vous ne pouvez point
prouver la violence, vos en^ine;nens no
sont point nuls, par cela seul que vous avez,
intenté ou que vous êtes dans l'infen'iiou
d'intenlerune action criminelle contre vo-
tre adversaire

,
si toutefois la stipulation

n'a point une cause houleuse: car si la
cause de la stipulation était un désiste-
ment d'une accusation criminelle, la sti-
pulation serait nulle.

l'ait le 5 des calend. {l'octobre
, sous

le consul, des Césars.
10. L'empereur Léon à Kryt/trius, préj'et

du prétoire.
Que tontes stipulations, quoique non

conçues en termes solennels ou directs
,mais en tenues quelconques

, pourvu
qu'elles soient revêtues du consentement
des contractai!;; cl conformes aux lois ,Soient valables.

l'ait à Constaniiuople
,

pendant les cal.
de janvier, soin le consulat de Àlaitien
et de Zenon. 4%.
11. L'cniper. Juslinien à iMenna

,
préfet

du prétoire.
Décidant la miniiiiersc diftVultc. née

chez, les anciens au sujet do ces mots,
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après ma mort ,

lors ''<• ma mort on /</

j-i-.V/i- de mu nmrl, reulenués d ms nue
stipul iticm cuit]ans un testament, à lYg ird
il'ini lrt;i cm d'un lidiiiuimiiis, nousor-
ilomion-. que loul (0 i|iii ;i été stipulé on
CLOlUellU (IlllS ||U l Ollt 1 Mt quelconque ou
dans nu tf-tcimt-nt, ijimîipio pour avoir lieu
l.i veille on après li niorl, soit valable
cl obtienne plein ellel.

Fait à (.'on-tanlmuple
,

le ?> clos ides
de décembre

, sous le deuxièmo consulat
do l'i-ni|)t.reur Justinicii. 5u<3.

la. ].e même empereur à îSIcnna, préfet
du prétoire.

Décidant mu' grande obscurité qui se.
trouve clans lis lois antiennes, qui jusqu'à
présent a servi île prétexte pour traîner
les procès en longueur

, nous ordonnons
que si quelqu'un a stipulé l'aire ou don-
ner quelque chose à une certaine époque,
ou a promis ce que le stipulant a voulu,
et a ajouté que si au teins déterminé il
n'avait pas rempli les engagemens qu'il
contractait, il se soumettait à telle peine,
il sache qu'il ne peut éviter la peine à
laquelle il s'est soumis, en objectant qu'il
n'a point été sommé de remplir ses en-
gagemtns : car il est tenu de la peine
portée dans la stipulation

,
quoique son

adversaire ne l'ait point prévenu de rem-
plir ses engagemens , parce qu'il aurait
dû se ressouvenir lui-même de ses en—
gagemens et non compter que d'autres les
lui rappelassent.

Fait à Constantinople
,

le y des ides
d'avril, sous le consul, de Détins. Gao,.
lô. Le même emper. à Julien, préfet du

prétoire.
Pour décider les altercations ndes de

l'ancien droit, nous ordonnons générale-
ment que toute stipulation consistant soit
à donner, soit à faire quelque chose, ou
consistant à la (bis par une nature mixte
à donner et à faire quelque chose ,

puisse
être invoquée et par les héritiers et contre
eux : car pourquoi ce qui est valable à
l'égard des parties primitivesne le serait-il
pas à l'égard de leurs héritiers

, pour ou
contre eux? Nous voulons de plus que
les stipulations qui consistent dans un fait
soient valabjes et transmissibles aux hé-

v« I pridiè qu'un moverrlur, stipulalus
sil aliquis

,
\el in ItManu nto Kg ili vel

iideii'niiimisM nomine aliquid (hrelique-
îit, peiiilus ainpntau es :

ouini i qirouï
quoeunque coutrat'lu \ el Mipul.iti

,
vel

p:uli snnt tontr.liantes
,

\<1 (.stator in
suo tcvtaiiH i'!o diqiosuit ; eliani si po->t
niorlini, vel pridiè qu'un niorerelur ,siiij.'la LSM- iii'-Lnuliir :

nihiloiniiu'is pro
tei:ô!i- eoulr.il lus \il tc^tameuti valero
piMi ipiiuns.

Datiiiu "> id. decrmbris
,

(,'onslanlino-
poi

, l>.\. .Insliuiano A. I'l'. II. ('os. ;')2<J.

la. lc/c/n A. JJr/i/nv pruJLcto
put torio,

IMagnnni leguiu veteruiu ol>«rurila!em
,

qu;e prolraheuilariiin litinm niagnain oc-
casinueni usijue adiiuc pi\ebeb..t, ampu-
tantes :

saneiinus, ut si quis cerlo lemporo
facturum se aliquid, vel dituruin stiptile-
tur, vel qu;e slipulator voluit

,
promise-

rit
, et adjecerit, quùd si statuto lemporo

minime bac perfeela fueriut
, certain po>

iiuin d tint
:
sciât minime se posse dehitor

ad evitandam pu'iiain adjicere, quôd nnl-
lus cuin adinonuit, sed etiain titra ullam
adinonitionein cidein poiuc pro stipnlatio-
nis tenore fiet obnoxiiis : cùm ea qiuc- pro-
}iiisit, ipse in memoria sua servare , jion
ab aliis sibi nianil'estari debeat poscere.

Datum Q idiis aprilis, Constanliuopoli,
Decio V. C. Cos. 020,.

i3. Idem A. Jullano prafeelo
pra torio.

Vcteris juris altercalionrs decidenfes
,gênerai i ter sancimusoinnemstipulal ioncm,

sive in dando, sive in faciendo, sive niisU,
ex dando et faciendo invenialur, et ad he-
redes et contra heredes transmilti

,
siva

specialis heredum fiât mentio, sive non.
(Jur enim quoi! in priucipaliluis personis
justuin est, non ad heredes et adversus eos
transmiltalur 'i FA sic e.xistiiiu'ntur liujus-
modi stipulationcs

,
quasi tantuinmodo in

dando fueriut concepta? ,
CÙHI niliilomini'ij

et heredes factuni possint adimplerc
: illi

subtili et supervacua scrupulositala cx-
Do*
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plos.i, pcr quain putabnnl non esse pos»i-
bile fulum ;il) alio complcri

,
quod alii

iinpoMlimi est. VA quare, fiim penè si-
milis o! 1111

i u ut lioniiiiniti natura est : non
«litiM lai la onuics, vel plus, vol paulo mi-
nus adinipLre possnut : uoe ex hujusinoJi
Miblililalo radant hoiniiinm voluntalcs'f'

I) ituni i il. augusli
,

Coiistaitlinopoli
,Lampadio et Oreste, Y Y. CC. Cuss. ùTio,

14. Idem A. Jonr.ti! prajecto
pru torio.

Optinnni qihislioncm
, et fréquenter in

jiuliiiis \crsatam, satis luiinaiiuin est, sal-
tein in pi\i senti dirimere

, 11c diuliùs 110s-
traiu rcinpublicani nioleslarc coneed ilur.
In inultis elenim contractibus, et maxime
in fu iieralitiiscantionibns, solitum estad-
scribi, s'ipula'iones pcr cerlos sorvos cc-
lebrari. Sed ipiidani indovotituic [cuti, ex
lioe materiain altèrentionis acceperunt : et
alii <|iiidcin non esse servinn adhibiluni
contcndebaul, et alii verô non cjns sor-
vum esse ,

ad quoni perlinerc scriptura
prfite.itabatur

: et si non pcr sorv uni ,
sed

inter présentescelehraSam esse rem fuerat
scriptuin

, et hoc îtcriun dubilabatiir dc-
liero osloudi partes esse présentes. Cùin
itaque satis utile est in contractibus et ser-
vos adhiberi, et présentes esse paisonas
niUcrihi, forte piopler personas dignitatc
exeelsas, vel inulieres (quas naturalis pu-
dur non in omnibus perperam sese niani-
lés'are conceilit )

,
sancinius talcs scriptu-

ras (uuuiliiriain esse credendas
: et si ce ad-

scriptus tuerit servus, et ad ijuand.iin per-
sonani (liiitnr perlinerc

,
credi oiniiiinodô

et servinn a(U'ui.\sc, et fecisse stipulalio-
ji.in, et eam esse seriplo domino adqui-
sitani : et non dtibilari

,
si tenus ipse

pr^slo fueril, vel ejus domiuus, pro quo

ritiers on contre eux , comme celles <ji:i
consistent à donner quelque chose ; parce
(jiie les héritiers peuvent, comme les par-
ties principales, s'acquitter du l'ait porté
par la stipulation. On 110 duil plus dé-
sirm lis opposer cette vaine subtilité, par
laquelle, on p. :i-,iit qu'il él lit iinpo^ihli
qu'un l'ail put être exécuté pir une autre
personne que celle à qui il a été imposé'.
Pourquoi h s hommes étant parla nature
presque semblables, ne pourraient-ils pa-,
saut" quelques légères dill'ércnces en pl;n
ou in moins, exécuter les V.MS en place
des autres les laits auxquels ils soit
obligés? Nous avons publié cette loi, atiu
d'éviter que, par une subtilité de cotte
sorte, la volonté îles hommes ne reste
souvent sans cllet.

l'ait à Cotistautinoplc, pendant les cal,
d'août

, sous le consulat île l.anipadius
et d'Oresle. :>ôo.
14- 1-e nu'inc empereur à Jean, préfet

du prétoire.
Il nous parait de l'humanité de ne point

retarder la solution d'une question impor-
tante qui se présente fréquemmentdans les
tribunaux,afin d'en arrèterles funeslessui-
tes pour notre empire. Dans beaucoup de
contrats, et sur-tout dans les contrats usu-
raires, on est dans l'usage de convenir que
les stipulations seront faites par des escla-
ves qu'on détermine ; delà naissaient pour
ceux qui étaient tentes d'enfreindre leurs
engagemens, des prétextes de contesta-
tions

: car les tins disaient que l'esclave
que le contrat désignait pour faire la sti-
pulation ne l'avait point faite ; d'autres,
que l'esclave stipulant n'appartenait point
à celui qui, le titre en mains, réclamait
l'observation de la stipulation, qu'il disait
lui avoir été acquise par son esclave ;
dans le cas où le titre portait que la sti-
pulation n'a pas été faite par un esclave,
niais par les parties elles-mêmes

, on dou-
tait si on devait exiger la preuvede la pré-
sence des parties, (l'est pourquoi, comme
il est assez utile qu'on emploie les esclaves
dans la célébration des contrats, et que
dans le cas où il n'interviendrait aucun es-
clave

, on fasse mention dans le titre du
contrat que les parties sont présentes, quoi-
qu'elles soient absentes, tant à cause de
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1,1 dignité des ronlraclans IJUC* tic leur
sexe ( car l:i pudeur naturelle ne permet
pas toujours aux femmes d'intervenir «lins
les atlaircs ), nous ordonnons que de tels
contrats soient valables sous tous les rap-
ports, et cjiu' dans le cas où le titre porte
que la fitipul ition a été faite par un es-
clave, cet exclue soit misé avoir été
pn'-ent, a\«iîr lait la stipulation et l'a-
voir acquise à celui ijue le titre désigne
comme son maitre •, on ne doit prts re-
chercher désormais si l'esclave a été pré-
sent ou s'il appartient à celui pour qui
le litre porte qu'il a l'ait la stipulation.
Nous ordonnons qu'on ajoute foi pareil-
lement au titre, s'il porte que la stipu-
lation a été faite par les parties présentes,
pourvu néanmoins qu'elles aient été dans
la même ville le jour où h stipulation a
été faite ; et dans le cas où l'une des
jwrliesdiraitavoir étéabsentele jour où la
stipulation a élé faite, ou que son adver-
saire l'a élé

,
elle doit le prouver par

des preincs liquides et manileslcs
, et s'il

est possible par des écrits ou du moins
par des témoins capables et sans repro-
ches; faute de quoi

, nous voulons qu'il
soit ajouté, pour l'utilité d?s conlraclaiis,
foi entière à îles litres de cette sorte.

Fait pendant les calendes de novem-
bre, après le consul, de Lampadius et
d'Oresle. 531.
l5. Le même empereur à Jean, préfet

du prétoire.
Les anciens regardaient comme portant

sur un cas impossible, la stipulation par
laquelle quelqu'un s'obligeait envers un
autre ,

stipulant, de lui construire une
maison à sa mort. Mais nous qui recher-
chonsavec sollicitudequellepeut ayoirété,
dans divers cas douteux, la volonté des
conlractans, nous trouvons cette stipula-
lion praticable, cl 1a considérons comme
devant faire naître seulement l'obligation
à la mort de celui qui l'a contractée

,
pour être ensuite produite à c fie t par
ses héritiers : car il est impossible île
trouver une personne assez insensée pour
stipuler et croire à la possibilité que dans
un instant on lui élève un éditice, ni
quelqu'un qui pense pouvoir à l'heure de
sa mort être capable do faire uu pareil
ouvrage.

vi /
scriplus est laisse slipnlilionom. T!t si iu-
ler présentes parles n< ai ta esse dieitur

,et hoc ose ircdcndum
: >i lainen iu cadem

civilale utraque persnna in ci die comina-
ncl, in quo hujiiMiiodi instniinchtuni 1011-
seriplum est : nisi is qui di'.it sese vel art-
ver>ai iuin abfui^e

,
liquidis ac manifolis-

Minis prol.'aliouibus, et inclius ipiidem si
per seripturam

,
vel siltein per testas ir.:-

dique iifoneos, et onini exeeptioiK" n:'\>-
l'i s ,

cMeiuleril sesc \ el adv ersii iii'u siiuui
co (lie civilale abfuijse. J"ul buju :ir.!i
firipturas propler uLililaluti loiiliahea-
lîimi esse errdendis.

Daluin cal. r.ovcmb. posl cmiùta'.imi
Lanq.aJii et Orcjlis \'V. CC. 5oi.

ï5. Idem A, Jnnnnî prcrfeclo
pratorio.

Si quis spoponderit insujam, cùni mo-
riebatur, lediticare slipntalori

,
impossibi-

lis veteribus videbatur hujnsmodi slipu-
latio. Sed iiobissensuineonlrahcntiuindis-
cutienlibus, verisimilc esse videlur

,
hoc

inter eosnetum, ut jncipiat quiclem con-
tra morientem obligatio, inunineal aulein
heredibus ejus, donec ad cllcctuin perdu--
ratur. Nemo enim ita stullus invenitur

,ut lali animo faccret slipulationeni, ut pu-
taret posse tantum ;vdilicium iu nno 1110-
nicnto hora? cxtollerc : vel cum qui mori-
tur ,

talem babere sensum ,
quôd ipse suf-

ficerel ail bujus operis completioneui.
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£. i. Saiiciiuus ilaijiic, si quid laie evc-

nerit, hemksejusUni.ri, ut l'ictuni, quod
morlis Icinpore lacère promisit, lioe lie-
rcJcs cjus adimpleant, tj11;i^i speeiali he-
redis mentiono habita, licèl hoc minime
l'iiL-i'ÏL expression. (%)ueniadinodùin ciiim .si

ind.intlo concepta l'ucrilslipulatio,et con-
tra hercdes transniitlebatur

:
ita et si in

faciendo est, licèl in morlis tempore col-
ligalui-,ntlamcn ad siniililudinein indanilo
coiicphe slipulalionis cl hercdes obligari:
ut non discrepet l'acliuii à dalione, saisit
lex noslra per onuiii sibi consenlanca.
Onod et in legatis simili modo relictis
observai-! censemns.

Datuin ia calend. îiovembris, Constan-
tinopoli

,
posl consulaliun I.ampadii et

Orcstis VV. CC. anno secundo. iJ3a.

TITULUS XXXIX.
De inutïUbus stipulationibus.

I. Imp. Antoninus A. Paulino.

JLiX stipnlatione
,

in qna impubes sine
tulore anctorespopondisti,non es obliga-
Uis.

Proposit. ralenti, ji.il. lionne, Lato II.
et Cereali Coss. aïo".

2. Imp. Alexander A. Meiiophilo.
Libéra matrimonia esse anliquilus pla-

enit. Ideoquc paeta ne liceret divertere,
non \alcre: et stipnlilioues quibns pu me
irrogarentur ci qui qu;eve divorliuni fe-
cisset, râlas non haberi constat.

l'roposit. 3 non. februarii, Maximo II.
et ALWiuo Coss. 224.

3. Tmpp. Dioelctianus cl Mitviinùmus
AA. et CC. Isidnnv.

Ut inter absentes verbornui obligalio
ctmtrahi non potest : ita alleri, cujus jure

\\ 1. Xous ordonnons donc que si im
tel cas se présente, les héritiers de celui
qi.i a promis d'exécuter le lait a l'heurt)
de sa mort en soient tenus , comme si
par li stipulation ils en avaient été char-
gés spécialement, quoiqu'il ne soit à cet
égard l'ait aucune mention d'eux

: car du
même que la stipulation qui consiste à
donner quelque chose peut être invoquéo
contre les héritiers

,
de même, que les

héritiers soient tenus du fait que leur au-
teur s'est engagé d'exécuter à sa mort :
nous voulons qu'en vertu de cette loi,
on ne lasse aucune dill'ércnee cnlrc cesdeux sortes de stipulations. Nous ordon-
nons que la présente loi soit également
applicable aux legs laissés de la nièina
manière.

Fait à Constanlinople
,

le i5 des cal.
de novembre

,
dans la deuxième année ,après lo cous, de Lampadius et d'Oreste.

53a.

T I T R E XXXI X,

De la nullité des stipulations.

1. Vempereur Antonin à Paulinus.

IJi étant impubère vous avez par sti-
pulation promis quelque chose sans l'in-
tervention de votre tuteur, vous n'êtes
point obligé par suite de cette stipulation.

Fait à Home, pendant les edeud. do
juillet

, sous le deuxième consul, de Lé-
tus et le premier de (,'éréal. 216.
2. L'empereur Alexandre à JSlénnphilc.

La liberté des mariages a été procla-
mée depuis très-long-tems ; c'est pour-
quoi il est constant que le pacte par le-
quel quelqu'un s'est obligé de ne point
dissoudre le mariage qu'il contracte ou
qu'il a contracté

, est nul, et qu'il en est
de même îles stipulations qui portent uuo
peine contre celui ou celle qui divorcera.

Fait le 5 des noues de lévrier
, sous

le deuxième consul, de Maxime et le pre-
mier d'Flien. 224.
3. Les cinper. Dioctétien et Jlaximien

>
et /es Césars, à lsid<na.

l'ir suite de ce que la stipulation ne
peut avoir lieu entre des ubsens, personne
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no peut stipuler que quelque chose soit
donné ou restitue à un absent non dé-
pendant de sa puissance. Si donc, comme
vous l'observer, votre fille étant décédée
pendant le mariage, vous êtes convenu
par un pacte que la moitié de la dot
resterait à son mari, votre gendre, â
cause du (ils survivant qu'il a reçu de
votre fille , et que l'autre moitié serait res-
tituée à voire pctit-lils, et s'il prédécédait
à .Julien ; vous nous objecte/ que, quoi-
que votre lils soit prédécédé

,
la stipu-

lation laite en faveur de Julien doit être
considérée connue nulle, parce qu'elle a
été faite eu son absence ; vous désirez en
conséquence qu'on vous restitue à vous-
même ce que vous étiez convenu qu'on
restituerait à Julien. Allez trouver lepié-
sidenl de la province et portez cette nf-
iaire devant lui, qui, après avoir entendu
la défense de toutes les parties, fixera,
à cause que c'est incertain

,
la somme

pour laquelle il vous intéressait que la
restitution dont il s'ngit fût laite à Julien,
cl ordonnera par sa sentence que cette
îonime vous soit payée.

Fait pendant les ides de décembre, sous
le quatrième consul, de l'empereur Dio-
clétieit et le troisième de l'emper. Ma.vi-
mien. Sj'i,
4- L,es mêmes empereurs et les Césars à

JJoin/ia.
Il r.rt manifeste qu'ii un résulte pour

vous aucune action du litre dans le-
quel

, «'cintre les bonnes mu urs, il a été
l'ait une stipulation au sujVl d'une suc-
cession fitiiic : car les putes ou les sti-
pulations contraires aux bonnes muurs
sont de nul cllél.

Fait le o des caletid. de mai, sous le
consul, des mêmes empereurs.
'j. Les mânes empereurs et Césars à

slt/tti/i/Hi.
11 nait à la vérité une action de la sti-

pulation souillée de dol ou de. crainte
,mais on peut s'en défendre par l'excep-

tion du dol ou de la crainte.
l'ait le i3 des calend. d'octobre, sous

le consul, des mêmes empereurs.
0. Les mêmes impereurs et Césars à

Septimit/s.
Quoique votre aïeule ait stipulé que h

subjccliis non est ,
aliquid darl vel res-

titui
,

nisi sua intersit, nemo slipnlari
potest. Cûtn igilur defuncta in matrimo!-
nio filia tua, superstitis filii Domine par»
teni dimidiamdotis à marito detineri, al-
teratn verô partein nepoti tuo

,
vel si is

in reluis huinanis non esset, Juliano rcs-
litui per pactuni convenisse proponas :
pnrvcntoque morte nepole

,
ctiam slipu-

lalionem ad Julianum faelain
,

ob absen-
tiam ejus non saluisse signifiées : ne prop-
tereà ex persona ac stipuiatioue tua, qiu
restilui ciincta juxta pactorum tenorem
provideras

,
reddi tibi desidercs : super

slipulalu tuo adi pnrsidem provinekc, ut
examinalis partium allegatiouibus, (jnanti
constilerit intéresse tua ,

juxta placili fi-
deni dotis |)ortionein Juliano fuisse resti-
tutam

,
ob incert;i* actiouis efîectuni con-

cludat condemnationem taxatcu quantita-
tif.

l'roposit. idibus decembris, ipsis IV. et
111. AA. Coss. ano.

4. IiJem AA. et CC. Domnoe.

Ex co instriimcnlo nullam vos liabcrc
nelionem

,
iu quocoiilr-i bonos mores de

successione fiilura iutcrposîla fuit stipu-
lait)

, m înifcsluin est : cûin oinnii qii;o
contra bonos mores vel in pactuni, vel
iu stipnlalionein dediicinitur, nullius 1110-
meuti sint.

l'roposit. 5 cnleml. maii, AA. Coss.

5. Jidcin AA. et CC. AijuUinoe.

Dolo vel itvrtu adliibilo, aelio qiiident
nascilur, si subdita stipulâtio sit, per doli
mal! taineii vt! inclus exceptioneni siibiuo-
\eii pelitio ilebet.

Saneit. 10 calend. oclobris, AA. Ces*.

6. IiJenl AA. et CC. Srp/i/nio.

Si avia veslra sibi et Fuslolio , quaiu
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nuiluam dederat pecuniam

,
dari fuerit

stipulata : nihil ci, cujus subjccta juri non
fuerit, qiucrcrc potnit. Sanè si ipse, quod
ci solvi placuerat

,
in sfipti'alionem suo

iioiniue dcduxerit
:

obligationent in cjus
etiain pcrsonam conslitissc non ombigitur.

Sancit. 5 calcnd. octobris, CC. Coss.

TITULHS XL.

De duobus reis stîpulandi et
promittendi.

i. Impp. Dlocletianus et Maximianus
AA. Puittiniv.

Ol duos pluresve rei cujusdam traditions
convculioncni in solidmn iiiicrint: cuintit-
tjiiu coi'inn ,

quandii'i res in eadent causa
permanserit, si casus obtulerit, ac'.io in
solidinn rompetit.

l'roposit. 7> non. dccentbris, Maximo
II. cl Aquilino Cois. a80".

2. Tiitcin AA. Diogeni.
Créditer prohiber! non potest exigere

debitum, ci'un sint duo ici promitlcmli
cjusdrin peciniKC, A tjuo velit. Et ideô si
prnbaveris te conventiiin in solidmn cxsol-
vhse : rector provint"! c juvare te adversus
einn , eu in ipio cominunitertmiluam pecu-
niaiu aceepisti

, non ciiiictabitur.
Sancit. 5 calcnd. marlii

,
Diocletiano

III. et Ma.\iiniauo AA. Coss.

In aulhvnt. yor. 99, cap. t.

Hoc ita, si pactuni fuerit spéciale mutin-
*pif nique tencri in soliduni : et si alter
iiiop; bit iu soliduni, vcl in partent, ut id

salUm

somme qu'elle a prêtée à queli[n'iui se-
rait rendue à elle-même et A Etislolius,
elle n'a pu cependant acquérir quelque)
chose par cette stipulation A une per-
sonne non dépendante de sa puissance.
Mais si Eustolius lui-même a stipulé en
son propre nom, (pie la somme que vo-
tre aïeule est convenue de lui donner lui
serait restituée à lui - même, il n'est
pas douteux que dans ce cas l'obligation
11e lui soit acquise.

Fait le 5 des calend. d'octobre, sous
1» consulat des Césars.

T ï T R E X L.

Du cas oh la stipulation est faite
enfaveur deplusieurs

, et de ce-lui oh elle oblige deux ou j)lu~
sieurspersonnes.

1. Les c/nper. Dioclctien cl Miximicn
à Vaulina.

JLjOHSQl'E que deux ou plu«icnrs ont
droit, A raison de la tradition d'une chose
quelconque

,
de poursuivre quelqu'un

,chacun pour le tout ,
l'action leur com-

pote A chacun pour le tout, tant que la
chose reste dans le même étal.

Fait le 5 des noues de décembre
, sous

le deuxième consul, de Maxime et le pre-
mier il'Elien. afiO'.

a. Les mêmes empereurs à Diogène.
Lorsque deux personnes sont obligées

solidairement A \m créancier
, ce dernier

peut exiger la dette de celui d'entre eux
qu'il lut plaira de choisir. En conséquence
si vous prouvez qu'ayant été poursuivi
vous avez payé la totalité de la dette

,le président de la province n"hésitera p.n
de vous aider contre celui qui a reçu
en commun avec vous la somme prêtée.

Fait le 5 des calend. do mars , soin
le troisième consul, do l'empereur Dio-
ctétien et le premier de l'cmpcr. Maxi-
niien.
Authentique extraite de la Norclle 99 ,chapitre 1.

L'application de la loi précédente doit
avoir lieu dans le cas où il a été con-
venu parmi pacte spécial que .chacun de*

débiteurs



mê





DU CAS OU LA STIPULATION EST FAITE, etc. 401
débiteurs pourrait être actionné pour lu
tout, afin (|iic le créancier puisse exiger
toute la dette clins le cas de l'insolvabi-
lité mi de l'absence de l'un d'entre les
débiteurs. Lorsqu'ils sont tons les deux
présens

.
ils doivent tous les deux être ap-

pelés devant le juge, intervenir tons les
dvu\ dans le jugement et condamnés ou
acquittés tous les deux par la inéinc sen-
tence ; ce qui doit être l'ait par l'admi-
nistrateur

,
si l'aliiiire est portée devant

un juge délégué. S'il n'y a pas eu tU
pacte spécial

,
ils no doivent être tenus

chacun que pour la moitié. S'ils sont pour-
Suivis comme étant obligés l'un et l'autre,
ils doivent tous les deux être contraints
au paiement s'ils sont présens et solva-
bles.
5. Les mêm-js empereurs et Césars à

Jùiùic/i.
Vous auriez dû dire dans votre re-

quête si vous êtes obligés chacun pour
une partie ou chacun pour le tout : carsi, parle contrat originaire, chacun de
vous n'est obligé que pour une partie,
on ne peut, au mépris de la convention,
vous poursuivre solidairement ; mais si
par ce même contrat vous êtes chacun
obligé pour le tout, le créancier ne peut
par un rescrit être privé de la faculté
de poursuivre celui d'entre vous qu'il juge
à propos.

Fait à JJysance
,

pendant les ides d'a-
vril

, sous le consulat des mêmes empe-
reurs.
4. Les mêmes empereurs et Césars à

Androuie.
Les lois s'opposent à ce que lorsqu'un

seul ayant reçu l'argent
,

d'autres ont
promis solidairement avec celui qui l'a
reçu «le le rendre

, ces derniers .soient
exempts d'être poursuivi*, s'il arrive que
la somme ne soit pas rendue connue il a
tHé convenu.

l'ait à Siri'iium, le 5 des ides de fé-
vrirr, sous le consul, des Césars.
5. L'empereurJiistinien t'i Jean., préfet du

prétoire.
Une dette est due solidairementà plu-

sieurs créanciers par plusieurs débiteurs
,

ou un créancier a deux ou plusieurs dé-
biteurs solidaires

. ou au contraire nlu-

sillciu ah altero petatur : vel si abêtis sit.
(.'l'un cniin ambo adsiuit, per ju.lii eni pro-
ducuntur, negolinmque conunuiiiter exa-
ininatur

,
et senteiilia comnmuiler infer-

tur. ()uod lîet per admiiiislraliouem
,

si
judex sit delegatus. Sin autem non couve-
neriul specialiler

, ex eijuo sustinebuut
omis. Sed et si convctieiint ut iliaque co-
nnu sit obligilus

:
si nmbo présentes si ni,

et idonei simul eogciuli sunt ad solutio-
ncni.

Z. lidem AA. et CC. Fabiano.

Exprinicrc débiteras tuis precibus,
ulriunne in partem , an in soliduni singuli
vos obligaverilis

, ac di.o rei promittendi
extiteritis ; cùm si quidem ab initio unus-
quisqiic pro parte ..il obligatus ,

egredi
contractus fidem 'ion possit. Si verô in
solidum

,
electto vescripto adiiui non de-

beat.
Sauci.t. idib. april. Bizanlii, AA. Coss.

4. Iidem AA. et CC. Andronlco.

Propler mutuani uni datant pecuniaf,
aliis rei s promittendi Jadis, ob 110:1 nume-
ratam sibi pecuniaiti obligationem reniitti
desideriu postulantiiinijura relragautur.

Sancit. 5 id. l'ebruarii, Sirmii, CC.
Coss.

5. Imp. Jiislinianus A. Joanni prajecl»
pratorio.

Cùm quidiin ici slipulandi certos ha-
bebnnl rcos promittendi

,
vel uiiiis forte

creililor duos vel plures debitores h îbe-
l;at, vel ecynlrariù niulti creditoresimum

5iTome 11L
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debilormi

,
et alii ex reis proinitlcudi ad

reitos creditores debilum agnoverunt, vel
per solulioneni, vel per nlios modos, quos
in nulcrioribus sanclionibus inlerruplionis
invcniiuus positos ; et nos ampliavinnis

,vel forte ad iiiiiim creditorcin quidam ex
debiloribus devolioncmsiiamostcndcruut:
vel cùm plures essent crediores, debitor,
qui .soins e.\islcrel, ad uinitn ex bis vel
quosdatu debilum agnovil

: et qmcrcbalur
si eis vel ci daretnr lkentia adversus nlios
indevotionemsuamexercere, et quasi lem-
pore cnienso exactioncin recusarc, vel qui-
biisdam ex debiloribus dcbilimi nguoseen-
libus, vel in judieio pulsalis, deberent et
alii ab oinni contradiclionerepclli :

nobis
pictalcsuggeienle vidclur esse lmmamiin,
semel in uno eodenique contracta quali-
cunque inlerniplionc vel agnilionc adbi-
bila, omurs simul compelli ad pcrsolven-
dimi debilum , sive plures sint rei, sive
niais : sive plures sint creditores, sive non
ainplius quàm unus. Sancinuisqne in om-
nibus casibus

, qiios noster seriuo com-
plexus est, aliornni devotionem, vel agni-
tiomm, vel ex libello admonitionem aliis
debiloribus pnejudicarc

, cl aliis pro-
desse crediloribus. Sil itaque generalis
devotio, et neinini liceat al'enam indevo-
tionem sequi : cùm ex nna stirpe uiioque
fonte unus ellluxil conlraclus, vel debili
causa e.\ e.ulem actione npparuit.

Datum calcnd. septenib. (,'onstantino-
poli, posl consulalum Lampadii cl Oreslis
vv. te. 53i.

sieurs créanciers ont un débiteur commin»
pour la même dette ; quelques-uns des
débiteurs reconnaissent la delte à l'égard
de quelques-uns des créanciers, soit en
payant, st.it par toute autre manière

,
ju-

gée capable par les luis déjà existantes que
nous continuons

,
d'interrompre les pres-

criptions; ou dans le second cas quelques-
uns'd'entre les débiteurs ont reconnu
la dette à l'égard du créancier commun;
ou dans le troisième cas ,

le seul débi-
teur qui existe l'a reconnue à l'égard
seulement de l'un ou de quelques-uns des
créanciers. On doutait, au sujet de ces
espèces, s'il devait cire permis à celui ou
ceux d'entre les débiteurs qui ont payé,
la dette commune ,

de poursuivre les au-
tres à raison de la portion de la délie
qu'ils ont payée pour eux , sans que ceux-
ci pussent leur opposer la prescription ;
ou si .quelques-uns seulementdes débiteurs
ayant reconnu la dette ou ayant été pour-
suivis en justice

,
la prescription était

également interrompue à l'égard des au-
tres qui n'ont ni reconnu la dette ni été
poursuivis. Quant à nous, nous pensons
que l'équité exige que lorsque U pres-
cription a été interrompue à l'égard de
l'un ou de quelques-uns de ceux qui
sont obligés par le même contrat, elle
soit censée interrompue à l'égard de tous,
dans le cas où il c.xisie un ou plu-
sieurs débiteurs, comme dans celui où il
existe un ou plusieurs créanciers. Nous
ordonnons donc que dans tous les cas dont
il a été parlé ci-dessus, la prescription
soit interrompue à l'égard de tous les
débiteurs, lorsqu'elle l'a clé expressé-
ment à l'égard de l'un ou de quelques-
uns d'entre eux ,

soit par le paiement
ou une nouvelle reconnaissance

, ou enfin
par poursuites judiciaires,qu'ils soient tous-
généralement tenus de payer, cl que l'in-
justice des uns ne soit point pour les au-
tres un prétexte pour se repentir d'avoir
rempli leurs engagemens.

Fait à (,'onstantinonle, pendant les cal.
de septembre, après le cons. de Lampa-
dius ctd'Oieste. 53i.



DES FIDEJUSSEURS ET DES MANDATEURS. 4o3

TITRE X L I.

Desfidêj'usseurset des mandatcurs.

i. Les empereurs Sévère et Antonin à
Lysias.

l3l Lysias a été condamné à l'exil, et
à la perte d'une partie île ses biens, il
n'est obligé à ses créanciers (pie pour
la partie qui lui en reste; niais ceux qui
ont répondu pour lui, peuvent, confor-
mément au droit ancien, être poursuivis.

Fait pendant les ides d'octobre, sous
le troisième coin, de l'empereur Sévère et
le premier de Victoiinus.

2. Les mêmes empereurs à Plocius.
Il est permis au créancier qui a reçu

pour sûreté de sa créance, et «les gages
et un fidéjusseur,de poursuivre co der-
nier de préférence, s'il le juge à propos}
mais dans ce cas il doit lui céder les
gages. Si ce même créancier détient ces
mêmes gages ou hypothèques pour sû-
reté d'autres créances, il ne peut être
contraint de les céder avant que tout
ce qui lui est dû ne lui soit payé.

Fait le 5 des calend. de février, sous
le deuxième cons. d'Aper et le premier
de Maxime. 20!}.

3. Les mêmes empereurs à Maxime.
C'est illégitimement que nos procu-

reurs, si vos prétentions étant conformes
à la justice, n'ont point voulu admettre
vos droits contre les biens du fidéjusseur
de votre débiteur, qui sont parvenus au
fisc, et qu'ils vous ont répondu que vous
deviez poursuivre votre débiteur lui-
même : car les créanciers ont le choix de
poursuivre ou leur débiteur ou son fidé-
jusseur. Mais, comme vous observez que
vous avez reçu deux iidéjusscurs

, vous
devez savoir que vous ne pouvez deman-
der à notre fisc que l.i moitié de la dette,
et poursuivre l'autre fidéjusseur pour
l'autre moitié, s'il est solvable. l'eu im-
porte que vous objectiez que par le titre
de l'obligation, les deux fidéjusseurs sont
tenus solidairement

5 car cela ne peut
changer en rien les dispositions des lois.
Ils sont tenus solidairement, quand même

T I T U L U S X L I.

DeJîdejussoribus et mandatoribusj

1. Impp. Sci'ertts et Antoui/ius AA.
Lysioe.

Ol T.ysias adempta parle bouorum exu-
laro jinsus est : non nisi pro parte quant
rclinuit

,
creditoribus obligatus est. Ve-

rùin qui pro co fidem sMam adstriiixemut,
jure pristino conveniri possunt.

Proposit. id. octob. Severo A. III. et
Victorino Coss.

2. Iideni AA. Plocio.
Crcditori, qui pro eodein debito et pi-

gnora et lidejussorciu accepit
,

liect (si
nnlit ) fidejussorcm convenire iu eam pc-
cuniam in qua se obligaverit. ÇHiod cùm
i'acit, débet jus piguorum iu cutn trans-
ferre. Sed cùm in alia quoque causa ea-
dem piguora vel hvpothecas habet obliga-
tas : non priùs compellcndus est transferre
pignora, quàin omne debiluin exsolvatur.

Datum 5 calend. februarii, Apro II. et
Maximo Cos*. 208.

3. Iideni Ah. Maximo.
Non reclè, procuratores noslri, si aile-

gationi liuc lides adesset, audirc le nolue-
runt ex bonis lidejussoris, qtuo ad fiscuiu
pervenciinit ,

pecuuiam repetentem
,

sed
réuni principalcni convenire jusserunt :
cùm clectionis potestas permittaturcrcdi-
tori. Sed cùm duos fidejtissores accepisso
te proponas : si aller idoncus est, iutclli-
gis te divisa quantitalc partent compclcn-
tem à proeuralore nostro pelere deberc,
et adversus aliuiu fidejussorem ejus expe-
riri. Nain licèt signifiées udjectiun esse iu
obligatione, ut singuli iu soliduin tenc-
renlur : tanien nihil luec res mutât cou-
dilionem juris et coiistitulionein. Nain et
d'un hoc non adjiciitur

,
singuli tanieu iu

soliduin leuenlur. Sed ubi sunt oninei
idonei

,
in portioneui obligalio dividitur.

Proposit. 17 calend. septembris, Anlo-
nino A. 111. et Gela III. (Â>is. 209.

5i *



404 CODE, LIVRE VIII, TITRE XLI.

In authcnt. Kov. 4, cap. 1.

Présente tamen utroijxic non permitli-
tur iiitcrcessorcm conveniri prius qiiàin
reus iiucntus est minus idoue.is

,
sive in

totiin!
,

si\c iti parletn. Absente autein
reo, prasens inlercessor jure i|« 1

iilcm ion-
venitur : ipso lanten desidiranle jtulex de-
fiuict tcmpiij, iuira quod deducat réuni
primo coiivenienduni, ipsum in suhsidiiun
reservaudo. IN'ani transatto tempore com-
pillilui" inlercessor salisf'accre

,
cessis sibi

à creditore aclionibiis, absque dislinclione
conlraclus sive intercessionis.

4. Tmp. Anlovinus A. Rufiv.
Novatione légitimé perfecla debiti in

îtlium translali, prioris contractas lidejus-
sores vcl mandatures liberatos esse non
nnibigitur

:
si niotlô in-sequenti se non obli-

gaverunt.
Propos. i5calend. octobris, Anlonino

A. IV. et llalbino Coss. 214.

i5. Idem A. Potamoni.
Jure noslro est pote»las cmlitori, rc-

licto rco, cligendi lidejussorcs
: nisi inter

tonlralienles aliml platiluin tlocealur.
Propo-it. (i non. niaii, Mosalu et Sa-

biuo Coss. 2[5.

G. hhm A. PalUr.
•Si pater ttms prt> Conulio, cùin pecu-

ni un imituani au'merci, se i:<>n obligai it :
l'iuslrà e.\ co quèd I ibul is obligations ut
Uslis siniavit, lonviniris.

Pioposit. 11 culuul, julii, Mcssala et

cette clause n'eut pas été ajoutée; mais
toutes les fois qu'ils sont tous sqlvables,
ils sont tenus de l'obligation chacun
pour leur part.

l'ait le 17 des calent!, de septenib., sous
le troisième cons. de l'empereur Anlonin
et le troisième de (Jeta. 209.
Authentique extraite de lu Novclle 4

»chap. 1.
Cependant si le débiteur et le fidéjus-

scur sont tous les deux présens, ii n'est
permis tle poursuivre ce dernier qu'en
tant que l'autre a été trouve- insolvable

,soit pour le tout, soit pihir une partie.
Mais on peut pou suivre légitimement le
répondant, si le débiteur se trouve ab-
sent. Le jti^c tloit néanmoins préalable-
ment accorder un délai au fidéjusseur
pour lui donner le teins tle prévenir et île
taire comparaître celui pour lequel il a
répondu, et qui tloit être poursuivi le
premier, lui-même ne pouvant l'être que
subsidiairenient. Mais ce délai expiré, le
fidéjusseur tloit être poursuivi; et, en cas
qu'il paye, le créancier est tenu de lui
céder ses actions. Ces dispositions doi-
vent avoir lieu sans distinction de contrat
ni d'intercession.

4. l'empereur Anlonin à Rtija.
Il est certain que lorsque, par une

«ovation légitimement faite, 1111 autre a
été chargé tle la dette, les fitléjusscnrs
ou inantlateurs sont libérés, si loulefbU
ils ne se sont pas obligés de nouveau par
le dernier contrat.

l'ail le i5 des caleud% d'octobre, sous le
quatrième cons tle l'empereur Antonin
et le premier tle llalbinus. 214.

5. J.c même empereur à Potamon.
D'aprèsnos lois

,
le créancier a le droit

tle poursuivre les tiléjusseurs de son dé-
biteur tle préférence à ce dernier ; A

moins qu'il n'en lut convenu autrement
entre les parties.

Fait le (i des noues tic niai, sous le

cons. de Messai a et de Saluons, in!'),
(i. J.e même empereur il Polio.

Si voire père ne s'est point obligé pour
sûreté de l'argent qui a été prêté à Cor-
nélius

,
c'est illégitimement qu'on vous

poursuit
, par cela seul qu'il a signé

; comme témoin le tiitt tle l'obligation.
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Fait sous lu même cons. que ci-des-

sus. 215.
7. Le même empereur à Hiatus.

Si le créancier que vous aviez chargé
tle prêter une certaine somme pour votre
compte n'a point exigé des tînmes, quoi-
que votre mandat le lui ordonnât, c'est
sans rondement qu'il vous poursuit par
l'action du mandai ; car vous n'avez en-
tendu vous obliger qu'en tant qu'il serait
exigé des gagea pour sûreté de l'obligation.

Fait pendant les calentl. de juillet, sous
le deuxième cons. de Lélus et le premier
tle Céréal. ail>.

8. L'empereur Alexandreà Lorigus.
l.e fils de familles'oblige en répondant

pour son père
,

quoiqu'il l'égard de la
vente d'un fonds.

Fait le 2 des ides d'octobre
, sous le

deuxième cons. de .Maxime et le premier
d'Flien. 224.

p,. Le même empereurà Aristocrate.
Quoique les créanciers aient poursuivi

leurs droits sur les gages ,
les liuejusseurs

11e sont pas néanmoins libérés.
Fait sous le même cons. que ci-dessus.

224.

10. Le même empereur à Vital,
l.e tidéjusseurou le inandalcur qui s'est

oldigé aussi pour les intérêts, ne peut
légitimement refuser de les payer. ÎVous
observons que lorsqu'il y a plusieurs lidé-
jiisscnis, un seul ne doit point être tenu
pour le tout, mais que les poursuitesdoi-
vent être dirigées également contre tous
ceux qui sont solvables ; cependant lî3
lidéjusseurs poursuivis doivent opposer,
avant la sentence délinilive

,
qu'ils ont des

coi'uléjusseurs solvables; après, il n'est
plus teins.

11. Le même empereur et Salluste.
Celui des lidéjusseurs qui a payé tonte

la dette, n'a point de recours contre ses
colidéjusscurs.Vous avez pu certainement,
lorsque vous avez payé le lise

,
exiger

qu'il vous transférât les gages qu'il avait
mus pour sûreté de sa créance. Si cela
n été fait, vous pouvez user de ( es actions.-
Ceci doit être observé également à l'égard
des dettes privées.

Fuit le 7 des calend. de iiovcmb., sous

Sabino Coss. 215.

7. Ldcm A. l'.roii.
Si creditor conditioni mandalo adscriplcc

cùni pecuniam inutuam dard, inaccipien-
dis hypothecis non paruit : frustra te judi-
cio mandati convenit : qunndô non aliter
te obligasse intclligaris, quàm si pignori-
luis conlrabcretur obligalio.

Propos, calend. jul. Lu-to II. et Cereali
Coss. liiti.

8. I/np. Alexandcr A. Lo/igo.
Filiusl'amilias, qui pro patte, quamvis

in venditione fundi, iidejussit, tenetur.
Proposit. 2 id. octobris, Maxinio II. et

vFliano Coss. 224.

9. Ldcm A. Arisfocrati.
Etiaiti si de jure obligation!* pignorum

actuin fuerit : fidejussoribus liberatio non
conlingit.

Proposit. 5 calend. decembris, Maxinio
II. et /Fliano Coss. 224.

10. Ldcm A. J'itali.
Fidcjnssor seu mandater si in muras

quoque obligatus est, justam causam re-
cusandi cas solverc non babtt. l:l autein
is qui cuin altero Iidejussit, non solus con-
veniatur, sed dividatur aclio inter eos qui
solvendo siuit : aille condemnationtm ex
ordine posluUri solet.

11. Idem A. Siilhtstîa.
Cùni aller ex lidcjussoribus in solicîuni

debito sallsf'aiiat : actio ci adversiis eiini
qui unà lidcjusxil

, non compelil. Potuisti
saiiè

,
cùm lisco solv ères ,

desiderare ut jus
piguoris, qnoil li<cus babuit, in te traits-
térrelur. Kt si hoc ila factuni est : cessis
ailionibus uli poleris. (^uoil et in privatis
dibitis obscrvaiiduni est.

Proposit. 7 cal. novenibris, Alexan-
dro 111. d Dicnc Coss. s3o.
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12. Idem A. Thcodato.
Blanditus tibi est

,
<|iii non tencri te

persuasif, quôd cùin proalio intervenires,
hùr 9:'?.e/f, "Trtihu, dixisli

: cùm et in bis
verbis obligationcm verborum posse con-
trahi, pridem receptnni sit.

Proposit. 6 calend. septeinb. Agricola
et Clementino Coss, a5i.

i3. Part ex tpistola Cordiani A. ad
Auxium.

Si rîarsaloram lalronem Lysanias de-
curio invcntitruni se spopondisset

; aut ex-
hibere compellendus est, aut fransmitten-
tbis ad pnefedum prictorio, vcl ad prtc-
sidein jjrovinciic

14. Idem A. Saliva.
Mandati aclio personalis est : quse si no-

minefidejussoris, vcl adversus debitorem,
seu heredes ejus competit : pneses provin-
ci;e, cjiuc deberi compcrerit, reddi jube-
bit. l'ignora cteniin, qiue rco stipulandî
iiexa fuerunt , ita denniin ad vos tran-
seuut, si facla uomitiis redemptione, so-
lutio eclebrala est ,

vobisque inaiulat;c
siint aclio.ies. Quod si factuni est : ea quo-
que vobis persequentibus, adversus pig-
iioruin possessores cxtraordinariaiu juris-
dictionem idem vir tlarissitntis iinpcr-
tietur.

Proposit. 3 non. julii, Gordiano A. et
Aviola Coss. 240.

i5. Idem A. Claudiano.
Si indebitain pminiain

,
quasi ex causa

fidcjussionis obstrictus, in caulioneni per
erroreni dcduxisli

: tain doli inali excep-
tione uti, quant coudicere, ut obligatio
libi accepto (eratur, potes. Non est anleni
dubiuni

,
(idejiissorcm rti proniillendi

,bonis ad fiscum devolutis
: si idem lisais

ob debitum restitueiidum l'uerit convenlus,
cl suivent, libcrari.

Proposit. i) calend. decemb. Gordiano
A, et Aviola Coss.

le troisième cous, de l'empereur Alexan-
dre et lo premier de Dion. a3o.

12. Le môme empereur à T/icodote.
Celui-là a voulu vous flatter, qui vous

a dit que vous ne pouviez être tenu
comme tidëjusseur, à cause que lorsqu'on
vous a propose cette qualité, vous ave»
donné votre réponse allirmativc en langue-
grecque : car il a été depuis long-tems
admis que la stipulation peut aussi avoir
lieu en termes grecs.

Fait le 0 descalend. de septemb., sous
le cous. d'Agricola et de Clémcntin. a5r.
i3. Extrait d'une lettre de Cempereur

Gordienà Auxius.
Si le décurion Lysanias s'est engagé"

par stipulation de découvrir le voleur
13arsatoras, il doit être contraint do lo
représenter, ou de l'indiquer au préfet
du prétoire, ou au président de la pro-
vince, pour qu'ils le fassent prendre.

14. Le même empereur à Salivus.
L'action du mandat est personnelle ; si

comme tidëjusseur vous avez cette ac-
tion à exercer contre le débiteur ou ses
héritiers

,
le président de la province)

ordonnera que vous soyiez payé de 00
qui vous est dû

: car les gages obligés à
votre créancier sont passés en votre pou-
voir, si vous l'avez payé et vous êtes
fait mander ses actions. Si cela a été fait,
le même magistrat vous accordera unes
action extraordinaire pour exercer vo3
droits contre les possesseurs des gages.

Fait le 3 des noues de juillet, sous lo
cons. de l'empereur Gordien et le premier
cl'Aviola. 240.

i5. Le même empereur à Claudien.
Si, comme tidëjusseur, vous avez pro-

mis de payer une somme que vous nu
deviez ni en celte qualité-, ni en uneautre ,
vous pouvez user de l'exception du dol,
ainsi qu'exercer l'action condictionnelle ,
aux lins que vous soyiez déclaré libéré
de cette obligation contractée sans fonde-
ment. Il est certain que les biens du dé-
biteur ayant été dévolus au fisc, ot lo
créancier, en conséquence, l'ayant pour-
suivi en paiement, et en ayant été payé ,le tidëjusseur est libéré.

Fait le 0 des calend. de décemb., sous
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Fe cous, de l'empereur Gordien et d'A-
viola.

16. Le même empereur à jSTo.rime.
S'il ne croyait |>;is tous les fidéjusscurs

solvablcs, il était libre an créancier d'en
choisir tin parmi eux ,

avant <|iie les pour-
suites fussent commencées contre tous ;
mais maintenant que la contestation en
cause a en lieu à l'égard de tous ,

les
lois ne permettent pas qu'on poursuive
l'un pour le tout, tandis que l'obligation
est déjà divisée entre tous.

Fait le 2 des ides de juin, sous le deu-
xième cons. de l'empereur Gordkn et le
premier de Pompéien. 242.

17. Le mime empereur à Jirasida.
Il est de droit éprouvé que les créan-

ciers peuvent, avant même d'avoir exercé
leurs droits sur les gages, poursuivre uti-
lement le fidéjusseur du débiteur, à moins
que le fidéjusseur ne se lût engagé que
pour la somme dont le créancier n'au-
rait pu être couvert par les gages.

Fait le 0' des ides de mars,sous le cons.
cl'Atticus et de Prétextalus. 243.

18. L'empereur Philippe à Srnyrna.
Si, comme vous l'observez, vousn'avez

pas vendu à «a juste valeur le fond.»
obligé à votre créance, c'est illégitime-
ment que vous demandez que le fidéjus-
seur vous couvre de ce que vous eussiez
pu retirer du fonds, si vous l'eussiez vendu
à sa juste valeur.

Fait le 5 des calcnd. d'août, sous le
cons. de Pélignns et d'Emilien. 245.
2. Les empereurs Dioctétien et Ma.ii-

mîcn, et les Césars, à Sabinus.
Si vous ions êtes obligé pour 1111 autre

comme fidéjusseur ou mandatent'
, ou

avez répondu pour lui à tout autre titre,
vous devez savoir que le créancier a droit
de poursuivre tant le principal obligé que
vous qui avez répondu pour lui ; car il
a le choix, à moins qu'il n'eût été con-
venu dans l'origine spécialement le coin
traire.

Fait le 2 des calcnd. de niai, sous le
cons. des mêmes empereur*.
20. Les mêmes empereurs et Césars <)

Aurélien.
Le créancier ne perd point le droit do

poursuivra les répoudans, quoique le

76*. j/fnn A. JSIaximo.
Libernm fuit, anlequani lis ndversm

omnes lidcjussorcs rontestarelur
, nniint

connu eligere creditoii
: si modo acteros

minus idoncos existimaret. At mine post
litis conUvstationcm

,
petitioiimt divisant

reinlcgrari, juris ratio non patilur.
Proposit. 2 id. jun. Gordiano A. II. et

Pompeiano Coss. 2.42.

17. Idem A. Jirasidi?.
Omissi.s quoque piguoribus lidejussorcm

à creditoribus uliliter conveniri : ni«,i in
id tantûni, quod ex his reiici non poterit,
acceptus sit : explorait juris est.

Propos. G id. marlii, Atlico et Pré-
textalo Coss. 243.

18. Imp. Philippus h. Sniyrnoe.
Si (ut proponis) fuuduni ob debitum

obligatum non justo pretio vendidisti
: re-siduant qtiantilatcm

, quant ex pictio ejus-
dem servare potuisses, refundi lihi à lidc-
jussore non jure poscis.

Proposit. 5 calcnd. augusti, Percgrino
et jEmiliauo Coss. 245.

19. Impp. Diochtianus et Maxîmianus
AA. et CC. Snbino.

Si aliénant, reo priucipaliterconsliluto,
ohligalioneinsusccpisli

,
vel lidejussorio,

sive tnandatorio, \el quacunque alio nu-
mine pro debitore intercessisti

: non posse
creditorent urgeri cuiii ,

qui nnituani ac-
cepit pecuniant

,
niagis <juàm te conve-nire, scirc debueras

:
cùin si hoc in initia

coulractus specialitcr non placuit, liabcal
libérant clectionem.

Sancit. 2 calcnd. maii, AA. Coss.

20. Iidem AA. cl CC. Auréliano.

Sentcntia bonornm omnium ademptio-
nem continente, rei daninati priucipalis
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inlercessores cligeiuli creditori potestas
non adimitur.

21. Fi/lent A A. et CC. Juliano.
Sicul cligendi lulejussores creditor ha-

l)ct poteslatem :
ila inlercessorem postit-

lantein cedi sibi hypotheca;, sive pignoiïs
obligata jure, non priûs ad sohitionem,
nisi mandata super Iiac re fucrit persecu-
tio, convenit urgeri.

Saucil II calend. novembris, AA.
Coss.

23. Iidem AA. et CC. Hcrmiano.

Si ultra hoc quod accepit ea, pro qua
le mandatorio nominc intercessisse com-
mémoras ,

daturum te scripsisti : prises
provinciie ex lioc quod ultra niandatum
tmiin numcraluin est ,

à te nihil eiigi
patielur.

Saneit. 12 calend. maii, CC. Coss.

23. Idem XX. et CC. Antipatro.

îteos principales, vcl nnndatores sim-
plifier acceptes eligere , vel pro parte
convenire, vel satis non ficicute contra
quem egeras primo, post illuin ad aliuni
reverti(rùn» nullus de his electione libe-
retur) licet.

Saucil. non. decemb, Nicomedue
, CC.

Coss.

24. Iidem AA. et CC. Pergamio.

Fidejussoris quidem liercs oxemplo rci
principalis tcnetur. Sed si idem iitrisque
succédât :

intercessionisobligationetinili,
velut principalis tanlùin débitons hères
comeniri potest.

Saucit. M calend. januarii, CC. Coss.

a3. Iidem AA. et CC. PhiVppo.

Pignoribus ditW à reo principal! dis-
Iracliï : îivc poit hmgi tciti[>firis iuterval-
liirn tvsiduuin à Hdrjussuru creditorpc'.ero
prohibetur. Saneit.

débiteur principal pour lequel ils ont
répondu, ait clé privé de tousses biens
par une sentence,
s r. Les mêmes emp. et Césars à Julien.

De même que le créancier a le droit de
poursuivre les iidéjusseurs au lieu du dé-
biteur pour lequel ils ont répondu; de
même il convient qu'ils ne puissent être
contraintsau paiement,que préalablement
les créanciers ne leur aient cédé les choses
qu'ils avaient reines à litre de gages ou(r'iypotbêques

, et qu'ils ne leur aient
mandé leurs actions à ce sujel.

Fait le 11 des calend. de novembre,
sous le cons. dïs mêmes empereurs.
23. Les mêmes empereurs et Césars à

liermien.
Si vous vous êtes engagé dedonner plus

que ne devait celle pour qui vous avezrépondu comme mandateur, le président
de la province veillera à ce que vous
ne snvk-z pas inquiété pour cet excédant
non du.

Fait le 12 des calend. de mai, sous lo
cons. des Césars.
s3. Les mêmes empereurs et Césars à

Anlipaler,
Il vous est permis de choisir parmi

vos débiteurs et leurs maiidateurs, ceux
que vous voulez poursuivre, de les atta-
quer pour le tout ou pour partie

, cl do
passer à un autre si celui contre qui vous
ave/ d'abord dirigé vos poursuites no
peut tout payer ; car le choix que vous
laites de l'un ne libère pas les ait'res.

Fait à rs'icomédie, pendant les noues
de décembre

, sous le cons. des Césars.
24. Les mêmes empereurs ci Césars à

Pcr^amius.
L'héritier du iidéjusscur est tenu tout

comme le débiteur principal ; mais s'il
est à-la-fois héritier du débiteur et du
fuléjireseiir, la fidéjussion est éteinte, et il
ne peut être poursuivi que connue héritier
du débiteur.

Fait le 11 des calend. de janvier, sous
le cons. des Césars.
2!). Les mêmes empereurs cl Césars et

PhiVppe.
Le créancier qui a vendu les gages,

peut, nonobstant la prescription de long
teins, exigerdu lidéjusseurle restant dece

qui
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qui lui est «lu, et dont il n'a pu èlre couvert
parle prix de la vente des gages.

Fait le b des calend. de janvier, sous le
cous, des Césars.
26. Jj'c/iipcrviirJi/sti/iic/i à Julien

,
pn'jcl

dit prvloirc.
Nous ordonnons que lorsque quelqu'un

s'est engagé par stipulation pour un autre,
de faire eu sorte qu'il comparaisse à l'é-
poque déterminée, et faute de quoi s'est
obligé, en forme de peine, de payer une
certaine somme, il ne soit pas, quoiqu'il
n'ait pu représenter celui pour lequel il

a répondu, aussitôt contraint de payer h
peine convenue; nous accordons cepen-
dant les actions nécessaires pour l'y con-
traindre, mais nous ne voulons pointqu'oii
les exerce aussitôt. On doit à cet égard se
conformer aux dispositions suivantes: Si
le terme auquel le prévenu devait com-
paraître était de six mois

,
il doit être,

accordé au répondant un autre délai de
six mois, et si, dans le courant de cet
espace de teins ,

il peut représenter le
firévemi et le livrer, il sera lui-même
ibéré de la peine à laquelle il s'est sou-

mis. Mais si le premier délai était de plus
de six mois, il doit lui être accordé,
quelle que soit la longueur du délai, nu
autre délai semblable, à compter de l'ex-
pirai ion îles six mois, pendant lequel il
peut éviter d'être contraint de payer la
somme pénale

, en représentant le pré-
venu. Si ce nouveau délai s*ét *jle sans
que le prévenu soit représenté, il doit
être tenu de payer sans délai la somme
pénale. Si, après l'expiration du premier
délai et pendant le cours du second, le
répondant s'ollre de défendre le prévenu

,
il doit lui être permis, à moins qu'il n'exis-
tât un pacte contraire, et ne se fût obligé
de payer la somme pénale sans se ré-
server h déténsc ; mais si, n'existant rien
de contraire, il a été admis à faire celle
défense, il doit être trv.iï de la miner
jusqu'à sa lin, et d'eu encouiir l'événe-
ment

, sans que désormais il puisse évi-
ter de payer la somme pénale par la re-
présentation du prévenu. Mais après l'ex-
piration du jicond délai, qu'il ne lui
soit per" is en aucune manière, tant de
défendre le prévenu que de refuser do

Sancit. G calend. januarii, CG. Coss.

s.6. Tmp. Justinianus A. Juliano
pvafccto pvatorio.

Saneimus, si qnis pro aliospopoiulcrit,
qunlciiiis cimi intra certum teinpus tradat,
vel certain quanlilatempecuniarumpro co
inférât, et tempore slatuto jam eflluenlo
non poterit euni repr;vscnlare : non slatim
pecunias prn co stipubtas inlérre

,
sed

conquière qnidem pnst lemporis lapsum
oinuiniodo ptnialem aclionein; non autem
stalini sumniain pro qua lidejussor ad-
inissuscst, proliigari. Sed si qu'idem us-
que ad sex niensium spatium teinpus sta-
iulum sit.- aliud tantuin ei indulgeri san-
eimus, intra quod si possil personam cx-
liibere, et camtraderc, po-na sit libera-
tus. Sin autem ainplius qnàm sex înensiuiu
teinpus ab inilio constitutum est : tinta
quanlacunqueteniporiseiirriculadafasunt,
ianien posl lapsum eortim semestres lan-
lùm babere cuni inducias, intraquas sit
ei lirentia personam ,

et non pecunias red-
dere. Sin aulem et seconda adjeelio tem-
poiis excédât : finie omnimodopunainpc-
cuniariam persolvat. Sed si quidetu post
stalnluin ab initio teinpus coiuplitum ma-
luerit réuni pro qua convenilur

,
defeu-

dere
:
licereei hoc lacère, nisi pacli ténor

ad hoc reclamaveril, si l'orsilan sine de-
feiisione ficienda pro eo lidejussit. Sed si
deléiisionenisubierit, cam usque ad lineni
adimplere; nulla ei lieetitia coucedenda
in inedio personam tradere, cl pecunia-
rum dationem ell'ugere. Sin autem el se-
ciiiulutn teinpus ellluxcril, ntillo modo ei
licenlia coneedalur nec ad defensionis ve-
nire praesidium

,
sed oninimodo piiiiam

inférai : nisi iulra primum teinpus quod
statulum e^l, reus principalisab bac lucc
fuerit sublraelus. 'l'une eiiiin penilus ab
cxaclione pu na* liberum cnm custodiri
oportet, Ouôd si secundo tempore iust mie.
morluus fuerit

,
niliilominus pj'tia jam

coinmissa à fidejussorecxigalunomnilnis,
qtue in lidtjussores quando tali puiuc fue-
rinl illi^ali, staluimus, et iu lieredcs pro
ulililafe coruni obtinenlilui*.

Dalum G calend. april. Coiistanliuopoli,
Ù2Tome III.
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J.anipadio cl Ouste VV. CC. Coss. 5."o.

37. 7f?ffti AA. Joaiwiprajcclo pratorio.

Si fulejussor iiiillam quidem caulioiicm
facial, ostendeus se lidejtissorem exlitisse,
pnrscnlibusautemtabulants hoc confessus
est, quod in lide sua ciun suscepit

:
dubi-

tabalur à Paluslina advocatione, ulruinne
post duos îr.cnscs lîberctiir

,
quasi sine

scriptis lidcjussione facta, scciiiidùm ge-
ncralia edida suMimissim;opnetoriame sc-
dis : .m ,

tripote scriptura îutervcnîcute ,
tcmalur. Et divisio alia intro<liicel>atnr :
si idem juris esse debeat tant in publieis
ransis, quant in prhatis. Sancimus ita-
que, tiisi confessio liltcris exposita fuerit
à fidcjussoribus ex représentaiione per-
jûiianim : licèt attestatio super hoc pro-
cessent, allamen adhuc sine scriplis esse
fidejusMonem, videlicet in cansis privatis
exisliiuari

, et dtiobus mensibus eilluen-
tibus ab hujusmodi tiexti fidejussores libe-
rari: nisi in lenipus certtun data est fide-
jussio. Tuncenini in tanlunt eam exlendr,
in quantum etiam attestatiofuerit ex pressa.
Sin airiem in publica causa nécessitas in-
terveniat : tune omnimodô attcstationein
pro scriptura baberi. Multis etenim pri-
vilcgiis propter pnblicns nécessitâtes piv-
Llico juris pnestitis, non ab rc est, et
nos hujusniodi pnerogativam ci coiulo-
nare.

Datum. 13 ralenti, martii, Consfanlino-
poli post consulatum Lampadii et Orestis
VV. CC. 531.

payer la somme pénale ; à moins que lo
prévenu ne fût décédé dans le courant
du premier délai : car dans ce dernier
cas, il doit être libéré entièrement de
sa peine. Si le prévenu est mort dans lo
courant du second délai, on n'en doit pas
moins exiger la peine pécuniaire du ré-
pondant. Ces dispositions, que nous ve-
nons de porter à l'égard des répondaiu
des accusés, sont également applicables à
lents héritiers.

Fait à Constairiinople, le <> des calcnd.
d'avril, sous le cous, de Lamp.ulius tt
d'Oreste. 5JO.
27. Le même empereur à Jean,préfet du

prétoire.
Dans le cas où tut lidéjusseur ne s'était

point engagé par écrit, niais a\ ait seule-
ment confessé

, en présence des notaires,
qu'il répondait pour le prévenu, le bar-
reau de la Palestine doiùaitsi un tel fidé-
jusseur devait être réputé libéré après
l'expiration de deux mois, comme ne s'ë-
tant point engagé par écrit, conformément
aux édits généraux de l'cininente cour
prétorienne, ou s'il devait être tenu des
mêmes obligations que celui qui s'est en-
gagé par écrit. On faisait encore une autre
distinction, savoir si on devait observer
le même droit à l'égard des causes pu-
bliques et des causes privées. Tour dé-
cider ces doutes, nous ordonnons que si
les fidéjusseurs ne se sont point engagé»
par écrit de représenter le prévenu

,
ils

ne soient, quoique li fidéjussion ait été
faite eu présence de témoins, point assi-
milés dans les causes privées à ceux qui
se sont engagés par écrit, cl soient libérés
après l'expiration de deux mois; à moins
qu'ils ne se fussent obligés comme fidé-
jusseurs pour un certain lents : car alors
rengagement doit être étendu aussi long-
tems que le porte la fidéjussion ccr'wiée
par des témoins. Mais nous ordonnons
que s'il s'agit de causes publiques, la
fidéjussion certifiée par témoins, soit
réputée avoir été faite par écrit ; car ce
n'est pas sans motifs, qu'à cause des be-
soins publics, on a environné les causes
publiques de beauecip de privilèges, et
que nous lui accordons encore celui-ci.

Fait a Coustaultnople, après le consulat
de Lauipadius et d'Oreste. 531.
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18. Le tn'/nct empereur à Jean, projet du

prétoire.
Nous ordonnons que h disposition

que nous avons décrétée au sujet dis
inandateurs

, en \ertii de laquelle les
poursuites dirim.es contre l'un, ne libè-
rent pas l'autre, soit rudement applica-
ble aux lidéjusseurs : car nous avons ap-
pris t|iie même, dans les fidéjussions, il
a été fait des pactes à ce sujet. (]'e.,l pour-
quoi nous ordonnons par cette loi géné-
rale, qu'en aucune manière le choix que
le créancier fait de l'un des lidéjusseurs
ou du débiteur lui-même, ne libère ni
les autres lidéjusseurs, ni le débiteur, à
moins que celui que le créancier a choisi
n'ait payé. Nous voulons au contraire
que le créancier ait, malgré le choix, son
droit dans toute son intégrité contre les

autres jusqu'à ce qu'il ait été complète-
ment payé ou satisfait d'une autre ma-
nière ; en sorte que ,

lorsqu'il existe deux
fidéjusscurs ,

le créancier, quoiqu'il en
choisisse un spécialement, conserve tous
ses droits contre l'autre, ses actions, tant
personnelles qu'hypothécaires, jusqu'à ce
qu'il ait été complètement satisfait. Si
cela a lien journeltenuv.t par l'elfct do
conventions,' pourquoi, par une loi, no
l'établirions-nous pas ipso jure, afin que
des créanciers inavisés ne se trouvent pas
dans le cas d'être déchus de ce privilège ,
pour ne se l'être pis réservé spéciale-
ment.

Fait à Constantinople, le i5 des calencl.
de novembre, après le cons. de Lampa-
diuset d'Orestc. 531.

TITRE X L I I.

Des novationset des délé^uKons.

1. L'empereur Alexandre à Timolhé.

J.JA délégation d'une dette ne peut sa
faire légitimement qu'avec le consente-
ment et la promesse par stipulation du
débiteur; mais la vente d'une dette peut
se faire à l'insu et même malgré celui
contre qui les actions sont mandées.

Fait le 5 des ides de février, sous le
1

28. lidem A. Jndiiti! projecto
prii'/oii).

Gencrnliler saucinuis, quenndinoduni
in mandatoribus slulutum est

,
ut con'es-

tationo contra iinum ex his facla
,

aller
nonlibcrelur: itaet inlidejussoribus obscr-
viri. Invininius etenini et in lidejiissoruni
cauiionibus pleriunque ex paclo hujus-
inodi causée esse prospccUiin. Et ideo ge-
nerali lege saucinuis, nullo modo élec-
tion*—tHtiui-ex lidejussoribus, vel ipsim
ni alterum liberari ; vel ipsuin rciinifidejii>soribiis, vel uno ex iiseletto, libe-
îationein mereri

,
iiisi salisliat creditori :sed inanere jus integrum, douce in soli-

dum ci pfcimia* persolvantur
,

vel alio
modo salisei liât. Idcnique in duobus reis
promittendi constituiinus

, ex nnius rci
eleclione pncjudieium creditori adversui
alium licri non eoncedentes

:
sed remauera

et ipsi creditori actiones intégras, et per-
souales, et hypothecarias, donec per 0111-
nia ci salisliat. Si enim pactis conventis
Jioc licri concedilur, et iu usu quotidiano
semper hoc versari aspiciinus : (juare non
ipsa legis auctorilate hoc permitlatur

, ut
liée simplicitas suscipientium contractui
ex qutcunque causa possit jus créditons
niutilare.

])atum r5 calend. novciubris, Constan-
tinopoli

, posl consulatuni Lampadii et
Orestis VV. GC. 53i.

T I T U L U S X L I I.

De novationibus, et délégation
nibus.

1. Imp. Aîexandcr A. Timotheo.

JLJEI.EOATIO debili
,

nisi consenliento
et stiptilanli promittente debilore

,
jure

perlici non potest. Nominis autcmvendi-
tio

,
et ignorante vel invito eo adversus

qiicin actiones mandanlur, contrahi solet.
Proposit. 5 id. februarii, Maximo ir,

et yliliano Coss. 224.
5J*
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2. Tmp, Gor<U<inus A. Firinlnn,
f.\ conuaclu po tiui.o crediliC- ;K lin inef-

ficax dirigitur, si diiegatione per-.on;e rite
fada, jure iiovationis vciuslior conlraclus
evanuil.

Proposit. calcul, septemb. Pio et Pon-
tiano Coss. Ï"J.

3. Idem A. JMulinnn.
Si delcgatio non est iuterpositadébitons

lui, ac proptercà actioncs apnd te mnau-
sermit :

quamvis creditori tuo adversus
ciini solntionis causa in.'.ndaveris actioncs :
tamen «nteqnain lis cuiilestetur, vil ali-
quid ex dc-bito accipiat, vel debilori luo
cleiiuntiavcrit, exigere à debitore tiio de-
bitam quanlilatein non velaris, ci co modo
lui créditons exaciioncm contra cuin cx-
bibere. Onièd si dele*%ionc facia ,

jure
iiovationis tu liberatus es: frustra vernis,
ne eo quôd quasi à cliente suo non faciat
exactioneni

,
ad te pcriculuni redundet :

cùni per verbonnu obligalionem volnnlato
iiovationis interposita

,
ùdebito liberatus

sis.
Proposit. 5 idus junii, Gordiano A. et

Aviola Coss. 240.

4. Idem A. Stralonico.
Non abstulit tibi proenrator tiras ac-

tionem
,

si cùm ci mandasses exaclioiiem
pecuuio, i[iiam bi tibi debebant, contra
quos supplicas

,
parte accepta, de rcliquo

cos liberavit : cùm neque contra volunla-
teni tuain uovationcin facerc

, neque in
co (juod non solvebatur, eos liberare po-
tucrit.

Proposit. id. novemb. Gordiano A. et
Aviola Coss. 240.

deuxième cons. de Maxime et le premier
d'Flien. 224.

2. L\inpereur Cord'cn à Firinin.
1/aciion résultante d'un contrat do prêt

au sujet duquel il a été légitinu nient lait
une délégation, i->t inutile ci iiicllicace

,
parce que cette novation postérieure a
annullé le contrat antérieur cini lui .1
servi de base.

Fait pendant les calcnd. de septemb.,
sous le cons. de Pins et de Pontitn. 20J.

o. J.e même empereur à Jlnd'e/i.
Si vous avez seulement mande- à votre

créancier vos actions contre votre débi-
teur, poiir qu'il Ht le recouvrement de
la dette

,
et ne les lui ave* pas cédées par

délégation, vos actions sont restées eu
votre pouvoir, et par conséquent vous
n'êtes point empêché de les exercer,
d'exiger de votre débiteur ce qu'il vous
doit, et d'interdire à votre créancier do
les exercer, lui retirant votre mandat j
pourvu néanmoins que vous manifestiez
vos intentions avant que votre créancier

,d'après votre mandat
,

n'ait amené la
contestationeu cause , ou n'ait reçu quel-
que chose de la dette, ou n'ait sommé
votre débiteur de faire le paiement eu
ses mains. Mais s'il a été fait une délé-
gation légitime, vous êtes libéré par la
novation; c'est pourquoi vous n'êtes point
fondé à craindre (pie votre créancier

, ne
voulant exiger la dette de votre débi-
teur à cause qu'il est son client, il 110

recourre de nom eau à vous ; car la no-
vation affermie par la stipulation

, vous
libère de la dette.

Fait le 5 des ides de juin, sous le cons.
de l'empereur Gordien et d'Aviola. 240.

4- Le même empereur à Stratonicus.
Votreprocureur à qui vous aviez mande

le recouvrement de la somme que ceux
contre qui vous nous suppliez vous de-
vaient, n'a pu vous faire perdre votre
action en recevant seulement une partie
de la somme, et en libérant vos débiteurs
du restant ; parce qu'il n'a pu , sans votre
consentement, passer une novation, ni
les libérer de ce qu'ils n'ont pas payé.

Fait pendant les ides de novemb., sous
le cons. de l'empereur Gordien et d'A-
viola. 240.
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5. Les empereurs J)ioch'tùri et Maxi-

mien, il /es Césars, à Stp'.itnia.
Si votre père «loul, d'après ce ijnc vous

dites, vous êtes héritier, .s'est engagé par
stipulation do donner une- somme d'ar-
gent au créancier, et celui-ii lui a donné
in place une délégation sur Alexandre,
son débiteur ; quoiqu'Alexaiulreait injus-
tement refusé de le payer, vous ne poii-
Vt z cependant, sans une grande injustice,
refuser de payer la somme promise par
votre pore.

Fait à Sirmium, le a des ides d'avril,
sous le tons, des Césars.
6. Les mânes empereurs et Césars à

Dcrliparus.
T.e débiteur est le maître de ne point

accepter la délégation ijue lui propose son
créancier.

Fait le is dos calcnd. dû novembre,
«mis le cous, des Césars.
7. Les mêmes empereurs et Césars à

Z01 le.
Si le débiteur Euearptis ,

qui vous a
été délégué par votre débiteur, s'est en-
gagé par stipulation de faire le paiement
en vos mains

, et a reconnu la dette
,

vous pouvez l'attaquer personnellement ;
d'ailleurs, vous n'avanceriez rien à le
poursuivre au nom de votre débiteur
chirographaire.

Fait le 7 des calcnd. de janvier, sous
le cons. des Césars.

?J. L'empereur Justinitn au Sénat.
Voulant simplifier la matière des 110-

vations, si embrouillée par les auteurs
,et nous etlorçant de détruire les ambi-

guïtés de l'ancien droit, nous ordonnons
que lorsque quelqu'un veut, à l'égard
d'une obligationdéjà contractée, faire in-
tervenir une nouvelle personne , ou chan-
ger une de celles qui y sont déjà inter-
venues , ou recevoir des .gages , ou aug-
menter ou diminuer l'obligation, ou ajou-
ter une condition, ou éloigner ou rap-
procher une époque, ou renouveler le
titre, ou enfin faire une des choses qui

,d'après les anciens législateurs, donnent
lieu à novation

,
le litre primitif n'en

reste pas moins valable; mais que ce qui
a été convenu en dernier lieu ne soit
considéré que comme un supplément au

5. Impp. Dioeletianus et Maiimianus
AA. et CC. Sipti/iiiif.

Si pater Unis, tui te succes-issc pro-
ponis, creditori pro Alexandio suscepto
noniine certain peciiuiani slipulinli >po-
pondit

: licèt per iinprobilatemAle.\ander
ei satis non f'iit

: tamensumnue promise
nimis improhô solutin uegutur.

Sancit. s id. aprilis, Sirmii, CC. Coss.

6. Iitlein AA. et CC. Dïrliparo.

Nec créditonscreditori quisquani in\ itns
dekgari potes t.

ijcincit. 12 cal. noveinbris, CC. Coss.

7. Iidernm.Jt. et CC. Zoilo.

Si solvcre tibi pecuniam d'iogatus Eu-
carpus darcspopondit, vcl debilum cous-
tituit : suo nomme convenir! pot:st. Alio-
quin adversus euin experiri pro chirogra-
phario debitore tuo frustra conaris.

Sancit. 7 calcnd. jauuarii, CC. Coss.

8. Imp. Juslinianus A. ad Senatvm.
Novationum nocenlia corrigcnles volu-

mimi, et veteris juris nmbiguitates resc-
cantes, sancimus : si quis vel aliam perso-
r.ani ndhibuerit, vcl nnitaverit, vel pignus
ac< fpérit, vel quanlitalem atigendam vcl
niinuendam esse crediderit, vel conditio-
nein scu lempus addiderit, vcl detraxerit,
vel cautionem juniorem neceperit, vcl ali-
quid fecerit, ex quo veteris juris condi-
tores introducebant novationes : nibil pe-
nitus prioris eautelae innovari

,
sed ante-

riora stare , et posteriora incremeutum il-
lis accedere : nisi ipsi specialiter remise-
rint quidein priorem obligationcm, et hoo
expresscrint, quôil secundam ir^gis pro
anterioribus elegerint. Et generaliter de-
fmiinus, voluntatc solùm esse, non lege
novandum, et si non verbis exprimatur,
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ut sine novatione ( quôd solilo vocabulo

at-j y.ïi/iiinn C• r.i>ci diciii.t ) eaitvi procé-
dât. Hoc enim naturalitcr inose reluis
volumus, et non verbis exlrinsccus sitpcr-
Yeniie.

Daluni II ralenti, augrsli, ('onsljnti-
iinp(»]i, I/unpadio et Oresle VV. (X. Co>s.
53o.

TITULUS X L H I,

De soïutionibus et îiberationibus.

i. Imp. Antoninus A. Aristcneto,

.IN potestate ejus est, qui ex plurihus
contractibus pecunianï dflbet, teinpore so-
lutionis exprimere in qnaui causain red-
dat. Quôd si debitor id non fecit, eonver-
iitur clectio ad eum qui aceepit. Si neu-
ler volunlatem suam expressit

:
prins iu

iisiiras id quod solvitur
,

deinde in sorlcm
accepte» feretur,

Proposit. 2 non. novembris, Duobus
et Aspris Coss. ai3.

2. Imp. Alexander A. liassec.
I.iberari fidejussores

,
quotiens fîscus

tam creditori, quàm debitori ( licèt diver-
sis rationibus) snecedit, jus certuin est.

,

Quod et in tua persona procuratorcs niei
custodient.

Proposit. calend. juliis, Lupo et Ma-
ximo Coss. a53.

ci. Imp. Gordianus A. Apollonio.
Si cùni stfrvus liberam peculii adminis-

trationem haberet
,

nmtuain ah eo acee-
pisti pecuniam

,
eiqueanle ademptum pe-

culium, vel priusquàmadcnipttun cognos-
ceres, eam exolvisti : ca solutioue libera-
tus es.

titre pr^iiiil, à moins que les dernières
eoim.liti.iiN ne pcutciit .spécialement qildIi premier e i -I annullcc. iNiuis m donninn
donc gem •aK ii<ei:l que II novatioii soit
l'cllct de la uiluiilé et non de la loi ;
eu Mule i[W ,

si la novalion n'est pu
convenue spécialement, elle n'ait point
lieu : car nous voulons que les novalions
aient lien par suite de conventionsexpres-
ses , et non tacitement et de droit.

Fait à (,'ouslanlinople
,

le 11 des calcml.
d'août

, sons le cens, de J.ampadius et
d'Orestc. ô3o.

TITRE X L I I I.

Despaiemens et des libérations*

i. L'empereur Antonin à Aristenelc.

XJE débiteur redevable au même créan-
cier de plusieurs dettes, qui fait un paie-
ment, a le droit, à l'époque qu'il le t'ait,
de l'affréter à celle des deltes qu'il juge
à propos ; mais s'il n'a point désigné la
dette qu'il a eu intention de payer ,

alors
le créanciera le choix dont son débiteur
n'a pas prolité

,
c'est-à-dire, d'affréter &

celle des dettes qu'il juge à propos le
paiement qui lui a été t'ait. Si ni l'un
ni l'autre n'ont manifesté de volonté à
cet égard

,
le débiteur doit être réputé

avoir d'abord voulu payer les intérêts,
et avec l'excédant

,
s'il y en a, le capital.

Fait le a des noues de novembre, sous
Je consulat des deux Asper. ai3.

a. L'empereur Alexandre à Jiassa.
Il est de droit certain que les iidéjus-

seurs sont libérés lorsque le fisc succède
à la fois

, quoiqu'à divers titres
, et au

créancier et au débiteur. Mes procureurs
se conformeront à cette disposition pour
ce qui vous concerne.

l'ai! pendant les calend. de juillet, sous
le consulat de Lupus et de iMaxinius.

3. L'empereur Gordien à Apollonius.
Si ayant emprunté une somme d'un

esclave qui avait la libre administration
de son pécule , vous la lui avez rendue
avant qu'il ait été privé de son pécule,
ou avant que vous sussiez qu'il eu eût
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clé privé, vous vous êtes libéré par ce
paiement.

l'ail le 5 îles caleiul. il'oclolire
, sous

le consulat de Pins cl de Ponlicn. siîi).
4. Le /flâne empenur à Ri'Jind.

l'eu importe que vous ayez pavé votre
créancier lui-même ou son esclave d'a-
près son ordre ; dans l'un et l'autre cas
vous èleslil>éré, et par conséquent vous
ne pouvez cire poursuivi pour la même
obligation

,
quoique votre créancier soit

111011 avant que son esclave lui eut rendu
compte du paiement [qu'il a reçu pour
lui.

Fait le 3 des ides d'octobre, sous le
consulat de l'ius et de Ponlicn. 209.

5. Le même empereur à Ce/sus.
Quoique le paiement fait par un antre

au nom du débiteur éteigne l'obligation,
cependant n'ayant point acheté, d'après
vos aveux même, la créance du créan-
cier d'aulrui

, vous ne pouvez par au-
cune action contraindre le créancier de
vous céder ses actions, en le payant de
ce qui lui est du.

Fait le i5 des caleiul. de novembre,
sous le cous, de I'ius et de l'onlien. 2^0,.

(î. Le même empereur à Alexandre.
Si entre votre père et ceux que vous

dites être ses héritiers, il a été lait une
transaction ( non au sujet d'un procès
douteux ), par laquelle votre père n'ayant
reçu qu'une partie de la dette

, a reconnu
néanmoins l'avoir toute renie , et n'a
point libéré ses débiteurs pour le restant
ni par acceplilation ni pour cause de do-
nation

,
il a dans toute son intégrité l'ac-

tion en répétition de l'excédant de la dette.
Fait te 3 des ides de février

, sous le
consulat de l'empereur Gordien, et d'A-
viola. 240.
7. L'empereur Philippe et le César-

Philippe à A/i/iochus.
Il est manifeste qu'on ne peut deman-

der les intérêts de la partie de la dette
éteinte par la compensation.

Fait le 5 des calend. d'août
, sous le

consulat de l'érégrinus et d'Emilien. 2^5.

8. Les mêmes empereur et Cc'sar à
lli/fus.

L'usage s'oppose à ce qu'il soit permis

Proposit. 5 caleiul. oclobris , i'io it
l'outiano Coss. 2~>j.

4. TJem A. Rujiruv.
JN'ibil iuterest, iilnim creditori muluam

pecuniam solveris, an ex cjus volunlate
srno numeraverij. ZS'cc enini ex eo quûrt
frrditor concessit in fatum

,
priiisquàm

instrumenta redderet, evaciuLe obligatio-
ns vires reparari qiuunt.

Proposit. 2 idus octobris, Pio et P011-
tiano Coss. aôj.

5. T>hm A. 0,7*0.
Nulla libi adversus creditorem alieimin

actio superest eo, qund ci debitain quan-
titatem oilerens

,
jus obligations in to

transtèrri décideras,
1 l'un ab eo te nonien

comparasse non suggéras : lieôt solutione
ab alio fada nomme débitons, evanescere
soleat obligatio.

Proposit. i5 caleiul. uovembris, Pio et
I'ontiano Coss. a3i).

6. Idem A. Alexandro.
Si inter patrem luum

, eosque , quo3
debitores esse dicebas, non de duhia lito
transaiio facta est, sed parte tantummodèi
recuperata , universuiii se récépissé cavit j
nec de superlluo eos , quos verbis obliga-
vit , per acceptilalioncm liberav il

, nco
donaliouis causa id factiuu est :

exuberau-
tis vlebiti intégra ei repetitio competit.

Proposit. 5 id. februarii, Gordiano A,
et Aviola Coss. 240.

7. Jmp. Philippus A. et PJtîlippus Cas.
Anliocho.

Ejus quaiititatis, cujus petilionem ratio
compensationsexcludit, usuras non posso
reposci, manifestum est.

Proposit. ô caleiul. augusti
,

Peregriuo
et /L'niiliano Coss. 2-p.

8. Idem A. cl C. Ritfo.

Usuras, qme quotannis in urbe nume-
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rauda: sunt, promittere alio loro defcrri,
nisi ex causa jusl.i, c.vmnplî ratio minime
siuit.

Proposit. 5 itl. inaii, Philippo A. et
Titiiino Coss. 346".

f). Impp. Diocteliawiset Maximianus
A A. Cassin.

OKîgnalione tolius débite prennue so-
lemniter facl a liberalioncm conlingere
manifeslum est. Sed ita demùm oblatio
debili liberalioneni parit, si eo loco, quo
tlebut

11r ,
solutio fiicrit relebrala.

l'roposit. 5 id. inaii, Maximo II. et
Aquihuo Coss. aUC.

10. lidem AA. cl CC. Ambrosio.

Siiccessores cjns
,

qui major viginti-
quinque aunis in soliiliim pro debito jure
mancipia dédit, IKCC revocare non posse
constat.

Sancit. 5 id. aprilis, Byzantii , AA.
Coss.

11. Iidem AA. et CC. Capitolinoe.

Cùm niaritiim '.uuni a (Tel)itoribus tuis
minoris vigintiquinque annis conslituLf,
velut ex causa libi debili aliquas accepisse
(juautitalcs, nec taincn te consniium ac-
commodasse signifiées :

nulluiii libi pr;e-
judiciuni potuit fieri, nisi factam solutio-
nein post majoreni ;ctatem ratam feceris.

Sancit. 5 calcnd. inaii, Heraclkc, AA.
Coss.

12. IiiUin AA. et CC. Eutychio.

Invito
,

vel ignorante creditore
,

qui
suivit alii : se non libérât obligation*).
Quôd si hoc vel mandante, velratum ha-
hente eo fecerit : non minus liberationem
consequitur, quàm si cidem creditori sol-
•yisset.

Sancit. 3 id. maii, A A. et CC. Coss.

i5.

au créancier de contraindre son débiteur,
qui est convenu avec lui qu'il lui paierait
les intérêts dans une telle \ille, de les
payer dans \\\\ autre lieu ; à moins quo
ce changement ne tut appuyé sur de justes
motifs.

Fait le 5 des ides de mai
, sous le cons.

de l'empereur l'bilippe et le premier do
Titien. 24O".

9. Les empereurs Dioclêtienet Maximie/i
à Cassius.

Il est manifeste que la libération ré-
sulte de 1.; consignation solennelle delà
totalité de la dette ; cependant pour quo
la consignation obtienne cet elle!, il faut
qu'elle soit faite dans le lieu même où il a
été convenu que le paiement de la dette
aurait lieu.

Fait le 5 des ides de mai
, sous lo

deuxième consul, de Maxime et le pre-
mier d'Aquilinus. 28b'.
10. Les mêmes empereurs et les Ce'sars

à Ambroisc.
Il est de droit certain que les esclaves

donnés légitimement en paiement d'une
dette par un majeur de vingt-cinq ans,
ne peuvent être revendiqués par ses hé-
ritiers.

Fait à Rysance
,

le 5 des ides d'avril ,
sous le consulat des mêmes empereurs.
11. Les mêmes empereurs et Césars à

Capitolina.
Si étant mineure de \ingt-cinq ans,

votre mari, eu votre nom, a reçu quel-
que chose de \ os débiteurssans votre con-
sentement ,

il n'a pu porter préjudice à
vos droits ; à moins que vous n'ayez
confirmé après votre majorité le paie-
ment fait entre ses mains.

Fait à.JIéraclée, le 5 des calendes do
mai, sous le consulat des mêmes empe-
reurs.
12. IJCS mêmes empereurs et Césars à

F.utycliius.
Le débiteur qui, à l'insu ou malgré son

créancier, fait le paiement entre les mains
d'un autre ne se libère pas. Mais si lo
paiement a été fait entre les mains d'un
autre eu vertu du mandat du créancier,
ou du moins si depuis il a approuve ca
paiement, la libération en résulte tout
comme si le paiement eût été fait au
créancier lui-même. Fait
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l'ait le 3 des ides de niai, sous le cous,

des mêmes empereurs et Césars.
i3. Les mêmes empereurs et Césars à

J'Ai/oti/nus.
Si vous avez libéré par aeceptilation,

et non par une novation alferniie par II
stipulation

,
celui qui vous restait redeva-

ble par suite du mandat dont vous l'aviez
tbargé, en reconnaissant par écrit, et par
suite d'une erreur, avoir reçu de lui tout
ce dont il vous était redevable

,
l'obli-

gation n'est point éteinte par suite de cette-
erreur.

l'ait le 6 des calcnd. de juin , sous le
consulat des mêmes empereurs.
14. Les mêmes empereurs et les Césars

à Coliorta.
I.a quittance donnée an débiteur par

le créancier, est une plus forte preuve du
paiement que la restitution du titre cons-
titutif de la dette.

Eait le 5 des ides de juillet, sous le
consulat des mêmes empereurs.
i5. Les mêmes empereurs et Césars à

(Juartiiius.
Il ne résulte aucune diminution dans

vos droits de ce que le titre de la dette
a été rendu contre votre volonté à votre
débiteur. C'est pourquoi, si vous prouvez
légitimement d'une manière quelconque
l'existence de l'obligation

,
le juge con-

traindra votre débiteur, qui n'a pu être
libéré par un tel l'ait, au paiement de
ce qu'il vous doit.

l'ait le 5 des calcnd. de septembre
,

sous le consulat des mêmes empereurs,
lu". Les mêmes empereurs et Césars à

Charidémus.
Les lois ne permettent pas que votre

créancier soit contraint de recevoir en
paiement de ce que vous lui devez, la
créance que vous lui offrez contre votre
débiteur.
/luthenlufue extraite de la Notelle 70,

cfiap. 2.
Celte dispositiondoit avoir lieu, à moins

que le débiteur ne puisse payer ni en
argent ni en ebose mobiliaiie : car dans
ce cas le créancier peut être payé avec
la meilleure ebose innnobiliaire que sou
débiteur possède, après que préalablement
il en aura été lait une estimation exacte

l'orne III.

i3. It'th-m AA. et CC. Philottmo.

Si obligatuin hmniucm ex causa man-
dali, non per stipulatioiiciu l'.icla nnva-
tioue

, per aiveptilalioncni libcr.tsli, seil
taiilùin receplam ex eadeni causa débitant
quanlilatem lalso scripsisti

: figuunlo ve-
litatis exlingui non poluit obligatio.

Sancit. 0" calend. junii, AA. Coss.

14. L'dc/n AA. et CC. Cohorte.

Pceiinî:osohit;i> professio collata instru-
mento, majorent rei gcstA" probationein
conlinet, quant si cliirograpliunt accepLo
pecunue mutine fuisset reddittun.

Sancit 5 id. julii, AA. Coss.

l5. IiJem AA. et CC. (Juartirio.

Quôd debitori tuo cliirograpliunt red-
dituni contra volunlalem tuant adseveras:
nibil de jure tuo dimiiuitunt est. Çuiibus-
cunque itaque argunientis jure proditis
liane obligationem tibi probatli, ctiin pro
bujusinodi facto liberalioncut minime coit-
secutum ,

judex ad solulioueni debiti juro
conipellet.

Sancit. 5 cal. septembris, AA. Coss.

tG. Iidem AA. et CC. Charldemo.

Euni
,

à quo niuluam sumpsisli pecu-
îiiani, in solutuni nolentciti suscipere 110-
inen débitons tui, coinpelli juris ratio non
perniiltit.

In authent. Not>. 7^ , cap. a.

Hoc
,

nisi debitor in pecunia vel alia ra
mobili solvere nequeat. Tune enint res
imniobilis quant debitor nteliorent babet,
solvi potest, facta per judicent subtili ejus
causie icstimatiuiie : ul rem pnc-diclaut et
debitori solvere, et creditori Jiceat petere,
prwslanda creditori caulcla de evictiono

53



4r8 CODE, T.IVRK VIII, TITRE X L I 11.
qme delntori possibilis sit , quod est in
oinni actione. At si créditer paratu* sit
tmplorcin ti prasture, oporkt debitoreni
cnutcla judicis nrhitrio creditori piicbila,
rein lune dislrahere, ut satisliat ercilitoii.

17. L'ilem AA. et CC. Cassio.

JManifosli iuris csl
,

tain nlio pro dcl>i—

tore sohenle, quàm reluis pro nuinerata
pecunia consenliente crcilitore dalis, tolli
parahin obligalioncm.

Sancit. calend. decembris, Sirmii;AA.
Coss.

18. Iidem AA. et CC. Domitio.

fnquisitio verilalis tolli non potuit, quôd
chirographa quie feccrat procurator tuus,
recepta ,

tibnpie restilula ab ipsius herede
prop'mas cuin subscriptione procuratoris,
signilicante, quôd niliil creditoribus de-
Jicatur : cùm niliil prohibent et creditori-
bus satisfaclum esse et non vestne pecu-.
ui;e

,
sed ipsius oui negotium gerendum

maudaveras processive solutionein.
Sancit. idibus fjbruar. CC. Coss.

19. Iiâem AA. et CC. Diogeni.

Si actore servo tam mutuis dandis pe-
cuniis

,
quàm tlebitis recipiendis pnepo-

«ito
,

in hoc cpiod susceperas, ejns domiiKc
per ipsum satisfccisli : instrumeutum inane
solntione rclebrata niliil libi iiocerc potest.
Alitcrcnimsolventisservo, de actione do-
uiin;e liberare se minime possunt.

Sancit, 5 idus octobris, CC. Coss.

par le juge ; en sorte qu'il soit permis
avec cette même chose et au débiteur da
remplir ses engngemens et au créancier
delà demander en paiement

,
sauf la meil-

leure garantie de l'éviction que son dé-
lateur doit lui fournir} ce qui est com-
mun à toutes les actions. Mais si le créan-
cier présente un acheteur pour la chose ,le débiteur est tenu, après avoir fourni
au créancier, à l'arbitraire du juge, uuo
caution convenable, de vendre la chose
et de satisfaire son créancier avec le prix
qu'il en retirera.
17. Les mêmes empereurs et Césars à

Cassi11s.
Il est de droit manifeste qu'une obli-

gation s'éteint tant par le paiement lait
par un autre au nom du débiteur, que
par des choses données vu paiement et
acceptées en cette qualité par le créancier.

Fait à Sirinimn
,

pendant lcscaleud. do
décembre, sous le consul, des mêmesem-
pereurs.
i3. Les mêmes empereurs et Césars à

Domitins.
Il ne résulte point de ce que vous avez

entre les mainsles titresdes obligations con-
tractées pour vous et en votre nom par
votre procureur, qui, d'après ce que vous
dites, vous ont été restitués par son hé-
ritier

,
lesquels titres contiennentune note

de votre procureur portant qu'il n'est rien
drt aux créanciers; il ne résulte point,
disons-nous, delà qu'on ne doive point
s'informer si réellement le paiement a clé
fait : car il est bien possible que les créan-
ciers aient été payés ; mais il est aussi
possible qu'ils ne l'aient pas été avec
votre argent; votre procureur a pu faire
le paiement avec le sien propre.

Fait pendant les ides de lévrier, soirs
le consulat des Césars.
10. Les mêmes empereurs et Césars à

Dioginc.
Si vous avez payez votre créancière en

faisant le paiement de ce que vous lui
deviez entre les mains de l'esclave qu'elle
a préposé à donner et à recevoir de l'ar-
gent pour elle; le paiement ayant été
réellement fait, vous 11e pouvez recevoir
aucun préjudice de ce que la quittance se

.trouve nulle. Il en serait autrement si
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voit* aviez fait le paiement entre le* main*
do l'esclave non autorise à le recevoir :

car dans cocas vous ne seriez pas libéré.
Fait le 5 des ides d'octobre, sous 1<J

consulat des Césars.
10. Les mânes empereurs et Césars à

Kuciiite.
Si »in créancier a accepté en compen-

sation de ce qui lui est dû par sou dé-
biteur le service d'un esclave de ce der-
nier

,
le créancier, après compensation

complète, est tenu de restituer l'esclave
cantonnement à la teneur du pacte.

Fait à Andrinople
,

le 5 des cajend.
de novembre, sous le consul, des Césars.
21. Les mêmes empereurs et Césars à

RuJ'its.
Il importe beaucoup de savoir si vous

avez donnez la reconnaissance de la to-
talité de la somme dont y est l'ait men-
tion

,
quoique vous n'en ayez reçu qu'une

partie, dans l'espérancede recevoir bien-
tôt le restant ; ou si en recevant cette
partie, votre intention a été de libérer
votre débiteur du restant pour cause do
transaction

: car dans le premier cas vous
êtes en plein droit de demander le restant,

.et dans le second il convient que ce qui a
été. convenu par un pacte postérieur et
pour cause de transaction soit observé.

Fait le 3 des noues de décembre, sous le
consulat des Césars.
32. Les mêmes empereurs et Césars à

Gratus.
Si vous pouvez prouver avoir fait le

paiement de la dette à qui de droit, peu
importe que la quittance qui vous en a
été donnée ne soit pas signée.

Fait le 5 des ides de décembre, sous
le consulat des Césars.

20. Les mêmes empereurs et Césars à
Vacius.

Si vous confiant dans la lettre qu'Au-
zônon a écrite à Arislon son débiteur,
par laquelle il lui ordonne de faire le paie-
ment de ce qu'il lui doit entre vos mains

,
vous lui avez donné d'avance la reconnais-
sance, de cette somme que vous espériez
toucher, rien n'empêche que si A liston ne
vous pave pas, vous ne puissiez exiger
légitimement d'Auxénon

,
s'il est votre

20. Titlem AA. et CC. F.ucrali.

Si opéras certi servi pro pecunia siimp<
ta sibi in debitum compensare placuil cre-
ditori

:
bis sccundi'nn conventionis fideni

pnostilis, de mmeipio restituendo paili
ténor servari débet.

Saucit. 5 calend. novembris, Iladria-
nopoli, CC. Coss.

2i. IiJem A A. et CC. Rufo.

Intercst multum
, utrumne spe future

nuinerationis suscepisse te quod instru-
mente conlinelur

, scripsisti : an accepta
minore quanlitate, tautum quantum lectio
probat, in scriptura conferri placuil. Nain
superiore quidem casu rcsidui petilio de-
biti manet intégra

: posleriore verô con-
sensu transactions linifis stare convenit.

Sancit. 5 non. decunbris, CC. Coss.

12. Iidvm AA. et CC. Grato.

luductum
,

id est ,
canccllatum

, neene
sit chirographtnn vestrum, solnlionem se-
mel debiti causa lactain ci (jui exigendi
potcslalem habuit, probantium , nihil iu-
terest.

Saucit. 5 id. decembris, CC. Coss.

2.0. Iidem AA. et CC. Vacio,

Si litterarum Auxenonis conlempla-
tione, quas ad Aristonem de uunieranda
tibi pecunia dedera», te récépissé scrip-
sisti debitum ah Aristoue : mandalo non
impleto. cùni petilio debiti maucat inté-
gra ,

nil'il legilimaui exactiuncin inipediro
potest.

Saucit. i3 cal. januarii, Nicomedue ,
CC. Coss.

53*



i=o CODE, LIVRE VI II, TITRE XL IV.

24. liJcm AA. et CC. Rt/Jîno.

Cùm pro pecunia, quain niuluo acce-
peraî ,

seeimdum placitum Evandro te
i'iiriiluiu dedi-se profitearis : ejus indus-
Iritm, ul eveulum meliorem

, t ï 1
>
i, non

ip>i prodesse
,

Contran11m non postulalu-
rus ,

si minoris distraxisset, non juste
polis.

Sancit. 7 calen. januarii, Nicomedij?,
CC. Coss.

25. IiJcni A A. et CC. Auretiano.

Solntioncm adscveranliprobationisomis
incumbit : quo facto , ebirographum con-
diccre potes.

Sancit. 3 calcnd. januarii, Nicomcdkc,
CC. Coss.

TITULUS X L I V.

Do acceptilationibus.

1. Imp. Antonimis A. Apronio.

JAM tibi scripsi, posse apnd judicem
qiucri, an solcmuibus verbis, tutoris auc-
toritate iuterveniente, soror tua accepti-
lationc debitorcinsuuin liberaverit. Quare
si in repeteuda pecunia, quam cxsolvit

,diversa pars perseveraverit :
uteris defen-

sionibus competentibus.
Proposit. 3 id. februarii, Duobus et

Aspris Coss. 213.

a. Impp. Dioch-tianus et Maximianus
AA et CC. C/iiro.

Si donationis gratia novationc facta,
per acceplilationem pncslitisti libcratio-
iicm : oiunis ageudi via pcruupta est.

débiteur
,

la somme que VOIH avez re-
connu faussement avoir reçu: car, nonobs-
tant votre reconnaissirice, VOIH conservez
votre action en demande du la dette dans
toute son intégrité.

Fait à Niconu'die
,

le 10 des calend.
de jam ier, sous le- consul, des Césars.
24. Les mêmes empereurs et Césars à

litijinus.
Avouant avoir donné à Evandre en

fiaiement d'une somme qu'il vous a prêtée,
c tonds dont s'agit, c'est illégitimement

que vous demandez qu'il vous soit tenu
compte des accroissemens survenus au
fonds par l'effet de son industrie ou d'un
cas fortuit 5

tandis que si le fonds eût
diminué de valeur, vous seriez loin de
vouloir en supporte" Ja perte.

l'ait à Nicomédic
,

le 7 des calend. do
janvier, sous le consul, des Cës-irs.
a5. J.es mêmes empereurs et Césars à

Aurélien.
Celui - là doit fournir la preuve du

paiement, qui assure qu'il a été fait: c'est
pourquoi si vous pouvez fournir cette
preuve, vouspourrez, par l'action condic-
tionnelle, exigerque le titre de l'obligation
vous soit restitue.

Fait à Micomédie, le 3 des calend. de-
janvier, sous le consulat des Césars.

TITRE X L I V.

Des acceptilations.

r. L'empereur Antonin à Apronius.

J E vous ai déjà écrit que vous pouviez
faire ëclaircir devant le juge, si votre soeur
eu libérant son débiteur par acceptila-
tion, et avec l'interventionde son tuteur,
a emplo3'é la stipulation. C'est pourquoi
si votre adversaire persiste à réclamer
une dette payée, vous pourrez user des
moyens qui vous compétent.

Fait le 3 des ides de février, sons lo
consulat des deux Asper. 213.
2. Les empereurs Dioctétien et JMaxi-

mien
, et /es Césars, à Clams.

Si ayant, pour cause de donation, opé-
ré une novation, vous avez libéré votre
débiteur par l'acceplilatiou, vous n'avez
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plus aucun moyen de récupérer les droits
cjue vous avez abandonnes do celle ma-
nière.

l'ait h- G des calend. de janvier, sous le

mus. des mêmes empereurs cl Césars.
5. J.es mânes empereurs et Césars à

D/'iiélria.
Lorsque l'obligation et l'arcepliUlion

ont été cieintes par la stipulation Aqui-
licuuc, relui en laveur de qui l'obligation
n\ait été contractée

,
s'il ne se trouve

point dans le cas d'être restitué en entier,
n'a aucun moyen de faire revivre l'obliga-
tion.

l*'ail le 5 des calend. de décembre, sous
Je cons. des Césars.

TITRE XL V.

Des évictions,

1. Les empereurs Sèièrc et Anlonin à
Munitius.

VJ'KST à l'acheteur de l'hérédité à re-
couvrer, à ses frais et risques, les choses
qui la composent, de ceux qui les possè-
dent. Car celui qiii a vendu l'hérédité n'est
point tenu de fournir la garantie de l'é-
viction pour chaque chose en particulier,
étant constant que l'hérédité consiste dans
un droit ; à moins qu'il n'eût été expres-
sément convenu du contraire entre les
conlractans.

Fait le G des calend. de mars, sous le
troisième cons. de l'empereur Sévère et
le premier de Victorinus. 201.

2. Les mêmes empereurs à Quartn.
Si votre aïeul, en vous donnant le fonds

dont s'agit, vous a garanti de l'éviction
,

vous pouvez, en vertu de la stipulation,
poursuivre \ os cohéritiers pour qu'ilsrem-
plissent au prorata de leurs portions hé-
réditaires les engageniens de votre aïeul.
Mais il est certain que si le donateur ne
vous tût garanti de l'éviction que par
un simple patte, vous ne seriez pas en
droit de l'y contraindre lui ni ses hé-
ritiers.

Fait le 2 des calend. de mars, sous
le deuxième cons. de l'empereur Anto-
iiiii et de Géta. aoG.

Sancit. 0* calend. januarii, A.\. et CC.
Coss.

3. HJem AA. cl CC. Démetrue.

Pcr Aquilianam stipulationcm pneto
suhdilam oMigationc praredente sublata,
et acceplilaliono

, qu.r fuit inducta, pe-
rempta : ei qui ex null.i causa restitui po-
test, otnnis agendi via pnecluditur.

Sancit. 5 calend. decembris, CC. Coss.

T I T U L U S X L V.

De evictionibits.

I. Impp. Scierusvt Antoninus AA.
Munitio.

XJMPTOR hereditatis rem à possessori-
bus sumptu ac periculosuo persequi débet.
Evictio quoque non preestatur in singulis
rébus, cùm bereditatem jure venisse cons-
tel : nisi aliud nominatim iuter contraheu-
tes convenit.

Proposit. G calend. niartii, Sevcro A.
III. et Victorino Coss. 201.

2. Iidem A A. Quarto'.
Quoniam avus Unis cùm pnrdia tibi do-

narct, de evictione eorum cavil : potes ad-

versus coheredes tuos ex causa stîpiilatio—
nis consistere ob evictionem praedioruni,
pro porlionc scilicet hereditaria. Nudo
autem pacto iiilcrvenie-iite minime dona-
torem bac evictione teneti certum est.

Proposit. 2calend. niartii, AnloninoA,
II. et C-eta II. Coss. 20G.
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3. Iidem A A. Aureliuno.

Qui rem emil, et p<sl pos-mU t, quau-
diù evicla non est, auetorem snmii, prop-
tereA quôd aliéna vel ohligal.i les dicatur,
convenirc non pole*l.

Proposit. 8 calend. atigusli, Faustinoct
Itulino Coss. 211.

4. Imp. Antanînus A. Georgin.
Si pi\ediiun tibi pro snluto dutinn est,

quod aliis creditoribus fuerat olili^atmn :

causa pignon* mutaia non est. lgitur si
lioc jure fuerit evictuiu

,
utilis tibi rtlio

contra debitorem competit. Nain hujus-
inodi conlraclus vicem venditionisobtinet.

Proposit. 11 caleud. augusti, Duobuset
Aspris Coss. 213.

5. Idem A. Patronioe.
Ex his pnediis qune nicrcata es, si ali-

qua à veuditorc obligata , et necduni tibi
tradita sunt : ex cinpto nclione conseque-
ris, ut ea à creditore libercntur. Idem
eliain liet, si adversus venditorcm ex ven-
dito actionc preliuin petcntein , doli ex-
ceplionem opposueris.

Proposit. io caleud. octobris, Duobus
«t Aspris Coss. 315,

6. Imp. Alexander A. Octavio.
Non dubilatur, et si specialitcr veudi-

lor eviclioncm non promiscrit, rc cvit:ta
ex empto competere aclionem.

Proposit. 8 id. inarlii, Alexandro A.
Cos. 2^5.

7. Idem A. Jlilariano.
Anct'ore laudalo

,
si evicta res est, fide-

jussorem
,

etiamsi agicausam ignoras crit,
conveniri evielionis noiiiine possc, non
ambigilur.

Proposit. 5 non. aprilis, Alexandro A.
Cos. aaô.

8. Idem A. Clemcntino.
Emptor fiindi, nisi auetori ant heredi

cjus denuntiaverit : cviclo pnedio, neque
ex stipulalu, neque ex dupla

, neque ex

3. les mêmes empereurs à AurfV.cn,
Celui qui a acheté une chose et en a

clé mis en possession, ne peut, tant qu'il
n'est pas évincé, poursuivre son vendeur,
quoiqu'on prétende que la chose venduo
n'appartenait point au vendeur, ou était
obligée.

Fait le 8 des calend. d'août, sous lt}

cous, de Faiistinus et de Kufinus. ai 1.
4. L'empereur Ant<min à Georges.
S'il vous a été donné un l'omis en paie-

ment déjà obligé à d'autres créanciers ,
ce fonds reste toujours dans son état du
gage. C'est pourquoi si ce fonds a été
évincé pour celte cause , vous avez l'ac-
lion utile contre votre débiteur ; car la
donation d'une chose en paiement est un
contrat semblable à celui de vente.

Faille 11 des calend. d'août, sous le
cons. des deux Asper. 213.

5. I.o même empereur à Palronia.
Si, parmi les fonds que vous avez

achetés, il y en a qui se sont trouvés
obligés par le vendeur, et dont vous n'avez
pas éternise en possession, vous pourrez,
par l'action résultante de l'achat, obtenir
qu'ils soient libérés ; vous parviendrezau
même but, si le vendeur réclamant par
l'action de la vente le prix convenu, vous
lui opposez l'exception du dol.

Fait le iades calend. d'octobre, sous
le cons. des deux Asper. 213.

b". L'empereur Alexandreà Octae/us.
Il est certain que, quoique le vendeur

ne vous ait pas garanti spécialement do
l'éviction, vous avez contre lui l'action du
l'achat, si vous êtes évincé.

Fait le 8 des ides de mars, sous le cons.
de l'empereur Alexandre. 223.

7. Le même empereur à Hilarien.
Il n'est pas douteux que si on n'obtient

pas du vendeur raison au sujet de l'évic-
tion, son iidéjusseur ne puisse être pour-
suivi pour le même objet, quand il aurait
ignoré jusqu'alors que l'acheteur fût
évincé.

Fait le 3 des noues d'avril, sous le cons.
de l'empereur Alexandre. 2 23.

8. Le même empereur à Clêmentin.
L'acheteur du tonds, qui a été ensuite

évincé, ne peut exercer contre son ven-
deur ou son tidéjusseur l'action cxssli~
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puhilu, ou celle ilu double, ou résultante
de l'achat, à moins qu'il ne Uur ait no-
tifié l'éviction en teins utile. Mais si l'a-
cheteur ne comparait pis au jugement
cju'il a provoqué lui-même; ou si, étant
comparu, il a été coud miné in l'absence
du vendeur ou du lidéjiivseur, cjuoii[iie

par lYll'et «l'une injnslic* du juge, il a
perdu tout recours contre eux au sujet
de l'éviction.

Fait le 8 des ides de décembre, sou-s
le cous, de l'empereur Alexandre. £23.

r). Le même empereur à Têrentius.
Si on vous conteste la propriété, du

fonds que vous dites avoir acheté de bonne
loi, dénoncez-le à votre auteur ou à sou
héritier ; si vous obtenez raison

, vous
serez conservé dans la chose que vous
ave/, achetée. Si au contraire vous êtes
évincé, vous obtiendrez de votre vendeur
ou de son héritier vos dommages et in-
térêts, dans 1A fixation desquels on aura
égard aux dépenses que vous avez faites
dans la chose, qui en ont augmenté la
valeur.

Fait le 11 des calend. de janvier, SOUÎ
le cous, de l'empereur Alexandre. 2u3.

10. J.c même empei air à Largus.
Si le vendeur avant fixé les bornes du

fonds, l'acheteurest ensuite *Vncé d'une
tiartie de ce fonds, compta dans ces
jornes, le péril de l'éviction

- pour son
compte. C'est pourquoi, si votre vendeur
vous a vendu le fonds, et vous en a fixé
les limites, le procèsconcernantces bornes
est à sa charge.

Fait le 7 des calendes de décembre
,

sons le deuxième cous, de Maxime et le
premier d'Elicn. 224.

11. Le même empereur à Clément.
Vous repousserez victorieusement par

l'exception du dol le fidéjiisseur que
vous avez reçu de votre vendeur, si, ea
son propre nom ,

il vous évince, en disant
avoir acheté le fonds avant vous par
l'intermédiaire de sa femme : car il 0.
tellement consenti à la vente, qu'il s'est
obligé en garantie de l'éviction.

Fait pendant les noues de févr., soirs
le consul, de Pompéien et de Péliguus.
23s.

empto actioiicm contra venditoreni vel
fidejussorein cjushabet. Sed et si judicio
emptor non adfuit, aut piviscns per inju-
riant judicis victus est absente auclore vel
lidejussorc

: regressum adversus cuin non
babet.

Proposit. 8 id, decembris, Alexandre»,
A. Cos. -iiZ.

r). Uem A. Tirentio.
Si controversia tibi possessionis, quam

bona lïdc te émisse allegas, ab uliquo 1110-
vetur : auctori beredive cjus denuntia. F.t
si quidemoblinueris

:
habebisquod emisti.

Siu autem evictuni luerit, à venditoresuc-
cessoreve ejus consequeris quanti tua in-
terest. In quo contineturcliain coriun pei*-
secutio, quie in rem eniptain à te , ut me-
lior lieret, crogata sunt.

Proposit. 11 calend. jaunira, Alexan-
dro A. Cos. 323.

10. Idem A. Largo.
Si fines agri venditor donionstravit, et

legem dixit, intra eos neminem ingressu-
nmi :

si quid inde evincalur, periculo lit
auctoris. (^uôd si fuiibus suis, quos de-
nionstravit, agrum vendidit : lis iinalis ad
venditorem non pertinet.

Proposit. 7 calend. decembris, Maximo
II. et JFliano Coss. 224.

11. Uem A. Clémenti.
Exceptione doli rectè cura submovcbis,

quein ab auclore tuo fidejussorein ncee-
pisti, si ejusiiominecontroversiamrefert,
quasi per uxorein suant antcquàm tu eme-
res ,

comparaverit :
qui venditioni adeô

conscnsnin dedit, ut se eliam pro evic-
lione obligaverit.

Proposit. non. februar. Pompeiaiio et
Pcliguo Coss. »5a.
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13. T/np. Gonlitinus A. Philippe).
Sive in libertatem cviclus est semis,

quem incrcalus es, sive cùtn comparares
coin cuit, ut si qua qiucstio noniine ejus
relata esset, etsi necduni evicius esset, lu
pretium recuperares : pneses provinciie ,
i[iiod tihi piustandum animadverlerk ,
restiltii jubebit.

J'roposit. 7 id. martii, Gordiano A. et
Aviola Coss. 240.

i!î. Lient A. Zoilo.
Si ob caustm jndieali pignora capta

finit ex ejus am toril ite
,

eni ptu-cipiendi
jus luit, caque do quibus complecleiis,
(11 incrcalus es : frustra ab ea qii.v con-
<1cinnata est, vcl qua- in ejus luctun suc-
cessit, coruin ref'eilur qua-slio : quando-
quideni et si evietio eonini ab alio subse-
cula fuisset

,
adversus eos dari.debuisso

aclionem
,

quibus pretii solulio prolidt,
rcdiss'unè responsuin est.

l'roposit. ili calend. junii, Gordiano
A. et A\iola Coss. a^o.

14. Idem A. Secu/uli/m.
Sive possessio venditoris fuit

,
filins

ejusdemque patris lieres frustra qmslio-
nein inovel : sive non patris, sed lilii ejus
nossesiio l'uil, de qua jure lieredilario aue-
tor laudari potesl : controversianiinovero
non polest.

J'roposit. 14 cal. augusli, Gordiano A.
et Avioli Coss. 240.

i5. I/iip. Philippin A. Mcnandro.
Si non injuria judieanlis, sed juris ra-

lione superatus es : pignus ol) evietioiiem
nceeptum solcinniter perseqtii potes.

Proposit, calend. augusti

16. Tmpp. Di'ich-tiitmn et Mitximnmus
AA. Alvxandro et Dhgcni.

Super empli agri qnrstionc di-ccplaliit
pneses provincial' : cl si purtiuiicnidiver.» o

pu lis

12. L'empereur Gordien à Philippe.
Soil que l'esclave que vous avez acheté

revendique la liberté, soit qu'en l'ache-
tant vous soyiez convenu avec votre ven-deur qu'il vous restituerait le prix qua
vous lui en ave.? donné, s'il arrivait qu'on
vous en con'.estat d'une manière quel-
conque la propriété, quand même vous
ne seriez pas évincé, le président de la
province ordonnera qu'on vous restitue,
ce qu'il jugera vous être dû.

Fait le 7 des ides de mars , sous la
cons. de l'empereur Gordien et d'Aviola,
240.

i3. J.c même empereur à Zoile.
Si, par suite de la chose jugée

,
des

gages ayant été saisis par autorité do
justice, vous avez acheté ceux dont vous
nous parlez, c'est illégitimement que ha
propriété vous en est, contestée par la.
condamnée ou son héritier. Bien plus il
a été décidé avec beaucoup de raison,
que quand même l'éviction proviendrait
de tout autre

, ce n'est pas contre sous
que l'action .serait donnée, mais contre
ceux qui ont reçu le prix.

l'ait le lO des calend. de juin
, soin

le cons. de l'empereur Gordien et d'A-
viola. 240.

14. Le même empereur à Sccitndirws.
Soit que le fonds en question appar-

tînt au vendeur
, son lils et sou héritier

en même teins n'est point fondé à vous
en contester h propriété ; soit qu'il n'ap-
partint point au père, mais au lils, il ne
peut non plus, étant héritier de son père,
vous inquiéter à cet égard.

Fait le 14 des calend. d'août, sou»
le cous, de l'empereur Gordien et d'A-
viola. 240.
i5. L'empereur Philippe à Ménandre.

Si vous n'avez point été condamné
,

au mépris des lois, mais conformément
à ce qu'elles disposent, vous pouvez pour-
suivre solennellement vos droits sur les
gages (pii vous ont été donnés en garantie
de l'éviction.

Fait pendant les calendesd'août...
lG. Les 1mper. J)inelétien et Maximien

à yj/rxilllt/re et à Dinglni'.
T.e président de la province connaîtra

de la contestationélevée au sujet du limd-s
acheté >
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acheté; et s'il trouve qu'une portion de

ce même tonds appartienne à votre partie
adverse, il ordonnera qu'il vous restitue
les dépenses que vous avez employées i
des amélioraiions, après en avoir déduit
néanmoins la \alcur des fruits que vous
avez perçus. Mais pour ce qui concerne
le prix de cette portion dont vous êtes
évincé, ce n'est pas de celui qui vous
évince que vous devez, le réclamer, mais
de celui dont vous la teniez.

Fait le 10 des caleml. de juillet, sous le
quatrième cons. de l'empereur Dioclélien
et le troisième de l'empereur Maximien.

17. Les mânes empereurs à dlutien.
Si vous avez notifié à votre vendeur

la contestation qu'on élevé au sujet do
votre propriété sur l'esclave que vous
avez acheté, et si vous ne l'avez livré à
celui qui vous en a évincé qu'en vertu
d'une sentence judiciaire, le président do
la province fixera, conformément aux
lois, ce qui vous est du par suite des
pertes que vous avez éprouvées ù cette
occasion.

Fait le 5 des noues de novembre, sous
le môme cons. que ci-dessus, ayo.

18. Les mânes empereurs et Ce'sars à
llulychius.

Si on vous élève une question d'état
nu sujet de l'esclave que vous avez acheté,
après avoir rempli les formalités exigées
par les lois, vous pourrez, si la sentence
a prononcé la liberté, poursuivre sans
obstacle, au sujet de l'éviction, votre
vendeur ou ses lidéjusscurs

, ou leurs
héritiers, si toutefois eu achetant ce pré-
tendu esclave vous ignoriez sa condition.
Mais si la sentence le déclare esclave

,
vous concevez que vous n'avez aucun
recours contre le vendeur.

fg. Les mânes empereurs cl Ce'sars à
Théodore.

Si, avant vendu des fonds obligés, les
acheteurs peuvent se détendre par la pres-
cription de long teins, vous n'êtes pas
fondé à craindre les périls de l'éviction.

Fait le 2 des calcnd. de mai, sous le
cons. des mêmes empereurs.

Tome UL

partis esse eognoverit
:

impensas, quas ad
mcliorandaui rem vos ciogassc constiierit,
habita frucluum ralionc restilui vobis ju-
bebit. Nain super pretio evicl.e porlioniî
non cum qui dominium evicerit, sed auc-
trieem conveniri consequens est.

Proposit. 10 calend. julii, ipsis IV. et
III. AA. Coss. 2yo,

r-. Tlilrm A A. Mttttaiv).
Si cùm qiuisliu tibi super eo, quein

compaiMvciMS,nioverelur, auetoiem luniu
certum fecisti, nec cilra judicis discepta-
tionein eum queni enieras ,

tradidisli :
pr.eses provincke in dininis, que le tolo-
russe ineniinisti, mcdelain juris adbibebit.

Proposit. 5 id. novembris, ipsis IV. et
III. AA. Coss. 2y}.

18. Iidam AA. et CC. Euhchio.

Si status tibi super hominc venundalo
inota qinvstio est :

solemuibus, que jum
admiltit ratio

,
inlcrpositis

: si seeundùin
libertatem fuerit lata sentenlii, poleris de
eviclione ejus cjuem comparaveras, si nes-
ciciis ejus coiulilionem compar.isli

,
sino

aliqua dubitatione auclorcm ,
vel ejus (i-

dejussores
,

hercdesve eoriuii convenue.
Çjuôd si fuisse servum sententia declara-
vcril :

intclligis ad vendilorcin te reverii
non posse.

rg, Iidcm AA. et CC. Thcodoro.

Si obligata pradh veuundcdisli
, et

longi tempnris pr.eseriplione solila emp-
tfires se lueri possunl : evidioiiis pericu-
Ium limerc non potes.

Sancit. 2 cab ml. niiii, AA. Coj5.
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20. lùlem AA. cl CC. Solidio cl atiis.

Si parentes vos!ri ma-icipia vcnundcde-
rinit, et qiurslio doniiuii niola est emp-
ioriln's :

adesse ne defendere causam non
proliibeinini. (,)uôdsi cis lurc ctiain evicta
Mitit :

iiistauratio litis ex persona vestra,
M appell ilioneni non inlerj osuistis, rou-
ira jus desideratur. l-'mpti sanè judicio
pro evictione si coincniri aeperitis, nec
vobis negoliuni, nt defendalis, denuntia-
lum piobelur : intelligis quatcnùs vos-
nictipsos tueri debeatis.

Sancit. Ci calend. julii, AA. Coss.

ai. liiiem A A. et CC. Hch'odoro.

Empli fictif) longi tcmpnris pnrscrip-
liune noii submovclur

,
liu't posl milita

spa'ia 11.111 e\iclam cinplori fucrit coin-
jirobalmit. Si itaque is quein te compa-
rai ciiinmc'iiioras , îiuno in libertatem
proclamct :

înlcrpelhrc \endilorcm sive
suicc-sorcm cjus debes, nt tibi ndsislaul,
c.iusamque intimant. ÇMiem si liberum
fsso ,

vcl servnin non esse, fucrit pronun-
tialiini, née U> eonvenlionc reniisisse pe-
riculuni e\ iilionis fucrit coniprobatiini

:

pr.cscs prouniiic (si rrs intégra est) quanti
tua iutcrcsl, rcslilni tibi providebil.

Sancit. ii calend. augusti, AA. Coss.

si. Tîifc/n AA. et CC. Julio.

Cùm tibi liberum vcnumlfttum fundtim
ni) aurlorc proponas : si ex antécédente
obli'-ç-iliotic,i|iiod debebatur, juresolvisti:
stipnlalionem, quaui subjectam cmptio:ii
de indtinnitatc proponis, ipsius conceptio
conimisvini manifestédéclarât.

Santil. 7 calend. seplcuib, AA. Cosî.

20. Les mêmes empereurs cl Césars à
Sn/iifiits et cintres.

Si on conteste aux acheteurs la pro-
priété des esclaves que leur ont vendus
vos parens, rien ne vous empêche d'in-
tervenir dans la cause, et de la défendre.
Mais si les acheteurs étant déjà évincés,
il n'a pas été appelé de la sentence qui
prononce l'éviclion

, vous n'êtes point
fondé à demander qu'à cause de vous,
le procès soit restauré. Si, étant pour-
suivis par l'action crempto , \ous pouvez
prouver qu'on ne vous a pas donné con-
naissance de l'afïatrc pour que' \ous pus-
siez vous détendre, vous concevez que
cette exception suilit pour repousser l'at-
taque de vos adversaires.

l'ait le (ides calend. de juillet, sous le
cous, des mêmes empereurs.
21. Les mêmes empereurs et Césars à

ïlélindore.
L'action résultante de l'achat ne s'é-

teint point par la prescription de long
teins, quanti même l'acheteur aurait été
évincé très-long-teins après l'achat. C'est
pourquoi, si l'esclave que vous dites avoir
acheté se proclame en liberté, vous devez
lonnner votre vendeur ou son héritier
de vous assister et d'intervenir dans la
cause; et si l'esclave étant déclaré libre,
il est prouvé (pie vous n'avez point dé-
chargé votre vendeur de la garantie de
l'éviction, le président de la province,
si l'affaire n'est pas encore décidée, or-
donnera tpie vous soyiez dédommagé des
suites de cette éviction.

Faille n des caleiul. d'août, sous le
tons, des mêmes empereurs.
22. Les mêmes empereurs et Césars à

Julius.
Si le fonds que vousaviez acheté; vous

nya'it été vendu comme libre de toutes
charges

,
il a été découvert par la suite

qu'il était obligé cl l'avez libéré en payant
ce qui était dû à cette occasion

, il est
manifeste que la stipulation ajoutée à l'a-
chat

, par laquelle il a été pourvu à votre
indemnité

,
dans le cas où par la suite

on découvrirait que le fonds était grevé,
doit recevoir son exécution.

l'ait le 7 des calend. de septembre,
sous le consul, des luéiuts empereurs.
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23, Les mêmes empereurs et Césars à
Kustochia.

Les héritiers du ven.leur pouvant être
tenus de l'éviction, si la ville de Thes-
salonique revendique des droits de gages
sur les choses que vous avez achetées

,
somme/ les héritiers de votre auteur, quel
que soit leur degré, d'intervenir (fans
le procès. C'est un point de droit très-
connu , que soit qu'ils aient été préseus
lorsque vous ave/ été évincé

,
soit qu'ils

aient tté absens, ils sont tenus envers
vous de dommages et intérêts, pour la
fixation desquels on doit prendre pour
hase non le prix que vous ave/ donné du
fonds dont vous ave/ été évincé

,
mais

les pertes que vous ave/ éprouvées à
cette occasion; a moins qu'il n'eût été
convenu expressément du contraire.

Fait le a des caleud. de janvier, à
Sinnium

, sous le consulat des mêmes
empereurs.
24. Les mêmes empereurs et Césars à

Eutycliins.
Si avant que k* prix ait été compté,

quoique la vente soit d'ailleurs parfaite,
l'acheteur découvre que la chose qu'il a
achetée est grevée, ou s'il s'agit d'escla-
ves, s'ils se proclament eu liherté; comme
l'éviction dans ce cas touche à la nais-
sance du contrat, les lois portent que
l'acheteur ,

si son vendeur ne le dédom-
mage pas, no peut être contraint de
donner le prix, ou s'il a déjà donné un
h compte

,
d'en achever lepaiement. C'est

pourquoi, si après avoir pavé une partie
du prix

, un créancier de votre vendeur,
d'après ce que vous dites, vous a sommé.
de ne point acheter la maison dont s'a-
git

,
lui étant ohligée a titre de gage ,

le
juge pourvoira à vos intérêts en appli-
quant à votre cause les dispositions des
luis concernant la vente.

l'ait à Sinnium, le G des calend. do
février, sous le consulat des César*.
20. Les mêmes empereurs et Césurs à

Satumi11a.
Si Saturninus vous ayant vendu une

femme prétendue esclave qu'il ignorait
cire libre. cette prétendue esibvc se pré-
tend maintenant libre, \ous pourrez, si
la liberté est prononcée, poursuivre votre

20. IiJem AA. et CC. F.tistocliioe.

Cùm successores etiam vendiloris prô
evictioncteneri possint.-si veltilobligation©
sihi respublicaThcssalonicensiumpignoris
inslitual jure nersequi

, qu;e compurasti :
auctoris heredibusquoeunque graducons-
titutif ministère negotio deimnlia. yuod
sive prasentibus is fondus quem emisti,
fuerit evictus, sive absenlibus : poîtea
quanti tua interest rem evictam non esse,
teneri, non quantum pretii noniiue dedisti
(si aliud non placuit) publiée îiotum est.

Sancit. a caleud. januar. Sirmii, AA,
Coss.

24. IiJem AA. cl CC. Eulychio.

Si post perfcclam venditionem ante
prctiuin nuineraluiu rei venundake niol.i
fuerit quastio

,
vel mancipia vendita pro-

clament in libertatem: cùm in >pso limiue
contractas immineat evictio : einplorem ,si salis ci nonolleralur, ad totius vel resi-
dui pretii solulionem non cotnpclli, juris
auctoritate monstratur. Unde cùm parte
pretii numerala, domus quani emisti, tihi
velut pignoris jure obligatic, ne ad einp-
tionem acccdcres, dcinintialum ah aliquo
proponas :

judex tibi
, qu;o ex emptiona

veniunt, pnislari providebit.
Sancit. t» calend. febr. Sirmii, CC. Coss.

35. JîJern AA. et CC. Sali/miner.

Si tibi libcrnm Saturninus conditionem
cjus ignorans distraxit, ne iiuiic cam dé-
fendit iu lihertaleni : bac libéra promut-
tiala, vcndiloreui vel ex stipuhlionc du-
pKe, quantum iu liane deductum est : vel

54»
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tmpli nrtiônc

,
quanti tua intercst, conve-

nirc j>o'«.'•'.
Saneil. idib. fcbruar. AA. Coss,

aG. Ihlvn AA. et CC. Ncotii.

Si (|iiis lil'i servum vendidit: postquam
1s rebus liitmanis C.\ciii])liis est : cùm ev ic-
tioni-i pciiculum fii.iUuiisit,à te conveniri
non polcst.

Saucit. 2 calend. april. Sirmii, CC.
Coss.

27. Iidcm AA. et CC. Thcophih.

Si ftindum scions alienum, vcl obliga-
tiun comparavit Atlienoclcs, neque quic-
cfunm de evii tionc convenit :

qnod co 110—
mine dedit, contra juris poseil ratioiiem.
jN'am si ignorans

:
desideri» ttio juris forma

iicganlis hoc reddi refragatur.
Sant.it. i5 calend. octob. CC. Coss.

28. Iidcm AA< et CC. Ma.T'iniano et
aliis.

Empfori etinni vcndiloris jura prodesse
non ainbigitur. Si igitur vobis propter rei
proprielatem mota f'iicril questio : tam
propriis cpiàm vcndilorisdclcnsionibusuli
polerilis.
•

Sant.it. 3 non. octob., CC. Co?s.

29. Iidcm A A. ci CC. Rheso.

Si permutalioniigratin pncdi.i curato-
ribus quondain ira Iris lui mater Uia dédit:
iis (pue in connu vieem accepit, posle.i-
quàm ad defeiiiioneni lucrit dcnunliatum,
vclcùiu cornin non haberet f.icullatcni,
eviclis : «pianli intercst, eus conveniri pos-
se, ratinttis cf.

Saucit. idib, decemb. Nicciui-du1, CC.
Coss.

vendeur en restitution du double, s'il a
clé convenu ainsi par stipulation

, ou en
demande dédommageset intérêts par l'ac-
tion de l'achat.

Fait pendant les ides de février, sous
le consulat des mêmes empereurs.
26. Les mêmes empereurs et Césars à

JSéo/i.
Vous 11c pouvez poursuivre celui qui

vous a vendu \\\\ esclave qui est décédé-
avant qu>; vous en fussiez évincé, parce
que le péril de l'éviction ne s'étend pas
au-delà de l'existence de la chose vendue.

Fait à Sirmium, le 2 des calendes
d'avril, sous le consulat des Césars.
S7. Les mêmes empereurs cl Césars à

Théophile.
Si Alhénoclès ayant acheté le fonds en

question sans s? réserver la garantie de
l'éviction, quoiqu'il sût qu'il n'apparte-
nait pis ;'i sou vendeur ou qu'il était
obligé

,
il n'est pas fondé en droit à de-

mander que le prix qu'il en a donné lui soit
restitué, niais s'il était dans 1.» croyance
que le fonds était libre et appartenait au
vendeur

,
les lois ne s'opposent pas à ce

que, selon votre demande
,

le prix qui en
a été donné soit restitué.

Fait le i5 des calend. d'octobre, soiu
le consulat des Césars.
2O. Les mêmes empereurs et Césars à

jMtrcimic/i et à d'autres.
Il n'est pas douteux (pie l'acheteur 110

puisse exercer les droits de sou vendeur.
C'est pourquoi si on vous conteste la
propriété de la chose que vous avez ache-
tée

, vous pourrez user tant de vos pro-
pres moyens de défense- que de ceux do
votre vendeur.

l'ait le ô des noues d'octobre
, sous le

consulat des Césars.
20. Les mêmes empereurs et Césars à

Rhésus.
Si feue votre mère ayant donné aux

curateurs de voire frère des fonds eu
échange d'autres fonds, ces derniers ont
été évincés en l'absence des curateurs, ou
après que vous les avez sommés de so
défendre, vous êtes en droit de les pour-
suivre en dommages et intérêts.

Fait à Niconiédio, pendant les ides do
décembre, syus le consul, des Césars.
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3o. Les mânes empereurs et Césars à

llaslîtts.
Celui qui a acheté de votre mère 1111

esclave
, ne peut être présume' acheteur

de mauvaise foi, par cela seul qu'il a sti-
pulé la restitution du double en cas d'é-
viction. Mais vous pouvez,si vous voulez,
user d'autres preuves pour démontrer
qu'il n'a p;is acheté de bonne loi.

Fait pendant les ides de décembre
,

sons le consul, des mêmes empereurs.
3i. Les mânes empereurs et Césars à

s]«athon.
L'héritier du iidéjussenr du vendeur

peut revendiquer de son chef la chose
pour laquelle celui à qui il a succédé
avait répondu

,
le fait du défunt ne l'eu

empêche point, toutefois si l'action en
éviction peut encore cire admise.

t'a il le itf des calcnd. de janvier
, sous

le consulat des Césars.

T I T R E X L V I.

De la non responsabilité du créan-
cier à l'égard de l'éviction du

1. L'empereur Alexandreà Piiblieius.

lVl.ON procureur ayant vendu le fonds
en question comme obligé au fisc

,
il

n'est point tenu de l'éviction ; d'ailleurs
nu créancier privé jouit du même pri-
vilège

,
à moins qu'il n'y ait renom é

expressément. Si cependant le lise n'a
point tendu ce lor.ds de son chef, mais
comme successeur d'un autre créancier,
c'est injustement qu'on vous intente la
contestation dont s'agit au nom du lise,
soit que lorsqu'il a vendu le fonds il fut pre-
mier créancier

,
soit non; parce que tout

créancier qui vend un gage doit prouver
qu'il c»t antérieur à tons les autres créan-
ciers.

t'ait le iS des calcnd. de novembre,
sous le deuxième consul, de Maxime et
le premier d'Kliui. 2i\.

2. L\-inpereiir Gordien à Sabitia.
Si votre père a acheté les fonds dont

il e>l question de' Il créancière qui les a
vendus comme lui étant obligés connue)

3o. Iidem AA. et CC. Jlastio.

Non ex eo quôd dnplum is qui à niafre
tua inancipiumconiparavit, evictionis no-
mine stipulatusest, alieme rei scientia cou-
vineitur : nec opinio ejus ex hoc l.editur

,ut niaLc fidei emplor existimetur. Aliis
itaque hoc indiciis, si vis, probarc elebcs.

Sancit. idib. decemb. AA. Coss.

3i. Jide/n A A. et CC. Agat/10/ti.

Ilercdcm fidejussoris rcrnm , pro qui-
bus defiinclus apnd emploient intercesse-
rat pro venditore, factum ejus oui succes-
sif, ex sua persona elominiiim vindicaru
non impedit

:
scilicel evictionis causa du-

rante actione.
ijancit. 18 calcnd. januar. CC. Coss.

T I T U L U S X L V L

Creditorctii evictionern non debere,

1. Imp. Alexander A. Publicio.

Vjl'M jure créditons propter fisci débita
pncdiiun obligatuin procurator meus ve-
nundedit, evictio non debelur: quia et
privatus creditor codem jure utilur

: tiîsi
numiiiatim hoc rcpromissuin à privait)
fuciit creditore. Si t inien iiscus in jus al-
icrius créditons successit, emptori non
justa nomiue lisci movetur controversia :
sive epiia potior fucrat quando vendebat

:
sive ijuia inlirmior: quoniatn hoc uliqiia
pra'stare débit

,
qui pignoris jure vendit,

poliorem se ccleris CSM-1 crcelitorihus.
l'ropo^it. i:i calentl. nuveiub. Maxime)

II. et /Kliano Coss. 224.

2. Imp. Gordiijnns A. Snb'tur,
Si à créditrice jure pignons fumlesobli-

gatos palcr Unis ceunparaverat :
c\ictU

pr.cdiis ila elemùiu pdilioiieni advenus
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creclitriecm habere jure potes, si vel ci'irn
yendidit, de cviclione rci promisit : vel
ctiam dolo nialo

,
cùin scicns prudensque

esset rem sine vilio non esse, eam patri
tuo cui successisti, venuiidcdit. Nmn si-
cuti genus ejusmodi contractus inscium
creditorem vinculo eviclionis non astrin-
git : itacuni, qui fraudeni admisit, vel
decepit, non excusât.

Proposit. 7 id. april. Sabino II. et Ve-
nuslo Cou. 241.

TITULUS X L V I I.

De patrïa potestate,

i. Irnpp. Anloninus et Verus AA. Titt'o.

Ol filiuin tinmi in poteslatc tua esse dieis;
prises provincia* aslimabil, an audirc te
iK'bcal

: i uni clïit passus sis
, ut patrisfami-

1 i as res ejus agi per cos qui testamento
jnalris tu tores îioininati fuerunt.

Sine die et cunsule.

s. ïmp. Anloninus A. Muntniiv.
Jîjus quod in polcstatc palrisagens lia-

buisli, doniiiiiuin ad patrem tiiiini perti-
nuit, extra ea qu;r .ion acquirunlur.

Proposit. io" cnleud. inarlii, Luto II.
et Cereuli Coss. ai6.

.". Imp. Alexandcr A. Arteinidoro.
Si lilius tuus in potestale tua est: rcs

ncquisilas tilù alicnan; non potuit. yuein,
%\ pietatem patri débitait! non agnosiit,
casligare jure pallia potestatis non prohi-
bons : acriorc rimcdio usuriis, si in pari
lotiluinacia perstNcraverif, clinique pra-
sidi proviucia

1
oblaturm

,
dicturo senleii-

tiam, (juani lu quoqtie diri voluerii.
Proposit. 0 id. clecemb. AJL'iuo et Ma-

gages, vous pouvez avoir, s'ils sont évin-
ces, action contre la veuderesse, dans le
cas où elle aurait garanti de l'éviction ;dans le cas contraire, vous avez conlro
elle l'action du dol, comme ayant vendu
sciemment à votre père, à qui vous avez
succédé, une chose qu'elle n'ignorait pasn'avoir pas le droit de vendre

: car do
même que le créancier de bonne foi n'est
pas tenu de l'éviction du gage vendu de
bonne foi, de même celui qui est coupa-
ble de fraude et de dol doit en être tenu,
ne méritant pas d'être excusé.

Fait le 7 des ides d'avril, sous le
deuxième consul, de Sabinus et le pre-
mier de Vénuslus. 241,

T I T RE X L V I I.

De la puissance paternelle.

1. Les empereurs Antonin et Vèrus à
Tiliut.

Ol vous prétendez (pic votre fils soit
en votre puissance, le président de la
province jugera si vous devez être cru : car
ce qui rend vos prétentions douteuses,
c'est que vous avez soullért pendant loiig-
tems que les biens de votre (ils fussent
administrés comme ceux d'un père de fa-
mille par les tuteurs que sa mère lui a
nommés par testament.

Sans date ni désignation de consulat.
a. L'empereur Antonin à Àlaronia.
Les biens que vous avez acquis pen-

dant (pie vous étiez sous la puissance
paternelle appartiennent à votre père ,honnis ceux exceptés par la loi.

Fait le i(j des calcnd. de mars , sous
le deuxième consul, de Létus et le pre-
mier de Céréal. 21 fi.
5. ]J empereur Alexandreà ArttntiJorc.

Si votre fils est constitué sous votre
puissance

,
il n'a pu aliéner les choses

qu'il a acquises. S'il n'a pas eu pour vous
le respect qu'il vous doit, rien ne vous
empêche de le châtier, en usant de la
puissance paternelle i il vous est permis
mémo de recourir à des moyens rigou-
reux s'il persiste dans sa désobéissance

,et do le faire traduire devant le prési-
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dent de la province, qui lui infligera la
peine que vous lui désignerez.

Fait le G des ides du décembre
, sous

le consul. d'Albinus et de Maxime. 22ÎÎ.

4. Les empereurs Valêrien et Gallicn
à Cal<t.

Il est plus convenable que les contes-
tations élevées entre vous et vos enl'ans
soient terminées dans l'intérieur de votfc'
maison et ne se répandent pas au delivrt.
Biais si l'atlaiic en est à un tel point que
vouscren 'h'/, nécessairepour obtenir raison
de leur mauvaise conduiteà votre égard

,de recourir aux tribunaux
,

allez trouver
le président de la province

,
qui connaîtra

de la cause à la manière ordinaire
,

s'il
s'agit d'intérêtspécuniaires, et contraindra
vos enfans à vous rendre le respect qu'ils
doivent à leur mère. Il vengera sévère-
ment la \iolalion delà piété liliale, s'il
trouve qu'ils se soient portés à votre
égard à des excès condamnables.

Fait le 13 iK- calend. de juin, sous
lé consulat d'Fniilieii et de liassus.

5. Zes emper. Dioch'/ien cl Maximien
à Doiuit.

Le gouverneur de la province contrain-
dra non-seulement votre fille à vous por-
ter le respect qu'elle vous doit, mais
encore à vous fournir des alimens.

Fait pendant les calend. de mars, sous
le troisième lonsul. de l'empereur Dio-
ilélieii et le premier de l'cnipcr. 3Iaxi-
înien. 2(57.

6. Les mêmes tmpercnrs à 7Iermogc/ie.
L'abdication

, moyen dont les (îrecs
usaient pour aliéner leurs enl'ans,n'est point
admise par le droit Romain.

Fait le 17 dos calend. de décembre,
sous le deuxième consul, de l'empereur
Maximien cl le premier de Jatuiarius.

7. Les mêmes empereurs et /es Césars à
JJupliaiia.

Si votre mari étant, quoique militaire,
constitué sous la puissance paternelle, a
n\u un tils de vous en légitime mariage,
il n'est pas douteux (pic ce lils ne soit
MHIS la puissance paternelle de son aïeul.

ximo Consulibus. 328.

4. Impp. Valerianus et GaUienus AA.
Cahv.

Congruentius quidem videtur, intra do-
muiii iuler te ac tilios tuos, si qme contro-
verse oriuntur, termiiiari. Scd si ita rcs
fuerit, ut pro injuriis connu, et ad jus ex-
perieuduin

, et ;ul viiulictani process>-ris :
adituspnescsprovmckr super discep'atio-
nibus quidem pccuuiariis consiietum ixcr-
ceri jubebit ordiiuin juris: rcvortiiti.ini
ftuteni debitam cxbibere matri iilioscoget.
FUsi |)rovectamad inclenientiorcs injuria*
iinprobitatem deprebenderit, hesain pie—
talein severius vindicabit.

Proposit. i5 calend, juu. /Emiliaiu) et
Uasso Coss.

5. Impp. Dincletianus*tt Maximiamis
AA. Donato.

Filia tua non solùni revcrenliam
,

sed
cliam subsidimn vibe, 111 exhibeat tibi,
rectoris provinckoauctoritatecompelletur.

Proposit. calend. marliis
,

Diocletiar.o
III. eliMaximianoAA. Coss. 287.

G. HJem AA. Ifermogeni.
Abdicalio, qme (Jroxo more ad alie-

nandos liberos usurpabatur, et k^-.y.'rpht
dicebatur, Romanis legibus non compro-
batur.

Proposit. 17 calend. decenib. Maximia-
110 A. II. et Januario Coss,

7. lidcrn AA. et CC. Duplianoe.

Si inaritnsluus, licèt militaiis, iu palri.a
poteslate constitultis, liliuin ex legilimis
suscepit nuptiis : euin in poteslate a\ i per-
sévérasse non ainbigilur.

ijancit. s non. april, CC. Coss.
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8. Iitkm AA. c7 CC. /'Emiliaiuv.

Libcrtos e.xemplo iiigcnuonini filiossuos
posl ltberlateni e.\ Kgilimis nupliis natos
in jjoli'state habere

, non est proliibitum.
Sancit. i0" calend. inaii, Siruiii ,.CC.

Coss.

5. lidem AA. cl CC, Niconagoroe,

Ncc filinin uegarc cuiquam esse libe-
runi ,

senatusconsultadc part» aguoseendo,
ne dciuintiala pnna ,

item pnejudicium
ediclo perpetuo prnpnsiltun, et remedium
nlinuntotuni apud président majori tri mo
petenti, nomme ejus nionstraluni, jtu'o
iiianifesto déclarant.

Saueit. 5 calend. maii,Sirmii, CC. Coss.

10. Tmp. Canstantinus A. ad Maximum
pm<J'ecltim urbi.

Libertati à majoribus tantum impensmn
est, nt palribus, quibus jus vilu* in liberos,
îiecisijiie potestas olimeratpermissa, liber-
tateni eripere non licerel.

Datum i5 calend. j'un. Tlies5alonic\e,
Severo et lluliuo Coss. 5^3.

T I T U L U S X L V l I I.

De adoptlonibus.

i. Imp. Gordianus A. Alarlioe.

XJ-t qui in aliéna potestate sunt, juxta
jus civile non nisi apud cum apml quem
plena bgis uctio est, adoplari possmit.

Proposit. calend. jun. Gordiano A. et
Aviola Coss. 240.

2. Impp. D'iochtinnus cl Maximianus
AA. et CC. Timotheo.

Impiiberem, queiu ad ui eni luituralis
sobolis arrog ire drsid.Tas, si lii ijui sati-
guinis iieceasiludine sibi jim^unttir, id ei

c.\puliro

Fait le 2 dos noues d'avril, sous la
consulat des Césars.
Ji. Lçs mânes empereurs cl Césars à

Kmiliana.
Rien n'empêche que les affranchis, à

l'exemple des ingénus
,

n'aient sous leur
puissance les eiifans qu'ils ont reçus d'un
légilhuc mariage depuis leur libellé.

l'ait à Sirmiuui
,

le ifi des calend. de
niai

, sous le consulat des Césars.
9. Les mêmes empereurs cl Césars à

ÏSiconagoras.
Les sénatus-consullesde partit agnos-

cendo, la peine qu'ils prononcent, l'ac-
tion préjudicielle donnée parl'édit perpé-
tuel

, et les alimens qu'on doit demander
devant le président de la province au
nom de l'enfant âgé de plus de trois ans,
démontrent manifestement qu'il n'est per-
mis à personne de nier son enfant.

Fait le y des calend. de mai
,

à Sir—
jniuin

, sous le consulat des Césars.
10. L'empereur Constantin à JSlaximus,

préfet de la- <.>ille.
T.a liberté était tellement olimée chez

uns ancêtres, qu'il n'était pas permis aux
pères

,
qui d'ailleurs avaient sur leurs eu—

fans droit de vie et de mort, de leur
ravir la liberté.

Fait à Tbessaloniqnc, le i5 des cal.
de juin

, sous le consul, de Sévère et do
HtliîlHlS. 323.

T I T 11E X L V I I I.

Des adoptions.

1. L'empereur Gordien à Marlia.

V-.KUX «pu sont sous la puissance d'au-
trui ne peuvent, conformément au droit
civil, être adoptés que pardevant les
magistrats qui ont la pleine action de
la loi.

Fait pendant les calend. de juin
, soin

le consulat do l'empereur Cordien et
d'Avioli. 240.
a. Les emper. JJioclétien cl Mari/niai,

à Timot/tée.
Si les proches de l'impubère que vous

désirez adroger et vous allât lier comino
lilsnaturel, conseillent à l'adrogalion, et

allclcnt
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attestent ticvaut le président tic la pro-
vince qu'elle ne peut être qu'avantageuse
à l'impubère

, vous aurez un fils. Mais
cette abrogation vous oblige de laisser à
l'adrcgé , soit par votre testament, soit
lorsque vous l'émancipcrez, le quart de
vos biens, et de fournir devant notaire
public des lidéju?seurs solvables

,
qui ga-

rantissent la conservation du patrimoine
de l'adrogé

,
aliu d'éviter que soi'.s le

prétexte de l'adoption
, vous ne lui ra-

vissiez et dissipiez ses propres biens,
que vous êtes tenu de conserver avec le
plus grand soin. L'adiogation faite avec
l'autorisation du prince et célébrée de-
vant le préteur ou le président île la
province, a la même force que celle qui,
(i'après le droit ancien, se célébrait autre-
lois devant le peuple.

Fait le 5 des calend. de mars , sous
le deuxième consulat de Maxime et lo
premier d'Aquiliiuis. 26'0'.

3. Les mêmes empereurs à Martien.
Comme vous avouez que celui que

vous voulez adroger est votre alfranebi,
cl «pic votre requête n'est fondée sur au-
cun juste motif, ne donnant pas île preu-
ves que vous êtes sans enfuis naturels

,sachez que les lois s'opposeul à votre de-
mande.

Fdit le I(J des calend. de juillet, sous
le même consulat que ci-dessus. 28b'.
4. Les mêmes empereurs et Césars à

l'roc'i/ic/i.
r.'adoplion ne doit point être faite par

actes privés, même passésdevant notaires ;
il faut qu'elle soit célébrée avec toutes les
solennités ordinaires devant le président
de la province.

Fait pendant les calend. de septembre,
sous le quatrième consulat de l'empereur
Dioclélien et le troisième do l'empereur
IWaximicn. 200.
5. Les mêmes empereurs et Césars à

Syra.
Il est certain que les femmes ne peu-

vent adroger, parce qu'elles ne peuvent
avoir d'enfuis sous leur puissance, (,'e-
jx.nd.uil, puisqu'on consolation des enfuis
que vous avez perdus, vous désirez que
votre beau-fils remplace votre postérité
légitime, nous conseillons à »o* désirs,

Turuc III.

c.\pedireapud pnrsidcm provinclxconfîr-
inavcrint, filiuni bnbebis

:
itaut boiiornnt

tuoruin quarla pars tain in postreiro judi-
cio tuo, quàm si à le emancipalus lue rit,
ci pnrliealur: et super patrinionio cjus
idoneis fidejussoribus datis

, servo publico
caveatur, ne sub ccqnilaud.e aclcipt ionis
obteutu, in facilitâtes cjus, qiue ci dili-
genli provisionc servanda? sunt, irruas.
Arrogatio etenim ex indulgeutiapriiicipali
facta, période valet apud pratorem vol
pnrsidcm iutimata, ac si per populum juro
antiquo facta esset.

Proposit. 5 id. mart. Maximo II. et
Aquilino Coss. aOli.

3. IlJcm A A. Martiano.
Cùin ciuiî quein arrogaveiis, liberluni

tuiiiu esse protitcaris, nec ullam idoneain
causam precihus addideris, id est

,
quod.

liberos non habeas
: inlelligis juiis a icto-

îitalem desiderio tuo refragari.
Proposit. iti calend. jul. Ma.ximo 1-: cl;

Aquilino Coss. 280'.

4. L'Jein AA. cl CC. Prôcuhano.

Adoptio non tabulis, licèt per tabcllio-
nem conliciendis, sedsolcmii juris ordine
apud président solcl copulari.

Proposit. calend. septonib. ipsis AA.
1Y. et ni. CC. ayo.

5. IiJetnAA. et CC. Sjuç.

Muliercm quidem, qiur ucc suos filios
liabct in potcslale, adrogare non posse,
cerlum est. Vcrùm <|uouiam in sol.iliuin
nmissorinn tuorum lilioruni, cnpi* piivi-
gnum tuuin \iceui légitime sobolis obli-
nere ,

annuimus \otis luis secuudùni ca
quic adnolavinnis : cl euni perinde atquo

t>j
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c.\ te progenitnin, ad vieem naturalis le-
gitiinique lilii haherc pcrmiltimus.

l'roposit. 3 non, decemb. Tibcriano et
Dione Coss. 291.

6. Jidcm AA. et CC. Mcliano.

Arrogationcs connu qui stii juris sunt,
nec in regia urbe, nec in proviueiis, nisi
ex rescripto principali

,
ficri possunt.

J'roposit. (i non. april. Byzanlii , CC.
Coss.

7. Iidem AA. et CC. Altico.

In adop'ionem quidam alienre civitalis
rivi rcclè dalo additur, non mulatnr pa-
tria

: ac propterca jus oligmis in lionoruin
ac inuneriim obsequioperadoptioncm non
jninui perspicis.

Saucil. 11 c.alcnd. februar. Sirmii, CC.
i.oss.

8. Iidem AA. et CC. Isioni.

In adoptioncm paire, in cujus est potes-
tatc

,
liliain dante, malris palronus adop-

tarc non proliibclur. Naïusui juris arroga-
tio fuiniiKc, nisi ex noslro rescripto, miit-
quani procedit.

Samit. 5 id. februar. CC. Coss.

9. lidcm AA. :' CC. Jlarino.

Atloptaluni (licèt ex bénéficie nostro )
eniaiuipalioue soit uni separarc a l'atnilia
sua paler adoptivus ininiinè proliibclur.

ïO.Imp. Justinianus A. Julinhoprafecto
pra torio.

Cùm in adnplivis liliis, qui filiifatnilias
ionsliluli, à palribus naluralrhus ri 1 iis in
adojilioiR'in dantur

,
autiqme sapknlke in-

cidil (pu dam dubitalio, si oporterct laleni
Jil'um

,
qui piaUi itus il naluruli paire l'uc-

conformément aux dispositions que nous
avons publiées à ce sujet ; c'est pourquoi'
nous permettonsqu'il vous tienne lieu de
tils légitime et naturel, comme s'il était
né de vous.

Fait le 5 des noncs de décembre
, sous

le consulat deTibérien et de Dion. 20,1.
0". Les mêmes empereurs et Césars h

Melien.
L'adrogalion de ceux qui sont sur juris

ne peut avoir lieu tant dans celte capi-
tale que dans les provinces, qu'en vertu
d'un resent du prince qui la permette.

l'ail à Hysance, le 6' des noncs d'a-
vril, sous le consulat des Césars.
7. Les mêmes empereurs et Césars à

Al tiens.
Celui qui a été donné en adoption â

un citoyen d'une autre ville que celle
qu'il habile, ne change pas pour cela de
pairie; c'est pourquoi sachez (pic l'a-
doption n'a point diminué vos droits aux
honneurs de votre ville natale ni l'obli-
gation où vous êtes d'en supporter les
charges.

Fait à Sirmiuni, le ri descalend. do
février, sous le consulat des Césars.
6". Les mêmes empereurs et Césars à

Jsio/i.
Rien n'empêcheque le patron ne puisse

adopter la (ille de son affranchi, toutefois
avec le consentement du père sous la
puissance de qui elle est consliluëe. Mais
l'adrogalion d'une femme sut juris ne
peut avoir lieu sans un rcsciil de notre
part qui l'autorise.

Fait le 5 dis ides de février, sous le
consulat des Césars.
y. Les mîmes empereurs et Césars à

j\lari/ius.
Rien n'empêche le père ndoptif do

séparer de sa famille par une émancipation
solennelle l'enfant qu'il a adopté, quand
même l'adoption aurait GU lieu en vertu
d'un rcscril. de notre pari.

10. J/empereur Jtislitiien à Julien ,
préj'el du préluire.

On doutait, à l'égard des anciennes
lois concernant les eiif'aus de famille don-
nés en adoption à d'autres par les pères
naturels, si un tel enfant étant prétérit
par son père naturel

, pouvait attaquer
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son testamentcomme inoflicicux. Papinien
pense qu'on doit lui refuser une (elle
action ; Paul n'a donné aucune opinion
à ce sujet ; Martien fait une distinction,
et pense qu'on doive lui accorder l'ac-
tion d'inofliciosilé contre le testament de
son père naturel dans le cas où celui-ci
l'aurait donne en adoption à un homme
pauvre. Il naissait un nouvel inconvé-
nient du refus, dans ce cas, de l'action
d'inolliciosité

: car si après la mort du
fière naturel, le père adoptif dissolvait
'adoption par le moyen de l'émancipa-

tion, il ne restait au iils adoptif aucune
espérance ; en etfet il ne pouvait attaquer
le testament de son père naturel, parce
qu'au teins de sa mort il se trouvait cons-
titué dans nue autre famille ; il ne pou-
vait non plus attaquer celui de son père
adoptif, parce que par l'émancipation il

a été exclus de sa famille. C'est pour-
quoi, pour éclaircir ces doutes et eu ar-
rêter les-conséquences, nous ordonnons
que par l'adoption faite par une personne
étrangère, les droits de l'adopté à la suc-
cession de son père naturel ne soient pas
éteints ; mais qu'il les conserve connue
s'il n'eût pas été placé dans une autre
famille : car l'adoption étant si fragile
qu'il est possible que l'adopté dans un
même jour entre connue iils dans la fa-
mille , et en sorte par l'émancipation
comme étranger, qui pourrait soullrir
qu'il soit privé comme par une espèce
de jeu

,
des droits à la succession de son

père naturel,qu'il lient de la natiiremèuie?
sur-tout, dans ce cas, le droit ancien
autorisant le Iils à refuser l'adoption, et
ne pouvant être contraint de passer mal-
gré lui dans une famille étrangère. (%)uo

donc
,

conformément a ce «pie nous avons
déjà disposé à l'égard de l'adoption d'un
enfant de famille laite par une personne
étrangère

,
l'adopté conserve dans toute

leur intégrité ses droits \ l'égard de sou
père naturel, tant à la querelle d'inolli-
ciosité qu'à toutes les autres successions
oh inlcsttit ou testamentaires qui sont
déférées aux enfuis ; en sorte qu'il y ait
entre son père nituiel et lui les mêmes
rapports réciproques de gains qui exigent
entre un père et ses enl'aus naturels. Mais

rat, haberc contra ejits teslamentum de
inollicioso actioncin ( quam Papiniamis
quideni negat, Paulus autein sine ell'ectu
derelinquit, Marlianus verô disliuguit,ne
ex liac causa iitriusque palris perderct
successionem

,
naturalis quideni volunlalc

ejuscircuinvcnliis, adoptivi propter eges-
tatcin

, quam forte babebal ) ; et ilcrmn
aliud vitiuni cral e.xoiliun (si enim post
patris naturalis obituin paleradoptivus per
cm incipatioiiis modum jus adoptionis dis-
solvisstt

,
imita spes ci remanebat

: neque
enim contra patris naturalis volunlatem ,quia mortis cjus tempore in aliéna fuerat
familia conslitutus : neque contra adopti-
vum pitreiu, quia per cinaniipationci»
cjus familia exeiuptus est): ideo talem du-
hilalioneni resecantes, et taie vilium cor-
rigentes, sancimus, per adoplionem qtii-
deiu ad exlraucam personani l'ai lam, jura
naturalis patris minime dissolvi, sed ita
ctim permaucre ,

quasi non fuisse! in alic-
îinin laniiliain Iranshi'.us. Cùm enim tanta
fragililas est adoptionis, ut possit in ipso
die et filins fieri

, et exlraueus por eman-
cipationeni inveniri

: quis paliatur jura
jKtlris naturalis nexu divino coptilata

,
lu-

dibrio delïaudari '{ ci'ini in hoc casu , et
contradicendi lilio ex jure vcleri detur
liccntia, et invilus transire ad aliani non
cogitur funiliain. Oinnia igitur(secundùiu
quod jun disposuinius, ci'mi ad cxlmieuni
patreni tilius per adoptiomni traiisfertur )
muieant intégra jura, sive ad iuolfictosi
ipierelam

,
sive ad alias omues successio-

nes ,
sive ah inlestato, sive ex leslainento,

que liberis deferuntur: ut ipse possit, et
prodesse palri naturali, et ah eo naluralia
débita percipere. Si vero paler naturalis
avo niaterno iilii soi, vel si ipse fuerit
cinancipalus, etiani a\o paterno, vel pro-
a vo simili modo paternovel niaterno liliuni
suiim dederit in adoplionem

: in hoc casu,
quia in unam personani concurrunl et ni-
turalia et adoptionis jura, inancal slabile
jus patris adoptivi. et nalur.ili \ inculo co-
pulatum

, et legitinio adoptionis nodo
constrii liini : cl ad einn solum reqiiei.it
filins, e ni einn et nalnii a^gi'igav il, et
h.\ per adoptioiicm .uMgui.it: et l'api-
ni.ini senteulia iu hac speiie procédai, cl
ail euui tantunimodo lilius udoplivus sp,m

JJ *
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tolam e-xlcndat, et non patris naturalis s
successionem inolcstaro concedatur, sed. ;
avitael proavifa lantummodo reverentia i
protcgalur : cique adquirat, qiur possunt 1

adquiri
,

et prodessc
: et is ci soins paler <

intelligatur, qucni le.x fecit, et natura non ]

dereliquit. ISeque eniin JUarlhni distinc-
tion! locum cs^e in lioc casa inveninws,

i
ubi nullius cireumvenlionissuspieio potest i
aliquamsibi vindicarc licentiain, nvita et i
proavita alléclione lucc omnia resecante : i
sedliivc omnia matière intégra, nisi avtis :

et proavns eniaticipatiini feccrint filiuni
iadoplivntn ; tuneetenim ncccssc est iternm
iad pilrctn nattiraleni ciim reverli, ctitn i

emaniipationis iiiterveiitn adoptio in qua- i

cunque persona facta dissolvitur.
t

i

i

i

i

J. i. Scd ne îirticulinn adoption!* in
Cxlrancani personain facLv, sine lege rc-
liiu|iiainus :

licentiain dainustali ndoptivo
patri, id est extraueo

,
si volucril, niliil

ei teslainentosuo relinquere : scd quicquid
ci rcliipicrit, lioc liberalitalis sit, et non
legilimo vincnlo adstrictum. Ct'itn enitn
per omnia nalura* sine filiutnaggregaveri-
mus : nianif'eslissiiniiniest, «jnôd eladqui-
sitiones oniniiiin rerum, qua- ad liliurn-
i'ainilias pervencrint sccundùni leges nos-
tras, non adoptivo extran.o palri, sed
uatiirali usipiead nioduin i.suslructus per-
veniant : cl peruiaueant in gderis patris JUI-

si le père naturel a donné son fils en
adoption à son aïeul on bisaïeul mater-
nel ; ou, s'il est lui-même émancipé, ;ï
l'aïeul ou bisaïeul paternel : nous or-
donnons que dans ce cas ,

les droits do
la nature et ceux de l'adoption se trou-
vant réunis dans une même personne ,

les
droits de l'adopté sur la succession do
son père naturel soient éteints par l'a-
doption, et qu'il n'ait de droit que sur
celle de celui à qui la nature et l'adop-
tion l'ont attaché ; que dans celte espèce
on admette l'opinion de I'apinien,et qu'en
conséquence l'adopté tourne (ouïes ses
espérances vers son père adopfif, et qu'il
ne lui soit pas permis de prétendre «à la
succession de son père naturel; niais qu'il
n'y ait néanmoins que des rapports de
respects entre lui et son aïeul ou bisaïeule
épouse de son père adoplit". yue donc
l'adopté acquière à son père adoplif ce
qui peut lui être acquis ; que celui-là
soit censé son seul père, que la loi lui
a donné et que la nature ne désavoue
pas. Nous ne voyons pas que la distinc-
tion de Marcien puisse avoir lieu dans co
cas : car l'adopté ne peut se plaindre
d'aucune fraude

,
l'affection naturelle de

son aïeul ou de son bisaïeul ne permet-
tant pas qu'on la soupçonne seulement.
Nous ordonnons que ces dispositionsaient
lieu toutes les fois que l'aïeul ou bisaïeul
n'émancipe point leur enfant adopfif;
mais s'il arrive qu'il l'émancipé

,
il faut

nécessairement que l'adopté recouvre ses
droits à l'égard de son père naturel

,l'émancipation détruisant l'adoption faite
par quelle personne que ce soif.

i'. i. Nous ne devons pas oublier de
régler ce qui concerne l'adoption faite
par une personne étrangère; c'est pour-
quoi nous permetlons au père adoplif,
étranger à la famille de l'adopté

,
de ne

rien laisser, si bon lui plaît, à son fils
adoplif par son testament; et ce qu'il peut
lui laisser doit élie considéré connue une
pure libéralité et non connue un ellet du
devoir. Ayant conservé dans toute leur
intégrité les rapports ordinaires entre le
fils adoplif et son père naturel, il résulte
évidemment que les acquisitions de tous
genres, nllribuccsau lits deliuuillcpar nos
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lois

,
doivent être acquises pour ce qui

concerne leur usufruit non au père adoplif
étranger, niiiis au père naturel. iSous
voulons cpic le père naturel les conserve
connue une espèce de souvenir et la source
d'une nouvelle alleclion que le passage de
son (ils dans une famille étrangère n'a pas
du diminuer. Si l'adoption est durable,
et n'est point dissoute par l'émancipation,
nous voulons qu'il résulte de l'adoption
le seul avantage pour l'adopté de n'être
point privé de la succession ab intestat
de son père adoplif étranger, succession
cependant dont il ne pourra faire l'adi-
lion qu'avec le consentement de son père
naturel : car, par le droit ancien nièine, les
liens de parenté entre le (ils adoplif cl le
père naturel n'étaient point dissous par
l'ellèt de l'adoption \ l'adoption pro-
duisait seulement l'ctlct d'ajouter aux
droits que le tils avait à l'égard de son
père naturel

, ceux que l'adoption lui
donnait à l'égard de son père adoplif;
celui qui entrait coiuin^ fils légitime dans
une famille adoptive conservait comme
cognai ses rapports avec, sa famille na-
turelle. Kncllét, qui pourrait refuser au
lils adoplif ses droils maternels, puisque
même par le droit ancien

,
quoiqu'il eut

nu père adoptif, il n'avait cependant
d'autre mère que celle qu'il avait reçue
du la nature? C'est pourquoi nous or-
donnons que quoique le lils adoplif con-
serve tous ses droits ;\ l'égard de son
père naturel, il soit néanmoins réputé, à
l'égard seulement de ce qui concerne la
smicssion

,
héritier sien de son père

adoplif décédé intestat; mais que sous
tous les autres rapports il n'y ait entre
lui et la famille de son père adoptif rien
tic commun, et qu'il soit censé étranger
a l'égard de celle même famille.

v. 2. Çue si les droits résultant de
l'adoption sont éteints par l'émancipation,
il n'ait en aucune manière aucun droit à.
la succession (le son père adoptif étran-
ger, quand même il serait décédé intestat.
Mais qu'il demeure allât lié- à son père
naturel seulement, tomme s'il n'eiicû! ja-
mais été séparé par l'adoption.

Jj'. ?>. J.es dispositions précédentes sont
égalementapplicables auxadoptionsce tri'

turnlis, quasi imaginam qnadam
, et nova

aflectione ci adquisita, non prislimc co-
gnalionis deniinulione introducla. Scd si
quidem remancal in tali adoptione

,
nulla

intervenienteemaiicipalione
: in hoc tan—

tumniodoeiprodessevohunusadoplionem,
ut non successione ab intcslalo palris ex-
tranei adoplivi defraudelur, sed haheat
accessionem fort urne ex patris naluralis
sihi voluntate adquisitam. fS'eque enim ex
veleri jure cognationis iiexus uaturalis pa-
tris per adoplionem filio dissolvebalur,
sed accedebant jura adoptiva, certis reli-
quiisex jure naturali remanciitibus : et qui
legitiinus erat familitc adoptiva-, is natu-
rali tuerat cognatus. (v)uis enim materna
jura posset abolere

,
cùni videbatur et ex

anliqno jure palrem quidem habere adop-
tivuni, malreni autem eam , quaui natura
cognoscitr" Kl ideo sancimus, elsi haheat
liujusmodi lilius jura intégra nalune : albu-
men si intestatus pater extrarjiisadoptivus
decesserit, hahere eum etiam sui heredis
jus ad cjus lanlunimodo successionem : ut
non etiam légitima jura ad fainiliam extra-
nei palrisadoplivihaheat, nec ipsa ad cum
commiinioncm ali(piam haheat, sed quasi
cxtraneusilaad illain familinm invenialur.

j;. 2. Sin aulcm per cmaneipatioueni
jura adoptiva fuerinl dissoluta

: tune nulluj
ci penilus regressus ad adoptivuin extr.i-
lieuin patrein ,

elsi moriilur intestatus,
reliiupiatur: sed inaneat lantiiminodo pa-
trein naturalent cognoseens, taiiquam no»
fuissel ab initio iu adoptioiieni traiislalus.

J,'. ô. (,hi;c aulein de iliis adoptiv is dixi-
jiuis, lucc snnciinus itiani de iis qui v*
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fvil'iniaim scnatu<ronsultoe.\ tribus niari-
lms litor.iiit ait extranco adoptâti

:
nulla

penitiis ditkrenlii inler alios adoplivos,
et cos introducendt.

S.4. Qu;o in lilio dixinius in aloplio-
110m à paire datu

,
lui e et in lïlia, et in

nepote, et nepte ,
et deinceps persnnis

utiiusquesextis in sacris palris coiistilulis
extendimus : si tanien tempore moilis avi
sui parentes eos veleas non antecedant. Si
enim patres cos antecedant (ubinec im-
poniltir nécessitas avo aliipiid nepoli vel
iiepli relinquerc ) nianeant oinnia jura
ndoptiva ci intacta. ll;ceenhn oninissane-
tio de lilio et filia

,
de nepote et nepte, et

deincepspersonis in sacris constituas intro-
dur.ta est, ubi dnbilabalur ipiid statuen-
dnm esset, quasi duobus palribus ci, uno
ex natura, et altero ex lege, impositis.

$. 5. Ubi antem bomo sui juris eonsti-
tutns, per arrogationcm ex angnsta libe-
ralitale sese dederit in adoplionem

, tune
oinnia jura patris adoptivi habeal intacta.
Cùin enim nullum inler patres inducitur
discrimen

,
sit suus hercs adoptivus patri

arrogatori, et familia? ejus aggregetur: et
omnia qua" ad lilitun arrogatum veleres
Icgunilatoresintroduxerunt, intacta illiba-
taque in eoruni personis reserventur.

Datumcaleud. septembr. Conslantinop.
Lampadioet Oreste VV. et CC. Coss. 53o.

11. Idem A. Jtilïano prajecto
pra'forio.

Veterescircuitus in adoplionibus, qnoe
per très cinancipaliouescl iluas ntanuniis-
sioues in iiliis, aut per unain eniancipa-
tioneni in cuteris liberis tieri solcbant,
corrigentes,sive tollenles: censeinusliccrc
parenti, qui liberos in potestate sua cous-
titutos in adoptioncm tiare desiderat, sine
velere observalione cniaucipationuiu et

lus iimr /H/S
,

laites par un étranger en
veilu du MMi.ituwouville Sabirieu. Il na
doit y avuir cuire les adoptés par ces sortes
d'adoptions et les autres aucune dillé-
rence.

,V. -+.
Ce que nous venons de disposer

à l'égard ci
11 lils donné en adoption p.ir

son itère, nous l'étcndons à la bile, au
pelil-tils, à la pelite-lille et à tous les
autres descendait* des deux sexes consti-
tués sous la puissance paternelle, si toute-
lois à la mort de leur aïeul

,
ils ne pas-

sent point sous la puissance paternelle do
leur peVe: car dans ce dernier cas, l'aïeul
n'étant point tenu de laisser quelque eboso
à son petit-tils ou à sa petitc-lillo, que
tous les droits résultant de l'adoption
soient conservés intacts à l'adopté, 'l'onla
cette loi concernant le fils

,
la fille

,
lo

petit-tils, la petite—lille et tous les autres
descendais constitués sous la puissance
paternelle, a été laite expressément pour
ëclaircir le cas où l'on doutait sur co
qu'on devait décider à l'égard de celui
qui a pour ainsi dire deux pères, l'un qu'il
lient de la nature et l'autre de la loi.

J>. 5. Que celui qui étant sui juris s'est
donné en adoption par l'adrogation, ait
à l'égard de son père adoptif, tous les
droits d'un fils à l'égard de son père
naturel; et connue il ne doit dans cocas
y avoir aucune différence entre les deux
pères

, que le fils adoptif" soit bérilier
sien de son père adrogateur, et soit
ajouté à sa famille. Toutes les disposi-
tions que les anciens législateurs ont por-
tées au sujet des fils adrogés conservent
leur autorité et doivent continuer d'être
observées.

Fait à Constanlinople
,

pendant les cal.
de septembre, sous le consul, de Lain-
padius el d'Oreste. 53o.
11. Le même empereur à Julien

,
préfet

du prétoire.
Corrigeant ou plutôt abolissant la ina-

uière minutieuse de célébrer l'adoption,
consistant a l'égard des lils dans trois
ventes imaginaires et trois affranebisse-
mens, et à l'égard des tilles et des autres
descendais des deux sexes dans une seule
vente pareille; nous ordonnons qu'il suit
permis au parent qui désire donner ea
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>k adoption l'enfant qu'il a SMIS SI puissarce,
OC |M+tvtc le liiiv p.inlcvaul lf m.i^iilrat coin-

péUnl, (|iii en recevra acte , en présence
de l'adtijiti", i|iii doit donner sou 1 oiisc-n-
tcnunt à l'adoption, et de l'adoptant, sans
qu'il soit nécessaire de faire les \ tûtes
et les aUVancliiscmens dont il a été parlé
ci-dessus.

Fait ' Constanlinoplc, le 5 des cal.
de uo\. ire , sous le consul, de Lam-
padius et d'Orcste. bôo.

TITRE X L I X.

De l'émancipation.

r. Les emper. Dioctétien et JIaximic?iy
et tes Césars, à llérennius.

iJI la coutume locale de la ville dans
laquelle votre père vous a émancipé,
autorise les diuunvirs à présider à l'é-
mancipation des entans de ceux qui, étant
étrangers à la ville

, ne sont point soumis
a la juridictionmunicipale , votre éman-
cipation est valable.

Fait le 3 des noues de dëcemb., sous
le quatrième cous, de l'empereur Diodé-
tien et le troisième de l'empereur Maxi-
liiien. 290.

a. Les mêmes empereurs et Césars h
Gennadia.

Dans ce qui concerne l'émancipation,
comme les donations, on doit avoir moins 1

d'égard à l'écriture qu'à la vérité.
Fait le 5 des ides de mars , sous le

cons. de Tibérien et de Dion. 291.

5. Les mêmes empereurs et Césars à
llétiodorc.

Les enfans ne sortent point de la puis-
sance paternelle par l'ellet d'un simplo I

consentement, mais par un acte solennel t

ou par un accident. C'est pourquoi, pour 1

connaître si une émancipation est valable, 1

on ne doit avoir aucune considération
pour les motifs qui peuvent avoir déter-
miné le pere à émanciper son fils, mais
si les solennités de l'émancipation ont été
observées conformément aux lois.

Fait le i5 des calcnd. d'août, sous lo
cous, des mêmes empereurs.

inanumisMonum
,

hoc ipsum actis interve-
iiieulibus apud cnnipclenlcin judieem ma-
nili-»(are

,
présente to qui adoptatur, et

non conliadicetite, neenon co qui mm
adoptât.

•
DatumScalend. novemb. Constantinop.

Lampadio cl Ureste. YV. CG. Coss. 53o.

TITULUS X L I X.

De emancipationibusliberorutn.

1. Impp. Dioctctianiiiet Maximianus
A A. et CC. lhrennio.

Ol lex municipii, in quo te pater cmaii-
cipavit, potestatem duumviris dédit, ut
eliain alienigen.c liberos suos emanciparo
possint : id quod à pâtre factum est, suam
oblinet (îrmitatem.

Proposit. S non. decenibris, ipsis IV. et
III. AA. Coss. 200.

2. Iidem AA. et CC. Gennadicp.

In emancipationibus liberorum,neenon
donationibus, non tain scriptura

, quàm
Veritas considerari solet.

Proposit 5 id, martii , Tiberiano et
Dione Coss. 2g 1.

5. Iidem AA. et CC. Heliodoro.

Non nudo consensu patria liberi potes-
tate

,
sed actu solennft

,
vel casu liberan-

tur : nec causa?, quibus motus pater eman«
cipavit filium, sed actus solcmnitas qiue»
rilur.

Sancit. i5 calend. augusli, AA. Co$j^
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4. Tnl:ni AA. et CC. Culo/ur.

fi ce. avus iieplein sii.im liberire potes-
tate cogitur

, née in cujiis.piam injuriant
licii'.'ticia trihuore, nioii> cil uoslri.

Datiiiu idibus oclol)

5. Imp. Annstiisitis A. Conslanlino
prit /'ecto pratorio.

Jubemus licere parenlibus, ici est, pa-
tri, avo palcriio, seu proavo, catc-risque
ulterius per niasculini sexus porsonas con-
tinua goneris série conjuuctis

: si liberos,
cpios liahcut in poteslate propria, id est
liliiim vt'l filiam

,
nepotcni st-n iicptein

ex lilio
,- pronepolom seu proneptem, ca-

tero^que ilideni per niastuliiii sexus per-
sonas continua geiieris linea sibi conjunc-
tos : per t'iiiancipatioiu'in, vel absentes et
petvgrè d.*gentes, vel in iUdem lotis seu
regionihus vel civitatibus conimorantes ,in judii io verô non prasentes, juris sui
coiis'ifuere maliiciint : supplicationibus
porrectis mereii super hoc iliwnnm ori-
eidum

: hoci[ue apud coiiipcteiilein judi-
cem ,

ad cujus jiirisdiclioucm actus eniau-
tipationis pertiuct

,
insitiuare

, superque
pretilms à semet ohlaiis apml eum dépo-
liere : nt hoc subsecuto, et ancloritate pra-
cedente principali

,
pltnissimum robur

cm meipatio sortialur ; et persona, in ijuas
talis liheralilas collata sit, do aliéna potes-
late

,
quasi à parentiluisex cinancipatione

nianiimisse lihcrcultir : si tanien ips;e ni-
liilnniinùs sub gestoruni testilicatione

,
vel

apiul eundeni jndicem
,

vel apnd aliuin
quomlibct

,
propo>ilo parentum snani

ctiani voluntatoiu consonare; vel ante pro-
cès ohlutas, et sacros aphvs promulgatos,
vel postoà deposuerint

: ttisi infantes sint,
qui i't sine consensn eliain hoc modo sni
juris elhciuiilur.

Datuni 11 caleti'l. aiignsli, Constanfi-
nopoli, Probo et Avieno Juu. Coss. 5o3.

6. Imp. Ji/stinianus A. Joanni
praj'ecto pratorio.

Cùin in>pc.\inuis in t-nvincipa'ionibus
vanain observatioiieni custodiri, et veudi-
tiones in libéras persnnas liguratas, et cir-
ciimdiiction^s inexlricabiles, et iujm'iovi
rhapisniata, quorum millus ralion.ibilis in-

venitur

4. J.cs m'irms empereurs et Césttrs à
Coi-mu.

V\\ aïeul 110 peut être contraint d'é-
manciper sa petite-tille, et mus ne sommes
point dins l'usage d'accorder une grâce
à quelqu'un an préjudice d'un autre.

Fait pendant les ides d'oitobre...
D. V'empereur Anastase à Constantin,

pn'Jct du prévoir s.
Nous ordonnons qu'il soit permis au

père, à l'aïeul, au bisaïeul et autres as-
cendans paternels, d'émanciper les enlans
qu'ils ont sous leur puissance paternelle,
c'esl-a-dire leurs lils, leurs filles, leurs
pelits-fils, leurs petites-filles, et tous les
autres dcscendnns par les mâles, quoique
celui qu'il s'agit d'émanciper sait ahient
et en voyage, ou ne soit pas présent à,
la solennité, quoiqu'habitant le même lieu
où l'émancipation doit être célébrée; eu
pareil cas, ils doivent nous présenter re-
quête, pour que nous les y autorisions,
s'il y a lieu, par un resent, qni doit être
insinué et déposé chez le juge auprès
de qui l'émancipation doit être célébrée.
(>l,i fait, ([lie, conformément au rescrit
qui l'autorise, l'émancipation soit célé-
brée

, et que la personne qui en est l'objet
soit délivrée de la puissance paternelle,
tout comme si elle eût été émancipée à
la manière ordinaire; pourvu néanmoins
qu'il soit prouvé par des écrits, ou par-di vaut le jmjc qui célèbre l'émancipation,
ou tout autre, que 1

« personne émancipée
a donné son consentement à l'émancipa-
tion, soit avant la présentation de requête
ou l'obtention du rescrit, soit après. Si
la personne émancipée était dans le pre-
mier âge, l'émancipation a lieu de cette
manière, quoique l'émancipé ne soit pas
capable de consentement.

Fait à Constantinople, le n des calend.
d'août, sous le cons. de l'robus et d'A-
viënus. 5o3.

6. L'empereur Jiistini'n à Jean, préfet
du prétoire.

Considérantque dans les émancipations
on observe de vaines formalités, comme
des ventes imaginaires d'hommes libres,
des enlèvenions et d'autres détours inex-
tricables, dont il serait ditlicile de trou-

ver
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ver nu motif raWnnnaMe, nous ordonnons
qu'il soit permis à relui qui vent éman-
ciper

, sans qu'il suit tenu de se confur-
mer à ces vaines formalités, de célébrer
lYnianeipalicm

,
soit à la manière intro-

duite par la loi de l'empereur Auastasc,
soit sans y être autorisé par un re.scrit,
parde\anl le juge compétent,ou les autres
magistrats auxquels les lois ou un long

usage ont permis de présider aux éman-
cipations i et qu'il puisse, par ce moyen ,
libérer de sa puissance paternelle, ses fils,
ses filles, ses petits-iils, ses petites—filles
et autres descendans. Nous voulons de
plus que le père qui a émancipé de cette
manière

, conserve les droits qui résultent
pour lui de l'émancipation, quand même
il ne s'en serait pas t'ait nue réserve
spéciale; qu'il lui soit permis de donner
à l'émancipé son pécule ou autres choses
à titre de libéralité ; enfin, qu'il puisse
retenir, conformément à la constitution
que nous avons publiée à ce sujet, l'u-
sufruit de ceux des biens de l'émancipé
dont la propriété ne peut lui être acquise.
L'objet unique de cette loi est, comme
nous l'avons déjà dit, d'abolir les vaines
formalités dont les émancipations étaient
environnées.

Fait à Constantinople, pendant les cal.
de novembre, après le cons. de JLam-
padius et d'Oreste. 531.

TITRE L.

Des enfans ingrats.

r. Les empereurs Vahntinien , Valent
et Gratien à Prétextants, préfet de
la n'ilc.

XJES lois révoquent l'émancipation et
privent d'une liberté non méritée les
îils, les filles et autres descendans cou-
pables de désobéissance,et d'avoir aHligé
le parent qui les a émancipés par des
injures atroces ou verbales.

Fait à Milan, le is des calendesde sep-
lemlire, sous le cous, de Lupicinus et de
Jovien. Z6j.

Tome IIT.

venilui exilus : jubemu*, hujusmndi tir-
cuitu in pojteriun quiesccnle

,
lit enliam

ci esse, qui cmaïuiparc vult
,

vcl ex lege
Anastasiana hoc lacère, vcl sine sarro res-
cripto nitrate competenlis judicis tribu-
nal, vcl cos adiré inagislratns, quibushoo
fieerc vel legibus vel ex longa conMietti-
dine permission est : et filios suos, vel li-
lias, nepotes vel neptes, vel deinceps pro-
geniein in potcstale sua conslilutam à sua
manu dimittere, et légitima jura omni-
inodô liabere, etsi non specialiter hoc sibi
servaverit : et peculium donare

,
vel alias

rcs liber.alitalis titulo in eos transfrrre : et
cas res , qiiic acquiri indignanlur

, per
iisiimfructuin secundùm nostr.c conslitu-
tionis modum detinere, et omnia facere;
vana tantnmmodô (secundùm quod jam
dictuin est) observationc sublata.

Datum calend. novemb. Constantino-
poli, post consulaliim Lampadii et Ores*
lis w. CC. 53i.

TITULUS L.

De ingratis îiberis,

i. Tntppp. l'aientinianus
, Valens et

Gralia/ms AAA. ad l'ratexlatu/nprce~
Jeclum u/ai.

X ILIOS et filias ca?tcrosque liberos con-
tumaces , qui parentes vel acerbitate cou-vicii, vcl cujtiscunque atrocis injun'LC do-
lore puisassent, leges emancinalione res-
cissa damno libertatis iumicritue militari
voluerunt.

Datum 12 calend. septembris, Medio-
lar.i, Lupieino et Joviano C«ss. 56j.

56
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Depcstliminio reversh, et redemp-
ils al* fiostilws.

i. I/npp. Seeerus cl slnloninus AA,
Oeinio,

X-J\ duohis cnptivis Sarmatia nala, pâ-
li ts oi'i,:iii( ni [' i .v.i'iila \iililur, si ambo
jnivnlis in ihilrcin îioslf.iiii ruliisscnt.
Ou.mqiiam mim jure prnpi'inpo-.tliminii ni
jiabcrc* non po.^ii, (jn;i' capta non e.4 : la-
meii parentuni ivslilulio reddel palri ii-
liam. Qui CIIIII ali lioslilms inlerfeitns sit

,lintris diuitavU i omlilioneiu
, qu;e secuin

iiliam du.\il
,

\idctur ticccssiriô sccuhi.
JN.tin fictio li-^is CornelLe

, ijuT legilimos
fipiul liosles dctunclo conslituit heredes,
;nl cani , qu:e illic suseepla est, non perti-
11. t :

it'iin eu Umpore , ijuo captus est,
dicin siium pater ohiisse c.Mstiiucliir.

Sine die et LOHSUIC.

t. Itnp. Gordianus A. Pulîiciano.
Ah liostibus redeiupli, quo id c.vsolva-

tur pretinni, nugis iu causant pignons
constituli, (piatu in servilem comlitiuiiem
esse detrusi \ideiilur. Elideôsi nuinini co
noniine e.xpensi donatio intercédât

,
pris-

tiii;c condition! cos reddi manifestuni est.
I'roinde si ab lioslibus redemptam

, pcl
dis.soliiluiu veluli naturalis pignons viu-
cnliiin liabere in matrimonio cupisli : ni-
liil est, cpiod de statu cjns seu libcrorum
conmuiiiium dcbcris perlimesecre.

l'roposil. a id. juuii
,

Gordiano A. II.
et Powpciano Coss. 24a.

3. Impp. Dioclelianus ci Ma.ximianus
A A. faro.

Cimi cognatos luos nondtini poslliiuinio
regressos adlirnics, sed adhuc in rebus
esse humauis ; et JJoua coi'iuu i'raudibus

T I T R II L 1.

Du postlimîiihim, et des captifs
rac/ictcs.

1. Les empereurs St'eère et sliiloniu à
Oiiuius.

JLiA fdh> IH'C en Sarmatie, de doux cnp-
lils, a oittt'tiii la condition originelle do
sou père

,
si celui-ii, ainsi ipie la mère,

font r. tournés dans le territoire de l'em-
pire. (Quoique telle (pu n'a pas ('té cap-
tive ne jouisse pas proprement du droit
de pcislllmiiiuiii, cependant il résulte du
recouvrement <pie les pareil* ont l'ait do
leurs droits, (jn'on doit rendre II fille à
.son père. Si le père .1 été tué chez les
ennemis, la fille doit être réputée né-
cessairement de la condition de sa mère
qui l'a amenée avec elle. Car la fiction
de la loi Cornélia, qui donne des héri-
tier* légith.i.'s à celui qui est mort chez
les ennemis

, ne peut s'appliquer à celle
qui est née chez les ennemis ; puisque
celui qui est mort pendant sa captivité,
est réputé être décédé dès le momentqu'il
a été pris.

Sans date ni désignation de consulat.
a. l^empereur Gordien à Publicien.
Les captifs rachetés sont , jusqu'à ce

qu'ils restituent leur rançon à celui qui
l'a payée pour eux, plutôt réputés en état
de gage qu'en servitude ; c'est pourquoi
si celui qui a fourni leur rançon, leur
en a fait un don

,
il est manifeste qu'ils ont

recouvré leur ancienne condition. En con-
séquence, si vous ave/, épousé une cap-
tive rachetée, niais après cependantqu'elle
a été libérée de cette espèce d'état de
gage, vous 110 devez nullement craindre
qu'on vous conteste son état ou celui do
vos enfans communs.

Fait le a des ides de juin, sous le deu-
xième cous, de l'empereur Gordien et le
premier de Pompéien. 242.
5. Les empereurs Dioclêticn et JMaxir

mien à l'arus.
D'après ce que vous dites que vos pa-

ïens ne sont point retournés de leur cap-
tivité, niais qu'ils sont encore vivaus, et
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,

KT DES CAPTIFS RACIïF.TF.5. A&

<|iic votre adversaire dissipe franilulv'ii-
Mmont l'-iirs biens, portez vus réel nui-
lions devant lo piv-nient de li province,
qui nommera un curateur aux biens, ijui
devra, enliv ILS ituini d'un notaire pu-
blic, fournir une caution convenable ilo

son administration.
l-'ail h' 5 des calend. do septemb., sous

le troisième ions, du l'empereur Dio-
ctétien et !c premier de l'empereur Maxi-
mien. 2U7.

4- L.cs m'met empereurs et Césars «i

llermngî-iii! et à d'autres.
Nos prédée l'ssciiis et nous-mème avons

ordonne que le (ils ne puisse dire l'adi-
tiun de l'hérédité de si mère, tant qu'on
est ihiis le doute si elle est morte chez
l'\s ennemis

, ou .si elle est encore can-
ine

> parce (jue les biens de ceux qui
sont tombes en la puissance des ennemis,
ne peinent être acquis par droit de suc-
cession, que du moment que la mort est
constatée; et tant que l'on est dans l'in-
certitude si le captif est mort ou vivant,
il ne peut intervenir au sujet de *es biens
ni transaction, ni jugement, ("est pour-
quoi, après qu'il sera constaté que votre
tante est morte chez les ennemis, il NOUS

sera permis de recueillir sa succession
par la possession des biens: vous ne re-
cevrez aucun préjudice de ce qui a été
fait de contraire aux lois touchant cette
succession. Si vous êtes les plus proches
en degré, toute la succession vous appar-
tient.

Fait le 5 des calencl. de juin, sous 1<5

quatrième cous, de l'empereur Dioelétien
et le troisième de l'empereur Maximien.
21)0.
5. Les mêmes empereurs et Ctfsars à

Visa.
D'après ce que vous nous observez ,votre tils captif, quoique non racheté ,

a été, sans contrat passé à cet égard,
livré par les ennemis au préfet de la
légion; si cela est, le postlimiriium a eu
lieu, et le président de la province or-
donnera qu'il soit rendu sur le champ à
son ingénuité primitive.

Fait le 16 des culcml. de juin, sous le
même/ cons. 290.

diver- e partis di^ipui
.
in'erp'l'a'us rec-

ier provint ii- providebit euiii sub ob-cr-
vatii'iie luinu'-fi 1 on-ililii'iv

.
qui sliuu-

Itntc servu pnhlim s 11 î s idnnrè de brit.
l'ropoiil. .'» tuh-nd. septtmhris, l)io-

clctiano 111. et Maximiauo Coss. l'ij.

4. JiJem AA. et CC. llennngcni et ah'is.

Neo nos pruleriit
,

lierediia'em fjiu
<jM;I 111

bu o^uiluin ei.il ab ho.tibus inlcr-
teclani an (-aplani i,sr, à lilio adiri 1.011
polui-.se : quoniun connu bona

,
qui in

lioslium potestatein redignnlur
, eo dé-

muni Ic-jnporc successionis jure acquiri
possunt, cùm captos apucl lioslcs mortuos
esse cognostilur. •Vce super facultatibus
ejus, cujiis incertet vila ac Ibrtuna fuit,
transigi vel judicari potuit. Unde postea-
quam apucl hostes materterani vestram fati
munus implcsse innotuit : tune vohis liccn-
tia permitlitur agnosceiuKe pef honoruni
possessionein successionis. Non otiieienti-
î)us enim his qmc perperam gesta sunt : si
priorem gradiuu oblinelis, succession!*
compendium ad vos pertinct.

l'roposit. a caleml. junii, ipsis AA. IY.
et III. Coss. 200.

5. IiJctn AA. e/ CC. Ursa:

Cùm non redemptum ab hoslibus fdîuni
tuiim ,

sed sine iillo contractu tradilum X
lîarbaris prxfecto legionis dicas, postli-
iiiînii jus locuin habuil : et illico ingemii-
tati SUUÎ reddi euin prises provincùe ju-
hebit.

l'roposit. 16 caleud. junii, ipsis AA. IV.
et III. Coss. syo.
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(». Tiih-in A.\. et CC. Justii.

Cum et pi^llimiiiii jus
, et iMiimumis

l'tilit itis ralio exigal
,

ut si qui c.iplos al)
bo.-til.us redemeriut

,
-'iccepto pretio re-

(I- inplo.s su o ingcuuilati restituant ; pio-
pi>iu<quc rcdcmplorcm liiinu noluisseobla-
ïiiiii pietiuui à te , vel al) alio recipero :

piM'ses province i-ilicaci iuslantia coni-
pellel eiim Kgihus (d>teinnerare, et per-
ct'pto eo ijuoil prelii noiniiie dependilur,
status securitatein non inquietaiv.

IVoposit. calend. lebruar. Tiberiano et
Dione Coss. 291.

7. L'Jetn AA. et CC. Claudio.

Fcedissimcr mulicris ncquitia permove-
înur. Ci'im igitur lamilium tuain ab hosti-
biis captam, ac prostitutam ab ea qu;u
cim redemerat, ob retinenda? pudieiti;o
tidluin

, ac servandani natalinin honesla-
tem ,

ad te confugissr proponas : pneses
provineke, si tili;v Une supradictain injti-
riam ab ca «pue seiebal ingenuain esse ,inilietam cognoverit : cùin hujuscemodi
persona indigna sit pretiuin reciperc, prop-
tei- odiuin detcslal)ilis qiurstus : etiain si
pretiuin conipensatum non tst , ex neecs-
sitate miscnihili

,
custodita ingenuitate

nata- tu.e, adversns llagitios;e imilicris tur-
pitudinem, tutam cam defensamque pnes-
tabit.

l'roposif. 3 non. februarii, Tiberiano
et Dioue Coss. 291.

8. Iidem AA. et CC. Matronoe.

Pra?ses provincice, no ulteriùs in servi-
tutis jugo detinearis, cime babebit

,
qui

pro solertia sua paium ignorât hliorum
iiiorum slatum tueri, cpios posteâ qtiàm
redempta es, enixam te esse signiticas :

cum eos qui posl vedemptionein nascun-
tur, ne pignoris quidein viuculo ob pre-
tium quod pro lus datum non est, tcueri,

0. Les mêmes empereurs et Césars à
Jitslhs.

Considérant que le droit d_'/><>sllimi-
iiium et l'utilité* publique exigent quo
ceux qui ont racheté des captif-, les ren-
dent à leur ingénuité après aïoir reçu
le paienient de li somme qu'ils ont dé-
boursée pour eux ,

et que, d'après ce quo
vous observez, votre rédempteur a refusé
de recevoir cette somme que vous lui ave»
ollérte, ou qu'un autre lui a ollérte pour
vous, le président de la province le con-
traindra par îles moyens sutlisuis, de sa
conformer aux lois, de recevoir la somme
que vous lui oll'rcz

, et de vous laisser
désormais tranquille pour ce qui con-
cerne votre état.

Fait pendant les calendes de lévrier,
sons le cous, de Tibérieu et du Dion.
21)1.
7. Les mêmes empereurs et Césars à

CtiUIllllIS.
Nous voulons réprimer la méchanceté.

(l'une femme infâme ; c'est pourquoi, d'a-
près ce quo vous nous observez, que votre
iille, captive chez les ennemis et pros-
tituée par celle qui l'a rachetée, s'est
réfugiée chez vous pour conserver son
honneur, le président de la province, s'il
trouve «pie réellementvotre Iille a éprouvé
l'outrage dont nous venons de parler
delà part de sa rédemptrice, qui n'igno-
rait pis qu'elle était ingénue, pourvoira
à ce «pie vous ne soyiez pas même inquiété
pour la restitution du prix de la rançon
payée par cette femme infâme, si elle nu l'a
pas déjà reçue; parce qu'elle est indigne
de le recevoir

,
à cause du profit honteux

qu'elle a cherché à faire sur le déshon-
neur de votre fille.

Fait le 5 des noues de février, sons
le cons. de Tibérieu et de Dion. ajr.
8. Les mêmes empereurs et Césars à

Miitrona.
Le président de la province veillera i

ce «pie vous ne soyiez plus «létenue en
servitude, tenant à l'état de vos cufaiis ,
c« magistrat ne doit pas ignorer «pi'ili
sont nés ingénus, si, comme \011s dites,
ils sont nés après «pie vous avez été ra-
chetée de la captivité. Car aucun auteur
n'a pensé que les eufaus nés après la rc«
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dcmptiou, pussent même élre îvteinu
tomme K'oe pour sûreli'1 I'U prix donné'

p un- li r.iiii011 do l.i mère.
l'ait k1 5 des iilcs de février, sous le

COIN, de 'libérien et de J)inii. 21)1.

y. J.cs nn:/iiis empereurs et Ci'sttrs à
Grrgorius.

l.a loi Cornélia constitue le fils pris
par les ennemis et retourné, héritier sien
<le son père décédé pendant sa captivité',
si Inuti lois lorsqu'il a été pris, il se trou-
vait sous la puissance paternelle. C'est
pourquoi, si vous prouvez pardevaut le
président de la province, cpie la succes-
sion de votre père vous soit dévolue,
soit par testament

,
soit ab intestatt ce

magistrat ordonnera que les choses héré-
ditaires vous soient restituées

>
à moins

(pie depuis votre retour vous n'aviez gardé
un si long silence, qu'on puisse vous
opposer la prescription.

l-'ait le 5 des ides d'avril, sous le tons,
des menus empereurs.
10. Les mêmes empereurs et Césars à

Apollodorit,
De même que les personnes lihres prises

parles ennemis et retournées, recouvrent
leur étal primitif par le droit île post-
limiirium ; de même l'esclave cpii se
trouve dans un pareil cas, par une sem-
blable raison, retombe dans son premier
état et dins le domaine de son mailre.
C'est pourquoi si la femme dont vous
nous parle/! était esclave de votre père,
et n'a pus été affranchie

,
à sou retour

elle est rentrée dans le domaine de votre
père ou de son héritier, dont elle était
sortie par ia captivité.

Fait à Andrinople
,

le 3 des cnlend. do
mai, sous le cons. des mêmes empereurs.
11. .Les mêmes empereurs et Césars à

Kutychiiis.
Si, étant libre, vous avez été pris par

les ennemis et racheté par Sabinus, et
s'il prouvé qu'il vous ait fait remise de
l'état de gage dans lequel la rançon qu'il
a pavée pour vous vous constituait à son
égard, vous n'êtes point aliranchi, mais
rendu à votre ingénuité, que vous aviez
perdue par la captivité, et ne devez par
conséquent aux lits de votre rédemp-
teur aucun des devoirs qui lient l'atlran*
chi au patron.

nullis aiutoiiluis visum tst.
l'roposit. 5 id. febnurii, Tibcriano et

Diune Coss. syr.

y. Iidein A A. cl CC. Cregorio.

Captum ab hoslibus lilium pâtre inor-
tuo, mediit tempure lex Cornelia rever-
suin , si in pololate patris tempore quo
capiebatur,tiiîl, siiiuu l'acithcredem. Cnda
siv e ex testamento ad le, sive ab intestate)
successioncm patris tui perlinere

,
apml

pnesideni provincùc pronaveris : restitui
tibi res hereditarias JHbebit

:
si non tan-

tum postquam reversuses tempus eilhixit,
quantum intentionein tuam temporis pro-
lixilate eoumiieseere facial.

l'roposit. 5 id. aprilis, AA. Coss.

10. Iidem AA. et CC. ApoUoclorce.

Sicut liheris caplis ab hnstibus, ac post-
limiiiio reversis, status pristinus restitui—
tur : sic servi domino. Onde si luec

, cu-
jus meminisli, ancilla patris tui fuit, nec
commercio rcdempla est : reversa domi-
innn ,

vel cjus sequitur successorem, qui
per c.iptivitalem liane amiserat.

Saucit. 3 caknd. ma», Hadriauopoli,
AA. Coss.

11. Iùlem AA. et CC. Eulychio.

Si liberum captum te ab hostibus com-
mercio redemit Sabinus

,
et eum vinculutn

pignoris superstiteni remisisse tibi probe-
tur : non libertus etlectus, sed ingenuitali,
qnam amiseras

,
restitutus

,
nullum tiliis

ejus obsequium debes.
Saucit. i5 caleud. januarii, AA. Coss.
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tî. IUem AA. <•/ CC. Quiit'.iiinoe.

Ah lioslihus cap!i
,

et non coiumri'iio
r^<K'iupti

,
si'd virlule niililuiii noslroriiiu

liherati
,

illico .it.iliun qtiem captivitalis
casu amiserant

,
recipiunt : servi autini

dominis suis restituentnr. fteceplos cniiu
eus, iidti captes judicare debemns, et mi-
lilcin no'.tniin defensorem connu decet
esse, non doiiiiiiiun.

Rancit. 5 calcnd. januarii, AA. Coss.

IJ, IiJcm A A. et CC. Quartl/uv.

Si is qui te al) liostibus ingenuam cap-
t un commercio redemit, sibi matrimonio
conjunxit :

dignitate iiiij)ti:iruin
, et veto

fulur;e juske sobolis, vinculo pignons tihi
remisso, reddi natales pristinos, rationis
est.

Sancit. 5 id. martii, CC. Coss.

14. IlJem A A. et CC. Screrar.

Jus postliminii iiliam (rébus humanis
exempta maire

,
dutn in servitutis ips 1 ne-''

cessitate percaptivitatiscausam fuit)even-
lus purgato vigore

,
ad ejus légitimai]] in-

vitât hereditatem
: nec tibi niedii tempo-

ris ibrtuiia, ijuo minus rcs maternas suc-
cessionc quasilas persequi possis

,
inju-

riain (ieri patinuir.
Sancit. 10" caleud. aprilis, CC. Coss.

i5. IUem AA et CC JSlacrotraulo.

Is qui liber constitutus captns ab hosti-
bus commercio rediniitur

,
etiam ante-

quàm resliliialiir
, pro ea data pecunia

,successionis jura sibi vindicaro favoie in-
gemiitatis potest : ut ex ea possit pretium
pro se datum cxsolvere.

l'ai! li* \'< di s calcul, de janvier, «nusleçons, dis mènn-s c:up TCIUS.
lï, Les mêmes <nipiiruis cl Ct's.irs <i

Quinliiiiui.
Los captifs mm rachetés, mais rqui*

p:\r la \alcur de nos soldats, recoin rant
Mil- le champ l'état qu'ils avaient pcrdu
par l'cllet de la captivité

,
hs enclaves

repris de même retournent dans le do-
maine de leurs maîtres : ear la reprisa
des esclaves ne doit pas être considérée»
comme une capture, et il convient quo
les soldats qui les ont repris sur les
ennemis, soient plutôt leurs protecteurs
que lmrs maîtres.

Fait le 5 des calcnd. de janvier, sous la
cous, des mêmes empereurs.
i~>. Les mêmes empereurs et Césars <i

QtKirlt'titi.
Si, étant ingénue avant votre capti-

vité
,

celui qui vous a rachetée s'est ma-
rié avec vous, l'état dégage dans lequel
le radial vous avait constitué vous ayant
été remis par la dignité du mariage et
l'intention de voire mari de recevoir do
vous une postérité légitime, la simple rai-
son démontre que vous avez recouvré
votre ingénuité.

Fait le 5 des ides de mars, sous le cons.
des Césars.
14. Les mêmes empereurs et Césars à

Si téra.
Le droit de posllîminium attribue à la

fille captive et retournée, la succession
légitime de sa mère, décédéc dans l'in-
tervalle de la captivité. C'est pourquoi
nous ne souffrirons point qu'on vous fasso
l'outrage de vous refuser les biens do
votre mère qui vous sont acquis par
succession, sous le prétexte qu'à la anort
de votre mère vous étiez captive.

Fait le iu" des calcnd. d'avril, sous lo
cons. des Césars.
i5. J.es mêmes empereurs et Césars à

Macrotraulus.
La personne libre prise par les enne-

mis et rachetée, peut même, avant d'a-
voir rendu le prix de sa rançon à celui
qui l'a payée pour lui, revendiquer en
considération de son ingénuité, les suc-
cessions qui lui sont échues : ce qui peut
lui donner plus de facilités de s'acquitter
envers celui qui a payé sa rançon.
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iG. J.c> mùncs cmpt riiirs cl l't'sars à

7/,/.v'//</./.
Il convient

,
conformément à ce (jui a,

été I ivoiabliment di-qx.se à ici égard,
que li"> lils nés pontl:iut II captivité d'une
femme captive et rachetée, quoique d'un
père esclave, soient rendus à l'ingénuité,
df leur unie.

l'ait le f> dos calcnd. de septembre,
sous le cous, des mêmes empereurs.

17. Les tnû/ies empereurs et CYsars à

La personne libre, pi ise par les enne-
mis et rachetée

, recouvre son ancien état
dès l'instant qu'il a restitué à celui ijui
l'a pavé pour lui le prix (le sa rançon,
ru qu'il lui en a été lait 11 remise d'une
manière quelconque. Dans ce ras se
trouve le lils racheté par sa mère jolie
ne peut être réputée avoir eu, en agis-
sant ainsi, des vues d'inlérèls

,
mais avoir

été seulement dirigée par la pieté ma-
ternelle ; c'est pourquoi ce rachat l'ait
par la mère, lui rend son fils dans son
état primilii. En conséquence

,
le lils ne

Ïieut s'excuser des chargespubliques, sous
e prétexte de sa captivité passée. 11 ne

faut pas cpie des motifs d'intérêt vous
lassent repentir d'avoir délivré votre lils
de la captivité, et il ne convient point
que vous réclamiez, de lui le prix de la
rançon (pie vous avez payée pour lui.
C'est cependant avec justice que vous
demandez qu'il vous restitue la dot qu'il
•vous doit.

Fait le T> des calcnd. de novembre
,

sous le cous, des Césars.

18. Les mêmes empereurs et Ce'sars à
Trpliriiai.

Les captifs retournés par le posllimi-
luum ont l'action directe en revendica-
tion des biens dont ils ont perdu la pos-
session par l'etl'el de la caplivité, si toute-
fois les nouveaux possesseurs ne peuvent
invoquer la prescription : car dans ce cas,
connue dans celui de la perle par le non
usage ou delà libération, ils oui l'action
reseisoirc s'ils l'exercentdans l'année nlile.

Tait le 12 des calendes de décembre,
sous le coiia. des Césars.

10. Iidan A A. cl CC. Ji,'S:'l;J,c.

Coin 1110rcio rcdempl.e fu mine lilios ,licèt ex servo inedio Misecptos U inpore ,(irigini iugeimilatis malris, juxtaei qiuu
bénigne pi tcuerunt, reddi couveuit.

Sancit. J cal. septcnibiis, A.\. {'.va.

17. Ittlem AA. et CC. ])iogtnia\

Liber captus ab hoslibus
,

et coinmcr-
cio redeniptus, tune deinùin cùm prelium
solveril, vclei hoc (pialicunque remillatur
indicio

, slaluni piistinum recipit. (^110

génère, maire lilium rediinenlc, cùtu Im-
justnodi conlraclns non de mereede

,
secl

de Irislitia repudianda cogitalur : voti re-
cipiendi niiiim cogitalio cum optnbili con-
dilione lilium illico matri restituit : ita ut
à civiliuin obsequio muucrum propler ca-
siun pra teritum filins non exensetur. I'ro-
prielatis itaque ralione ab hoslibus re-
denipto lilio

,
l'acli te pieuitere, ac de pre-

tio quicquam traclare non convenit :
do-

tein lanieu ab co debilam jure concesso
reddi postulas.

ijancit. 3 cal. novembris, CC. Coss.

18. Iidcm AA. et CC. TripUniano.

Ab hoslibus captis, ac postliminio re-
versis

, pro luijusmodi casu amissa
, qu y

in eadein causa quidem durant, omnimodo
directa : qu.'o verô per iisiieapioncin vcl
liberalioneni ex bonis subtracia, vel non
uteudo linita esse videntur, iutra aiinuiu
iitilem expeiienlibus actione rescissoria
reslituuntur.

l'roposit, 12 caleml, dcccinbris, CC.
Coss.
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ii)- F">ppp- Cr,i!:<mui. falentiii'tui'is et
'J'.!.i diltisiis AAA. </(/ Al i

irimim dm fin.
Si quns forlT" neccs-dlas c.iplii ilalis al>-

ilu.vil
:

<i'i uit ,
si non transierint

,
sed lins-

tilis ii ruplionisnecos-it ite trar.sdui li stiut :
nd jit'f'prias terras tistinaiv se drhere, re-
cepturo» jure potliniinii ea qua-in agris,
Vil niiiu ipiis

, seu aliis ivlnis auto tenue-
riuit

,
ctsi à IIM'O nostro passideantur.

Ncc timeat t ] n i sq 11a m alicujus conliadic-
iinnis inor.im : cùm hoc solum requireu-
dtini sit, utriim forsilan aliquis mm lîar-
haris \oIiintalc fucril, an co.ictus.

D.'itinn 5 calend. julii, Roma1 ,
Gra-

tiano A. Y. et 'i'heodosio Coss. 30*0'.

ao. Tmpp. Hanoriiis et Theodosins A A.
T/icodtiro prtiJïcto proetorio.

Diversarnm liomines pro\ inc'urum cu-
5'uslibet se\us, conilitionis, a'talis, quos
îarbarica feritas caplivitatis necessitate

transvexerat, invites nemo retineat; sed
ad propria redire cupientibtis libéra sit fa-
cilitas. Quibus si quiequani in iisnni ves-
tium vcl alimoni.eimpcnsumest, humani-
tati sit praestitum, nec inancat victualis
sumptns repetitio : exceptis iis quos Bar-
baris vendentibus eniptos esse docebitur ; à
c[iiibus status sni preliuni propter utilita-
tem pnblicam eiuptoribus ;equum est red-
liiberi. Nequando enim dainni considera-
tio in tali necessitate positis negari faciat
emptioneni : débet redeinptos aut datum
prose pretium emptoribus restituere, aut
laboris obsequio

,
vel opère quinquennii

vicem referre beneficii
,

habituros incolu-
nien (si in ea nati simfjlibcrtateni. Reddau-
tur igitur tedibuspropriis sub moderatione
quam jussimus

,
quibus jure postliminii

ctiain vcteruin responsis incolumia cuncta
senanda suut. Si quis itaque liuic prtc-
cepto Fuerit conatus obsistere, actor, con-
ductor

, procuratorqnc ,
dari se metallis

cuni poena deportationisnon ambigat. Sin
ver6 possessionis dominus

, rem suam à
fisco uoverit vindicandam

, seque depor-
tandum. Et ut facilis executio perveniat,
ebristianos proxinioruin locorum volumus
hujusmodi rei sollicitudiuein gerere. Cu-

riales

li). J.ex >' •ipn\-'tr.i Gr.i!'-", T'id-'ntînîcit
il 'J'/i I/IIV, ,// ^.,/j, V, / A'c'[•,>/>/.v.v.
Que lescaplifs, s'iUi.nt eié pris malgré

fii\ et ne s-.' snnl p'.ii't ivmltis volon-
tairement au\ ennemis

,
.«-.utuiit qu'ils

doivent, aussitôt qu'ils on seront les maî-
tre ., se rendre dans h tir patrie, et iju'ils
y recevront

, eu vertu du droit de /><>$/-
l!'::irii'itn, les fonds, les esclaves et l*s
autres choses qu'ils possédaient avant
leur caplhifé, quoi.pie depuis povsé-
tlécs par notre lise. Ils ne doivent avoir
aucune inquiétude à cet égard-, une seule
rliose est à rechercher dans ce cas, savoir
s'ils se sont rendus volontairement aux
ennemis, ou s'ils y ont été forcés.

Fait à Rouie, le 5 des calend. de juil-
let

, sous le cinquième cous, de l'empereur
(îratien et le premier de Théodose. ôo"(>.

20. J.cs empereurs Honoriuset Théodose
à Théodore, préfet du prétoire.

Qu'aucun de nos sujets ne s'avise de
retenir malgré eux ceux des babitansdo
nos diverses provinces

,
quel que soit leur

sexe ,
leur condition ou leur âge , qui

ont eu lo malheur de tomber dans la capti-
vité des barbares; mais qu'il leur soit
laissé, s'ils le désirent, la libre faculté
de retourner dans leurs foyers. Qu'on
n'exige point d'eux le paiement des ha-
bits ou des vivres qui leur ont été fournis
par humanité; doivent cependant jétre
exceptés de ces dispositions les captifs
rachetés des mains des barbares par quel-
qu'un de nos sujets ; l'utilité publique
exige que le prix de la rançon soit res-
titué à ceux qui l'ont payé : car pour
que les rédempteurs ne soient point dé-
tournés de racheter dos captifs par la
considération de la perte du prix de la
rançon qu'ils payent pour eux ,

il faut
ou que les captifs rachetés restituent à
leurs rédempteurs le prix de la rançon
qui a été payée aux barbares, ou qu'ils
restent à leur service pendant cinq ans
pour tenir lieu de paiement, ne perdant
par cela nullement leur liberté, dont ils
pourront jouir après cet espace de tenis,
si toutefois ils étaient ingénus avant leur
captivité. Que donc ceux-là qui, d'après
lesopinions des anciens jurisconsultes, doi-
vent recueilliraprès leurretour de la capti-

vité
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viti! tous leurs droits par lepost/i/ir'm'um
soient rendus à leurs fo_\ ers avec li mo-
dil'i.ilion néanmoins introduite par li
présente loi. .Nous ordonnons que M quel-
que lionni'.e d'ail nies ,

fermier ou pro-
cureur , t 1K le lie, au mépris de celle loi,
de retenir de s.mblables personnes, qu'il
sache qu'il sera condamné ù la déporta-
tion cl au travail des mines ; si c'est le
m titre de la possession qui veuille les
retenir d'une manière aussi illégitime ,qu'il sache que la possession dans laquelle
le captif est retenu sera adjugée au lise
et lui-même condamné à la déportation ;
et pour que l'exécution de cette loi soit
plus certaine

, nous voulons (pie les chré-
tiens des lieux voisins en soient chargés;
nous prévenons de plus que les dédirions
dis villes voisines, lorsqu'il se présentera
de pareils cas, requièrent l'exécution do
la présente loi. Nous condamnons en
outre tons les gouverneurs de provinces
qui l'enfreindront à l'amende de dix livres
d'or; leurs appariteurs seront également
tenus de la même amende.

Fait le 3 des ides de décembre, sous
le huitième consul, de Pcmper. Ilonorius
et le troisième de l'empereur Théodose.
403.

TITRE LU.
Des enfans exposés, libres ou esclci'

ves , et île ceux qui ont reçu des
enfans nouveaux nés à nourrir.

i. L'empereur Alexandreà Claudius.

Ol, malgré vous ou a voire insu, l'enfant
de votre esclave a été exposé

,
rieu ne

vous empêche de le revendiquer ; mais
vous ne devez en obtenir la restitution,
si toutefois le possesseur n'est point un
voleur, qu'en tant que vous restituerez
au juste possesseurce qu'il a légitimement
dépensé pour frais de nourriture ou d'ap-
prentissage de métier.

Fait le 3 des calend. de juin
, sous le

deuxième consulat de l'empereur Julien
et le premier de Crispinus. 2a5.

Tome III.

î i îles quoque pro.simatuin d\ilaliim pi i-
cuit admoneri

, ut emergenlibus talibns
c.iiMS, sciant legis nosti\e au.xiliuni dete-
renduin

:
ita ut innerint reelons imiwrii

deceni liluas auri à se, et tanluudetnàsuit
appriritorihus cxigniduin

,
si pracepluni

mMrum ne.^lexerint.
Datum ?) id. decembris, Honorio VIII.

et Theudosio III. AA. CC. 403.

TITULUS LIT.
De infantibus expositis liberîs et

servis t et de iis qui sanguinolen-
tes nulriendos acceperunt.

I. Imp. Alexander A. Claudio.

Jjl invito vel ignorante te, partus an-
cillre vel adscriptitke tune exposilus sit,
repeterc eum non prohiberis. Sed resti-
tutio ejus , si non à fure vindicaveris, ita
fiet, ut si qua in alendo co ,

vel forte ad
discendum artiiicium juste consumplafue-
rint

,
restituas.

Proposit. 3 calend. juuii, Juliano II,
et Crispiuo Coss. 225.

*7
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3. Jmppp. J'nlentiniiinu*

,
Vahm et

Cratinnim A A A. ml Proium />rnjic~
liim pi\i torio.
lTiHisi[iiisi|iie! soboleiu stiam inilrial.

Quril si o.\pnncml.ini pulavcrit
,

nniniad-
vcrsioni (jiiii- ronslitula est ,

suhjacchit.
Se(l née dominis vel patronis repetendi
ndilum relinqiiiinus, si ab ipsis expo.-ilos
quodainmodi'i ad niorlcm

,
volnnlas mise—

ricordix amiea collegerit. Née enim sinim
cjuis dicere patent, quem pereuntem con-
tcnipsit.

l)alum 5 non. marlii, Gratiano A. III.
etEquilio Coss. J74.

5. Imp. Jusliiiiiinris A. Dcmoslhcni
p.ajïcto pratorio.

Sanciimis neniiiii lieere, sive ab inge-
nuis genitoribus puer parvultis proerealus,
sive à liberlina progenie, sive servili con-
tlitione inaculaltis, expositussit

: cuin pue-
riun in suum doininiuni vindieare

,
sive

noniine dominii, sive adscriptitia1, sive
colonaria- eonditionis. Sed ncque his, qui
cos nulriendos Mislulcrunt, licentiam con-
cedimus penitns eiuii quadam dislinctione
ita cos tollere, et eduealioneni connu pro-
curare .

sive niasculi sint, sive firniina? :
ut cos vel loco servorum , aut loco liber-
torum, vel colonoriim, aut adscriptitio-
vum haheant :

sed nulio discrimine habito,
Iii qui ab hujusniodi hominibus educati
sunt, liberi et ingenui appareant, et sibi
acquirant, et in posteritatem snam vel in
cxlrancos beredes oiunia qutv habiterait,
quomodô voluerint transmiltant : nulla ma-
cula servitutis, vel adscriptitue aut colo-
nariic eonditionis iinbuti. Nec quasi patro-
iiatus jura iu rébus corum iis qui cos sus-
ceperint, proetendere concedimus

:
sed in

eninctn terrain, quoe Romaine ditioni sup-
posita est, boc obtinere. Neque enim opor-
tet eos ,

qui ab initio infantes abjecerunt,
et morlis forte spem circa eos habiteront;
incertos eonstilutos, si, qui eos suscepe-
rint, bos iterum ad se revocare conari, et
servili nécessitait sulijugarc. Neque bi,
qui cos pielatis ralione suadente sustule-
rint

,
ferendi sunt dcmiô suatu inulantes

sentenliam
, et in servitutem eos traheu-

tes, licèt ab inilio hujusmodi cogilationcm

2. I.cs empereurs J'ii.'c/itiiiicn, Jrahn<t
il (îtiltic/t à Prnbus

, ^rt'J'vt du pré-
foire.
<%)iie IIKICIUI nourrisse ses f nf'.itis ; ijr.o

celui qui s'avisi.* a de les exposer soit
puni l'onloi mentent aux lois. Nous laissons
aux maîtres ou aux pattons le droit de
conserver les enfuis exposés

, que d'une
main miséricordieuse ils ont recueillis et
comme arrachés d'une mort presque cer-
taine : car personne ne peut dire qu'un
enfant qu'il a exposé à la mort lui ap-
partienne.

Fait le 3 des noues de mars, sous le
troisième consul, do l'empereur Gralieii
et le premier d'Equilius. 074.
5. L'empereurJusti/iicn à l)â;iost/ù/ie}

pré/et du prétoire.
Nous ordonnons que lorsqu'il a été

exposé un enfant né ou de parens ingénus
ou affranchis ou esclaves

,
il ne soit per-

mis à personne de le revendiquer comme
esclave ou ascrit ou colon. Nous ne per-
mettons pas non plus à ceux qui ont
recueilli, nourri et élevé ces enfans, gar-
çons ou filles, de les conserver en qua-
lité d'esclaves

,
d'allrnnchis

,
de colons

ou d'ascrits : car ces enfans, sans nulle
distinction, sont ingénus, acquièrent à
eux-mêmes et peuvent transmettre leurs
biens à leur postérité ou à des héritiers
étrangers, selon qu'ils le jugent à propos;
ils 11c sont rien moins qu'esclaves, ascrils
ou colons. C'est pourquoi nous n'accor-
dons point les droits de patronage à l'é-
gard de leur succession

,
à ceux qui les

ont recueillis. La présente loi doit être
observée dans toute l'étendue de l'em-
pire Romain. Ceux qui les ont exposés,
peut être dans l'espérance de leur mort,
ou qui du moins les ont placés dans l'in-
certitude de la vie et de la mort, n'ont
plus aucun droit de les réclamer de ceux
qui les ont recueillis, pour les replonger
dans la servitude. On no doit pas souffrir
non plus que ceux qui par miséricorde
les ont recueillis, changeant de sentiment,
veuillent les réduire en servitude, quand
même dans l'origine ils ne les auraient re-
cueillis quedans ce dessein. Il ne faut pas en
ell'et quecettemiséricordesoittransformée
en une espèce de commerce. Nous char-
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gcons de l'exécution de h présente les pré-
sidens des pro\ itucs, KM évéquc», les olii-
riers des pi'ési'ilens, les.séna'eur» il les dé-
fenseurs (fis villes tt (unie autorité (iule.

Fait ;i Calcédoine
,

le |5 des ciltnd.
d'octobre, sous le cous, do Dccius. 5ay.

Authentique extraite de la NovtUe 54
,

r/«v/». i.
Il existait uneancienne loi qui portail que

l'enfant né d'une personne libreet d'un as-
crit avait cette dernière condition; l'em-
pereur .Jusliiiien parait avoir réduit ce cas
à la règle générale, que l'entant suit, pour
ce qui concerne la liberté, la condition
île sa mère.

TITRE LUI.
Du long usage.

I. L'empereurAlexandreà Aper.

XJE président de la province connaîtra
de la cause en conformant sa décision
aux usages constatés de la ville concer-
nant les causes du même genre : car
lorsqu'il existe une coutume , on doit la
respecter, ainsi que le motif qui l'a (ait
introduire. C'est pourquoi le président
de la province veillera à ce qu'il ne soit
rien fait de contraire à une longue cou-
tume.

Fait le 6 des calend. d'avril, sous le
deuxième consul, de Julien et le premier
Crispinus. 225.

2. L'empereur Constantin à Proeulus.
L'autorité d'une longue coutume n'est

point méprisable ; néanmoins elle ne doit
jamais aller jusqu'au point do prévaloir
sur le droit naturel ou la loi.

Fait le 7 des calend. de mai, sous le
cinquième consul, de l'empereur Cons-
tantin et le premier du C,:>. r-Picinius.
3ig.
3. Les empereurs Mon et Anlhémius à

Alexandre.
Une coutume approuvée et observée

constamment depuis long-teins imiteleslois

habentes ad hoc prnsiluorint
: no videan-

tur, quasi mercimouio contracto, ita pie-
tilis otliciuni gerere. H;ic nbservanlibu*
tain \iristlarissiinis pi\i\sidil>us proviiaia-
runi, quàm viris rdigiosissimis episcopis,
iiecuou oilieiis pr.csid dibus, et patribus et
defcnsoribuscivilatuin, et omni civil» au»
xilio.

Ditum ta cal. octobris, Chalcedonc,
Decio V. c. Cos. 5ai).

In authent. i\W. 54, cap. t.

Antiqualcxcrat, qmr dicebat ex per-
sona libéra et altéra adstriplitia natos,
adscriptitiamsequi conditionem, cpiod per
Justinianuin ad jus coininuitc liber» ven-
tris redacluiu est.

TITULUS LUI.
Qitae sit longa consuetudo.

1. Imp. AlexanderA. Apro.

A Il/ïSES provincia? probatis iis, qua? in
oppido fréquente in eodem conlroversia-
rum génère servata sunt, causa cognita
statuet. Nam et consuetudo pruxedens, et
ratio qiuc consuctudinein suasit

, custo-
dienda est. Et ne quid contra longam con-
suctudincm fiât, ad sollicitudinem suam
revocabit prises provincia?.

l'roposit.,6' calend. april. Juliano II. et
Crispino Coss. «25.

2. Imp. Constantinus A. ai Proculum.
Consuetudinis ususque longani non vilis

auctoritas est : verùm non usque adeo sui
valitura momento, ut aut rationein vin-
cal , aut legcm.

Datum 7 calend. maii, Constantino.
PP. A. V. ctLicinioC&'S. Coss. 5xtj.

3. I/npp. Léo et Anlhémius AA.
Alexandro.

Legcs ([iioque ipsas antiquilus probala
t

ot servata tenaciler coi.suetudo iinitatur ,57*
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et relinet : cl quod oiliciis, curiis

,
civita-

tibus, principiis, vcl collegiis prtrsliluni
fuisse cognoscitur

,
perpétua; legis \ieem

oblinerc statiiimus.
Datum 7 id. septemb. Martiauo et Zc-

coiie Co3s. 4'.i«j.

T I T V L U S L I V.

De donatîonihus,

i. Tmpp. Set-'crus et Antoninus AA.
Lucio.

XJ ri'TïONUM niancipioruni instrumentis
doit.itis et lradilis: et ipsorum îuaneipio-
rum donalionem et traditiouem factamin-
lelligis: et ideo potes adversus ilonatorem
in rem aclioiiein escreere.

l'roposit. 5 caleud. jt.il. Faustino et
llutino Coss, 2ii.

a. Tmp. Gordianiis A. Lconuîi.
Si noniinis persecutionem in te emanci-

fiatUm pa'cr tous litulo donation!* transit!-
it : l'ritstrA pnetendit, qui debilori tno

heres e.slitil, consensuni fuisse dubitoris
iicccssarinm

:
eùtn satis fnerit aclioncs co

îiomine libi mandatas fuisse.
l'roposit. a id. mart. Gordiano A. II.

et l'ompeiano Coss. 242.

3. Tmp. Dccitis A. Marccliino.
Spcm futur» aetionis, pleua inlerce-

dentedonatoris volnntate possc transferri,
non immcrilô plaeuit.

l'roposit. non. niait. Deeio A. I. et
Grato Coss. 251.

4. Tmp. Profms A. Marsicf.
Si ftinctiones per cuni tui donala res

non erat, vcl ab actoribus ipsius iioniino
célébrai,r sunl :

tibi obesse non polcsl.
l'roposit. 5 calcnd. jan, Mcssala et Gra-

to Coss. 280.

mêmeset en modifie l'autorité. C'est pour-
quoi nous ordonnons irue les cotiluni'S
concernant les olliccs, les curies, les \ilk-s
et les divers corps, obtiennentà perpétuité
force de loi.

Fait le 7 îles ides de septembre, sous
le consul, de Martien et de Zenon. ^tjo,.

TITRE L I V.

Des donations.

t. Les empereurs Sirère et Antoinn à
Lucius.

OACfîEZ cpje si les litres d'achat des
esclaves en question vous ont clé donnés
et livrés, les esclaves même qui en l'ont
l'objet sont réputés vous avoir été donnés
et livrés. C'est pourquoi vous pouvez
exercer contre le donateur l'action réelle.

Fait le 7 des calend. de juillet
, sous

le consulat de Fnustiuus et de Rutinus.
21t.

2. L1empereur Gordien à T.èonis.
Si étant émancipé, voire père vous a

transféré à titre de donation II propiicld
d'une créance, c'es! sans fondement qi,o
l'iiérilier de votre débiteur prétend que,
Itotir que cette délégation put avoir lieu

,
e consentement du débiteur était néces-

saire
•• car il conste assez que Ici actions

pour l'exaction do celte delte vous ont
été mandées.

Fait le 2 des idos de mars, sous lo
deuxième consul, de l'emper. Gordien
et le premier île Pompéien. 242.
3. L'empereur Dècius à JJarce/lint/s.

11 a clé avec juste raison admis que
les actions concernant une espérance pou-
vaient être transmises n litre do donation.

Fait pendant les noues de mars, soin
le consulat de l'empereur Décius et lo
premier de Grains. 201.

4. L'empereur Probus à Mtirsia.
Vous ne pouvez recevoir aucun pré-

judice du paiement dis impositions du
li vis tu qucs'ion

,
f'iil par le non nro-

pnci.iire du lundi ou ses hommes d'af-
faires.

Fait lo 5 des calend. de juin, sous lo
consul, de Mossal

1 cl do Cralus. alio.
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ï>. Les empereurs Cari/tus et Numérkn

ù Flaconilla.
Quoiqu'il ne cousle pas que la dona-

iîoi4 ait élé laite par lu moyen d'une
lettre familière

,
cependant il n'est pas

douteux que les tenues du testament qui
rappellent celte libéralité1 et la confirment,
ne contiennent un tidéicominis.

l'ait à Homo
,

le 6 des calendes de
février, sous le deuxième consulat do
Carinus et le premier de Numérieu. 284.
ti. Les emper. Dioctétien et Maximien

à C/irisliana.
Il n'est pas douteux que les donations

lie soient valables quoique faites entre
absens

, sur-tout si avec le consentement
des donateurs

,
les donataires ont reçu

la traditiou des choses qui en forment
l'objet.

Fait le 5 des ides de février, cous le
deuxième consul, de Ma.xime et le pre-
mier dWquilinus. 280'.
7. Les mêmes empereurs et les Césars

à Julius.
Les inscriptions censuelleî faites par un

nuire ne préjudicient point au proprié-
taire ; mais si vous avez consenti que
voire beau-tils fit inscrire sur le registre
du cens vos esclaves comme siens

, vous
êtes réputé les lui avoir conférés a titre
de donation.

Fait sous le quatrième consul, de l'em-
pereur Dioclétkn et le troisième de l'em-
pereur Maximien, utjo.
ô\ Les mêrr.is empereurs et Césars à

Flora.
Si le président de la province trouve

qu'il soit évidemment prouvé que ce n'a
point été dans le dessein de donner que
vous avez l'ait inscrire sur le registre du
crus les fonds en question sous le nom
de vos fils

,
il statuera ce qu'il croira

conforme ù la vérité.
Fait le 8 de septembre, sous le mémo

consulat que ci dessus. 21)0.
g. LJCS mêmes empereurs et Césars à

ylugitstiana.
Vous pouvez. CAercer pardevaut le pré-

sident de la pmvinie, aux fins de laire
accomplir la condition que vous avez ap-
posée à la donation do vos biens

, l'ac-
tion ex stipulâtu,si la condition a été éta-

5. Impp. Cariiius et Numerianus AA.
Flnconilhr.

Si donalio per e-pislolam ficta non np-
paret, verba lameii testament!, quibus
liberalit.is leslalricis conlirmalaest, fulei-
commissimi ronlinere non ambijçilur.

l'roposit. tj calcnd. feb. ROHKC, Carias»
II. et Numeriano AA. Coss. 2o\j.

G. Impp. Dioeîetiantis et Maximianus
AA. Cliristiame.

Ncc ambi^i oporlet, donatiojies etiatn
inter absentes

, et maxime si ex volunlate
donantium possessiones bi quibus dona-
tum est, nanchrantur,validas esse.

l'roposit. 7) id. februar. Maxinio II. et
Aqiiiliuo Coss. 28O'.

7. Iidcni AA. cl CC. Julio.

Censualis quidem professio domino pro.'-
judicare non solet: sed si in censum velut
sua mancipin deferenti privigiic) tuo con-
sensisti, douationcm in eum cqntulisse vi-
deris.

l'roposit. idib. jul. ipsis AA. IV. et III.
Coss. 2yo.

8. Iidein AA. et CC. Florce.

Si pnescs provincue non donandi vo«
luntate lilioruni luoruni nomiiic pmdii in
censum detulisse le manifestis proba'iont-
1ms lo^uovciil : qilod lidcs VCi'i siigyes^c-
rit, id staluet.

l'roposit. 8 id seplciub. ipsis A A. IV. et
III. Coss. ayo.

0. Jitlem AA. et CC. sfugustitincr:

1,1'P'in qiiain rébus luis dimatidodixMi:
sive slipulalicuie tibi prospcxMi, c.\ stipu-
lait!

:
sive non, incerti jimicio,id e>l pr.es-

criplis verbis, apud pivr^id 111 provmcLo
debcs agere, ut liane inipleii paoideat.
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Proposît. 16 calend. maii, AA. Coss.

10. Ii'Jem AA. cl CC. Jlermomce.

Ncc ignorans, ncc invitus quisquamdo-
uât. Unde si de hoc i'inulo non cogitasti,
rnjus vclut donalioni te consensisse conti-
netur instrumenlo : majores verilaterci,
cjuàm scriptura, vires obtinente ; intelli-
gis, de quo non rogitasti, ncc spccialiter
subscripsisli, niliil te perdidisse.

Sancit. 5 calend. maii, CG. Coss.

"ii. IiJcni AA. et CC. Sabino.

Cùm de bonis luis parleni quidem pênes
le retinuisse, partem verô in cuni quem
in potestate habes, donationis titulo cou-
tulisse commémores : non est incerti juris,
in eum qui in sacrisfamiluc tiuc rcinanet,
deslinationcm inagis patente volunlatis
factam

,
quant perf'ectnin donationem per-

venisse. Delegationes autein nominum in
cniancipatumcollahc. perfectam donatio-
ncin aciionum elliciunt.

Sancit. 2 calcnd. maji, CC. Coss.

la. Iidem AA. et CC. Aurcliano.

Portionem propriam, rébus nonduni
tlivisis, nemo prohibetur titulo donationis
in aliuni transferre.

Daluni 17 calcnd. jim. AA. Coss.

t3. L'Jon AA. et CC. Urania:.

Si aliquid per cpistolam donatnnt tibi
probetur

:
brevitas eliarlulx' donationi, si

hicc reclè fada probetur, nîhil quicquaui
tlerogal.

IJaluiii iii calcnd. juu. Sirmii, AA. Coss.

14. Iiihm A A. et CC. Uoeo.

Si Glîiis. (mis ITS ad le pertinentesspon-

blie par la stipulation, si non, l'action
proescriptis uerèis.

Fait le 16 des calend. de niai, sous lo
consul, des mêmes empereurs. •
19. Les mêmes empereurs et Césars à

llcrmonia.
Personne ne peut donner à son insu

ou malgré lui ; c'est pourquoi si dans
l'acte de donation que vous avez souscrit,

^
vous n'avez point entendu parler du fonds
en question

,
sacbez que vous ne pouvez

l'avoir perdu
, ne l'ayant pas désigné

spécialement et n'ayant pas eu l'intention
tfe le donner ; car la force de la vérité
prévaut sur celle de l'écriture.

Fait lo 5 des calend. de mai, sous le
consul, des Césars.
11. Les mêmes empereurs et Césars à

Sabinus.
D'après ce que vous nous dites, vous

vous êtes réservé,une partie de vos biens
et avez transfère l'autre à titre de do-
nation a votre fils constitué sous votro
puissance. Il est certain qu'un pareil acto
fait enfaveur d'une personne qu'on a sous
sa puissance est plutôt une destination du
père de famille qu'une donation parfaite.
Mais il résulte d'une délégation de dette
faite en faveur d'un (ils émancipe , uns
donation parfaite d'actions.

Fait le 1 r des calend. de mai, sous
le consul, des Césars.
12. Les mêmes empereurs et Césars à

Aurêlien.
Rien n'empêche que quelqu'un ne

puisse transférer à un autre à titre de do-
nation, sa portion dans des biens indivis.

Fait le 17 des calcnd. de juin, sous
le consul, des mêmes empereurs.
i3. Les mêmes empereurs cl Césars à

Urania.
Si vous prouvez qu'il vous ait été fut

une donation par lettre familière, la
brièveté du titre

,
si sous les autres rap-

ports la donation est valable, ne peut
vous être opposée.

Fait à Sirmiuin, le i5 des calendes
de juin

, sous le consulat des mêmes em-
pereurs.
14. Les mêmes empereurs et Césars à

ldéus.
Si votre fds a donné, sans votre cou-
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sentement a sa fiancée des choses qui

vous appartenaient, il n'a pu les lui trans-
férer, parce qu'il n'y avait lui-même au-
cun droit.

Fait le i5 des calend. d'octobre, sous
le consul, des mêmes empereurs.
i5. Les mêmes empereurs et Césars à

Sû'cra.
Les dettes héréditaires sont à la charge

«on de celui qui a reçu quelque chose
du défunt à litre de donation, niais de
tous les héritiers. C'est pourquoi si 1rs
fonds qui vous ont été donnés ne sont
point obligés aux créanciers, c'est en
conséquence mal-à-propos et sans fonde-
ment que vous craignez que les héritiers
de la donatrice ou ses créanciers ne puis-
sent légitimement vous poursuivre.

Fait le i5 des calend. de décembre,
sous le consul, des mêmes empereurs.
I(J. Les mêmes empereurs cl Césars à

Théodore.
La vieillesse seule ne forme pas une

incapacité de donner.
Fait le 5 des calendes de décembre ,

sous le consul, des mêmes empereurs.
17. Les mêmes empereurs et Césars à

lier/nid.
Soit que vos lïls à qui vous avez donné

les choses en question fussent lors de la
donation émaucipé3 , soit qu'ils fussent
sous la puissance paternelle, si lorsqu'ils
sont devenus siti juris , dans ce dernier
cas vous ne leur avez point ûté la pos-
session des choses comprises dans la do-
nation

, vous ne devez point vous flat-
ter do pouvoir

, sous le prétexte du
regret que vous avez de l'avoir faite ,révoquer cette donation. Mais si les do-
nataires constitués lors de la donation sous
la puissance paternelle, ont, après l'éman-
cipation, conservé malgré vous la pos-
session

,
la propriété des .choses données

continue d'être A vous : car ils n'ont rien
pu acquérir de vos biens

,
tant lorsqu'ils

étaient constitués sous votre puissance,
quoique vous le voulussiez, qu'après qu'ils
en sont sortis, à cause que maintenant
vous n'y consente* plus.

Fait le 6 des calend. de janvier, sou»
le consul, des mêmes empereurs,

sa? sua? te non coiisenlicn'c donavit
: ad

cain ,
quod non habuit, transferre non

poluit.
Sancit. i5 calend. octob. AA. Coss.

i5. Iidem AA. et CC. Sci'crcç.

/Fris alieni, quod ex hereditaria causa
venit, non ejus qui donationis tilulopos-
sidet, sed totius juris successorisonusett.
Si itaque iiemini obligata praulia per do-
nationem consecutacs:supervacuam geris
sollicitudiuem, ne vel heredes donatricis,
vcl rjus creditorcs te jure possint convc-
nirc.

Sancit. i5 cal. decemb, AA. Coss.

16. Iidem A A. et CC. Thcodoro.

Sencctus ad donationem facicnclam sola
lion est iinpcdimcnto.

Datum 5 cal. decemb. AA. Coss.

17. Iidem AA. et CC. Hcr/nioe.

Sive emancipatïs filiis res donasti, sivo
in potestate constitutis, et sui juris eireclis,
ac tenentibus non ademisti

: blandiri tibi
non debes veluti res donatas ex poenilentia
liceat auferre. Sanè si ea qu;e in tua po-
sitis potestate donaveras, post émancipa-
tionem contra luain tenucrint voluntatem:
lioruni pênes te doininiuni remansit : siqui-
dem nectemporequovoluisti, propter vin-
culuin potcslatis sibi quicqnam qmi'rero,
nec post invito le, do reluis tuis potueruuU

Sancit. 0' calend. jau. AA. Coss.
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18. Iidcm AA. et CC. Audiano.

Si dnnalionis causa furli aclionem tilu
rcniissam probetur

: supervacuam geris
solliritudiucni.

Saucit. i> calend. januar. AA. Coss.

ig. IUcin A A. et CC. Alexandrioe.

Si avia vestra proprias rcs qtiacuuquo
ratione fadas titulo liberalilalis in cuin ,
contra ipicm prêtes funditis, conlulit :
quoniinùs fuie râla tnaneant, quôd ex ori-
^ine patris velavi vestri descendunt, nibil
prodest.

Saucit. iG calend. febr. Sinnii, CC.
Coss.

ao. Iidcm AA. cl CC. Ilelinio.

Vice donatricis alio voluntate cjus subs-
cril)entc, jure facta donalio non habetur
irrita.

Saucit. 7 calend febr. CC. Coss.

ai. Iidcm AA. et CC. Antonio:.

Constante matrimonio dotcni pênes ma-
ritmn sutiin constitutaui avia tibi donaro
non potuit.

Saucit. 5 id. mari. CC. Coss.

23. Iidcm AA. cl CC. Diomcdi.

Ci'un rcs filio tno cmancipato ca condt-
lione , nt creditoribus tuissolverct, ledo-
«asse prononas : si stipulationc,vel ineon-
tinenti lianito paclo bnic roi prcspexisli :
creditoribus quidein non contra cuni ex
pheito vestro, sed adversus le couipetii
iictio. Iùnn autcin ,

cui certa lege pr;i dia
donasti, incerta civili actionc ad placito-
rnm obsequium urgeri scamdùiu legeia
don.ilionibusdictani convenit.

Saucit. 7 calend. april. Siruiii, CC.
Coss.

»3.

18. Les mêmes empereurs et Césars à
A'i 'k-n.

Si celui qui pouvait exercer contre
vous l'action de vol, vous en a tait re-
mis;' à titre de donation

, vous n'êtes pas
fonde dans vos inquiétudes.

Fait le !') des calend. de janvier, sou»
le consul, des mêmes empereurs,
iy. Les mêmes empereurs et Césars à

Alcxtiivlria.
Si votre aïeule a conféré à celui contre

qui vous nous supplice ses biens à titre
do donation

, cette donation est valable
quelque que soit l'origine de ces biens,
soit que la donatrice les eut reçus de vo-
tre père, soit de voire aicul.

Fait à Sirmiuni
,

le 16 des calendes
de février, sous le consul, des Césars.
ao. Les mêmes empereurs et Césars à

lléliniiis.
La donation revêtue de tontes les so-

lennités requises par les lois est valable,
quoiqu'elle ait été souscrite par un autre ,si toutefois ce dernier y a clé autorisé
par la donatrice.

Fait le 7 des calend. de février, sous
le consulat des Césars.
21. Les mêmes empereurs et Césars à

Antonia.
Voire aïeule n'a pu vous donner pen-

dant le mariage sa dot, qui était en la
possession de son mari.

Fait le 5 des ides de mars, sous le
consulat des Césars.
32. Les mêmes empereurs et Césars à

Diomcde.
Si, d'après ce que vous dites, vous

avez donné vos biens a votre fils éman-
cipé, sous la condition qu'il paierait vos
créanciers; soit que vous soyee convenuda
celte condition par une stipulation

, soit
par nu simple pacte ,

les créanciers conser-
vent toujours leur action contre vous, et
il ne résulte point, de la convention d'ac-
tion pour eux contre votre fils. Mais vous
pouvez poursuivre votre IIIs et donataire
par une action civile incertaine aux fins
qu'il remplisse la condition que vous avez
apposée à la libéralité que vous lui avez
l'aile.

Fait a Sirmimn
,

le 7 des cal. d'avril,
sous le consulat des Césars.

a3,
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23. Les mêmes empereurs et Césars à

Olympias.
Si les choses que vous aviez données

vous ont clé rendues par un acte pos-
térieur, au même titre par le donataire,
le titre do la première donation ne peut
nullement aliaiblir l'autorité de la se-
conde.

l'ait le 5 des calend. d'octobre, sous
le consulat des Césars.
24. Les mimes empereurs et Césars à

JMacarius. *
Si vous n'êtes point héritier de votre

pire
,

il est de droit manifeste qu'il n'a
pu porter atteinte à vos droits

, en dis-
posant à titre de donation d'une chose
vous appartenante.

Fait à Anlioclie
,

pendant les noues
de lévrier, sous le neuvième consul, do
l'empereur Dioclétien et le huitième do
l'empereur Maximien. 004.
25. L'empereur Constantin à JSItiximo ,préfet du prétoire.

A l'égardde toutes donationsconformes
aux lois, laites par acte emtrc vifs, à
cause île mort, conditionnelles, ou faites
sous quelle autreforme que ce soit, nous '
ordonnons que les conditions et pactes
qu'elles renferment sortentleur plein ellct,
et qu'il en résulte toutes les actions que
les lois en dérivent ; en sorte néanmoins
que les seuls pactes ou conditions ap-
prouvés par les lois soient admis, et ceux
qui leur seraient contraires soient rejetés.
Lorsque la donation est faite par écrit ,il faut qu'avec les conventions l'acte con-
tienne le nom du donateur et la désigna-
tion de la chose donnée

: car ces solennités
ne peuvent avoir lieu tacitement ni a
ji tri ,

niais doivent être écrites sur du
papier ou tout autre genre de matière,
parle donateur lui-méiuc, ou par autres
dans les cas où les lois l'exigent

5 elles
doivent être insinuées che<5 les juges ou
magistrats compétent.

Fait le 5 des noncs de février
, sous

le consulat de Sabinus et do llufinus.

26". Le même empereur à Cattdinus ,proconsul d'Aj'riijue.
Ojic celui qui veut faire une donation

à son (ils énuiiiipé, mais constitué dans
Tome 111.

23. Iidern AA. et CC. Olympiadi.

Si ea quae donaveras
,

posteriorc pla-
tito, qui acceperat, dono tihi reddiuit :
donalionis anlecedentis instrumentum actis
sequentibus niliil obesse polcst.

Saticit. 5 calend. octobris, Qcsaribus
Coss.

14. Iidern AA. cl CC. Maeario.

Si patri luo hères non extilisti
: ex fict*

ab co liberalitatc tilulo donationis no»
posse jura tua licdi

,
manifestissimi juris

est.
Propos, non. februar. Antiochi;c, Dio-

rletianolX. et ÎVIaxiiniano VHI. AA. Coss.
304.

i5. Imp. Constanlinus A. adMaxiniunt
prafeclum proetorio.

Donatio sive directa sit
,

sive mort if
causa instituts

,
sive conditione facicudi,

aut non faciendi suspensa, sive ex aliquo
notalo tempore prunissa, sive aninio dan-
titmi accipientiumve scnlculiis (quantum
jussinit) cognominata: sub liac lieri débet
observationc

, ut quas leges indulgent ac-
tioncs,conditionespactioncsquecontineat:
liisquepenituseognitis

,
vel recipiantur, si

complacitt'u sunt : vel rejiciantur
,

si sunt
molestic. Jnconseribendisautemdonationi-
bus nomen donatoris, jus, ac rein notari
oporlet ; neque id occulté aut privalini, sed
aut tabula, aut quodcunqne aliud matc-
riic geuus tempus dahit, vel ab ipso

,
vel

nb eo , quem sors niinistraverit, pnrscri-
balur

: actis etiani adnectendis, qu;e apml
judicem vel inagistratus conlicienda sunt,
ubi hoc loges expostulant.

Datiun 3 non. februarii, Sabino et llu-
fino Coss. 5a3.

26. Idem A. Calidino proeonsnli
/îfrictv.

Si qtiis in cmancipatiim minorent priiu
ciuàiu l'uri possit, aut habure rei qtue sibi
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douatur

,
nflccliifii

,
funduin crediderit

coufcrcndmn : omiie jus complcat inslru-
înenlis auto pm-missis. Çjuod jus pcr cuni
scrviuu , quein idoneniu esse conslifcrit,
iransigi placuit ; ut pcr cuni infanti ac-
quiralur.

Datum 12 calcnd. maii, Sabino et Ilu-
fu*> Coss. 5i0\

27. Idem A. ad Sci'erurn comitem
llispaniaram.

Lat.i jamprideni lege statuimus, ut do-
nationes iiitcrvcnientc acturuiu teslifica-
tione conliiiantur : quod vcl maxime inter
uecessarias conjunclasque personas convc-
jiil custodiri

:
siquidnn "clandeslinisac do-

jnesticis fraudil)iis facile cpiidvis pro nc-
gotii opportunitatc confingi potest, vel ici
quod verè gestuni est, al)olcri. Cùm igi-
tur nec liberos quideni ac parentes lex nos-
tra ab actorum confectione secernat : id
«jiiod necessariô super donalionibusapud
ncta confitiendis jamprideni statuimus,
universos teneat. (îesta autem confie» su-
l>er rébus ctiam alibi collatis, ubicuuquc
suflieit.

Datum 3 non. maii, Daluiatio et Zcno-
pbilo Coss. 353.

s8. Impp. Jlonorius et T/icodos!us AA.
JSlona.TÎo prajcclo pralorio.

Quisquis rem aliquam donando, vel in
do'ein dando

,
vel vendendo, usumfruc-

11111 ejus rctinucrit : tliam si stipnlatus non
f.icrit, eam conlinuô Iradidisse credatur

,
nec quid ainplius requiratur

, quo mngis
videatur ficla traditio

:
sed omniinodi

idem sit in bis causis usumiVticlum reti-
ncre ,

quod Iradere.
Datum 2 id. inartii, lîonorio A. XI. et

Comluulio C;is. II. Coss. 417.

un âge si tendre qu'il ne peut encoreparler, ni consentir à la donation, rem-
plisse à cet égard toutes les solennités
que les lois exigent pour les donations
ordinaires. On doit eu outre faire inter-
venir l'esclave que le donateur jugera i
propos , pour représenter l'enfant, afin
que par son moyen le fonds qui fait
l'objet de la donation soit acquis à l'en-
fant.

Fait Je 12 des calend. de mai, sous
le consulat do Sabinus et de lluthuis.
516'.

37. Le même empereur à Sâ'ère
t

comte des Espagncs.
Nous avons statué par une loi précé-

dente
, que les donations devaient être

insinuées ; nous voulons que cette solen-
nité soit observée, sur-tout dans les do-
nations faites entre les personues liées par
la parenté : car un parent par des fraudes
clandestines et domestiques, peut facile-
ment trouver une occasion d'extorquer
une donation ou rie révoquer celle qui
a déjà été faite légitimement. C'est pour-
quoi la loi dont nous avons fait mention
ci-dessus, n'exceptant ni les enfans ni les
pères de l'obligation de l'insinuation

,
nous la confirmons par celle-ci,en ordon-
nant que tous généralement soient tenus
de l'insinuation dans tous les cas où les
lois l'exigent. Il est permis de célébrer
les donations en tout autre lieu que celui
où les eboses données sont situées.

Fait le 3 des noues de mai, sous lo
consulat de Dalmatius et de Zénopbilj.
333.
28. Les empereurs Honorius et Thdodosa

à Monaxius
,

pnj/ct du prétoire.
Ouc celui qui s'est réservé l'usufruit

de la ebose qu'il a donnée simplement,
ou qu'il a donnée en dot ou vendue

,soit, quoiqu'il n'existe à ce sujet aucune
conventionparticulière, réputé avoir fait
incontinent la tradition de la ebose qu'il
a aliénée , et qu'on n'exige rien de plus
pour ce qui concerne la tradition 5 mais
que dans de pareils cas la réserve de
l'usufruit équivaillc à la tradition.

Fait le 2 des ides de mars , sous lo
onzième consul, de l'empereur Honorius
et le deuxième du César - Cciislan.ee.
417.
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29. Les oMpcr. Thêodose et Paientinien
à Hiérius

,
préfet du prétoire.

Il a clé admis qu'une donation faite
en faveurd'étrangers,et mêmed'inconnus,
est valable ; elle est également valable
quoiqu'elle ne soit pas faite par écrit, si
d'ailleurs elle est revêtue de toutes les so-
lennités exigées par les lois.

Fait le n des ralend. de mai, sous
le consul, de l'elice et de Taurus. 428.
3o. Lïempereur Léon à Constantin ,préfet du prétoire.

Oue les donations célébrées dans cette
capitale soient, en quel lieu que soient
situées les clioses qui en forment l'objet,
insinuées auprès du maître des cens.
Ouant à celles qui sont célébrées dans les
autres villes, que le donateur ait la libre
faculté, snit que la ville 011 la donation
a été célébrée soit la résidence d'un
gouverneur de province ou non, soit
qu'un magistrat ou seulement un défen-
seur de ville y réside, de faire insinuer
la donation auprès du gouverneur d'une
province quelconque ou du magistrat ou
défenseur de ville qu'il lui plaira de choi-
sir

, et cela en quel lieu que soient si-
tuées les choses données : car de même
que la donation consiste toute dans la
volonté du donateur, de même il doit
être permis à ce dernier de faire insi-
nuer sa donation auprès du magistrat que
bon lui semble. QJIC donc les donations
qui ont été laites dans les diverses pro-
vinces et villes

,
insinuées auprès d'un

des magistrats désignés ci-dessus, soient
bonnes et valables, et obtiennentleur plein
effet.

Fait à Constautinople
,

le 5 des noues
do mars , sous le consul, de l'atricitis
et de Hichomer. tfç).
51. L'empereur Xénonà Sébastien,préfet

du prétoire.
Nous jugeons qu'il n'est pas nécessaire

d'employer, dans les donations qui ont
besoin d'être insinuées, le témoignagedes
voisins ou d'autres témoins } car le témoi-
gnage privé est inutile, lorsqu'il doit
conster de la donation par acte public.
Nous ordonnons même que les autres
donations qui n'ont pas besoin d'être in-
sinuées soient valables, si lu litre eu a

2>j. Lmpp. Theodosius et Paientinianus
AA. Hierio prajcclo proetorh.

In extrancos, etsicpè ignotos
,

donatio-
nem collatam valere recentum est. Et si
sine scriplo donatum quiil fuerit, adhibi-
tis aliis idoneis docuiuentis : hoc quod
geritur, comprobatur.

lJalum 11 calend. inaii, Felice ctTauro
Cois. 42a.

00. Imp. Léo A. Constantino prtrfcctn
pratorio.

In hac sacralissinia urbe consrriphc do-
tiationes ubicunque positarum reruni ,apud inagistrum census insinuentur. In
aliis veto civitatibus

,
sive absens, sive

pneseus rector provincial sit
,

sive eadeni
civitas babeat magistratus, sive non ha-
bcat, et defensor tantuininodô sit : dona-
tor habeat libérant facuttatem donationcs
rurimi suarum ubicimquc positarum

,
sive.

apud moderatorcm cujuslibct provinci;c,
sive apud magistratus

,
sive apud defeu-

sorent cujuscunque civitalis prout maluc-
rit publicarc : atuue ut ipsa douait» sit;»
est in voluntate donantis, itaei liceat do-
nationem suant apud qnemcuuqne ex me-
moralis voluerit intimare. Et lue- donatio-
ncs, qiuc in diversis provinciis et civi-
tatibus apud qucmlibet ex prevdiotis fue-
rint publicatte

,
obtineant inconcussam ac

perpétuant firmitatcni.
Dalum 5 non. martii, Coustantinopoli,

l'atricio et Uichoincre Coss. 45y.

5t. Imp. Zcno A. Scbastiano prcefeclo
pratorio.

In donationibus, qua* aclis insiuuantur,
non esse ucecssariuin judicaunis \ icinos vel
alios testes adhibere. Nam superiluunt est
priv.'iluin testituonium

,
cùni publica 1110-

niiincnta sulliciant. Verùm et illas dona-
tiones, quas geslis non est ncccssariuni al-
ligari

,
si l'orlè per labellioneni vel aliuni

seribanlur
,

et sine testiiint subnotafionc
valere pnecipimus : ila lanien, si ipse do«

m*
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rator vel alius voluntate cjus secundùm
solitam obscrvalioncm subscripserit

:
do-

iiationibus, qtue sine scriptis conficiniilur,
suani flrmitalcm habenlibiis secundùm
constitulioncni Thcodosii et Valenlinhni,
ad Hierhun prafectum pratorio pronntl-
gatam.

Datuin calend. mart. Constantiiiopoli,
Ello. v. C Coss. 470.

52. Imp. slnastasius A. Euphcmio
pnifcclo pro• torio.

Secundùm divi I.eonis constitutioncin,
donationesapudvirtim clarissimum inagis-
trnni cciisns tantiinnnodô iiisinuari praci-
jiimus :

hujusmodi forma in illis instru-
jnentis ohservanda

, tjiuc in bac regia urbe
confcclu seti célébrai.! fuerint : nec con-
reili quenquam vel apnd defénsores, sciiinngisiratus alianim civitahtm, vel in aliis
quibuscuiiquc locis praler ineuioraluni
judiciuni insimiarc :

jcienlibus tain iis qui
ad hiijuscemodi insinualioncm pervene-
rint, qu.ïin iis qui eain snsceperint, nec-
jion taluUionibus quiconque testiinoninin
smun non in competcnli (nt dicluin est)
Joco vel judicio privlmcrint, vicenariini
librarum anri limita

, et alia gravissirvi
indignatione se esse feriendos.

IJatum pridiè calend. maii, Paulo V.
C. Coss. 4y0'.

53. Imp. Jttsliniorvis A. Mcnnoe
prajecto pratorlo.

Illam subtilcin observatiotieiu aninuta-
Jiitis , per quam donationis titnlo ccs-iones
(iclionum accipienlcs

, non aliter suis cas
Iransmiltcrc heredilnis poterant ,

nisi H-
tem ex liis contestât! essent, vel jus ton-
Ustalinnis divino reseripto incruissent.
ÎNam sieut venditionis litulo cessas nctio-
uts cliam ante litis contestationeinad he-
redes trartanilti perinitlitnr : simili modo
et donatas ad cos transferri volumus, li-
cèl nulla contestatio vel facta vel peliU
sit. CJnodct îti procuratorc toiLstitueiuload
înovrnttas cascfcni cessas actiones similiter
observandum eiit : nt minime' qui* impe-
di dur prociiralorcm cessaruin sibi per do-
nalionem aeliomnn dare, liec-l nnihi lilis
contestatio facta vel petita sit. Que in bis
lanluinmodo persouis locum Jiaberc cen-

e'té écrit par un notaire ou autre per-
sonne, quoiqu'il, ne contienne la signature
d'aucun témoin. Quant aux donation*
qu'il est permis de faire sans écrit, nous
les déclarons valables, conformément a
la constitution des empereurs Tliéodose
et Valentinicn, adressée à Hiérius, préfet
du prétoire.

Fait à Constantinoplc, pendant les cal.
de mars, sous le cons. d'Fllon. 47O.
Sa. L'empereur Anaslase à Etipluhnius

ypréfet du prétoire.
Conformément à la constitution do

l'empereur Léon, nous ordonnons que les
donations faites et célébrées dans cette
capitale, ne puissent être insinuées (pic
chez le noble nnitre du cens. Nous 110
voulons en aucune manière qu'on les
insinue auprès fies défenseurs ou magis-
trats d'autres villes, ni en d'autres lieux
que cette capitale 5 et nous faisons sa voir
à ceux qui s'aviseront de faire insinuer
de pareillesdonationsailleurs,ainsiqu'aux
magistrats ineonipétetisqui accueilleraient
une pareille démarche, et aux notaires
qui l'appuieraient de leur témoignage ,qu'entre d'autres peines rigoureuses, ils
seront condamnés à l'amende de vingt
livres d'or.

Fait la veille des calend. de mai, sous
le cons. de Paul. 4yb*.

53. L'empereurJus/inien àMenna^prvfct
duprétoire.

Nous abrogeons la subtile disposition
par laquelle les cessionnaircs d'actions
ne pouvaient transmettre ces mêmes ac-
tions à leurs héritiers, qu'en tant qu'a-
vant leur mort ils avaient amené la con-
testation en caiiH' à l'égard de ces actions,
ou qu'ils avaient obtenu d'un rescrit im-
périal que la contestation en cause fût
censécav oir existée avec eux.Carde mémo
<pie les actions cédées à titre de vente
peuvent être transmises aux héritiers
même avant la contestation en causerions
voulons qu'il en soit de même à l'égard
de telles cédées à titre tle donation ; eu
qui doit être panillcnuiil observé à l'é-
gard du procureur nommé par le ces-
sionnaire, pour poursuivre ces mêmes
actions : en sorte qu'il soit permis au
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ccssionnairc de se nommer un procureur
à cet eifet avant la contestation en cause,
et même avant qu'elle ait été provoquée.
Les dispositions précédentes ne sont ap-
plicables qu'aux cas qui se présenteront
à l'avenir, (hiant aux autres, nous vou-
lons qu'ils soient jugés conformément
aux lois antérieures.

Fait au mois de juin, à Constantinople,
sous le deuxième consul, de l'empereur
Justin'icn. 5zfi.
^4. Le même empereur à Démostliène)

pn'fel dit prétoire.
Nous ordonnons que toute donation ,

soit ordinaire, soit tinte mtptias
,

dont
l'objet excède la somme de trois cents
sous, ail besoin, pour être valable, d'être
iiiMiiuée : en sorte qu'on n'exige point
comme autrefois l'insinuation pour les
donations qui, excédant deux cents sous,
n'excèdent pas trois cents, et qu'à cet
égard les donations ordinaires et celles
ante nuptias ,

soient assimilées et régies
par le même droit. ÇUie si tme donation
excédant la somme susdite n'a point été
insinuée, elle ne soit valable que jusqu'à
concurrence de cette même somme , et
nulle pour l'excédant, qui doit être ré-
puté comme non ajouté et non écrit. Sont
exceptées néanmoins de ces dispositions,
1rs donations impériales et celles qui ont
été faites par des motifs de piété. Car
il a été défendu, tant par nos prédéces-
seurs cpic par nous-mènie, qu'on exigeât
l'insinuation à l'égard des donations im-
périales, qui n'ont pas besoin de cette
solennité pour obtenir toute l'autorité,
qui leur convient.
Auth, nt. extraitede la iXov. 5î, chap. 2.

Il en est de même des donations tuiles
en faveur du prince,

]<'in de l'sitttlientiyue.
Suit le texte du Code.

£, 1. (pliant aux donations faites par
des motifs île piété, nous ordonnons qu'on
n'en exige l'insinuation qu'eu tant qu'elles
excéderont la somme de cinq cents sous ;
cl «pic, pour ce qui concerne les dona-
tions ante nuptias faites à des mineurs
adultes et sut' jitris, elles soient, quelles
sommes qu'elles aient pour objet, valables,
confurménuntauxdispositionsde l'ancien

semus, quae susceptis per donationcm ceî-
sionibus adhuc superessc nosnintur. Nam
jam niorluis bujusceinodi personis

,
vêlera

jura super iisdem cessionibus posila ser-
vari eoncedinuis.

Datuin juuii, Constantinopoli, Justi-
niauo A. pr. il. Cos. 5z8.

34. Idem A. Demosthcni prajecto
pratorio.

Sancimu3 oninem donationcm
,

sive
comniunein ,

sive ante nuptias faclam, us-
que ad Irecentos solidos cumulatam

, non
indigere monumenlis, sedcommunenifor-
niani babere : nt non tisque ad diicentoruni
solidorum summum leneat, sed in luijus-
modi observvtione similes sint tant com-
munes ,

quàm ante nuptias donationes. Si
quid autem supra légitimant definitioneni
l'uerit donatum

, boc quod superiluuni est,
tautiimmodô non valere : reliquam verô
quantilatem

, tpuc intra legis tcrniinos
constituta est, in suo robore perdurare,
quasi nullo penitus alio adjecto, sed hoc
jiro non scripto vel non intellecto esse cre-
datur. Exceplisdonationibus tam imperia-
libus, quàm iis qiue in causas piissimas
procedunt : quariim impériales (]itidem do-
nationes meritô indign.iri sub observaliono
monunienloruin fieri, tain à rétro princi-
pibus, quàm à nobis saiicituni est, sed lir-
luam luberc propriaiu iiiajcslaleni.

fit autlient. Aor. 5a
, cap. 3,

Item et à privatis in prinupeui etiani
cessanlibus actis lit dorulio.

Finis slittltetilica'.
Sci/iiitiir te.vtus Codais.

jf. t. A lias verô qu;c ad pietatetn respi-
ciunt, usque ad quingentoriini solidorum
summani, et sine inonumentis esso validas
ccnseinus ;

iis insuper ante nuptias doiu-
tionibiis, qu;t\iii adultas minores sui (mi*
constiltilas cujusc nuque siiuim e prme-
duut

,
secuiidùin veleruni legum scita ,

eti.1111 nisi actis inli-rvcnienlibus coriubo-
rake sunt, suam rctiuentibus lirmitateui.
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Sin autem non in auro res donationis fuc-
rint datic, scd per rcs mobiles, vel immo-
biles

,
vel se nioventes : quantitatem ea-

runi arstimari. Et si quidein usquead legi-
timatn solidormn suniiiKim erigatur

,
vali-

dam eam esse , et sine monunientis conser-
vari. Sin autein aniplioris suininie inve-
niatiir, et minime actis comprobala est:
superlliuim tanlum vaeuari.

Jf. 2. Ne autem communionc indutta,
clonalori

, et ci qui liberalitntemsuscepit,
aliqtta oriatur tontculio : clcctionem da-
mas ei qui anipliorcm siimmaiu in re do-
riata habuerit,reliquamtvstimalionisquan-
titateiu offerre ci qui iniiiorcm causaiu ha-
lniit

, et tolum possidere. Sin autem hoc
minime facere maluerit, tune oinniniodô
res tlividi sccuudùm quantitatem trinque
parli coiupetculcm : si rcs dividi sine suo
periculo possibilis est. Sin autein inhujus-
modi casibus, in quibus partitio utiliter
celebiari minime potest, aniplioris sumnue
dominus noluerit ofi'erre icstimationem :
tune lice))it ctiam ei qui minoris summ;c
liabet potestatem ,

otferrc pretium, et to-
tum sibi vindicarc.

§. 7). Si qui* autem per divers* tempora
in candem personant multas facial libérait-
taies, quaruni singuli; quidem légitimant
quantitatem non excedunt, in niium au-
tem composite, et pnedieto modo exag-
geratic ,

redumlarc videntur
, et tnajoris

esse quantilatis : non videatur easoportere
iu iinitm coadunarc, et introducercmodos,
per quos non valeant, et in irritum revo-
cciriur :

sed e contrario et plures intelli-
gantur, et singuhc secitiidùm sui naturaiij
obtincant,et înonimientoruni observations
non iudigeant. liùm eitiui à veteribussuper
bac te varialiun est, alits limitas, alin
iinani esse deliuiuilihus

: nobis causa pla-
cuil hniiianiur

,
ni et nuilLi' intelligaiitur,

cl oinncs valida-, cl ii qui libcr.ditates ac-
cipiimt ; sciant veros non falios suos esse
dointurcs.

droit, sans qu'il soit nécessaire do l'in-
sinuation. Pour revenir à ce que nous
avons dit plus haut

,
si la donation no

consistait point en argent, niais en choses
ntobiliaires ou inimobiliaircs, ou se mou-
vant.d'ellcs-mèiucs, il faut qu'il en soit
fait une évaluation, afin que, conformé-
ment aux dispositionsprécédentes, si ellj
n'a pas été insinuée, elle soit déclarée
valable jusqu'à concurrence de la somme
pour laquelle l'insinuation n'est pas né-
cessaire, et nulle pour l'excédant.

%. 2. Mais, pour éviter qu'il ne naisse
de là des contestations entre le donateur
et le donataire, nous ordonnons que celui-
là ait le droit de conserver la chose et
de donner à l'autre le restant de l'esti-
mation, qui a droit sur la plus grande
partie de la chose donnée s en sorte qu'il
puisse posséder toute la chose

, eu offrant
à l'autre ce qui lui revient d'après l'é-
valuation. S'il refuse cet accommodement,
il faut nécessairement que la chose soit
partagée, et que chacun en obtienne la,
portion qui lui est due

,
si toutefois la

chose est susceptible de partage. Si celui
qui, dans le cas où la chose ne peut so
partager, a le droit de la conserver ex-
clusivement en offrant à l'autre lu valeur
de sa portion sur cette même chose, no
veut point faire ce paiement, nous au-
torisons l'autre à la conserver en entier,
en offrant à son adversaire la valeur do
la portion qu'il a sur cette chose.

§. 5. Si quelqu'un a, à diverses épo-
ques , fait plusieurs donations à la môme
personne, dont chacune, considérée sépa-
rément, n'a pas pour objet une somma
qui nécessite l'insinuation

,
quoiqueassem-

blées et réunies forment une somme qui
exigerait celte solennité, nous ordonnons
qu'elles soient considérées chacune sépa-
rément; que par conséquent l'insinuation
ne soit pas exigée, et qu'elles obtiennent
leur plein cfl'et. Car nous ne voilions
point qu'il soit permis de les réunir et
d'introduirepir là un moyen de les casser
et rendre nulles. Les anciens jurisconsultes
avaientbeaucoupvariésurce point de droit;
les uns pensaient qu'on devait les consi-
dérerchacune séparément; d'autres qu'on
devait les considérer toutes continu n'en
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Formant qu'uneseule. Quant à nous, nous
avons choisi l'opinion la plus conforme à
l'humanité, en décidant qu'cllcssoicnlcon-
sidérées cliacinie séparément des autres ,
et en conséquencetoutes valables, quoique
non insinuées. Les donataires peuvent
doue compter avec certitude sur la va-
lidité de pareilles donations.

j>. 4. A l'égard de' l'espèce de donation
qui consiste dans le paiement annuel d'une
certaine somme, on doutait ''liez les an-
ciens si, lorsque la somme à payer a
chaque année n'était pas suffisante pour
exiger l'insinuation, on devait considérer
cettedonation comme en formant plusieurs,
et par conséquent n'avoir pas besoin de
l'insinuation; ou si, ne considérant que le
capital, qui est la source d'où découlent
les donationsannuelles, il n'y avait qu'une
seule donation, cas où l'insinuation serait
nécessaire. 11 y a à cet égard beaucoup
de variétés dans les opinions; mais nous
voulant éclaircir ces doutes comme tous
ceux qui se sont élevés dans la jurispru-
dence, nous ordonnons qu'une pareille
donation, payable chaque année durant
toute la vie du donateur ou du dona-
taire, soit réputée en former plusieurs,
et par conséquent exempte de l'insinua-
tion. L'incertitude de la fortune nous a
suggéré cette décision : car il est possible
que le donateur ou le donataire dont la
vie forme le terme de la donation, n'en
jouisse qu'une année ou même moins

,quoiqu'il soit également possible qu'il en
jouisse plus long-teins; dans le premier
cas, il arriverait réellement que la do-
nation n'aurait pas pour objet une somme
qui exige l'insinuation. Il en est autrement
lorsque le titre de la donation porto
qu'elle sera continuée par l'héritier du
«lonateur a l'héritier du donataire, après
la mort de l'un et de l'autre. En pareil
cas la donation doit être considérée dans
le capital, et comme n'en formant qu'une,
et exiger en conséquence qu'elle soit
insinuée, sous peine de nullité.

Récitée pour la septième fois dans lo
nouveau consistoire du palais de l'em-
pereur Justiuien, et publiée le ?> des
ralend. de novembre, sous le consul, de
Détins. 5aq.

$. 4. Si quis autem talem receperit do-
nationem

,
in qua stipulatus fucrit nnnuani

quandani sibi pneslari quanlitalcm tanke
Miinnno, mue nonexcedit legitimuindona*
tionis modum

: variabatur
,

iitriun cum ex
parliculari donatione militas fetisso dona-
tiones existimandum sit, et cas aclis non
indigerc : an ex totins stipulitionis funda-
iiienio , et fonte ejus ex quo anniuc doua-
tiones prolluxeruut, et unani esse eam do-
iiationcni putandam

,
et proculdubio mo-

minieiitoruin observatione vallandam :
quod vetercs quideni satis abundeque va-
riaveruut. Nos autem omnia certa clivi—
sione concludimus, ut si hnjusmodi qui-
deni fuerit donatio

, ut intra vilain perso-
naruin stetur vel dantis,vel necipieutis :
et milita1 intclliganturdonaliones, et libé-
ra? à moiiuincntoriun observatione. Incer-
tus ctenim forluna? exitus hoc nobis sug-
gessit, ut possibilesit, unius anni tantuni-
modo, vel brevioris, vel etiani amplioris
temporis metassupervivereveldonatorein,
vel cum qui donationeni accepit, et ex
hoc inveniri etiam totani suinmam dona-
tionis non excedere legitiniam quanlila-
tcm. Sin autem etiam hercduniexiitraquo
parle fuerit menlio, vel adjiciatur tempii*
vitie vel donatoris, vel ejus qui donalio-
nem accepit: lune ci quasi perpeluata tlo-
nalionc, et continualione ejus magnant et
opulcutiorcin eam cUicicntc ; cl un» inhlli-
gatur donatio, et quasi defensioribus do-
nationibus cuniulata excedere lcgiliimmi
modum

,
et oinniinodo acta deposcere, et

aliter minime convalescere.
Rccilata seplimo in novo consistorio

palatii Justiiiiaui. Datuni 5 cal. novetubr.
Dccio V. C. Cos. 5aj.
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53. Idem A. Julianoprajecto

prtvtorio.
Si quis argentuni donaverit, cerlumquo

pondus nominaverit, non auleni aliàs \ el
gcneraliter, vcl specialiter expresserit :
nccessitateni ci imponinius omiiiiiiotlo
prai'atiini pondus argenti darc, sivc in va-
sis quibus volueril, non taineu pcjoribus
oeslimalione mass;c: sivc in ipsa tcstima-
tione

, qmr pro massa rudi in illis locis
requcntali est.

g. T. Sin verô redituni certum ex pos-
sessionibus donaverit, non tainen noniina
possessionum edixerit ; necesse liabere de
sua substatttia l'iindos tradere, tantmu re-
ditum inferre valentcs, quanlutn in dona-
iione posucrit : in lalibus tanien agris, qui
njcc omnibus, quos habet in possessione ,anteponuntur, nec détériores omnibus
sunt, sed status mediocris iuveniuulur.

J>. 2. Similiquc modo si quis certum
numeruni servorum donaverit, non tainea
et hic noniinatiin servos inscripserit : et
hic mediocris figunc servos tradere, et
neque taies

, quos non liabere inagis quant
liabere prodest

: nec iterumeos, qui om-
ncm servorum familiam donatoris antcccl-
lunt, sed et hic mediocritas spectetur.

{}. 3. Sin nutem donator neque nrgen-
ttiin neque servos habens, vcl non tantuin
quaiituni donavit

,
fecerit eorum donalio-

jieni :
ivstimationein in hiscelebrari pro co

quod deest
:

ita tamen, utargenti quidein
(sceundùm quod pradixinnu ) trstimalio
delur: in servis nutem non amplius nec
minus qiiindccini solidis quantilas pro siu-
gulis delur: in reditibus auteni in quin-
decim annos lestiiualionem pnestet. Sed in
his omnibus, si quidein intra legitimam
suiniuani dunatio iiat : titilla inonurncnta
rcquiranlur. Sin nulcm anipliorissunim;e,
tune ad acla publica recurratur : ita ut in
his, qu;o amplioiis suut icstinialionis, se-
ctindùiii nostram legein

, non toluni, sed
soluin sup-jrlluum ovaiicscat.

S-4.

53. if mûne empereur à Julien, préfet
du prétoire.

Si quelqu'un, en fanant une donation
d'argent, n'a fait mention que d'un cer-
tain poids, et n'a rien ajouté ni géné-
ralement ni spécialement, nous lui im-
posons la nécessité de fournir au doua*
taire le susdit poids d'argent, sous quelle
forme que ce soit. JN'OUS ne lui permet-
tons point do donner en place une sonuuo
moindre que la valeur de la masse d'ar-
gent dont s'agit ; et si l'on est obligé d'en
venir à une estimation

,
il faut qu'elle soit

faite d'après le prix moyen de l'argent
en lingot, dans le lieu de la donation.

JJ. i. Celui qui a donné une certaine quan-
tité des revenus que lui rapportent ses
fonds, sans désigner spécialement les fonds
des revenus desquels il s'agit, est tenu d«
livrer au donataire les fonds nécessaires
pour produire la quantité de revenus
qui fait l'objet de la donation. On no
doit pas néanmoins exiger qu'il livre ses
meilleurs fonds

,
ni souffrir qu'il livre ses

plus mauvais: il faut s'en tenir à un juste
milieu.

,S'. 2. Pareillement celui qui a donné
un certain nombre d'esclaves, sans les dé-
signer spécialement,ne doit pas être tenu
de livrer ceux de ses esclaves qui sont do
plus grande valeur; on ne doit passouf-
frirnonplus qu'il acquitte la donalionavec
«les esclaves plutôt à charge que profita-
tables ; on ne peut exiger de lui que ceux
qui sont d'une moyenne valeur.

JJ. 3. Si le donateur a fait une- dona-
tion d'argent ou d'esclaves qu'il n'a pa«,
ou du moins d'un plus grand nombre qu'il
n'en a , on doit en venir à une estimation
iiource qui concerne l'excédant du nom-
bre d'esclaves ou de la quantité d'argent
qu'il ne peut fournir. S'il s'agit d'argent,
il doit être fait une estimation comme
nous l'avons indiqué ci-dessus; s'il s'agit
d'esclaves, l'estimation doit en être faito
sur le pied de quinze sous ni plus ni moins.
.Dans tous ces cas l'insinuation n'est pas
nécessaire

,
si la donation n'excède pas

la quantité qui l'exige ; si au contraire
l'objet de la donation excède cette quan-
tité

,
l'insinuation est indispensable : eu

sorte que dans le cas où elle n'aurait pas
eu
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eu lieu
,

la donation ne soit valable que
jusqu'à concurrence de la quantité qui no
l'exige pas, et soit nulle pour l'excédant.

g. 4. Lorsque quelqu'un a fait une do-
nation de tous ses biens ou du sixième,
de la moitié, du tiers, du quart ou de
toute autre partie, il doit être contraint eu
vertu de cette loi

,
s'il n'a pas l'ait dé-

clarer sa donation inollicieuse
,

de fournir
audonatairelontce qu'il lui a donné. Nous
observons de nouveau que l'insinuation,
connuenous l'avonsdéjà dit, est nécessaire.

jf. 5. Si dans tous les cas mentionnés
ci-dessus, le donateur s'est réservé l'u-
sufruit

,
la tradition de la ebose donnée

est par le fait seul de celte réserve, ré-
putée avoir été faite. 3Iais si le dona-
teur ne s'etant point réservé l'usufruit

,il a été stipulé que la tradition aurait
lieu

,
il faut qu'eu vertu de cette stipu-

lation il soit contraint de la faire. Nous
vendons même que dans le cas on il n'y
aurait pas eu de réserve d'usufruit ni do
traditionstipulée, qu'il soit tenu, en vertu
de la présente loi, de faire la tradition
des ( lioses qu'il a bien voulu donner

,
en sorte que le défaut de tradition no
sulfise pas pour frapper une donation de
nullité i la tradition n'est pas seule non
plus sullisante pour valider une donation

^nidle d'ailleurs. Nous voulons donc qua
la tradition résulte d'une donation par-
faite et revêtue de toutes les formalités
requises par les lois

, comme ell'et né-
cessaire ; eu sorte que le donateur soit
tenu à la rigueur de livrer un donataire
les eboses ou la partie on la totalité de
ses biens

, conformément.à ce que porte
la donation

: car une donation n'étant que
la suite de la volonté, il en résulte que le
donateur était libre «le ne pas 11 faire, mais
qu'après l'avoir faite et s'être engagé, il 110
doit point être admis à contrevenir par des
înanuiivres et des substerfuges frauduleux
aux engagemensqu'il a contractés. Ces dis-
positionsdoivent encore être observéesavec
bien plus de rigueur, si la tluti.ition a pour
cause des actes pieux

, ou a élé l'aile à des
religieux ; il faut néanmoins que de pareil-
les donations soient, cotilbrméincnl à ce
que nous avons déjà disposé spécialement,
insinuées. Celui qui u l'ait une donation

Tome III,

£. 4. Scd et si quis nniversitalis faciat
donalionem

, sive bessis, sive ditnidùe
partis sir.e substantif, sive terlia?, sive
quarto;, sive quautarcuiiqiic

,
vel ctiam

tolius : si non de inoiliciosis donationibus
ratio in boc rcclaniaverit, eoarclari dona-
toreni legis noslne auctorilate tantum ,quantum donavil, pra\slare: observr.lione
cl liic înonumentoruin, secundùm quodjam
sanxinius, oninimodo requirenda.

$. 5. Sed si quidein in omnibus supra-
diclis casibus ususfructusfuerità donatore
refendis, et Iradilinnem jure intelligilbri.
Siu antem boc minime donator expresse-
rit : si quidein slipulatio donalioni inseila
sil, ex cjus auctoritatc traditionem coin-
pelli fleri. Siu verô et boc prutcrniissuni
sit, et usuinfruclum niiniiuè detinuerit :
iiiliilominus ex Kge noslra nécessitaient et
iniponi ctiam tradere boc qund donaro
exislimavit: ut non ex boc inulilis sit do-
natio, quôd res non tradihe sunt ; neo
contirnulur ex traditionc dotiatio, sed
liberalitateni plenain

,
et secundùm legem

nostram perlectissimainconslitutam neecs-
sarius traililionis elléctus sc<;ualur ; et ne-
cessitatem babcat donator oninimodo, vil
res, vel partem substantif* quani donave-
rit, vel lolain siibstanliain tradere. (.'uni
eniin in aibilriocnjuscuuque sit boc facero
quod insliluit : oporlel euin vol minime ad
lioc prosiliic, vel cùm ad lioc veniie pro-
peraveril, non quibusdam excogilatis ar-
tibus suum proposilum defraudtre, tan-
tamque in devolioneni quibusdaiii quasi
legiliinis velamentis piotcgerc. Tanloquo
inagis bac linna isst',si piis aclibns, \el
religiosis personis donilio deputala sit :
înontimeiitunim observaliouein iii•< niodi?,
secundùm qtiotl speiialilerà nobis in lui-
jusmodi casibus pradiitum est, observai!»
da: ne in pr.cfatis piis lausis ex quibiisdani
inacbinalioiiibus non solùm indeiotiis, sed
ctiam iinpius donator intclligiliir

: puuas-.
que non solùm légitimas, sed eliain 1Y0
lestes ex|n'ilel. Ilesque donalas in 011111 bus
supratliiliscisibns non solùm eus, dum su-
pusunl, sed eliain lorunt sitcccssori.» red-
derecompelli, 1:011 lanlùin iisin quos -.loua-
tio lacluest, sed tliam cyruin lieredibus.
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Datum i5 caleiul. april. Constaulinop.

Lampadio et Orcste VV. et CG. C053, 53o.

36". Idem A. Jofinni prtrfccta
prcvtorio.

Si quis pro redemplionc caplivorunt
pcciinîfis (lcilerit, sive per caulionctn daro
jiroiniserit, eujuscunque quantilalis

: co-
gnoscat se neque repelitionemhaberc

, ne-
que exatiioncm caulionis posse dcclinare,
ntpotc geslis (sicut in donalionibus) non
snnsecutissuperinsinuaiionccjusdemquaii-
tiintis: co \itlclicct, qui pétunias accepit,
Vel prima vice

,
vel post caulionein, nc-

ccssilalem lial)cnle piissiinam adminislra-
tioncni adimnlerc : nulla ci inoleslia, vcl
îiujuictudine mferenda

, \ cl ab co qui pc-
cunias pr.chuil, vcl al> aliis ex aucloritatc
leguin permissis lioc rcqiiircre ; sed lan-
tummodo sacraincnluni pr.rslarc, quod
revcraoïiincin qnantilalcnisine dolo mal»,
vcl aliqua deminulionc ail redcmplioneni
dederil captivonun.

JJ. 1. Simili eliam modo a gcslorum ab-
solvinnis ordinationc donalioncs reruni
inobiliuin

,
vcl sese movcnliuni, quas \irî

gloriosissinii magislri inililuni Ibrtissimis
pncslal mililibus, tam ex sua subslantia

,quàin ex spoliis bostium, sive in ipsa bel—
lormn occupation?, sive in quibibcuiiquc
lotis degere noscuntur.

S. 2. Eandemque libcralilMcm noslnc
legis indulgemus eliam iis quorum dontus
iuceudio vcl ruina corruphe sunt, qui-
Ixisdain forte pecunias eujuscunque quan-
tilalis pnebenlibus, vcl cautionem conli-
rienlibus

: ut et ipsi nco repelilionem ti-
nicant, verum eliam exaclioneni pétunia-
rum conftssioiii insertanun l'accru possint,

pour cause de pieté en faveur de reli-
gieux

,
s'il ne remplissait pas ses engage-

înens ,
serait non - seulement regardé

romnic irréligieux
,

mais encore comme
impie; il aurait à craindre non-seulement
les peines portées par les lois

, niais encore
la punition céleste. Lorsque les choses
données existent encore ,

les héritiers du
donateur, dans tous les tas mentionnes
ci-dessus, sont tenus de les livrer au do-
nataire, et s'il est mort à ses héritiers.

Fait à Constanliiiople
,

le t5 des cal.
d'avril, sous le consul, de Lampadius et
d'Oresle. 55o.
50*. Le même empereur à Jean, préfet

du prétoire.
Que celui qui a donné une somme.d'argent pour la rédemption des captifs,

ou qui s'est obligé de donner pour lu
même objet une somme quelconque, sa-
che qu'il ne lui est pas permis île répéter
ce qu'il a donné ou de refuser de rem-
plir les cngageniens cpi'il a contractés

,
sous le prétexte que la donation n'a pas
été insinuée. D'un autre coté celui qui
a reçu la somme donnée soit de suite

,soit en vertu de la promesse qui en avait
été faite, est tenu de l'employer à la
pieuse destination pour laquelle elle lui
a élé donnée

, et il ne peut nullement
être inquiété par le donateur ou autres
pour ce qui concerne cette somme ,

qu'il
doit prêter serment avoir employée enentier et sans aucun dol à la rédemption
des captifs,

{,*. 1. l'areillcment nous dispensons do
la formalité rie l'insinuation les donations
faites, en quel lieu que ce soit

,
parles

généraux
,

de choses mobiliairts
, ou so

mouvant d'elles-mêmes
, provenant soit

de la Ibrlunc de» donateurs ou des dé-
pouilles des ennemis, aux soldats, en ré-
compense de leur courage ou tic quelques
actions d'éclat.

J). a. Sont également dispenséesde l'in-
sinuation les libéralités faites en consi-
dération de leurs malheurs

, à ceux dont
la maison a clé détruite par l'ellel d'un
incendie ou de tout autre accident. Do
pareils donataires n'ont point à craindre,
quelle que soit la somme qu'ils ont reçuo
à ce titre, qu'elle leur soit rénétee

>
ils
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ont même le droit u exiger 1 accomplis-
sement des promesses légitimes qui leur
ont été faites pour ce même motif, et
cela, sans qu'il soit nécessaire de l'insi-
nuation. Mais ils ne peuvent donner une
autre destination a de pareilles libéralités
qui leur sont faites

, que celle qui a élu
déterminée par le donateur ; et s'il s'éle-
vait quelques doutes à cet égard

,
ils doi-

vent être soumis au serment ,
afin quo

par ce moyen on sache si réellement les
sommes données ont reçu la destination
que le donateur a voulu leur donner.

.S'. 5. Pour ce qui concerne les autres
donations, nous ordonnons qu'elles soient
valables sans insinuation

,
jusqu'à con-

currence de la somme de cinq cents sous.
Nous avons cru en effet nécessaire de per-
mettre par la présente loi de no point
insinuer les donationsqui n'excèdentpoint
cinq cents sous, et de corriger par-là celle
de nos lois précédentes qui ne dispensait
de l'insinuation que les donations qui n'ex-
cédaient pas la somme de trois cents sous.

Fait à Constantiuoplc
,

le i5 des cal.
de novembre, après le consul, de I.ani-
padins et d'Oreste. 53i.
07. Le même empereur à Jean , préfet

du prétoire.
Nous croyons devoir abolir l'usage où

l'on est d'employer dans (es donations des
termes superflus , comme ceux-ci

, un
sesterce, tin écu, iiuatrcas. Est-il néces-
saire d'employer tics mots inutiles et sans
elfet ? C'est pourquoi nous défendons
qu'à l'avenir on lasse mention de ces
mots, soit dans les donations impériales,
soit dans toutes les autres, et ordonnons
qu'il n'y ait aucune dilféreticc entre celles
où ils auront été employés et celles ou
ils auront été omis.

TITRE L V.

Des <lonations conditionnelles
et temporaires.

1. Les empereurs Valèricn cl Gal/icn À

Garnica.

UI vous prouvez n'avoir fait la dona-
tion dout s'agit à votre pelilc-lille quo

JICCM gcsla non lueniit subsectita: nulla eis
lieentia danda pecunias ad «lias causas,
nisi ad refeclionem domonmi, erogare.
Quôd si aliquadubilatioorla fueril. iitriim
tota quanlitas, an pars ejus in ;ediliiiis ex-
pcnsa sit : luec domini dotuus sacranicnlo
diriiuctur.

y. 3. Cîdcris eliam donntionibus, qu.ts
gestis intervenienlibus minime sunt insi-
nuais

,
sine aliqua distinelioiie usque ad

quiiigentos solidos valituris, hoc elcniin
tanluinniodô ad augendas liujusmodi dona-
tiones addcnduni esse, ex pnescnli kgo
decernimus: anteriore tempore nostra lego
priccedcnli» moderando, qua usque ad
trecentos solidos faet;c donalioncs, et sino
insiuualione , lirmitateni obliuerc jussai
sunt.

Datum rScalend. novemb. Constantin,
post consulaluni Lampadii et Orestis W.
CC, 551.

Zj. Idem A. Joanni prajecto
pratorio.

Vcrba supcrfliia, qtnu in donationibu»
poni solebant, scilicet scsterlii

,
nuinmi

iiiiius, assiinn quatuor, penitus esse reji-
ciendacenscnuis.yuideniinvcrbisopusest,
qmereruinelfectusnullussequitur?Satici-
nius itatjiie nullo modo coruin verborum
inenlionem, vel in iinperialibusdonationi-
hus, vel in omnibusaliisde cietero fie ri: setl
ctsiquisqiianiper verbositalemaliquid talo
inscripserit, sive rciniserit, nulla uill'crcu-
tiasit.

T I T U I. U S L V.

De ihnotionibtts quac suit modo ,vel coru/itiorte, vel cet to temporo
conficiuntur.

1. Impp. f^akrianuset Gallienus AA.
Gamicic.

J5i doceas, ut adfirmas, nepti lux' ea
lege essedyiuluiu à le, ut cerla libi ali-
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menta pnvberct

: vindicalionem eliam in
hoc casu ulilcin, eô quôd legi illa obtem-
pcrnrc nohicrit, impelrarc pôles, itl est
nclionem, (|\ia donnuium prisliniini tibi
restituatur. Nain non solùin condiclioqni-
«lein tibi in lioc casu, iil est in personain
acîio, jure proceilit, vcrùni eliain vindi-
ralioncin quoque divi principes in lioc
casu ilandani esse saiixeriint.

J'roposit. o" c.ilend. deceml). Tusco et
Basso Coss. aSo.

3. Impp. Dloclcttamiset Ma.ximianus
A A. Zenoni.

Si rcriiin tuanim proprietatemdonc dc-
disli, ila nt post inortcm cjus qui acce-
pit,ad te redirel, donatio valet: cùm
ctiam ad teinpus certnni vel iiicertnin ca
iieri polest, lege scilicet qmc ci imposita
est, conservanda.

Proposit. 5 id. mart. Ma.ximo II. et
Aquilino Coss. 266.

3. Iidan AA. et CC. Marcelloe.

Quolicns donatio it.i conficitur,nt post
tcnipus ,

id quod donahnn est, alii resti-
tnatnr : veleris juris auctoi italc rescrip-
tiuncst,si is in quem liberalitatis cont-
pcndiinn eonferebatur, stipnlatns non sit,
placiti fide non iniplcla, ei qui lilieralitalis
auctor luit, vel Iiercdibusejuscoudiclitue
actionis persecuiionem competerc. Sed
ci'nn postea benigna juris interprctaliono
divi principes ei, qui stipnlatns non sit

,iililem actionem juxla donaloris volunta-
teni competerc ndmiserint : aclio, (pue
sorori Une, si in rebus luunanis ageret,
coinpetcbat, (ibi accoinmodabitur.

Proposit. ii calend. octob. ipsis IV. et
III. AA. Coss. 290.

sous la condition qu'elle vous paierait une-
certaine pension alimentaire, vous ob-
tiendrez la revendication utile, c'est-à-
dire la révocation de la donation

,
fondée

sur ce cpie la donataire n'a pas observe
la condition que vous lui aviez imposée:
car dans ce cas vous avez non-seulement
contre elle l'action personnelle

,
mais en-

core la revendication
, en vertu des cons-

titutions impériales.
Fait le 10' des calend. de décembre,

sous le consul, de 'J'usais et de lîassus.
S. VU).

2. Les ciitpcr. Dioctétien et jMaximien
à Xénon.

La donation par laquelle vous avez
transféré à quelqu'un la propriété de vos
biens sous la condition qu'à sa mort ils
retourneraientà vous, est valable ; parce
qu'étant permis de faire des donationspour
un certain tems

,
soit déterminé

,
soit

indéterminé, le donataire est tenu de se
conformer à celte condition.

Fait le 5 des ides de mars, sous lo
deuxième consul, de Maxime et le pre-
mier d'Elien. 286.
3. Les mêmes empereurs et Césars à

Marcella.
Les dispositions de l'ancien droit por-

tent
, au sujet de la donation faite sous la

condition qu'après un certain tems le
donataire restituera à un autre les choses
données

,
qu'au cas où le donataire ne

se conformerait pas à la condition
,

il
soit accordé au donateur, quoique ne pou-
vant à cet égard se prévaloir d'aucuno
stipulation

, ou à ses héritiers, l'acliou
personnelle contre lui ; mais comme de-
puis les constitutions impériales, par une
interprétation plus bénigne, ont accordé
au second donataire, conformément à la
volonté du donateur, l'action ulile contre
le premier donataire, quoique non stipu-
lée expressément, l'action dont pourrait
uscrvotresaur,si elle était encorevivante,
vous sera accordée à vous-même comme
son héritier.

Fait le 11 des calend. d'octobre, sous
le quatrième consul, de l'emper. Dio-
clétien et le troisième de l'emper. Ma.\i-
juieu. 290.
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4. Les mêmes empereurs et Césars.
Le donateur ne jicnt ajouter des con-

ditions à une donation déjà complète et
parfaite; c'est pourquoi si votrepère, quel-
que tenis après que la donation l'ùt signée
et acceptée

,
lui a ajouté de nouvelles

conditions, il est certain que ses petits-fils,
qui sont vos neveux, ne peuvent recevoir
delà aucun préjudice.

Fait pendant les calendes d'octobre
,

sous le COIIMII. de Tibérien et «e Dion.
ay r.
5. Les mêmes empereurs et les Césars à

Dcxippe.
Si la mère a donné quelque chose à

sa fille constituée sous la puissance du
père, sous la condition qu'elle serait
émancipée 5011s deux années

,
le dona-

taire peut posséder légitimement ou re-
vendiquer la chose donnée, à l'exemple
(le ce qui est observé à l'égard des legs,
quoiqu'elle ne soit pas devenue sui j'ie
ris, conformément à la condition, niais
par la mort de son père ou tout autre
moyen.

Fait à Nicomédic
,

pendant les ides de
décembre

, sous le consulat des Césars.

T I T R E L V I.

De la révocation des donations.

I. L'empereur Philippe à Cosinin.

V^/UOIQUE par suite de donations par-
faites un affranchi ait possédé de plein
droit cl comme maître pendant un tenis
quelconque les choses qui lui ont été
données par son patron ,

cependant si ce
dernier aàsenlaindre légitimement de sou
ingratitude, la donation peut être révo-
quée. Cette disposition doit aussi cire
étendue aux choses achetées au nom des
affranchis avec l'argent et par suite du
bienfait de leurs patrons : car ceux qui
par l'exacte observation de leurs devoirs
ont mérité des libéralités de la part de
leurs patrons, se sont rendus indignes
de les conserver dès le moment qu'ils
ont négligé ces mêmes devoirs qui eu
avaient été le molif : sur-tout de pareilles
libéralités devant plutôt augmenter leur

4. Iidem A A. cl CC.
Perfccla donatio condiliones pestea non

capit. (^iiarc si pater iuus douaiione fada
quasdain post aliquaiuulum temporis fe-
cisse condiliones videatur ; oflicere hoc
nepotibus ejus fralris tui iiliis minime
posse , non dubium est.

Dalnmcal. oclob. Tibcriano et Dione
Coss. 291.

5. IiJcm AA. et CC. Dexîppo.

Si quid mater filire sune in potestate pa-
tris constitukr

,
sub bac condilione, si

fuerit intra biciuiiiun émancipais, dona-
verit: licèt hoc matris volunlate sui juris
ellecta nor lenuit, fainen prius marito dc-
funito

,
sui juris quoeunque modo effecta,

ad siinililiidincni legati ita reliiti
, rem

donalani lirmiler habere vcl vindicare po-
test.

Saucit. idib. decenib. Nicomedkc, CC,.
Coss.

T I T U L U S L V I.

De revocandis donatlonïbus,

1. Imp. Philippus A. Cosmino.

JLJT si perfectis donationibus in posses-
sionem inductus libcrlus quanîolibct tem-
pore, eaqu;csibi donata sunt, plenojuie
u( dominus possederit

: tamen si ingratus
sit, oinnis donatio inulata patronorum vo-
lunlate revocanda est, 0_ uod observabitur
et circa fa qiuc liberlorum nomme, pe-
cunia tamen patronorum, et beneficio coin-
parafa sunt. Nain qui obsequiis suis libe-
ralilaleni patronorum provocaverunt, non
sunt digui quô catn rclincant, cùm cupc~
rinl obM'qiiia negligerc : cùm niagis in eos
collala libcralitas ad obseqiiiuin eos incli-
iiaiedeberct,quàmad insolenlîain erigere.
Hoc lamen jus slabit inter ipsos tanlùin,
qui liberalitateni dedeiint

: r;i leiùiu neque
filii eoriim, neque successorcs ml hoc bc-
îielicium pcrtinel)iiut. Neque enim lus eit
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ullo modo inquielari donaliones, CJM.TS is
qui donavcrat

,
in dient vitce su;c non ré-

tractas il.
Dalum i5 cal. jul. yljuiliauo et Aqui-

lino Coss. 200.

s. Imp. Probus A. FcJici.
Si apud provincLe président aviam fi lue

tua- quasi punitentia ductam subtracta
jnslrnnicnla donationent igné exussisso
consliterit : vereri te non oportet, ne id
quod jure vires accepenil, ex postfacto
possit in duluiim revocari.

Proposit. non. niaiis, Probo A. et Pau-
lino Coss. 279.

3. Inipp. Carinus et Numcrianus AA.
Januario et Felicio.

Possessionem,quant in vos cmnncipatos
per donationent mater conlulit, ex pueni-
tenliasola alienare non potuit.

Proposit. a id. jauuar. Carino II. et
Nuuieriano AA. Coss. 284.

4. Impp. Dioclclianus et Maximiamis
AA. et CC. Proculcc.

Cùm prolitearis in fraudent te nlterius
douasse

,
professionent inhonestant conli-

iiere iutelligis. Itaquc si donationent per-
fecisli

: eant revocarc non potes ex meiito-
rata allegalionc sttb obtenttt poetutenlùe.

Proposit. calend. nurîl. Heracliaj, AA.
Coss.

5. littem AA. et CC. Epagalho.

Si donationent rite fecisli, hanc aunto-
rîtate rescripti nostri rcsuiudi non opor-
Ut.

affection envers leurs patrons que la di-
minuer. Cependant ce privilège de ré-
voquer une telle donation n'appartient
qu'au patron lui-même ; ses enfaus ni seshéritiers n'ont point ce droit: car il se-rait injuste de permettre aux enlans ouhéritiers du donateur de révoquer

11nodonation que le donateur lui-même n'a
pas révoquée.

Fait le ii des calend. de juillet
, sous

le consul. d'Einilien et d'Aquilinus. 200.
2. L'empereur Probus à Félix.

S'il constc devant le président de la
province que l'aïeule de votre fille, en-
traînée par une espèce de regret ,

ait
jeté au feu les titres de la donation
qu'elle lui avait faite

, vous ne devez
point craindre que votre fille par-là ne
reçoive du préjudice

,
puisque ce qui

a été une fois fait légitimement ne peut
plus être révoqué.

l'ait pendant les noues de niai, sou*
le consul, de l'empereur Probus et do
Paulinus. 270,.
3. Les empereurs Carinus et Numérien

à Junuarius et Félicius.
Votre mère n'a pu par le seul fait d«

son repentir être autorisée à aliéner lo
fonds qu'elle vous avait auparavant trans-
féré à litre de donation après votre éman-
cipation.

Fait le 2 des ides de janvier, sons lo
deuxième consul, de l'empereur Carinus
et le premier de l'empereur Niunérien.
284.
4. Les emper. Dioctétien et Maximien

%
et les Césars

,
à Vrocula.

Sachez que l'aveu que vous faites n'a-
voir lait la donation dont s'agit qu'eu
fraude d'un tiers, est un aveu blâmable.
C'est pourquoi si la donation est d'ail-
leurs parfaite, vous ne pouvez par l'al-
légation ci-dessus, et sous le prétexte do
votre repentir

,
la révoquer.

Fait à Héraclée
,

pendant les calend.
d'avril, sous le consul, des mêmes em-
pereurs.
5. Les mêmes empereurs et Césars à

Epagathus.
Si la donation que vous avez faite

cutrevetuede toutesles solennités requises
par les lois, elle ne peut vire rescindée
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munie par l'autorité d'un rescrit de notre
pari.

Fait ;\ ITéraclée, le 5 des ealcnd. de
mai, sous le consulat des mêmes empe-
reurs.
G. Les mânes empereurs et Césars ti

Jlvrcnnia.
Vous avez été parfaitement libre de

donner ou de 11c pas donner à votre fils
les fonds et les esclaves dont il est ques-
tion, (/est pourquoi cesse/, de nous de-
mander que nous vous autorisions à ré-
voquer celte donation sous le prétexte
que vous l'avez faite en l'absence de votre
mari cl de vos antres enfans : car il n'est
pas nécessaire pour qu'un tel acte soit
légitime qu'il soit fait en leur présence.

l'ait le 5 des calend. d'octobre
, sous

le consul, des Césars.
7. /.es emper. Constantinet Constance

à Philippe.
Nous accordons aux seules mères qui

11e se sont jTTis souillées par de secondes
noces, la faculk1 de révoquer les doua-
lions qu'elles ont faites ;'i leurs enfans,
lorsque depuis ils se sonl conduits avec
ingratitude envers elles, yne donc celui
qui est accusé d'ingratitude par sa mère
soit tenu de restituer tout ce qu'il a reçu
d'elle à litre de donation, à compter du
jour même de la contestation en cause;
mais celles des choses données qui ont
c'Ié par le donataire

, avant que sa mère
«ùt à se plaindre de lui et la contcsla-
iion en cause ,

vendues, données
,

échan-
gées, données en dot ou aliénées à tout
cintre titre légitime

, ne doivent point
l'tre comprises dans la révocation. Nous
voulonsque l'action qui doit être accordée
dans ce cas à la mère soit personnelle,
et ne puisse passer en aucune manière h
ses héritiers, (^uaut aux mères qui mè-
nent une mauvaise vie, notre silence à
leur égard doit en dire assez : car peut-
on croire que nous leur accordions quel-
que faveur, tandis que nous refusons tous
privilèges à celles dont le seul tort est
d'être passées à de secondes noces, quoi-
que légitimement.

Fait le 12 des calend. d'octobre, sous
le consul, de Liinéuius et tic Catulinus

Sancit. 5 calend. maii, Heraclix, AA.
Coss.

6. Iiàem AA. et CC. llerennioe,

Velles neene filio tuo pnrdia, itenique
mancipia clouare

,
fuit in inilio tibi libe-

rum. Desinc itaque postulare, utdonatio,,
quani perfeccras, revocelur pnetextu ma-
riti et libcroruni absentiic

: cùm hujtis fir.
mitas ipsorum pnesenlia non indigent.

Sancit. 5 calend. octob. C(J. Coss.

7. Impp. Constonlinu.t et Cuiitlarilius
AA. ad Philippuin.

Ilis solis matribus, qu.c non in secundi
matrimonii fudus nupserint

,
sed unius

tanlùm matrimonii siinl ,
revocandaruui

donaliomun quas in iilios feccrint, ila de-
cernimus facullatem

,
si eos ingratos circo.

se esso oslenderint. Ojiiequid igilur is cpii
à maire impietalis arguilur, ex titulo clo-
nalionis tenet : co die quo conlroversicc
qualecumque priucipium jussii judicanlij
clalur, malri cogalur reddere. Catcrùm
ca qino adlmc maire pac ilica jure per-
fcclasunt, et aille inchoatum co plumquo
jiirgiuni vendita

,
donala

, periuulat.'i ,
in

dotem data, iwlerisqtie causis légitime
alienala

,
minime revocainus. Aclioneni

verô mal ris ila personalun esse volumus,
ut viudicationis tanlùm habeat cU'ectniu ,
née in licrcdtm delur, nec Itibualurhe-
redi. De cricris autem , qu.c portenlosie
ulililalis abjecl.cque pudiciti.e sunt, salis
cliain tacilè cauliun pulanius. (%)uis est
enim

,
cpii bis nliquid arbilrelur Iribiieu-

duni esse : cùm c-tiam illis, (pi 0 jure se-
cunilis tautuui coulraxeriinl nupli.ts, uiliil
ex bis privilegiis Iributnin esse veliiniis?

Daluin ta calend. octobris, Liniuiiotl
Catulino Coss. 040.
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In authent. Noi'. 22, cap. 35.

Quod mater filio ilonat, ex ing-,a!ilu-
dine non revocatur pcvsti{ii<im transit ad
seeundas nuptias

,
nisi e\ tribus c.'ni*i«'.

Prima ,
si vitie cjus insidialur. Item si

mainis implas in emi intulirit. Tcrtiaiu,
si totius substantif inolitns est jacturam.

8. Idem A. ad Orphitum prajectunt
privtoria.

Si unqiiam liberiis patronns filins non
habens bona omnia vel parlent aliquam
faeultatuni fnerit domtione largitus, et
poslea snsceperit liberos

: totuni quicq'tid
largitus fiierat, reverlalur in ejitsdeni do-
natoris arbitrio ac ditioiie tnausurum.

Datinn 5 calend. nprilis, Arbitioneet
Lolliano Coss. 355.

<). Impp. Thcodosus cl Valenlinianus
AA. ad Seliaiuni.

Donationcs circa lilinin tiliainvc, nc-
potem neptemve, vel pronepoteinprottep-
temvc cinancipatos celebratas

, pater, vel
avns vel proavus revorare non poterit :
nisi edoctis maiiifestissimis causis, quibus
cam personatu ,

in quam eollafa danatio
est, courra ipsani venire pietatem, et c.v
causis, qiiio legibus conlinentnr , fuisse
conslabit ingratam.

D.iluiu 5 id. novembris
,

Ravennc,
Tbcodosio XIII. et Valeuliniano III. AA.
Coss. 4S0.

10. Imp. Jiistlnianus A. Juliano
praj'cclo /nutoiin.

CJcneraliter satieimiis, oinnes doualio-
nes lege confectas, lirmas illibalasqne ina-
nere ,

si non donationis acceptor iugraliis
tirca donatoreni inveniatur, ita ni injurias
ntioces in einn ell'undat, vel matins impi.is
inférât, vel jacliinc inolein e.\ insidiis suis
ingérât, qn;e non levem sensiini substan-
lie donatoris iniponat, vel vitiv pericnbiiii
uliquod ei iiituleril, vel qnasdain conven-
tiones sivc in scriptis donalioni iinposilas,
sive sine scriptis habitas, qnas donationis
acceptor spopoiidit, minime implere vo-
Incrit. Kx bis eniin lanlumniodô cuisis,
si l'uerint in judiciunt dilneidis aiguiiuntis
coguiliujjaliler approbaLu , ctiaiu donalio-

ites

Authentique extraite de la Novelle aa tchapitre 35.
La mère qui est passée à de secondes

noces peut révoquer pour cause d'ingra-
titude les donations qu'elle a faites à ses
enfans

,
dans les trois cas suivans ; 10. s'ils

ont a'tenté à sa vie; 20. s'ils ont porté sur
elle des mains impies ; "0. cl enfin s'ils ont
tenté de lui faire perdre toussesautres biens.
8. Le même empereur à Orp/iitus, projet

du prétoire.
Si un patron n'ayant pas d'enfans a

fait une donation de tous ses biens oitd'une partie à ses affranchis, tout te qui
compose la donation est retourné eu la
puissance et propriété du donateur si
depuis il a reçu des enfuis.

Fait le 5 des calend. d'avril
, sous le

consul. d'Arbition et Lollien. 555.

9. les emper. Théodose cl V'aientinien
au Sénat.

Le père ni l'aïeul ni le bisaïeul no
peuvent révoquer les donations qu'ils ont
faites en faveur de leurs enfans

,
pctili-

eiifans ou arrièrc-petils-enfans des deux
sexes ,

à moins qu'ils ne démontrent par
des preuves évilcntes que le donatai.o
est coupable d'ingratitude et se trouvo
dans l'un des cas où les lois déclarent
.expressément l'ingratitude.

Fait à Ravennes
,

le 5 des ides da
novembre

, sous le treizième consulat do
l'empereur Tbéodose et le troisième d«
l'empereur Valenlinien. 4/J0.
10. Vemper. Jtislinienà Julien, préfet

du prétoire.
Nous ordonnons généralement que fou-

tes les donations laites légitimement soient
valables et irrévocables, à moins que la
donataire ne fût convaincu d'être cou-
pable d'ingratitude et d'injures atroces
envers le donateur

,
telles que d'avoir

porté sur lui des mains impies, ou do
lui avoir causé niécbammenl de grandes
perles; ou enfin d'avoir mis sa vie eu
péril, il en sérail de même >i le dona-
taire refusait de se conformer aux con-
ventions écrites ou non écrites, stipulées
par le donateur, et ajoutées â la dona-
tion comme condition. Dans ce cis seu-
lement, cl lorsqu'ils sont démontrés évi-

demment
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dominent en justice. Nous permettons la
révocation des donations

: ces dispositions
sont nécessaires alin qu'il ne so;t permis
à personne de recevoir les biens d'autrui,
et en inéme-tems de se moquer de sa gé-
nérosité, de lui causer des pertes ou les

maux dont il vient d'être t'ait mention.
Nous bornons néanmoins ce privilège de
pouvoir, pour les causes rappelées ci-
dessus, révoquer les donations aux do-
nateurs seuls. Jl n'est nullement permis
à leurs héritiers de commencer nue pa-
reille contestation, quand même il serait
démontré (pie le donateur, avant sa mort,
avait droit à faire révoquer la donation.
Ce silence du donateur ne doit pas être
troublé, et ses héritiers ne peuvent en
aucune manière, intenter une contesta-
tion de ce genre contre le donateur ou ses
héritiers.

Fait le i5 des calcnd. d'avril, sous
le cous, de Lanipadius et d'Oreste. 53o.

TITRE L V I I.

Des donations à cause de mort.

1. L'empereurAlexandre à Daphna.

UI la donation porte qu'à la mort de
l'un des donataires, sa portion accroîtra
à celle de l'autre 5 à l'accomplissement
de la condition, le survivant des dona-
taires, si la donation dont s'agit est à cause
de mort, a en revendication delà portion
du défunt l'action du fidéicomnns.

Fait le 4 des caleud. d'octobre
, sous

le deuxième cous, de Maxime et le pre-
mier d'Elien. 224.

a. L'empereur Gordien à Zo'ile.
Votre pctite-iille, née de votre tils et

de votre belle-lille
, son épouse, succède

dans tous les cas à sa mère morte sans avoir
lait de testament} cependant votre belle-
lille, après la mort de votre (ils, a pu eu
se mariant de nouveau a un autre, mettre
à la dot qu'elle a donnée à smi second
mari la condition qu'elle a voulu. Mais
si elle a stipulé qu'an cas de dissolution
du mariage par sa morl, si dot retour-
nerait à titre de donation i cuise de mort
à son frère, votre pctite-iille, héritière

Tvmc III.

nés in eos factas everti concedimus
: ne sit

cuiquam licentia et aliénas res capere , et
frugalitatem irridere donaloris, et ipsum
iteruni donatorcm suasque res perdere, et
proefatis malis ab ingrato donationis ac—
ceptore aliiei. Hoc tamen usquo ad primas
persunas lanlummodô stare censemus :
nulla licentia concedenda donatoris succes-
soiibrs liujusccinodi querimoniarum pri-
mordium instituere. Elenim si ipse qui
hoc passus est , tacuerit : sileutiuni ejus
maneat semper , et non à posteritate ejm
suscitari concedalur, vel adversus eum qui
iugratus esse dicitur

,
vel adversus ejus

suecessores.
Dalum i5 calend. aprilis, Lampadio et

Orcslc VY. CC. Coss. 53o.

TITULUS L V I 1.

De donationibus causa mords.

1. Imp. Alexander A. Daphna:.

Jjl donatione contineatur
, lit altcro de-

fuiiclo, ad alterum portio eorum qu;c do-
nabantur, pertinerct : existente conditione
si morlis causa donatio perliciebalur, iidei*
conunissi aclio competit.

l'roposit. 4 ciletul. octobris, Maxim»
II. cl /Fliuno Coss. 224.

2. Imp, GordirtHits A. Zoilo.
Intestata mortua quondain nurii tua ,neptis tua

, qiuc ex ca filioque tuo qmi'sita
est, quandoque potest ad ejus venire suc-
cessioueni! nec tamen ca posl modem liliî
lui, ex quo qutesierat liliam

,
alii nuptui

se collocando
,

dotein dans, prohibeatur,
quam velit conditionem eidem doti dicere.
Sed si morlis causa donationeni in fratrem
suum coulerons, in casuin morlis siuo eam
dotein eundeni fralietn siiiiin ..tipulari
passa est : ciun divi Scveri constiluliono
iliain in morlis causa donalionibus, si do

O'o
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ciilcro palrinionio. quantum Falcidia ju-
bet

,
IHIVS non liabe-t, provismn sit

:
is

cpii muni lu;i' hères e.xliterit, cjus consti-
tutionis bcneliiium non prohibeUir postu-
lare.

l'ropnsit. 10 cal. februarii, Gordiano
A. et A viola Coss. 2.+0.

S. L»pp. Diûcletianus cl Maximianus
A A. et CC. llaredi.

Nec fiatri sui niorlis causa reelè factani
tlonalioncm sorori rescindere liect.

Sancit. ocalend. junuarii, Sirniii, AA.
Coss.

4. Imp. Jusli'/tt'anns A. Jiil'mno prajecto
priefor10.

Cùm de niortis caïKi douatione dubita-
bifur, et alii quideni inter ullimas volun-
t-ili's caiii posucrunl

,
et Ie»alis aggregan-

dam esse ccnsiicrunl ; alii autem inter do-
iialioncs, qu;c inlt-r vis os consislunt, cam
posuerunt : dubictato connu explosa, san-
<inius oinucs niorlis causa don ilione.s,
sive ju.xla niorteni faciculis fucrinl cele-
braUf

, sive longiorc cogilatione niorlis
subseeuhe simt : aclis minime indigere ;
«eqiic e.xpectare publicanun persoiiaruni
prascnliain

, et VA qua- super liujusinodi
momiiiRiitis soient adhiberi : sed ita ns
jfrocedat, ut si quinque testibus pncsenli-
bus

,
vel in scriptis, vel sine lillerarum

6iippositione aliquis volucrit niorlis causa
donalionein facerc : et sine monnmcnlo-
riini accessione rcs «osla mancat lirmilalc
yallala, cl iiullam iu ca caltinmiani acci-
jii.it

: ncqitc propler lioc quèd ci gesla non
acci'sscruiil, et iucllicax esse alipie inulilis
videalur

,
et oinuescUcclussorlialur, epios

idlima-liabcnl liberalilates
, nec c\x qua-

ciiit(|iiL' parle absimilis fis intilligatur.
Daliini caleiul. seplemh. Comtanlino-

poli, J.ampadiu tl Oieste YY. CC. Coss.
ii55.

de sa mère, ne sera point empêchée de
demander l'application d'une constitution
de l'empereur Sévère, qui porte que les
donations à cause de mort soient révo-
quées jusqu'à concurrence de la faleidie
due à l'iiériticr, si toutefois le détint n'a
pas laissé d'autres biens ou pas assez, pour
compléter la falcidie.

Fait le 10 des caleud. de février, sous
le cous, de l'emper. Gordien et d'Aviola.

3. Les emper. Dioclétien cl JMa.xiniien ,
et les Césars

,
à lia rès.

11 n'est pas permis à une stvur de res-
cinder la donation à cause de mort faite,
légilimeincnt par son frère.

l'ait à Sinniniti, le 7> des cal. de janv.,
sons le cons. des mêmes empereurs.
4- 1''empereur Jusftiiic/i à Jean,préfet dit

prétoire.
Il s'est élevé- des demies an sujet de

la nature de la donation à cause de mort ;
les nus la dissent parmi les dernières
volontés, et pensent qu'elle doit être as-
similée ait.x legs ; d'autres veulent au con-
traire qu'elle soit considérée comme les
donations entre vifs. Pour décider ces
doutes, nous ordonnons que toutes les
donalions à cause de mort laites, soit à
l'instant de la mort, soit long-tems avanl,
n'aient pas besoin d'être insinuées, ni de
l'intervention de personnes publiques, ni
des autres formalités exigées à l'égard des
donalions ordinaires; nous voulons qu'il
suflise, pour la validité des donalions à
cause du mort faites par écrit ou sans
écrit, de l'intervention de la présence de
cinq témoins, qu'on ne puisse en aucune
manière les attaquer sous le préle.xle elo
binon in-inualion ; ce définit d'insinuation
ne doit porter aucune al teinte à leur
(llicacilé ; qu'enlin les donations aient
tout l'elfel des dernière., volontés, et soient
abxiliuiit'iit considérées comme telles.

l'ail à Conslanlinople, pendant les rai.
de si plembre, sous le cous, de Lampa-
dius cl d'')mte. 553.
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TITRE L V I I I,
abrogationdes décimes, despeines

concernant le célibat, et le père
qui a perdu ses enjans.

i. Les empereurs Constantin
,

Constance,
cl Constant, au peuple.

v/l-T. les célibataires ne soient plus te-
nus des peines que le droit ancien pro-
nonçait contre eux, et qu'il leur soit
permis de vivre dans le célibat comme
s'il y avait assez de mariages; qu'ils aient
connue tons les autres la faculté de re-
cevoir par testament ce qui leur sera lusse;
que l'orbalion soit abolie, ainsi que les
peines dont les anciennes lois la punis-
saient. Ces mêmes dispositionssont appli-
cables aux femmes, «pie nous délivrons
comme les liommes «le celte espèce de
joug auquel les lois les soumettaient les

nus et les autres.
Fait à Rome, pendant les cal. d'avril,

sous le deuxième tons, de l'emper. Cons-
tance et le premier de l'emper. Constant.

a. J.es empereurs Jlonoi ins et T/icodosa
à Isidoi c ,

préfet de la ville.
Nous ordonnons «pic les dispositions

de II loi Papia concernant les décimes
entre le mari et la femme, soient abolies,
cl «pi'ils puissent recevoir par leslanunt
l'universalité des biens de leur conjoint,
«itiand même aucun enfant ne serait issu
«lu mariage, sauf néanmoins les modifi-
cations introduites par les autres lois. ÇMie
donc désormais le mari et la femme puis-
sent se faire réciproquement des libéra-
lités à cause de mort, telles «pie leur af-
fection le leur suggérera.

Fait pendant les noues de septembre ,
sous le cous, de Varanus. 410.

T I T R E L I X.

Du droit des enjans.

I. Les empereurs llonorius et Théodosc
à Isidore, pn'J'et de la rille.

\ /l'K personne désormais ne nous de-
mande le droit des enfuis : car, par la

T I T U 1. V S L V I I I.

De infirmandis pauiis eaelibalus et
orbitalis , et decimariis sut lotis.

1. Tmppp. Constantinus
,

Constanlius et,
Cotisions AAA. tid pnpuluin.

\Jvi jure veteri eu'libcs liabebaulur
,iniininenlibiisKguiii lerroribuslibereiittir
:

nique ila vivant
, ac si numéro niaritoruiu

1n.1trimonii fédère fulcirentur : siique om-
nibus icqua condilio eapesseiuli

,
quod

quisque inerealur. IV?c verô quisipiani
orbus I;abealur

: et proposita liuie uoiniuî
damna non noceanl. (Juam rem et cirta
fiiiiiii.is exislini unus, earunique ecrvici-
luis iinposila juris imperia velut ijii;cdam
jugi, sohimus promiscuc omnibus.

Datuni caleud. april. Ronne
,

Conslan-
tio II. cl Constante AA. Coss. a3o.

2. Iwpp. llonorius cl Tficodosits A A.
jside/o praj'i cto urln.

Inter virumet uxorein ralioucm cessaro
ex lege l'apia decimarum; et ipiannis non
interveuianlliberi, ex suis qu.upn eos su-
liduin capere testaineiitis (nisi forte lex
alia iuiiuinucril ) dcrcliita, dccernimtis.
Tanluni igitur poslliac mirilus vel uxor
sibi invicein derclinqttanl

,
«pianlum su-

perslilis amor exegerit.
Dalum non. s plenibr. Varana Coss.

410.

ï I T U L U S T- I X.
De jure libérantm.

I. l.npp. llonorius et Tlicodosus AA.
lsidoro p/aj'eclo tirbi,

L\ KMO poslliac à noliis jus liberoruin pe-
lai

}
quod simul liac lege omnibiis conec-

tij*
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dimus.

Dalum non. scptcnib. Varana Coss.

s. Imp, Justlnianus A. Mcnnceprcrjecto
proelorio.

Illam injuriam, qmc contra matrem dc-
functi vt'l clefunctic prateritis ficbat tcm-
poribus, pro jns(iti;c ratione amputamus:
et légitima jura qunc ex Tcrtylliano sena-
tuscoiisulto ci pnestantur, omnimodô cain
liabere sancitmis

,
licèt très liberos inge-

nua, vel libertina quatuor minime pepe-
rerit.

Datuni calend. jim. Constantinopoli
,ipso A. II. Coss. 528.

présente loi, nous l'accordons à tous éga-
lement.

Fait pendant les noues de septembre,
sous le cons. ci-dessus. 410.
2. L'empereur Justinien à JHcnna ,prvfct

du prétoire.
L'équité demande que nous mettions

un terme a l'injustice dont anciennement
la nierc du def'mit ou de la défunte était
victime. Que toutes femmes donc jouis-
sent des droits qui leur sont accordés
par le sénatus-cousulte Tertyllien, quoi-
qu'étant ingénues elles n'aient pas mis
avi monde trois enfans, ou quatre si elles
sont affranchies.

Fait à Constantinople, pendant les cal.
de juin

,
sousJ&-dienxièmecons. de l'em-

pereur Justinien. 5a8; >

Fin du troisième volume.
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